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D K P A I X . 

Dans un partage où des mineurs sont intéressés, les Tribu~ 
naux ne peuvent leur imposer un lot par voie d'attribution ; 
on doit recourir à ta voie du sort. Loi du 12 juin 1816. 

Il y a lieu à licitation en cas de réunion des biens propres et 
acquêts, et alors que les biens de la communauté seraient 
commodément partageables, s'il résultait du partage un 
préjudice commun. 

Les Tribunaux doivent renvoyer au juge de paix l'exécution 
des mesures qui lui sont attribuées par la loi du 12 juin 
181 G, en ce qui concerne le partage des biens des mineurs. 

( j A D O C L C . H E I ' T I A . ) 

L e s immeubles de la c o m m u n a u t é des é p o u x Ileptia 
consistaient en 158 hectares de prés el terres env iron , et 
les propres du m a r i en - U hectares . L a veuve s u r v é c u t 
et avait droit à l 'usufruit . De ce mariage furent procréés 
six enfants dont deux laissaient des m i n e u r s . Un j u g e 
ment du T r i b u n a l de Hny fixa les droits de la veuve Hep-
tia et de ses enfants dans la c o m m u n a u t é , ainsi que dans 
la succession de ce d e r n i e r ; i l ordonna le partage des 
biens meubles et la l i c i la l ion des immeubles . 

S u r appel , la Cour ordonna une expertise sur le point 
de savoir si les immeubles é ta ient c o m m o d é m e n t p a r t a 
geables. Les experts d é c l a r è r e n t que les biens de la c o m 
m u n a u t é étaient c o m m o d é m e n t partageables, mais sous 
certaines conditions, celles de former deux lots des pro
prié tés bâties avec leurs dépendances , et, deux lots des 
proprié tés non Làl ics ; de p r o c é d e r ensuite, pour le p a r 
tage des bât iments , par la voie du sort, et pour ce lu i des 
terres e l pra ir ies par voie d'attribution. L e p è r e commun 
avai t , pendant le mariage , success ivement a c h e t é un 
grand nombre de parcel les q u i , réunies à ses propres , 
s'y incorporaient et formaient un ensemble. Les acquêts 
inhérents aux propres devaient , selon les experts, former 
le lot à attr ibuer aux enfants. Ce mode fut contes té par 
l'une des parties. Les int imés laissaient néanmoins aux 
appelants l'option d'accepter le mode de partage proposé 
p a r les experts . 

A K K È T . — « Attendu que les conditions indiquées par les 
experts pour parvenir au partage des biens dont il s'agit, bien 
que favorables à toutes les parties, ne sont pas admissibles, en 
ce que la voie d'attribution des lots ne peut être imposée et 
remplacer celle du sort, dans un partage où des mineurs sont 
intéressés ; 

« Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, de la succession du 
père commun c L de la communauté qui a existé avec la mère 
usufruitière; que la plupart des terres et prairies se compo
sent de diverses parcelles plus ou moins étendues formant 
propres et acquêts, enclavées et réunies ensemble, situées dans 
différents lieux; qu'eu égard à ces circonstances et au nombre 
des lots à former, le partage aurait pour résultat d'entraîner 
îles servitudes réciproques et un morcellement considérable, 
de déprécier ces immeubles, et ainsi d'eu diminuer la valeur 
ou d'occasionner un préjudice commun; que si la licitation 
peut avoir pour effet de taire exposer séparément en vente les 
propres et les acquêts, les parties pourront, d'une part, y ap
porter remède en réglant les conditions de la vente; d'autre 

part, ce désavantage ne se présente pas au même degré qu'en 
cas de partage, puisque l'adjudicataire d'une parcelle pourra 
avoir intérêt à acquérir également celle qui joint, et dès lors 
èlre porté à en augmenter le prix pour posséder un ensemble; 

« Attendu que, lors de la rédaction du cahier des charges 
et de la formation des lots, les parties pourront également dis
cuter le point de savoir si (el immeuble est propre ou acquêt; 
que la communication ou remise des litres constitue la seule 
obligation qui puisse être imposée à ceux qui les possèdent; 
qu'en tout cas tout immeuble est présumé acquêt, sauf preuve 
contraire ; 

u Attendu que les intimés, dans le but de parvenir à un ar
rangement à l'amiable, laissent aux appelants l'option d'ac
cepter le mode de partage proposé par les experts; que si cette 
option ne peut être dès maintenant adoptée dans les termes 
proposés, en ce qu'elle porterait atteinte aux règles tracées 
par la loi du 12 juin 1816, il y a lieu néanmoins d'en donner 
acte pour être ultérieurement reproduite et au besoin acceptée 
devant le juge de paix, et en se conformant à cette loi ; 

« Par ces motifs, et ouï M . B E L T J E N S en s o n avis conforme, 
la Cour reçoit les appelants opposants à l'arrêt par défaut du 
18 avril dernier ; vidant l'interlocutoire prononcé par s o n arrêt 
du 2 juin 1849, et, statuant s u r cette opposition, en déboute 
les appelants; donne acte néanmoins a u x intimés de la décla
ration qu'ils consentent au mode de partage et à la licitation 
partielle, selon les conditions proposées par les experts et i n 
diquées dans les conclusions, mode de partage qui sera réalisé, 
s'il y a lieu, devant le juge de paix, en se conformant à la loi 
du 12 juin 1816, dans le délai de huitaine à partir de la signi
fication du présent arrêt , sinon il recevra s o n exécution ; c o n 

damne les appelants à l'amende el a u x dépens de l'instance 
d'appel. » (Du 1" juin 18150. — Plaid. MM" T O U S S A I N T C . 

Z o i D E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . T R O P L O N G , V ° Vente, n o s 839 et s u i 
vants ; Z A C I I A R I ^ , vo l . I I , pag. 451 et s u i v . , <$ 623. 

—. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . G r n n r i g n g i i a g e . 

C O M P É T E N C E . — • T R I B U N A L D E C O M M E R C E . E N T R E P R E N E U R S D E 

B A T I M E N T S . — A C H A T . U S A G E P A R T I C U L I E R . — P R É S O M P 

T I O N . O F F R E D E P R E U V E . 

L'entrepreneur de bâtiments qui achète les matériaux néces
saires à leur construction, contracte un engagement com
mercial. Art. 634 et 638 du Code de commerce. 

Il y a présomption que ces matériaux étaient destinés ci ses 
entreprises et qu'ils ont reçu cet emploi. 

C'est au moment de l'achat qu'il doit être constaté que ces 
matériaux étaient destinés à l'usage particulier de Ventre-
preneur. 

En cas d'achat pur et simple, la preuve offerte de l'emploi 
ultérieur à son usage particulier, n'est pas admissible. 

En conséquence, le Tribunal de commerce est compétent pour 
connaître de la contestation. 

( jANSOf l C . L A G A S S E . ) 

Janson avait a c h e t é du plomb au s ieur Lagasse , négo
ciant , pour la somme de 487 fr. Assigné devant le T r i b u 
nal de commerce de L iège , i l pré tendi t que ce T r i b u n a l 
n'était pas compétent et offrit la preuve que ce plomb 
avait é té employé à la r é p a r a t i o n d'un bât iment qu'i l h a 
bitait avec sa famil le , et qu i n'était pas dest iné à ê t re 
v e n d u ; qu'ainsi ces m a t é r i a u x avaient servi à son usage 
par t i cu l i er . L e T r i b u n a l de commerce de Liège se déc lara 
compétent , et en appel les mômes moyens furent r e p r o 
duits . 



A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant Janson reconnaît avoir 
acheté de l'intimé, dans l'année 1842, une certaine quantité de 
plomb et autres matériaux nécessaires à la construction de 
bâtiments, et qu'il est constaté, en fait, que ledit appelant était 
entrepreneur de bâtiments à celte époque; 

« Attendu que les matériaux par lui achetés se rattachant 
directement à l'objet habituel de son industrie, il y a présomp
tion qu'ils étaient destinés à ses entreprises, et qu'ils ont reçu 
cet emploi ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 634 du Code de commerce, 
tout achat de denrées et marchandises pour les revendre, soit 
en nature, soit après les avoir travaillées et mises en œuvre, 
constitue un engagement commercial; qu'à la vérité, l'engage
ment cesse d'avoir ce caractère si l'acheteur ne se procure les 
denrées et marchandises que pour son usage particulier, mais 
qu'il résulte tant de l'esprit de la loi que de la teneur de l'arti
cle 638, et notamment du mot achetées, que c'est au moment 
où l'achat a lieu qu'il doit être constaté par l'évidence du fait 
en lui-même, par la nature des marchandises, par la profession 
de l'acheteur ou de toute autre manière, que les objets sont 
destinés à son usage particulier ; que le système contraire, 
outre qu'il obligerait le fournisseur à suivre l'emploi des mar
chandises, et conduirait ainsi à fausser la loi commerciale, au
rait en outre pour résultat d'entraîner des preuves et de sus
citer des incidents qui seraient en opposition manifeste avec 
le but d'économie et de célérité que le législateur du Code de 
commerce a du se proposer; qu'il ne peut donc suffire à un 
entrepreneur de bâtiments qui a acheté purement et simple
ment des matériaux nécessaires à des constructions, de préten
dre ultérieurement que ces malériaux n'ont pas été employés 
dans ses entreprises ; d'où il suit que la preuve sollicitée dans 
l'espèce actuelle n'est pas relevante, et que le Tribunal de com
merce était compétent pour connaître de la contestation ; 

« Par ces motifs, ouï M. B E L T J E N S , substitut du procureur-
général, en ses conclusions conformes, et sans avoir égard à la 
demande de preuve, la Cour dit que le Tribunal de commerce 
était compétent, etc. » (Du 27 avril 18150. — Plaid. MMe" D E -
I . E Z A A C K C . H A J I A L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 23 ju i l l e t 1819 et 27 
a v r i l 1832 ; — P A I L L E T , édit . belge de 1842, s u r l'art. S67 
d u Code de p r o c é d u r e ; — G a n d , 21 a v r i l 184-4 ( J . D E 
B R U X E L L E S , p . 2 1 3 ) ; — D A L L O Z , t. I V , p . 875 ; — O K I L L A R D , 

n° 309. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — A L L É G A T I O N S . — Q U E S T I O N S D E 

D R O I T . M O T I F S D U J U G E M E N T 

Est nulle pour défaut de motifs la décision du Conseil pro
vincial qui, statuant sur l'appel d'un électeur, le rejette 
sans répondre au moyen de nullité déduit par exempte de 
la circonstance que l'électeur dont on réclamait la radia
tion aurait pris part à la décision remine sur cette récla
mation. Lo i du 30 mars 1836, art. l a ; Constitution, art. 97. 

Quand le maintien d'un électeur sur la liste est attaqué sur le 
fondement qu'il ne compléterait le cens qu'à l'aide d'une 
délégation légalement inadmissible ou en s'ultiibuanl sans 
ilroit les impôts payés par sa femme, la députation perma
nente ne motive pas suffisamment sa décison pour repous
ser l'appel en se bornant à dire que l'appelant ne justifie 
pas son allégation. Constitution, art 97 ; loi du 30 mars 1856, 
art. 15. 

A R R Ê T . — « Au sujet du pourvoi en cassation dirigé contre 
Jean-Baptiste Altruye : 

« Attendu qu'en appelant devant la députion permanente du 
Conseil provincial de la décision du Conseil communal qui 
avait repoussé sa demande en radiation du défendeur de la 
liste des électeurs, le demandeur s'est fondé, non-seulement 
sur ce que le défendeur ne possède pas la base du cens, niais 
encore sur ce que, au mépris de l'art. 68 de la loi du 50 mars 
1836, le défendeur, qui est membre du Conseil communal, 
avait pris part à la délibération ; 

« Attendu que la députation permanente du Conseil pro
vincial , en rejetant l'appel, ne l'a examiné que sous le rap
port de la vérité du cens payé, et a passé sous silence le moyen 
de nullité déduit de la circonstance alléguée que le défendeur 
aurait été présent à la délibération comme membre du Conseil 
communal ;. 

« Attendu qu'il s'ensuit que de ce dernier chef l'arrêté de 
la députation permanente du Conseil provincial n'est point 

motivé, en quoi il contrevient expressément à l'art. 13 de la 
loi du 50 mars 1836 ; 

« Sur le pourvoi en cassation dirigé conlre Louis Altruye : 
« Attendu que le demandeur a appelé de la décision du Con

seil communal qui a repoussé sa demande en radiation du dé
fendeur de la liste des électeurs pour deux motifs différents, 
savoir : 1° que suivant le § 2 de l'art. 8 de la loi du 50 mars 
1836, la veuve, mère du défendeur, ne pouvait lui déléguer 
les contributions que payaient ses enfants mineurs, contribu
tions qui cependant concouraient avec celles qu'elle paie elle-
même à le faire porter sur la liste, comme le constatait la dé
libération du Conseil communal; 2° qu'au mépris de l'art. 68 
de la loi précitée, Jean-Baptiste Altruye, membre du Conseil 
communal et oncle du défendeur, avait pris part à la délibé
ration ; 

« Attendu que la députation permanente du Conseil provin
cial a rejeté l'appel par l'unique motif que le demandeur ne 
justifiait pas son allégation, que quelques-uns des impôts comp
tés au défendeur ne pouvaient lui cire attribués, et que dès lors 
la délibération du Conseil communal devait être tenue pour 
fournir des renseignements exacts ; 

« Attendu que le premier moyen sur lequel s'appuyait l'ap
pel ne nécessitait aucune preuve, puisque le demandeur argu
mentait d'un fait reconnu constant par le Conseil communal 
lui-même, à savoir, qu'au nombre des contributions attribuées 
au défendeur, en vertu de la délégation qui lui avait consentie 
par sa mère, se trouvaient celles que payaient les enfants m i 
neurs de celle-ci ; que ce moyen soulevait au contraire la ques
tion de savoir si les contributions que payaient les enfants m i 
neurs de la mère du défendeur étaient susceptibles de déléga
tion, pure question de droit que la députation permanente du 
Conseil provincial a omis d'examiner et de résoudre ; d'où il 
suit que, dépourvue de motif sur ce point, la décision attaquée 
contrevient à l'art. 13 de la loi du 30 mars 1856 ; 

« Attendu que sous le rapport du second moyen de l'appel, 
la contravention au même article est encore plus expresse, 
puisque la décision attaquée le passe absolument sous silence; 

« Relativement au pourvoi dirigé contre Eloi-Joseph D u -
morticr : 

« Attendu que l'appel interjeté par le demandeur contre la 
décision du Conseil communal, qui avait repoussé sa demande 
en radiation du défendeur de la liste des électeurs, était fondé 
sur ce que le défendeur s'élant marié dans le cours de 1830, 
comme le constatait la décision du Conseil communal, les con
tributions payées par sa femme pour cette année ne pouvaient 
lui être comptées en totalité, ce qui soulevait une question de 
droit ; 

ii Attendu que la députation permanente du Conseil provin
cial a rejeté l'appel par la considération que le demandeur ne 
justifiait pas son allégation que le défendeur ne payait pas le 
cens ; qu'en décidant ainsi en lait, elle n'a pas louché à la ques
tion de droit soulevée ; d'où il suit qu'elle a contrevenu à l'ar
ticle 13 de la loi du 50 mars 1856 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêté pris le 51 
mai der/iier par la députation permanente du Conseil provin
cial du Hainaul ; ordonne, etc. ;> (Du 23 juillet 1831. — Cour 
de cassation. — Aff. Vico c. A L T R U Y E E T A I T R E S . — Plaid. M c

 B O S 

Q U E T . ) 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . C E N S . F R A U D E . A L L É G A T I O N 

V A G U E . M O T I F S D E S J U G E M E N T S . 

Les dcpiilalions permanentes des Conseils provinciaux n'ont 
pas à motiver leurs décisions sur de prétendus faits de fraude 
qui ne leur ont pas été signalés. Constitution, art. 97; loi 
du 50 mars 1856, art. 15 et 15. 

Ces faits, ainsi que l'allégation d'un changement de domicile, 
sont tardivement invoqués devant la Cour de cassation. 

Quand l'administration communale a reconnu qu'un électeur, 
dont la qualité est contestée à cet égard, paie le cens requis 
et que le fait de ce paiement n'est pas détruit devant la dù-
pulation permanente, le maintien de l'électeur sur la liste 
est par là suffisamment motivé. Constitution, art. 97. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation tiré de la violation de 
l'art. 97 de la Constitution, en ce que le demandeur, préten
dant avoir soutenu, tant devant l'Administration communale 
de Pcronne que devant la députation provinciale dulfainaut, 
que le défendeur l'iévez (ils ne possédait aucune des bases de 
l'impôt, ne payait aucune contribution pour son compte per
sonnel, et s'était attribué la contribution personnelle de son 
père, il ne suffisait pas de déclarer que le défendeur a justifié 
par des bordereaux de contribution du paiement du cens, mais 



que l'Administration communale et la députation provinciale 
auraient dû statuer sur le moyen proposé et motiver leur déci
sion sur ce point; 

« Attendu qu'il résulte de la requête adressée le 29 mai 1851 
à la dépulation provinciale du Hainaut, à l'effet de faire réfor
mer la décision du Conseil communal de Péronne, que le de
mandeur s'est borné à soutenir que le sieur Fiévez fils ne payait 
aucune contribution ; que ce n'est que devant la Cour de cas
sation qu'il soutient pour la première fois que ledit Fiévez fils 
n'est assujetti à aucune contribution personnelle, et qu'il s'est 
attribué la contribution personnelle de son père; 

« Attendu que, dans cet état de choses, ni l'Administration 
communale ni la dépulation provinciale n'avaient ni à statuer 
ni à motiver leurs décisions sur un prétendu fait de fraude qui 
ne leur avait point été signalé ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le moyen tiré de la viola
tion de l'art. 97 de la Constitution n'est pas fondé; 

« Attendu que la dépulation provinciale ayant reconnu, 
ainsi que l'Administration communale, que le fait du paiement 
du cens pour les années 1850 et 1851 par le défendeur était 
attesté par des bordereaux de contributions, et que le deman
deur n'ayant subminislré aucune preuve contraire, celle déci
sion en l'ait est souveraine et ne peut cire l'objet de la censure 
de la Cour de cassation ; 

« Attendu que le moyen de cassation, en tant qu'il est tiré 
de la violation de l'art. 7 de la loi du 50 mars 1830, et tel que 
le présente le demandeur, n'est pas admissible en cassation, 
parce que ce moyen, qui aurait du être soumis à l'investigation 
et à l'examen des juges du fond, ne leur a pas été proposé, et 
qu'il n'entre pas dans les attributions de la Cour de cassation 
de se livrer à l'examen et à la vérification des faits de fraude 
qui n'ont pas été signalés aux juges du fond ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le 
demandeur aux frais de l'instance en cassation et à une indem
nité de ISO fr. envers le défendeur. » (Du 22 juillet 1851. — 
Cour de cassation. — Aff. D A M E R I N C . F I E V E Z . — Plaid. M° B O S 

Q U E T . ) 

•<̂ K̂&r  

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — D O M I C I L E . •—• D É C I S I O N E N F A I T . 

Ne sont pas entachées de nullité les décisions rendues par les 
dèputations permanentes des Conseils provinciaux en dehors 
des délais fixés par les art. 13 du décret électoral et par 
l'art. 17 de la loi du 50 mars 1856. 

Quand la dépulation permanente a décidé qu'un citoyen n'a 
qu'un domicile fictif dans une commune où il réclame 
d'être porté sur la liste des électeurs, il y a par là décision 
en fait justifiant le refus de le porter sur cette liste. Code 
c iv i l , art. 102; loi du 30 mars 1856, art. 104. 

A R R Ê T . — » Sur les deux premiers moyens, fondés sur la 
violation de l'art. 15 du décret électoral et de l'art. 17 de la loi 
communale, en ce que la décision attaquée n'a pas été rendue 
dans les délais fixés par ces articles; 

« Attendu que ces délais contiennent un appel à la vigilance 
et à l'activité des corps administratifs chargés de décider les 
contestations en matière électorale, mais que ces articles ne 
prononcent pas la nullité des décisions qui n'auraient pas été 
portées dans les délais fixés, qu'elles ne prononcent pas davan
tage une péremption de l'instance, comme le fait l'art, 15 du 
Code de procédure ; 

« Attendu qu'il résulte de la décision attaquée que la dépu
lation du Conseil provincial a porlé une décision interlocutoire 
dans la cause, ce qui fait supposer que ledit Conseil n'avait pas 
sa religion suffisamment éclairée pour prononcer définitive
ment dans le délai sur le surplus des critiques, observations et 
faits, avec offre de preuve, produits à l'appui du pourvoi ; 

<c Attendu que d'après l'art. 102 du Code c iv i l , le domicile 
de tout Helge, quant à l'exercice de ses droits civils , est au lieu 
où il a son principal établissement,el que, d'après l'art. 103, le 
changement de domicile s'opère par le fait d'une habitation 
réelle dans un autre lieu, joint à l'intention d'y fixer son prin
cipal établissement; qu'il faut donc deux choses : le l'ail el 
l'intention ; 

« Attendu que la décision atlaquée constate en fait que le 
demandeur a conservé son principal établissement et le siège de 
ses affaires à Lcc le , et ne l'a nullement transféré à iSccrlinter ; 

H Attendu que ce l'ail suffit pour justifier en droit la déci
sion attaquée ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne le de
mandeur aux dépens, etc. » (Du 14 juillet 1851. — Cour de 
cassation. — Aff. H I B A R . ) 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — C E N S . — J U S T I F I C A T I O N T A R D I V E . 

C O U R D E C A S S A T I O N . 

La justification du cens nécessaire pour être porté sur les 
listes des électeurs communaux doit être faite devant les 
juges du fond. La Cour de cassation ne peut avoir égard à 
des quittances qu'on ne prouve pas avoir été produites de
vant la dépulation permanente. L o i du 30 mars 1836, a r 
ticle 7 et 9. 

A R R Ê T . — « V u les art. 7 et 9 de la loi communale du 30 
mars 1836; 

« Attendu que, d'après ces articles, pour être électeur dans 
une commune où, comme à Flùne, il n'y a pas vingt-cinq c i 
toyens payant des contributions, il faut verser au Trésor de 
l'Etat une cote quelconque à titre de contribution directe, 
patentes comprises ; 

« Attendu qu'il ne consle pas que l'extrait du rôle du droit 
de patente de 1851, remis au greffe de celle Cour le 25 juil let 
dernier, ait été produit devant la dépulalion permanente du 
conseil provincial de Liège, et que l'arrêté attaqué constate en 
fait que le demandeur n'a pu établir qu'il verse une contribu
tion au Trésor de l'Etat ; 

« Attendu que dans cet état de choses l'arrêté attaque, qui 
confirme la décision du Conseil communal de Flône rejetant la 
réclamation du demandeur tendant à être porté sur la liste 
des électeurs, a fait une juste application des art. 7 et 9 de la 
loi du 50 mars 1856, et n'a contrevenu à aucune disposition de 
la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 22 août 1851. — 
Cour de cassation. — Aff. A R N O L D . ) 

C O M M E N C E M E N T D E P R E U V E P A U É C R I T . L I M I T E S . — I N D I C A T I O N . 

T I E R S . 

On ne peut considérer comme commencement de preuve par 
écrit l'acte de vente qui se borne à énoncer que tel immeu
ble joint un tel, surtout si celui qui invoque cette indication 
n'a pas été partie au contrat. 

Denis avait vendu à Charles R i c h a r d une maison avec 
j a r d i n , et l'acte de vente constatait que ces immeubles 
jo ignaient la maison de l 'auteur de P i r e t - L a m b c r t . Ce 
dern ier e x e r ç a une action en revendicat ion , et invoqua 
cette énoncial ion comme un commencement de preuve 
par écr i t . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'on ne peut, dans l'espèce, consi
dérer comme commencement de preuve par écrit , susceptible 
de rendre admissible la preuve testimoniale, l'acte de vente 
sous seing privé d'une maison consenti par l'intimé en faveur 
de Charles Richard, puisque cet acte se borne à énoncer que 
celle maison joint l'appelant, sans mentionner en quelle qua
lité celui-ci possède; qu'il arrive parfois que l'on désigne, pour 
fixer des limites, aussi bien le locataire que le véritable pro
priétaire; qu'au surplus, cette indication a pour but de déter
miner enlre parties la situation et l'étendue de l'immeuble, 
sans qu'on puisse en inférer aucune reconnaissance, soit en 
faveur, soit au préjudice des tiers qui n'interviennent pas dans 
le contrat ; 

« Par ces motifs, et ouï M. B E I . T J E N S en son avis conforme, 
la Cour, émendant, etc. » (Du 8 juin 1850. — Cour d'appel de 
Liège, 2° Chambre. — Aff. P I R E T - L A M B E R T C . D E N I S . — Plaid. 
M M " D E L B O L I L L E C . F O R G E I R . ) 

L E G S . C O N D I T I O N N U L L E . 

La clause d'un testament, par laquelle les légataires seraient 
obligés de laisser exister en son entier la brasserie du testa
teur, et de la continuer à leur bénéfice commun, est nulle. 
Art. 5 i 1 , 900, 1869 du Code civil . 

Ji U F . M E N T . — « Vu le testament du sieur C. Pollel, et notam
ment la clause qui fait l'objet du procès el qui est ainsi conçue : 
« Je veux et j'oblige mes légataires susdits de laisser exister 
ii en son entier l'établissement de la brasserie el dépendances 
« que j'occupe actuellement et de la continuer à leur bénéfice 
« commun; » 

H Attendu, en droit, qu'après le décès de l euraulcur , les 
héritiers naturels ou testamentaires recueillent la propriété de 
ses biens dans loulc la plénitude de la définition portée par 
l'art. 5 i4 du Code c iv i l , c'est-à-dire qu'ils sont libres d'en 
jouir et disposer de la manière la plus absolue; que cette 
liberté est d'ordre public, et que toutes les entraves qu'on vou-



(Irait y apporter doivent être écartées comme contraires à 
la loi ; 

« Que tel est l'esprit qui a présidé à la rédaction entr'autres 
des art. 896 et 81b du Code civil ; 

« Attendu notamment que, d'après cette dernière disposi
tion, nul ne peut être contraint à rester dans l'indivision, et 
que le partage peut toujours être provoqué nonobstant toutes 
prohibitions contraires; que s'il est permis de suspendre le 
partage, cela ne peut avoir lieu que pour un temps limité, et 
par convention conclue entre les propriétaires indivis ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la condition imposée aux léga
taires tend d'un côté à les empêcher de disposer librement et 
absolument de l'établissement en question, et de l'autre côté à 
les forcer de le posséder et de l'exploiter en commun pen
dant un temps indéfini, ce qui constitue tout à la fois et 
une entrave apportée au droit de propriété, et une prohibition 
de provoquer le partage; 

« Que si l'on veut voir dans les derniers termes de la clause 
une association forcée imposée aux légataires pour l'exploita
tion de la brasserie, cela est encore contraire à la liberté con
sacrée par l'art. 1869 du Code c iv i l ; 

» V u l'art. 900 du Code civil ; 
« Par ces motifs, le Tribunal ouï M. V A N C U T S E J I , procureur 

du roi , en son avis conforme, déclare nulle et comme non 
écrite la condition contenue dans la clause testamentaire c i -
dessus transcrite, etc. » (Du l d janvier 18S32. — Tribunal de 
Courtrai. — Président M . D E W Y L G E . — Aff. P O L L E T C . P O L L E T . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h n i u l t r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n M c e n c n . 

R O U T E S C O N C É D É E S . — P L A N T A T I O N S . — S O L D E L A R O U T E . — 

A U T O R I S A T I O N . — C O N T R A V E N T I O N , M O T I F S D E S J U G E M E N T S . 

Doit être annulé pour défaut de motifs le jugement qui, ré
formant la partie de la condamnation portée par le Tribu
nal de simple police, spécialement en ce qui concerne l'en
lèvement d'arbres plantés sans autorisation sur un chemin 
public, ne donne aucune raison à l'appui de cette décision 
infirmative. Art. 97 de la Constitution. 

L'arrêté du 29 février 1836 est applicable aux plantations à 
faire sur des routes concédées. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. D A N D O Y . ) 

P i e r r e Dandoy a été traduit devant le T r i b u n a l de s i m 
ple police d u canton d'Ixel les comme prévenu « d'avoir, 
« le 7 j a n v i e r 1851 et a n t é r i e u r e m e n t , fait p lanter sans 
« autorisation préalable des peupl iers du Canada s u r les 
« accotements et talus de la route concédée de Bruxel les 
« à L c c u w - S a i n t - P i e r r e par Fores t , et de I 'embrauche-
« nient du pont de Mastelle à la route d'Alsemberg sous 
« les c o m m î m e s de Forest , Droogenbosch et Ucc le , ce qui 
« constitue une contravention de police. » 

S u r ces poursuites , le T r i b u n a l de s imple police a c o n 
damné Dandoy à l'amende et à l 'enlèvement des arbres . 

S u r appel de Dandoy, le T r i b u n a l de police correct ion-
tionnelle de l 'arrondissement de B r u x e l l e s , a p r è s avoir 
donné des motifs, quant à l 'amende, n'en donne pas sur 
l 'enlèvement ou le non en lèvement des arbres et pro 
nonce a ins i qu' i l suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la concession d'une route ne 
peut avoir pour effet de soustraire le concessionnaire aux lois 
et règlements de police, de sûreté ou d"utilité générale ; 

« Que, dans l'espèce, l'art. 24 de la concession porte en 
termes formels : " la police de la grande voirie, du roulage et 
« des constructions ou plantations riveraines, sera exercée sur 
« la route d'après les mêmes lois et règlements que sur celles 
« de l'État ; » 

« Attendu qu'il résulte de là que le concessionnaire s'est sou
mis à toutes les lois et règlements de police et de voirie, concer
nant les routes de l'État, existant lors de la passation du con
trat, et à ceux qui viendraient ultérieurement réglementer 
cette matière pendant la durée de la concession; 

« Attendu que, deux ans après la concession, l'arrêté royal 
du 29 février 1836 a prescrit les formalités à observer pour les 
plantations et rcplantations à effectuer le long des routes de 
l'État, et a formellement défendu toute plantation ou replan

tation sans autorisation préalable et faite en dehors de l'aligne
ment prescrit; 

» Attendu qu'il est établi au procès et n'est même pas con
testé par l'appelant que le prévenu a fait les plantations sans 
autorisation ; 

H Attendu que cet arrêté ne distingue pas entre les con
structions et plantations faites sur les champs riverains et 
celles faites sur les accotements riverains; qu'il est donc ap
plicable à plus forte raison à celles exécutées sur les accote
ments; 

ii Attendu, dès lors, que c'est à tort que le juge a quo a 
appliqué au prévenu les dispositions pénales des art. 30 et 57 
du règlement provincial du 31 décembre 1841, dont l'art. 1 e r 

porte en terme formels « qu'il n'est pas applicable aux routes 
« concédées, » tandis qu'il aurait du lui faire application des 
dispositions combinées de l'arrêté du 29 janvier 1836, et de 
la loi du 6 mars 1818 ; 

H Attendu que l'art. 1", § 3 , de la loi du 1 e r mai 1849, a 
déféré à la connaissance des juges de paix les contraventions 
aux lois et règlements sur la grande voirie, par conséquent 
celles à l'arrêté royal du 29 février 1836; 

« Attendu que la pénalité à infliger à l'appelant est celle 
comminée par la loi du 6 mars 1818, dont le minimum est de 
10 florins; que cependant ou ne peut aggraver la position de 
l'appelant en l'absence de l'appel a minima du ministère pu
blic ; qu'il y a dès lors lieu de maintenir, quant à la peine, la 
décision du premier juge ; 

« Par ces motifs, le Tribunal accepte l'appel, entendant et 
faisant ce que le premier juge aurait du faire, quant à l'appli
cation de la loi : vu les art. 1 et 2 de l'arrêté royal du 29 fé
vrier 1836, l'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818,152 du Code pénal 
et 194 du Code d'instruction criminelle, maintient, quant à la 
peine, la décision du premier juge, etc. » 

L e m ê m e j o u r le min i s t ère publ ic s'est pourvu en 
cassation. 

A R R Ê T . — « Attendu que, par jugement du Tribunal de 
simple police d'Ixelles, en date du 4 mars 18î i l , le défendeur 
Pierre Dandoy a été condamné à '6 francs d'amende et aux 
frais, pour avoir planté sans autorisation des arbres le long de 
la route concédée de Bruxelles à Lccuw-Saint-Pierre par Forest, 
et en outre à amouvoir (terme du jugement) les arbres indû
ment plantés ; 

ii Attendu que, sur appel, le Tribunal de police correction
nelle de Bruxelles a confirmé ce jugement, mais quant à la 
peine seulement, d'où i l suit qu'il a entendu le réformer, 
quant au déplacement ou enlèvement des arbres ; 

ii Attendu que, sur ce point essentiel du procès, le jugement 
attaqué ne contient aucun motif; qu'il contrevient en consé
quence à l'art. 97 de la Constitution, en ce qui concerne 
l'amende ; 

« Attendu que les motifs contenus au jugement attaqué le 
justifient suffisamment ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
sur appel par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, le 28 mai 
1831, en ce qui concerne le déplacement ou le non déplacement 
des arbres ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur le 
registre dudit Tribunal , et pour être statué sur l'appel du j u 
gement du Tribunal de simple police d'Ixelles, du 4 mars 18o l , 
en ce qui concerne le déplacement des arbres, renvoie la cause 
devant le Tribunal de police correctionnelle de Malincs, j u 
geant en degré d'appel ; condamne le défendeur aux dé
pens, etc. » (Du 11 août 1851. — Plaid. M" A U G U S T E O R T S . ) 

» ^ « « 9 ' S ~ 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n M e e n o i i . 

B A R R I È R E S ( D R O I T D E ) . R O U T E C O N C É D É E . — R O U T E D E L ' É T A T . 

J O N C T I O . N . F R A U D E . A B A N D O N D E L A R O U T E . 

Les routes qui se raccordent entre elles, qu'elles appartien
nent à l'Etat ou à des sociétés concessionnaires) sont la 
continuation l'une de l'autre. 

11 y a fraude du droit de barrière, quand le poteau de la bar
rière de la route concédée ayant été établi au point d'inter
section des deux routes, on quitte la route de l'Etat à moins 
de S00 mètres de ce poteau, pour aller rejoindre par une 
autre voie la route concédée. L o i du 18 mars 1853, art. 11 
et 12. 

importe peu qu'en prenant cette voie de traverse on abièye 
la distance à parcourir. 



( S O C I É T É D E M A R C H I E N N E S - A U - P O N T C . D E L G O U F F R E . ) 

L a société demanderesse a élé autor isée à constru ire 
une route de MarcI i ieni ies-a i i -Pont à Beauniont. Celte 
roule commence à r e n t r é e du vil lage de Marchiennes , où 
elle se joint à la roule de Mous à C h a r l e r o i . 

L a société perço i t les droits de b a r r i è r e . 
L a p r e m i è r e b a r r i è r e est établie à Marchiennes , a u 

point de jonct ion de la route concédée avec l a route de 
Mous à Cl iar lero i . 

Celte d e r n i è r e route appartient ù l 'Etat . 
L e 9 avr i l dern ier , le défendeur quitta, à moins de 

¡500 mètres du poteau de la b a r r i è r e , la route de Mons 
à C h a r l e r o i , et prit u n chemin dit Pige, pour re jo indre 
la route de Marchiennes à Beauniont, à 200 m è t r e s e n 
v i r o n . 

L e minis tère publ ic près le T r i b u n a l de s imple police 
cru t voir dans ce fait une contravention aux ar t . 11 et 12 
de la loi du 1B mars 1833, portant : 

« Ar t . 11. Défenses sont faites de d iminuer les chevaux 
« à une distance moindre de 1500 mètre s de l a b a r r i è r e , 
« pour les atteler de nouveau après l 'avoir dépassée , de 
« quitter la roule à une distance du poteau au-dessous de 
» 500 mètre s pour la reprendre après et d'éluder les 
" clauses d'un arrangement établi suivant l'art. G. » 

L 'ar t . 12 punit toute contravention à l 'article précédent 
d'une amende de 30 fois le droit exigible , sans p r é j u d i c e 
du paiement d u droit . 

Assigné devant le T r i b u n a l de s imple pol ice , le d é 
fendeur fut r e n v o y é de la poursuite p a r jugement du 
7 mai . 

L a société demanderesse s'était por tée partie c iv i l e . 
S u r l'appel interjeté contre le jugement d u 7 m a i , est 

intervenu le jugement conCrmatif , du 2 j u i n , contre le 
quel était d ir igé le pourvo i . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation consistant dans la vio
lation des art. 11 et 12 de la loi du 18 mars 1833 : 

« Attendu que la société demanderesse, qui a obtenu la 
concession de la route de Marchienncs-au-Pont à Beauniont, a 
été autorisée à établir une barrière à l'entrée du village de 
Marcliicnnes-au-Pont, au point de jonction de la route concédée 
avec la route de Mons à Charleroi; 

« Attendu que les diverses roules qui se raccordent entre 
elles, soit qu'elles appartiennent à l 'Etal , soit qu'elles aient été 
concédées, doivent être considérées comme étant la couliuua-
tion l'une de l'autre; 

« Attendu qu'il est établi au procès que le 9 avri l 1831, le 
défendeur a quille la route de Mous à Charleroi, à moins de 
300 mètres du poteau de la barrière n" 1, établie au point de 
raccordement de celle route avec celle de Marchiennes à Beau-
mont, et a repris celle-ci à une distance de 200 mèlrcs en
viron ; 

« Allendu que ce fait constitue une contravention à l'ar
ticle 11 de la loi du 18 mars 1833, qui défend de quitter la 
route à une distance du poteau au-dessous de 300 mètres pour 
la reprendre après ; 

« Attendu que la disposition de la loi est absolue, et n'ad
met pas comme excuse la circonstance que celui qui quitte 
la route pour la reprendre ensuite a pour but d'abréger son 
chemin ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le jugement attaqué, en 
abjugeant les conclusions de la sociélé demanderesse, par
tie civile, a contrevenu aux art. 11 et 12 de la loi du 18 
mars 1833 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse le jugement rendu en degré 
d'appel par le Tribunal de Charleroi, le 2 juin 1831, condamne 
le défendeur aux dépens de cassation et à ceux du jugement an
nulé, dit que ces dépens seront supportés par la société deman
deresse, partie civile, sauf son recours contre le défendeur, or
donne la restitution de l'amende, etc. » (Du 28 juillet 1831. — 
Plaid. M"> D O I E Z . ) 

C O L R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . d e P a g e . 

N O T A I R E . — D I S C I P L I N E . — A P P E L I N C I D E N T . — M I N I S T È R E 

P U B L I C . 

L'appel en matière disciplinaire notariale doit être interjeté 
dans les formes tracées par te Code de procédure civile. 

Le procureur getterai près la Cour d'appel peut interjeter ap
pel incident à la barre. 

L'appel ainsi formé autorise le ministère public à demander 
devant la Cour la peine de la destitution, alors même qu'en 
première instance le notaire poursuivi n'a été assigné par 
le procureur du roi qu'aux fins de voir prononcer sa suspen
sion. 

[t. C . L E MINISTÈRE P U B L I C . ) 

L e notaire F . fut ass igné d i sc ip l ina irement devant le 
T r i b u n a l de son arrondissement pour voir prononcer con
tre lu i une suspension de six mois . 

L e min i s tère publ i c à l 'audience requ i t la m ê m e peine 
et le juge la p r o n o n ç a par sa sentence. 

A p p e l du nota ire . 
Devant la C o u r , M. l ' avocat -généra l C I . O Q U E T T E , d é c l a r a , 

au début des p la idoir ies , interje ter au nom d u p r o c u r e u r -
g é n é r a l u n appel inc ident et r e q u i t contre le notaire 
appelant au p r i n c i p a l , la dest itution. 

L e notaire opposa à cet appel inc ident une fin de non-
recevo ir ; ou , d i s a i t - i l , l 'appel en m a t i è r e d i sc ip l ina ire 
est r é g i par les pr inc ipes de la p r o c é d u r e c iv i l e , ou i l 
l'est par le Code d' instruction c r i m i n e l l e . 

L'appel est- i l en m a t i è r e répress ive : dans ce cas l'appel 
inc ident du p r o c u r e u r - g é n é r a l est tardif comme fait hors 
des délais fixés par l 'art. 203 d u Code d'instruction c r i 
mine l l e , et la loi d u 1 e r mai 18-49. Sa conclusion d 'au
dience est repoussée par le pr inc ipe que le sort de l ' in 
cu lpé ne peut ê t r e a g g r a v é sur son propre appel . 

Si l 'appel est c i v i l , l'appel inc ident doit ê t re é c a r t é de 
deux chefs : 1° le droit d'appel ne peut appartenir qu'à 
ceux qu i ont été parties en p r e m i è r e instance, le p r o c u 
r e u r - g é n é r a l ne l'a pas été : i l n'est pas r e p r é s e n t é par 
le p r o c u r e u r d u roi et ne r e p r é s e n t e pas ce magis trat , 
pu i sque , m ê m e en mat i ère r é p r e s s i v e , l eur droit d'appel 
est dist inct et indépendant . A r t . 202 d u Code d ' instruc
tion cr imine l l e . 

2° L'appel formulé pour obtenir une peine non requise 
en p r e m i è r e instance, et s u p é r i e u r e à ce qui a été a c c o r d é 
et demandé en p r e m i è r e instance est u n appel sans 
griefs , que repousse de plus comme demande nouvelle 
l 'art . 464 d u Code de p r o c é d u r e c ivi le . 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l'appel incident : 
« Attendu que l'art 93 de la loi du 23 ventóse an X I , altribue 

au juge civil la connaissance des faits qui peuvent donner lieu 
à l'application des peines comminées par cet article; qu'à dé
faut d'indication d'une procédure spéciale pour cette matière, 
il est rationnel de conclure que c'est la forme de procédure 
usitée devant cette juridiction qui doit être employée pour sai
sir le juge tant au premier qu'au second degré; 

« Attendu que la signification de l'appel faite au ministère 
public par F . , dans la forme tracée par l'art. 443 du Code de 
procédure, a ouvert à la partie publique le droit d'interjeter à 
son tour un appel incident, si elle croyait avoir à se plaindre 
de la décision déjà attaquée, art. 443, § final; 

« Attendu que l'art. 203 du Code d'instruction criminelle et 
les dispositions de la loi du 1 e r mai 1849, sont étrangères à la 
répression des faits prévus par la loi du 23 ventôse an X I et 
sont ainsi sans application ; 

« Attendu que le ministère public est formellement chargé 
par la loi de ventôse, de poursuivre d'oflicc l'application des 
pénalités qu'elle commino contre les notaires ; qu'il est donc à 
titre de son office partie en cause cl qu'il doit ainsi jouir du 
droit d'appel comme en jouit la partie poursuivie ; 

« Attendu que le procureur-général représente devant la Cour 
le ministère public, comme le procureur du roi le représente 
devant le Tribunal de première instance ; qu'on ne peut distin
guer entre les deux représentants de l'office qui poursuit; 
qu'ainsi le procureur-général est rccevable à former devant la 
Cour un appel incident; 

it Attendu que vainement on objecte que le ministère public 
I n'est p;is rccevable à se plaindre d'un jugement qui lui adjuge 

tout ce qu'il a requis contre la partie poursuivie ; qu'en effet, il 
ne peut appartenir au ministère public de limiter la répression 
des faits dont la poursuite lui est confiée ; que, s'il peut requé
rir l'application de l'une des peines comminées par la loi, au 

I juge saisi appartient seul l'appréciation de sa suffisance rc la l i -
j veinent aux faits incriminés ; que, par conséquent, le Tribunal 
i de Louvain cui pu infliger une peine inférieure ou supérieure 



à celle requise, le réquisitoire ne donnant aucun droit acquis 
à la partie poursuivie ; 

« Attendu que le ministère public poursuivant, dans les ter
mes de la loi , la répression d'un fait peut donc, si devant le 
premier juge il a mal apprécié celle des pénalités qu'exigeait 
cette répression, demander, en saisissant le juge supérieur, une 
peine plus forte, parce qu'il reste dans les limites de son action 
iiitroduclive, la répression du fait qu'il incr imine; 

« Que, l'appréciation de la peine ne lui appartenant pas, 
celle par lui requise ne peut non plus le lier ; 

i! Attendu que les considérations qui précèdent repoussent 
l'idée que la réquisition d'une peine supérieure à celle pronon
cée constituerait une demande nouvelle; 

« Attendu enfin que l'intérêt de la défense de l'appelant au 
principal ne peut êire compromis par l'appel interjeté à l'au
dience, puisque cette défense devant la Cour comme en pre
mière instance, pour l'appel principal comme pour l'appel 
incident, doit se borner à l'appréciation des faits incriminés 
qui restent les mêmes devant la Cour, et ne changent rien à la 
position de la partie poursuivie qui a les deux degrés de j u r i 
diction pour tous les faits sur lesquels porte l'action du minis
tère public; 

« Que cet appel incident est donc rccevable ; 
« Attendu qu'il est établi... ; 
« l'ar ces motifs, la Cour faisant droit sur les appels pr inc i 

pal et incident, sans s'arrèler à la fin de non-recevoir opposée 
à ce dernier, laquelle est rejetée comme non fondée, les met à 
néant, » (Du 18 novembre 1851. — Plaid. M" O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . l 'arrêt de la inème C o u r , du 2 août 
18-47 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V , p. 7 4 7 et 1 2 0 9 ) ; — C o l o g n e , 
2 2 janv ier 1 8 - 4 6 ; ( I D I D . , p. 9 3 0 ) , — et Cassation f r a n ç a i s e , 
25 février 1 8 1 8 . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

T É M O I N D É N O N C I A T E U R . A V E R T I S S E M E N T . I N T E R P R È T E . 

S E R M E N T . — R E N O U V E L L E M E N T . P I È C E S A R G U É E S D E 

F A U X . R E P R É S E N T A T I O N . Q U E S T I O N S A U J U R Y . Q U E S 

T I O N S D E D R O I T . — F A U X E N É C R I T U R E P U B L I Q U E . 

Est non fondé le moyen de cassation tiré de la circonstance 
que le jury n'aurait pas été averti de la qualité de dénon
ciateur dans le chef d'un témoin, quand celte qualité 
n'est pas établie au procès. Code d'instruction criminelle, 
art. 525. 

Quand un procès-verbal est argué de faux à raison des faits 
qu'il atteste, il n'y a pas nécessité de le représenter à l'ac
cusé conformément à l'art. 529 du Code d'instruction cri
minelle. 

Le serment prêté par l'interprète se réfère à la mission qu'il 
doit remplir à toutes les audiences consacrées au jugement 
d'une affaire; il ne doit donc pas être renouvelé à chaque 
audience. Code d'instruction criminelle, art. 532. 

La question de savoir s'il y a faux en écriture publique doit 
être vidée par la Cour, et non par le jury. Code d'instruction 
criminelle, art. 357. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, consistant dans la viola
tion de l'art. 325 du Code d'instruction criminelle, en ce que 
le premier témoin, le sieur Jean Coppens, aurait été dénoncia
teur et aurait déposé avec animosité, et que le président n'a 
pas averti les jurés de la qualité de dénonciateur de ce témoin: 

i: Attendu qu'il n'est pas constant eu fait que le témoin 
Jean Coppens aurait eu la qualité de dénonciateur au procès; 
que ce moyen manque donc de base; 

« Attendu que, si ce témoin a déposé avec animosité, le de
mandeur et son conseil ont pu en faire la remarque en termes 
de défense pour affaiblir son témoignage, mais que ce fait, qui 
d'ailleurs n'est aucunement justifié, ne pourrait faire la base 
d'un moyen de cassation ; 

ii Sur le deuxième moyen, fondé sur l'art. 529 du Code d'in
struction criminelle, en ce que les procès-verbaux argués de 
faux n'ont été représentés ni aux accusés ni aux témoins, que 
les accusés n'ont point été interpellés de répondre s'ils les re
connaissaient : 

« Attendu qu'il n'existait pas de conlcslation sur l'état maté
riel des procès-verbaux, qu'il n'y avait aucun doute sur ce qui 
y était matériellement écrit , mais que la question était de 
savoir si ce que y était écrit était vrai ou faux ; 

n Attendu que c'est par les dépositions des témoins que cette 
question a dû s'éclaircir, et que d'après la marche de l'affaire, 
le président a pu penser avec raison qu'il n'y avait pas lieu de 

représenter les procès-verbaux à l'accusé ni aux témoins, sans 
violer l'art. 529, qui d'ailleurs ne prononce pas la peine de nul
lité contre l'inobservation de ses dispositions ; 

n Sur le troisième moyen, fondé sur l'art. 552, en ce que 
l'interprète n'a prêté le serment requis qu'à la première a u 
dience, et qu'il aurait du le prêter aux audiences suivantes : 

« Attendu que la nomination et le serment de l'interprète 
ont eu lieu, non pas pour la première audience, mais pour 
toute l'affaire, qu'il n'a donc pas fallu de nouvelle nomination 
ni de nouveau serment aux audiences suivantes; 

n Sur le quatrième moyen, consistant dans la violation de 
l'art. 537 du même Code, en ce que le président aurait du de
mander si l'accusé était coupable d'avoir commis un faux c;i 
écriture publique, que les questions ne sont pas posées de cette 
manière, et qu'elles ne sont pas même conformes au résumé de 
de l'acte d'accusation : 

n Attendu que le point de savoir si un faux est commis eu 
écriture publique soulève une question de droit qui doit être 
résolue par la Cour d'assises; d'où il suit que la critique de la 
position des questions est mal fondée ; 

« En ce qui concerne le reproche l'ait au président d'avoir 
posé des questions qui ne sont pas comprises dans le résumé de 
l'acte d'accusation, et qui ne concernent pas des circonstances 
aggravantes : 

•I Attendu que le demandeur convient lui-même que les ques
tions auxquelles il fait allusion ont été résolues négativement 
par le j u r y ; d'où il suit qu'il est sans intérêt et sans qualité 
pour s'en plaindre; 

u Et attendu pour le surplus que la procédure est régulière 
et que les formalités substantielles ou requises à peine de nul 
lité ont été observées, et la loi pénale bien appliquée aux faits 
légalement constatés; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens. » (Du 28 juillet 1851. — Cour de cassa-
sation. — Aff. B R A S S E U R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r t . 323 n'est pas prescr i t sous pe ine 
de nul l i té . Cass. de F r a n c e , 18 mai 1815, 22 j u i n 1832, 
30 a v r i l 1835 ,13 a v r i l 1 8 3 7 ; C a s s . deTJelg. , l â a o ù t T 8 U , 
28 d é c . 1840, 9 sept. 1836, 6 m a i 1844. 

O U T R A G E . — M A G I S T R A T . — P R E S E N C E . 

Des propos injurieux, tendant à inculper l'honneur ou la déli
catesse d'un magistrat, constituent l'outrage par paroles 
prévu par l'art. 222 du Code pénal, quoique le magistrat 
contre lequels ils étaient proférés, ne fût pas présent. 

A i n s i l'a j u g é la Cour de Bruxe l les , le 4 d é c e m b r e 1851, 
en ré formant un jugement qui n'avait vu dans les faits 
que notre sommaire indique, que l ' injure p r é v u e par 
l'art. 375 du Code pénal . 

A R R K T . — « Attendu que l'art. 222 n'indique pas la présence 
du fonctionnaire outragé ; 

« l'ar ies motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant en ce que le premier juge a écarté l'application de l'ar
ticle 222 du Code pénal, et, vu le dit article, condamne, etc. » 
(AIT. H E I C L E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur le sens des mois injure, outrage, 
calomnie, et la combinaison des dispositions du d é c r e t du 
20 ju i l l e t 1831, et de l'art. 222 du Code pénal , V. en sens 
d ivers : B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I X , p . 1137 et 1515; t. X , 

p. 1 1 2 ; t. 11, p. 1252, et les a r r ê t s de la Cour do cassa
tion de Belgique des 21 novembre 1821, 29 j a n v i e r 1829, 
2 a v r i l 1845, 8 et 27 novembre 1847; — C H A U V E A U , édi
tion Nypc l s , n" 2061. 

Si Ton rapproche l 'arrêt que nous recue i l lons , de ceux 
de la Cour de cassation du 27 novembre 1847, et de la 
Cour de Garni , du 15 août 1851, par lesquels i l a été d é 
cidé que n i les dispositions du d é c r e t de 1831 sur la pres 
cr ipt ion des délits et de calomnie et d' injure contre les 
fonctionnaires publ ic s , ni les dispositions sur la preuve 
de la vér i té des imputat ions , n'ont en rien modifié les 
règles t racées par les ar t . 222 et suivants du Code péna l , 
et 638 du Code d' intrucl ion c r i m i n e l l e , on demeurera 
convaincu que de la combinaison de ces décis ions , r é 
sulte u n ensemble de règles qui sont l'abrogation la plus 
complè te et la plus directe des ar t . 4 et 5 du d é c r e t du 
20 j u i l l e t 1831, au point qu' i l n'est plus possible, en p r e 
nant pour guide la j u r i s p r u d e n c e des Cours de Bruxe l l es 



et de G a n d , de trouver u n cas où ces dispositions d u dé
cret reçoivent encore l e u r appl icat ion. 

P o u r que celui q u i a d ir igé une imputation conlre un 
fonctionnaire publ ie soit admis à la preuve de la vér i té 
de son imputation, i l faut qu' i l n'y ait , dit-on, dans le 
c h e f de prévent ion, que les é léments de la ca lomnie , et 
non ceux de l 'oulrage. 

Mais comment concevoir encore la calomnie du d é c r e t 
de 1831, là où ¡1 n'y aurai t pas l'outrage de l 'a i t . 222 , 
pu i sque le décret exige p r é c i s é m e n t , pour l'admission à 
p r e u v e , l'imputation de faits relatifs à leurs fonctions, 
faits qui exposeraient les fonctionnaires à îles poursuites 
criminelles ou un méjtris de leurs concitoyens, et que dès 
là que ces mêmes imputat ions tendent à inculper l'honneur 
on lu délicatesse des magistrats, en l e u r absence ou en leur 
p r é s e n c e , nos Cours nous disent qu'il y a l'outrage prévu 
p a r l 'art . 222 du Code pénal . Pour que le d é c r e t devint 
appl icable , i l faudrai t , dans le système adopté par les 
Cours de Gand et de B r u x e l l e s , qu'on fût prévenu d'avoir 
ca lomnié un fonct ionnaire par des imputations qu i ne 
tendent pas à i n c u l p e r son honneur ni sa dél icatesse . 
E s t - c e possible? 

•—r*®-^'—-• 

T R I B U N A U X M I L I T A I R E S . — • I N T E R P R È T E . D É S I G N A T I O N . S E R 

M E N T . F O R M U L E . 

Doit être annulée la procédure suivie devant les Tribunaux 
militaires, quand il ne conste pas qu'un interprète a été dé
signé alors que son inlerventton était exigée ou que cet in
terprète n'a pas prêté serment conformément à l'arrêté du 
4 novembre 1814. Code d'instruction criminelle, art. 552; 
Code de procédure militaire, art. 107 et 108. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 332 du Code d'instruction 
criminelle qui, pour le cas où l'accusé, les témoins ou l'un 
d'eux ne parlent pas la même langue, prescrit à peine de nul 
lité la nomination d'un interprète, consacre une règle qui inté
resse éminemment la défense, et qui doit recevoir son appli
cation dans toutes les juridictions répressives; 

« Attendu que l'art. 107 du Code de procédure militaire 
confirme le principe, en portant que, s'il arrive qu'un témoin 
n'entend pas le hollandais, qui était supposé être la langue du 
prévenu, les commissaires se serviront d'un interprète; 

« Attendu que, dans l'espèce, il est constant en fait que le 
prévenu ne comprend pas le français ; que si un interprète a 
été nommé par les commissaires chargés de l'instruction, il 
n'est point établi que cet interprète ni aucun autre ait rempli 
son office à l'audience du Conseil de guerre de Liège, du 13 dé
cembre 18150, où il a été procédé au recolcment des interroga
toires du prévenu rédigés en langue française ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'interprète désigné par les com
missaires, le 23 novembre dernier, n'a point prêté le serment 
dans la forme tracée par l'art. 108 du Code de procédure mi l i 
taire, et par l'art. 1 e r de l'arrêté royal du 4 novembre 1814 ; 

« Attendu que l'instruction dirigée contre le demandeur, 
ainsi que le jugement du Conseil de guerre de la province de 
Liège du 15 décembre 1850, sont donc irréguliers ; 

H Attendu que la Cour militaire, en confirmant le jugement, 
sauf en ce qui concerne l'application de l'art. 405 du Code pé
nal , s'est approprié ces irrégularités, et a ainsi contrevenu aux 
art. 552 du Code d'instruction criminelle, 107,108 du (Iode de 
procédure militaire, et 1 e r de l'arrêté du 4 novembre 1814 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt de la Cour 
militaire, en date du 18 janvier 1851 ; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit sur les registres de celle Cour, et renvoie, 
conformément à l'art. 18 de la loi du 29 janvier 1849, la cause 
et les parties devant la même Cour composée d'autres juges 
pour y être procédé conformément aux art. 57 et 58 de l' in
struction pour la Haute Cour militaire. » (Du 5 mars 1851. — 
Cour de cassation. — Ad'. D E W I T T E . ) 

V A R I É T É S . 

I . c T r a i t é d u grand pensionnaire < l c W i t t s u r l e s r e n i e s 

v i a g è r e s , r e t r o u v é e t p u b l i c p u r F B K D K I U C I I K U T D R I C K S , 

K g q u l r e . 

On savait que, peu de temps avant sa mort, arrivée le 20 août 
1G72, Jean de "\\ itt avait composé, sous forme de rapport aux 
Etals généraux de Hollande, un traité sur les renies viagères, 
qui se rattachait à un système de finances dont les Etats nour

rissaient alors le projet. On savait aussi que, par son impor
tance et son étendue, cet ouvrage était probablement l'un des 
premiers et peut-être même le premier des traités publiés en 
Europe sur celte question. Toutefois un singulier concours de 
circonstances avait jusqu'ici privé le monde de ce travail. 

Il y a tout lieu de croire que le traité dont nous parlons fut 
imprimé pour être distribué aux membres des Etats généraux 
immédiatement après la présentation qui leur en fut faite, le 
50 juillet 1671 ; cependant les exemplaires en furent si bien 
supprimés, ou les raisons qui décidèrent les principaux per
sonnages de la Hollande à paraître étrangers au projet de de 
Witt furent si puissantes, que lorsque Lcibni lz visita ce pays 
en 1076, il ne put obtenir que des renseignements verbaux fort 
imparfaits sur la teneur de l'écrit du grand pensionnaire, reslé 
depuis dans la même obscurité. 

La plupart des écrivains qui se sont occupés de l'histoire des 
assurances et des renies viagères ont fait allusion aux travaux 
de de W i t t ; mais personne n'avait pu mettre en lumière cet 
écrit généralement regardé comme marquant une ère nouvelle 
dans le développement de celte branche particulière des ma
thématiques appliquées. 

M. Hendricks a eu le bonheur de remplir cette lacune. Grâce 
à l'aide intelligente d'un correspondant habitant la Hollande, 
il est parvenu à recouvrer le travail perdu jusqu'ici et dont 
l'original paraît avoir été imprimé en hollandais dans les r é 
solutions de l'auguste corps auquel il était adressé. Nous croyons 
devoir laisser M. Hendricks raconter lui-même la découverte 
de ce fragment précieux pour les lettres et pour les sciences: 

« Je désirais depuis quelque temps percer le voile sous le
quel cet ouvrage était demeuré caché. Après plusieurs tenta
tives infructueuses, la pensée me vint que ce traité, qui ne se 
trouve dans aucune des collections des ouvrages de de Witt qui 
devraient le renfermer, avait sans doute été composé par lui 
dans quelque vue politique et pourrait, en conséquence, se re 
trouver manuscrit ou imprimé dans les archives des Etats de 
Hollande. Un correspondant fort habile, auquel je donnai, à 
l'appui de cette indication, quelques renseignements de détail, 
entreprit des recherches à Amsterdam et à la Haye. A la fin, 
la découverte du traité de de Wittsur les rentes viagères, inséré 
dans les Résolutions pour l'année 1671 des Etats de Hollande 
et de la Frise occidentale, vint pleinement justifier nos conjec
tures, c l , muni d'une copie de l'original hollandais et du se
cours d'une traduction française, j'ai pu facilement mener mon 
entreprise à bonne fin. 

•i Quant aux causes qui , si l'on peut s'exprimer ainsi, ont 
amené pendant tant d'années la perte de ce document, je suis 
réduit aux conjectures suivantes : ou l'écrit distribué aux mem
bres des Etals généraux aura, dans la multitude des affaires, 
échappé entièrement à l'attention publique, ou il aura été vo
lontairement supprimé. Dans aucune hypothèse, il n'est aisé 
d'expliquer pourquoi Lcibnitz n'a pu, malgré ses efforts, en 
avoir communication ; personne, en effet, n'était mieux que 
lui en mesure de l'obtenir. Quand il visita la Hollande, vers 
l'année 1676 (ses propres écrits le racontent), il eut plusieurs 
entrevues, non-seulement avec Huygens, mais encore avec le 
bourgmestre Huddc, le même qui s'occupa de ces questions, 
comme Leibnitz l'apprit, et qui , sur la demande de de Witt, 
certifia l'exactitude des calculs présentés par ce dernier à l'ap
pui de son traité sur les rentes viagères. Il peut être hors de 
propos de rechercher les motifs qui ont engagé le bourgmestre 
Hudde à ne point divulguer les travaux de de Witt , mais l'exa
men des raisons qui ont pu décider les Etats à les supprimer 
présente plus d'intérêt. 

L a mort déplorable des deux frères Cornélius et Jean de Witt 
arriva le 20 août 1672. Au moment même où Cornélius était en 
prison et où Jean de Witt succombait écrasé sous la plus cruelle 
tyrannie, les Etals de Hollande se trouvèrent tout à coup dans 
l'impérieuse nécessité de lever des sommes considérables pour 
soutenir leurs immenses opérations navales conlre l'Angleterre 
et pour se défendre en même temps conlre la France qui les 
assiégeait; il leur fallait de l'argent à tout prix. Les Etats peu
vent donc avoir été frappés de la vérité de la théorie que de 
Witt leur présenta sur les placements viagers et tout disposés 
à faire usage des calculs qu'il avait pris la peine de faire ; mais 
en même temps, la réflexion a dû leur faire comprendre l'im
possibilité de se procurer, par l'application de cette théorie, 
des fonds au taux minime d'intérêt qu'elle indique. En effet, le 
porteur de rentes perpétuelles ou de litres ordinaires peut se 
contenter d'un intérêt plus bas que le porteur d'annuités. L e 
rentier peut se dire que si le Gouvernement traverse des c i r 
constances difficiles et se trouve hors d'état de lui servir l ' in
térêt dû pendant la vie, l'avenir, au moins, pourra, quand les 
affaires seront rétablies, dédommager ses héritiers; mais cet 



espoir échappe au porteur d'annuités. L e cas que nous venons 
de supposer lui l'ait perdre tout, ou à peu près tout, et cepen
dant, quand le taux de l'intérêt est très-bas, il a toute l'appa
rence d'un spéculateur alléché par l'appât de conditions extra
ordinaires. 

On peut citer à ce sujet les circonstances relevées par Adam 
Smith dans l'étude qu'il a faite des mesures prises en Angle
terre sous le règne de Guillaume I I I . Bien que le Gouverne
ment offrît alors, sous forme de rente viagère, l'appât d'un i n 
térêt de 14 p. c , servi à tous les souscripteurs sans aucune 
distinction d'âge, le public se montra fort peu pressé de risquer 
son argent dans une opération qui aurait, en réalité, fait la 
fortune de ceux qui l'eussent tentée, et la perspective de l' in
stabilité des événements réduisit à un très-petit nombre les 
acheteurs qui acceptèrent les conditions offertes. 

Des raisons pareilles expliquent parfaitement la table gra
duée de rentes viagères que les autorités hollandaises publièrent 
à Amsterdam en juillet 1672, peu de jours seulement avant la 
mort de de Witt, et qui offrait un intérêt de 10 à 11 p. c. dans 
des conditions d'âge qui , selon les calculs du grand pension
naire, n'auraient pu obtenir que 6 2/3 p. c , l'intérêt ordinaire 
étant au taux maximum de 4 p. c. Cette nouvelle table avait 
été, en réalité, calculée, pour chaque âge, par Iluddc, selon la 
méthode de de Witt , mais à un taux d'intérêt plus élevé, et ces 
calculs sont peut-être ceux qui ont été extraits par Hudde de la 
publication de de Witt. On comprend aisément alors que les 
Etats généraux aient tenu à ne point donner aux recherches du 
grand pensionnaire une publicité qui , entre autres inconvé
nients, aurait fait connaître la différence d'intérêts ajoutée à 
ses calculs c l suscité, de la part des financiers et des écono
mistes de l'époque, des remarques peu agréables. Ajoutons 
que les capitalistes qui gagnaient au changement, ne se sont 
nullement pressés de désabuser le Gouvernement, de telle sorte 
que, sauf une légère modification, les conditions primitives 
sont depuis demeurées les mêmes, et que, en réalité, elles n'ont 
été l'objet d'aucune critique, jusqu'à ce que la loi de mortalité, 
vérifiée précisément sur les personnes auxquelles les Etats 
avaient concédé des annuités, ait pu devenir, pour les écrivains 
du siècle suivant, le sujet d'un examen approfondi. 

M. Ilendricks a donné dans le livre placé sous nos yeux une 
bonne traduction anglaise de l'écrit de de Witt. Ce travail com
prend dix-sept pages d'une impression peu serrée, et quand on 
pense à l'époque où il fut composé, on ne peut se défendre d'y 
voir un ouvrage fort remarquable et véritablement extraordi
naire. On ne peut dire que l'homme d'Etat hollandais ait de
vancé Halley dans la découverte de la vraie méthode à suivre 
pour dresser les tables de mortalité, mais l'on ne saurait re
fuser à de Witt l'honneur d'avoir clairement donné, en 1671, 
au moins une méthode par laquelle on peut calculer les rentes 
viagères avec une exactitude presque entière. Nous ne pouvons 
donc que donner une entière approbation aux réflexions sui 
vantes de Hl. Hendricks : 

« Aucun esprit impartial et de bonne foi ne saurait nier, 
aujourd'hui, que le docteur Halley ait été scientifiquement, et 
dans le sens élevé et moderne du mot, l'inventeur et le créateur 
de ce que nous appelons aujourd'hui les tables de mortalité, et 
que, dans son écrit sur le calcul îles chances île la mortalité 
humaine, il a i l enseigné au monde la meilleure formule théo
rique poux1 calculer sur des âges donnés les annuités et les 
chances de survie. Mais le lecteur qui a maintenant une idée 
juste du traiié de de Witt , doit reconnaître que, vingt-huit ans 
avant notre compatriote, l'homme d'Etat hollandais a mis au 
jour une méthode propre à calculer exactement la valeur des 
rentes viagères : méthode différente assurément, et moins com
mode que la solution tout à fait supérieure de l'astronome royal, 
mais applicable néanmoins à cette sorte d'évaluations, et pou
vant même, au besoin, devenir la base d'un calcul d'assurance. 
Celle méthode, toutefois, à la différence de celle qui suffirait à 
la renommée d'Halley, si de brillantes découvertes dans les 
champs de l'empyrée n'assuraient d'ailleurs sa gloire, ne pou
vait s'appliquer au calcul des autres incidents de la vie, ni ser
vir aux spéculations des économistes el des statisticiens. L a 
mémoire de de Witt n'a point, certes, besoin d'hommages; 
mais la justice de l'histoire ne peut négliger aucun détail, et, 
dans celle pensée, nous croyons devoir saisir toutes les occa
sions d'éclairer ou de fortifier ses arrêts. » 

I l y a aussi quelque intérêt à emprunter à un endroit plus 
avancé de l'ouvrage que nous avons sous les yeux un passage 
qui éclaircit d'une manière très-utile les questions qui se lient 
à la théorie des chances et de la mortalité dans le siècle où de 
Witt écrivait ; 

» Nous devons retracer nos progrès au X V I I e siècle. A cette 

époque, la prééminence commerciale était passée dos nations 
du sud de l'Europe à l'Angleterre et à la Hollande. E n tout ce 
qui concerne la pratique et la théorie du commerce et de ses 
créations, la France avait le désavantage. L a faculté de théo
logie avait assez de pouvoir pour empêcher un ministre d'Etat 
d'établir une banque, et, sur beaucoup d'autres points, des i n 
fluences aussi désastreuses furent employées et empêchèrent un 
progrès réel et des résultais importants. Mais tout ceci eut 
pour effet de donner un encouragement et une énergie nou
velles aux autres nations moins opprimées par la force tyran-
nique de l'opinion dogmatique, et un français, le grand Pascal, 
non-seulement dissipa les nuages d'une fausse philosophie, 
mais aussi établit les premiers principes de celle doctrine des 
probabilités, aussi nécessaire comme base de toute théorie poul
ies statistiques sur la vie et de leur application aux calculs des 
chances de vie, que pour les autres sciences d'un ordre plus 
élevé, auxquelles celle théorie a été depuis appliquée, quand 
elle a eu atteint tous ses développements. Pascal, dans ses Let
tres provinciales, réduisit complètement à néant les définitions 
traditionnelles que les jésuites voulaient attacher au mot de 
probabilité, en les appropriant aux besoins de leur propre 
cause; mais ce fut dans sa correspondance mathématique qu'il 
déposa les germes véritables de ses recherches scientifiques sur 
la matière. Quelques questions faites à Pascal par un homme 
ingénieux, le chevalier de Méré, au sujet des chances relatives 
de certains jeux de hasard, l'amenèrent à s'occuper très-sé
rieusement du principe de la science, en résolvant les problèmes 
qui lui étaient proposés. Cela se passait en 1634 ; mais les let
tres à Fermât , dans lequelles il l'ait connaître les résultats de 
ses recherches, ne furent imprimées qu'en 1079. 

<i Les mathématiciens du continent en furent cependant i n 
formés bien avant cette dernière date. En Hollande, le célèbre 
Christian Huygcns écrivit en hollandais un traité dans lequel 
il agrandit le cercle des recherches de Pascal. Ce traité fut tra
duit en latin par Francis Schooten, qui l'inséra à la fin de ses 
exercices de mathématiques, imprimes à Lcyde en 1637. Ces 
travaux étaient bien suffisants pour démontrer la proposition 
fondamentale qui consistait à établir que la probabilité d'un 
événement arrivant (ou n'arrivant pas) peut s'exprimer par le 
rapport du nombre total de chances pour (ou contre, selon le 
cas) avec le nomblc total des chances pour et contre. 

« A l'aide de cette découverte et de quelques observations 
faites sur la durée moyenne de la vie des personnes auxquelles 
les Etats de Hollande avaient antérieurement et accidentelle
ment concédé des rentes viagères, le premier ministre Jean de 
Witt prépara un rapport et un traité sur les bases des transac
tions de cette nature. L e 23 avril 1671, les Etats généraux dé
cidèrent que des rentes viagères seraient émises. Le 20 juillet 
1671, la résolution fut confirmée, et le même jour le rapport 
de de Witt fut distribué, à la demande de plusieurs membres. 
En offrant au lecteur une reproduction de ce traité, j 'ai ajouté 
quelques noies dans les endroits où il m'a semblé convenable 
de le faire, mais en respectant toujours, sous tous les rapports, 
l'ordre suivi par le grand pensionnaire. Dans une autre parlie 
de cet écrit, je parlerai de l'importance du document original, 
du compte qu'en ont rendu divers auteurs, etdc sa valeur scien
tifique, qui est aussi grande que lorsqu'il a été perdu, il y a 
maintenant cent quatre-vingt ans. 

« Je prie seulement le lecteur de vouloir bien remarquer 
que cet ouvrage doit être considéré comme la première pro
duction connue dans laquelle on se soit formellement occupé 
delà constitution des rentes viagères. Les développements dans 
lesquels de Witt est entré avec un soin minutieux et inquiet 
sur chacun des procédés successifs au moyen desquels il est ar
rivé à ses fins ne peuvent manquer d'attirer l'attention, même 
en mettant de côté l'importance pratique du traité, sa curieuse 
histoire, et aussi l'intérêt commandé par la mémoire si juste
ment honorée de l'homme qui l'a composé. » 

Tout le livre de M. Hendricks est très-curieux, et surtout en 
ce qu'il contient le texte jusqu'ici perdu du traité de de Witt. 
M. Hendricks a compris qu'il y a là un argument puissant à 
l'appui de l'opinion qui fait remonter à la plus haute antiquité 
l'emploi du contrat d'assurance contre les diverses sortes de 
risques, et spécialement contre les risques de mer. 11 a traité 
la question avec science, esprit et habileté, et, sur tous les 
points, nous nous rangeons volontiers de son avis. Nous avons 
rarement vu un livre qui répondit plus fidèlement à son litre. 
E n effet, M. Hendricks a, dans le sens le plus large, apporté des 
matériaux d'une grande importance pour le développement de 
la science dont i l s'occupe. 

I M P R I M E R I E DE J . I I . B R I A R D , R I E DE S A P E E S , 31 , F A U B O U R G DE N A M I R . 
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D R O I T C I V I L . 

S E R V I T U D E S . — P R E S C R i r r i O . N E X T I N C T 1 V E . — NON U S A G E . 

La prescription extinctive des servitudes par le non usage 
court-elle contre te propriétaire du fotids dominant, gui n'a 
pas pu exercer son droit de servitude pendant 30 ans, et gui 
ne l'a pas maintenu par des actes conservatoires ? Art. 7 0 Í , 
GG'i et 706 du Code civi l . 

« L e s servitudes cessent, dit l'art. 703 d u Code c i v i l , 
« lorsque les choses se trouvent en tel état qu'on ne peut 

p lus en user. 
(i E l l e s rev ivent , ajoute l 'art . 70-i, s i les choses sont 

« rétabl ies de m a n i è r e qu'on puisse en user , à moins qu'il 
« ne se soit déjà écoulé un espace de temps suffisant pour 
« faire présumer l'extinction de la servitude, a ins i qu'i l est 
« dit à l'art. 707 » (ou plutôt 706) , c 'est-à-dire u n espace 
de 30 années . 

L ' a r t . 665 avait déjà c o n s a c r é ces pr inc ipes pour les 
servitudes établies à charge ou en faveur d'un bât iment : 
•i L o r s q u e , d i t - i l , on reconstrui t un mur mitoyen ou une 
« maison^les servitudes actives ou passives se continuent 
« à l'égard du nouveau m u r ou de la nouvel le mai son , 
<t pourvu que lu reconstruction se fusse avant que la pres-
« eriplion soit acquise. ••< 

Mais le changement qui a r r i v e dans le fonds dominant 
ou dans le fonds s e r v a n t , et qui produit la cessation de la 
serv i tude en en rendant l 'exercice impossible , peut p r é 
senter un double c a r a c t è r e : tantôt i l d é p e n d r a d u pro
pr i é ta i re du fonds dominant de rétabl ir ou de faire r é t a 
b l i r les l ieux dans l eur état primit i f , et tantôt cela ne sera 
point en son pouvoir . 

A i n s i la servi tude aura cessé , parce que le bât iment qui 
en jouissait a été d é t r u i t : le p r o p r i é t a i r e de ce fonds do
minant pouvait le recons tru ire . A i n s i encore, c'est le pro
p r i é t a i r e de la source où j 'avais le droit d'aller p u i s e r , 
qu i l'a fuit tar ir p a r ses t ravaux : j e puis exiger que les 
eaux soient rendues à l eur anc ien é tat . 

P a r contre, s i la source est venue à tar ir d 'e l l e -même, 
ou si le fonds assujett i à un droit de passage est et de
m e u r e inondé , i l n'est pas a l o r s a u p o u v o i r d u p r o p r i é t a i r e 
dominant de r é t a b l i r les l i eux de m a n i è r e que la serv i 
tude puisse encore ê l r e e x e r c é e . 

I I s'agit de savo ir s i , dans l 'une et l 'autre hypothèse , 
la prescript ion ext inct ive p o u r r a s'accomplir ; s i l'usage 
de la servitude ayant été ainsi suspendu pendant plus de 
¿50 ans , ce l le -c i s era é te inte , soit que le p r o p r i é t a i r e du 
fonds dominant ait p u , soit qu'i l n'ait pas p u remettre les 
choses en état. 

L a loi H, p r . D . V I I I , 6 , décidai t que, si le fonds g r e v é 
d'un droit de passage était o c c u p é par les eaux, et qu'i l 
fut rétabli avant le temps de la prescr ip t ion , la servi tude 
renaissait de plein dro i t ; que si ce temps s'était écoulé, lu 
servitude devait être reconstituée,. 

L e s lois 34 et 35 D. V J I I , 3 , contenaient une décision 
identique relat ivement à un droit de puisage dans une 
fontaine qui s'était tar ie , mais qui plus t a r d , après le 
temps de la prescr ip t ion , était revenue au j o u r . 

Dans l'espèce de ces dispositions, comme on le voit, i l 
n'avait pas été l i b r e au t i tulaire de la servi tude de r é t a -

(1) T O I ' I . M E R , t. I I , 090 et 091, éd. de Bruxelles, 18Ó0. — V A -

ztiLi_K, Traité de la prescription, n» 420. — Z A C H A R I E , § 235. — M A R -

C A D É , sur l'ail. 7u7, no 2. 

(2) En ce sens : M A L I . K V I L L E , t. I I , p. 133. — L E P A S E , Lois des Bâti-

bl ir le fonds qui en é ta i t g r e v é , et i l semble par consé
quent que le droit romain fit r e n a î t r e la serv i tude , en cas 
p a r e i l , alors m ê m e que le non usage s'était cont inué p e n 
dant u n espace de temps p lus long que ce lu i de la pres 
cr ipt ion ext inct ive . 

L e s lois romaines préc i t ée s furent entendues et accue i l 
l ies en ce sens par l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e française . 

D O M A T , l i v . I , tit. X I I , sect. 6 , n° 7, rapporte et a p 
prouve l e u r déc is ion , et L A E A U R E , dans son Traité r e 
n o m m é des Servitudes réelles, l i v . I , chap . V I I , d i s t i n c 
tion 5 e , ne fait que copier D O M A T en s'exprimant de la 
m a n i è r e suivante : 

« L a servi tude cesse lorsque les choses se trouvent en 
« tel état qu'on ne peut en user , comme si le fonds dorm
it nant ou le fonds asserv i v iennent à p é r i r . I l en serait de 
« m ê m e s i , lesfonds s u b s i s t a n t , l a c a u s e d e l a s erv i tudeve -
« n a i t à ces ser : comme, par exemple, si une source dans 
« laquel le mon vois in avait droit d'aller puiser venait à 
« t a r i r , i l perdrai t le droit d'entrer dans le fonds où éta i t 
ii la source . Mais si elle venait à r e n a î t r e , même après le 
« temps nécessaire pour opérer la prescription, la servi tude 
« serait r é tab l i e , sans qu'on pût opposer l e d é f a u t d e jou i s -
i! sance. » — E t i l cite en note les lois 34 et 35 . 

L a question est de savoir si la doctrine du droit romain 
et des auteurs f rança i s a é té maintenue ou abrogée par le 
Code c i v i l . 

Quoiqu'on pensent des auteurs estimables ( 1 ) , i l nous 
para î t que les ar t . 704 et 665 ont eu é v i d e m m e n t pour 
but d'abroger l 'ancienne doctr ine , et de rendre définitive 
la cessation de la serv i tude , dès que le non usage a d u r é 
le temps de la prescr ipt ion , eût-il m ê m e été impossible a u 
p r o p r i é t a i r e du fonds dominant de le faire cesser ( 2 ) . 

L e s r é d a c t e u r s du Code ne pouvaient pas ignorer la 
décision du droit romain et d e l à j u r i s p r u d e n c e française; 
ils savaient que, d'après el le , la prescr ipt ion ext inct ive 
était inefficace, lorsque le t i tulaire de la servi tude avait 
été dans l ' impuissance de l ' exercer ; i ls savaient que , 
d'après cette déc is ion, la servitude devait alors r e n a î t r e , 
m ê m e après le temps de la prescr ipt ion , si les choses ve 
naient à ê t re remises dans l e u r état pr imit i f . 

O r , au l i eu de consacrer celte doctr ine , i l s la repous 
sent, et disposent d'une manière absolue et sans distinction, 
aux ar t . 704 et 6 6 5 , que la servi tude ne renaî t pas s i le 
défaut de jouissance a d u r é assez longtemps pour que la 
prescr ipt ion soit acquise . 

I l s rompent donc avec la doctrine admise j u s q u e - l à , et 
cette r u p t u r e devient frappante, lorsqu'on met les termes 
dans lesquels s'exprimaient D O M A T et L A L A U R E en regard 
de ceux du Code c i v i l . 

Ces auteurs disaient comme on l'a v u p lus haut : 
La servitude cesse lorsque les choses se trouvent en tel état 

qu'on ne peut en user. — P u i s , donnant u n exemple , i l s 
ajoutaient : 

Si la source renaît, même après le temps nécessaire pour 
opérer la prescription, la servitude sera rétablie. 

Qu'a dit maintenant le Code c i v i l : 
A r t . 703. Les servitudes cessent lorsque les choses se trou

vent en tel état qu'on ne peut plus en user. 

ments, n° s 717 elsuiv. — PAiLLiET,Comm. du litre des servitudes sur 
l'art. 7 0 4 . — P A R D E S S U S , n° s 29j et 3 1 0 . — D E M A N T E , Cours du droit ci
vil, n° 720, quest. 728. — M O L I T O R , De la possession et des servitudes 
en droit romain, n» 119. 



A r t . 704. E l l e s rev ivent s i les choses sont rétabl ies de 
m a n i è r e qu'on puisse en user , à moins qu'il ne se soit déjà 
écoulé vne espace de temps suffisant pour faire présumer 
l'extitiction de la servitude. 

A i n s i donc, le Code c iv i l reprodui t à peu p r è s littérale
ment les termes de D O U Â T et de L A L A U R E : mais , au l ieu 
de d ire avec eux que la servi tude r e v i v r a , m ê m e après le 
temps de la prescr ipt ion , i l d é c r è t e que dans ce cas el le 
ne r e v i v r a point , en sorte que cette comparaison prouve 
avec év idence que l' intention de la lo i moderne est d'ac
cord avec son texte généra l et abso lu , pour a n é a n t i r une 
servi tude qu i n'a pas été e x e r c é e pendant trente ans . 

Nous croyons que si ce rapprochement avait é té fait 
l 'opinion contraire n'aurait pas r e n c o n t r é d'aussi n o m 
b r e u x part i sans . 

Quoiqu'i l en soit, examinons les motifs qu'ils font v a 
lo ir pour la soutenir . 

I l s disent en substance : 
1° Que la règ le contra agere non valentem non currit 

prescriptio s'oppose à ce que l'on prescr ive contre le t i tu
la ire d'une servi tude qu i ne l'a pas e x e r c é e , parce qu'i l ne 
l'a pas pu ; 

2° Que le fondement de la prescr ipt ion extinctive par 
l e non usage, à savoir une présompt ion de renonciat ion, 
n'est pas appl icable i c i , pu i sque le non usage est f o r c é ; 

8° E n f i n , et cet argument est propre à M A R C A O É , que 
l'art. 704 ne dit pas que le non usage pendant trente ans 
produira l'extinction de la servitude, mais seulement qu'i l 
la fera présumer, et que dès lors le p r o p r i é t a i r e du fonds 
dominant conserve le droit de faire tomber cette s imple 
présomption d'extinction, en prouvant par les c i r c o n 
stances qu'i l n'y a r i e n à i n d u i r e de son s i lence . 

Ces moyens ne sont pas sans r é p l i q u e , et l e u r r é f u t a -
l ion nous permettra d'expl iquer et de mieux établ ir en
core la décis ion que nous avons a d o p t é e . 

1° 11 ne faut pas abuser de la r è g l e contra agere non 
valentem ; si l'on ne veut pas la faire s e r v i r à é n e r v e r 
l' institution sa lu ta ire de la prescr ip t ion , on ne doit l 'ap
p l iquer qu'à ce lu i qu i s'est t r o u v é dans une impossibil ité 
c o m p l è l c de p r o t é g e r ses droits . A i n s i , l'on a déc idé que 
le blocus d'une v i l le ou u n cordon sanita ire établi autour 
d'une local i té , suspendait la prescr ipt ion pour ou contre 
les personnes qui s'y trouvent : r i en de plus j u s t e , c a r ce 
blocus ou ce cordon sanitaire s'oppose complè t ement à ce 
que ces personnes agissent au dehors pour conserver 
l eurs droi ts , ou à ce que des é t r a n g e r s agissent contre 
elles dans le m ê m e but . 

Mais i l n'en est pas a ins i dans notre hypothèse . 
L' impuissance , dans laquel le se trouve le p r o p r i é t a i r e 

du fonds dominant d'exercer la serv i tude , parce que 
l'état des l i eux ne le permet pas, parce que le fonds ser 
vant est d é t r u i t , parce que la source est tarie , e tc . , cette 
impuissance ne constitue pas une impossibilité absolue 
d'agir, et elle ne place pas le p r o p r i é t a i r e dans le cas de 
la règ le contra agere non valentem. 

E n effet s'il ne peut a g i r , en ce sens qu' i l ne peut user 
de la servi tude, i l peut agir d'une autre m a n i è r e , en po
sant des actes conservatoires , en exigeant (à ses frais) un 
titre récogni t i f de son droit avant l 'accomplissement de la 
prescr ipt ion ; i l n'y a pas de motif pour l u i refuser cette 
facul té , et i l n'y en a pas non p lus pour qu' i l n'en use 
point : i l peut donc agir en déc larat ion de serv i tude , 
comme un c r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e peut act ionner le tiers 
a c q u é r e u r en déc larat ion d 'hypothèque , p r é c i s é m e n t 
aussi pour e m p ê c h e r que la prescr ipt ion ne s'accomplisse. 

E n u n mot, l a r è g l e contra agere non valentem n'a été 
faite que pour c e l u i qui n'a a u c u n moyen de p r o t é g e r sou 
droit contre la prescr ipt ion , et i l est certain que le p r o 
pr ié ta ire dominant dont i l s'agit ne se trouve pas dans 
une position semblable. 

2° D'après cela i l est éga lement inexact de d ire que le 
fondement de la prescr ipt ion ext inct ive des servitudes 
par le non usage, à savoir une présompt ion de renonc ia 
t ion , ne se rencontre pas dans notre h y p o t h è s e . C a r , 
comme l'observe t rès b i en L E P A G E , Lois des Bâtiments 
n°* 717 et s u i v . , « i l est b ien v r a i que le p r o p r i é t a i r e du 

« fonds dominant n'a pas la faculté de faire usage de la 
« charge fonc ière , lorsqu' i l est impossible de l 'exercer , 
« mais i l lu i reste le moyen de faire des actes c o n s e r v a 
it toires, capables d ' a r r ê t e r le cours de la prescr ip t ion . 
« O r , quand i l nég l ige pendant trente ans de rappe ler 
« qu' i l l u i est dû un droit foncier , dont i l entend se s e r v i r 
« dès qu'i l en aura la poss ibi l i té , on présume qu'il en u 
« consenti l'abandon. » 

Remarquons- le au s u r p l u s : l'une des raisons qu i ont 
fait établ ir la prescr ipt ion ext inct ive des servi tudes v ien
drai t à manquer dnns notre hypothèse , qu' i l en demeu
rera i t encore d'autres suffisantes pour la l u i app l iquer . 

P A I L M E T , a p r è s avoir ense igné dans son commenta ire 
d u T i t r e des s e r v i t u d e s , s u r l 'art . 704, que , d'après ce lu i -
c i , le non usage pendant 30 ans anéant i t m ê m e la serv i 
tude qui n'a pu ê t r e e x e r c é e pendant ce laps de temps, et 
q u i n'a pas été maintenue par des actes conservatoires , 
en donne pour motif, « qu'on a voulu favoriser la l iberté 
« des fonds, et préven ir les p r o c è s qu i auraient p u n a î t r e 
« d'une disposition contra ire . » 

C'était auss i l'idée que le t r i b u n A I B I S S O N développait 
dans son rapport au T r i b u n a t , le 7 pluviôse an X I I , en 
exp l iquant ce m ê m e art . 704 : 

« L a raison seule dicte que les servitudes doivent ces-
« s er , lorsque les choses se trouvent en tel é tat qu'on ne 
« peut plus en u s e r ; et si cet é tat vient à changer , si les 
« choses sont rétabl ies de m a n i è r e qu'on puisse en user , 
« la ra ison dicte encore qu'elles doivent r e v i v r e . 

— « Mais la l iberté nature l l e des hér i tages r é c l a m e r a i t 
« contre l'effet de ce re tour a u premier é ta t , s'il pouvait 
« avoir l i e u a p r è s une d u r é e de temps indéfinie, et n'a
it vo ir d'autre terme que ce re tour . C'est donc avec j u s -
« tice que le projet d é c l a r e que la servitude ne peut plus 
n r e v i v r e , lorsqu' i l s'est écoulé un espace de temps suf-
ii usant pour faire p r é s u m e r l'extinction de la serv i tude , 
« a ins i qu' i l est dit à l 'art. 707 . » ( L O C R É , t. I V , p . 191.) 

On ne trouve ic i n i a i l l eurs la moindre trace d'une d i s 
tinction : les motifs sont absolus comme la disposition 
e l le -même. 

8° Reste l 'argument e m p r u n t é par M A R C A D É au texte de 
l 'art . 704 , que nous avons déjà reprodui t . 

L ' a r t i c l e ne dit pas, observe cet auteur , que le laps de 
temps éteindra la serv i tude , m a i s seulement qu' i l fera pré
sumer son extinction. O r , le p r o p r i é t a i r e du fonds d o m i 
nant d é t r u i r a cette présomption, en disant qu'i l n'y a r i e n 
à i n d u i r e de son inact ion forcée. 

Nous avons déjà répondu que , s i le p r o p r i é t a i r e domi
nant ne pouvait exercer la serv i tude , au moins pouvait - i l 
la p r o t é g e r par des actes conservatoires , r é c l a m e r et ob
tenir un l i tre r é c o g n i t i f ; en sor le qu' i l n'était pas à tous 
é g a r d s c o n d a m n é à l ' inact ion, et que la présompt ion de 
la loi pouvait rester debout. 

Mais il y a plus : les t ravaux p r é p a r a t o i r e s du Code, 
dont M A R C A D É l i re souvent profit, enlèvent toute espèce de 
va l eur à son raisonnement . 

Dans le projet d u Code, l 'art . 704 (art. 66) était c o n ç u 
comme i l Lest aujourd 'hu i : « les servitudes rev ivent 
« à moins qu'i l ne se soit déjà écoulé un espace de temps 
« suffisant pour faire présumer l'extinction de la servitude, 
u a ins i qu' i l est dit à l 'art . 78. » 

Puis venaient les ar t . 67 et 68 (705 et 706) a ins i conçus : 
A i t . 67 (70o). « Toute serv i tude est censée é te inte , lors-

ii que le fonds à qu i el le est due et ce lui qu i la doit sont 
« réun i s dans la m ê m e m a i n . » 

A r t . 68 (706). u L a servi tude est censée é te inte par le non 
« usage pendant 80 ans . » 

On voit donc que le projet pr imi t i f du Code n'établis
sait que des présomptions d'extinction. 

Lorsqu'après la discussion au Consei l d'Etat , i l fut r e n 
voyé au T r i b u n a t , ce lui -c i fit observer que les deux art i 
cles 70 et 71 (art. 67 et 68 de la p r e m i è r e rédact ion) étaient 
mal r éd igés ; que le mot censée devai t en ê t r e r e t r a n c h é , 
parce que la confusion et la prescr ipt ion ne font pas seu
lement que la serv i tude soit censée é te inte , mais qu'elles 
l 'éteignent rée l l ement . I l fut fait droit à cette observation, 
et de là v int la rédac t ion actuel le des art . 705 et 706 , 



dont le mot censée a d isparu ( L O C R É , t. I V , pp . 164 et 176). 
Mais on omit de mettre l 'art . 704 en harmonie avec 

eux , en sorte qu'i l cont inua de d ire que le non usage pen
dant 30 ans faisait seulement présumer l'extinction de la 
s e r v i t u d e ; ce qui était parfaitement exact, lorsque l 'art i 
c le 68 (706) portait que la servi tude était censée é t e in te , 
mais ce qu i ne l'était p lus après le re tranchement du mot 
censée. 

I l est donc évident que , si l 'art. 704 ne parle que d'une 
présomption d'extinction, c'est parce que les art ic les su i 
vants en faisaient de m ê m e , et que cctle ext inct ion pré
sumée n'est au[vc chosequ'uneext inet ion réelle : concluons 
donc que l 'argument é levé par M A R C A D É sur les expres 
sions de l 'art. 704 manque tout à fait de base. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . W H I e i n s . 

S U C C E S S I O N . — P É T I T I O N D ' H É R É D I T É . — P R E S C R I P T I O N . A C 

C E P T A T I O N . — É M I G R É . — C O U T U M E D E C A M B R A I . — M I N O 

R I T É . 

Sous la Coutume de Cambrai la prescription trentenaire cou
rait contre les mineurs. 

L'action de l'héritier contre son cohéritier en partage d'un 
objet dépendant de la succession est prescrite, si du jour de 
l'ouverture de la succession à l'intenlement de la demande 
il s'est écoulé plus de trente ans. 

Peu importe que l'héritier défendeur n'ait pas la possession 
trentenaire de la chose réclamée ni de l'hérédité. 

La succession d'un émigré mort, frappé de mort civile et de 
confiscation, s'est ouverte à son décès, et de cette époque est 
né le droit pour ses parents de se porter héritiers. 

Les lois françaises portées sous la restauration en matière de 
biens d'émigrés ne concernent pas ceux de leurs biens qui 
avaient de fait échappé à la mainmise de l'Etat. 

( G I L I I O N C . M A R T I N . ) 

L e 7 thermidor an I I , correspondant a u 26 j u i l l e t 1794, 
J e a n - F r a n ç o i s Mart in , p r ê t r e et grand v i c a i r e de l 'arche
v ê c h é de C a m b r a i , mourut à Bruxe l les , v ic t ime des lois 
révo lu t ionna ire s ; i l fut fusillé comme p r ê t r e non asser
m e n t é , par suite d'une condamnation à mort , prononcée 
à sa charge par une commission mi l i ta i re , pour ne pas 
avoir satisfait à l 'arrêté des représentants d u peuple 
R i c h a r d et Chodieu , enjoignant à tous indiv idus déportés 
de F r a n c e , en vertu des lois de la Républ ique et qui se 
trouvaient dans retendue du territoire conquis , d'en sor
tir dans les v ingt-quatre heures . 

L'abbé Martin avait , le 1" septembre 1791, fait à C a m 
b r a i u n testament olographe, par lequel i l avait inst i tué 
pour son l égata ire u n i v e r s e l , F r a n ç o i s - J o s e p h Mart in , 
son neveu , auteur des int imés et un de ses hér i t i ers lé
gaux, qui étaient , outre ce neveu , Marie-Phi l ippe Mart in , 
sa s œ u r , ayant épousé Jean-Joseph G i l l i o n , une autre 
s œ u r , décédée cé l ibataire et des frères et s œ u r s consan
gu ins . 

L e s int imés soutiennent que l eur au teur , a p r è s la mort 
de l'abbé Mart in , se géra comme son l égata ire u n i v e r s e l , 
qu'il traita comme tel avec u n des débi teurs de c e l u i - c i , 
et i l est établi au p r o c è s , qu'en celte m ê m e qual i té , i l 
transigea, le 23 février 1815, avec le d u c de C r o y , qu i 
avait r e ç u en prê t de l'abbé Mart in , le 3 a v r i l 1790, une 
somme cons idérable dont le remboursement partie l fut 
effectué en p lus ieurs fois, entre les ma ins de son l é g a 
taire un iverse l . 

L e s hér i t i e r s soutiennent qu'aussi longtemps que ce 
dernier v é c u t , aucune réc lamat ion n i prétent ion ne fut 
é levée à sa charge , à raison des sommes a ins i r e ç u e s et 
ce ne fut que plus de c inq ans après son d é c è s , a r r i v é le 
7 j a n v i e r 1841, que par e x p h i t des 27 , 31 j a n v i e r et 
4 février 1846, les appelants , qui sont l 'un des fils de 
Marie-Phi l ippe Martin ayant épousé Jean-Joseph G i l l i o n , 
la veuve d'un autre fils et ses enfants et les enfants de 

l 'un d'eux, firent assigner les int imés devant le T r i b u n a l 
de Möns, pour s'y entendre condamner à l eur remettre : 
l 3 la somme de 7,709 fr . 75 cent , formant la moit ié de 
cel le de 15,419 fr. 50 cent, qu'ils soutiennent avo ir é té 
indûment p e r ç u e par F r a n ç o i s - J o s e p h Mart in , d u duc de 
C r o y , le 24 mai 1817; 2" lâ somme de 4 ,986 fr. 66 cent, 
formant la moit ié de celle de 9 ,963 fr. 33 cent , auss i 
r e ç u e par l u i , du m ê m e d u c de Croy , le 22 août 1833, 
ensemble la somme de 12,696 fr. 41 cent, avec les i n t é 
rêts depuis les paiements successifs , ou tout au moins 
depuis l'exploit introduct i f d'instance et les dépens . 

Les intimés opposèrent en p r e m i è r e l igne qu'i l existait 
d'autres parents de l'abbé Martin, de telle sorte que les 
appelants, en supposant que l eurs prétent ions pussent 
ê tre cons idérées comme fondées , n'auraient eu droit 
qu'à sept v ingt ièmes des sommes r é c l a m é e s , et non à la 
moit ié . 

Ils invoquèrent , en m ê m e temps, une exception de 
prescr ipt ion t irée de ce que la succession de l 'abbé Mar
tin était ouverte depuis plus de 50 a n s , sans que les 
appelants eussent jamai s pr i s q u a l i t é , qu'ains i toute 
action dans l eur chef était prescr i te ; qu' i l y avait encore 
prescr ipt ion résu l tant de l'acceptation et de l 'appréhen
sion par l e u r auteur , de la succession de l'abbé Mart in , 
depuis son ouverture ou tout au moins depuis plus de 
trente avant l'action l eur i n t e n t é e ; i ls invoquèrent enfin 
le testament olographe p r é m e n t i o n n é du 1 e r septem
bre 1791. 

L e s appelants reconnurent qu'ils ne pouvaient p r é 
tendre qu'à sept v ingt ièmes des sommes r é c l a m é e s , mais 
i ls s ignalaient une e r r e u r qu i s'était gl issée à l e u r p r é 
judice dans l ' indication de la p r e m i è r e de ces sommes; i ls 
p r é t e n d a i e n t que le testament olographe était n u l et ne 
pouvait sotir ses effets, par le motif que le p r ê t r e Mart in , 
au moment de sa mort nature l le , aura i t é té frappé de mort 
c iv i le et soumis aux lois s u r les é m i g r é s , qui frappaient 
de nullité tous les actes de l ibéral i té par eux faits; quant 
à la prescr ipt ion , i ls sout inrent que , d'après ces m ê m e s 
lois, la succession de l'abbé Martin n'avait p u , au mo
ment de sa mort nature l le , s 'ouvrir au profit de ses h é r i 
t iers , par suite de la confiscation dont les biens avaient 
élé f r a p p é s ; que ce n'était qu'à l 'époque où cette con
fiscation avait cessé , ce qui n'avait eu l i eu qu'en 1814, 
que ses hér i t iers avaient p u agir et que la prescr ipt ion 
n'avait c o m m e n c é à c o u r i r , en ce qui concerne les sommes 
r é c l a m é e s , que du j o u r ou l 'auteur des int imés les avait 
r e ç u e s , c 'es t -à-d ire , respect ivement les 24 mai 1817 et 
22 août 1833, en exécut ion d'une transact ion du 23 fé
vr ier 1815, par l u i faite avec la famille de Croy et de 
plus que cette prescr ipt ion avait encore été supendue , 
pendant la minor i té de que lques -uns des ayants dro i t s ; 
subs id ia i remenl i ls d é c l a r è r e n t ne pas r e c o n n a î t r e l 'écri
ture et la s ignature du testament pour cel le de l'abbé 
Mart in . 

L e T r i b u n a l de Möns, après avoir entendu le min i s tère 
publ ic en son avis , rendit , le 12 août 1848, le jugement 
dont la teneur sui t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les sieurs Gillion et consorts, 
en réclamant des défendeurs la moitié des sommes leurs re
mises par le duc de Croy, pour extinction de sa dette envers 
la succession de l'abbé Martin, fondent leurs droits au partage-
sur ce qu'ils sont, aussi bien que les dits défendeurs, héritiers 
de celui-ci ; 

ci Attendu qu'il est constant au procès 1° que l'abbé Marlin 
est décédé le 26 juillet 1794, laissant pour plus proches pa
rents, deux neveux, enfants de sa soeur, épouse Gillion el un 
troisième neveu, fils de son frère Etienne Martin, etc. ; 2" que 
c'est à Cambrai, lieu du dernier domicile de l'abbé Martin, que 
s'est ouverte sa succession ; 

« Qu'il est donc certain qu'à celte date du 26 juillet 1794, 
était né, pour ces deux neveux du nom de Gil l ion, le droit 
d'accepter la dile succession et que aujourd'hui eux ou leurs 
représentants, ici demandeurs, auraient perdu ce droit, s'ils 
ne l'avaient exercé avant l'époque où sa prescription aurait été 
encourue au dit Cambrai ; 

<i Attendu que les demandeurs ne prétendent pas qu'avant 
la citation du 27 janvier 1846, inlroductive de la présente i n -



stance, i l ait été posé par eux un acte quelconque qui annonça 
leur acceptation de la succession de l'abbé Martin ; qu'il y "a 
donc lieu d'examiner si le droit qu'ils avaient eu dès le p r i n 
cipe de se porter héritiers du dit sieur Martin,s'était maintenu 
intact jusqu'à ce jour, 27 janvier 1846 ; 

« Attendu qu'il résulte de la Coutume de Cambrai , qui 
régissait la dite succession, que toutes les actions, tant réelles 
que personnelles, se prescrivaient par trente ans même contre 
les mineurs ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2281 du Code c iv i l , les 
prescriptions commencées antérieurement à sa promulgation 
ont continué d'être réglées conformément aux lois anciennes; 

« Qu'il suit de là que les dispositions de la Coutume de 
Cambrai sont seules applicables au point de prescription et 
qu'ainsi on doit reconnaître que, par le défaut des deman
deurs de s'être portés héritiers du dit abbé Martin pendant 
les trente années écoulées depuis sa mort, ils sont tombés tous, 
majeurs ou mineurs, dans l'impuissance de prendre ultérieu
rement cette qualité d'héritiers et d'exercer l'action dont il s'agit 
au procès et qui en dérive ; 

« Attendu que s i , à raison de la naissance sous le Code civil 
de la demoiselle Pauline Gillion, ici demanderesse, i l était 
possible que la loi nouvelle lui fût applicable et qu'ainsi la 
prescription commencée le 26 juillet 1794 eût été suspendue 
pendant tout le temps de la minorité, c'est-à-dire depuis le 
9 mars 1819, jour où elle a succédé à son père Louis Gil l ion, 
jusqu'au 26 mars 1859, date de sa majorité, la défalcation que 
l'on ferait ainsi de 20 ans, 17 jours de celte minorité ne serait 
encore d'aucun avantage pour la dite demanderesse, puisque 
la prescription n'en aurait jamais été retardée au delà du 
13 août 1844 et se serait toujours trouvée accomplie 17 mois 
avant la citation judiciaire du 27 janvier 1846 ; 

« Attendu que la confiscation de biens, qu'a emportée contre 
le sieur abbé Martin sa condamnation capitale suivie d'exécu
tion, n'était pas obstalive à ce que ses neveux du nom de 
Gil l ion, ou ceux qui les représentaient, acceptassent dans le 
temps voulu son hérédité, car i l n'était pas nécessaire qu'il s'y 
trouvât quelque chose à prendre par eux pour qu'elle existât 
dès le jour de sa mort ; c'est ce qu'expriment les lois romaines 
qui reconnaissent que l'hérédité est la position qu'avait le dé
funt et qu'est appelée à prendre la personne habile à lui suc
c é d e r ; que l'hérédité ne suppose pas qu'il doive y trouver 
des biens plutôt que des dettes et qu'elle n'a même besoin de 
rien pour subsister, telle qu'elle se comprend en droit : here-
ditas etiam sine ullo corpore, juris inlellectum habet. L o i 30, 
ff. de Pet. hsered. 

« Qu'il se voit donc de ce qui précède que les demandeurs 
n'ont dans aucun temps été empêchés de se porter héritiers de 
l'abbé Martin, et que conséquemment la prescription trente-
naire a, malgré la confiscation des biens qu'il avait délaissés, pris 
son cours le 26 juillet 1794, et s'est accomplie au plus tard, à 
l'égard de tous les demandeurs, le 15 août 1844; 

« Attendu que l'Ordonnance de Louis X V I I I , et les lois fran
çaises qui ont eu pour objet l'amélioration du sort des émigrés 
français et de leurs familles, restent sans influence au présent 
procès, parce qu'il ne s'agit ici que des prétentions élevées par 
des parents d'un émigré décédé, sur des sommes ou créances 
qui , appartenant à la succession et ayant échappé à la confisca
tion prononcée, se trouvent dans les mains d'autres parents, 
tandis que ces Ordonnances et lois qui ont trait aux biens des 
émigrés disposent uniquement qu'il serait fait remise à leurs 
familles des biens confisqués réellement et encore détenus par 
le Gouvernement français ou par la caisse d'amortissement; 
qu'il est donc évident que les droits des parties sur des biens 
qui n'ont jamais été possédés par le Gouvernement français 
n'ont reçu aucune règle de ces dispositions spéciales et reslent 
ainsi soumis aux lois ordinaires ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. le procureur du 
roi , etc. » 

A p p e l : 
L a C o u r , a p r è s avo ir entendu MM" H A R M I G N I E S et Duvi -

G N E A U D , a conf irmé le jugement a i taqué dont elle adopte 
les motifs dans son a r r ê t du 10 j a n v i e r 1852. 

O B S E R V A T I O N S . — On consultera avec fru i t , s u r les ques 
tions t rè s -dé l i ca te s que soulevait l 'application à la cause 
des lois spéciales s u r les é m i g r é s , le Nouveau R é p e r t o i r e 
de M. D A L L O Z , V Emigré. 

L a quest ion de savoir s i le s i lence de l 'héri t ier p e n 
dant 30 ans é te in t , dans son chef, le droit d ' a p p r é 
h e n d e r la success ion , est l'une des plus disputées d u droit 
c i v i l . 

L e s uns voient dans le s i lence une acceptation tacite 
en v e r t u du pr inc ipe le mort saisit te vif. V . G a n d , 81 j u i l 
let 1835 ( J U R I S P . D U X I X E S I È C L E , partie belge, I I , 5 3 ) ; et 

Cass . f r . , 25 mai 1840. Comme conséquence de ce p r i n 
c ipe , on exige, pour exc lure l 'hérit ier après les 30 années 
de s i lence, une possession trentenaire pr ivat ive chez le 
c o h é r i t i e r d é t e n t e u r de la sucesssion. V . B r u x e l l e s , 
24 mai 1848 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1, 959.) 

Mais dans ce sy s t ème , faut-il que l 'hérit ier défendeur 
ait possédé pendant 80 ans l'objet r é c l a m é lu i -même 
ou suffit i l qu' i l ait a p p r é h e n d é depuis 30 ans la succes
sion, m ê m e en dé tenant matér i e l l ement d'autres objets 
que la chose r é c l a m é e ? 

D'autres p r é t e n d e n t , avec l 'arrêt i c i r a p p o r t é , que le 
s i lence durant 30 ans éte int l'action en pétition d 'héré
d i té , soit par l'effet de la prescr ipt ion , soit à titre de r e 
nonciation tacite. 

E n f i n , une tro i s ième opinion laisse à l 'adversaire de 
l 'héri t ier s i l enc ieux l'option de le cons idérer comme r e 
nonçant ou comme acceptant. 

Toutes ces opinions sont d iscutées avec beaucoup de 
ne t te té parMAncADÉ s u r l 'art . 789 d u Code c i v i l . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . H o c l s . 

C O M P É T E N C E . — C A U T I O N C I V I L E . — D E T T E C O M M E R C I A L E . 

La caution civile d'une dette commerciale, lors même qu'elle 
s'est engagée solidairement, et qu'elle est assignée conjoin
tement avec le débiteur principal, n'est point soumise à la 
juridiction commerciale. 

( D O S S C H E c. O E C R O M . ) 

L a question posée au sommaire avait été ré so lue en 
sens contraire à ce lu i que nous y indiquons, par le T r i 
bunal de commerce de Gand : « Attendu, porte son j u g e -
« ment , qu'il est de pr inc ipe g é n é r a l , applicable en 
« m a t i è r e commerc ia le , qu'i l faut év i ter autant q u e p o s -
« s ible le c i rcu i t d'actions et la c o n t r a r i é t é dejugements ; 
« que par cette considérat ion i l importe de ne pas porter 
« devant deux T r i b u n a u x différents l'action in tentée 
« contre le débi teur commerc ia l , et cel le qui est d ir igée 
« s imul tanément contre les cautions d'une part ie de la 
« m ê m e obligation. » 

S u r l'appel de la caution la Cour a ré formé . 

A R R Ê T . — n Considérant que la contestation soumise à la 
décision de la Cour est une question de compétence d'attri
bution, et qu'il est de principe fondamental que les j u r i 
dictions extraordinaires ou exceptionnelles, telles que les T r i 
bunaux de commerce, sont restreintes aux seuls cas qui leur 
sont expressément délégués par les lois de leur organisaiion ; 

H Considérant que, l'art. 651 du Code de commerce ayant 
déterminé les actes soumis à la juridiction consulaire, il serait 
contraire à la maxime invoquée d'étendre celle juridiction à 
des cas autres que ceux que lui sont spécialement réservés par 
des dispositions exceptionnelles de la loi; 

« Considérant que l'aclc de cautionnement souscrit par les 
intimés, dont l'un n'est pas même négociant, ne forme qu'un 
engagement purement civi l , et qu'ainsi il ne porte point le 
caractère des actes dont la connaissance est dévolue à la j u r i 
diction consulaire ; 

« Qu'il importe peu d'ailleurs que les cautions se soient 
obligées solidairement avec le débiieur principal, puisque la 
solidarité du cautionnement ne saurait avoir pour effet de 
changer la nature d'un acte qui , quoique rattache à une obli
gation commerciale, ne participe en général point aux carac
tères de cette obligation, et est ordinairement inspiré par un pur 
esprit de bienfaisance; 

« Considérant que l'intimé invoque vainement à l'appui de 
son système la disposition de l'art. 181 du Code de procédure 
civi le; qu'en supposant que cette disposition fût applicable au 
cautionnement, elle ne le serait qu'en cas de concours entre les 
juridictions homogènes ou investies de la même compétence 
matérielle, et que tel n'est point le cas dans l'espèce ; 

H Considérant que l'action ayant élé dictée en même temps 
contre le sieur M . . . et les deux appelants ses cautions, il y avait 
lieu par le juge a quo, incompétente l'égard des deux derniers, 
à renvoyer ceux-ci devant le juge commun ; 



u Par ces motifs, ouï M. le premier avocat-général D O N N Y , 

dans ses conclusions conformes, la Cour met le jugement dont 
appel au néant, dit pour droit que l e juge«?«o était incompétent 
pour connaître de la contestation entre parties , renvoie, etc. » 
(Du 20 novembre 1831. — Plaid. MM" D E P A E P E c. D E R A E D T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , p. 1-480; 
— I V , 1418, et la note ; — V , p. 1518, et la note. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
i > 3 e ® i ( i » — 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e d e A I . d e G c r l a c h c . 

A R T D E G U É R I R . E X E R C I C E I L L É G A L . G R A T U I T É . — C A R A C T È R E S 

C O N S T I T U T I F S D U D É L I T . 

// n'y a pas lieu de distinguer, pour l'application de l'art. 18 
de la loi du 12 mars 1818, si celui qui se livre à la pratique 
médicale sans y être autorisé, agit dans un but de spécula
tion et de lucre, ou par philanthropie. 

Des actes réitérés consistant dans l'examen ou la visite du 
malade, la remise ou la prescription d'un remède,tles indi
cations sur la manière de l'employer, présentent les carac
tères constitutifs de l'exercice d'une branche de l'artt de 
guérir. 

( l . E MINISTÈRE r U B L I C C . K E R V Y N . ) 

Nous avons r a p p o r t é , t. I X , p. 9o8, l 'arrêt de la Cour 
de cassation en date du 10 j u i n 1831, qui casse l 'arrêt par 
l eque l la Cour de Gand avait r e n v o y é Valent in K e r v y n 
des poursuites in tentées contre l u i , pour exercice illégal 
de l 'art de g u é r i r . 

L a Cour d'appel de Bruxe l l e s , saisie par le renvo i , 
n'ayant v u dans les faits imputés à K e r v y n qu'une s im
ple distribution gratui te de r e m è d e , sa décision a été d é 
férée à la Cour de cassation. 

M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l a conclu en ces termes : 

« Vous êtes appelés pour la seconde fois et sur la même ac
tion publique, à décider si les faits déclarés constants dans 
cette cause constituent de la part du défendeur l'exercice i l 
légal et puni par la loi d'une des branches de l'art de guérir. 

L a Cour d'appel de Bruxelles n'y a vu, comme la Cour d'ap
pel de Gand, qu'une simple distribution gratuite d'un remède. 

Ces fails sont : 
1° Inspection, de la part du défendeur, des yeux des per

sonnes atteintes d'une maladie de cet organe, qui se présentent 
à jour fixe en sa demeure de campagne ; 

2° Jugement aussi de sa part, et d'après cette inspection, 
sur la curabilité ou l'incurabililé de la maladie ; 

5° Conseil donné par lu i , dans le cas où il juge la maladie 
curable, d'appliquer un médicament qui se compose à l'Hôtel-
Dieu de Lyon ; 

4° Distribution gratuite de ce médicament faite par lui dans 
le même cas ; 

8° Indication sur la manière de s'en servir donnée aussi par 
lui au moyen d'une traduction en flamand d'une partie d'un 
imprimé fiançais, qui accompagne le pot contenant le remède, 
et qui se distribue communément en France avec lui ; 

0° Abstention de distribuer le médicament dans le cas où il 
juge que la maladie est incurable. 

Ces faits tombent-ils sous la disposition de la loi, qui défend 
à toute personne d'exercer une branche de l'art de guérir , sans 
être qualifiée à cet effet? 

Telle est la question à résoudre pour prononcer sur le pour
voi formé contre l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 25 
juillet 1851, qui a renvoyé le défendeur des poursuites inten
tées contre lui de ce chef. 

Les termes dans lesquels elle se présente impriment à cet 
arrêt le caractère d'une décision en droit, contraire ou conforme 
à la loi, suivant que le sens propre à sa disposition, et qu'il 
vous appartient non moins qu'aux Cours d'appel et aux T r i b u 
naux de rechercher et de reconnaître, embrasse ou non les 
faits de la cause. E n recevant le pourvoi et en y statuant au 
fond, vous laisserez ces faits intacts, et, partant, vous laisserez 
intact aussi le point de fait jugé par la Cour d'appel, vous vous 
bornerez à y appliquer la loi après avoir déterminé l'étendue 
de sa prohibition, comme vous avez le pouvoir de le faire; 
vous ne toucherez en conséquence qu'au point de droit dans 
ses rapports avec le point de fait tenu pour constant, c l ne 

ferez ainsi que ce que vous êtes appelés à faire. Ces quelques 
mots nous semblent suffire pour dégager la question de toute 
objection de non recevabilité, et nous autoriser à l'examiner 
sans autre préliminaire. 

; L'art . 18 de la loi du 12 mars 1818, dont elle dérive avec 
l'action publique repoussée par les Cours d'appel de Gand et de 
Bruxelles, porte : » Toutes personnes non qualifiées, qui excr-
« ceront quelque branche que ce soit de l'art de guérir, encour-
« ront pour la première fois une amende de 25 à 100 florins, 
« avec confiscation de leurs médicaments ; l'amende sera dou-

; « blc en cas de récidive; pour une troisième contravention, le 
i ii délinquant sera puni d'un emprisonnement de quinze jours 

« à six mois. « 
L'objet de la loi, l'étendue de sa défense, la portée de sa dis

position sont déterminés par le sens qu'elle attache aux mots 
qui les expriment, aux mots exercice sans qualification d'une 
branche quelconque de l'art de guérir. 

Là donc est le nœud de la question ; ce point une fois re
connu, il ne sera pas difficile de reconnaître également si les 
faits de la cause sont ou non des faits prohibés. 

L a loi ne donne aucune explication particulière de ces mots ; 
elle les emploie donc dans le sens que leur attribue le langage 
ordinaire, et par suite c'est dans ce sens que nous devons re 
chercher sa volonté et les rapports de ses dispositions avec les 
faits constants au procès. 

Dans le langage ordinaire, les mots exercice, art de guérir, 
branche de cet art, ont une signification qui ne peut être dou
teuse; tous les vocabulaires nous la présentent telle que nous 
la trouvons dans nos habitudes et nos souvenirs. 

Exercice, exercer, signifie une pratique habituelle de cer
tains actes. 

Art n'est autre chose qu'une méthode pour faire un ou
vrage, pour opérer, pour exécuter quelque chose suivant cer
taines règles. 

Joint au mot guérir, l'art indique une méthode pour pro
curer à ceux qui en sont atteints la fin de leurs infirmités, 
pour y apporter remède. 

Enfin une branche de l'art de guérir est cet art même res
treint à une catégorie des infirmités humaines; nous en ren
controns un exemple, précisément pour les maux d'yeux, dans 
les lois du 12 mars 1818 et du 15 juillet 1849, qui font de celle 
espèce d'infirmités l'objet d'une branche de l'art de guérir, en 
désignant sous la dénomination d'oculistes ceux qui exercent 
l'art d'apporter remède aux maladies des yeux. 

Ainsi , suivant le langage ordinaire et par conséquent suivant 
le langage de la loi qui s'y réfère, exercer, sans être qualifié, 
une branche de l'art de guérir, c'est pratiquer habituellement 
une méthode pour procurer à ceux qui en sont atteints la fin 
d'infirmités d'une certaine catégorie. 

Dans cette explication les faits prohibés et punis se distin
guent nettement des simples soins ou conseils donnés acciden
tellement; la loi par une semblable limite a satisfait autanl 
qu'elle le pouvait raisonnablement à ce que réclamaient les 
convenances, les relations sociales et l'humanité e l le-même; 
elle s'est placée dans le cas de l'avis du Conseil d'Etat du 8 ven
démiaire an X I V , qui n'a pas autre effet, quoi qu'en ait dit la 
Cour d'appel de Gand, c l qui d'ailleurs, s'il l'avait, devrait dis
paraître devant les termes positifs des dispositions en vigueur 
parmi nous depuis 1818, et portées pour remédiera l'insuffi
sance des dispositions antérieures. 

Prohibés dans cette limite, les faits dont nous venons d'ex
pliquer la défense existent, et la prohibition légale comme la 
peine qui l'accompagne y sont applicables, soit qu'ils aient été 
rétribués ou non, soit que celui qui les a posés se soit qualifié 
ou non du titre de docteur; la loi ne distingue point entre ces 
divers cas, et elle ne pouvait distinguer sans manquer le but 
de ses dispositions. Expression d'un intérêt à sauve-garder, de 
l'intérêt de la santé publique qui doit èlrc préservée en lous 
cas du danger de l'ignorance des personnes étrangères à la 
science et de la crédulité des personnes souffrantes, toujours 
promptes à écouler et à suivre ceux qui leur promettent soula
gement, elle prohibe et punit purement et simplement tout 
exercice de l'art de guérir ou d'une de ses branches, et pour 
subordonner sa disposition soit à l'emploi d'un faux titre de 
docteur, soit à la perception d'un salaire, il faudrait faire de 
l'une ou l'autre de ces circonstances un des éléments de l'art de 
guérir, ce qui ne se peut. Nous venons de voir la signification 
naturelle et légale de celte expression, et elle ne comporte nul
lement un pareil élément; les actes tendant à remédier aux 
maladies constituent les éléments de l'exercice de l'art de gué
r i r , et tels ne sont ni le titre de docteur, ni le salaire payé par 
le malade; le titre n'est que le moyen de s'introduire auprès 
des malades pour exercer; le salaire n'est que le prix de l'exer-



cice; tous deux en diffèrent donc, et si le titre qui en impose 
aux malades, si le désir du lucre qui pousse à eux sont un dan
ger que la loi a dù écarter, les illusions de l'ignorance jointe 
à la charité n'en sont pas un moindre, qui a dù appeler sa sol
licitude à un égal degré. Sa disposition n'a donc pu être que 
ce qu'elle est, absolue, prohibant sans distinction aucune, sous 
quelque forme et à quelque fin qu'il se produise, ce qui consti
tue l'exercice, de la part d'une personne non qualifiée, d'une 
branche de l'arl de guérir, c'est-à-dire la pratique habituelle 
d'une méthode pour procurer à ceux qui en sont atteints la fin 
d'infirmités humaines d'une certaine catégorie. 

Cette pratique a-t-clleeu lieu dans l'espèce? E n d'autres ter
mes, les faits constatés par l'arrêt dénoncé tombent-ils sous la 
prohibition légale, ou bien ne sont-ils, comme l'a dit la Cour 
d'appel de Bruxelles, qu'une simple distribution gratuite de 
médicaments, soustraite à toute pénalité par l'art. 17 de la loi 
de 1818? Nous ne pouvons y voir une distribution de celte na
ture, nous ne pouvons qu'y voir une pratique habituelle d'une 
mélhode pour guérir les maux d'yeux, c'est-à-dire l'exercice 
d'une branche de l'art de guérir. 

L a simple distribution gratuite de médicaments, la distri
bution distincte de tout exercice de l'art de guérir ou d'une 
branche de cet art est la distribution faite à une personne d'un 
médicament, que le médecin lui a prescrit, ou qu'elle-même 
désigne en demandant qu'on le lui procure. Pour cette distri
bution, la loi a pu distinguer, comme elle l'a fait, entre la 
vente et le don; il n'y avait nul danger à le faire; elle a dù 
croire qu'un donateur qui n'enlendait être que cela, qui n'en
tendait ne s'immiscer en rien dans un art que l'ignorance peut 
rendre si périlleux, aurait soin de consulter l'homme de l'arl 
ou de prendre toutes autres précautions avant de remettre à un 
malade le remède qui lui était demandé. E n a-t- i l été ainsi du 
défendeur? N'a-l-il été qu'un simple donateur, n'a-t-il fait que 
ce que nous venons de dire par les acles que constate dans son 
chef l'arrêt al laqué? Evidemment non; il a été plus loin, il 
est entré dans l'exercice de l'art; c'est ce que démontre l'ana
lyse de ces actes pris dans leur ensemble. E t d'abord, ils se 
passent sans acception de personnes, dans un lieu fixe et à 
jour fixe, revenant constamment, ce qui , tout en présentant le 
caraclère d'une pratique habituelle, suppose l'annonce aux 
malades d'un moyen que l'on juge propre à les guérir. 

Après s'être ainsi annoncé à eux, le défendeur indique par 
lui-même à chacun d'eux les cas où il y a lieu d'appliquer le 
remède qu'il leur donne, comme moyen curalif, et les cas où 
i l ne doit pas l'être et même où aucun remède n'est efficace ; i l 
se porte juge vis-à-vis de chaque malade de l'existence ou de 
la non-cxislence de ces cas; il visite à cette fin leurs yeux, il 
apprécie, suivant certains symplômes de lui connus ou tenus 
pour tels, la nature ou l'état du mal dont ils sont atteints; il 
prononce à la suite de cet examen, et selon les règles qu'il s'est 
tracées, si le mal est curable ou non ; le trouvc-t-il incurable, 
il le déclare au malade et le renvoie sans lui indiquer ni lui 
donner un remède qu'il juge superflu ; le trouve-t-il curable, il 
lui conseille un remède, il en affirme par là l'efficacité et il l'ap
plique à toute maladie do l'œil, quelle qu'elle soit; il indique 
enfin la manière de s'en servir, puis il en fait la remise. 

Dans cet ensemble, dont quelques détails pris isolément peu
vent être sans importance, mais qu'il n'est point permis de 
diviser parce que ses différentes parties forment un tout, objet 
de l'incrimination, la remise d'un médicament, la distribution 
gratuite autorisée par la loi, n'est, on le voit, que l'un de ces 
détails mêmes; elle n'est que la conclusion ou l'application du 
tout, telle que serait la vente du remède faite par le pharma
cien après la visite et l'ordonnance du médecin; ce tout, dont 
la conclusion ne peut s'abstraire, est précisément ce dont la 
Cour d appel de Bruxelles a fait abstraction pour n'en voir que 
la fin, et de là l'erreur dans laquelle clic est tombée, car il 
réunit tous les caractères de la pratique prohibée par la loi; 
pratique habituelle, méthode de guérison d'une certaine caté
gorie de maladies, adoption, conseil et application de ceite 
mélhode à chaque cas de ces maladies soumis à l'appréciation 
personnelle du défendeur. Ce sont là tous actes que désigne 
dans leur ensemble l'expression légale de la prohibition, 
l'exercice d'une branche de l'arl de guérir, telle que nous 
l'avons expliquée d'après le langage ordinaire; la remise du 
remède ne fait que s'ajouter à cet exercice, et par conséquent 
ne peut en changer le caractère; aussi, et cette considération 
lui donne un nouveau degré d'évidence, le défendeur, en agis
sant comme il agit, ne fait pas autre chose que ce que fait le 
médecin quand il s'annonce aux malades, c l que les malades 
viennent le consulter; il ne fait notamment pas autre chose 
que ce que fait dans ce cas le médecin oculiste, car remar
quons que le défendeur s'annonce comme guérissant toutes 

les maladies des yeux; i l n'invente pas le remède conseillé 
par lu i , mais le médecin, l'oculiste n'invente pas davantage 
ceux qu'il conseille; il les trouve in iqués et décrits pour la 
plupart dans les ouvrages qui traitent des différentes branches 
de l'art de guérir; il n'invente pas non plus ni les cas où ils 
doivent être employés, ni les symptômes d'après lesquels i l 
reconnaît ces cas, ni la manière de s'en servir, mais le médecin 
oculiste ne les invente pas davantage, tout cela se trouve éga
lement la plupart du temps dans les mêmes ouvrages; ce mé
decin oculiste fait en un mot ce que fait le détendeur, il indi
que le remède, il indique le cas d'application, il juge de ces 
cas, il inspecte le malade, et il lui conseille le remède. La seule 
différence qui les dislingue, et celte différence, essentiellement 
liée au but de la loi, achève de placer le défendeur sous le coup 
de ses dispositions, c'est que celui-ci agit en aveugle, sans étu
des théoriques préalables, sans épreuves pratiques suivies dans 
les hôpitaux sous la direction des maîtres de l'art, sans discer
nement scientifique entre les cas et les remèdes, appliquant le 
même moyen curalif à tout mal ou condamnant irrévocable
ment le malade, s'en rapportant à la parole de la rcccltc ou du 
livre, se posant juge de l'application de cette parole d'après les 
inspirations d'une présomptueuse ignorance, et faisant courir 
aux hommes, que la souffrance rend ordinairement si crédu
les, les dangers qui sont la suite inévitable, en pareille matière, 
de l'ignorance d'une part et de la crédulité de l'autre ; ce sont 
ces dangers que la loi a voulu et dù vouloir éviter en prescri
vant, avant que qui que ce fût put être qualifié à l'effet de pra
tiquer habituellement une méthode quelconque de guérir les 
maladies ou une branche des maladies, c'est-à-dire, avant 
d'exercer l'art de guérir, ces études longues et dispendieuses, 
ces épreuves non moins longues, pénibles, pleines de dégoûts 
et de périls, qui conduisent à la science, souvent encore si 
incertaine malgré tant de précautions ; c'est parce que la loi a 
dù prendre cl a pris tant de précautions qu'elle a défendu celle 
pratique habituelle à ceux qui ne s'y sont pas préalablement 
conformés, et qu'elle a puni ceux qui enfreignaient sa défense; 
telle est la position du défendeur : soit que l'on considère les 
actes constatés à sa charge dans leurs rapports avec les termes 
de la défense, soit qu'on les considère dans leurs rapports avec 
les actes mêmes du médecin qualifié et par ces actes avec le 
but de cette défense, ils tombent sous le coup de la loi, et 
pour ne lui en avoir pas fait l'application, la Cour de Bruxelles 
y a expressément contrevenu, comme y avait déjà auparavant 
contrevenu pour la même cause la Cour d'appel de Gand. 

Nous n'ajouterons sur la question résolue par ces Cours 
aucune considération personnelle au défendeur et nous ne r é 
pondrons non plus à aucune de celles qui nous ont été pré
sentées; de pareilles questions doivent être traitées purement 
en droit ; il ne nous appartient pas de vous rappeler que la loi 
seule et ses principes doivent être suivis, qu'il n'est point 
permis de s'arrêter devant la faveur due peut-être à quelques 
cas particuliers; qu'une loi, absolue dans ses dispositions, 
doit être également appliquée d'une manière absolue; elle est 
générale, elle a commandé, il faut la respecter et obéir; les 
dangers qu'elle a redoutés avec raison existent pour l'homme 
que la charité porte à soigner les souffrances humaines comme 
pour l'homme que pousse seul l'amour du lucre; l'un pas plus 
que l'autre ne peut méconnaître ces dangers; si le second ne 
peut concilier avec ses desseins intéressés le respect et l'obéis
sance dus aux lois, cette conciliation n'est pas impossible au 
premier, et les sentiments qui l'animent lui en font un devoir 
impérieux. 

Nous concluons à ce qu'il plaise à la Cour casser l'arrêt de la 
Cour d'appel de Bruxelles, du 23 juillet 1831, ordonner que 
l'arrêt d'annulation sera transcrit sur les registres de celte Cour 
c l que mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé, 
renvoyer la cause devant une autre Cour d'appel, pour y être 
fait droit après interprétation législative, condamner le défen
deur aux dépens. 

A R R Ê T . — « Attendu que le pourvoi dirigé contre l'arrêt at
taqué est fondé sur le même moyen qui a servi de base à un 
premier pourvoi, cl a motivé l'arrêt de cassation du 10 ju in 1831; 

« Que la cause doit être jugée par la Cour, Chambres réunies; 
« Sur le moyen de cassation déduit de la violation de l'arti

cle 18 de la loi du 12 mars 1818 : 

« Attendu que la loi du 12 mars 1818 interdit à toute per
sonne non qualifiée l'exercice d'une branche quelconque de 
l'art de guérir, et punit les contrevenants de peines comminées 
par l'art. 18 ; 

ii Attendu que la disposition de la loi est générale et qu'elle 
est fondée sur des considérations d'intérêt public qui ne per
mettent pas de distinguer si celui qui se livre, sans y être au-



torisé, a la pratique médicale, agit dans un but de spéculation 
et de lucre, ou s'il n'est mù que par des sentiments de charité 
ou de bienfaisance; 

<i Attendu que les mois exercice d'une branche de l'art de 
guérir ont un sens clair et précis et emportent avec eux leur 
signification légale; qu'il est manifeste que des actes réitérés, 
consistant dans l'examen ou la visite de malades, la remise ou 
la prescription d'un remède, les indications sur la manière de 
l'employer, présentent les caractères constitutifs de l'exercice 
de l'art de guérir ; 

« Attendu que ces caractères se rencontrent dans les faits 
constatés par l'arrêt attaqué; que cet arrêt porte en termes : 
'i Que le prévenu distribue gratuitement un remède pour les 
•• maux d'yeux ; que cette distribution a lieu, à jouis fixes, à 
« Mariakerke, où le prévenu a sa maison de campagne; qu'il 
« donne les indications nécessaires pour faire usage de ce iné-
« dicament, et qui se bornent à la quantité qu'il faut eu pren-
« dre, le nombre de fois et la manière de l'administrer, sans 
« plus, indications qui ne sont autres que la traduction par-
" ticlle en langue flamande d'un imprimé français, qui sert 
« d'enveloppe aux pots contenant le remède, et qui , en France, 
« se distribue communément avec lu i ; » 

« Attendu que l'arrêt reconnaît, en outre, que le défendeur 
visite les yeux des malades; qu'à la vérité, la Cour d'appel, 
appréciant la signification du mot visite dont se sont servis 
quelques témoins, admet sur ce point les allégations du défen
deur, d'après lesquelles, « lorsque la prunelle de l'œil est 
« blanche à l'intérieur, signe certain que le nerf optique est 
« attaqué, il envisage le mal comme incurable, et alors 
« s'abstient de donner la pommade; dans tous les autres cas, 
" en conseille l'application; » 

« Mais attendu que celle explication ne détruit pas le fait 
en lui-même, puisqu'il reste constant que le défendeur, en v i 
sitant et examinant les yeux des malades, a pour but de recon
naître si le mal est susceptible de guérison, et qu'il a fait, à cet 
égard, ce que ferait un médecin oculiste, qui adopterait un 
mode de traitement analogue ; 

« Attendu qu'il est indifférent que les conseils ou indications 
que donne le défendeur sur la manière d'appliquer la pom
made qu'il distribue ne soient que la traduction partielle de 
l'imprimé français qui sert d'enveloppe aux pots contenant le 
remède ; 

« Attendu, en effet, que le demandeur s'approprie par cette 
traduction les prescriptions que renferme l'imprimé, comme 
il les rendrait siennes, et en assumerait la responsabilité, s'il 
se réferait à l'imprimé, sans y rien ajouter en le remettant aux 
personnes qui comprennent le français ; 

« Que le défendeur, en reproduisant par la traduction les 
indications contenues dans un imprimé de cette nature, ne 
peut se trouver dans une position plus favorable que ne le se
rait celui qui , sans présenter par lui-même les garanties 
qu'exige la loi, puiserait textuellement les prescriptions qu'il 
donnerait à des malades dans un ouvrage de médecine dont 
l'autorité serait d'ailleurs incontestable et généralement re
connue ; 

H Attendu que, s'il fallait conclure de l'arrêt attaqué que, 
sauf un seul cas où le défendeur regarde le mal comme incura
ble, il donne le même remède et en prescrit l'emploi de la 
même manière, pour toutes les affections des yeux, quel que 
soit l'âge du malade, quelle que soit la nature ou l'intensité du 
mal , cette circonstance ne pourrait certainement atténuer le 
caractère des faits reprochés au défendeur; 

« Attendu que ces considérations établissent qu'il ne s'agit 
pas, dans le cas actuel, de la simple remise gratuite d'un re
mède domestique, d'un médicament connu et généralement 
approuvé, qu'il ne s'agit pas davantage de quelques actes isolés, 
posés dans les circonstances urgentes ou exceptionnelles; 
mais que les faits, tels qu'ils sont constatés par l'arrêt dé
noncé, présentent dans leur ensemble tous les éléments qui 
constituent l'exercice d'une branche de l'art de guérir; 

<i Attendu que le défendeur n'est pas autorisé à exercer la 
profession de médecin oculiste; 

« Attendu qu'il suit de toutes ces considérations que l'arrêt 
dénoncé, en renvoyant le défendeur des poursuites exercées 
contre lui, a contrevenu à l'art. 18 de la loi du 12 mars 1818 ; 

ii Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt de la Cour d'appel de 
Bruxelles, du 2l> juillet 1881, ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres de ladite Cour et que mention 
en sera faite en marge de l'arrêt annulé, condamne le défen
deur aux dépens de cassation et de l'arrêt annulé, renvoie la 
cause devant la Cour d'appel de Liège, Chambre des appels 
correctionnels, pour y être statué après interprétation de la 
loi. » (Du 12 novembre 1881. — Plaid. M 0

 M O L L I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , p . 9S8 et 

960, et les décis ions auxquel les i l est r e n v o y é . 

— — 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . J o n r t . 

P E I N E S . — L O I P É N A L E . — A B R O G A T I O N . — S A N C T I O N . A R R Ê T É S 

R O Y A U X . 

La loi du 6 mars 1818, sur les pénalités, est encore en vi
gueur, et l'arrêté royal du 12 novembre 1840, sur la con
struction d'établissements insalubres, a pu légalement y ren
voyer comme sanction des dispositions qu'il consacre. 

( S O E T E N S C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

L e s ieur Soelens fut traduit devant le T r i b u n a l c o r r e c 
tionnel de Bruxe l l e s du che f d'avoir é tabl i , en 1850, à 
Sa int -Gi l l es , sans permiss ion de l 'autori té admin i s tra t ive , 
une fabrique de c iment b i t u m i n e u x . 

L e p r é v e n u pri t une conclus ion a ins i c o n ç u e : 

« Attendu que nulle peine ne peut être établie ni appliquée 
qu'en vertu de la loi (art. 9 de la Constitution); 

H Attendu que l'art. 137 a formellement aboli la Loi fonda
mentale ; 

« Attendu que la loi du 6 mars 1818 émane d'une disposition 
formelle de ladite Loi fondamentale, et qu'ainsi son existence 
est nécessairement liée à celte loi ; 

« Attendu donc qu'elle a été abrogée en même temps que la 
Loi fondamentale, et que les arrêtés pris en exécution d'icelle 
sont inconstitutionnels; 

H Par ces motifs, plaise renvoyer le prévenu des fins de la 
poursuite. » 

Jugement d u 13 août 1851, a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction que le 
prévenu a établi à Saint-Gilles, le 8 juillet 1891, une fabrique 
de ciment bitumineux sans permission de l'autorité adminis
trative ; 

« Attendu que ce fait est expressément prévu par l'arrêté 
royal du 12 novembre 1849, et puni, par l'art. 18, des peines 
comminées par la loi du 6 mars 1818; 

« Attendu que le système de défense du prévenu consiste à 
soutenir que cette loi est une émanation de la Loi fondamen
tale du 24 août 1818, à laquelle elle est nécessairement l iée; 
qu'elle a été abrogée en même temps que la L o i fondamentale 
par l'art. 137 de la Constitution, et que, partant, les arrêtés 
pris en exécution de ladite loi de 1818 sont inconstitutionnels ; 

« Attendu que, s'il est vrai de dire que la loi du6 mars 1818 
est une émanation de la Loi fondamentale de 1818, elle l'est au 
même titre que toutes les lois portées en vertu de cette loi con
stitutionnelle; que l'abrogation de ces lois ne résulte ni du 
texte ni de l'esprit de l'art. 137 de la Constitution, à moins 
qu'elles ne soient contraires à l'une de ses dispositions ; 

« Attendu que la loi du 6 mars 18^8 n'est en opposition 
avec aucun article de la Constitution ; que dès lors l'abrogation 
de la Loi fondamentale n'a pu entraîner celle de la loi précitée 
de 1818; 

ii Attendu que, si l'art. 73 de la L o i fondamentale est rap
pelé dans la loi du 6 mars 1818, on ne saurait se méprendre 
sur la portée de ce rappel, lorsque l'on considère que cet art i 
cle 73, compris dans le chap. 7, qui traite du Conseil d'Etat, 
ne confère aucun droit au souverain des Pays-Bas relative
ment à l'exécution des lois, mais régie uniquement les attri
butions de ce Conseil et ses rapports avec le pouvoir exécutif; 

« Attendu que. même en admettant que l'obligation de sou
mettre au Conseil des mesures d'administration intérieure 

; présentât quelque garantie, quoique dans le fait ses avis n'en-
chainassent pas la volonté royale, les art. 64 et 107 de la Con-

! s ti tu lion en consacrent de bien plus fortes en établissant le 
contre-seing des ministres et en prescrivant aux Cours et T r i 
bunaux de n'appliquer les arrêtés et règlements généraux 
qu'autant qu'ils soient conformes aux lois ; 

« Attendu en outre que la loi du 6 mars 1818 n'a cessé 
d'être appliquée journellement par les Cours et Tribunaux, 
même depuis la promulgation de la Constitution belge; 

« V u les art. 1 e r et 18 de l'arrêté du 12 novembre 1849 et 
1 e r de la loi du 6 mars 1818 : 

i: Tar ces motifs, le Tribunal condamne, etc. >» 

Appe l . 

A R R Ê T . — V u l'art. 67 de la Constitution, portant...; 
H Attendu qu'aux termes du décret-loi du 18 octobre 1810, 



les manufactures et ateliers qui répandent une odeur insalubre 
ou incommode, ne peuvent être formés sans une permission 
de l'autorité administrative; 

« Attendu qu'il appartient au pouvoir exécutif belge, comme 
il appartenait autrefois aux pouvoirs exécutifs français et néer
landais, de réglementer cette police administrative, chacun 
dans les limites de son pouvoir constitutionnel ; 

ii E n ce qui touche la peine : 
« Attendu que la loi du 6 mars 1818 est une loi générale 

qu i , bien que faite sous l'empire de la Loi fondamentale de 
1813, et en vertu de cette loi, comme un grand nombre d'au
tres portées de 1813 à 1830, s'étend à toutes les infractions 
aux dispositions arrêtées par les mesures générales ou régle
mentaires d'administration intérieure de l'Etat, à l'égard des
quelles ces lois n'ont pas déterminé de peines particulières ; 

i: Attendu que le décret-loi du 13 octobre 1810 ne détermine 
aucune peine pour les infractions qu'il prévoit; 

« Attendu que le roi a donc pu, dans son arrêté de 1849, 
dire, comme il le fait dans l'art. 18, que toute contravention 
aux dispositions qu'il porte sera punie des peines comminées 
par la loi du 6 mars 1818 ; 

« Attendu que celte dernière loi n'est pas contraire à la Con
stitution, et, partant, n'est pas abrogée; 

it Par ces motifs, la Cour met l'appel du prévenu au néant.» 
(Du 31 octobre 1831. — Plaid. M 0 D E V O S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . T I E L E M A N S , R é p e r t o i r e , V° Fabrique, 
ehap . 1 e r , et B r u x e l l e s , Cassation, 29 novembre 1838 
( J . D E B R U X E L L E S , 1839, p. 113), et B r u x e l l e s , 19 n o v e m 
b r e 1842 [ibid, 1844, p . 41) . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

F A U X N O M . — L O I D U 6 F R U C T I D O R A N I I . — A B R O G A T I O N . 

La loi du 6 fructidor, sur l'emploi d'un faux nom, est une 
loi de police, permanente de sa nature ; elle n'est pas tom
bée en désuétude. 

En conséquence est punissable celui qui fait emploi d'un 
nom autre que celui mentionné dans son acte de naissance. 

L a C o u r de B r u x e l l e s a réformé le jugement que nous 
avons r a p p o r t é c i -dessus p. 206 , en maintenant sa j u r i s 
p r u d e n c e , que nous avons rappe lée en note d'un de ses 
a r r ê t s p . 207 . 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 6 fructidor an I I est une 
loi de police dont le but est de mettre la Société à l'abri de 
dangers réels et de tous les temps; que par conséquent elle 
est, de sa nature, permanente; 

« Attendu que l'arrêté du Directoire exécutif du 19 nivôse 
an V I , la loi du 11 germinal an X I , l'exposé des motifs de cette 
loi, le décret du 20 juillet 1818 et celui du 18 août 1811, pos
térieurs au Code pénal, démontrent que la loi précitée du 6 
fructidor an 11 a continué de conserver sa force obligatoire; 

« Attendu que l'application fréquente de cette loi faite par 
les Tribunaux belges jusque dans ces derniers temps prouve 
qu'elle n est pas tombée en désuétude; 

« Attendu que s i , relativement aux peines qu'elle prononce, 
la loi du 6 fructidor an II n'est pas en harmonie avec cer
taines dispositions du Code pénal, celte circonstance, propre à 
éveiller l'attention du législateur, ne suflit pas pour autoriser 
le pouvoir judiciaire à la déclarer abrogée ; 

» Attendu que l'article 3 de la loi du 6 fructidor an I I pro
nonce la peine d'une amende égale au quart des revenus du 
condamné et non pas celle de la confiscation ; 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction que le sieur Massey 
s'est rendu coupable, en 1831 et en 1832, à Bruxelles et dans 
les environs de celle ville, du fait d'avoir pris et porté un nom 
autre que celui inscrit dans son acte de naissance ; 

» Par ces motifs, la Cour met le jugement dont il est appel 
à néant, n (Du 13 février 1832. — AIL M A S S E S . ) 

C H A S S E . D O M E S T I Q U E . R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . 

L'n fait illicite de chasse posé par un domestique, mais non 
dans l'exercice des fonctions auxquelles il est employé par 
son maître, ne rend pas celui-ci responsable civilement du 
délit. Lo i du 26 lévrier 1846, art. 10. 

Célestin M a r c h a n d , j o u r n a l i e r , travai l lant pour la dame 
Cather ine M o l l e , cu l t ivatr ice à T h o r i c o u r t , fut traduit 
devant le T r i b u n a l correct ionnel de Mons, sous p r é v e n 
tion d'avoir chassé avec lacets à T h o r i c o u r t , le 26 août 

1851, vers une h e u r e de r e l e v é e . L a dame Molle fut c i tée 
comme civi lement responsable . 

Jugement du T r i b u n a l correct ionnel de Mons, du 19 
septembre 1851, a i n s i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu, quant à C . Molle, citée comme 
civilement responsable, que C . Marchand n'a pas posé le 
fait dont il est déclaré convaincu, dans l'exercice des fonctions 
auxquelles il est employé par sa maîtresse; que par suite la 
dite dame Molle n'est tenue d'aucune responsabilité civile à 
raison dudit fait ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte, etc. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge, la Cour 
confirme. » (Du 23 octobre 1831. — Cour d'appel de Bruxelles. 
— Aff. M O L L E . — Plaid. M E H U L I N . ) 

«~ ' S K g ^ f — 

C H R O N I Q U E . 

U N M E U R T R E . — « Il y a deux ou trois ans, l'accusé épousa 
la nommée Anne Dccraen, qui ne larda pas à le rendre père 
d'une petite fille à laquelle fut donné le nom de Suzanne. Bien 
que Desees n'ignorât pas, à l'époque de son mariage, l'état de 
grossesse de sa future, il n'éprouva aucun attachement pour 
l'enfant qu'elle mit au monde. Soupçonnant que Suzanne n'était 
pas le fruit de ses œuvres, il lui voua au contraire un senti
ment d'aversion qu'il ne chercha pas à contenir et qui amena 
dans son ménage des querelles nombreuses, à la suite des
quelles sa femme alla fréquemment confier à l'épouse de Nico-
laus les mauvais traitements que son mari lui avait fait subir. 
L a naissance d'un second enfant, survenue plus tard, neparvint 
pas à chasser de l'esprit ce doute déshonorant pour celle à 
laquelle il s'était u n i ; les scènes de violence qui désolaient 
son intérieur n'en continuèrent pas moins. 

« Le 26 décembre dernier, une altercation surgit encore 
entre Desees et sa femme, non plus, cette fois, pour la cause 
habituelle, mais à l'occasion de ce que l'accusé était sans ou
vrage ; c'est alors que celui-ci résolut de se venger sur l'enfant 
qu'il délestait, et de s'en défaire. 

« L a dispute étant terminée, les époux convinrent qu'ils 
iraient passer la soirée chez Henri Nicolaus. Vers 6 heures, 
AnneDecraen sortit et sou mari promit d'aller la rejoindre. A 
peine était-il seul, qu'il mit à exécution le projet de mort qu'il 
avait formé : il s'approcha du berceau où reposait Suzanne et, 
lui plaçant une courroie autour du cou, il l'étrangla. Après 
avoir acquis la certitude qu'elle ne donnait plus aucun signe de 
vie, i l se rendit chez Nicolaus où il ne resta pas longtemps, 
car il rentra bientôt chez lui , prétextant avoir oublié son tabac, 
mais en réalité pour aller débarrasser sa victime de la courroie 
qu'il lui avait laissée aulour du cou. C'est ce qu'il fil, en s'as-
surant de nouveau que l'enfant était morte. H retourna ensuite 
chez son voisin dont il ne quitta la maison avec sa femme que 
vers huit heures et demie. 

it En revenant au logis, celle-ci voulut aller visiter sa fille, 
mais l'accusé l'en dissuada, afin, dit-il , de ne pas l'éveiller. 
Elle s'en approcha néanmoins et plaça sous les couvertures les 
mains de la petite que le froid de la mort n'avait pas encore 
atteintes. Desees couvrit le berceau d'un essuie-mains et se 
mit au lit. 

« L e lendemain Anne Decracn, remarquant que Suzanne 
restait si longtemps sans faire de bruit , fil observer à son mari 
que jamais cette enfant n'avait dormi aussi bien. I l ne lui ré 
pondit pas, mais elle fut frappée du trouble qui se trahissait 
en lui , elle en conçut même des craintes qu'elle communiqua 
à l'épouse de Nicolaus. Vers neuf heures, étonnée de ne pas 
entendre la voix de sa petite, elle manifesta l'intention d'aller 
la voir, ii C'est inutile, répartit l'accusé, votre enfant est 
morte, je l'ai étranglée. » 

« S'abandonnant alors à son désespoir, cette malheureuse 
mère se précipita dans la rue, où ses cris et ses pleurs att irè
rent les voisins. Ceux-ci , ayant appris la fatale nouvelle, péné
trèrent chez Desees et L'inlerpellèrenl sur l'attentat dont il 
venait de se déclarer coupable. Sous l'influence des remords 
qui agitent le criminel, l'accusé leur avoua que c'était lu i , en 
effet, qui avait lue son enfant. I l réitéra cet aveu dans le 
cours de l'instruction et il expliqua toutes les circonstances du 
crime comme elles viennent d'être exposées. 

« E n conséquence Henri Desees, ci-dessus qualifié, est accusé 
d'avoir, à Auderghem, le 26 décembre 1831, commis volon
tairement et avec préméditation un homicide sur la personne 
de Suzanne Desees. » 

I M P R I M E R I E D E J . n. E R l A R D , R U E D E N A P L E S , 51, F A U B O U R G D E N A M I B . 



T O M E X . — N ° 2 2 . — D I M A N C H E 1 4 M A R S 1 8 3 2 . 3 3 8 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E DU D R O I T - L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T — D É R A T S J U D I C I A I R E S . 

L É G I S L A T I O N I N T E R N A T I O N A L E . 

C A R T E L D ' E X T R A D I T I O N . B E L G I Q U E E T N A S S A U . 

Art. 1 e r . Seront restitués de part et d'autre, à l'exception 
des nationaux, les individus mis en accusation ou condamnés 
pour l'un des crimes ou délits ci-après énumêrés, par les T r i 
bunaux de celui des deux pays où les laits auront été commis, 
savoir : 

1" Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, 
meurtre, viol ; 

2 ° Incendie ; 
3 ° Faux en écriture, y compris la contrefaçon des billets de 

banque et effets publics; 
4 ° Fausse monnaie; 
5 ° Faux témoignage ; 
6° Vo l , escroquerie, concussion, soustraction commise par 

des dépositaires publics; 
7° Banqueroute frauduleuse. 

Art. 2 . Chacun des deux Gouvernements entend néanmoins 
se réserver le droit de ne pas consentir à l'extradition dans 
quelques cas spéciaux et extraordinaires, rentrant dans la ca
tégorie des faits prévus par l'article précédent. I l sera donné 
connaissance au Gouvernement qui réclame l'extradition, des 
motifs du refus. 

L e criminel qui n'est sujet ni d c T u n ni rie Vautre des Etats 
contractants ne sera restitué à celui des deux Etats où il est 
mis accusation que dans le cas où l'Etat auquel ledit c r i 
minel appartient ne le réclamerait pas lui-même, en s'enga-
geant à le faire mctlre en jugement, après que l'avis de son ar
restation lui aura été donné par l'Etat auquel l'extradition est 
demandée. 

Art. 3 . Si l'individu réclamé se trouve détenu dans le pays 
où il s'est réfugié, sou extradition sera différée jusqu'à l'époque 
à laquelle sa détention devra légalement cesser. 

Art. 4. L'extradition ne sera accordée que sur la production 
d'un arrêt de condamnation ou de mise en accusation délivre 
en original ou en expédition authentique, soit par un Tribunal , 
soit par une autorité compétente, dans les formes prescrites 
par la législation du Gouvernement qui demande l'extradition. 

Art. 5 . L'étranger réclamé pourra être arrêté provisoire
ment dans les deux pays pour l'un des faits mentionnés à 
l'art. l u c , sur l'exhibition d'un mandat d'arrêt décerné par 
I autorité compétente et expédié dans les formes prescrites par 
les lois du Gouvernement réclamant. Cette arrestation aura 
lieu dans les formes et suivant les règles prescrites par la lé
gislation du Gouvernement auquel elle est demandée. L'étran
ger arrêté provisoirement sera mis en liberté s i , dans les trois 
mois, il ne reçoit notification d'un arrêt de mise en accusation 
ou d'un jugement de condamnation daus les formes prescrites 
par la législation du Gouvernement qui demande l'extradition. 

Art. 6. Les dispositions de la présente convention ne pour
ront pas être appliquées à des individus qui se sont rendus 
coupables d'un crime ou délit politique quelconque. 

Dans le cas où l'un des crimes ou délits énumérés dans l'ar
ticle 1 E R se trouverait confondu avec un délit politique, l'ex
tradition ne pourra avoir lieu qu'après que le Gouvernement 
réclamant aura pris rengagement de ne faire ni laisser exercer 
de poursuite du chef de délit politique. 

Art. 7. L'extradition ne pourra avoir lieu s i , depuis les 
faits imputes, les poursuites ou la condamnation, la prescrip
tion de l'action ou de la peine est acquise d'après les lois du 
pays dans lequel l'élranger se trouve. 

Art. 8 . Les frais d'arrestation, d'entretien et de transport 
de l'individu dont l'extradition aura été accordée resteront à la 
charge de chacun des deux Etats dans les limites de leurs ter
ritoires respectifs. 

Les frais de transport, etc., par le territoire des Etats inter
médiaires seront à la charge de l'Etat réclamant. 

Art. 9. L a présente convention ne sera exécutoire que dix 
jours après son insertion dans le Bulletin, des toi s ou dans le 
Journal officiel de chacun des deux pays. 

Art. 1 0 . L a présente convention continuera à être en v i 
gueur jusqu'à déclaration contraire de la part de l'un des deux 
Gouvernements. 

Elle sera ratifiée et les ratifications en seront échangées dans 
le délai de deux mois, ou plus tòt si faire se peut. 

E n foi de quoi, nous Plénipotentiaires de Sa Majesté le Roi 
des Belges et de Son Altesse le Duc de Nassau, avons signé et 
scellé la présente Convention. 

Wicsbaden, le 2 0 décembre 1 8 5 1 . 

( L . S.) (Signé) Comte D E B R I E Y . ( L . S.) (Signé) W I N T Z I N G E R O D E . 

L a Convention qui précède a été ratifiée par Sa Majesté le 
Roi des Relgcs, le 1 0 janvier et par Son Altesse le Duc de Nas
sau, le 1 3 du même mois. 

L'échange des ratifications a été effectué à Wiesbaden, le 17 
février suivant. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V u o J H e e n e n . 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . M A L I N E S . — D R O I T D E P L A C E . R E F U S 

D E P A I E M E N T . A C T I O N C I V I L E . C O M P É T E N C E . 

Aux termes de l'art. 1 5 du reniement communal de Matines 
du 2ijnin 1 8 Î 3 , pour la perception des droits de place sur 
les marchés, quais, etc., dans le cas où il y a contestation 
sur la débition du droit, le contribuable n'est point obligé 
tle payer, mais seulement de consigner provisoirement le 
droit, à l'invitation de la police. 

L'intervention préalable de la police est indispensable pour 
constituer le contribuable en demeure de consigner, et ce 
n'est que pour autant qu'il refuse de consigner, sur celte 
intervention, qu'il contrevient au règlement et est passible 
de la peine cotnminée par l'art. 2 0 . 

Le Tribunal de police n'est compétent pour connaître de l'ac
tion civile du fermier en paiement du droit, que quand le 
refus de paiement ou de consignation constitue une contra
vention. Code d'inst. c r i m . , art. 1, 3 et 14!5. 

( V A N D E R V E L P E N C . N A M C R O I S . ) 

Vanderve lpen est fermier des droits de place s u r les 
m a r c h é s de la v i l le de Malincs (4 e lot ou section) ainsi que 
des droits de dépots de marchandises et autres objets sur 
le3 quais . 

Un r è g l e m e n t a r r ê t é le 2 4 j u i n 1 0 4 3 par l 'adminis tra
tion communale de Malines et a p p r o u v é par la députal ion 
permanente du Consei l prov inc ia l porte ce qui suit , quant 
à la débition et à la perception d u droit : 

Art. 1 e r . « A partir du 1" août 1843, il sera perçu sur les 
marchés de celte ville et aux autres endroits autorises, le sa
medi, jour du grand marché, ou la veille si le samedi est un 
jour férié, et pendant les heures déterminées pour la tenue des 
marchés seulement, des droits de place sur les denrées, mar
chandises et autres objets exposés ou offerts en vente, et d'après 
les bases déterminées dans le présent règlement et dans le ta
rif y annexé. 

« Les droits de dépôt sur les quais et autres endroits auto
risés seront perçus pendant le cours de l'année. » 

Art. 4 . « Le droit sera du au moment de l'occupation de la 
place, sauf les modifications déterminées par le présent règle
ment. 



« L e fermier sera autorisé à consentir des abonnements pour 
les marchés hebdomadaires, afin de faciliter la perception des 
droits. 

« Les personnes qui fréquentent habituellement l'un des 
marchés de la ville, et qui , depuis un temps moral, sont en 
possession d'une place, auront le droit de la conserver lors de 
l'introduction du présent règlement. » 

Art . 15. « S'il s'élève une contestation sur l'application ou 
sur le montant des droits quelconques, établis par le tarif, le 
contribuable devra consigner entre les mains des fermiers ou 
préposés, et contre reçu provisoire, le montant du droit r é 
c lamé; le refus d'y satisfaire, après une invitation de la police, 
sera considéré comme refus de paiement et poursuivi comme 
tel. 

it Les parties pourront se pourvoir devant le Collège des 
bourgmestre et échevins pour être réglées sur leur différend, 
sinon l'affaire sera portée devant le juge compétent. » 

Art . 20. « Tout refus de paiement, toute fraude; et en géné
ral toutes contraventions aux dispositions du présent règle
ment, soit que ces dispositions soient générales à tous les 
marchés ou spéciales à l'un d'eus, seront punis d'une amende 
de 1 à 13 fr. inclusivement. 

« Toute récidive ayant les caractères voulus par l'art. 483 
du Code pénal, sera punie d'une amende de 1 à 18 fr . , et d'un-
emprisonnement de un à cinq jours. 

« Ces peines pourront être prononcées séparément d'après 
les circonstances. » 

Namuro i s , e n t r e p r e n e u r de travaux p u b l i c s , fit d é p o 
ser s u r le qua i de l a Dyle une grande quant i té de b r i q u e s , 
p i erres de tai l le et autres objets, et Vanderve lpen l u i d e 
m a n d a paiement d'une somme totale de 8 ,475 fr . 90 c . , 
p o u r droit d e place à raison de ces dépôts . Namurois r é 
pondit n'être point tenu a u paiement de ce droi t parce 
q u e , comme entrepreneur des ponts s u r la D y l e à la 
porte d'eau de Mal ines , avec les portes à flots, quais et 
accessoires , i l avait p u et d û transporter à pied d 'œuvre 
les m a t é r i a u x que ses ouvr iers y ut i l i sa ient chaque j o u r ; 
que d'ai l leurs i l y avai t , d'après- le cahier des charges , 
affranchissement d u droit pour les travaux d e l à v i l l e . 

V a n d e r v e l p e n , a p r è s avo ir fait inut i lement s ignif ier à 
Namurois une sommation de payer l a somme r é c l a m é e , 
l e cita devant le T r i b u n a l de s imple police de Malines 
pour l'y faire condamner au paiement de cette somme. 
Namurois soutint devant ce T r i b u n a l que son re fus de 
pa iement , fût-i l m ê m e m a l fondé et pût- i l m ê m e donner 
l i e u à une action c i v i l e , ne constituait pas une contra
vent ion de police rentrant dans les termes de l 'art . 20 du 
r è g l e m e n t c o m m u n a l du 24 j u i n 18-43; que ce n'est que 
l e refus de consigner s u r invitation de la pol ice , confor
m é m e n t à l 'art . 15 de ce r è g l e m e n t , en mains d u p r é 
posé ou fermier , le montaut d u droit r é c l a m é , q u i , dans 
l'esprit de l'art. 20 susdi t , constitue-une contravent ion. 

L e j u g e de paix d é c l a r a recevable l'action de V a n d e r 
velpen et ordonna au défendeur : 1° de rencontrer à tou
tes fins la demande introduct ive , surtout de convenir ou 
de d i sconvenir des faits posés ; 2° d'établir la non a p p l i 
cabi l i té ou l 'exemption du droi t , pour ê t r e u l t é r i e u r e m e n t 
s tatué comme i l appart iendrai t . 

Namurois appela devant le T r i b u n a l de p r e m i è r e i n 
stance de Malines, qui rendi t d'abord, le 12 août 1850, le 
jugement suivant : 

J C G E H E N T . — ii Attendu que par jugement, en date du 24 mai 
dernier,, rendu par M. le juge de paix du canton Sud de Ma
lines, l'action intentée par la partie civile a été déclarée rece
vable, et que divers devoirs ont été ordonnés au sieur Namurois 
ici appelant, avant de statuer ultérieurement; 

« Que celui-ci s'est porté appelant de ce jugement, comme 
conste d'un acte, dressé le 30 du même mois de mai au greffe 
du Tribunal de simple police de cette ville ; 

ii Attendu qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 1 e r mai.1849, 
les jugements rendus par les Tribunaux de police peuvent, 
dans tous les cas, être attaqués par la voie d'appel ; 

« Sur les autres moyens d'appel : 
« Attendu qu'aux termes de l'art, l frdu règlement pour les 

droits de place, etc., de la ville de Malines, en date du 24 juin 
1845, approuvé par la dcpulàtion permanente du Conseil pro
vincial, le 30 juin de la même année, lorsqu'il, s'élève une con
testation sur l'application ou sur le montant des droits quel
conques, établis par le tarif, le contribuable doit consigner 

entre les mains des fermiers ou préposés, c l contre reçu pro
visoire, le moulant du droit réclamé ; 

« Que cet article ajoute que le refus d'y satisfaire, après une 
invitation de la police, sera considéré comme refus de paie
ment et poursuivi comme lel ; 

« Attendu qu'il résulte de cel article qu'aucune peine ne 
peut être appliquée à l'appelant Namurois, que pour autant 
que la partie publique ferait conster qu'une invitation de la 
police aurait été faite à celui-ci d'effectuer la consignation des 
droits contestés, puisque ce n'est que dans ce dernier cas qu'il 
y aurait réellement refus de paiement de la part de l'appelant, 
et par suite que l'art. 20 dudit règlement deviendrait appli
cable ; 

« Attendu que l'art. 4 de ce règlement suppose un droit de' 
place non contesté, et que du moment qu'il est contesté, 
comme dans l'espèce, c'est l'art. 13 qui devient alors appli
cable ; 

« Attendu que pourque Faction de la partie civile soit rece
vable devant le Tribunal de simple police, il faut que le fait 
qui a donné lieu à l'action soit un délit ou une contravention ; 

« Attendu que la partie civile, en portant devant ce juge de 
répression son action en paiement d'une somme de 3,473 fr. 
90 c , du chef d'un prétendu droit de quai de Dyle en cette 
ville, droit contesté par l'appelant, et ce par suite d'un pré
tendu refus de paiement, s'est évidemment soumis aux règles 
de la justice répressive en cette matière, et ainsi à l'éventualité 
de la preuve du devoir préalable, exigé par l'art. 13 dudit r è 
glement sans lequel il n'y a pas de contravention, puisque ce 
règlement n'admet d'autre refus de paiement, pour donner lieu 
à l'application de l'art. 20, que celui indiqué dans son art. 13 ; 

« Attendu qu'il est essentiel de remarquer qu'il ne s'agit pas 
dans l'espèce d'une demande en réparation d'un dommage 
causé par le fait d'autrui, demande qui devrait être portée de
vant un juge compétent, mais bien d'une action civile, portée 
devant un juge répressif, pour dommage prétendument causé 
par une contravention; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal enjoint de prouver que l'on 
s'est conformé à l'art. 13. du règlement. » 

Vanderve lpen ne put faire la preuve que ce jugement 
l u i imposa i t ; c o n s é q u e m m e n t , le 19 novembre 1850, le 
T r i b u n a l prononça un jugement définitif a insi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'intimé Vandervelpen a, dans 
ses conclusions prises à l'audience du 22 du même mois d oc
tobre dernier, déclaré qu'il ne peut établir qu'il aurait satisfait 
au prescrit de l'art. 13 du règlement dont il s'agit, c'est-à-dire 
qu'une invitation de satisfaire à l'obligation imposée "par cet 
article aurait été faite par la police; 

« Attendu que les articles d'un règlement s'interprètent les 
uns par les autres, et que le règlement dont il est question ne 
considère comme refus de paiement que le défaut de consigner, 
consignation qui doit avoir lieu toutes les fois qu'il s'élève des 
contestations sur l'application ou sur le montant des droits 
quelconques établis par le tarif; 

« Attendu que l'obligation imposée par l'art. 13, pour con
stituer un défaut de paiement, n'ayant pas été remplie, le pré
venu Namurois n'a pu commettre une contravention à l'art. 20, 
et que, par une conséquence ultérieure, le Tribunal répressif 
n'est pas compétent pour statuer sur la demande faite par le
dit Vandervelpen ; 

« V u les art. 174 et 176 du Code d'instruction criminel le; 
vu les art. 132et 142 de l 'arrctédu 18 juin 1849. . . ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit sur l'appel in 
terjeté , et statuant au fond, met le jugement a quo au 
néant, etc. » 

Vanderve lpen se pourvut en cassation. L ' a r r ê t rendu 
s u r ce pourvoi fait suffisamment conna î t re les moyens d u 
demandeur . 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation fondé sur la 
fausse application de l'art. 13, et la violation des art. 4'et 20 
du règlement communal de Malines, du 24 juin 1843, la con
travention aux art. 77, n° 8, 78 de la loi du 30 mars 1836, 2 el 
4 de l a l o i d u 6 mars 1818, au titre 11 du décret du 16-24 août 
1790 sur l'organisation judiciaire, et enfin aux art. 3 , 143 du 
Code d'instruction criminelle, 1, 464 et 468 du Code pénal : 

« Attendu que le Tribunal de Malines, dans les jugements 
attaqués, n'a méconnu ni la légalité, ni la force obligatoire du 
règlement du 24 juin 1845; qu'il n'a point révoqué en doute 
que la partie civile puisse porter devant le juge de répression 
la demande en réparation du dommage que lui cause un délit 
ou une contravention ; mais que, conformément au texte même 
des art. 1, 3 et 148 du. Code.d'instruction criminelle, i l a sur-



bordonné l'exercice de ce droit à l'existence d'un fait punis
sable ; 

« Attendu que, dès lors, il importait d'oxaminer si les faits 
allégués par le demandeur à charge de Namurois pouvaient, 
aux termes du règlement précité, constituer une contravention, 
et que c'est la solution de celle question que le Tribunal a 
cherchée dans l'interprétation des art. 13 et 20 de ce règle
ment ; 

« Attendu que s i , par une disposition générale, l'art. 20 punît 
d'une amende tout refus de paiement du droit de place, l'arti
cle 13 prévoit spécialement le cas de contestation, soit sur la 
débition, soit sur le montant du droit, que dans ce cas il oblige 
le contribuable à consigner le droit sur une invitation de la po
lice, et assimile le relus de consigner au refus de paiement; 
qu'il suit de là que, lorsqu'il y a contestation, le contribuable 
n'est point tenu de payer immédiatement et directement, mais 
seulement de consigner provisoirement, à l'intervention de la 
police, et que ce n'est que pour autant qu'il refuse de satisfaire 
à cette obligation qu'il contrevient au règlement et est passible 
de la peine comminéc par l'art. 20; 

« Que le but et l'intention des auteurs du règlement ne sont 
point douteux, qu'évidemment ils ont eu en vue de sauvegarder 
d'une part les droits du fermier, et de prévenir d'autre part 
qu'on ne vexe les particuliers par des exigences qui ne seraient 
pas même fondées en apparence; que l'intervention préalable 
de la police est donc une sage précaution, et que dans le cas 
prévu par l'art. 13, elle est indispensable pour constituer le 
contribuable en demeure de consigner et le mettre, s'il refuse, 
en contravention aux dispositions du règlement; 

•i Attendu que, dans l'espèce, il est constaté par les jugements 
attaqués que la débition même du droit est contestée, et que le 
demandeur n'a pas justifié de l'invitation de consigner adressée 
par la police à Namurois; que c'est donc avec fondement que, 
dans ces circonstances, le Tribunal de Malines a décidé qu'il 
n'y avait point.de contravention et que le Tribunal de simple 
police était incompétent; 

« Attendu que c'est également à tort qu'on prétend que les 
décisions attaquées contreviendraient à l'art. 4 du règlement; 
qu'en effet cet article se borne à proclamer d'une manière gé
nérale quand l'obligation du contribuable prend naissance, 
mais que ce sont les art. 18 et 20 qui déterminent dans quels 
cas il y a contravention ; 

« Attendu que le système du pourvoi conduirait à cette s in
gulière conséquence que, en cas de contestation, le contribua
ble qui , dûment invité, aurait refusé de consigner, devrait, si 
sa contestation est reconnue non fondée, être condamné à une 
double amende, d'abord pour refus de paiement, ensuite pour 
refus de consignation, tandis cependant que le règlement iden
tifie ce double refus, et ne considère le second que comme le 
refus même de payer; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que le Tribunal de 
Malines a l'ail une juste application des art. 13 et 20 du règle
ment du 24 juin 1843, et qu'il n'a contrevenu ni à l'art. 4 du 
même règlement, ni à aucune des autres dispositions invoquées 
par le demandeur ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne le de
mandeur aux dépens, à l'amende de 130 fr., et à une indem
nité de pareille somme au profit du défendeur. » (Du 24 mars 
1881. — Plaid. MM" D O L E Z , M A S S A R T , D U V I G N E A U D . ) 
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T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C k t e s . 

A C T I O N P O S S E S S O I R E . — S E R V I T U D E . — P A S S A G E . — E N C L A V E . — 

R E C E V A B I L I T É . 

Si une servitude de passage d\i cfief d'enclave peut donner lieu 
à une action possessoire lorsqu'elle est établie, il n'en est 
pas de même lorsque le droit n'est pas préexistant. 

En conséquence, l'exercice d'une telle servitude peut être pris 
pour trouble par le propriétaire du fonds que l'on veut as
servir, sauf à l'autre propriétaire à faire décider la ques
tion d'enclave au pètitoire. Art . 682 du Code c iv i l , 23 du 
Code de procédure civile. 

( G R I S A R D c. G R I S A R D - V A K Z U T L E N . ) 

J C G E M E N T . — « Dans le droit, il s'agit de décider s'il y a 
l ieu, sans avoir égard aux conclusions subsidiaires de l'appe
lant , de confirmer le jugement a quo? 

« Attendu que, d'après la citation du 14 mai dernier, l'intimé 
a intenté à l'appelant une action possessoire; qu'il a pris pour 
trouble le fait de ce dernier d'avoir, le 1 e r du dit mois, passé 
avec hommes, chevaux et charrettes sur sa propriété sise à la 

Rochelle, commune de Chaudfontaine, en ouvrant des sillons 
dans son jardin ; 

« Que, l'appelant n'ayant pas comparu au jour indiqué dans 
la citation, un jugement par défaut rendu par le juge de paix 
du canton deFléron , le 22 du même mois, adjugea à l'intimé 
les conclusions ci-dessus, ainsi que les dommages-intérêts par 
lui réclamés, jugement dont l'appelant, les délais d'opposition 
étant expirés, a interjeté appel par exploit du 4 ju in courant; 

« Qu'il fonde cet appel sur ce que le passage par lui réclamé 
est nécessaire pour l'exploitation de son bois, dit Hois-le-Dame, 
qui se trouve enclavé; que le passage par lui exercé ne peut être 
pris pour trouble, puisqu'il est autorisé par l'art. 682 du Code 
c i v i l ; sur ce qu'enfin le titre de l'intimé l'oblige à supporter 
les communications pour la vidange des campagnes, et que 
dans ces circonstances la possession de l'intimé doit être répu
tée précaire; 

H Attendu qu'aux termes de l'art. 23 du Code de procédure 
civile, l'action possessoire est recevablc de la part de celui 
qui a possédé un immeuble pendant an et jour avant le trouble 
dont il se plaint et à titre de propriétaire; 

« Qu'en fait, l'intimé est devenu propriétaire de l'immeuble 
dont il s'agit, suivant acte reçu par le notaire Simon, le 12 mai 
1843; qu'il n'est pas dénié qu'il l'a possédé pendant an et jour , 
libre de la servitude de passage d'enclave dont l'appelant veut 
aujourd'hui le grever; que, d'un autre côté, celui-ci n'a pas 
exercé cette servitude dans l'an et jour antérieurement au trou
ble dont l'intimé se plaint; 

« Qu'il ne peut argumenter de ce que, avant l'aliénation par 
lui consentie au protit de l'Etat, suivant acte reçu par le no
taire Deliége, le 20 novembre 1840, i l aurait exercé cette ser
vitude, puisqu'il l'aurait exercée sur son propre fonds; qu'ainsi, 
d'après la maxime tes sua neinini servit, il n'y aurait pas, 
dans ce l'ail, l'exercice d'une servitude, mais simple usage du 
droit de propriété; que cette possession ne lui est donc pas 
utile pour justifier son exception ./«re feci, puisque l'aliénation 
par lui consentie, et la rétrocession faile du terrain litigieux à 
l'intimé ont inlerverti complètement les droits des parties; 

« Attendu que, si la jurisprudence a admis que, pour un pas
sage du chef d'enclave, le propriétaire du fonds dominant pou
vait exercer une action possessoire pour trouble apporté par 
le propriétaire du fonds prétendu servant à l'exercice de ce 
passage, tous les arrêts portés en cette matière ne sont relatifs 
qu'à un droit de passage préexistant exercé depuis plusieurs 
années et notamment depuis an et j o u r ; 

« Que telle n'est pas lhypolhèse de la cause ; qu'il s'agit, au 
contraire, d'une action du propriétaire du fonds que l'on veut 
asservir, et qui se plaint du passage exercé sur sa propriété et 
non préexistant; 

« Qu'en principe, tous les fonds sont présumés libres et que 
dans l'action negatoria servitutis c'est à celui qui réclame une 
servitude à en prouver l'existence; 

H Attendu, dès lors, que si l'appelant se croyait fondé à 
exercer le passage par lui réclamé du chef que son fonds était 
enclavé, ce que conteste l'intimé, i l ne lui appartenait pas d'é
tablir cette servitude de son chef et de sa propre autorité, mais 
qu'il pouvait, aux termes de l'art. 682 du Code c iv i l , la récla
mer de ses voisins, faire, en cas de contestation, constater l'en
clave et régler l'indemnité par la justice; 

« Que, ne l'ayant pas fait, mais s'élant rendu justice à l u i -
môme, le passage par lui exercé est une voie de fait qui a pu 
être prise pour trouble par l'intimé, sauf à l'appelant à faire 
décider la question au pètitoire devant qui de droit ; 

« Que s i , par l'art. 8 des conditions de la vente du 12 mai 
1848, l'Etat s'est déchargé sur l'adjudicataire de l'obligation de 
.fournir des communications pour la vidange des campagnes, 
conformément aux usages et règlements locaux, celte stipula
tion, qui peut s'entendre uniquement des communications déjà 
établies, n'impose pas à l'acquéreur l'obligation de les laisser 
établir sans indemnité ou de ne pas s'opposer à la création de 
communications nouvelles; 

« Que celle stipulation n'a pas entaché la possession de l ' in
timé de précarité; qu'il ne pouvait sans doute se soustraire à la 
servitude légale, à cause de l'enclave, mais qu'il faut prouver 
préalablement que l'enclave existe; que jusqu'es là sa possession 
a été libre de la servitude, et que son exercice prématuré est 
un trouble qu'il y a lieu de réprimer ; 

« Que ce qui précède écarte suffisamment les preuves subsi-
diairemeiit offertes par l'appelant ; 

« Attendu cependant que le jugement a quo a accordé à 
l'intimé une somme de 2,000 fr . , du chef des dommages causés 
à sa propriété, plus 100 fr. par chaque jour de trouble et de 
passage, que ces sommes sont évidemment exagérées et qu'il y 
a lieu de les réduire ex œquo et bono; 
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« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans avoir égard aux conclu
sions subsidiaires de l'appelant, met l'appellation à néant, or
donne que le jugement a quo sera exécuté selon sa forme et 
teneur, sauf en ce qui concerne les dommages-intérêts récla
més par l'intimé que le Tribunal réduit à la somme de 1 0 0 fr. 
pour toute indemnité; condamne l'appelant à l'amende el aux 
dépens. » (Du 2 8 ju in 1 8 4 9 . — Plaid. M M M F A B U I c. W O D O K . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

É L E C T I O N S C O M M U N A L E S . — A P P E L . — D É L A I . — I N D E M N I T É . — 

D É S I S T E M E N T . 

En matière d'élections communales le désistement du deman
deur en cassation ne fait pas obstacle à l'obligation de le 
condamner à l'indemnité vis-à-vis de ceux auxquels a été 
notifié le pourvoi. 

Est tardif l'appel relevé le 2 9 contre une décision notifiée le 17, 
le délai expirant le 2 7 . Loi du 3 6 mars 1 8 3 6 , art. 1 7 . 

En matière d'élections communales il y a lieu à allouer une 
indemnité distincte à chacun de ceux contre lesquels te 
pourvoi est dirigé. 

A R R Ê T . — « Sur le pourvoi, en tant qu'il est dirigé contre 
les sieurs Carlier et Plaquet : 

« Attendu que le demandeur a déclaré par conclusions, en 
date du 1 4 juillet 1 8 5 1 , se désister de son pourvoi avec offre 
de dépens, et soutient n'être passible du paiement d'aucune 
indemnité envers lesdits Carlier el Plaquet qui n'auraient point 
été notifiés du pourvoi ; 

« Attendu que cette dernière assertion est inexacte vis-à-vis 
du sieur Plaquet, auquel le pourvoi a été notifié par exploit du 
2 1 ju in 1 8 5 1 ; qu'ainsi, ce dernier ayant été mis en position de 
faire des frais pour préparer ses moyens de défense au pourvoi, 
i l y a lieu de lui allouer l'indemnité fixée par la loi ; 

« Par ces motifs, donne acte aux parties du désistement du 
demandeur; ordonne que la cause sera retirée du rôle; con
damne le demandeur aux dépens et à une indemnité de 1 8 0 fr. 
envers le sieur Plaquet, défendeur. 

« E n ce qui concerne le pourvoi dirigé contre les sieurs 
Altruy, Pauvaux et Cotrot : 

« Attendu que la décision attaquée ne s'est pas bornée à 
rejeter l'appel du demandeur par des motifs concernant le 
fond de l'affaire; qu'elle l'a aussi rejeté par une fin de non-
recevoir puisée dans la tardivité de l'appel; 

« Attendu que les décisions du Conseil communal de P é -
ronne, lez-Antoing, contre lesquelles le demandeur s'est 
pourvu en appel, lui avaient été notifiées \c 1 7 mai 1 8 5 1 ' ; que,, 
dès lors, aux termes de l'art. 1 7 de la loi du 30'mars 1 8 3 6 , le-
délai utile pour en appeler expirait le 2 7 mai ; que néanmoins 
le demandeur n'a fourni sa requête d'appel au gouvernement 
provincial que le 2 9 mai 1 8 5 1 ; qu'il suit de là que la députa-
lion permanente du Conseil provincial du Hainaut, en rejetant 
ledit appel comme tardif, s'est conforme à la loi, ce qui suffit 
pour justifier et maintenir sa décision lors même que Ses motifs 
concernant le fond seraient contraires à la loi ; 

« E n ce qui concerne la question d'indemnité : 
« Attendu que le pourvoi à l'égard des sieurs Altruy, Pau-

vaux et Cotrot est dirigé contre des décisions distinctes, contre 
des individus ayant des intérêts distincts, et qu'il est fondé sur 
des moyens différents; qu'ainsi i l constitue réellement trois 
pourvois distincts, bien que renfermé dans un seul c l même 
acte; 

« Attendu que ces trois défendeurs ayant dû faire ou ayant 
été mis en position de faire des frais séparément pour préparer 
leurs moyens de défense, il y a lieu de leur allouer à chacun 
une indemnité de 1 5 0 fr.; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens et à une indemnité de 1 5 0 francs envers 
chacun des défendeurs Altruy, Pauvaux et Cotrot. » (Du 2 2 
juillet 1 8 5 1 . — Cour de cassation. — Aff. P O N T E T I L L E C . A L T R U T , 

P A U V A U X E T C O T R O T . — Plaid. M " B O S Q U E T . ) 

^a«9' - i—- — 

P R I V I L È G E . A U B E R G I S T E . — G A G E . 

Le privilège accordé à l'aubergiste, en vertu de l'art. 2 1 0 2 , 
§ 5 , du Code civil, n'est pas un droit de gage qui l'autorise 
à détenir sous sa garde, jusqu'au paiement de sa créance, 
les effets soumis à son privilège et revendiqués par le pro
priétaire. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la loi dislingue le privilège du 
gage ou nantissement ; que l'art. 2 1 0 2 , § 5 , du Code civil n'ac
corde poinl à l'aubergiste la faculté de retenir en gage les effets 

soumis à son privilège ; que cet article ne reproduit, sous ce 
rapport, ni expressément, ni virtuellement la disposition de 
l'art. 1 7 5 de la Coutume de Par i s ; que, les privilèges étant 
exorbitants du droit commun, les dispositions en cette matière 
ne peuvent s'appliquer par interprétation extensivo; qu'on i n 
voque sans fondement le rapport fait par le tribun G R E . M E R , 

le 2 6 ventôse an X I I , au Corps législatif, pour baser sur l'esprit 
de la loi le droil de gage en faveur de l'aubergiste par suite 
de son privilège; que ce rapport, il est vrai , reconnaît, avec 
fondement, l'identité des effets du gage et du privilège, c'est-à-
dire le droit du créancier de se faire payer sur la chose qui eu 
est l'objet; que cette similitude toutefois n'implique aucune 
assimilation quant à la nature et au caractère de ces droits dis
tincts ; que, si l'aubergiste peut, en vertu de son privilège, agir 
par voie d'action originaire ou reconventionnelle, i l ne lui ap
partient point de s'en prévaloir pour se maintenir, par forme 
d'exception, jusqu'à paiement, en possession de la chose grevée 
de son privilège; qu'il doit être considéré comme dépositaire 
de celte chose tant et aussi longtemps qu'il n'a pas été mis en 
demeure de la restituer, ou qu'il n'a fait valoir ses droits jud i 
ciairement ; 

« Attendu que le défendeur est ainsi sans titre pour deman
der, en vertu de son privilège d'aubergiste, l'autorisation de 
retenir sous sa garde, jusqu'au paiement de sa créance à charge 
des demandeurs, les effets dont ceux-ci réclament la restitution 
en leur qualité de propriétaires ; 

H Attendu que les demandeurs n'ont justifié d'aucun dom
mage par le fait du défendeur en retenant devers lui leurs 
effets soumis à son privilège pour sûreté de sa créance, quoi 
qu'il y ait mise en demeure de les restituer, ol ce par offres de 
paiement reconnues insutlisan tes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne au défendeur de res
tituer aux demandeurs leurs effets qu'il retient en gage pour 
sûreté de sa créance et ce sans préjudice à l'exercice de son 
privilège; condamne les demandeurs au paiement de la somme 
de 9 1 fr. 7 8 c , au profit du défendeur et aux dépens. » (Du 
1 4 février 1 8 5 2 . — Tribunal civil d'Anvers. — Aff. M U S E U R c. 
V A N D E » W Y B G A E R T . — Plaid. M M 0 ' A U G E R , D E H A R T £ L A E R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Contra : F E R R I È R E S s u r l 'art . 1 7 5 de 
la Coutume de P a r i s ; — M E R L I N , R é p . , V O Privilège de 
créance, sect. 3 , § 2 , n° 1 2 , p. 1 9 8 éd. i n - 8 ° ; — T R O P L O N G , 

Hyp-, n° 2 0 1 ; — D E M A N T E , n° 9 1 8 ; — U E N O U A R D , t. I I , 

p. 3 0 9 ; — L E D R U - R O L L I N , R é p . de J . du Pa la i s , V O Privi
lège, n° 4 0 7 ; — R o u e n , 1 6 mess idor an V I I I ( S I R E Y , 1 8 0 7 , 

I I , 1 1 3 5 ) ; — L i è g e , 2 4 d é c e m b r e 1 8 3 9 ( J U I U S P . B R U X , , 

1 8 4 0 , I I , 3 0 6 ) . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. V a n B l e e n e n . 

C O U R D ' A S S I S E S . — A C T E D ' A C C U S A T I O N . — F R È R E D E L ' A C C U S É . 

T É M O I G N A G E . P O U V O I R D I S C R É T I O N N A I R E . — C O M P É T E N C E D E 

L A ' C O U R . — A R R Ê T I N C I D E N T . — R E M I S E D U P R O N O N C É . 

L'acte d'accusation peut contenir une analyse sommaire de 
la déclaration écrite d'un témoin, frère d'un des accusés, 
sans entraîner la nullité de la procédure. Code d'instruction 
criminelle, art. 3 2 2 , 3 1 7 , 3 1 8 , 3 4 1 , 4 7 7 . 

Le président peut, en'vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
faire entendre les personnes dont traite l'art. 5 2 2 du Code 
d'instruction crim inelle. 

La Cour d'assises est incompétente pour statuer sur les conclu
sions qui demandent que ces personnes ne soient pas même 
entendues à titre de renseignements. Art. 2 6 8 et 2 6 9 du Code 
d'instruction criminelle. 

Il est permis de remettre au lendemain la continuation des 
débats et la prononciation d'un arrêt à rendre sur les inci
dents qui ont surgi avant la levée de l'audience. Art . 3 5 3 et 
4 0 8 . 

( S S E P C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

L e s frères Snep se sont p o u r v u s en cassation conlrc 
l 'arrêt de la Cour d'assises de la F l a n d r e orientale qui les 
condamne pour vo l . 

P a r m i les moyens qu'ils fesaient valoir à l 'appui de l e u r 
pourvoi , i l en est u n , t iré de la rédac t ion de l'acte d ' a c c u 
sation, qu'i l est utile de faire c o n n a î t r e dans ses détai ls . 



A v e c les frères Snep , comparaissait devant la Cour 
d'assises, sous l 'accusation de coopérat ion ou de c o m p l i 
c i t é dans le m ê m e vol pour lequel ils é ta ient r e n v o y é s 
devant la Cour , J . - B . Q u i n t y n , dont un frère avait é té en
tendu comme témoin dans l ' instruction p r é p a r a t o i r e . 

Or l'acte d'accusation, au l ieu de raconter comme s i m 
ples circonstances du fait les détails révé lés par les t é 
m o i n s , rapporta i t , en les r é s u m a n t , les déposit ions m ê 
mes données devant le juge d' instruct ion, à peu pFès en 
ces termes : « Un tel , i n t e r r o g é par M. le j u g e d'instruc
t ion, déc lara que » Ains i se trouve reproduite dans 

l'acte d'accusation, l 'analyse do la déposition d'Edouard 
Q u i n t y n . 

Les frères Sncp ont puisé un premier moyen de cas sa 
t ion dans celte c irconstance de la p r o c é d u r e , moyen fondé 
s u r les art . S I 7 , 818 , 341 , 477, 269 , 322 , 241 du Code 
d'instruction c r i m i n e l l e . 

On a dit à l 'appui de ce moyen : 

« L'acte d'accusation, lu à l'audience cl remis au jury , peut-
il contenir, en partie ou en son entier, la déposition, repro
duite connue telle, qu'un témoin a faite devant le juge d'in
struction, déposition qui ne peut elle-même ni être lue au 
jury ni lui être remise? 

L'acte d'accusation pcut-i l , sans entraîner la nullité de la 
procédure, contenir cette déposition, lorsqu'elle émane d'un 
témoin qui peut être récusé par l'accusé, aux termes de l'arti
cle 322 du Code d'instruction criminelle? 

Vingt dispositions du (iode d'instruction criminelle prouvent 
que ces deux questions doivent être résolues négativement, et 
les principes les plus certains en procédure criminelle seraient 
méconnus si on leur donnait une autre solution. 

L a rédaction de l'acte d'accusation n'est point et ne peut cire 
un moyen de preuve, dans les mains du ministère public. «Il 
>i expose, dit l'art. 241 : 1° la nature du délit qui forme la base 
<•• de l'accusation ; 2° le fait et toutes les circonstances qui peu-
<t vent aggraver ou diminuer la peine. « Voilà ce qu'il doit con
tenir; la loi n'exige rien de plus. 

Mais s'il ne doit rien contenir de plus que les circonstances 
du fait (et le fait n'est point l'instruction), il peut, dira-t-on, 
contenir plus, sans pour cela entraîner la nullité de la procé-
cédurc. 

Cela est vrai tant qu'on n'y introduit pas d'éléments formel
lement exclus par d'autres dispositions du Code d'instruction 
criminelle. 

Ainsi la procédure doit être orale et le jury ne peut juger 
sur des preuves écrites. Insérer dans l'acte d'accusation la dé
position écrite d'un témoin, qui ne sera peut-être plus entendu 
devant la Cour, n'est-ce point violer les dispositions de la loi, 
qui défendent que les dépositions écrites des témoins soient 
lues au jury , et qu'elles leur soient remises pendant leur déli
bération? 

Insérer cette déposition dans l'acte d'accusation, alors qu'elle 
émane d'un frère de l'accusé, n'est-ce point enlever à celui-ci 
le droit qu'il a de récuser ce témoin en vertu de l'art. 322, ou 
du moins rendre l'exercice de ce droit inutile ; n'est-ce pas en 
même temps méconnaître le pouvoir discrétionnaire du prési
dent, s'il est vrai qu'il ail le droit de recevoir la déposition de 
la même personne à titre de renseignements. 

Mais, dira-t-on, le ministère public a le droit d'exposer dans 
l'acte d'accusation les circonstances du fait, et il peut être i n 
dispensable pour préciser le fail de reproduire les dépositions 
données dans l'instruction préparatoire. 

Distinguons. Lorsqu'un témoin, par exemple un voisin de 
la personne qui a été victime d'un vol, déclare que dans la 
soirée du crime il a vu venir un tel, qui depuis a été arrêté 
comme prévenu d'être l'auteur du vol, le procureur-général 
peut insérer dans l'acte d accusation que le prévenu a été vu 
dans la soirée non loin du théâtre du crime. Ainsi il ne fait 
qu'énoncer une des circonstances du fait, dont les débals a u 
ront à fournir la preuve. E t lorsque le témoignage qui a révélé 
celle circonstance sera produit devant le jury , l'accusé pourra 
interroger à son tour le témoin, lui demander quels vêlements 
il portait, dans quelle direction il marchait, et peut-être établir, 
par la contradiction entre ce témoignage et d'autres, qu'il ne 
peut s'appliquer à lu i , et que la prétendue reconnaissance re
pose sur une erreur. 

Mais toutes ces garanties de la défense disparaissent du mo
ment qu'on agit comme il a élé fait dans la cause actuelle. 

L e jury entend lire une pièce signée, le procureur-général 
N . . . , et apprend par cetle pièce que tel témoin a déclaré avoir 
vu l'accusé à telle heure, en tel endroit :doulera-t-il de l'exis

tence de ce témoignage? Non, certainement. Que la déposition 
soit reproduite en son cnlier ou par extraits, ou par analyse, 
il saura qu ?ellc a été faite, et si le témoin lui inspire confiance 
il en tiendra compte dans ses délibérations. 

E t si à celle circonstance vient se joindre celte autre que le 
témoin n'a pas été entendu oralement dans les débats, que l'ac
cusé pouvait, l'écarter, soit comme dénonciateur salarié, soit 
pour quelqu'autre des causes prévues par l'art. 522 du Code 
d'instruction criminelle, la violation de la loi'ne devient-elle 
pas plus évidente encore? Quoi il suffirait de la simple tran
scription d'une déposition écrite, dans l'acte d'accusation, pour 
permettre qu'on lise au j u r y , comme circonstance du fait, cette 
môme déposition, qu'on ne pouvait lui communiquer comme 
acte de l'instruction ? 

Mais dans ce qu'on permettrait i l y aurait un danger cent 
fois plus grand que dans ce qui est formellement défendu par 
le texte clair c l précis de l'art. 341. 

Qu'on remette au jury entrant en délibération toutes les dé
clarations écrites des témoins, et au moins il pourra les con
trôler l'une par l'autre ; et à côté du témoignage inspiré par la 
haine, ou résultat de l'erreur, il trouvera un autre témoignage 
contraire au premier, c l qui jettera au moins le doute dans son 
esprit. E t puis telle circonstance sur laquelle le témoin s'est 
trompé dans sa déposition, lui fera douter de la fidélité de sa 
mémoire quant à d'autres circonstances plus importantes. — 
Mais qu'au lieu de lui rcmcllre toutes les dépositions, on lui 
en remette une, ou le fragment d'une déposition, et avec les 
moyens de comparaison disparaissent aussi toutes ces garan
ties les plus précieuses de l'accusé, toutes celles qui constituent 
le but c l les avantages de l'oralité des débats. 

Un témoin dira m'avoir vu venir le jour du vol, vers le lieu 
du crime : reproduisez sa déposition dans l'acle d'accusation, 
et le jury la regardera peut-être comme une preuve de culpa
bilité. Produisez au contraire le témoin en Cour d'assises, je lui 
demanderai à quelle heure il m'a vu , et si c'est deux heures 
après le crime, ce qui était auparavant une preuve de culpabi
lité devient une preuve" de mon innocence. 

Que, s'il est permis au procureur-général de reproduire une 
des dépositions écrites, il lui sera aussi permis d'en transcrire 
une seconde, une troisième, il pourra enfin les transcrire 
toutes, car si la reproduction, même de la déposition écrite, 
n'est pas une cause de nullité, on ne pourra davantage puiser 
un moyen de nullité dans le nombre des déposilions trans
crites. 

E n résumé : l'irrégularité dénoncée à la Cour est une des 
plus graves qui se puisse rencontrer dans une procédure c r i m i 
nelle; i l n'en est guère où la violation de la loi présente de 
plus graves dangers pour l'accusé. Or la Cour de cassation l'a 
cent fois jugé, toute violation de la loi qui compromet la libre 
défense de l'accusé et viole le principe de l'oralité des débats, 
entraîne la nullité de toute la procédure. » 

L e Ministère p u b l i c , par l'organe de M. D E L E B E C Q U E , a 
conc lu au rejet . 

L a Cour a statue le 12 m a i 1831 en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, puisé dans 
la violation des art. 317, 318, 341 et 477, combinés au besoin 
avec les art. 269 et 322 du Code d'instruction criminelle : 

« Attendu que l'acte d'accusation, que l'art. 241 du Code 
d'instruction criminelle charge le procureur-général de dres
ser, doit, aux termes de cet article, exposer la nature du délit, 
le fail et toules les circonstances qui peuvent aggraver ou d imi 
nuer la peine ; que les éléments de cet acte ne peuvent être 
puisés que dans l'instruction préparatoire dont les déclarations 
écrites des témoins font partie; 

« Attendu que, si l'on ne peut insérer littéralement dans un 
acte d'accusation les dépositions écrites des témoins dans le 
dessein,d'éluder les prescriptions et prohibitions résultant des 
articles cités par le demandeur, et si un tel procédé constitue 
une contravention à ces articles qui consacrent le principe de 
la publicité de l'instruction et de l'oralité des débats devant la 
Cour d'assises, on ne peut néanmoins considérer comme faite 
dans l'intention d'éluder les prescriptions et défenses qu'ils 
renferment, l'insertion de l'analyso sommaire de la déclaration 
d'un témoin dans un acte d'accusation où elle peut être néces
saire pour préciser le fait et ses circonstances; 

« Attendu que, dans l'espèce, le procureur-général s'est 
borné à faire dans l'acte d'accusation une analyse sommaire de 
la déclaration écrite du témoin Edouard Quintyn, frère du pré 
venu Jean-Baptiste Quintyn ; que cette analyse, dépouillée des 
formes qui doivent se rencontrer dans les procès-verbaux 
contenant les déclarations reçues par les juges d'instruction, ne 
constitue qu'une simple assertion de la part du ministère p u -



b l i c ; qu'on ne peut donc assimiler l'acte d'accusation qui la 
renferme aux procès-verbaux contenant les déclarations des 
témoins dont la loi défend la lecture à l'audience et la remise 
au jury ; 

a Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le président, 
en faisant lire par le greffier à l'audience et en remettant au 
jury l'acte d'accusation contenant l'analyse de la déclaration 
écrite d'Edouard Quintyn, frère de l'accusé Jean-Baptiste Quin-
tyn, n'a contrevenu à aucun des articles inyoqués à l'appui du 
premier moyen de cassation ; 

« Sur les deuxième et troisième moyens de cassation fondés, 
sur la violation de l'art. 408 du Code d'instruction criminelle, 
en ce que la Cour d'assises a refusé de statuer sur un chef des 
conclusions de la défense en se déclarant incompétente, et sur 
la violation de l'art. 322, et fausse application de l'art. 269 du 
même Code, en ce que le frère de l'un des accusés a été en
tendu en vertu du pouvoir discrétionnaire du président, malgré 
l'opposition des accusés : 

« Attendu que, d'après les art. 268 et 269 du Code d'instruc
tion criminelle, le président des assises est investi d'un pou
voir discrétionnaire en vertu duquel il peut prendre sur lui 
tout ce qu'il croit utile pour découvrir la vér i té ; que la loi 
.charge son honneur et sa conscience d'employer tous ses efforts 
pour en favoriser la manifestation ; qu'il peut, dans le cours des 
débals, appeler et entendre pour donner des renseignemenls 
toutes personnes qui lui paraissent pouvoir répandre un jour 
utile sur les faits contestés; que le président des assises, par 
cela seul que son pouvoir est discrétionnaire et que l'exercice 
en est confié à son honneur et à sa conscience, est seul com
pétent pour juger de son étendue, eu égard aux nécessités de 
la cause, et pour décider si une personne, quelle qu'elle soit, 
sera appelée aux débats pour y donner des renseignements sans 
prestation de serment;' 

« Attendu que l'art. 322 se borne à statuer que les déposi
tions des personnes mentionnées dans cet article, au nombre 
desquelles figurent les frères et sœurs de l'un des accusés, ne 
pourront être reçues; qu'il résulte seulement de cet article, 
combiné avec les dispositions du Code d'instruction criminelle 
qui le précèdent, que ces personnes ne peuvent èlre entendues 
comme témoins après prestation de serment; mais que rien ne 
forme obstacle à ce qu'elles soient appelées et entendues aux 
débats en vertu du pouvoir discrétionnaire du président pour 
y donner de simples renseignements sans prestation de ser
ment ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la Cour d'assises, 
en se déclarant incompétente pour décider qu'Edouard Quintyn 
ne sera pas entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire du 
président, a réellement statué sur les conclusions de la défense; 
que le président, en décidant que ledit Edouard Quintyn sera 
entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire, sans prestation 
de serment, pour donner des renseignements, et que la Cour 
d'assises, en recevant les déclarations de cette personne, n'ont 
contrevenu à aucun des articles cités à l'appui des deuxième et 
troisième moyens de cassation ; 

« Sur le quatrième moyen de cassation, consistant dans la 
violation des art. 335 et 408 combinés du Code d'instruction 
criminelle, en ce que, après les conclusions incidentellcs prises 
par la défense, la Cour d'assises a continué les débals à un autre 
jour pour statuer sur ces conclusions : 

« Attendu qu'il appartient au président des assises de lever 
l'audience quand il le juge nécessaire pour le repos des juges 
et des jurés , et de remettre au lendemain la continuation des 
débats et la prononciation des arrêts à rendre sur les incidents 
qui ont surgi dans la cause; d'où i l suit qu'il n'a pas été con
trevenu aux articles cités à l'appui du quatrième moyen de cas
sation ; 

« E t attendu que la procédure est régulière, que les forma
lités substantielles et prescrites à peine de nullité ont été 
observées et que la loi pénale a été bien appliquée aux faits 
déclarés constants par le jury ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne les 
demandeurs aux dépens, etc. » 

O B S E R V A T I O N S . — P a r le second c o n s i d é r a n t , l a Cour fait 
dépendre la solution de la quest ion soulevée par le p r e 
m i e r moyen , de l ' intention qu'a eue le r é d a c t e u r de l'acte 
d'accusation, en y insérant la déposit ion é c r i t e d u t é 
moin . C'est là , c royons -nous , d é p l a c e r l a quest ion. Que 
cette déposit ion a i t é té reprodui te dans l' intention de 
frauder la l o i , ou par u n p u r oubl i des règ l e s t r a c é e s par 
la loi et d u but de l'acte d'accusation, peu importe . I l 
ne s'agit point de j u g e r l 'auteur de l'acte d 'accusa l ion , 

mais de savoir s i cet acte , tel qu' i l était , a pu n u i r e à la 
l ibre défense de l 'accusé . — O r , qui dira que la façon de 
p r o c é d e r suivie dans la cause Snep ne puisse souvent 
aggraver la position des p r é v e n u s . 

L a Cour de cassation le r e c o n n a î t e l l e -même : u n tel 
p r o c é d é constitue, dit-elle, u n e contravention au pr inc ipe 
de l 'oralité de l ' instruction et de la publ ic i té , s'i l y a i n 
tention d'éluder la lo i . Nous ne différons d'avec el le qu'en 
ce que nous ne recherchons pas , pour savoir si la défende 
de l 'accusé a été compromise p a r la reproduct ion d u t é 
moignage, l'intention de ce lu i q u i l'a reproduit . E l i l faut 
bien avouer que cette intent ion , qu i d'ai l leurs ne peut 
jamais ê t re connue, ne change en r ien la posit ion de 
l 'accusé. 

L e trois ième cons idérant r e p o s e s u r ce que les formes 
du p r o c è s - v e r b a l ne sont pas su iv ies dans l 'analyse de la 
déposition écr i t e de Q u i n t y n . — M a i s le j u r y en ajoutc-t-i l 
moins foi à ce que le p r o c u r e u r généra l lu i dit avoir é té 
déposé , et peut - i l faire une dist inct ion entre la pièce 
portant : Un tel a donné tel témoignage et s ignée d u j u g e 
d' instruction, et la p ièce portant également : Un tel u dé
posé devant le juge d'instruction que... et s ignée d u pro
c u r e u r - g é n é r a l ? 

L a question est neuve , et s i la prat ique qu'elle a r é v é 
lée devait se conserver , la quest ion que le pourvoi s o u 
levait ne pourra i t , nous l ' e spérons , ê tre r e g a r d é e comme 
définitivement j u g é e . 

V A R I É T É S . 

U N E N O U V E L L E A N D O R R E . — Je faisais, un de ces jours , une 
excursion sur notre frontière de l 'Est, quand je me trouvai 
tout à coup dans une contrée qui retraçait à mes yeux l'image 
du paradis terrestre de la Bible, de la Bétique de M. Fénélon, 
ou de l'Eldorado de M. de Voltaire — au choix. 

Ayant laissé derrière moi des poteaux aux couleurs natio
nales et des douaniers assez peu trailables —pour peu qu'on 
ait voyagé, on doit s'en souvenir — je me crus hors de Bel
gique. 

J'interrogeai les naturels du pays. 
— Suis-je ici en Prusse? 
— Non, monsieur, me fit-on poliment. 
— E n Hollande? 
— Non, monsieur. 
— Je suis donc encore en Belgique? 
— Non, monsieur. 
— Mais où, diable, suis-je donc? 
— E h ! parbleu, monsieur, à Moresnet, me répondit-on en 

riant. 
Piqué de curiosité, j'acceptai avec empressement les offres 

affectueuses de service que me faisait mon interlocuteur; je 
m'informai de ce qu'était ce Moresnet qui — sur la fron
tière extrême de la Hollande, de la Prusse et de la Belgique — 
n'était ni Belgique, ni Prusse, ni Hollande. 

Les détails que je reçus sur l'organisation de Moresnet, je 
les transcris ici. 

Moresnet, cette terre indépendante et souveraine, est à nos 
portes : un poteau aux couleurs belges est tout ce qui nous 
sépare de cette nouvelle Andorre, et l'on peut en dire ce que 
Saint-Jean l'apocalyptique disait de la nouvelle Jérusalem: «elle 
« était au milieu de nous, les hommes l'ont vue et ne l'ont pas 
u comprise, et elle a habité parmi nous. » 

Peut-être doit-on féliciter Moresnet ; car si les puissants du 
monde avaient soupçonné quel bonheur la modeste violette 
cachait dans sa retraite parfumée, ils auraient cueilli la pauvre 
fleur pour en orner leur couronne, et, qui sait? pour la déchi
rer peut-être et s'en partager les lambeaux. 

Nous mêmes — vous, lecteur, tout le premier et moi , comme 
,vous — si nous avions eu seulement la moindre idée des p r i 
vilèges de celle contrée que nous foulions presque sous les 
roues de nos remorqueurs, combien n'eussions-nous pas dé 
siré, fuyant la société, ses privilèges et ses abus, nous implan
ter sur ce sol hospitalier et grossir le nombre de ses 900 habi
tants. 

L a contrée de Moresnet est en effet bienheureuse, et la forme 
de son Gouvernement toute patriarcale : des patriarches en 
plein X I X 6 siècle, on aura peine à me croire — et tout autant 
vaudrait parler aujourd'hui de tribuns ou de dictateurs; mais 
silence ! Ne réveillons pas les tyrans quand ils dorment... 
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Je suis forcé cependant d'appeler le souverain de Moresnet, 
un patriarche ; car la terminologie moderne cadrerait mal avec 
les mœurs de cette contrée toute primitive. 

Ce n'est pas un Empereur : le convoi qui passe non loin des 
confins de son empire, en a atteint les limites en une quinzaine 
de secondes; 

Ni un Roi : il n'a pas de traitement, il ne fait ni barons à sa 
livrée, ni gros sous à son effigie, il ne lance aucun forçat dans 
la circulation sous prétexte dé grâce ; il n'a ni cour, ni courti
sans. . . ni courtisanes; 

Ni un Président : il n'est pas nommé par le suffrage univer
sel, il est irresponsable et à vie; il règne sans Conseil d'Etal , 
sans Chambres, salis Ministres. 

On l'appelle bourgmestre : mais ce titre est une véritable 
ironie r pourquoi donner un nom moderne au chef de cette 
peuplade simple el heureuse, d'une contrée qui a su échapper 
jusqu'à présent à tous le» progrés de ce qu'on appelle la mo
derne civilisation? En effet, on n'y connaît aucune des inven
tions de celle-ci : ni liste civile, ni douanes, ni garde civique, 
iri conscription, ni barrières, ni droits de succession ; et ce qui 
prouve — mieux que tous les discours — que Moresnet est en 
dehors de tout progrès, c'est que depuis sa création, on n'y a 
constaté aucun délit. 

L e territoire de la contrée est de 270 hectares, et sur cette 
étendue se trouvent une centaine de maisons. E n moins de six 
ans, le nombre des habitants s'est doublé, et de 400 s'est vu 
portée à 900; en voici la raison : voulant échapper aux agré
ments que présente la milice ou le service bourgeois de la 
garde civique, de la schuttery, etc., etc., quantité de Prussiens, 
de Hollandais et de Belges se réfugient chaque année en Mo
resnet. 

I l y aurait grand risque de voir nos villes se dépeupler si les 
privilèges de la petite république étaient plus connus, car il 
ne faut pas même se faire naturaliser pour en jouir , el qui veut y 
aller est le bien venu, s'il est homme de bien. Cette facilité à 
admettre les étrangers plutôt sur leur bonne mine que sur leur 
passeport, a fait que l'on a eu l'impolitesse d'accuser Moresnet 
d'être le refuge des malfaiteurs de la Prusse, de la Hollande et 
de la Belgique : mais une seule fois depuis vingt-cinq ans, i l 
y a eu plainte à cet égard : cette plainte émanait du Gouverne
ment prussien, informant le patriarche de Moresnet de la pré
sence d'un criminel fugitif dans la contrée; le patriarche s'em
pressa de se faire exhiber les pièces par le commissaire prussien 
— puis de les faire légaliser par le commissaire du Gouverne
ment belge,— puis il donna ordre d'arrêter le coupable... Mais 
pendant qu'on accomplissait ces diverses formalités, le fugitif 
avait gagné la frontière, et, de quelque côté qu'on se dirige, 
il ne faut pas cinq minutes pour cela. 

L a population de la petite république s'accroît donc d'un 
grand nombre de gardes civiques belges peu empressés de 
servir la patrie : de 1830 à 1852, 99 Belges ont pris leur do
micile à Moresnet, afin de s'affranchir du service du premier 
ban de la garde civique mobilisée. 

Quoique la garde civique soit moins onéreuse que la milice, 
il y a peu déjeunes Belges réfugiés à Moresnet pour éviter le 
métier des armes; cela se comprend : on n'est garde civique 
que quand on est devenu majeur, c'est-à-dire quand on a vingt-
et-un ans et un domicile à soi; pour la milice, au contraire, 
il ne faut pas qu'on ait atteint vingt-ct-un ans; or le mineur, en 
Belgique, n'a d'autre domicile que celui de S E S père et mère ou 
tuteurs,—(ce sont les expressions du Code civi l , art. 188 mais 
un législateur n'est pas forcé de savoir le français). Par consé
quent, pour que le milicien belge ne puisse pas être considéré 
comme réfractaire, il faut que son père, sa mère, ses frères, 
ses sœurs, que toute sa famille enfin avec lui , viennent s'éta
blir à Moresnet, pour qu'il puisse jouir du privilège de ïin
conscription. 

Malgré ces embarras, on voit chaque année des familles en
tières émigrer de Belgique en Moresnet, afin d'éviter le service 
militaire; et l'émigration a pris des proportions tellement ef
frayantes dans les Communes belges limitrophes que celles-ci 
ont exhalé maintes plaintes : chaque Commune devant fournir 
certain nombre d'hommes, le poids de la conscription est re
tombé tout entier sur les Belges que leurs intérêts rattachent à 
leur patrie, ou plutôt au sol de celle-ci, c'est-à-dire aux fils de 
bons fermiers qui sont devenus en quelque sorte immeubles 
par destination. 11 n'est pas rare, par suite de la défection des 
autres, de voir toute une classe de jeunes gens valides d'une 
commune appelés au service sans exception. 

Pour remédier à ces inconvénients, le Gouvernement belge 
a proposé au Gouvernement prussien de suivre l'exemple de la 
France qui soumettait au service militaire les habitants de la 
république- d'Andorre, el de faire servir alternativement en 
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Prusse et en Belgique, les jeunes gens de Moresnet; mais, fort 
heureusement pour ceux-ci , cette exorbitante fiction de natio
nalité n'a pas été admise par la Prusse. 

L e patriarche est le souverain, et le souverain absolu de la 
Contrée; i l réunit dans ses mains tous les pouvoirs, même le 
pouvoir judiciaire, mais il n'en abuse pas. Il s'est tracé pour 
règle, si jamais un délit se commettait, d'en renvoyer l'instruc
tion indistinctement devant les Tribunaux belges ou prussiens, 
se déchargeant ainsi , fort à propos pour ses loisirs et pour la 
bourse des contribuables, des ennuis des lenteurs et des frais 
judiciaires, énormes, comme on le sait, dans les pays civilisés ; 
et, chose remarquable, depuis la création de la république de 
Moresnet, il n'a pas même eu besoin de recourir une seule 
fois à ce moyen. 

E n matière civile, les huissiers, les notaires, les Tribunaux 
civils de la Prusse et de la Belgique ont élé investis d'une com
pétence égale pour tout ce qui concerne les intérêts des i n d i 
gènes. Cet usage s'est introduit par la force même des choses, 
el les habitants de Moresnet s'en trouvent fort bien ; car le ter
ritoire est trop petit pour avoir ses Tribunaux. D'ailleurs, dans 
une localité aussi petite, les plaideurs et les juges auraient été 
si proches parents que ceux-ci auraient élé exposés continuel
lement à se voir récusés pour cause de famille. 

Si les naturels préfèrent en général recourir aux officiers pu
blics et aux Tribunaux de la Prusse, c'est que les frais de j u s 
tice et les droits d'enregistrement y sont moins élevés qu'en 
Belgique. Mais à qui la faute? Apparemment ce n'est pas celle 
des Prussiens : la raison d'économie prouve assez que les na
turels n'agissent pas a ins i . . . pour le roi Prusse. 

Quoique chef suprême et sans contrôle, le bourgmestre de 
Moresnet n'est pas un tyran : la puissance souveraine ne l'a pas 
aveuglé. Assis dans sa chaise curulc, i l a assisté à bien des r é 
volutions, il sait que les Gouvernements se suivent, mais se 
ressemblent; il a vu surtout du côté de l'Orient des commo
tions affreuses suscitées par des idées de liberté trop compri
mées, et il a fait son profit de cet enseignement terrible des 
barricades et du canon. Seul, pendant que l'Europe s'agitait, 
son trône de bois de sapin n'a pas élé ébranlé; mais, à vrai dire, 
il le doit surtout aux habiles concessions qu'il a faites à son 
peuple : il a pris pour habitude, dans toutes les affaires un peu 
importantes, de convoquer les notables de l'endroit et de sou
mettre à cet Aréopage improvisé tout ce qui concerne les i n 
térêts de la république. 

L a Prusse et la Belgique n'ont pas dédaigné d'envoyer auprès 
de lui des ambassadeurs qui , sous le nom modeste de commis
saires, se bornent à régler les rapports internationaux de leur 
Gouvernement avec celui de Moresnet. L e choix même des per
sonnages désignés pour remplir ces augustes fonctions, retrace 
la simplicité des temps antiques. Soit pour prouver que ce n'est 
pas toujours parmi les comtes, marquis et autres puissants du 
siècle qu'il faut chercher le mérite, soit pour montrer que la 
diplomatie internationale doit être non pas un travail de des
truction et de guerre, mais une œuvre conciliatrice et paci
fique, c'est un juge de paix que le Gouvernement belge a choisi 
pour son représentant. E t comme, d'après l'art. 103 de la Con
stitution, aucun magistrat ne peut accepter de fonctions sala
riées, i l en résulte que cette nomination ne grève nullement le 
budget : il y aurait donc, ceci soit dit en passant, une mesure 
de grande économie et de haute moralité à ne nommer pour 
ambassadeurs que des juges de paix... mais ne parlons pas 
trop haut, les Gouvernements n'aiment pas en général les don
neurs de conseils. 

Les ambassadeurs nommés par la Prusse et par la Belgique 
ont malheureusement signalé leur intervention par de déplo
rables innovations. Un règlement pour les droits d'entrée et 
de sortie, approuvé chez nous par un arrêté royal du 23 avri l 
1821, soumet le territoire de cette république lilliputienne à 
un système mixte de douanes. Le Gouvernement belge, afin de 
s'assurer si les marchandises introduites en Moresnet ont ac 
quitté les droits de consommation ou d'accises existant en B e l 
gique, et en même temps pour percevoir les droits à acquitter 
à l'entrée et à la sortie, a établi un poste de douaniers belges 
sur la frontière. L a Prusse a été plus généreuse; depuis 1850, 
le cordon de douanes qui séparait Moresnet de la partie R h é 
nane a élé supprimé; mais la Belgique a persévéré jusqu'au
jourd'hui dans son système. 

C'est là la seule infortune de cette heureuse contrée, et cepen
dant elle a eu la générosité de ne pas user de représailles et de 
ne pas frapper de prohibition les marchandises et denrées bel
ges. I l est vrai que les naturels y trouvent leur plus grand avan
tage ; les produits de luxe des pays civilisés n'auraient que faire 
chez eux : la prohibition ne frapperait donc que les objets utiles 
et nécessaires. 



L e peu de choses dont les naturels ont besoin pour leur en-
tretien et leur nourriture, ils peuvent ainsi l'acquérir à l'élran- ; 
ger et les importer en Moresnet, sans avoir à payer ces droits 
exorbitants que l'on connaît. Mais quand il s'agit d'exporter 
en Belgique le beurre, le fromage, le bétail, qui constituent 
leur seule industrie, leur seul revenu, ils se trouvent fort em
pêchés à cause de notre système de douanes qui laisse bien 
sortir, mais qui ne permet pas d'entrer. A vrai dire, ils s'en 
vengent à leur façon en faisant passer leur bétail d'une prairie 
moresnétienne sur une prairie belge,et à.l'introduire ainsi chez 
nous à la barbe de nos douaniers ; mais on ne peut pas, après 
tout, exiger raisonnablement de ceux-ci qu'ils se fassent gar
diens de troupeaux. E n conscience, depuis que certains free-
traders ont préconisé la sublime mission du contrebandier, on 
ne peut donner tort aux naturels du pays; car, en fraudant, 
ils ne font que rétablir l'équilibre rompu par le système pro
tecteur usité chez nous : entre nations, on peut bien admettre 
quelques compensations. 

L a Belgique cependant a fait exception pour un certain pro
duit minéral de Moresnet : la calamine que l'on ne trouve en 
aucun autre endroit d'aussi bonne qualité, peut être librement 
importée en Belgique; ce qui prouve la vérité incontestable de 
cet axiome de procédure : l'intérêt est la mesure des actions... 
des nations comme des particuliers. 

Pour le reste, les indigènes sont heureux et contents sous 
l'administration patriarcale qui les régit, et désirent que cet 
état de choses se prolonge le plus longtemps possible. 

Mais, dira-t-on, et les budgets et les impôts, et les frais d'ad
ministration? — O h ! mon Dieu, rien déplus facile, le bourg
mestre ni aucun de ses subordonnés ne reçoit de traitement, 
l'Administration en un mot y est toute gratuite ; or, comme il 
n'y a pas de budgets, il ne faut pas d'impôts pour le com
bler. 

Veut-on un exemple de ce que j'avance? — L a Prusse était 
restée jusqu'au X I X e siècle-en possession du territoire neutre; 
les doubles des registres de l'élat-civil avaient été déposés au 
greffe du Tribunal prussien le plus voisin. Lors de la création 
de la république de Moresnet, le bourgmestre a continué à ob
server cet usage qui ne lui coûte rien et qui le débarrasse de 
poudreuses et volumineuses archives. L e Gouvernement belge 
manifesta le désir de posséder des doubles de ces registres; 
mais le bourgmestre trouvant que ses fonctions toutes gratuites 
lui donnaient déjà assez de besogne, répondit, à peu près comme 
Léonidas à Xcrxès : V E N E Z L E S . . . C O P I E R . — L e Gouvernement 
belge a fait preuve de-savoir-vivre : i l n'a pas insisté. 

Autre exemple : les poteaux placés sur la ligne qui sépare la 
Belgique de Moresnet étant,en fort mauvais état, et plusieurs 
même se trouvant renversés, tellement ils étaient vermoulus, 
i l devenait urgent de les remettre à neuf. E h bien ! par qui cette 
dépense énorme a-t-clle dù être supportée par Moresnet? I 
— Du tout. Moresnet n'a pas assez d'ambition pour désirer des | 
frontières, et Moresnet, au surplus, ne perçoit aucun impôt, ; 
et ne peut en conséquence faire une dépense superflue. Aussi 
la Belgique a-t-clle dû prendre sur elle les frais de la restaura- i 
l ion. 

lin lisant ces détails, on se croirait transporté bien loin de ; 
notre époque, et cependant tout cela est exact, tout cela est sé
rieux. 

Située dans la pointe Nord-Est de la province de Liège, dans 
le canton d'Aubel, composé lui-mêmede trois parties distinctes, 
la partie flamande, la partie allemande et la partie française ou 
wallonne, Moresnet est limitrophe à la Hollande, à la Prusse et 
à la Belgique. 

Voici ce qui a donné naissance à cette organisation anormale 
qui n'est nullement, comme on pourrait le croire, un produit 
de l'imagination de quelque romancier. 

L'établissement domanial des mines de zinc de la Vieille-
Montagne, situé sur la route de Liège à Aix-la-Chapelle, se 
trouvant précisément sur l'extrême frontière fixée par le traité 
du 26 juin 1816, les commissaires délimitateurs n'avaient pu 
s'entendre sur la ligne de démarcation à tirer entre la Prusse 
et la Belgique : cette ligne resta donc indéterminée jusqu'au 
moment où les deux Gouvernements pourraient s'entendre sur 
la propriété des mines; mais cette solution, depuis 1817 jusqu'à 
nos jours, fut constamment ajournée. 

L'établissement de la Vieille-Montagne, sous la domination 
française, avait été exploité en régie. Un décret du 2i mars 
1806 en concéda l'exploitation pour une rente de 40 à 150,000 fr.; 
l'exploitant tomba depuis en faillite. A l'époque de la délimita
tion, les deux Gouvernements ordonnèrent à leurs commis
saires respectifs de se concerter pour poursuivre l'exploitant et 
les industriels qu'il s'était associés. Ceux-ci furent condamnés 

en 1829 à payer une somme de 2150,000 fr. qui devait être par
tagée entre les deux Gouvernements. Un arrangement se pré
parait qui aurait mis un terme à l'indivision, mais la révolu
tion de 1830 vint encore ajourner la solution, et bien que 
depuis cette époque, en l'année 1854, la somme due par le 
principal défendeur ait été soldée, il reste à poursuivre les 
héritiers de l'un des associés, mort à Paris vers 185a. 

L a Prusse elles Pays-Bas ayant résolu de maintenir le stutu 
quo, le Gouvernement de ce dernier pays fit plusieurs tenta
tives d'organisation administrative et judiciaire pour la partie 
neutre ; mais le seul arrêté royal du 25 avril 1821 que le Gou
vernement prussien ail approuvé le 20 mai suivant, et réglant 
le service des douanes, fut rapporté par la Prusse en 1850. 

D'autres arrêtés néerlandais en date du 18 mars 1822, con
cernant l'organisation judiciaire, du 6 juin 1823, touchant le 
service militaire, et enfin du 28 octobre 1823, relatif à l'admi
nistration civile, restèrent sans exécution par défaut de sanc
tion du Gouvernement prussien. 

L e relus de la Prusse provenait de ce que, dans son opinion, 
l'administration proposée était trop onéreuse pour la partie 
neutre, et pouvait amener des conflits entre les deux Gouver
nements. L a Prusse avait en outre une raison spéciale de refu
ser de ratifier le projet d'organisation militaire formulé par la 
Hollande; c'est que celle-ci proposait de laisser l'option aux 
miliciens quant au drapeau sous lequel ils voulaient servir : 
or, comme le terme du service est plus long là bas que chez 
nous, le choix n'était guère douteux. 

H était cependant une question sur laquelle on ne pouvait 
passer aussi légèrement; cette question, comme on le pense 
bien, était la question financière : en vertu même du traité de 
1816, les impôts sont perçus alternativement en Moresnet par 
la Belgique et par la Prusse. I l en est de même des coupes d'un 
bois de six hectares, ci-devant domanial, dont le revenu est 
également divisé entre la Prusse el la Belgique. 

Quant au budget communal et aux coupes des communaux, 
il y a indivision entre trois Communes, la Commune neutre et 
deux autres Communes portant le même nom et situées l'une 
en Belgique, l'autre en Prusse : la petite république de Mores-
net ne constitue donc qu'un tiers de village. 

Chacune de ces localités a sou bourgmestre particulier, qui 
est compétent pour délivrer des copies des archives communes; 
mais l'autorité belge est seule chargée de la comptabilité des 
trois Moresnet, et du droit d'ordonnancer des mandats, sauf 
approbation de la Prusse. 

Voilà Moresnet tel qu'il est encore aujourd'hui : les indigènes 
voient arriver avec terreur le moment prochain, dit-on, où ils 
vont se voir englobés dans la Prusse, ou dans la Belgique. 

Ce n'est pas au surplus le seul exemple d'une organisation 
bizarre qui ait surgi par un oubli ou une distraction des diplo
mates. L a tradition d'un fait semblable subsiste encore dans le 
Limbourg, non loin de Moresnet : Mersch est une petite Com
mune limbourgcoise à laquelle les négociateurs du X V I I I " siècle 
avaient attaché assez peu d'importance pour l'oublier complè
tement dans le traité de la Barrière, — celui-là ou un autre, 
nous n'avons pu le vérilicr. — O r , l'on y désignait nominative
ment les Communes qui devaient appartenir aux Pays-Bas de 
c i , aux Provinces-unies de là — Ordingcn, Hoepertingen, 
Berdingen, Wimmerlingen, Rixingen, Vlyl ingen, etc., etc., 
comme il n'était pas parlé de Mersch, situé comme Moresnet 
sur l'extrême frontière, personne n'osa revendiquer Mersch ; 
car la possession de cette commune serait devenue un casus 
belli, et Mersch s'administra toute seule pendant de longues 
années. En fut-elle plus malheureuse?... H . S. 

r— I 
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T R I I ' . L ' N A L D E P R E M I È R E I N S T A K C E . • — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . — 

Un arrêté royal du 7 mars 18i52, accepte la démission du sieur 
J . - B . Ti lquin , de ses fonctions d'huissier près le Tribunal de 
première instance de Namur. 

Ji S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . — Un arrêté royal 
de la même date accepte la démission du sieur Pierard, 
( F é l i x ) , de ses fonctions de greffier de la justice de paix du 
canton de Lauden, arrondissement de Huy. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Un arrêté royal, en dale du 
28 février, nomme le sieur Lauwcrs , candidat notaire à Bruxel
les, nolaire à la résidence d'Aelbckc, arrondissement de Cour-
trai, en remplacement du sieur Dulaux, appelé à une autre 
résidence. 

I M P R I M E R I E D E J . I I . B R I A R D , R I E D E K A P L E S , 51 , F A U B O U R G D E N A M . I I . 



533 T O M E X . — N°« 23 E T 2 i . — J E U D I 18 E T D I M A N C H E 21 M A R S 1832. 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E , 

C O I R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i e r ? cî i imii irc.— Prrit l i lc i ice lie M. «le C c r i a r l i P . 

D E T T E S A N C I E N N E S . C O M M U N E S . M QUI D A T I O N . S U R S I S . 

M O R C E L L E M E N T D U T E H I l l ï O I I 1 E . — • R É P A R T I T I O N . C O M P É 

T E N C E . 

Aux termes de l'arrêté du 9 thermidor an A7, du décret du 21 
août 1810 et des arrêtés-lois du 30 septembre et du 1 e r no
vembre 1814, l'autorité administrative avait le pouvoir 
•non-seulement de déterminer le mode et les termes de paie
ment îles dettes anciennes des communes, mais aussi d'en 
fixer le moulant. 

Les Tribunaux sont incompétents pour connaître des réclama
tions dirigées contre une liquidation administrative faite 
en exécution des dispositions précitées. 

Les communes dont les dettes ont été ainsi liquidées ont con
tinué, suivant l'art. 3 de l'arrêté du 50 avril 1817, à jouir 
du sursis accordé par l'arrêté du !5 mai 181G, sans pouvoir 
être poursuivies en justice à raison de ces dettes, aussi 
longtemps qu'elles observent les termes et autres conditions 
de paiement fixées par la liquidation. 

L'arrêté qui réduit, à raison de la part incombant à des com
munes incorporées à un royaume voisin, une dette liquidée 
par un arrêté antérieur, n'opère en cela qu'une répartition 
qui fuit partie de la liquidation ; le pouvoir judiciaire est 
donc incompétent pour ordonner, contrairement à cet arrêté 
de réduction, le paiement intégral de la dette sur pied de 
l'arrêté précédent ; et, d'ailleurs, il ne peut en aucun cas 
appartenir aux Tribunaux de s'immiscer dans le règlement 
des dettes nécessitées par le morcellement du territoire. 

( D E GOMZÉ E T CONSORTS C . L E S COMMUNES D E B A E L E N , GUÉ E T A l T R E S . ) 

Jcnn-Jacqucs de Gomzé, L a m b c r t i n e de Gomzé et con
sorts , firent ass igner les communes de Baelen, Goé, Y V e l -
k c n r a e d l , Mcinliach et Bl istain devant le T r i b u n a l de 
V o n i c r s , par exploit du 23 novembre 1847, portant que 
su ivant octroi de Mar ie -Thérèse , en date du 23 avr i l 1750, 
l 'ancien ban de B a e l e n , que représentent aujourd'hui les 
communes ass ignées , a é(é autor i sé à construire une 
c h a u s s é e traversant son terr i to ire , à emprunter les som
mes nécessaires à celte construction et à hypothéquer les 
droits de b a r r i è r e que cet octroi permettait d'établir s u r 
ce l le chaussée et qu i devaient serv ir tant au paiement 
des intérêts des capi taux e m p r u n t é s qu'au rembourse 
ment de ces capitaux ; 

Que l'ancien ban de Baelen a e m p r u n t é de Jean F i a n -
qui i i e t , auteur des r e q u é r a n t s , par différents actes i n d i 
qués en l'exploit, diverses sommes const i tuées en rentes, 
dont les capitaux r é u n i s s'élèvent à 46,800 fr . 515 cent . , 
et les renies portent ensemble 1,775 fr. 10 cent imes ; 

Que le dernier a r r é r a g e de ces rentes payé par le ban 
de Baelen est pour l'année 1793 ; qu'i l est dû aux deman
deurs les années 1794 à 1847, soit pour 54 ans d ' a r r é 
rages à raison de 1,775 fr. 10 cent . , une somme de 
95 ,855 fr. 40 cent imes ; 

Que les communes ont payé à compte de celte somme, 
dans l ' intervalle d u 2 mars 1822 au 15 avr i l 1847, une 
somme de 32 ,622 fr. 48 cent. ; qu'il reste dù 63 ,232 fr. 
92 cent imes; 

Que les a r r é r a g e s et capi taux dus par les communes 
ont é té sauvegardés aux c r é a n c i e r s par les a r r ê t é s des 5 
p r a i r i a l an V I , 9 thermidor an X I , 5 mai 1816 et 30 a v r i l 

1817, qui n'ont permis aux c r é a n c i e r s de poursu ivre les 
communes en paiement que du j o u r où la l iquidat ion de 
leur dette aurai t é té o p é r é e ; 

Qu'à part ir du 2 mars 1822. elles ont effectué les paie
ments ci-dessus qui ont élé des reconnaissances de la 
dette et en ont in terrompu la p r e s c r i p t i o n ; 

Que les communes é tant cons idérées comme des m i 
n e u r s , la loi a pu mettre de sages entraves à l 'exercice de 
leurs droits , mais n'a pu les d i spenser de r e m p l i r des 
obligations c o n t r a c t é e s sous la sauvegarde de la loi el le-
m ê m e . 

E n conséquence , les demandeurs concluaient à ce que 
les communes ass ignées fussent condamnées : 1° à l e u r 
payer la somme de 63 ,232 fr. 92 cent . , restant due des 
a r r é r a g e s ci-dessus spécifiés ; 

2" A acquitter à l 'avenir les rentes repr i ses aux c o n 
trats , conformément à ces m ê m e s contrats ; 

3" A u x intérêts l é g a u x à par t i r de l'assignation et aux 
dépens . 

L e s communes sout inrent d'abord qu'elles ne r e p r é 
sentent pas l 'ancien ban de Bae len , l eque l comprenai t la 
commune de L i m b o u i g , E u p c n , Henr i -Chape l l e , Bl i s ta in 
et Goé, outre les communes de B a e l e n , W e l k c n r a e d t et 
Meinbach ; 

Que les communes défenderesses ne possèdent pas les 
biens qui ont appartenu à celte ancienne div is ion lerr i to-
r i a l c . 

E l l e s concluaient en conséquence à ce que l'action fût 
déc larée non recevable et dans tous les cas non fondée; 

Subsidiairement elles objectaient que la loi d u 5 p r a i 
r ia l an V I a mis les dettes des communes à charge de 
l'Etat ; que l 'arrêté du 9 thermidor an X I n'a imposé a u x 
communes l'obligation de payer leurs dettes que comme 
condition du retour de leurs b i e n s ; que les communes 
défenderesses ne sont pas r e n t r é e s en jouissance de l eurs 
b i e n s ; que notamment elles ont été pr ivées du produit 
des b a r r i è r e s ; que l ' arrê té du 9 thermidor an X I n'a pas 
été publ ié . 

El les concluaient , en c o n s é q u e n c e , à ce qu'i l fut d é c l a r é 
que les communes défenderesses sont affranchies des 
dettes dont le paiement éta i t r é c l a m é à l e u r charge . 

P lus subsidia irement elles disaient que la loi du 5 
pra ir ia l an V I , l ' arrê té du 9 thermidor an X I , le d é c r e t 
du 21 août 1810, l 'arrêté du 30 septembre et 1 e r n o v e m 
bre 1814. attr ibuent c o m p é t e n c e à l 'autorité a d m i n i s t r a 
tive pour r é g l e r les dettes des communes ; que le r è g l e 
ment administrat i f lie les communes et l eurs c r é a n c i e r s , 
à l'égal d'un j u g e m e n t ; 

Que les c r é a n c e s des demandeurs ont é lé soumises à 
la l iquidat ion, conformément aux lois administrat ives s u r 
la m a t i è r e ; que la députat ion permanente des Etats p r o 
v inc iaux de L iège a p o r t é , le 2 mai 1820, un a r r ê t é par 
lequel elle a l iquidé ces c r é a n c e s et d é t e r m i n é les sommes 
que les communes devraient fournir chaque année pour 
faire face aux obligations pesant s u r e l l e s ; 

Que, par a r r ê t é du 26 j a n v i e r 1822 , la Députat ion p e r 
manente a porté une modification à la l iquidat ion du 2 
mai 1820, en d iminuant d'un d i x i è m e Je montant des 
annui tés à payer par les communes de Baelen et a u t r e s ; 
la députat ion arb i trant que cette quot i té forme la part 
qui pesait s u r les fractions terri toriales de l 'ancien ban 
de Baelen incorporées au royaume de P r u s s e ; 

Que le pouvoir j u d i c i a i r e est incompétent pour r e v e -



n i r s u r ce r è g l e m e n t de l a dette des communes d e m a n 
deresses ; 

Qu'au s u r p l u s , ce r è g l e m e n t s ' exécutant depuis p lus 
de d ix ans , l'action dir igée contre ce r è g l e m e n t est p r e s 
cr i te d'après l 'art . 1304 du Code c i v i l . 

E l l e s concluaient en c o n s é q u e n c e à ce qu'i l fût dit que 
les demandeurs sont non recevables n i fondés dans l eur 
act ion , que les communes défenderesses satisfont p le i 
nement à l eurs obligations en se conformant à la l i q u i 
dation adminis trat ive . 

P lus subs idia irement el les opposaient la prescr ipt ion 
de c inq ans résu l tant des a r r é r a g e s . 

L e 14 mars 1849, jugement qui déc ide : 

« 1° Que les communes défenderesses représentent, quant 
aux créances réclamées, l'ancien ban de Baclen ; 

« 2° Que la disposition de l'arrêté du 9 thermidor an X I , qui 
statue que les communes conserveront leurs biens à charge de 
payer leurs dettes, ne fait pas dépendre cette obligation d'une 
restitution entière de leurs biens ; 

3° Que la loi du 5 prairial an V I , l'arrêté du 9 thermidor 
an X I , le décret du 21 avril 1810, ainsi que les arrêtés du roi 
des Pays-Bas, en date du 50 septembre et 1 e r novembre 1814, 
et 12 janvier 1817, rendaient l'autorité administrative compé
tente pour régler le mode de paiement des dettes des commu
nes ; 

>-. 4° Que l'arrêté de la députation des Etats de la province de 
Liège, en date du 2 mai 1820, rendu en exécution des dispo
sitions prérappelées, a reconnu les capitaux des demandeurs 
et que le pouvoir judiciaire est incompétent pour ordonner 
d'eu faire le service d'après la teneur des contrats, c'est-à-dire 
de s'écarter des prescriptions du même arrêté. 

« 5° Que le décret du 21 août 1810 ou autre disposition lé
gale, n'autorisait pas la députation des Etats à réduire éven
tuellement le capital des créanciers demandeurs, en réglant 
contre la teneur des contrats le remboursement au taux de 
vingt fois l'intérêt annuel; mais que l'arrêté de liquidation du 
2 mai 1820 suppose l'acceptation de ce taux de la part des 
créanciers ; que, partant, les demandeurs ne sont pas fondés 
à prétendre que leur capital serait réduit ; 

« 6° Que les demandeurs ont reçu, suivant leur déclaration, 
le 2 avril 1810 et le 30 avril 1 8 Ï 2 , 1,398 fr. 7 cent, à valoir 
sur les arr iérés ; que ces sommes doivent donc s'imputer sur 
les échéances de 1794 en totalité et de 1795 pour partie; que 
ce qui restait à payer de ce dernier arrérage est prescrit, puis
que les demandeurs n'ont plus été sous l'impuissance d'agir 
depuis l'arrêté du 2 mai 1820, et que, d'autre part, depuis les 
échéances de 1795 jusqu'à la loi du 5 prairial (24 mai 1798), 
date du sursis, et depuis le 2 niai 1820 jusqu'à l'assignation 
introductive du 23 septembre 1847, i l s'est écoulé plus de 
50 ans ; 

ii 7° Que les arrérages de 1796 à 1803, et ceux des rentes 
dont l'imporl annuel est de 307 fr. 70 cent., 811 fr. 21 cent., 
et 114 fr. 87 cent, échus en 1804,ont échappé à la prescription 
trenlenaire, le titre du Code, sur cette matière, ayant eu force 
obligatoire postérieurement à leurs échéances; 

•i 8° Que rien n'autorisait la députation des Etats à rejeter 
ou omettre les arrérages antérieurs à 1811 ; 

« 9° Que les arrérages de 1804 à 1810 doivent èire frappés 
de la prescription de cinq ans, les demandeurs ne prouvant 
pas qu'ils auraient fait réserve dans les quittances par eux dé
livrées aux communes depuis 1822 jusqu'à 1847, et que, de 
leur aveu, les quittances de 1855 à 1839 ont été pures et 
simples ; 

« 10° Que quant aux arrérages de 1820 à 1848, ils ont été 
payés conformément à la liquidation administrative, ainsi que 
ceux de 1811 à 1819; 

ii Que cette liquidation doit être respectée pour les a r r é 
rages comme pour le principal, puisque l'autorité administra
tive avait nécessairement qualité pour proportionner leurs 
charges à leurs ressources; 

« 11° Qu'en tous cas, la prescription de cinq ans a atteint les 
trois quarts non liquidés desdils arrérages; 

« E n conséquence, le Tribunal condamne les communes à 
payer aux demandeurs, d'après le mode à régler par l'autorité 
administrative et avec l'intérêt légal à partir de la demande en 
justice, la somme de 18,274 fr. 25 cent, pour arrérages de 
rentes; déclare prescrits les arrérages non liquidés échus de
puis 1804 jusqu'à 1810 et la partie non liquidée de ceux de 
1810 jusqu'à 1814; 

i. Par ces motifs, dit les demandeurs non fondés dans le sur

plus de leur action dirigée contre la liquidation du 2 mars 
1820, condamne les communes aux dépens. » 

De Gomzé et consorts a p p e l è r e n t de ce jugement de 
vant la Cour de L iège . 

De l eur cô té les communes défenderesses appelèrent 
incidemment. 

De Gomzé et consorls conc lurent à ce qu'i l plût à la 
C o u r , sans avoir égard à l 'appel incident formé par les 
communes , non p lus qu'aux l ins de non-recevoir soule
vées par elles et aux autres moyens qu'elles font valoir , 
en lesquels elles seront, pour autant que de besoin, d é 
c l a r é e s non recevables et subs idia irement non fondées, 
mettre le jugement à néant : l " E u ce qu'au l ieu d'adju
ger aux appelants la somme de 60,698 fr. 46 cent . , leur 
due par les communes a p r è s déduction de tous paiements 
opérés par elles des d i x - h u i t ren ies qu'elles doivent aux 
appelants , le premier juge ne l eur a adjugé que la somme 
de 115,274 fr. 25 cent, formant les a r r é r a g e s des années 
1796 à 1804 , quant à ces trois rentes et ceux de 1796 à 
1803 quant aux c inq a u t r e s ; 

2° E n ce qu'i l a déc idé que les communes int imées ne 
pourraient ê t re tenues au paiement desdites rentes que 
conformément à l 'arrè lé de l iquidation p o r t é par la d é 
putation permanente des E t a l s de la province de Liège 
en date du 2 mai 1820, et non s u r pied des contrats con
stitutifs de ces r e n i e s ; 

E m e n d a n t , quant à ce , condamner les communes int i 
mées à payer aux appelants , outre la somme de 13,274 fr. 
25 cent, à laquelle elles ont é t é condamnées p a r le j u g e 
ment a quo, celle de 45,424 fr. 24 cent. ; 

A l e u r payer à l 'avenir les hui t rentes s u r pied des 
contrats constitutifs ; 

Subs id ia irement , les demandeurs conclurent à ce qu'il 
plût à la Cour condamner les communes : 1° à p a y e r aux 
appelants les a r r é r a g e s de 1796 à 1804; 

2° Déc larer non prescr i t s les a r r é r a g e s de 1804 à 1812; 
condamner les communes à p a y e r ces a r r é r a g e s ; 

3° Condamner les communes à bonifier a u x appelants 
la différence entre la somme de 1,208 fr. 24 cent , payée 
annuel lement par elles de 1820 à 1848 inc lus et celle de 
1,755 fr. qui aura i t dû ê t r e p a y é e aux appelants; 

P lus s u b s i d i a i r e m e n t , condamner les communes à 
payer aux appelants 496 fr . 19 cent, redus s u r le canon 
de 1795, et en outre quant a u x cinq canons é c h u s a n t é 
r ieurement à l'exploit i n l i o d u c t i f d'instance, la différence 
entre la somme de 1,208 fr. 24 cent, payée annuel lement 
pour ces canons et le montant r é e l de ces canons faisant 
1,755 fr. 34 cent. ; 

De plus à faire la m ê m e bonification pour les canons 
de 1848 et 1849; 

Plus subsidiairement encore et pour le cas inattendu 
où la Cour cons idérera i t l ' arrê té du 2 mai 1820 comme 
légal dans toutes ses part ies , condamner les communes à 
bonifier aux appelants le d i x i è m e , 722 fr. par an pour 
les années 1820 à 1849 i n c l u s , qu'elles se sont permis 
de re ten ir annuel lemei . t s u r les sommes qu'el les ont 
payées aux appelants et ce en contravention aux textes 
préc is et formels de l 'arrêté d u 2 mai 1820. 

Les communes conclurent à ce que l'appel des deman
deurs fût mis à n é a n t . 

E l l e s d e m a n d è r e n t par l e u r appel incident qu' i l plût à 
la Cour dire pour droit que la législation s u r la mat ière 
forme obstacle à ce que les communes d o n l les dettes 
ont été l iquidées soient aucunement inquiétées p a r leurs 
c r é a n c i e r s lorsque, comme dans l'espèce, elles observent 
exactement les termes et autres conditions de la l iqu ida
t ion; d é c h a r g e r les communes des condamnations pro
noncées contre e l l e s ; d é c l a r e r les appelants non rece
vables et mal fondés dans l e u r action, le tout en donnant 
acie aux communes de ce qu'el les entendent cont inuer 
de se conformer à la l iquidat ion du 2 mai 1820, combinée 
avec l 'arrêté du 9 j a n v i e r 1822; 

Subsidia irement elles conc lurent à ce que la C o u r , en 
maintenant le jugement pour le s u r p l u s , d é c l a r e prescr i t s 
tous les a r r é r a g e s é c h u s a n t é r i e u r e m e n t au Code c i v i l , et 
ce aux termes de l 'Ordonnance de Phi l ippe I I , d u 5 mars 



1571, a i l . 9, et de l 'art . ISO de l 'Ordonnance de j a n 
v i e r 1629, publ iée en Belgique le 7 pluviôse an V . 

L e 21 mars 1850, la Cour de Liège ( p r e m i è r e C h a m b r e ) , 
prononça en ces fermes : 

A R R Ê T . — « Considérant que le règlement des anciennes 
dettes des communes fait la matière d'une législation spéciale, 
exceptionnelle et exorbitante du droit commun; que les me
sures qui ont investi l'autorité administrative de la liquidation 
de ces dettes uni été dictées par les nécessités de l'époque et 
îles considérations d'ordre public; que les arrêtés portés dans 
les prciniùies années du royaume des Pays-bas ne constituent 
pas un régime contraire aux dispositions de là Loi fondamen
tale ; qu'ils n'ont pas déféré à l'Administration les contestations 
sur l'existence même des créances ou la validité des titres, 
mais qu'ils ont eu pour but d'activer, dans l'intérêt des créan
ciers, les liquidations décrétées par l'arrêté du 9 thermidor 
au XI et le décret du 21 août 1810, dont la valeur légale ne 
peut être révoquée en doute; qu'il en résulte que les T r i 
bunaux n'ont pas à intervenir dans le mode et l'époque des 
paiements, tels qu ils ont été réglés par l'autorité administra
tive ; 

« Considérant que les créances dont il s'agit ont fail l'objet 
d'une liquidation réglée par l'arrêté du 2 mai 1820; que les 
capitaux y figurent suivant la teneur des contrats; que le s o n 
des intérêts y est fixé pour l'avenir et le paiement réparti par 
catégorie pour le passé, ce qui s'explique par la difficulté, 
sinon l'impossibilité pour les communes intimées de faire face 
à leur dette arr iérée ; qu'à la vérité l'Administration n'a pas 
tenu compte du taux stipulé pour le remboursement ni des 
arrérages antérieurs à 1810, mais que rien n'étant préjugé à 
cet égard sur le fond du droit, les Tribunaux n'ont pas à s'en 
occuper; que des décisions judiciaires n'ajouteraient rien aux 
titres qui ne sont pas contestés, et seraient, comme ceux-ci, 
sujettes pour l'exécution à la liquidation prescrite par le décret 
précité; qu'il eu est de même de la réduction de 122 fr. 
75 cent, pour la part des communes codébitrices incorporées 
au royaume de Prusse; que, par arrêté du 20 janvier 1822, la 
députation des Etals a apporté celte modification à la l iquida
tion du 2 mai 1820; que c'est là encore une opération pure
ment administrative dans laquelle le pouvoir judiciaire n'a pas 
à s'immiscer; que, si les appelants avaient à s'en plaindre, ils 
pouvaient et devaient se pourvoir devant l'autorité supérieure, 
qui seule avait qualité pour faire droit à leurs griefs contre les 
arrêtés de la députation provinciale ; 

« Par ces motifs, la Cour, met les appellations et le juge
ment dont appel à néant; déclare que l'ancienne dette consti
tuée des communes belges du ci-devant ban de Baelen a été 
réglée par l'autorité administrative,à qui appartenait exclusi
vement cette liquidation ; que, par suite, le pouvoir judiciaire 
n'est pas compétent pour statuer sur les réclamations dont il 
s'agit, etc. ;> 

Pourvoi en cassation de la part de de Gomzé et con
sorts. 

U n seul m o y e n , divisé en trois b r a n c h e s , est présenté 
à l'appui de ce pourvo i . 

Violation de l 'art . 165 de la L o i fondamentale de 1815, 
de la loi du 16 j u i n 1816, de l 'art . 92 de la Constitution 
belge; 

Violation de l ' arrê té d u 9 thermidor an I I , ar t . 1 
et 5 ; 

Fausse appl icat ion et fausse in terprétat ion d u d é c r e t 
d u 21 août 1810 dans toutes ses dispositions et spéc ia l e 
ment dans ses ar t . 1, 2 , titre 1 e r , art . 3 et 4, t itre 2 ; de 
l 'arrêté du 30 septembre 1814 en son entier et spéc ia l e 
ment de ses ar t . 6, 7 et 8 ; de l 'arrêté d u 1 e r novembre 
1814, en son ent ier et spécia lement en ses ar t . 5 , 6 
et 7 ; de l 'arrê té du 5 mai 1816 et de l 'arrêté d u 30 
a v r i l 1817; 

Violation de l 'art . 1134 du Code c i v i l ; 

Violation de la loi 25 , l ivre 4, titre 29 au Code de 
Just inien Ail Senatiis Cuiisullinn Velleianmn ; d e l à loi 2 3 , 
Digeste, de Iieytilixjitris; de la loi 5 au Code, de Obliyatio-
nibtis et Arlionibiis; 

Violatioiwde l 'art. 107 de la Const i lu l ion belge, qui 
défend aux T r i b u n a u x de s ' incl iner devant u n a r r ê t é 
illégal ; 

A u besoin violation de la foi due aux actes authentiques 
et partant de l 'art . 1319 du Code c i v i l . 

L e s motifs de l 'arrêt dénoncé , disaient les demandeurs , 

a ins i que les conclusions prises par nous devant la C o u r 
atlestent que la c o m p é t e n c e des T r i b u n a u x a dû ê t r e 
a p p r é c i é e au point de vue de Irois questions, qu i se r é 
sument a ins i : 

P R E M I È R E Q U E S T I O N . L a l iquidation opérée par l 'arrêté 
du 2 mai 1820, n'ayant pas r e s p e c t é les droits que les 
titres garantissaient aux demandeurs , les T r i b u n a u x pou
vaient- i l s ê t r e conviés à rappel ler aux obligations que ces 
titres l e u r imposaient , les communes , qui soutenaient 
ne r i e n devoir a u - d e l à de l 'exécution de cel le l i q u i d a -
l i o n ? 

D E U X I È M E Q U E S T I O N . L ' a r r ê t é du 2 mai 1820, n'ayant 
tenu a u c u n compte des a r r é r a g e s a n t é r i e u r s à 1810, et 
les communes soutenant au l it ige que ces a r r é r a g e s 
é ta ient frappés de prescr ipt ion, les T r i b u n a u x éta ient - i l s 
incompétents pour c o n n a î t r e du point de savoir si ces 
a r r é r a g e s étaient encore dus ou s'ils étaient p r e s c r i t s ? 

T R O I S I È M E Q U E S T I O N . Un a r r ê t é d u 9 j a n v i e r 1822 que 
les communes disaient exister comme é m a n é de la d é p u 
tation des Etats de la province de Liège (bien qu'i l r é 
sulte du certificat c i - jo int , qu'un tel a r r ê t é n'existe pas) 
ayant o p é r é une réduct ion de 122 fr. 75 cent, a n n u e l l e 
ment pour la part des communes c o d é b i t r i c e s , i n c o r p o 
rées au royaume de P r u s s e , et les c r é a n c i e r s soutenant 
qu' i l n'y avait point l ieu à cette r é d u c t i o n qu'i ls c r i t i 
quaient comme contraire à l eur droit garant i , su ivant 
eux , par la so l idari té de toutes les communes , les T r i b u 
naux étaient-ils c o m p é t e n t s pour conna î tre de celte ques 
t ion? 

Ces trois questions forment les trois paragraphes d i s 
t incts par lesquels le moyen de cassation est divisé. 

§ 1". Nous ne contestons pas, disaient les demandeurs , 
à l 'autori té administrat ive le droit de l iqu ider les dettes 
des anciennes communes be lges; mais ce que nous sou
tenons, c'est que le droit de l iqu ider ne contient pas , a u 
2 mai 1820, date de l 'arrêté des Etats députés de la p r o 
v ince de Liège , le pouvoir de m é c o n n a î t r e les droits des 
c r é a n c i e r s et de les l eur enlever en fout ou en part ie . 

L ' a r r ê t é d u 9 thermidor an X I , après avo ir , dans son 
ar t . 4 , effacé la loi du 5 pra ir ia l an V I en statuant que 
les communes des neuf d é p a r t e m e n t s réun i s c o n s e r v e 
ront leurs biens à charge de payer l eurs dettes, ajoutait 
dans son art . 5 que les préfets r é u n i r a i e n t les Conseils 
m u n i c i p a u x pour qu'ils eussent à proposer des moyens 
de l iquidat ion. Cette disposition, qu i est le point de 
d é p a r l d c toutes cel les qui l'ont su iv ie , confirme les c o m 
munes dans leurs obligations à l 'égard de l eurs c r é a n 
c iers . E l l e ne donne à l 'autorité administrat ive le droit 
d' intervenir que pour proposer les moyens de l i q u i d a 
tion. 

L e décre t du 21 août 1810 contiendrait vainement des 
dispositions favorables à la thèse des communes : i l ne 
s'agit pas i c i d'une l iquidation o p é r é e sous le r é g i m e 
impéria l , mais bien d'une l iquidat ion opérée sous la L o i 
fondamentale de 1815, loi qui avait p lacé les droits p r i 
vés sous la sauvegarde des T r i b u n a u x (art. 165), et garant i 
à chaque habitant la paisible possession de ses p r o 
pr ié tés . Si donc le d é c r e t du 21 août 1810, contenait des 
dispositions mettant les droits des c r é a n c i e r s des com
munes à la m e r c i des décisions de l 'autori té admin i s tra 
tive, ces dispositions auraient é té abrogées par l 'art . 165 
de la L o i fondamentale. 

D ' a i l l e u r s ce décret de 1810 contenait des dispositions 
corré la t ives qui ne pouvaient ê t r e divisées. L ' a r t . 1 e r do
minai t tout le d é c r e t . L ' E m p e r e u r y déc lara i t qu' i l d é t e r 
minera i t , s u r le rapport de son ministre de l ' intér ieur , la 
portion des revenus , y compris l 'octroi, qu' i l jugera i t con
venable d'abandonner à perpé tu i t é aux communes des 
d é p a r t e m e n t s de la Belgique pour ê t r e employée au pa ie 
ment de leurs anciennes dettes cons t i tuées . On conço i t 
dès lors facilement qu'en présence d'une situation c o n 
stitutionnelle qu i autorisait le chef de l 'Etat à tenir u n 
tel langage, on puisse soutenir que les communes n 'a
vaient à l 'égard de leurs c r é a n c i e r s d'autres devoirs que 
ce lu i de remettre les sommes provenant des revenus que 
l ' E m p e r e u r octroyait aux communes dans ce but . Ce la 



expl ique les autres dispositions du d é c r e t . A i n s i l 'art. 2 
portait qu'à dater d u 1" j a n v i e r 1811, cette quot i té de 
revenus a ins i abandonnée par l ' E m p e r e u r , serait por tée 
en tète d u budget et qu'en c o n s é q u e n c e l ' intérêt des 
dettes des communes , tel qu'i l a u r a é té r é g l é , sera payé 
p a r semestre à dater du m ê m e j o u r . L e s termes de l'art S 
sont empreints du m ê m e espri t : « auss i tôt , p o r l e n l - i l s , 
'•• que les préfe ts auront connaissance de la concession 
<•• que nous aurons faite s u r le r e v e n u de chaque eom-
« mime pour ê t r e employée au paiement de la dette c o n -

s t i tuée , i ls en informeront le Consei l m u n i c i p a l qui 
« nommera un Conse i l de l iquidat ion de la dette : ce 
«: Consei l p r o c é d e r a à la l iqu idat ion . » Enf in l 'art . 4 ne 
faisait que t i rer la conclus ion nécessa ire de pareils p r i n 
cipes en portant que , cette l iquidation faite, le Consei l 
m u n i c i p a l é tab l i ra l ' intérêt qui sera annuel lement a c 
qui t té et ca l cu lé s u r la concession que l ' E m p e r e u r a u r a 
faite. 

Mais jamais le décre t d u 21 août 1810 n'avait é té a p 
pl iqué aux communes défenderesses , j amai s un d é c r e t de 
l ' E m p e r e u r n'avait a c c o r d é aux communes une quot i té 
de r e v e n u pour payer leurs dettes. 

Après l ' E m p i r e le Gouvernement des Pays-Bas consacra 
différentes mesures à la l iquidat ion de deltes des c o m 
m u n e s . L a p r e m i è r e est l 'arrêté du 20 septembre 181-4, 
dont l 'art. 6 ne laisse d'effet que pendant l'année 1814, 
aux l iquidations a r r ê t é e s par le d e r n i e r Gouvernement . 
Ces dispositions ne sont que transitoires c l temporaires : 
elles ne peuvent s 'appliquer qu'aux communes q u i , ayant 
satisfait au d é c r e t du 20 août 1810, avaient vu la l i q u i d a 
tion de leurs dettes a r r ê t é e par un d é c r e t qui l eur avait 
c o n c é d é une quot i té de r e v e n u . L ' a r t . 7 de cet a r r ê t é i n 
diquai t la pensée d'amener pour l 'avenir le paiement des 
ren ie s et ne laissait aux propositions de l 'administration 
que le mode de les acquitter. 

L e 1 e r novembre 1814 fut por té un second a r r ê t é c o n 
tenant des dispositions applicatives et rég l ementa ire s d u 
p r e m i e r , et q u i , b ien loin de permettre de cro ire qu'i l 
fût dans la pensée du pri i :ce souverain de vouloir que 
l ' intervention administrat ive pût avoir pour résu l ta t 
d'enlever aux c r é a n c i e r s des communes une partie de 
l eurs droits , attestent au contraire (art. 5 , 6 et 7) la vo
lonté de faire rel igieusement respecter ces droits . L a 
seule faveur mot ivée par l ' intérêt publ ic qu i soit laissée 
aux communes , c'est de s'acquitter en prenant des ter 
mes , ou en payant l ' intérêt des sommes dues. A la date 
de ces a r r ê t é s , les pr inc ipes administratifs français n'é
taient pas encore anéant i s et, sous leur empire , au pou
vo ir administrat i f appartenait le droit de r é g l e r fout le 
contentieux des administrat ions , et les part icul iers n'a-
va i en l aucun recours devant les T r i b u n a u x pour y porter 
l eurs prétent ions contre les communes . Mais au 21 sep
tembre 1815, la L o i fondamentale inaugurée à Bruxe l l e s 
r a m è n e les pouvoirs à un état p lus normal : elle st ipule 
des garanties pour les par t i cu l i er s . 

L e 5 m a i 1816, un a r r ê t é r o y a l , après avoir porté dans 
son art . 1" (pie les autor i t é s administrat ives ne pourront 
p lus é l ever le conflit d'attribution pour a r r ê t e r le cours 
ordinaire de la jus t i ce , accorde , par son art . 2 , aux com
munes ei à leurs cautions, u n surs is à la poursuite des 
actions intentées par leurs c r é a n c i e r s et enjoint en m ê m e 
temps au minis tre de l ' intér ieur de r é g l e r promptement 
les budgets des communes . 

Enfin un a r r ê t é du !30 a v r i l 1817 vient act iver la l i q u i 
dation des dettes des communes en leur accordant pour 
délai fatal jusqu 'au 31 d é c e m b r e 1817, et en statuant 
qu 'après cette époque i l sera permis aux c r é a n c i e r s inté
resses d'entamer telles poursuites j u d i c i a i r e s qu'ils j u g e 
ront appartenir contre les communes retardataires , leurs 
cautions et l eurs coobligés solidaires pour obtenir leurs 
paiements ou exercer l eurs droits par rapport à l eurs 
c r é a n c e s . Cet a r r ê t é ajoute que le surs i s a c c o r d é aux 
communes par l 'an été du o mai 1816, est expressément 
r é s e r v é aux seules communes qui auront fait preuve de 
di l igence pour l'envoi, avant le terme ou au terme fixé, 
de leurs é ta t s , de telle sorle que ces communes ou leurs 

cautions ne puissent aucunement ê t r e inquiétées par r a p 
port aux deltes comprises dans ces états pour autant 
qu'elles observeront d û m e n t les termes et autres condi 
tions du remboursement . 

Dans cet a r r ê t é , i l n'y a pas u n mot qui dise que la l i 
quidat ion puisse se faire en en levant aux c r é a n c i e r s une 
partie de leurs droits . Et non-seulement l 'arrêté n'a n u l 
lement cette portée , mais i l é ta i t en dehors des pouvoirs 
de son auteur de tenter de la l u i donner, pu i sque , sons 
la L o i fondamentale de 1813, le roi ne pouvait porter a t 
teinte à la propriété des c i toyens. 

La s i lnation légale de l 'autori té administrative à l'épo
que de 1820, se r é s u m e donc fidèlement ainsi : i l a p p a r 
tenait à cette a u t o r i t é d ' indiquer le mode de pa iement , 
de le retarder m ê m e d'après tous les termes que pour
raient nécess i ter la s ituation financière des communes , 
mais sans pouvoir jamai s enlever aux c r é a n c i e r s une 
par l i e de leurs c r é a n c e s . 

O r de quoi se plaignaient , dans l'espèce, les d e m a n 
d e u r s ? Non point du mode de paiement, non point de ce 
que termes et délais eussent été accordés aux communes 
pour s'acquitter in tégra lement envers eux, mais bien de 
ce que cette l iquidation portait atteinte à leurs droits en 
d iminuant le chiffre de leurs c r é a n c e s : 1" diminution du 
cap i la l prè le formant le capita l des rentes, puisqu'après 
avo ir formé au taux de 8 p. c. le canon annue l , au m é 
pr is des contrats qui le fixent tantôt à 3 et d e m i , tantôt 
à 4 et demi , il permet aux communes d'opérer le r e m 
boursement, au taux de 5 p. c . ; 2" diminution de la rente 
annuel le par la fixation d'un i n t é r ê t unique à S p . c e n t ; 
S " retranchement des a r r é r a g e s «le l 7 i ) o à 1810, et d i m i 
nution des trois quarts de ceux de 1810 à 1814 i n c l u s . 

E n agissant a ins i , l 'Adminis trat ion était en dehors du 
droit de l iquidat ion. 

L ' a r r ê t dénoncé le r e c o n n a î t , et s'il aboutit à d é c l a r e r 
l ' incompélence des T r i b u n a u x , c'est en perdant de vue la 
position qu'avaient les parties d'après les conclus ions 
prises respectivement par el les . E n effet, i l déc lare « qu'à 
« la vér i t é l 'Administrat ion n'a pas tenu compte des taux 
« st ipulés pour les remboursements n i les a r r é r a g e s a n -
« t e n e u r s à 1810, mais que r i e n n'étant p r é j u g é à cet 
« é g a r d , s u r le fond d u droi t , les T r i b u n a u x n'ont pas à 
« s'en o c c u p e r ; que les décis ions judic ia ires n'ajoule-
« raient r i e n aux titres qui ne sont pas contes tés et se-
« ra ient , comme c e u x - c i , sujettes pour l 'exécution à la 
« l iquidat ion prescri te par le d é c r e t précité . » 

E n lenanl ce langage, l 'arrêt oubl ie que les communes 
prétendaient que la l iquidat ion o p é r é e en 1820 formait 
obstacle à toutes réc lamat ions de droits plus amples , de 
la part des c r é a n c i e r s : ce qui était contester les droits de 
c e u x - c i . 

D'ai l leurs les c r é a n c i e r s soutenant que la l iquidation 
de 1820 contenait un abus d 'autor i té de la part d u pou
voir administrat i f , qu'elle portait al teinte à l eur pro
pr i é t é , c'était aux T r i b u n a u x seuls , d'après l 'art . 165 de 
la L o i fondamentale de 1815, et les art. 92 et 107 de la 
Constitution belge, qu' i l pouvait appartenir d 'appréc ier 
le débat . 

§ 2 . Quant aux a r r é r a g e s , l ' a r r ê t é de l iquidat ion du 
2 mai 1820 les avait laisse» à l ' é car t , sans prendre aucune 
mesure qu i les c o n c e r n â t ; cette manière de faire n'était 
que la conséquence de la fausse interprétat ion que le 
Gouvernement des Pays-Lias donnait au décre t de 1810, 
en le cons idérant comme ayant é le int les droits des c r é a n 
c iers quant aux a r r é r a g e s é c h u s a n t é r i e u r e m e n t à la date 
de ce d é c r e t . Les demandeurs , convaincus de la fausseté 
de ce l le in terpré ta t ion , persistaient à se dire c r é a n c i e r s 
du chef des a r r é r a g e s a n t é r i e u r s à 1810. I ls s 'appuyaient 
s u r la j u r i s p r u d e n c e de la C o u r de Bruxel les ( l ) . 

L e s communes concluaient subsidiaireniei it à ce que la 
Cour d é c l a r â t prescrits tons les a r r é r a g e s a n t é r i e u r s à 
1810. Si le l i tre pr imordia l n'était pas contesté , l'action 
était nettement repoussée par la prescription. I l fallait 
donc que le droit des demandeurs fût reconnu, ou . eii 

(I) V. anèl i!e la Cour Je cass. de Belgique du 1 e r aoùl ]841. 



d'antres ternies, que la prescr ipt ion fût repoussée par le 
seul pouvoir compétent : les T r i b u n a u x . L e s demandeurs 
ajoutent i c i , en tant que de besoin, qu'en présence de cette 
conclusion des communes , repoussant textuellement l'ac
tion par la prescr ipt ion , la déclarat ion de l 'arrêt portant 
que les l itres ne sont pas contestés constitue une v io la 
tion de la foi due à ces conclusions, acte authent ique , et 
conséquemnicnl de l'art. 1319 du Code c i v i l . 

^ 3 . L a députal ion permanente du conseil des Etats de 
la province de Liège , après la l iquidation d u 2 mai 1820, 
avait arbi trairement fait sub ir aux rentes des demandeurs 
une réduct ion de 122 fr. 73 cent . , pour la pari des c o m 
munes codébi tr ices incorporées au royaume de Prusse . 

Les demandeurs prétendaient que les communes belges 
étaient tenues au paiement de la totalité de la dé l i e ; i ls 
invoquaient la sol idarité; ce n'était point une question de 
l iquidation que celle de savoir s'il y avait lieu d'opérer 
ce l le réducl ion que les demandeurs soutenaient ê tre c o n 
tra ire à leurs droits . L'arrêt a vu là encore une opérat ion 
administrat ive ; mais il n'appartient p;is à l 'Administration 
de décider si une obligation est sol idaire , et, m ê m e en 
l'absence de sol idarité , quel le doit ôlre la qiiote part de 
chaque partie obligée. Cela est d'autant plus é \ ident i c i 
que la décision adminis trat ive avait uniquement pour r é -
s u l l a l ded i in inuer la det lcdes communes belges sans pou
voir donner action contre les communes prussiennes . 

I l est donc vrai que c'est au mépris de tous les textes 
c i tés que la C o u r de Liège s'est déc larée incompétente à 
p r é t e x t e de mesures administrat ives auxquel les ces m ê 
mes textes ne donnaient point l'autorité que la Cour de 
Liège leur a reconnue , et dont au besoin elle avait le 
devoir de s'affranchir à cause de leur i l légalité. 

Héjionsr.s des défendeurs. 
§ 1. Les communes défenderesses ont soumis en temps 

l eurs dettes à la l iquidation adminis trat ive; cetle l i q u i 
dation a eu l ieu et les communes s'y sont conformées 
exactement pour le paiement des sommes mises à l e u r 
charge . Les communes ne peuvent donc pas ê t r e altraites 
devanl les T r i b u n a u x du chef des créances appartenant 
aux demandeurs , car à l 'égard des communes qu i se 
trouvent dans ce c a s , le surs is n'a pas été levé : i l n'y 
avait nul le raison de le lever , les communes ne pouvant 
faire plus qu'elles ne font sans nuire aux autres branches 
du service p u b l i c . L e surs is devait donc ê t r e ma in tenu . 

L a question à déc ider par l 'arrêt a l laqué était de savoir 
si les communes défenderesses pouvaient ê tre c h a r g é e s 
par les T r i b u n a u x de l'obligation de payer des sommes 
plus fortes que celles mises à leur charge par la l i q u i d a 
tion adminis trat ive . 11 n'y avait pas dans l'espèce de 
dettes coii leslées. Ce que les demandeurs voulaient en 
réa l i t é , ce n'était pas la consécrat ion d'un droit contesté 
ou m é c o n n u : ils voulaient , ils veulent obtenir la ré for -
malion de la l iquidation a r r ê t é e par l 'Adminis l ra l ion , en 
faisant condamner les communes à opérer le service des 
renies conformément aux l i tres . C'est donc avec raison 
«¡110 l 'arrêt déc lare que le pouvoir j u d i c i a i r e n'est pas 
compétent pour statuer sur les réc lamat ions formées par 
les demandeurs . 

E n ell'el. le pouvoir de l iqu ider , départ i à l 'autori té 
administrat ive , ne contient pas seulement les droits d'in
tervenir pour proposer des moyens de l i t ju idat ion, ce 
pouvoir contient le droit de dé terminer le montant des 
sommes que les communes pe inent consacrer au paie 
ment de l eurs délies anciennes , eu égard à leurs res
sources . E n t e n d u a u t r e m e n t , le pouvoir de l iqu ider 
serait un non sens, car i l s'en suivrai t que les communes 
dont l'existence est int imement liée à cel le de l'Etat se
raient l ivrées sans protection et sans défense à la m e r c i 
de leurs c r é a n c i e r s . C'est ce que repoussent l 'arrêté du 
9 thermidor an X I et le d é c r e t du 21 août 1810. 

11 importe peu , dans l 'espèce, que la l iquidation n'ait 
pas eu l ieu sous le r é g i m e impérial . L e s dispositions por
tées sur la mat i ère par le Gouvernement des Pays -Bas 
n'ont fait que r é g l e m e n t e r les pr incipes déposés dans le 
d é c r e t du 21 août 1810. L o i n que l'abrogation du d é c r e t 
du 21 août 1810 S'iit p r o n o n c é e dans les dispositions éma

nées du Gouvernement des P a y s - B a s , ce d é c r e t est c o n s i 
d é r é comme obligatoire : témoin l 'arrêté du 23 a v r i l 1816. 
Qu'importe que la L o i fondamentale du royaume des 
Pays-Bas ait a t t r i b u é aux T r i b u n a u x c o m p é t e n c e e x c l u 
sive pour statuer en mat ière de propr ié l é . Ce n'est pas à 
dire que la L o i fondamentale ait entendu enlever à l ' A d 
minis trat ion l e p o u v o i r q u e les lois a n t é r i e u r e s lui avaient 
conféré dans des vues d'intérêt pub l i c . Cela est tel lement 
vra i que l 'arrêté du 30 avr i l 1817 prescr i t des mesures 
pour l 'apurement des dettes anciennes des communes , et 
ne pr ive des communes du bénéfice du surs i s ré su l tant 
de l 'arrêté du 3 mai 1816 que lorsqu'elles ne se sont pas 
conformées aux dispositions prescr i tes pour la l iquidation 
de leurs dél ies . 

Sans doute l 'Administrat ion n'a pas le pouvoir d'enle
ver aux c r é a n c i e r s une partie de leurs droits , mais l ' A d 
ministrat ion a la puissance de paralyser l 'exercice des 
droits des c r é a n c i e r s , en tout ou en part ie , su ivant la 
position des communes et les nécessités de leur situation. 

T r o i s points de l 'arrêté de l iquidat ion lèsent, dit-on, 
les droits des demandeurs : d'abord diminution du c a p i 
tal p r è l e ; ensuite diminution de la renie a n n u e l l e ; enfin 
retranchement des a r r é r a g e s de 1793 à 1810 et d i m i n u 
tion des 3/1 de ceux de 1810 à 18-U inc lus ivement . 

L e premier de ces griefs est faux : l 'arrêté du 2 mai 
1820 l iquide la dette in tégra lement , conformément à la 
teneur des contrats , et s i , à l'art. 8, l 'arrêté permet de 
racheter s u r pied de 3 p. c. les rentes ou obligations, i l 
s'agit de renies créées pour l'extinction des a r r é r a g e s 
l iquidés et non pas des rentes r c p r é s c n l a l i v e s du capital 
primit i f . 

L e s d e u x i è m e et trois ième griefs sont tout aussi mal 
fondés : la députal ion ne décide pas que les intérêts ne 
montent pas à 3 ou à 3 et demi p. c. ; elle ne dit pas que 
certa ins a r r é r a g e s ne sont pas dus; l 'arrêté de l iquidation 
constate que les communes sont dans l ' impuissance de 
plus lourds sacrifices et, en conséquence , elle ne fait por
ter au budget des communes que les a r r é r a g e s qu' i l l eur 
est possible de payer . I l n'y a dans tout cela qu'un acte de 
haute tutelle admin i s t ra t ive ; i l n'y a pas négat ion d u 
droit des c r é a n c i e r s ; ce droit est seulement paralysé 
dans son exerc ice à cause de l ' impuissance des déb i tr ices 
de faire plus . 

§ 2 . Les communes soutenaient en termes de c o n c l u 
sions principales qu'elles avaient cont inué et qu'elles 
continuaient à j o u i r d u surs is aux ternies de l'art. 3 de 
l 'arrè lé du 30 a v r i l 1817, parce que leurs dettes a n c i e n 
nes avaient été l iquidées et qu'elles se conformaient à la 
l iquidat ion . Ce sys tème principal a élé accue i l l i par l 'ar
r ê t a t t a q u é . Comment donc faire un grief à la Cour d'ap
pel de ce qu'elle ne s'est pas occupée spéc ia lement des 
a r r é r a g e s a n t é r i e u r s à 1810, lorsque ce n'est que dans un 
ordre purement subsidia ire que les communes opposaient 
la prescr ipt ion de ces a r r é r a g e s , dont l 'arrêté de l iquida
tion ne s'occupe pas , parce qu'il était inut i le d'examiner 
s'ils é taient encore dus en présence de l 'exiguïté des res
sources des communes . Mais en ne statuant pas sur cetle 
question subs id ia ire de prescr ipt ion , l 'arrêt aurait tout 
au plus fuit une omission de déc ider qui donnerait o u 
verture à la r e q u ê t e c iv i l e , mais non pas un recours en 
cassat ion. 

§ 3 . Pour les cas où la Cour cons idérera i t comme l é g a l , 
dans toutes ses part ies , l 'arrêté de l iquidation de 1820, 
les demandeurs concluaient à ce que les communes fas 
sent condamnées à leur remettre le d ix ième qu'elles se 
sont permis de re ten ir sur les sommes qu'elles l eur ont 
payées , et ce en contravention au texte de l 'arrêt du 2 
mai 1820. I l ne s'est point agi dans ces conclusions de re 
c lamer une condamnation contre les communes défende
resses du chef de la solidarité qui aura i ! ex is té entre elles 
et les communes cédées à la Prusse . 

L'arrêt a t t a q u é n'a donc pas eu à déc ider une question 
de sol idarité . 

L 'arrê t a c o n s t a t é , en fait, que ce retranche.nent d'un 
d ix ième est une modification appor tée à la l iquidation du 2 
niai 1820, par un a r r ê t é de la députal ion permanente des 



E l a t s députés de la province de L i è g e , en date du 26 j a n 
v i e r 1822. L ' a r r ê t cons idère que c'est là une opérat ion 
p u r e m e n t adminis trat ive , dans laquel le le pouvoir j u d i 
c i a i r e n'a pas à s ' immiscer. E n effet, si le pouvoir a d m i 
nis trat i f avait c o m p é t e n c e pour o p é r e r la l iquidat ion des 
dettes anciennes des communes , i l est incontestable que 
le pouvoir adminis trat i f a seul c o m p é t e n c e pour r é f o r m e r 
ou modifier. E n c o n s é q u e n c e , l ' arrê t n'a pas accue i l l i la 
conclus ion très subs id ia ire des demandeurs tendante à 
ce que le pouvoir j u d i c i a i r e donnât vie à un acte admin i s 
trat i f dans la partie qui avait été modifiée par un second 
acte é m a n é de la m ê m e autor i t é que le premier . 

L ' a r r ê t a t l a q u é a fait év idemment une sage application 
des pr inc ipes , en renvoyant les demandeurs à se pourvoir 
devant l 'Adni inisIral ion s u p é r i e u r e pour obtenir la r é t r a c 
tation de l 'arrêt du 26 j a n v i e r 1822. 

M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l a conclu a ins i : 

« L a Cour d'appel de Liège, dont l'arrêt forme l'objet de ce 
pourvoi, a déclaré que le pouvoir judiciaire n'est pas compé
tent pour statuer sur les réclamations des demandeurs. Ces ré
clamations tendaient à ce que les communes défenderesses fus
sent condamnées à leur payer, du chef de dettes contractées 
envers eux de 1730 à 1773, des sommes plus fortes que celles 
qui se trouvaient portées sur les arrêtés de liquidation dressés 
par l'auLorité administrative. 

Elles étaient fondées sur ce que les contrats passés originai
rement entre parties constituaient les communes débitrices de 
ces sommes. 

De ce court exposé résulte la question que nous avons à r é 
soudre pour prononcer sur les contraventions dont se plaignent 
les demandeurs. 

L a Cour d'appel s'est bornée à déclarer son incompétence ; à 
ce point se réduit sa décision ; elle ne décide absolument rien 
sur la défense, au fond, des communes défenderesses contre les 
droits réclamés par les demandeurs; elle ne pouvait même rien 
en décider, car ccUe défense n'était présentée que subsidiai-
rcmcnl à l'exception d'incompétence; son arrêt ne peut donc 
de ce chef contenir aucune contravention. 

Quant à la déclaration d'incompétence, elle est étrangère au 
point de savoir quels sont, abstraction faite de toute valeur 
d'exécution, les droits et les obligations réciproques des par-
tics ; le débat n'était pas ainsi limité devant la Cour d'appel, et 
elle n'a, en effet, rien statué sur ce point, même sous le rapport 
de la compé;cnce ; les demandeurs ne venaient pas simplement 
lui demander de reconnaître en eux un titre qui leur man
quait, ou de fixer le sens douteux de ce titre, pour s'en préva
loir ensuite dans la liquidation administrative de leurs créan
ces, à laquelle d'ailleurs aurait été laissée toute la latitude que 
lui attribuaient les lois sur la matière, ils concluaient à ce 
qu'elle condamnât les communes défenderesses à payer intégra
lement leurs anciennes dettes, à ce qu'elle en déclarât les titres 
exécutoires dans des limites plus étendues que celles de la l i 
quidation administrative qui en avait été l'aile ; telle était donc 
la question à résoudre pour prononcer sur cette demande, telle 
est l'unique question résolue par la Cour d'appel, et telle est 
en conséquence, avant loule aulre, celle que nous avons à r é 
soudre pour apprécier son arrêt. 

Les contrats constitutifs des anciennes dettes des communes 
ont-ils devant les Tribunaux force exécutoire dans des limites 
plus étendues que celles d'un arrêté de liquidation dressé par 
l'autorité administrative? 

Les termes de cette question supposent l'existence d'une lé
gislation spéciale qui régisse les anciennes dettes des commu
nes, et leur enlève, contrairement aux dispositions de la loi 
commune, la valeur d'exécution qu'elles puisaient dans les 
contrats passés entre le débiteur et le créancier; car autrement 
il n'y aurait pas de question ; il est évident que ni l'autorité 
administrative, ni ses arrêtés ne pourraient rien sur les effets 
attribués par la loi commune à des conventions régulièrement 
conclues ; ces effets pourraient bien être subordonnés au règle
ment des budgets, et ne se réaliser qu'à l'aide des crédits por
tés dans ce règlement; mais l'autorité chargée de le faire ne 
devrait pas moins y pourvoir, et n'aurait aucun droit d'y ap
porter une modification quelconque, indépendamment des con
ventions et de la force d'exécution que la justice leur aurait re
connue. 

Dans une législation spéciale, et dans le sens de cette légis
lation, est donc le nœud du litige; une législation spéciale sur 
les anciennes dettes des communes, leur cnlève-t-elle la valeur 
d'exécution qu'elles puisaient dans les contrats constitutifs, 
pour subordonner celle valeur aux arrêtés de liquidation éma

nés de l'autorité administrative instituée à celle fin? S'il en est 
ainsi, il ne peut avoir élé contrevenu ni aux dispositions du 
Code c iv i l , ou du droit romain sur les effets des contrats, ni 
aux dispositions de la L o i fondamentale de 1813, de la loi du 
16 juin 1816, et de la Constitution sur la compétence des T r i 
bunaux; ces dispositions sont sans application aucune à la 
question; celle du Code civil et du droit romain, parce qu'el
les ont été modifiées par la législation spéciale sur la matière, 
celles de la Loi fondamentale de 1813,de la loi du l e r j u i n l 8 1 6 , 
el de la Constitution, parce que celle législation modifie égale
ment les obligations el les droits réciproques des parties, et 
les "renferme par là dans des limites hors desquelles il n'y a 
ni contestation possible, n i , partant, matière à compétence j u 
diciaire. 

Qu'une législation spéciale régisse les anciennes dettes des 
communes, c'est ce que personne ne conteste ; le dissentiment 
ne commence qu'à la nature et à la portée des règles de cette 
législation : suivanl les uns, elle a son principe dans l'art. 3 de 
l'arrêté du 9 thermidor an X I et dans le décret du 21 août 1810; 
ce principe n'a nullement élé abrogé par les arrêtés-lois du 50 
septembre et du 1 e r novembre 1814 ; il est la base de ces a r r ê 
tés comme du décret de 1810; il n'y a élé apporté q*e quel
ques modifications d'application, et ce principe subordonne 
aux règlements administratifs les droits el les obligations réci
proques des communes et de leurs anciens créanciers, dans ce 
que ces droits et ces obligations ont de force exécutoire; su i 
vant les autres, le principe de la législation spéciale n'est pas 
dans le décret du 21 août 1810, ce décret a été abrogé par les 
arrêtes-lois du 30 septembre et du 1 e r novembre 1814 ; ces a r 
rêtés-lois ont consacré un nouveau principe, le principe du 
paiement intégral des anciennes dettes des communes; il n'a 
fait intervenir l'autorité administrative que pour régler les con
ditions et les termes de paiement, i l ne lui a rien laissé à faire 
pour en régler l'étendue exécutoire; il a laissé sur ce point aux 
contrats constitutifs toute leur valeur d'exécution, et par con
séquent tous les effets qu'ils pouvaient de ce chef produire en 
justice. 

De ces deux systèmes quel est le véritable? Cette question 
n'est pas neuve; elle a déjà été discutée devant vous el décidée 
par vous; il vous a été donné leclurc d'un arrêt du 10 mars 
1845; un second arrêt , plus explicite, a été rendu le 29 janvier 
1846; dans l'espèce de ce dernicrarrêt , les rôles étaient inter
vertis ; ce n'étaient pas les créanciers des communes qui pré
tendaient écarter les arrêtés de liquidation pour ne consulter 
que leurs contrats, c'étaient les communes débitrices qui éle
vaient cette prétention, ne voulant voir que dans leurs contrats 
la règle de leurs droits, ne tenant les arrêtés de liquidation que 
comme des actes récognitifs sans force à leur égard qu'autant 
qu'ils fussent conformes au litre primordial, dont eu consé
quence elles demandaient la reproduction ; ces prétentions ont 
été repoussées ; vous avez jugé que les communes n'avaient élé 
chargées de payer leurs dettes que sous la réserve d'une l iqui
dation, que cette liquidation embrassait nécessairement par son 
but l'étendue des paiements à faire comme les conditions el les 
termes des paiements, qu'elle devait émaner de l'autorité admi
nistrative, que les arrêtés portés à cette tin étaient désormais 
le seul titre d'exécution des débiteurs el des créanciers, et vous 
avez fondé votre décision sur l'arrêté du 9 thermidor an X I , le 
décret du 21 août 1810, et les arrêtés-lois du 30 septembre et 
du 1 e r novembre 1814, formant une législation spéciale déter
minée par des raisons d'ordre public et d'intérêt général. 

L'opinion consacrée dans ecl arrêt nous la partagions et nous 
la partageons encore ; nous ne croyons pouvoir mieux en déve
lopper les motifs qu'en vous donnant lecture des considérations 
présentées à l'appui des conclusions que nous primes alors. 

I c i M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l l i t une partie des c o n c l u 
sions qu'i l a prises dans la cause de la vi l le de L o u v a i u 
contre les Hospices de B r u x e l l e s . 

Ces considérations nous semblent établir clairement, ce que 
d'ailleurs établit en termes plus précis votre arrêt de 1846, 
qu'aujourd'hui le seul titre d'action des créanciers et des débi
teurs pour les anciennes dettes des communes, à l'effet d'obte
nir une condamnation à un paiement quelconque, est le règle
ment administratif qui en a fixé le chiffre, les conditions el les 
termes de paiement; qu il n'y a nulle distinction à faire entre 
le chiffre et les conditions ou les termes de paiement; que l i 
quider comprend le tout, et qu'une fois la liquidation faite, 
les titres constitutifs des dettes perdent loule valeur d'exécu
tion en justice ; il n'y en a plus d'autre que les arrêtés de liqui
dation. Ces arrèlés ne sont pas des décisions du contentieux 
administratif; de pareilles décisions ne pouvaient émaner que 
Conseils de préfecture et du Conseil d'Etat, ce qui achève de 



prouver qu'ils n'ont rien de commun avec les lois postérieures, 
qui ont aboli ce contentieux pour le rendre aux Tribunaux 
ordinaires ; ce sont des mesures de haute administration, né
cessaires au sortir des tourmentes et des catastrophes révolu
tionnaires; ce sont en conséquence des mesures destinées, non 
pas à réparer toutes les perles, chose impossible, mais à les 
réparer dans les limites d'une équitable proportion entre tous 
les intérêts également frappés et également irresponsable des 
maux soufferts; ce sont des mesures destinés à les réparer sans 
aggraver la position des uns au profit de celle des autres, sans 
compromettre dans l'avenir, en faveur d'intérêts et de droits 
privés, les intérêts et les droits du service public déjà si com
promis par les malheurs du passé, sans sacrilier à des créan
ciers dépouillés, il est vrai , des communes débitrices, non 
moins dépouillées qu'eux par les événements, d'une partie des 
ressources sur lesquelles elles avaient le droit de compter en 
contractant. 

« Les décrets qui avaient dénationalisé les anciennes dettes 
ii des communes, disions-nous encore, lors de votre arrêt de 
i' 1816, avaient en même temps pris les mesures nécessaires, 
ii et posé le principe des mesures ultérieurement nécessaires 
« pour que le sort et l'avenir en fût réglé ; ces décrets avaient 
« ainsi lixé aux communes leurs obligations, non pas au point 
« de vue (lu droit c iv i l , auquel toutefois ils laissaient l'impor-
» tance qui lui appartient, mais au point de vue de la situation 
H financière du pays à laquelle se rattachait les grands intérêts 
« de l'ordre et de la sûreté publique; par ces décrets les corn
il muncs n'étaient point placées vis-à-vis du Gouvernement 
•i dans la situation d'un plaideur instruisant et plaidant sa 
« cause conlradictoiremcnl avec une partie adverse ; elles 
H étaient appelées chacune à liquider elle-même sa dette, et à 
« dresser elle-même le plan à suivre pour parvenir à une ex-
« tinction graduelle, soit en tout, soit en partie ; cette liquida-
« tion et le plan dont elle était l'objet, étaient soumis à l'appro-
ii bation du Gouvernement, et le Gouvernement de son coté 
«i était investi du pouvoir d'y stntuer définitivement, non 
n comme sur une matière de droit c ivi l , à litre de juge dont la 
« lâche esl restreinte à l'application du droit, sans égard à au-
u cune considération d'intérêt privé ou public, mais comme 
« sur une matière d'ordre et d'intérêt général à titre d'Admi-
» nislralion supérieure réglant hiérarchiquement les intérêts 
ii confiés aux soins d'une Administration inférieure, et les r é -
» glant par la combinaison de ce que réclame l'équité avec ce 
« que réclamait, sous le rapport des termes, du mode et de l'é-
« tendue des paiements, la situation financière et les intérêts 
« généraux du pays. » 

Telle est, messieurs, la position qu'ont faite aux communes 
débitrices et à leurs créanciers, pour les anciennes dettes déna
tionalisées en l'an X I , les dispositions spéciales en vigueur sur 
cette matière ; une semblable position est incompatible avec la 
compétence des Tribunaux à l'effet de régler exécutoiremeat 
le chiffre de ces dettes en dehors des limites de la liquidation 
administrative. 

E n vain dit-on, pour se soustraire à cette position, que le 
décret de 1810 n'était applicable qu'aux communes, auxquelles 
leGouvcrncmenl abandonnait une partie de leurs revenus pour 
être employée au paiement de leurs dettes, et que rien de pa
reil n'ayant encore été fait en 1814, à l'égard des communes 
défenderesses, ce décret est resté sans force pour elles ; la dis
tinction qu'on croit y voir, n'existe pas; toutes les communes 
étaient régies par les mesures décrétées, l'exécution dépen
dait, il est vrai, de mesures ultérieures; mais la règle n'en était 
pas moins générale, elle n'en fixait pas moins la condition r é 
ciproque des communes et de leurs créanciers ; elle ne renfer
mait pas moins, du jour où elle avait été portée, leurs obliga
tions et leurs droits dans les limites de cette position, et par 
conséquent il n'importait en rien qu'en 1814, il n'eût pas été 
particulièrement statué pour telle ou telle commune, et notam
ment pour les communes défenderesses; il restait constant 
alors comme auparavant que le créancier ne pouvait poursui
vre paiement et le débiteur l'effectuer ou la justice l'ordonner, 
que selon le règlement administratif intervenu ou à intervenir, 
et que le préalable nécessaire de ce règlement, la liquidation, 
comprenait, ce que le mot exprime d'ailleurs, la fixation des 
sommes à payer non moins que les conditions et les termes du 
paiement. 

En vain, dit-on encore, que le décret a été abrogé par les a r r é -
lés-lois du 50 septembre et du 1 e r novembre 1814 ; que suivant 
ces arrêtés-lois, les communes doivent payer l'intégralité de 
leurs dettes ; que les liquidations effectuées ne sont maintenues 
que jusqu'en 1814 ; et qu'ainsi désormais il n'y a plus à l iqui
der que pour les conditions et les ternies de paiement ; le mon
tant des sommes à payer doit rester étranger à la liquidation; 

il a exclusivement pour litre exécutoire les contrats constitu
tifs, de la teneur et des effets desquels les Tribunaux sont j u 
ges sous ce rapport. Hien de pareil, Messieurs, n'a été fait pal
les arrêtés-lois du 50 septembre et du 1 e r novembre 1814; 
après comme avant ces arrêtés, a été maintenu le principe du 
décret, le principe déjà consacré auparavant par l'arrêté du !) 
thermidor an X I , le principe auquel était liée la dénationalisa
tion des dettes communales; ce principe d'une liquidation à 
régler adminislrativcment, comprenant tout à la fois l'étendue 
des sommes à payer, les conditions c l les termes du paiement, 
et basé sur le droit combiné avec les grands intérêts publics, 
qui se rattachaient à celle importante opération, a été constam
ment suivi depuis les arrêtés-lois par leur auteur même, ce qui 
en est la plus sûre interprétation ; ces arrélés-lois, en effet, 
non-seulement ne contiennent pas un mot qui l'abroge, mais 
au contraire les mesures qu'ils prescrivent en sont l'expresse 
confirmation ; ces arrêtés étendent, il est vrai , la réparation, 
qu'avait commencée le décret de 1810 en abandonnant aux 
communes une portion de leurs revenus pour payer une 
portion proportionnelle de leurs dettes; ils leur abandon
nent à cette fin la disposition de tous leurs revenus, et 
par une conséquence naturelle parfaitement en rapport avec 
la pensée même du décret, leur imposent l'obligation de les 
employer à un paiement qui , pour être proportionnel, doit 
embrasser leurs dettes dans toute leur étendue ; c'est ce qui ex
plique la suppression, après l 'annéc l814 , des liquidations déjà 
effectuées ; mais est-ce à dire que cette proportion nouvelle en
tre les revenus destinés au service des dettes et l'étendue de ce 
service implique l'abrogation du principe qu'une liquidation 
administrative sera l'aile, que cette liquidation comprendra le 
montant des sommes à payer comme les conditions et les ter
mes de paiement, et que ces différents éléments seront combi
nés avec les intérêts généraux du pays, sa situation financière, 
et la nécessité de conserver toujours les ressources réclamées 
par les divers services publics? Ñon, Messieurs, les dispositions 
des arrêtés-lois qui touchent à cet objet repoussent cette consé
quence. 

L'art. 6 de l'arrêlé-loi du 50 septembre maintient le pr in
cipe d'une liquidation administrative, comprenant tout ce que 
ce mot liquidation comprend dans sa généralité, en prescri
vant que les livres de la dette (et nous avons vu à propos du 
décret de 1810 ce qu'étaient ces livres), qui n'avaient pas en
core été arrêtés et vérifiés, le seront dans le plus court délai ; 
l'art. 7 confirme cette mesure en prescrivant aux Administra
tions locales de faire au Gouvernement leurs propositions, non 
pas seulement pour le mode d'acquittement de leurs dettes, 
mais encore pour le paiement, laissant ainsi à l'autorité ad
ministrative supérieure ce pouvoir, que lui avait réservé le dé
cret de 1810, de prononcer définitivement surtes propositions; 
et le but comme l'esprit de cet article est clairement indiqué 
par le préambule de l'arrêté qui , à l'obligation plus étendue 
des communes, résultant de l'abandon qui leur esl fait de tous 
leurs revenus, pour qu'elles parviennent à l'acquittement de 
leurs dettes, ajoute cette restriction : « pour autant que pos
sible et après avoir satisfait aux dépenses qui sont d'intérêt 
général, » montrant par là que toute celle opération de la l i 
quidation des anciennes dettes des communes est une opéra
tion de politique et d'Administration non moins que de droit, 
et que d'elle seule et non des anciens contrats peuvent sortir 
des droits et des obligations susceptibles d'être l'objet de 
poursuites judiciaires. 

Les mêmes conséquences dérivent de 1 arrêté-loi du 1 e r no
vembre 1814 : là encore il y a complète absence de toute dis
position qui abroge, soit le décret de 1810, soit le principe de 
ce décret, c'est-à-dire, le principe d'une liquidation, par voie 
d'autorité administrative, des dettes des communes, sous 
quelque rapport que l'on considère cette liquidation; là en
core, au contraire, nous retrouvons le service des anciennes 
dettes subordonné et aux nécessités publiques et à une l iqui
dation définitivement arrêtée par l'autorité administrative su
périeure, pour l'étendue des sommes à payer comme pour les 
termes et les conditions du paiement. 

I Ainsi pour la dette constituée, c'est-à-dire, suivant l'art. 0, 
pour la délie composée de renies héréditaires ou perpétuelles, 
et des rentes viagères et pensions, d'un coté le même article ne 
tient pour telles que les rentes dont les titres ont été reconnus 
par le Gouvernement, ce qui implique qu'elle n'a pas d'exis-

; tenceau point de vue de l'exécution, et parlant ne peut entrer 
en liquidation qu'en vertu et dans les limites de cette recon
naissance; d'un autre coté, l'art. 6 ne permet d'y destiner les 
revenus communaux qu'après qu'il aura été pourvu aux dé
penses ayant rapport au maintien de l'ordre, de la sûreté et de 
ses droits revivent également avec cette valeur à l'égard des 



Ta salubrité, aux frais d'adininistrati'011 locale, à qui la sur
veillance de ces objets est confiée, et à la part contributive de 
ces revenus allouée aux hospices, fabriques et établissements 
d'éducation à défaut de ressources suffisantes; il ne permet 
d'employer à l'acquittement de cette dette que ce qui restera 
de revenus disponibles existants ou susceptibles d'être créés, 
et se borne à accorder aux communes la faculté de proposer la 
création de ressources extraordinaires, pour autant toutefois 
qu'elles ne paraîtraient pas contraires à l'intérêt des habitants 
ni aux principes généraux de législation; ce n'est qu'après 
avoir de la sorte posé les bases de la liquidation en vue et de 
l'étendue des sommes à payer, et des graves et nombreux i n 
térêts qui se rattachent aux divers services publics, que la loi 
charge les communes, non pas de régler elles-mêmes cette 
liquidation ou, en d'autres termes, de déterminer le montant 
de la dette à payer, les termes et les conditions du paiement, 
niais simplement de faire à l'autorité supérieure, au Gouverne
ment, les propositions d'acquittement en masse ou par termes, 
ou par solde d'intérêt, laissant par conséquent à cette autorité 
suprême le pouvoir que lui avaient réservé les dispositious déjà 
en vigueur sur ce qu'il convient de statuer en définitive d'après 
les bases indiquées. 

Les mêmes idées se renconlrent pour la dette exigible, 
c'est-à-dire, suivant l'art. 7, pour la dette composée des dettes 
contractées par l'autorité municipale à ce dûment autorisée, 
pour les dépenses d'ordre, de sûreté, de salubrité, d'adminis
tration locale relative à ces objets, pour les dépenses d'hospices, 
de fabriques, d'éducation, pour les dépenses nécessitées par la 
dette constituée, et pour les dépenses d'embellissement ou 
d'utilité secondaire. 

Cet art. 7 prescrit, il est vrai , aux communes d'en effectuer 
la liquidation, qu'elles aient ou non actuellement des ressour
ces suffisantes pour y faire face, et cela devait être puisqu'il 
fallait connaître la charge entière pour pouvoir la comparer 
avec les nécessités publiques ainsi qu'avec les ressources pos
sibles, et prendre en conséquence de justes mesures; mais il 
réserve en même temps au Gouvernement le pouvoir d'arrêter 
cette liquidation, par conséquent d'en déterminer l'étendue, 
comme le mode d'acquittement, d'après des bases clairement 
indiquées, et qui sont encore; comme pour les dettes consti
tuées, la régularité des dettes et les nécessités publiques (arti
cle 7,'§ 1", art. i>). 

Ainsi toujours, quoiqu'aienl à faire les communes, le titre et 
le quantum des sommes à payer pour elles, en acquit de leurs 
detlcs, dépc::d des résolutions de l'autorité administrative su
périeure ; l'un et l'autre résident exclusivement dans les arrêtés 
de liquidation émanés de celte autorité. 

Nous avons dit que l'exécution donnée à ces arrêtés-lois par 
leur auteur était une confirmation manifeste de l'esprit qui les 
a dictés, et du sens qu'ils comportent : partout, en effet, dans 
le royaume des Pays-Bas, les anciennes dettes des communes 
ont été liquidées sur les bases que nous venons d'indiquer; et 
ces liquidations ont été respectées aussi longtemps que ce 
royaume a subsisté; c'est seulement depuis qu'il a été détruit 
en partie, que des prétentions contraires se sont judiciairement 
révélées; la cause actuelle en est un exemple; mais l'exécution 
donnée aux arrétés-lois de 1814, sous les yeux et sous l'auto
rité de leur auteur, n'en prouve pas moins clairement la portée 
de ces arrêtés, et les mesures générales prises par lui en four
nissent une nouvelle preuve. La première de ces mesures est 
du o mai 1816 : des créanciers, se prévalant sans doute des 
institutions politiques du royaume, avaient cru pouvoir saisir 
les Tribunaux d'actions en paiement de leurs créances contre 
les communes, sans attendre que les liquidations fussent ache
vées: un an été du !5 mai 1816 arrêta leurs poursuites en les 
tenant en surséance; cet arrêté prescrivit au ministre de la 
justice de donner les instructions nécessaires aux Tribunaux 
pour surseoir à la poursuite de ces actions, jusqu'à ce que les 
budgets des communes eussent été arrêtés et approuves par le 
Boi ; un tel ordre adressé aux Tribunaux n'avait aucun sens, 
ou il signifiait qu'ils ne pouvaient connaître d'une demande de 
paiement, ni prononcer sur elle aussi longtemps que le Boi 
n'aurait pas arrêté la somme à payer ; en d'autres termes, que 
les dettes des communes n'avaient aucune valeur exécutoire en 
justice, aussi longtemps que le montant comme les moyens de 
paiement n'en auraient été administralivement réglés ; telle 
est la seule signification possible de la condition préalable à 
laquelle est subordonnée l'intervention des Tribunaux, la 
fixation des budgets communaux de la part du Roi ; et celte s i 
gnification, confirmation pratique du décret de 1810 et du 
maintien de son principe dans les arrêtés-lois de 1814, ressort 
non moins clairement d'un arrêté ultérieur, l'arrêté du 22 
janvier 1817 ; cet arrêté a été rendu pour lever les doutes 

qu'avait fait naître celui du 5 mai 1816, et il statue précisé
ment ce que nous venons de dire des budgets communaux : 
« par l'expression, budgets des communes, portc-l-il, il faut en-
« tendre les états de l'arriéré des dettes des communes » ; ce sont 
donc ces étals qui doivent être arrêtés par le Roi avant que les 
Tribunaux ne puissent faire droit sur les actions en paiement 
des créanciers des communes; à celte mesure administrative 
est donc subordonné leur droit d'agir en paiement; toujours 
donc l'auteur des arrêtés-lois de 1814 rappelle, chaque fois 
que l'occasion s'en présente, ce principe général d'une liqui
dation administrative établie par le décret de 1810; c'est ce 
qu'il avait fait encore par un arrêté pris par lui quelques jours 
auparavant, le 12 janvier 1817, pour assurer, porte son 
préambule, l'exécution des dispositions que renferment les 
arrêtés du 50 septembre cl du 1 e r novembre 1814, à l'égard 
de la liquidation des dettes constituées, cl accélérer ce travail 
important en écartant les doutes et les dillicultés qui en ont 
retardé jusqu'à présent les opérations ; cet arrêté, qui trace 
aux communes la marche à suivre par elles pour la formation 
et l'envoi des états île leur dette constituée, qui comprend sous 
ce nom leurs rentes el les arrérages antérieurement échus et 
encore dus, qui leur indique ce qu'elles doivent comprendre 
ou ne pas comprendre dans les étals à envoyer par elles, sup
pose dans toutes ses dispositions qu'à l'autorité administrative 
a continué à appartenir la liquidation des anciennes dettes des 
communes, et sons le rapport de leur élendue et sous le rap
port des termes de paiement. C'est ce qui résulte enfin d un 
dernier arrêté porté sur cette matière le 50 avril 1817. 

Les communes obérées par les événements de la révolution 
française, dépouillées de plusieurs des ressources mêmes en 
vue desquelles elles avaient contracté leurs dettes, s'étaient 
toujours montrées récalcitrantes à rencontre des dispositions 
qui leur prescrivaient de les payer; cette opposition s'était 
augmentée depuis les arrêtés-lois de 1814, qui aggravaient 
leurs charges à cet égard, el elle puisait sa force dans l'inertie; 
abritées derrière le privilège qui leur avait été réservé d'en
voyer, après l'avoir dressé, l'état de leurs dettes, à la liquida
tion de l'autorité supérieure, elles tenaient tout en suspens et 
se soustrayaient à leurs obligations envers leurs créanciers en 
ne faisant rien ; cette inertie devait être brisée, et elle le fut 
par l'arrêté du 30 avril 1817; il fixe aux communes un délai 
l'alal endéans lequel l'envoi des états de leurs dettes, ordonné 
par des arrêtés antérieurs, parmi lesquels l'arrêté du 12 jan
vier précédent, doit être effectué, et il ajoute à ce délai latal 
une sanction supérieure à toutes les résistances, en abandon
nant les communes négligentes aux poursuites judiciaires de 
leurs créanciers el en rendant leurs chefs administratifs res
ponsables de ces poursuites; cette mesure, qui ne présentait 
d'ailleurs aucun danger pour les intérêts généraux engagés 
dans la grande opération de la liquidation des dettes commu
nales, parce que l'intérêt des communes el surtout l'intérêt 
personnel de leurs chefs garantissait leur exac'ilude, est une 
dernière preuve du sens et de la portée des arrétés-lois de 
1814; si les communes n'étaient livrées aux poursuites judi
ciaires de leurs créanciers qu'autant qu'elles n'eussent pas pro
duit les étals de leurs délies à la liquidation administraiivc, 
cette liquidation faite sur des états envoyés en temps utile fi
nissait donc tout entre eux ; elle était donc désormais leur règle 
commune dans toute son étendue; le principe du décret de 
1810 avait donc subsisté dans toute son intégrité; lors donc 
que l'arrêté de liquidation avait été dressé sur des états en
voyés, comme le prescrivaient les dispositions antérieures, il 
n'y avait plus que deux cas où la justice pouvait intervenir exé-
culoirement, c'était d'abord celui où les communes n'avaient 
pas compris dans ces états l'une ou l'autre de leurs délies, que 
les arrêlés antérieurs leur ordonnaient d'y comprendre; une 
pareille omission équivalait, pour ces dettes, par cela même 
qu'elle plaçait l'autorité supérieure dans l'impossibilité de les 
apprécier, à une négligence d'envoyer les étals dans le délai 
prescrit; c'était en second lieu le cas où elles n'effectuaient 
pas le paiement de leur dette conformément à la liquidation 
qui en avait été faite; ce sont en effet ces deux cas, pour les
quels l'arrêté du 30 avril 1817 réserve l'action devant les T r i 
bunaux après celte liquidation; notre intention, y est-il dit, 
est, qu'après que les étals envoyés par les communes auront été 
arrêtés, elles ne puissent être inquiétées à l'égard des créances 
y comprises, pourvu qu'elles observent les termes et autres 
conditions de paiement sur ce établies. Tel est donc, après 
liquidation administrative des anciennes deltes communales, 
le seul objet possible d'une action en paiement devant les T r i 
bunaux; tous les droits du créancier revivent avec leur valeur 
d'exécution, si la commune débitrice n'exécute point celle li
quidation par un paiement conforme à ce qu'elle a réglé ; tous 



créances qui n'ont pas élé comprises dans les étals envoyés par 
elle et arrêtés par l'autorité investie du pouvoir de l iquider; 
mais si une commune exécute l'arrêté de liquidation de ses 
dettes, et si dans les étals envoyés par elle, et sur lesquels a 
élé rendu cet arrêté de liquidation, elle n compris toutes ses 
dettes, suivant ce que lui prescrivaient les arrêtés antérieurs 
auxquels l'arrêté de 1817 renvoie en fixant le délai fatal, elle 
ne peut être atlraite en justice; c'est ce que reconnaissait i m 
plicitement voire arrêt du 1 e r août 1846, cité par les deman
deurs, puisqu'il ne condamne les communes, alors attraites eu 
justice, au paiement des arrérages des renies dont il s'agissait, 
qu'après avoir constaté qu'elles n'avaient pas compris ces 
rentes dans les états envoyés par elles à la liquidation. 

Toutes les dispositions générales comme toutes les mesures 
d'exécution prises en suite des arrêtés-lois de 1814, par l'au
teur de ces arrêtés, ou sous ses yeux et son autorité, confir
ment donc le sens et la portée des arrêtés-lois de 1814; elles 
ont concouru avec ces arrêtés, qui d'ailleurs les dominent à 
leur titre de loi, à maintenir le principe d'une liquidation ad
ministrative consacré en termes formels par le décret de 1810, 
dans des intérêts complexes également respectables, et souf
frant tous les résultats d'événements supérieurs à toute force 
humaine, 

Ce principe, qui modifiait, en les subordonnant à un règle
ment administratif, les rapports établis par les contrats primi
tifs entre les communes et leurs créanciers, a donc du présider 
à la liquidation des dettes dont les demandeurs poursuivent le 
paiement en jusl icc . Rien qui touche à l'exception introduite 
par l'arrêté du 50 avril 1817 ne se rencontre dans l'espèce : 
les demandeurs n'ont ni prouvé, ni même allégué devant la 
Cour d'appel que les communes défenderesses n'eussent pas 
envoyé dans le délai fatal les étals de leurs dettes à l'aulurilé 
supérieure, conformément aux arrêtés précédents, ou qu'elles 
les eussent envoyés en omettant d'y porter quelques-unes de 
celles que ces arrêtés leur ordonnaient d'y comprendre, et en 
les soustrayant ainsi à l'appréciation de l'autorité appelée à 
taire la liquidation, ou qu'elles n'eussent pas exécuté les ar
rêtés de liquidation en payant exactement, suivant ce qu'ils 
avaient réglé. 11 est constant d'ailleurs, on peut s'en convaincre 
en lisant les qualités de l'arrêt attaqué, et qu'elles ont toujours 
payé exactement dans ces limites, et qu'elles ont, dans le délai 
fatal, envoyé l'étal de leurs dettes à la liquidai ion, et qu'elles y 
ont compris les rentes dont il s'agit au procès, de manière à 
faire apprécier tout ce qui pouvait être du de ce chef; si l'ar
rêté de liquidatiou n'a pas mis à charge de. ces communes des 
sommes que les demandeurs piélendent leur être dues en vertu 
de leur contrat,elles ne peuvent en être responsables en justice, 
dès qu'elles les avaient comprises dans les états envoyés par 
elles, comme l'ordonnaient l'arrêté du 50 a \ r i l 1817 et les 
arrêtés antérieurs, ou que le contraire n'a élé ni allégué ni 
établ i ; ce n'est que pour une dette non comprise dans l'étal 
envoyé par une commune et arrêté par l'autorité administra
tive supérieure que l'action en justice est accordée ; elle ne l'est 
pas pour une dette comprise dans l'étal envoyé, quoiqu'elle 
soit écartée par l'arrêté de liquidation, el nous ajouterons 
qu'elle n'aurait pu l'être dans ce cas, sans que l'arrêté du 50 
avril 1X17 se contiedît et renversât le principe même du délai 
lixé aux communes pour prouuirc leurs états de dettes. Les 
demandeurs n'ont donc pu agir devant les Tribunaux, comme 
ils l'ont fait pour obtenir condamnation au paiement, en 
vertu de leurs titres originaires; le seul litre exécutoire qu'ils 
puissent désormais invoquer à cette lin est la liquidation ad
ministrative intervenue entie eux el les défenderesses; ils 
peuvent d'autant moins en invoquer un autre, qu'ainsi que le 
constate l'arrêt attaqué, rien n'a été préjugé sur le fond du 
droit par I arrêté de liquidation ; cet arrêté a simplement réglé 
en fait la position financière des défenderesses vis-à-vis de 
leurs créanciers, et un arrêt qui l'aurait réglée en droit, n'au
rait fait sous re rapport qu'attribuer à ceux-ci ce que leur at
tribuait déjà leur l itre, et ce que la liquidation elle-même ne 
leur contestait pas sous le même rapport; les Tribunaux sont 
donc incompétents à tous égards pour connaître d'une de
mande en condamnation de paiement, indépendamment des 
arrêtés de l iquidation; la Cour d'appel l'était donc, el par 
conséquent elle n'a pu commettre aucune contravention eu 
repoussant l'action des demandeurs. 

Nous concluons au rejet du pourvoi." 

L e pourvoi a é l é re j e t é le 27 mars 1851. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, tiré de la 
violation de l'art. 163 de la Loi fondamentale de 1813, de la 
loi du 16 juin 1816, de l'art. 02 de la Constitution, de 1 arréié 
du 9 thermidor an X I , art. 4 el 5; de la fausse application et 

fausse interprétation du décret du 21 août 1810, dans toutes 
ses dispositions et spécialement dans ses art. 1 et 2, titre 1 e r , 3 
et 4, titre II ; de l'arrêté du 30 septembre 1814 dans son entier, 
el spécialement de ses art. 6, 7 et 8 ; de l'arrêté du 1 e r septem
bre 1814 en son entier, et spécialement de ses art. 5, 6 et 7; 
des arrêtés des 3 mai 1816 et 30 avril 1818 ; de la violation de 
l'art. 1134 du Code c iv i l , de la Loi 23, livre I V , titre X X I I I , 
Cod. ad. Senalus-V.onmllu m Velleltnmm, de la Loi 23, (T., de 
Ilegnli.s juris, de la Loi 3, Cod. de Oblig. et Aet. ; de la vio
lation de l'art. 107 (le la Constitution, et au besoin de la viola
tion de l'art. 1319 du Code civil : 

« Attendu que les dettes des communes défenderesses ont 
élé liquidées par arrêté des Ktats députés de la province de 
Liège, en date du 2 mai 1820 ; que par cet arrêté la dette con
stituée a élé liquidée intégralement et suivant la teneur des 
contrats; que le taux des intérêts a été fixé pour l'avenir c l 
qu'il a été statué que le remboursement aurait lieu à raison 
de vingt fois l'intérêt annuel de chaque rente ou obligation; 
qu'enfin la dette exigible a élé constituée, seulement pour les 
arrérages échus, à partir de la publication du décret du 21 août 
1810 (15 septembre 1810), savoir, pour les arrérages échus 
jusques inclus 1813, à raison d'un quart, el quant aux arréra
ges de 1813 inclus 1819, pour leur intégralité; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, en outre, que par 
arrêlé du 26 janvier 1822, la dépulation des Etats a réduil des 
arrérages réclamés à charge des communes défenderesses, à 
raison de la part qui incombe dans la dette aux communes 
codébitrices incorporées au royaume de Prusse; 

« Attendu que l'action intentée par les demandeurs en cas
sation avait pour but de faire condamner les communes défen
deresses : 1° à leur payer la somme de 65,232 Ir. 92 cent., 
restant due sur les arrérages échus de 1794 à 1847 ; 2° à ac
quitter à l'avenir les différentes rentes reprises aux contrais, 
et conformément aux mêmes contrais, et qu'ils ont fondé cette 
demande sur ce que l'arrêté de liquidation ne peut leur être 
opposé, eu tant qu'il a retranché une partie de leuis créances, 
et sur ce que le pouvoir administratif avait bien le droit de 
déterminer un mode de paiement, mais ne pouvait méconnaî
tre les contrats ni le moulant des créances qu'il devait consta
ter ; 

« Attendu que les communes défenderesses ont soutenu que 
le pouvoir judiciaire élait incompétent pour réviser le règle
ment administratif de leurs dettes, et que ce n'est que subsi-
diairement qu'elles ont invoqué la prescription de tous les ar 
rérages échus antérieurement aux cinq dernières années ; 

« Attendu que l'arrêté du 9 thermidor an X I , qui a conservé 
aux communes des neuf départements réunis leurs biens à 
charge de payer leurs dettes, leur a enjoint, en même temps, 
de proposer des projets de liquidation, et a réservé au Gouver
nement d'y statuer définitivement ; que le décret du 21 août 
1810 et les arrêtés-lois des 50 septembre et 1 e r novembre 1814, 
en confirmant le principe de l'arrêté de thermidor, ont orga
nisé le mode de liquidation ; qu'il résulte de ses dispositions 
dictées par les nécessités politiques que les droits des créan
ciers devaient être subordonnés aux exigences du service pu
blic et réglés selon les ressources des communes; que l'Admi
nistration supérieure avait dès lors nécessairement le pouvoir, 
non-seuleincnt de déterminer le mode et les termes des paie
ments à faire, mais aussi d'eu fixer le montant; que ces dispo
sitions n'étaient pas contraires à l'art. 163 de la Loi fondamen
tale de 1813 el à la loi du 16 j . i n 1816, puisqu'elles ne 
conféraient pas à l'autorité administrative la mission de statuer 
sur l'existence des dettes ou la validité des titres, mais unique
ment celle de déterminer dans quelle proportion l'état finan
cier des communes leur permettait de faire face aux dettes 
légalement établies ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, appréciant souverainement la 
portée de l'arrêté de liquidation, constate, en fait, que « les 
« créances dont i! s'agit au piocès ont l'ail l'objet de la l iqui-
« dation; que les capitaux y figurent suivant la teneur des 
n contrats; que le sort des intérêts y est lixé pour l'avenir, et 
« le paiement réparti par catégorie pour le passé, ce qui s'ex-
i; plique par la difficulté sino.i par l'impossibilité pour les 
« communes de faire face à leur dette arriérée; » que le même 
arrêt constate encore que l'Administration, en ne tenant pas 
compte du taux stipulé pour le remboursement, ni des arréra 
ges antérieurs à 1810, n'a rien préjngé à cet égard sur le fond 
du droit ; 

n Attendu, dès lors, que les communes défenderesses ont, 
aux termes de l'art. 3 de l'arrêté du 50 avril 1817, continué a 
jouir du sursis par l'arrêté du t> mai 1816, sans pouvoir être 
inquiétées au sujet des dettes mentionnées, aussi longtemps 



qu'elles observent les termes et autres conditions de paiement 
fixés par la liquidation ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'arrêté de la dépufation per
manente du 26 janvier 1822, qui a réduit les arrérages dus par 
les communes défenderesses à raison de la part qui incombe 
dans la dette aux communes codébitrices incorporées à la 
Prusse, que les demandeurs n'ont jamais soutenu devant les 
juges du fond que les communes composant l'ancien ban de 
Iîaelen fussent obligées solidairement, ni surtout que la dépu-
tation eût méconnu cette solidarité en priheipe; que la répar
tition des quotités de la dette que devait supporter chacune de 
ces communes, par suite de la division de l'ancien ban, faisait 
nécessairement partie de la liquidation administrative, et qu'en 
aucun cas, il ne peut appartenir aux Tribunaux de s'immiscer 
dans le règlement des dettes nécessité par le morcellement du 
territoire entre les puissances limitrophes; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'en déclarant le 
pouvoir judiciaire incompétent pour réviser les actes de l iqui
dation dont i l s'agit, et pour statuer sur les réclamations des 
demandeurs, la Cour d'appel de Liège s'est conformée aux lois 
sur la matière et n'a contrevenu à aucune des dispositions i n 
voquées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, condamne les 
demandeurs à l'amende de 180 fr. envers l'Etat, à l'indemnité 
de pareille somme envers la partie défenderesse et aux dépens.» 
(Du 2 7 mars 1831. — Plaid. MM" D O L E Z , B O S Q U E T et B O T T I H . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m l i r c . — P r é s i d e n c e d e M . D e G e r l u c h e . 

D E S C E N T E S U R L E S L I E U X . — I N S P E C T I O N O F F I C I E U S E . — N U L L I T É . 

Est nul le jugement fondé sur une inspection officieuse des 
lieux litigieux, faite par le Tribunal, sans qu'un jugement 
préalable l'ait ordonnée, sans que les parties aient été pré
sentes ou appelées, ni qu'aucune des formalités prescrites 
par les art. 293 et suivants du Code de procédure ait été 
observées. 

( K A E K E J D E E C K C . V A N D E P O E L E . ) 

Deux maisons contigues, sises à B r u x e l l e s , rue des 
T a n n e u r s , é c h u r e n t en partage, en 1848, au demandeur . 
L ' u n e de ces maisons avait été agrandie a u d é t r i m e n t de 
l 'autre. L a part ie du gren ier restant à ce l l e - c i était sépa
r é e des gren iers beaucoup plus grands de la p r e m i è r e 
par une cloison en p lanches . Ces maisons é ta ient louées 
au moment du partage; elles furent peu de temps après 
exposées en vente par le nouveau possesseur. 

V a n de Poêle devint a c q u é r e u r de la plus pet i te; K a e -
kenheeck conserva l 'autre. Des difficultés ne t a r d è r e n t 
pas à s'élever entre les deux vois ins. Kackenbeeck se p la i 
gnit que Van de Poêle avait détrui t la cloison dont i l vient 
d'êlre fait ment ion, et s'était e m p a r é d'une partie du 
grenier , laquel le ne lu i avait pas été vendue . I l porta de 
ce chef une action possessoire devant le juge de paix qu i 
admit la preuve d u trouble, déc lara qu'i l se rendra i t s u r 
les l ieux l i t igieux à un j o u r d é l e r m i n é , et ordonna aux 
parties de s'y trouver avec l eurs témoins respectifs. L e 
procès -verbal tenu le j o u r de la descente contient une 
description des l i eux . L e j u g e y constate que , « avant le 
« trouble , le demandeur avait a c c è s au grenier l i t igieux 
« au moyen de trois ouvertures ou e n t r é e s ; que deux de 
« ces entrées étaient b o u c h é e s en partie par de v ie i l les 
« tuiles superposées , ayant appartenu à son p è r e et a r -
« rangées d u consentement du locataire. Que , du cô té de 
« la maison de Van de P o ê l e , i l y avait des planches 
« c louées de m a n i è r e à s é p a r e r ce gren ier de sa maison, 
« sans y la isser aucune ouverture qui put s e r v i r de pas -
« sage ou l u i permettre de faire usage d u gren ier l i t i -
« g ieux. » Ce procès -verba l fut s igné par les deux parties . 

A la suite des enquêtes fut r e n d u , le 8 février 1851, le 
jugement su ivant : 

J U G E M E B T . — « Attendu qu'il doit être tenu pour avéré au 
procès que les deux maisons n°" 30 et 32, rue des Tanneurs, à 
Bruxelles, proviennent de l'aïeul paternel du demandeur, et 
qu'il n'est nullement établi ou prouvé que celui-ci, les ayant 
trouvées dans son lot lors du partage de la succession de son 
père, y ait changé quoique ce fùl, soit avant, soit après la 
vente qu'il a faite au défendeur de celle cotée n° 32 : 

« Attendu que, lors de la visite des lieux, il a été constaté 
par nous, en présence des parties, que, si anciennement la mai
son n u 32, acquise par le défendeur, a été agrandie au rez-de-
chaussée et à l'étage par une emprise sur le terrain de la maison 
n" 50, appartenant au demandeur, le grenier litigieux qui se 
trouve au-dessus de cette emprise doit toujours être resté à 
l'usage exclusif de ceux qui habitaient la maison n° 30, puis
que des autres greniers de cette maison l'on y a libre accès par 
trois grandes ouvertures entre la charpente du toit, sans qu'il 
y ait de ce côté la moindre trace d'un mur de séparation ou 
autre clôture quelconque, tandis que du côté de la maison 
n° 32, ce même grenier était séparé de celui de cette même 
maison n° 32 par une cloison en planches, ayant formé l'ancien 
(oit de cette dernière maison et depuis peu abattue par le dé
fendeur ; 

« Attendu qu'il résulte encore de l'ensemble des dépositions 
des témoins de l'enquête directe que le demandeur, aussi bien 
que ses auteurs ou leurs localaires, ont toujours un libre accès 
au grenier dont il s'agit au procès; que seuls, à l'exclusion de 
tout autre, ils en ont fait, ou pu faire usage, jusqu'au mois de 
novembre ou commencement de décembre 1880, époque de 
l'enlèvement de la susdite cloison ; 

« Attendu que, si le père du demandeur a placé quelques 
vieilles tuiles à l'entrée dudit grenier litigieux et dans deux des 
trois ouvertures y donnant accès, l'on ne peut nullement en 
tirer la conséquence qu'il le faisait dans l'intention de faire 
servir ce tas de tuiles de mur de séparalion, et de priver de 
l'usage de ce grenier la personne qui occupait alors et qui oc
cupe encore la maison n° 50, puisque, d'après la déposition de 
cette personne, ici second témoin, il lui demanda la permis
sion de les y placer provisoirement, et que, tout en les y pla
çant, il lui laissa une libre entrée au même grenier; 

« Attendu que, de son côté, le défendeur ne prouve pas 
avoir jamais eu, soit par lui , soit par ses locataires, l'usage ou 
la possession de ce grenier ; que s i , par suite de la chute ou de 
l'enlèvement d'un morceau de planche de la cloison près du 
toit, ce trou ou ouverture par où l'on a pénétré, vers la lin de 
1880, dans le grenier litigieux, avec beaucoup de peine et par 
escalade, n'était pas une entrée régulière, puisque, selon l'ex
pression de l'un de ses témoins, un homme ne pouvait y pas
ser honorablement; que, par conséquent, il ne peut de ce fait 
tirer aucun argument en faveur d'une prétendue possession; 

« Attendu qu'il résulte, au contraire, de la déposition du 
témoin Hombrouck que le défendeur, jusqu'au jour de l'enlè
vement de la cloison, n'avait pas eu la possession dudit gre
nier, puisque ce jour- là il demanda au témoin s'il pouvait 
enlever la cloison entre le grenier de sa maison et le grenier 
litigieux, ce qui n'aurait pas pu lui paraître douteux s'il eut 
eu la possession de ce dernier, et que, sur l'assurance lui don
née par ce témoin, il a procédé immédiatement à l'enlèvement 
de celte c'oison en faisant même une ouverture dans le toit 
au-dessus dudit grenier ; 

n Attendu qu'il s'ensuit que, depuis bien des années et jus
que vers la fin de 1880, le demandeur, comme avant lui 
ses auteurs, élait seul et à l'exclusion de tout autre en posses
sion paisible du grenier litigieux, et qu'à la lin de novembre 
ou commencement de décembre, le défendeur, en abailanl la 
cloison qui séparait ce grenier de la maison n° 32 et en s'ap-
propriant les planches, l'a troublé dans cette possession ; 

« Par ces motifs, condamnons le détendeur à rétablir 
les lieux en leur étal primitif, en fermant le grenier litigieux 
par des planches de même qualité et dimension que celles par 
lui arrachées et enlevées, en clouant les dites planches du côte de 
la maison u° 30 c l sur les combles du toit qui servent de ligne 
séparalive, comme aussi de réparer le toit par lui endommagé, 
le tout dans les 2 i heures de la signification du présent juge
ment, sous peine de 20 fr. par chaque jour de retard ; lui fai
sant défense de troubler dorénavant le demandeur dans sa 
possession du dit grenier, et pour l'avoir fait, le condamnons à 
100 fr. de dommages-intérêts el aux dépens, liquidés à la 
somme de, etc. » 

S u r l'appel de Vandepoele , ce l te sentence d u juge de 
paix fut r é f o r m é e , le 12 a v r i l 1851 , par la p r e m i è i e 
chambre du T r i b u n a l c i v i l de Bruxe l l e s . 

J i G E M E A T . — n Attendu que la question à décider est eclb 
de savoir si l'intimé, en vendant à l'appelant, le 28 ju in 1848, 

j par procès-verbal d'adjudication reçu parle notaire Heetvcld, 
] à Bruxelles, la maison située rue des Tanneurs, n° 52, a con

servé néanmoins la possession du grenier en litige, ou bien «i 
' cette possession a passé dans le chef de l'appelant; 

« Attendu que, pour apprécier cette possession, les faits an-
I teneurs à la vente sont inopérants, qu'il est donc indiffèrent 



au procès que les locataires de la maison n° 30 aient eu, il y a 
10 ans, jouissance du grenier conteste, tandis que ceux du 
il" 32 en auraient été privés ; 

« Attendu qu'il est établi par les enquêtes et reconnu au pro
cès par les parties qu'à l'époque de la vente il existait depuis 
plusieurs années, au-dessus du mur mitoyen séparant les deux 
maisons, mur s'élevant à un mètre et demi environ du sol du 
grenier, des tuiles superposées sans mortier en l'orme de m u 
raille ; 

« Attendu que ces tuiles, montant presque contre les com
bles, formaient un obstacle réel au passage; qu'à la vérité une 
place près du toit du côté de la rue était restée ouverte, mais 
le passage par ce toit, ainsi que l'inspection des lieux l'a dé
montré au Tribunal , n'était ni plus grand ni plus commode 
que celui qui se trouvait du côté de la maison n° 3 2 ; en sorte 
qu'il est vrai de dire qu'à l'époque de la vente, i l n'y avait 
point d'accès au grenier en litige, ni par la maison vendue à 
l'appelant, ni par celle conservée par le vendeur; 

« Attendu qu'il est en outre établi que cet é at de choses a 
perduré et qu'aucune des deux parties n'est entrée dans ce 
grenier jusqu'en novembre dernier, où la contestation a com
mencé ; 

« Attendu que dans de telles circonstances, les enquêtes et 
l'inspection des lieux sont insuffisantes pour déterminer à la
quelle des deux parties la possession doit être reconnue et qu'il 
y a lieu par suite à recourir à l'acte de vente pour compléter la 
preuve; 

« Attendu qu'en laissant subsister au moment de la vente 
l'obstacle qui interceptait la communication du n° 50 au gre
nier litigieux, en ne faisant dans l'acte aucune réserve au sujet 
de ce grenier, tandis qu'il rendait et livrai! à l'acheteur tout ce 
qui se trouvait au-dessous, l'intimé, partie H C A K T , n'a posé au
cun acte d'où l'on pourrait induire qu'il ait voulu conserver la 
propriété ou la possession de ce grenier, et du toit qui le sur
monte ; 

« Attendu que, si l'on était au pétitoire, la partie D E P O C C Q I ' E S 

pourrait, en l'absence de toute stipulation spéciale au sujet de 
l'étal tout à fait insolite du grenier, invoquer en sa faveur les 
principes posés aux art. HÌ52 et i>35 du Code c iv i l , ainsi que la 
règle établie par les art. 1162 et 1002, et soutenir que la vente 
du sol et des étages inférieurs suppose celle du grenier et du 
toit, et qu'à défaut par le vendeur de s'être expliqué dans l'acte 
sur les intentions, l'obscurité qui en résulte doit être inter
prétée contre lui ; 

« Attendu que ces mêmes principes peuvent, dans l'espèce, 
être invoqués au possessoire pour suppléer à l'incertitude de 
la possession ; 

K Attendu en effet que, si la propriété de la partie litigieuse 
a dù être transmise à l'acheteur par Pellet du contrat de vente 
et des principes qui le régissent, la possession est censée avoir 
suivi la propriété, alors surtout que, comme dans l'espèce, le 
vendeur n'a posé aucun acte pour la retenir; 

« Attendu qu'il suit de là, que l'intimé n'a pas eu depuis la 
vente la possession annale du grenier litigieux et n'était pas 
fondé à se plaindre du trouble apporté à une possession qu'il 
n'avait plus; que c'est donc à tort que le premier juge, en se 
basant suides faits antérieurs à la vente et en regardant comme 
une libre entrée, ce qui n'était en réalité qu'un passage pres-
qu'impralicable, a reconnu la possession dans le chef de l' in
t imé; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu, dans l'espèce, d'allouer à l'ap
pelant d'autres dommages-intérêts que la restitution deslOO fr. 
payés par lui à ce titre, en exécution du jugement dont appel, 
ainsi que la restitution des frais de ce jugement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , recevant l'appel et y fesant 
droit, met à néant le jugement dont appel, déclare l'intimé 
non fondé dans les conclusions prises par lui devant le premier 
juge, etc. » 

Pourvoi en cassation le la part de Kaekenbeeck . L e pre 
mier moyen ayant été accue i l l i par la Cour , i l nous suf
fira de l 'analyser. L'examen des autres moyens serait 
inut i l e . 

P R E M I E R M O Y E N . — Violat ion des art. 295 , 296, 297. 2 9 8 , 
299 et 383 du Code de p r o c é d u r e c iv i le . Pour déc ider la 
question d e s a v o i r si le s ieur Kaekenbeeck avait , en ven
dant la maison n° 32, conservé la possession du grenier 
en litige, le jugement aitatine s'est surtout a t t a c h é à l'état 
des l ieux. Ains i i l a d'abord constaté l'existence d'une 
c lô ture avec entrée du côté de la maison du demandeur 
en cassation. Cette circonstance résu l te , d'après l u i , des 
enquêtes et de la reconnaissance des part ies . Ce fait tout 

à fait décis i f au p r o c è s n'a été é c a r t é que par des c o n s i d é 
rations que le T r i b u n a l a t irées d'une inspection de l i eux 
qu'i l dit avoir faite et dont i l n'y a aucune trace dans la 
cause . Une vis i te de l i eux , faite sans jugement p r é a l a b l e 
qu i l'ordonne, sans les formes requises par la lo i , sans 
p r o c è s - v e r b a l qui l 'établit , hors de la p r é s e n c e des p a r 
ties qu i n'ont p u contrô ler l 'opération n i d é b a t t r e ses 
résu l ta i s , n i e x e r c e r , le cas é c h é a n t , le droit de r é c u s a -
l ion que l eur donne l'art. 383 du Code de p r o c é d u r e , une 
pare i l le visite n'a p u devenir un c lément légal de dé 
c is ion. 

L e sys tème g é n é r a l de notre législation, en m a t i è r e de 
preuve , exige que les moyens probatoires dont une partie 
fait usage puissent ê t re d iscutés et contredits par son ad
versa ire . L e s documents , les pièces employées sont tou
j o u r s c o m m u n i q u é s , et les témoins sont entendus en p r é 
sence des p la ideurs , ou du moins ceux-c i ont le droit 
d'assister à l eur audit ion. De m ê m e les parties sont a p 
pelées aux expertises . 

• 11 n'en est pas autrement dans les opérat ions qualifiées 
descentes sur les lieux. L e s art . 295 et su ivants ont prescr i t 
des formes dont on ne peut g u è r e s ' écar ter . Nous c o m 
prenons que le T r i b u n a l entier exerce la faculté dé l éguée 
ordinairement à un juge un ique en vertu de l 'art. 2 9 6 ; 
nous comprenons encore que , du consentement des p a r -
lies et ce l les -c i d û m e n t convoquées , le T r i b u n a l se rende 
sur les l i eux pour s 'éc la irer , sans dresser de p r o c è s - v e r 
bal ; ces dérogat ions aux règles spéciales nous semblent 
autor i sées . Mais ce qui est tout à fait i r r é g u l i e r , c'est une 
visite arb i tra ire , faite par le T r i b u n a l proprio motu, à 
l ' insu des part ies , qui sont a ins i pr ivées des garanties que 
la loi l eur accorde en toute m a t i è r e . Car le corps de 
preuve ne peut ê t r e que le r é su l ta t des d ires , des obser
vations respectives des parties appréc i é s par le juge dans 
ses remarques p a r t i c u l i è r e s . Qu'est-ce d'ai l leurs qu'une 
inspection de l i eux , dont i l n'existe aucune trace et dont 
un T r i b u n a l argumente cependant? Non crédit tir refe-
renli, nisi constel de rclato. C'est absolument comme si des 
juges invoquaient , à l'appui d'une décis ion, une e n q u ê t e , 
une expert ise , une vérification d 'écr i ture que l'on c h e r 
cherait vainement dans le p r o c è s ! D A L L O Z , qui ne partage 
pas l'opinion du pourvoi , répond que le besoin de la c o n 
tradiction ne se fait pas sent ir , qu' i l n'y a aucune raison 
de prendre de l 'a larme ; qu'une p lus grande garantie que 
la descente en t i ère du T r i b u n a l ne peut ê tre offerte aux 
parties ; qu'en définitive, c'est une opérat ion sui tjeneris. 
( N O U V E A U R É P E R T . , V Descente sur tes lieux, n° 19). Mais qui 
ne voit que ces affirmations de D A L L O Z ne détruisent a u 
cune des objections reproduites cL-dcssus. V . Dans le sens 
du pourvoi , C A R R É - C H A U V E A U , S U I ' 295 , n° 1141. — T I I O M I N E , 

n° 3 4 6 ; B O N . N I E R , Preuves, n° 5 2 ; F A V A R D D E L A X G L A D E , 

V" Descente sur les lieux; — B O N C E . N . N E , p. 431; — R é p . du 
J O U I I N . D U P A L A I S , Eod. verbo, n" 27. V . Cass . de F r a n c e , 16 
j a n v i e r 1839 et 17 mars 1847; — l l i o m , 14 mars 1834; 
— A g c n , 7 d é c e m b r e 1809. 

L e dé fendeur a répondu : « L e s art ic les invoqués par le 
demandeur s'appliquent aux descentes de l ieux qu i sont 
faites sur la réquis i t ion des part ies . Quand une des parties 
fait d é p e n d r e sa cause d'une visite de l i eux , elle a droit 
d'exiger que ce moyen de défense soit e n t o u r é de toutes 
les garanties l éga le s ; mais i l en est autrement l o r s q n ' a u -
cune des parties n'a demandé cette vis i te . Dans ce cas, 
elles consentent à s'en rapporter aux documents qu'elles 
placent e l les-mêmes sous les yeux d u j u g e . Mais pour
quoi se p la indrai t -e l les que le juge vienne ajouter aux 
é léments auxquels les parties demandaient la s û r e t é de sa 
décis ion, une nouvelle garantie de la vér i té do celte d é 
cision'.'' La loi n'a pas interdit aux T r i b u n a u x d'user du 
moyen facile et peu c o û t e u x de l' inspection des l ieux l i t i 
gieux pour s 'éclairer sur les questions de fait que p r é 
sente le p r o c è s . L 'ar t . 295 dit que le T r i b u n a l pourra or
donner le transport d'un des juges sur les l i eux , mais il 
ne porte pas que le T r i b u n a l devra le faire toutes les fois 
qu'i l voudra inspecter les l i eux . Auss i l é s a i t . 295 et s u i 
vants se gardent- i l s bien de prescr i re les formes qui y 
sont rappelées , ci peine de nullité. V. D A L L O Z , loc cit.; le 



président C A R R É , Taxe, p. 114; — R o u e n , 23 niai 1838; — 
Cass . de F r a n c e , 21 ju i l l e t 183S et 22 février 1843. 

M. l 'avocat-général D E L E B E C Q U E a conclu à la cassation. 

A R R Ê T . — « L a Cour, ouï M . le conseiller P A Q C E T en son 
rapport, c l sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , premier avo
cat-général ; 

« Sur le premier moyen de cassation tiré de la violation des 
art. 293, 29G, 297, 298, 299 et 383 du Code de procédure 
civile, en ce que le Tribunal de Bruxelles a puisé un élément 
de conviclion dans une inspection des lieux faile sans obser
ver les formalités prescrites par la loi: 

<• Attendu que l'objet du procès était de savoir si le deman
deur, en vendant au défendeur par acte d'adjudication publique 
du 28 juin 1848, l'une des deux maisons contigues dont il était 
propriétaire, avait conservé la possession d'un grenier qui se 
trouve au-dessus de la maison vendue, mais qui en était séparé 
par une cloison en planches; 

» Attendu que le jugement attaqué, après avoir constaté 
comme résultant des enquêtes et de l'aveu des parties, qu'à 
l'époque de la vente il avait existé, sur le mur mitoyen qui sé
pare les deux maisons, des tuiles superposées, sans mortier, 
en forme de muraille, montant presque jusqu'aux combles, et 
formant obstacle au passage, ajoute : qu'à la vérité une place 
près du toit était restée ouverte, mais que le passage par ce 
trou, ainsi que l'inspection des lieux l'a démontré au Tribunal , 
n'était ni plus grand ni plus commode que celui qui se trou
vait du côté de la maison vendue, en sorte qu'il est vrai de dire 
qu'à l'époque de la vente il n'y avait point d'accès au grenier 
en litige, ni par l'une ni par l'autre des deux maisons et que 
dès lors il faut recourir à l'acte de vente pour suppléer à l'in
suffisance des enquêtes et de l'inspection des lieux ; 

H Attendu que les termes du jugement démontrent à l'évi
dence que ce n'est pas dans le procès-verbal de la visite faite 
par le juge de paix, mais dans une inspection des lieux faite par 
les membres du Tribunal eux-mêmes que celui-ci a puisé la 
preuve qu'au moment de la vente, il n'y avait pas d'entrée au 
grenier en litige du côté de la maison conservée par le de
mandeur ; 

« Attendu qu'il ne conste pas que celte inspection des lieux, 
dont il n'y a aucune trace au dossier, ait été faite en vertu 
d'un jugement préalable, que les parties aient été présentes ou 
appelées, ni enfin qu'aucune des formalités prescrites par les 
art. 293 et suivants du Code de procédure, a i l été observée ; 

« Attendu que ces dispositions, en exigeant que la descente 
sur les lieux soit ordonnée par le juge, que les parties en soient 
dûment averties et qu'il en soit dressé procès-verbal, onl évi
demment pour but de donner aux parties le moyen de présen
ter leurs observations afin de prévenir les erreurs du juge, et 
de débattre ensuite le résultat de l'Opération; 

« Que le Tribunal de Bruxelles, en motivant son jugement 
sur une visite faite à l'insu des parties et d'une manière pure
ment officieuse, a donc méconnu le droit de défense et expres
sément contrevenu aux art. 293 et 297 du Code de procédure 
civile ci-dessus cités ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les 
autres moyens de cassation, casse et annule, etc. » ( Du 50 j a n 
vier 1832. — Plaid. M M " L A V V L I . E E , V A L E N T Y K S E T M A R C E I . I S c. 
D O L E Ï E T D E L O C H T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e d e . 11 . H e r m a n s . 

R É P A R A T I O N C I V I L E . — H O M I C I D E P A R I M P R U D E N C E . — D O M M A G E 

M O R A L . — R E N O N C I A T I O N T A C I T E . — C H O S E J U G É E . 

La déclaration qu'un homicide est survenu sans faute n'em
porte point renonciation à l'action civile de ce chef, si la 
déclaration n'a été faite que dans le but de soustraire l'au
teur du délit à l'action publique. 

Lorsqu'un délit a été reconnu constant par la chose jugée au 
criminel, les éléments constitutifs de ce délit ne peuvent 
plus être remis en question devant la juridiction civile. 

La réparation civile par suite d'un délit ne doit avoir pour 
objet que le dédommagement des pertes ou privations qui 
sont ta suite directe et immédiate du fait imputable. 

Les frais funéraires d'une personne homicidée par imprudence 
constituent un dommage matériel à réparer par l'auteur 
responsable de l'homicide. 

Les parents qui sont sérieusement lésés dans leurs affections 
par la mort d'un fils ou d'un frère, à la suite d'un homicide 
par imprudence, onl droit à réclamer en leur nom person' | 

nel, en dédommagement de cette lésion morale, une indem
nité pécuniaire de l'auteur responsable du délit. 

( W O L T E R S C . M I N T J E N S . ) 

L a demande en dommages - in térê t s fut introduite par 
le p è r e et par quelques-uns des frères et soeurs d u défunt. 
L'exploit introductif , é v a l u a n t e e s dommages à 25 ,000 fr . , 
se fondait « sur ce que les demandeurs sont les seuls 
« hér i t i ers du défunt ; sur ce que le défunt demeurait et 
« v ivai t avec ses parents ; qu'il était l'aîné de la famille, 
H à laquelle i l était d'une grande utilité et d'un grami 
H s ecours ; qu'i l é ta i t intéressé dans des entreprises iu i -
ii portantes pour des ouvrages d'utilité p u b l i q u e ; que 
« ces entreprises sont loin d'être terminées et que les d c -
» mandeurs , obligés d'y pourvo ir , sont exposés à des 
« dépenses diverses et à des pertes considérables . « 

L e s demandeurs , indépendamment des frais funéra ires 
d u défunt, se sont préva lus auss i de sa profession dont 
les gains versés dans la caisse d u ménage devaient , s u i 
vant l eur sys t ème , ê t re pr i s en considérat ion comme une 
perte à indemniser . 

L' intérêt que la cause offre en droit ne rendra pas sans 
importance la citation textuelle des pr inc ipaux moyens 
développés par les débats . 

E n t r e autres cons idérat ions , le défendeur a dit : 

« De même qu'on peut transiger sur les conséquci.ces d'un 
délit, on peut renoncer purement et simplement à faction en 
dommages-intérêts naissant d'un délit. (Art. 204 du Code c i 
vil ; 4 du Code d instruction criminelle; — Z A C H A R W E , § 443, 
in fine.) 

11 est certain que l'action publique et l'action civile sont 
tout à l'ail indépendantes l'une de l'autre. 

L a partie lésée par un délit peut renoncer à son action c i 
vile, sans que la vindicte publique soil enchaînée par celle re
nonciation. Mais si postérieurement à la renonciation de la 
partie lésée, il intervient néanmoins une condamnation répres
sive, la parlie lésée ne pourra évidemment revenir sur sa re
nonciation, Aclio semel extincta non reciviscit. 

De même si l'auteur du délit avait obtenu à prix d'argent la 
renonciation de la partie lésée, il ne pourrait, quoique déclaré 
plus tard non coupable, revenir sur la transaction. 

Cela étant, quelle différence y a-t-il entre re.ioncer expres
sément à l'action civile, ou poser un fait incompatible avec 
l'exercice de cette action? Aucune : Eudem est vis taciti ac 
expressi. Or l'aveu qu'aucune imprudence n'était imputable à 
Minljeus impliquait, comme conséquence nécessaire, l'impos
sibilité de lui réclamer des dommages-intérêts. 

11 nous semble donc que les demandeurs, qui ont fait cet 
aveu, sont aussi non rccevables à se prévaloir, ex post ludo, 
du jugement correctionnel, qu'ils le seraient s'ils avaient ex
pressément renoncé à l'action en dommages-intérêts, ou s'ils 
avaient transigé à prix d'argent sur ces domniages-iuterèts. 
Et combien celte conclusion, vraie en thèse générale, ne l'esl-
ellc pas à plus forte raison dans l'espèce où il est certain que, 
sans les dépositions plus que suspectes de la famille Woulers, 
témoin à la fois et parlie dans sa propre cause, la chose jugée, 
dont on se prévaut, n'existerait pas? 

Dans la supposition même que cette fin de non-recevoir ne 
soil point admissible, nous nous demandons si les demandeurs 
justifient ou offrent de justifier d'un dommage quelconque de 
nature à légitimer une condamnation pécuniaire. 

Les demandeurs sont d'accord qu'il ne sullit pas de se dire 
héritier d'un individu homicide pour avoir droit à des dom
mages-intérêts : Aonjure hwredilaiio sed ut tetsis hac uclia 
dalur. 

Ils n'ont pas contesté non plus que Liberimi corpus nullum 
recepii œstrmalionem. (V. lìuoiii», de Jure belìi et pacis, Itb. 
2, chap. 17, n° 15 in fine.) 

Il faut donc que l'homicide leur ait causé un dommage lécl 
dans la vraie acception du mot. 

Les auteurs nous apprennent quand il y a dommage da.is le 
cas dont il s'agit. « Si de donino sarcien<lo civiliter disvelite
li tur, dit Vi.NNirs, ad Inst., lib. 4, tit. 3, lenelur is qui iu-
« juste occidit solvete impensas funcris, etsi quœ factœ sinit 
« in medicos, iisque, quos, occisus alere ex o/ficio so/ebat, 
ii pula liberis, uxori, ptirenlibus. Dare tantum quantum il la
ti spes alimentorum, tal ione habita œtatis uccisi valtbat. » 

Même doctrine dans G R O T U S , de Jure betti et pacis, lib. 2, 
chap. 17, il" 15. 

E l dans G R O L P Î E V V E G E N , de Legibus abrog., ad tit. 3, lib. 4, 
Inst. § 1, s'exprimant en ces termes : « Et ot* hominem ucci-
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« sum hodiè non quinqiiaginta aureorvm pœna constituitur 
« seil quantum ob eam rem cequum juilici videtur, aclio 
« tlulur riduœ liberisque vtinm si cccisi hœreilcs non sinl. » 

(liions encore, comme raison écr i te , quelques dispositions 
sur la matière puisées dans des législations étrangères : 

« En cas d'homicide involontaire et même de blessures par 
>; imprudence (dit le (Iode hollandais, art. 1 4 0 0 - 1 4 0 7 ) , le con-
<•• joint, les entants, et les père et mère qui viraient du travail 
>'• de la personne tuée ou blessée, ont une action en domina
it ges-inlérèls. » 

Le Code autrichien dispose comme suit : Art. 1 5 2 3 . — « Co-
|| lui qui l'ait une blessure à autrui, lui doit les Irais de gué-
i' rison, le gain perdu ou à perdre et encore une indemnité 
« pour ses souffrances. » 

Art. 1 3 2 6 . — « Si la personne blessée a été défigurée, on 
« lui doit encore un dédommagement, surtout si c'esl une 
« femme. i> 

Art. 1 5 2 7 . « Si la morl s'ensuit, on doit à la femme et aux 
u enfants du défunt une indemnité proportionnée à leur perle. » 

Ku parcourant les décisions de la jurisprudence interve
nues en matière de responsabilité, on trouve que des dom
mages-intérêts ont été alloués à des veuves, à des enfants, à 
des père et mère, dont le défunt était le soutien, ou pour nous 
servir de l'expression des auteurs cités, quos occisus alere ex 
o/ficio solebat. 

Toute autre base d'évaluation nous parait arbitraire, et par
tant inadmissible. 

Que dire, par exemple, de la prétention des demandeurs à 
être indemnisés parce que, selon eux, les bénéfices du défunt 
entraient dans la caisse du ménage? 

Sans parler de ceux d'entre les demandeurs qui ne font pas 
partie du ménage, comment trouver le principe d'un droit là 
où il n'existe évidemment aucune obligation corrélative? 

Or il est constant au procès que Woulers père, ancien 
bourgmestre de sa commune, propriétaire du cabaret qu'il 
exploite, et d'une pièce de terre tenue en location par 
l>liiiljens, n'avait nullement besoin d'être soutenu par son fils. 
Celui-ci ne lui devait donc pas d'aliments : et si tant est qu'il 
versait dans la caisse du ménage les bénéfices qu'il faisait et 
qu'on a singulièrement exagérés, celait là un lait passager 
sur la continuation duquel le père ne pouvait évidemment pas 
compter et qui dès lors ne saurait constituer un clément cer
tain de dommagcs-inléicls. 

Dans le sv slènie des demandeurs, il faudrait admettre que, si 
le défunt avait été un homme riche et bienfaisant, tous ceux 
qui profitaient de ses largesses seraient en droit de réclamer 
(les dommagcs-iutéièls. L u c semblable thèse se réfute d'elle-
même. 

Celle considération doit à notre avis entraîner le rejet de 
l'offre de preuve l'aile par les demandeurs, comme élaut irrele-
vante au procès. 

Col in, et seulement pour présenter simnl et semcl toutes 
les observations qui peuvent militer eu faveur de Mintjens, 
même dans l'hypothèse où le principe de l'indemnité pourrait 
être admis par le Tribunal , nous ajouterons que le défendeur 
est peu fortuné; qu'il n'y a aucune assimilation possible, 
quant à la gravité de la faute, entre le cas dont il s'agit et 
l'homicide commis en duel, et qu'il y aurait eu dans tous les 
cas faute réciproque; toutes considéralious qui doivent faire 
arbitrer à la somme la plus modique le chiffre des dommages-
intéréls. 

C'est ainsi qu'on a vu les Tribunaux, même en cas de duel, 
n'allouer que les dépens pour tous dommages-intérêts. (Liège 
3 mai 1 8 5 8 , J L U I S P K I U E N C K D E B K I X E I I . E S , 1 8 5 8 , 2 , 5 6 5 ; 

qu'un arrêt de la Cour de cassation de France, du 2 ) février 
1 8 2 8 , est intervenu dans une espèce où un père, dont le fils 
avait été lue par imprudence, n'avait obtenu qu'une i n 
demnité de 2 3 francs, et qu'un arrêt de la Cour de Paris, rap
porté nu J O I R . V A L DU P A L A I S , 1 8 5 7 , 2 , 4 3 7 , a tout à l'ail re
poussé la demande de domniaucs-inlérèts formée par les père 
et mère de la victime à déiaul de dommage réel justifié. 

« Lorsqu'un accident, dit le lléperloire du J O U I N A I . IH; P A -

I: L A I S , Y" Hesptmsnbitit ; N° 1 7 » , n'est que le résultat d'une 
i: imprudence légère, et qui se rapproche beaucoup d'un cas 
i; fortuit, les juges peuvent, en accordant des doininages-
« inté.èts, les arbitrer a une somme modique. » V . Liège 2 0 
février 1 8 1 0 ; — D O J I A T , Lois civiles, liv. 2 , lit. 8 , seel. 4 ; 

— lii m.vMAQi i , Eléments du droit naturel, pari. 5 , liv. 2 , 
p. 1 0 3 et lOo ; — Z A C H A H I E , C 4 4 6 , note 5 . 

M. D.: R O N G É , rempl issant les fondions de minis tère 
p u b l i c , en abordant , dans ses conclus ions , la question 
du fond, s'est e x p r i m é en ces termes : 

u Mais, dit-on, la morl de Joseph "Woulers n'a fait éprouver 
aux demandeurs aucune lésion réelle; il n'en est résulté pour 
eux aucun préjudice matériel, direct et personnel, aucune 
atteinte à des droits existants : les bases d'une évaluation de 
dommages-intérêts l'ont défaut dans la cause. 

Pour apprécier le dommage causé par un délit, il faut avoir 
exclusivement égard au préjudice qui est la conséquence i m 
médiate et forcée du délit. 

Nous reconnaissons ce principe que la doctrine enseigne, 
que la jurisprudence a consacré (V. H E L I E , De l'instruction cri
minelle,^ 1 1 3 c l 1 1 6 ; M . V S S A B I A U , Manuel du procureur du 
Jtoi, N° l'iOO, tome 11, page 1 4 0 ) , cl nous pensons avec le dé
fendeur que les éléments présentés par la famille Woulers, 
pour l'évaluation de son indemnité, ne peuvent être admis par 
le Tr ibuna l . 

Sur quoi les demandeurs se fondent-ils en effet pour r é 
clamer la somme de 2 3 , 0 0 0 francs. 

Sur ce que Joseph Woulers étail intéressé dans des entre
prises importantes, auxquelles ils ont dù pourvoir et qui les 
exposent à des dépenses diverses, à des perles considérables. 

Mais rien ne forçait les demandeurs à s'immiscer dans les 
entreprises de Joseph Woulers, à prendre à leur charge les 
obligations qu'il avait contractées, à continuer les travaux 
qu'il n'a pas eu le temps de finir. 

S'ils se sonl engagés dans des opérations ruineuses, ils en 
ont volontairement couru les risques. On ne peut pas dire que 
les perles qu'ils oui essuyées de ce chef soient le résultat di
rect, immédiat de la mort de Joseph Woulers, puisqu'il leur 
était libre de les éviter. Mintjens ne doit pas porter la peine de-
leur imprévoyance. 

Joseph Woulers, ajoutent les demandeurs, arpenteur de 
profession, gagnait, bon an mal au, 4 , 0 0 0 francs environ. Il 
demeurait avec son père. La majeure partie de ses profils 
entrait dans le ménage commun. Sa mort occasionne donc une 
perle réelle à sa famille, qui perd en outre les bénéfices que 
Joseph Woulers aurait retirés de ses entreprises. 

Quant à ces bénéfices, rien ne prouvequ'il en eût été réalisés 
cl que les entreprises de Joseph Woulers lui eussent été avan
tageuses. E l quant à l'argent qu'il versait dans le ménage, ses 
parents n'y pouvaient, de sou vivant, élever aucune préten
tion. Le père Wouters seul, s'il s'était trouvé dans le besoin, 
ce qui n'est pas, pouvait demander des aliments à son fils ; mais 
là se bornait son droit. Tout ce qui déliassait les nécessités de 
son entretien, en supposant qu'il eut eu besoin des secours de 
son lils, tout ce qu'il recevait de Joseph Woulers, il le tenait 
de la piété de son enfant ; celait un don qui , librement offert, 
pouvait être à tout instant relire. Joseph Wouters pouvait se 
marier, quitter sa famille, disposer de ses fonds pour un usage 
personnel, sans que son père eut.à se plaindre de cette d imi 
nution de ressources. Le père Wouters, moins encore ses co-
dcniandcurs, n'avait aucun droit acquis, aucun droit certain 
sur le revenu du défunt; quelques-uns même n'en ont joui 
d'aucune façon; les autres pouvaient, du jour au lendemain, 
au gré île Joseph Wouters, cesser d'y prendre part. 

11 est donc impossible de considérer les avantages dont 
Joseph Wouters voulait bien gratifier quelques-uns de ses pa
rents comme un droit existant dans sa succession, comme un 
patrimoine assuré à ses héritiers cl dont ils ont élé privés par 
le fait de Mintjens. 

La preuve offerte en ordre subsidiaire est absolument irre 
levante. Puisque les prolits el les bénéfices de Joseph Woulers 
ne peuvent servir (le base à l'action des demandeurs, il est 
inutile d'établir le chiffre de ces profits, la réalité de ces béné
fices. 

L e dommage matériel dont les demandeurs se plaignent 
repose sur des éléments trop incertains pour justifier, à eux 
seuls, l'action dont le Tribunal est saisi. Cette action cepen
dant ne doit pas être repoussée comme dénuée de loul fon
dement. 

Les demandeurs n'ont pas besoin de justifier d'un dom
mage, d'une lésion pécuniaire. Les liens qui les attachaient au 
défunt, l'affection qu'ils lui portaient, le mal que leur a fait 
éprouver sa mort, motivent suffisamment leur action. S'il 
iaut, pour èlre admis à demander la réparation d'un délit, 
avoir é,é personnelleincnl et directement lésé c'est, a dit le 
procureur général D r u s , « une erreur capitale de croire qu'il 
« n'y ail qu'un intérêt matériel d'argent qui puisse donner lieu 
« à une action endommages-intérêts. Citons, par exemple, les 
« cas d'assassinat ou d'homicide par accident. Ne voil-on pas 
i; des dommages-intérêts demandés par le lils pour la morl de 
u son père, par le père pour celle de son fils, par la femme 
ii pour celle de son mari ou de son enfant? On dira, peut-être, 
« qu'ici il y a encore un intérêt matériel, que le père étail le 

http://Bkixeii.es


« soulien de sa famille, que le (ils nourrissait son père el sa t 
« mère ; mais si le cas est inverse, si le meurtre est tombé sur 
« un enfant, sur un vieillard qu'il fallait nourrir , que sa fai-
<i blesse et ses infirmités rendaient à charge sous le rapport 
« des intérêts pécuniaires, il faudra donc déclarer la mère et 
« le fils non reccvables ; on pourra donc, en poussant le rai-
« sonnernent dans ses conséquences, aller jusqu'à leur dire 
« que, loin de leur nuire, on leur a rendu service? Evidcm-
« ment c'est ici méconnaître la morale du droit, mettre Par
ti gent à la place des affections, à la place de l'honneur. Celui 
« qui agit en pareille matière, selon la belle expression de la 
« loi romaine, causant agit doloris, plaide la cause de la dou-
« leur. » V . S I R E Y , 1833, l , 461. 

L a Cour de cassation de France a consacré la doctrine du 
procureur-général D U P I N et d'autres jurisconsultes l'ont ensei
gnée. V . cass. F r . , 15 juin 1833 ; S I R E Y , 1853, I , 458; F A C S T I N 

H É M E , De l'instruction criminelle, édition de Paris, 1.11, p. 547, 
liv. 2, ch. 5, § 116. « Il n'est pas exact de prétendre, dit F A U S T I * 

>< U É L I E , que la loi n'a pas déterminé le genre d'intérêt que 
H doit fonder l'action ; car elle a voulu que cette action prit sa 
« source dans un dommage, dans une lésion quelconque, ma-
« lérielle ou morale. » — E l ailleurs, après avoir rappelé le 
principe qu'il faut avoir un intérêt direct, et un droit formé 
pour poursuivre la réparation d'un délit contre le délinquant, 
il avertit de « ne pas confondre l'intérêt moral avec l'intérêt 
«. indirect. « V . Eod., p. 521. 

Dans un passage qu'il n'est pas indifférent de reproduire ic i , 
F A C S T I N H É I . I E se demande si le délit qui a causé la morl de la 
personne offensée peut devenir l'objet d'une action en répara-
lion et à qui appartient l'exercice de celle action. 

Le droit d'action ne peut êlre douteux, dit- i l . « E n effet, si 
« la personne qui succombe à la suite d'un meurtre ou d'un 
« accident avait survécu aux blessures qu'elle a reçues, elle 
K serait évidemment l'ondée à réclamer des dommages-intérêts. 
« Comment donc le meurtrier ou le délinquant pourraient-ils 
« être décharges de cette peine civile par cela seul que le 
« crime ou le délita été suivi d'un résultat plus grave? Com-
« ment le droit dont la victime se trouvait investie au moment 
« de sa mort, cxpircrail-il avec elle? Ce droit lui survit donc, 
« mais il se modifie en passant dans d'autres mains, parce que 
« l'événement même de la morl a modifié le dommage causé 
« par le fait. 11 ne s'agit plus de simples blessures dont l'ac-
« lion civile eut évalué les souffrances et la guérison pour en 
ii faire les bases de sa demande; il s'agit pour une famille de 
« la perte de l'un de ses membres, du préjudice matériel que 
« celte perte peut lui causer, de la douleur morale qu'elle en 
« éprouve. Ce préjudice matériel et celle juste douleur sonl 
« les suites immédiates et directes du crime ou du délit... « 
Eod., § 1 1 6 , p. 353. 

L e dommage qui frappe les biens est sans doute plus aisé
ment appréciable. Si la perte est toute matérielle, il sera facile 
d'en évaluer l'importance; l'indemnité sera complète et répa
rera le mal autant qu'il est humainement possible. Mais le 
dommage qui frappe la personne dans son honneur, sa répu
tation, ses affections, il doit en être tenu compte aussi. L'éva
luation ici sera délicate et difficile; « Il y aura, dit encore 
« M. D I T I N , difficulté sur le chiffre : c'est au juge à l'estimer; 
H il ne peut y en avoir aucune sur le principe. » 

Ne voyons-nous pas fréquemment la réputation, l'honneur 
se traduire en chiffres, se résoudre, comme toutes les ae.ions 
judiciaires, eu une somme d'argent? Vous-mêmes, Messieurs, 
vous avez, à l'occasion d'un homicide involontaire, accordé 
des dommages-intérêts dans une espèce où la lésion maté
rielle était nulle pour les parties plaignantes, en cause de 
Vrydags contre Anlonissen, décidée par jugement du 17 no
vembre 1849. 

Les juges, dans tous ces cas, décident comme arbitres, ex 
cequo et bono, d'après les circonstances de la cause; aucune 
règle ne les lie ; ils peuvent suivre librement les inspirations de 
leur conscience et de leur cœur. 

Ainsi , un légitime intérêt d'affection suffit pour justifier 
l'action civile. Cet intérêt existe chez les demandeurs : il doit 
y être donné satisfaction. Mais il n'existe pas pour tous au 
même degré. 

Autrefois, quand plusieurs personnes voulaient se portera la 
fois parties dans une accusation, le juge choisissait celle qui 
avaL le plus grand intérêt, ou qui était liée au défunt par les 
liens les plus elroLs de parenté : « Ex pluribus desideranlilius 
l'une actiuiiem ei polissimum dari debere ci/jus interest, rel 
qui adfiuitate ccgiiationtie ilefunctum contingit. » V . L . 5, 
5 5, Dig. L . 9, lit. 3 ; — V . H É L I E , p. 556. » 

Quelques Coutumes t.'c France contenaient des dispositions 
analogues : u Et quand plusor voclcnl se fere droitement par-

: « lie, les sires devant qui li plus est, doit eslire le plus cotive-
« nable à porsivir l'accusement si comme ccli à qui la qucrele 
« touce de plus près. « Eod., p. 311. 

L e juge n'a plus aujourd'hui celte faculté d'option entre plu
sieurs parties ; il ne peut qu'apprécier leur intérêt à l'action et 
rejeter celles qui n'en ont aucun. 

Le père et les frères de Joseph Wouters doivent être admis 
à demander la réparation d'un délit qui lésa tous atteints: ils 
y onl jure sanguinis, le plus vrai , le plus légitime intérêt ; ils 
ne peuvent néanmoins êlre placés sur la même ligne quant à 
l'évaluation du tort que le délit leur inflige. » 

J U G E M E N T . — « Attendu que la jonction est demandée quant 
aux instances connexes, introduites par exploits de I huissier 
Schuermans à Anvers, du 17 juillet 1850 el du 2 janvier 1851, 
dûment enregistrés ; 

« Attendu qu'à la date du 23 décembre 1848, le lendemain 
de l'homicide involontaire de Joseph Wouters, son père a dé
claré que sa famille, ici demanderesse, était unanime pour 
reconnaître que cet événement est survenu involontairement, 
sans imprudence ni malveillance de la part du défendeur, et 
qu'il a fait cette déclaration eu intercédant auprès de l'autorité 
judiciaire pour qu'il ne fût donné aucune suite rie ce chef à 
l'action publique ; 

« Attendu que les renonciations peuvent valoir tacitement, il 
est vrai , mais doivent toutefois se manifester par une volonté 
formelle et s'interpréter par restriction ; 

« Attendu que les déclarations du père Wouters, dans la sup
position même de leur etlicacité à l'égard de ses codemandeurs, 
doivent ainsi se restreindre à leur objet; qu'elles oui exclusi
vement eu pour but de soustraire le défendeur à l'action répres
sive de la vindicte publique; qu'elles ne renferment aucune 
renonciation à l'action civile, el ce d'autant moins qu'elles se 
fondent sur un fait reconnu erroné par la chose jugée; 

« Attendu que les parties n'ayant pu s'entendre à l'amiable 
sur les réparations civiles, plainte a été faite, à la date du 29 
mars 1849, par le père Wouters en rétractant ses précédentes 
déclaiations, plainte suivie de la condamnation du défendeur, 
pour homicide involontaire par imprudence, en vertu d'un ju 
gement du Tribunal correctionnel de Bruxelles, rendu le 25 
juillet 1849, et passé en force de chose jugée ; 

« Attendu que I imprudence forme l'un des caractères consti
tutifs de la criminalité du fait dont il s'agit ; que cette imputa-
bilité, Constatée par condamnation correctionnelle passée en 
de force chose jugée, ne peut être remise en question devant la 
juridiction civile eldoit être admise comme établie souverai
nement; 

« Attendu que tout délil ou fait illicite donne lieu à la répa
ration civile du préjudice qui en est la suite immédiate et 
directe; que la justice réclame cette réparation non-seulement 
eu ce qui concerne le dommage matériel, mais aussi pour 1« 
tort moral lésant l'honneur, la liberté individuelle ou les af
fections légitimes d'autrui ; que, si celte lésion morale n'est 
point susceptible d'une estimation équivalente à prix d'argent, 
il n'appartient pas moins au juge de I apprécier par l'allocation 
d'une indemnité pécuniaire comme seul moyen de réparation 
possible ; 

H Attendu que les demandeurs n'agissent point en qualité 
d'héritiers du défunt, mais comme parties lésées personnelle
ment par son homicide; 

« Attendu que le père Wouters n'a pas eu à réclamer une 
pension alimentaire de ses enfants, et qu'il est en étal de suf
fire à ses besoins; 

« Attendu que, pour l'appréciation des dommages-intérêts 
dont il s'agit, il n'y a pas lieu de prendre en considération, ni 
les gains du défunt par suite de son industrie ou de ses entre
prises dont la privation n'est point une cause directe du pré
judice pour les demandeurs agissant en leur qualité person
nelle de parties lésées; ni la remise de ces gains pour les 
dépenses de la famille demanderesse qui , dans la réalité même 
de cette allégation, aurait profité de ces bénéfices gratuite
ment et sans droit acquis; ni les perles subies prètenduemenl 
par les demandeurs en continuant à leur charge les travaux 
entrepris par le fils défunt, perles auxquelles ils ont pu se sous
traire en acceptant sa succession sous bénéfice d'inventaire, 
pour le cas même où ses contrats d'entreprises n'ont point clé 
dissous par son décès: et que partant, de ces différents chefs, 
la preuve offerte est il relevante ; 

Attendu que les frais Itinéraires constituent un préjudice 
matériel qui est la suite immédiate el directe du lait i inpu.a-
ble à la faute du défendeur, et que l'importance de ces trais 
réclamés peut être déterminée dans l'occurrence, eu égard à 
la condition sociale de la famille demanderesse, et sans preuve 
ultérieure ; 



» AUciidu qu'il appartient au juge d'apprécier la réalité du 
préjudice moral ; que les demandeurs ont été sérieusement 
lésés dans leu*s affections de famille par l'homicide de leur 
fils et frère respectif; que, la lésion morale d'un intérêt si légi
time étant la suite immédiate et directe de la faute imputable 
au défendeur, il lui incombe d'en répondre civilement ; 

« Attendu que dans l'appréciation d'un fait moral l'on doit 
tenir compte des circonstances qui peuvent en modifier l ' im
portance ; qu'il y a lieu dès lors d'arbitrer le tort moral à dé
dommager, suivant les règles de l'équité, eu égard à la nature 
du délit, au degré d'impulabilité, aux circonstances atténuan
tes admises en faveur du défendeur par la juridiction répres
sive, à l'état de fortune des parties, et même à l'imprudence des 
demandeurs par le fait d'avoir laissé exposé, dans un lieu ou
vert à tout venant, le fusil chargé qui a été l'instrument du 
délit et qui a été reconnu comme une arme dangereuse par la 
facilité de sa détente ; 

« Attendu que le demandeur Louis Woulcrs, en agissant en 
sa prétendue qualité de tuteur de l'un de ses fils majeurs, a oc
casionné des frais frustratoires qui doivent incomber à charge 
de leur auteur ; 

i Par ces motifs, le Tribunal , ouï en audience publique les 
conclusions conformes de M . D E U O N G È , substitut du procureur 
du r o i , joignant les deux instances pendantes entre parties, 
condamne le défendeur à payer aux demandeurs la somme de 
2 , 0 0 0 francs à litre de dommages-intérêts ; condamne le de
mandeur Louis Wouters aux frais faits frustratoirement à sa 
requête, et le défendeur au surplus (les dépens. » (Du 1 4 février 
1 8 3 2 . — Plaid. M J 1 " D E L V A U X c. D I M E R C Y . ) 

B I B L I O G R A P H I E . 

nittoire constitutionnelle el administrante de la tille de 
Bruges et du pays du franc. 

L a vér i table histoire d'un peuple est celle de ses inst i 
tutions : c'est la seule q u i , en nous expl iquant le pas>é, 
contienne des enseignements pour l'avenir : les faits 
ne doivent nous in téresser que par les résul tats qu'ils ont 
produi ts , et certes les plus importants de ces résu l tats 
sont ceux qui touchent à la vie in tér ieure d'une nation. 
P a r m i les auteurs qui se sont occupés de l 'histoire, i l en 
est peu cependant qui l'aient traité à ce point de v u e ; et 
p e u t - ê t r e les grandes difficultés de l 'entreprise ont-elles 
c o n t r i b u é à l eur faire adopter une autre m a r c h e . C'est 
qu'en effet une histoire des institutions c ivi les et pol i t i 
ques est plus qu'une œ u v r e de s c i ence ; c'est une œ u v r e 
de d é v o u e m e n t ; ce n'est qu'à force de zèle et de persévé
r a n c e que l'on peut e spérer r é u n i r un à un tous les maté
r i a u x d'un pare i l édif ice; ce n'est ensuite qu'à force d'é
tudes que l'on peut sais ir le lil qui doit s erv ir de guide 
pour les mettre en œ u v r e . 

T e l e s l cependant l' intérêt que présentent sous ce r a p 
port nos anciennes annales qu'un é t r a n g e r n'a pas reculé 
devant une pare i l l e t â c h e . M . W A I I N K O Ë . M G a publié en 
al lemand une Histoire de F l a n d r e , fruit de nombreuses 
investigations dans nos dépôts d'archives, et, comme on 
le sait , son ouvrage a été pr i s par M . A . G E L D O L F pour 
base d'un trava i l complet sur nos anciennes institutions ; 
ce qui r e n d surtout cette publication digne du plus haut 
i n t é r ê t c'est que , comme l'auteur l u i - m ê m e nous l 'ap
p r e n d , il n'a pas hésité à rejeter partout les pré jugés des 
c h r o n i q u e u r s , pour remonter aux sources m ê m e s : u 11 
« s'agissait de r e c h e r c h e r l'histoire de notre pays dans ses 
* monuments législatifs, ses chartes et ses d iplômes , d'é-
« l u d i e r son passé dans la langue par t i cu l i ère de ses lois 
« et de ses Coutumes, é lude toute spéc ia le , hér issée de 
« doutes et de difficultés que nous avons c h e r c h é , non à 
« é l u d e r , mais à va incre , » L e A" volume de cet ouvrage 

v ient de p a r a î t r e et comme i l traite en majeure partie 
des institutions administrat ives de la vi l le et de la cliàlel-
lenie de Bruges -, nous avons pensé qu'une analyse en 
pourrai t t rouver place dans ce recue i l . 

Nous ne mentionnerons pas les cur ieux renseignements 
donnés par l 'auteur sur l'origine et les accroissements 
successifs de Bruges , non plus que sur l'histoire des d i 
verses paroisses et seigneuries foncières. Ces détai ls , pleins 
d u plus v i f i n t é r ê t , sont é t r a n g e r s à notre sujet . Disons 
seulement u n mot des droits de grule et de lonlieu inféo

dés , le 1 " au s ire de G r u t h u z e , le 2 ' à la famille de la 
W a s t i n e , d'où i l passa à celle de Gbistc l les , et q u i , quoi 
qu'en ait dit R A K P S A E T , étaient des droits souverains et 
non des droits d é r i v a n t de la propr ié té pr ivée . L e droit 
de grute (grotta, moulin) se percevait sur le malt ou orge 
et seigle concassés avant leur dissolution dans la c u v e 
m a t i è r e . A u j o u r d ' h u i encore cet impôt se perçoi t en A n 
gleterre . L e droit de lon l ieu , divisé en grand et petit ton-
l i e u , suiv i t l 'établissement de la foire, qui eût l ieu à Bru- 1 

ges par acte du comte Baudouin de Constanl inople , le 14 
a v r i l 1 2 0 0 ; i l se percevait sur les marchandises dest inées 
à l'exportation ou à la consommation. L e petit lonl ieu 
frappait spéc ia lement tout ce qui se mesurai t au vierlut 
(mesure de b'¿ l i tres) , à l'exception du se l , a ins i les c é 
réa l e s , fruits etc. ; il comprenait auss i le tonlieu des c h a 
riots , bateaux, servant à transporter les dits objets et 
m ê m e un droit d'étalage. 

Passons à l 'examen du droit munic ipa l de la vi l le de 
B r u g e s ; nous serons forcés d 'abréger cons idérab lement , 
mais nous t â c h e r o n s de ne pas enlever tout l ' intérêt d u 
sujet . L e plus anc ien document re lat i f aux privi lèges et 
franchises de la v i l le de Bruges qui ait é té c o n s e r v é j u s 
qu'à nos j o u r s , es l la K e u r e du comte Phi l ippe d'Alsace 
formant le droit commun des grandes vi l les du pays et 
rendue appl icable à cel le de Bruges vers 1 1 9 0 ; c'est cette 
pièce cé l èbre qui constitua le fondement du droit m u n i 
cipal de celte v i l le jusqu'en 1 2 8 1 . Cependant d ivers faits 
rapportés par M E Y E I I U S , et la c irconstance que Dauiine 
jouissa i t déjà du privi lège munic ipa l dès 1 0 8 0 , nous a u 
torisent à penser que les Brugeois é ta ient , déjà longtemps 
avant 1 1 9 0 , en possession du droit mtiniápul, c 'es t -à-dire 
du pr iv i lège de n'être j u g é s que par un T r i b u n a l d 'éche-
vins part i cu l i ers chois is dans leur se in , et il est probable 
que du j o u r où leur vi l le fut fortifiée par Baudouin le 
Chauve et transformée ainsi de villa en oppidum, i ls ne 
t a r d è r e n t pas à en ê t r e investis . L a K e u r e dont nous par
lons ne lit donc, selon toule apparence , que sanct ionner 
et donner une forme plus certaine à ce qui s'était établi 
à Bruges dans le cours des temps. « E l l e contient é v i d e m -
ii ment , dit M. G E L U O L F , la rédact ion d'un droit établi par 
« la Coutume où le c a r a c t è r e d'origine germanique se 
« révè l e à tel point , que V R E U I L S essaie de d é m o n t r e r sa 
« dér ivat ion de la loi sal ique à laquelle i l la compare ; 
u elle offre un mé lange confus et mal assorti de disposi -
« l ions concernant la p r o c é d u r e , le droit pénal , la police 
« et le droit c iv i l ; ces dern ières sont du reste peu nom-
« breuses ; on peut y r e c o n n a î t r e , à l'aide de documents 
« p o s t é r i e u r s , les pr inc ipaux c a r a c t è r e s de la Const i tu-
« tion et de la forme d'administration île la chàte l lenie 
« telle qu'elle existait à celte époque. » L'or ig inal de cette 

pièce est en latin ; M. G E L D O L F en donne à la suite de son 
ouvrage une traduction avec notes explicatives ; ses p r i n 
cipales dispositions se trouvent reproduites dans la K e u r e 
de 1 2 8 1 , dont nous parlerons plus bas ; citons seulement , à 
l i tre de c u r i o s i t é , celles portées dans les 9 et 1 0 , qu i 
sembleraient attester chez nos a ï e u x une e x t r ê m e r i g i 
dité de m œ u r s : « Quiconque, dit le § 9 , a u r a hébergé u n 
« sa l t imbanque (scurra) pendant plus d'une nuit p o u r r a , 
« si c e lu i - c i ne veut pas par t i r le l endemain , le j e t er à 
« l'eau sans m é f a i r e . — Q u i c o n q u e , dit le § 1 0 , a u r a donné 
« à u n r ibaud ou m é n e s t r e l , à une femme publ ique ou à 
« quelque vagabond des habits pour assister à un festin 
« de noces, ou si quelqu'un du festin envoyé vers de telles 
u gens, l eur en donne, s'il est conva incu , il sera en amende 
« de 3 l iv . Dans chaque noce le comte pourra informer 
« de pare i l méfait . » 

Depuis l'année 1 1 9 0 jusqu'en 1 2 8 1 , sous les règnes de 
Baudouin de Constanl inople , F e r r a n d , Thomas de Savoie 
et G u i de Dampierre , les Brugeois avaient obtenu la c o n 
cession de plus ieurs privi lèges ; mais tous les actes or ig i 
naux furent consumés dans l' incendie du beffroi en 1 2 8 0 , 
et d'ai l leurs presque tous furent re t i rés par le comte G u i 
à la suite de la révol te des habitants , qui éc lata la m ê m e 
année que l ' incendie . Mais, tout en frappant s é v è r e m e n t 
la v i l l e , le comte ne voulut pas cependant l u i enlever le 
r a n g et les prérogat ives que lu i avait concédés la K e u r e 



de 1190, et l 'Ordonnance de 1281 ne fait que reproduire 
ses pr inc ipa les dispositions ; toutefois son c a r a c t è r e géné
r a l se ressent év idemment des c irconstances dans lesquel 
les elle fut rendue . L'his to ire de la F l a n d r e an moyen 
â g e est toute ent ière dans la lui te entre les coudes et leurs 
sujets , lutte dont on peut a i sément s u i v r e les diverses 
phases dans les Chartes q u i nous ont é té c o n s e r v é e s . 
Cel le de 1281 est rendue après la soumission de la révo l te ; 
le comte G u i , va inqueur , aspire à concentrer tous les pou
voirs en sa personne et à rendre la puissance communale 
pour a ins i d ire i l luso ire . C'est le comte qu i nomme tous 
les ans les échev ins , s'il le juge convenable , et i l remplace , 
toujours s'il le juge à propos, tout échev in qui vient à 
m o u r i r pendant la d u r é e de ses fonctions; toute partie 
est admise devant l u i à l'appel de faux jugement des 
échev ins et il fait j u g e r l'appel par un banc d é c h e v i n s à 
son choix dans son c o m t é ; i ls sont tenus d'y c o m p a r a î t r e , 
et s'ils sont convaincus ils demeurent à la merc i du comte 
p o u r leur état et l eurs biens . L e s échevins et bourgmes
tres rendent compte une fois l 'an, en tel l i eu et à telle 
époque que le comte juge convenables , devant l u i ou son 
d é l é g u é , de l eur administrat ion : le comte peut les y con
t ra indre en vertu de sa seule se igneurie et ordonner tous 
les redressements qu'il juge conven ir , les droits des c i 
toyens, si peu étendus qu'ils soient, n'ont m ê m e rien d'as
s u r é . E n effet, le comte se r é s e r v e , your vus de nouvelleté 
survenante, de changer , modifier, redresser la dite Charte 
auss i souvent qu'il le veut , i l s'en r é s e r v e aussi l ' inter
pré ta t ion sur tous les points où cela sera n é c e s s a i r e ; le 
comte seul ou son bail l i a le droit de r é v o q u e r à volonté 
toutes Ordonnances établies dans la v i l l e , soit temporai
r e s , soit p e r p é t u e l l e s ; et comme les comtes n'étaient pas 
moins soucieux de rempl i r l e u r trésor que d 'accro î t re les 
droits de l e u r couronne, la peine de la confiscation est 
por tée contre les coupables de v io l , brigandage, faux j u 
gement, meurtre et même contre ce lui qui a mis m é c h a m 
ment la main sur un échev in . E l ce lui qui est t r o u v é por
teur d'armes encourt une amende de 60 sous au profit du 
comte. 

Mais en 1304, date de la concession d'une nouvel le 
Charte , de graves événements avaient c h a n g é la s i lua l ion 
respect ive du souverain et des sujets . L e joug de la domi
nation française avait fait regretter le r è g n e des comtes ; 
les gouverneurs français , « race trompeuse , perfide et foi 
>< ment ie , dont i l n'y avait si petit flamand qu i pût sup-
« porter l'odieuse serv i tude , » ( M E Y E R , ad a i i iu im 1303), 
avaient été chassés partout; c'était de Bruges qu'était parti 
le premier cr i de l iberté , et lorsque les m é t i e r s va inqueurs 
eurent replacé s u r le trône les légit imes souverains de la 
F l a n d r e , c e u x - c i moitié par reconnaissance , moit ié par 
force, s 'empressèrent de leur accorder tous les privi lèges 
qu i l eur étaient si chers . T e l est donc le c a r a c t è r e p r i n 
c ipa l de la K e u r e de 1304 : abaissement du pouvoir du 
comte devant la puissance communale . A i n s i l 'art. 1 e r 

porte que quand un souverain prend possession du pays 
i l doit jurer dans la vi l le de Bruges , devant S échevins 
au moins, de tenir et faire tenir à loi la ville; et ses h a b i 
tants, de tenir et traiter toute personne par loi et j u g e 
ment d'échevins et de conserver à la v i l l e ses bonnes 
Ordonnances et Coutumes; les o f l i c i ersdu comte doivent 
p r ê t e r le m ê m e serment. 11 ne peut y avoir dans l 'éche-
v inage de Bruges que des sergents assermentés devant les i 
échev ins . Si une personne quelconque au s e r v i c e d u comte 
contrevient aux franchises de la vi l le et refuse de r é p a r e r j 
sa faute, les échevins en donnent connaissance au comte, 
et le contrevenant ne peut plus jamais ê t r e au serv ice du 
se igneur en F l a n d r e . E n cas de décès d'un échev in , ses \ 
co l l ègues , en corps , ont le droit d'en chois ir un autre ' 
parmi les gens de m é t i e r , si le défunt appartenait à cette 
c lasse , et parmi les bourgeois s'il appartenait à la b o u r 
geoisie. Le comte est tenu de promulguer toutes Ordon
nances fai es par les échev ins . Enf in , et par opposition 
aux dispositions fiscales de la Charte de 1281, l 'art . 26 , 
statue que pour quelque fait qu'une personne soit bannie , | 
le se igneur et le plaignant devront se tenir pour sa l i s - : 
faits p a r m i le bannissement , sans que le se igneur puisse ! 

mettre la main à ses biens : et i l consacre en principe que 
de toute personne convaincue coi i tradictoirenient le corps 
doit sauvegarder les biens. I n u t i l e de faire observer com
bien ces dispositions contrastent avec cel les de la Charte 
de 1281. 

Après un exposé généra l des droits des échev ins , des 
bourgeois et des habitants de Bruges , l 'auteur expl ique 
d'une manière détail lée l'état de l 'administration de la 
v i l le de Bruges. A \ a n t tout i l faut dans cet examen d i s 
t inguer les fonctions administrat ives et les fonctions j u d i 
c ia ires . L'administrat ion des affaires communales a p p a r 
tient à un col lège de magistrats composé de l 'écouléle, 
du bourgmestre des échev ins , des échev ins , du bourg
mestre du corps de la vil le et des consei l lers ou j u r é s . 
L'office d é j u g e est rempl i exc lus ivement par les échevins . 
Nous avons vu plus haut ce qu i concerne l e u r mode de 
nomination; i l nous reste à exposer la m a n i è r e dont i l s 
e x e r ç a i e n t leurs fonctions. L a j u r i d i c t i o n conlentieuse ou 
forcée était e x e r c é e par les échev ins au nombre de 7, en 
audience solennelle ou vierscure, à la semonce ou conjure 
de l ' écoulé le ; pour les actes de j u r i d i c t i o n gracieuse , le 
nombre de 7 n'est pas requis . L e s échevins r é g u l i è r e m e n t 
semonces en vierscure, ne peuvent différer l e u r jugement 
au delà du quatr ième j o u r ; si alors i ls ne s'étaient pas mis 
d'accord sur la décision à r e n d r e , ils devaient demeurer 
au yiselhetirs (maison d'otages), à leurs propres frais. C h a 
que j o u r , le mal in et l 'après -d inée , deux échevins de
vaient s iéger au bourg , et toute personne a r r ê t é e était 
immédia tement menée devant eux . On voit que nos a ï eux 
n'avaient pas besoin de faire des lois sur la détention p r é 
ventive et qu'ils avaient t r o u v é le moyen d' intéresser les 
juges mêmes à ce que la jus t i ce fût pioi i iptement rendue. 
E l m ê m e , dans la sui te , toutes les solennités de la vierscure 
di sparurent et les parties purent sa i s ir directement de 
l eurs contestations les échev ins réunis en Chambre et 
non semonces par l 'écoutete. 

L'origine des consei l lers ou j u r é s c l de l e u r chef, le 
bourgmestre de ia commune , et le mode pr imi t i f d ' é k c -
tion de ces magistrats ne nous sont pas b ien connus. C e 
pendant l'analogie de leurs fonctions avec celles des ilem-
riunes, et du defensor civitutis d u B a s - E m p i r e , autorisent 
à donner à cette magis trature une origine romaine , et 
l'on peut p r é s u m e r que celte institution fut e m p r u n t é e à 
quelque munic ipe r o m a i n , tel que Boulogne ou A r r a s ; 
a ins i le bourgmestre de la commune est, su ivant l'expres
sion de D A J I U O C D E I I E , le chef et le p è i e de toute la chose 
pub l ique , qu'il se charge de p r o t é g e r et dé fendre , et i l 
poursuitd'oi l ice les cr imine l s devant la vierscure; le defen
sor civitulis devait ve i l l er à ce que les cr imes ne se multi
pliassent pas par l ' impunité ( L . u l l . C . T h c o d . de de/eus. 
civ., 1, 11). Quant au mode d'élect ion, f a r t . 33 de la 
K e u r e de 1281, attr ibue aux échev ins l'éieclion des con
se i l lers et semble laisser à ces derniers l'éieclion du 
bourgmestre de la commune. L e s comptes de la vil le men
tionnent encore, comme formant le conseil des magistrats , 
des c lercs j u r é s , lesquels sont é v i d e m m e n t les prédéces 
seurs des greffiers des temps plus r a p p r o c h é s . Quant aux 
officiers du comte, c'étaient le ba i l l i , r e p r é s e n t a n t du sou
verain dans les poursuites cr imine l l e s et dans l 'exercice 
de la part du pouvoir législatif a t t r i b u é e au souverain ; 
l 'écouléle était une espèce de sous ba i l l i . Cette charge 
était ordinairement remplie par un homme de cons idéra
t ion; sous lui fonctionnaient l 'a inman, c h a r g é des e x é c u 
tions mobil ières , les sergents du comte, le geô l i er et le 
p< r t ier de la maison des échev ins . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . — Par arrêté royal du 24 mars 
18i>2, le sieur Goer (Guillaume-\ incent), canuidal-iiotaire à 
Louvain, est nommé notaire à la résidence d'Elewyl , arron
dissement de Bruxelles, en remplacement du sieur Deeostcr, 
décédé. 

I l i r i l l H l i R I E DE J . H • B R I A R D , R L E DE N A P L L S , 3 1 , [ A t ' l l O T K G DE NA111 I I . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D R O I T C O M M E R C I A L . 

P R O T Ê T . — F A I L L I T E . — D O M I C I L E . 

Le protêt d'une lettre de change doit-il être fait au domicile 
du tiré-failli, on peut-il être dressé valablement au domi
cile des syndics ou curateurs de la faillite? 

L a question m é r i t e examen , non-seulement à cause 
de l 'obscurité que présente la rédact ion de l 'art . 173 d u 
Code de commerce , qui rég i t la m a t i è r e , mais encore à 
raison des conséquences fâcheuses qu'une solution e r 
r o n é e peut produire . 

D'un protê t r é g u l i e r dépend, dans bien des c i r c o n 
stances, le recours que le porteur a le droit d'exercer 
contre les d ivers débi teurs sol idaires. Déc ider qu 'un 
pro tê t est valable ou ne l'est pas, c'est donc d é c i d e r , 
dans ces circonstances , que le recours existe ou n'existe 
p l u s , que le porteur a encore une c r é a n c e , ou n'en a p lus 
à charge des endosseurs. 

L ' a r t . 173 dit que « le pro tê t doit ê t r e fait au domici le 
« de ce lu i s u r qu i la lettre de change est payable ou à 
" son d e r n i e r domici le connu , au domici le des personnes 
<• indiquées par la lettre de change pour la payer au 
« besoin , au domici le du tiers qui a a c c e p t é par i n t e r -
« vent ion. » 

I l s'agit, d'abord, de d é t e r m i n e r le sens de cette d i s 
position en la mettant en r a p p o r t a v e c les pr inc ipes s u r le 
l i e u de paiement. Ensu i t e , i l faut r echercher si la faillite 
d u t iré modifie les droits ou les devoirs d u porteur en ce 
qu i concerne le protê t et le l i eu où i l doit ê t re r é d i g é . 

P o u r d é t e r m i n e r le sens de l 'art ic le , remontons à la 
naissance d u contrat . 

L e t i reur d'une lettre de change s'oblige de faire p a y e r 
au porteur , à l 'échéance d u t i tre , une somme d'argent 
dans un endroit dé terminé . Cet endroit peut ê t re désigné 
de diverses manières : ou bien le t i r eur se borne à l ' in 
dication de la v i l le où demeure soit le t i r é , soit la p e r 
sonne au domici le de laquel le le titre est p a y a b l e ; — ou 
bien le t i reur indique avec précis ion la demeure , le local 
où les fonds doivent ê t re faits. 

Dans le premier cas, le porteur se soumet à recevoir le 
paiement dans la demeure que le t i r é , ou le tiers désigné, 
occupe à l ' é c h é a n c e , ou dans l e u r dern ière demeure 
connue dans la vi l le indiquée comme l ieu de paiement. 

Dans le d e u x i è m e cas , le porteur doit exiger ses fonds 
à l 'endroit préc is qui est décr i t dans le t i tre . 

L'obligation du t ireur se résout donc à faire en sorte 
qu'à l 'échéance les fonds destinés au paiement se t r o u 
vent là où le porteur est obligé de les q u é r i r et a le droit 
de les recevo ir . 

On le voit, le l ieu du paiement joue le premier rô l e . L a 
personne du t iré n'est pour r i e n dans les droits ou les de
voirs du porteur. Son domici le comme tel n'est r i e n non 
p l u s ; i l n'est important à connaî tre que comme l i eu de 
paiement, st ipulé dans la lettre de change et non comme 
rés idence ou demeure de la personne du t i r é . 

Ces considérat ions é l é m e n t a i r e s , mises en regard d u 
texte de l'art. 173, font a p p a r a î t r e la rédact ion inexacte 
et incomplète de cet art ic le . 

L e p r o t ê t est l'acte qu i constate que le t i r e u r n'a pas 
e x é c u t é son obligation, qu' i l n'a pas mis les fonds à la 
disposition d u porteur à l'époque et au lieu convenus . 

Pour que cette constatation soit r é g u l i è r e et exacte, i l 
faut bien que le fait de la non-existence des fonds, au lieu 

convenu, ait été vérifié. I l faut donc que l 'huiss ier se trans
porte en ce l i e u . C'est là que le protêt doit ê t r e n é c e s s a i 
rement fait. 

L a loi se serait e x p r i m é e correctement si elle avait dit : 
« le protêt sera fait au domici le indiqué pour le pa i e 
ment . » 

Mais parce qu'elle s'est serv i d'autres termes , le p r i n 
cipe c h a n g e r a - t - i l ? — N o n . L ' a r t . 173 a e x p r i m é les cas 
qui se présentent r é g u l i è r e m e n t . Les auteurs du Code de 
commerce n'ont pas mis à la rédact ion de ce Code tous 
les soins que cette rédac t ion mér i ta i t . I l faut donc i n t e r 
p r é t e r le texte de l 'art . 173, y suppléer en ce qui y est 
sous-entendu et r e c o n n a î t r e que c'est au domici le d u 
paiement que le pro tê t doit ê t r e r é d i g é . 

I l est de l ' intérêt de toutes les part ies , engagées p a r le 
t i tre , que le pro tê t se fasse ainsi au l i eu indiqué pour l e 
paiement. C'est là que l'obligation pr inc ipale doit s 'ac
compl ir ; c'est là que tous les endosseurs ou cautions so l i 
daires peuvent s 'assurer, à j o u r fixe, s i le t i reur a a c c o m 
pl i sa promesse et s'ils sont désormais l ibérés de l e u r s 
engagements. — Q u a n d le t i r eur ou ses r e p r é s e n t a n t s font 
défaut , c'est à cet endroit que les déb i t eurs sol idaires 
peuvent faire e u x - m ê m e s les fonds et, en payant le titre 
au porteur , se l i b é r e r et se soustraire aux conséquences , 
quelquefois d é s a s t r e u s e s , que peut en tra îner u n p r o t ê t 
et un recours e x e r c é contre eux. 

A u s s i es t - i l reconnu g é n é r a l c m e u t , que le p r o t ê t ne 
peut pas ê t r e fait à personne, a i l l eurs qu'au domici le d u 
paiement . L a facul té , laissée aux huiss iers par l 'art . 68 
du Code de p r o c é d u r e c i v i l e , n'existe pas pour l'acte de 
protêt (1) et la ra ison en est s imple . L e t iré ne peut pas 
toujours avoir sur l u i les fonds nécessa ires à l 'acquit de 
la lettre de change . Ces fonds se trouvent à son domic i l e , 
dans sa caisse . I l ne peut donc ê t re permis de l u i deman
der paiement, sous peine de protê t , que là où i l est censé 
avoir la provis ion pour faire ce paiement. 

Voyons maintenant s i l a faillite d u t i ré modifie les 
droits et devoirs d u porteur , en ce qu i concerne le p r o t ê t 
et le l i eu où i l doit ê t r e fait. 

L e p r o t ê t , d i t -on , est une sommation de p a y e r , a d r e s 
sée au t i ré . Cette sommation est frustratoire quand ce 
t iré est en fai l l i te . I I est dessaisi de l 'administration de 
ses b iens , la loi le d é c l a r e incapable ; elle lu i défend for
mel lement de faire encore des paiements . Dès lors , à quoi 
bdn le sommer d'accomplir un acte qu' i l ne peut p lus 
poser? 

L'object ion serait de quelque poids dans la d i scuss ion , 
si le pro tê t était une sommation dans le sens des s o m m a 
tions ou mises en demeure ordinaires faites au d é b i t e u r . 
Cer ta inement , on pourra i t trouver é t r a n g e u n p r o t ê t 
adressé à u n homme, à q u i la loi défend d'y o b t e m p é r e r . 

Cet acte n'est pas une sommation proprement dite. I l 
est b ien v r a i que le pro tê t doit contenir la sommation de 
payer le montant de la lettre de change ; mais cette s o m 
mation n'a d'autre objet que de constater par le refus de 
paiement : ou b ien que le t i reur n'a pas r e m p l i ses enga
gements, — ou bien que le t iré a d é t o u r n é la prov i s ion 
faite par le t i r e u r , — ou bien encore que le t i ré ne peut 

(1) V . D A L L O Z , Nouveau Rép. V» Effets de commerce, n° 747; — 

N O U G U I E R , de la Lettre de change, n° 247 ; — Arrèl de Bordeaux du 

18 j u i n 1834. 



p l u s , a u moment de l ' é c h é a n c e , a c c o m p l i r l a miss ion 
qu'i l avait a c c e p t é e pour le t i r e u r . 

L a c a p a c i l é ou l ' incapaci té du t i ré n'exerce aucune 
inf luence s u r le m é r i t e ou le sort de la sommation, 
quel le que soit l a cause q u i e m p ê c h e le paiement à 
l ' é c h é a n c e , — que cette cause provienne de la personne 
d u t i r é , par exemple , de son i n c a p a c i t é j u r i d i q u e , de son 
insolvabi l i té , de sa mauvaise vo lonté , e t c . , — ou qu'elle 
ait sa source a i l l eurs , l a posit ion d u por teur ne change 
pas . 

Dès l o r s , la sommation n'est pas seulement faite pour 
constituer le t i r é en demeure de p a y e r , et p o u r l e rendre 
responsable et passible de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; elle est 
pr inc ipa lement faite p o u r constater que le porteur a v a i 
nement c h e r c h é ses fonds à l 'endroit qu i l u i avait é té 
ind iqué . L a sommation est, p o u r a ins i d i r e , une mise en 
demeure collective d u t i r é , s'il est accepteur , des endos
seurs et d u . t i r e u r . 

E n supposant que le p r o t ê t ne soit qu'une mise en 
demeure ord ina ire , alors encore l'objection n'offrirait pas 
d'issue. S i le fail l i est incapable et s i , p o u r ce motif, i l 
est frustatoire de l u i demander pa iement , i l en est de 
m ê m e à l 'égard de ses cura teurs . 

C e u x - c i sont éga lement incapables . Gardiens et d i s t r i 
buteurs de l'actif laissé par le fa i l l i , i l s ne peuvent opé 
r e r l a distr ibution que dans les formes, avec les condi 
tions et dans les délais d é t e r m i n é s par l a lo i . 

L 'argument conduirai t donc à cette c o n s é q u e n c e que 
le pro tê t est parfaitement i n u t i l e , et non pas qu' i l doit 
ê t r e fait chez le s y n d i c . O r , la loi ne dispense pas le por
teur d u p r o t ê t . L ' a r t . 1 6 S veut e x p r e s s é m e n t que le por
teur fasse protester m a l g r é l a mort ou la fail l ite de ce lu i 
s u r qu i l a lettre de change est t i r é e . 

Nous ne nous a r r ê t o n s pas à une autre object ion, d é 
duite de l 'art. 4 5 2 de la lo i des fail l ites (ancien a r t . 4 9 4 
d u Code de commerce) . 

Cet art ic le porte qu'à p a r t i r d u j u g e m e n t d é c l a r a t i f de 
l a fail l ite, toute action mobi l ière ou immobi l ère , toute 
voie d'exécut ion s u r les meubles ou s u r les immeubles , 
ne peut ê t r e su iv ie , in tentée ou e x e r c é e que contre les 
curateurs de la faill ite. 

Comme la Cour de cassation de F r a n c e le fait r e m a r 
quer ( 1 ) , l 'art . 4 5 2 , re lat i f aux actions j u d i c i a i r e s et aux 
voies d 'exécut ion , ne défend pas de dresser les actes de 
pro tê t contre le fai l l i et au domici le ind iqué comme l i eu 
de paiement. U n protêt ne s'adresse point à l 'administra
tion des biens d u fa i l l i , i l n'est point introduct i f d'une 
act ion , i l n'est pas une voie d ' e x é c u t i o n ; i l ne constitue 
qu'un s imple acte conservatoire et n'a pour objet que la 
constatation authentique d u fait de non-paiement à l'é
poque, au l i eu et par la personne indiquée en l'effet de 
commerce . 

L ' a r t . 4 5 2 n'a donc a u c u n empire s u r le sort d'un p r o 
têt , m ê m e en cas de fail l ite. 

D'a i l l eurs , vouloir que le protê t p u s s e uti lement se faire 
au domici le des c u r a t e u r s , ce serait porter atteinte aux 
droits des intéressés , autres que le por teur . 

D'un autre c ô t é , voulo ir que le porteur doive faire le 
p r o t ê t chez les c u r a t e u r s , ce serai t porter atteinte aux 
droits de ce porteur. 

E n effet, l a loi veut qu'une lettre de change protes tée 
puisse ê t r e payée par tout intervenant pour le t i r e u r ou 
l'un des endosseurs , ar t . 1 5 8 . L ' intervent ion et le pa ie 
ment sont constatés dans l'acte de p r o t ê t ou à l a suite de 
cet acte . 

Ne serait-ce pas enlever celte facu l té , s i préc i euse pour 
les n é g o c i a n t s , que de la isser à l 'arbi tra ire d u porteur le 
l i e u où i l accompl ira les formalités d u p r o t ê t ? Comment 
les t iers q u i veulent intervenir spontanément ou qui ont 
r e ç u miss ion à cet effet, pourront - i l s s'y prendre pour 
ê t r e , à point n o m m é , à la r é d a c t i o n d u p r o t ê t ? I l s igno
reront souvent le l i eu où le p r o t ê t se r é d i g e , s i ce l i eu ne 

i doit pas ê t re c e lu i indiqué dans le titre pour le paie
ment . 

E n s u i t e , le por teur peut ignorer le domici le d u c u r a 
teur , — i l peut y avoir p lus ieurs curateurs ayant des 
domici les différents, — les cura teurs peuvent demeurer 
dans d'aulres local i tés . N'est-ce pas aggraver la position 
du porteur que de l u i imposer l'obligation de rechercher 
le domici le des c u r a t e u r s , — e t s'il y en a p lus ieurs , 
pourra-t - i l faire un choix ou devra-t- i l faire protester chez 
tous? 

E n f i n , le sys tème admis à l 'égard d u fai l l i , pourquoi 
ne serait-on pas obl igé de l 'appliquer au cas de décès d u 
t i r é . 

P a r le décès , i l n'y a plus que les hér i t i ers capables 
de payer . Ces hér i t i e r s peuvent ê t r e dispersés , — i ls peu
vent ê t r e m i n e u r s , — ils peuvent se trouver dans le délai 
pour dé l ibérer et faire inventaire . Dans tous ces cas , 
quelle sera la position du porteur s'il ne peut pas faire le 
protêt au l ieu d u paiement, au domici le ou au dernier 
domici le connu du d é f u n t ? 

Nous pensons que l'esprit de l a loi , d'accord avec tous 
les principes qui se rattachent à celte m a t i è r e , veut que 
le protêt soit fait au l ieu du paiement. Nous pensons éga
lement que ni la fai l l i te , n i le décès du t i r é , qu i n'exer
cent aucune influence sur l'obligation au porteur de faire 
protester, n'en exercent aucune sur le l i eu où le protêt 
doit ê t r e fait ( 2 ) . 

L . B A S T I A É . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O I R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e , — P r é s i d e n c e d e S I . D e C c r l n c l i e . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — P R O C É D É . — D E S C R I P T I O N A N T É R I E U R E . 

C O M P É T E N C E . — C A S S A T I O N C I V I L E . F O I D U E A U X A C T E S . 

— A P P R É C I A T I O N . 

La Cour de cassation peut examiner la question de savoir si le 
juge du fond a bien apprécié les actes d'une procédure, en 
déterminant d'après ces actes quel était l'objet de la de
mande soumise à la justice. 

Il suffit pour faire obstacle à ta délivrance d'un brevet d'in
vention, ayant pour objet une simple idée scientifique, que 
celte idée se trouve suffisamment indiquée dans un ouvrage 
imprimé, même à l'étranger. 

Peu importe que personne, avant l'obtention de semblable brevet, 
n'ait employé ou décrit les procédés nécessaires pour arri
ver à un résultat utile. Cette circonstance ne permet de bre
veter que l'appareil ou le procédé destiné à celte fin. 

Il n'échet cassation à raison d'un motif surabondamment 
donné par le juge, lorsque les autres motifs justifient le dis
positif du jugement. 

Le pouvoir judiciaire est compétent pour décider, sur une pour
suite en contrefaçon, que l'invention, objet du brevet au
quel on prétend qu'il a été fait infraction, n'était pas nou
velle, et partant ne pouvait être brevetée. (Renvoi en appel.) 

( C U D A R T C . L E P R I S C E E T B I O L L E Y F I L S . ) 

Bodart obtint, le 2 0 mars 1 8 4 1 , un brevet d'invention 
ayant pour objet la production d u gaz extrait de la houi l le 
et de la rés ine combinées . 

L e 1 4 j u i n 1 8 4 4 , L e p r i n c e obtint un brevet analogue. 
E n 1 8 4 8 , Bodart appri t que ré tab l i s sement i n d u s t r i e l 

de Biol ley était éc la i ré par le gaz extrait de la houi l le et 
de la r é s ine , combinées à l'aide d'un appare i l fourni par 
L e p r i n c e . 

Une poursuite en contrefaçon fut d ir igée par Bodart 
devant le T r i b u n a l de V e r v i e r s contre les Biol ley q u i 
appe lèrent en garantie L e p r i n c e . Ce dernier soutint que 
ses apparei ls différaient de ceux de Bodart, et que la 
combinaison de la houi l le et de la rés ine eu vue de pro-

(1) Arrêt du 6 février 1849 ( D A L L O Z , 1840, I , 46). 
(2) Voir l'opinion conforme de D A L L O Z , N O U V . Répertoire, V° Effets 

de Commerce, n° 748. — Bruxelles, S mars 1818. — Bordeaux, 



d u i r e du gaz, était une idée scientifique indiquée dès 
avant le brevet de Bodart dans des ouvrages i m p r i m e s en 
F r a n c e et en Belgique ; que partant le brevet de Bodart 
n'assurait en a u c u n e façon à son obtenteur le pr iv i lège 
de cette fabrication de gaz. 

L e 24 mai 1848, jugement a ins i conçu : 

J U G E M E N T . — « Considérant que, par arrêté royal du 20 mars 
1841, le demandeur Bodart a obtenu un brevet d'invention de 
quinze années pour un nouvel appareil destiné à la fabrication 
du gaz Licht, extrait des matières grasses ou résineuses, com
binées avec la houille; 

« Considérant qu'un autre arrêté du 14 juin 1844 a concédé 
au sieur Lcprince un brevet d'invention de dix années pour 
un appareil servant à extraire du gaz, de la houille, du gou
dron, de la graisse, résine et autres matières grasses; 

« Considérant que Bodart se plaint de la contrefaçon de son 
procédé de fabrication du gaz avec la houille et la résine, de 
la part des défendeurs principaux Biolley, qui ont traité avec 
Leprince, ici intervenant pour eux ; 

«i Considérant que les termes de la demande et du brevet 
accordé à Bodart, ainsi que son mémoire a l'appui, prouvent 
que l'on a breveté non-seulement l'appareil décrit par Bodart, 
mais encore l'emploi des matières par lui signalées, qu'ainsi 
on ne peut admettre l'exception de Lcprince, fondée sur ce 
que l'appareil de Bodart serait seul privilégié; 

« Mais considérant que dans un ouvrage imprimé à Möns 
chez Macquillcz et Lanies en 1839, intitulé : Traité de l'éclai
rage au gaz tiré de lu houille, des bitumes, des ligniles, de la 
tourbe, des huiles, des résines, des graisses, etc., par P E I . O U Z E 

P È R E , revu par P E I . O U Z E F I L S , la fabrication du gaz Licht au 
moyeu de certains appareils et des éléments dont l'emploi fait 
une des bases du brevet de 1841, avait été décrite notamment 
à la page 488 ; d'où i l suit que d'après l'art. 8, litlcra B de la loi 
du 215 janvier 1817, lés conclusions de Bodart ne peuvent être 
accueillies; 

u Considérant que les dommages-intérêts réclamés par L c 
prince ne sont pas libellés et qu'il n'est pas établi qu'il en ait 
éprouvé ; 

« Par ces motifs, etc. » 

A p p e l par B o d a r d , qu i soutient d'abord l ' incompé
tence du pouvoir j u d i c i a i r e pour annuler les effets de 
son brevet et reprodui t les moyens au fond. 

L a Cour de L i è g e rendit , le 6 ju i l l e t 1849, u n premier 
a r r ê t en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que, si dans la loi du 23 janvier 1817 
l'Etat s'est réservé, dans certains cas, la faculté de procurer la 
déchéance des brevets dans un intérêt gouvernemental et 
d'ordre public, cette loi n'a exclu ni pu exclure la compétence 
des Tribunaux, lorsque la demande en nullité ou en déchéance 
des brevets se rattache à des questions de propriété, à des i n 
térêts civils ; 

« Attendu que dans le litige soumis à la Cour, on ne s'est 
pas borné à demander la déchéance d'un brevet d'invention, 
mais que les conclusions des parties tendent réciproquement 
à obtenir des dommages et intérêts et la confiscation des objets 
saisis; 

« Attendu que c'est avec raison que les premiers juges ont 
déclaré que le brevet accorde à Bodart ne s'applique pas seu
lement à son appareil mais qu'il s'étend aussi à ses procédés 
de fabrication ; 

K Attendu que les intimés soutiennent que ces procédés 
n'étaient pas susceptibles d'un brevet d'invention, parce qu'ils 
étaient connus et décrits dans des uuvrages imprimés et pu
bliés antérieurement au brevet; 

K Attendu que, si ce l'ait était vérifié, le brevet de Bodart 
ne pourrait être opposé aux intimés, qui n'auraient fait qu'user 
de leur droits en adoptant un système de fabrication tombé 
dans le domaine public; 

« Attendu qu'il importe peu que le procédé breveté ait été 
publié et décrit à l'étranger ou en Belgique, la révélation de 
ce procédé l'ayant l'ait connaître et se trouvant iiicompaliblc 
avec un brevet d'invention qui suppose nécessairement une 
découverte; 

u Attendu que c'est prématurément que le jugement a quo 
a rejeté la demande de Bodart, en tenant pour constant que 
ses procédés de fabrication et son appareil ont été publiés et 
décrits par P E L O U Z E en 1859; 

« Attendu que Bodart soutient qu'il n'y a nulle identité 
entre ses procédés brevetés et ceux qui ont été décrits par P E 
L O U Z E et autres ; 

« Attendu que l'avis et les vérifications des hommes de l'art 

pouvaient seuls mettre la Cour à même de juger celte question 
en connaissance de cause; qu'ainsi une expertise préalable est 
nécessaire tant sur ce point que sur tous ceux sur lesquels les 
parties sont en discordance; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï les conclusions conformes de 
M . L E C O Q , substitut du procureur-général , avant faire droit, 
sans avoir égard à l'exception d'incompétence, ordonne que 
par trois experts, etc., etc., etc. » 

Après expertise s u r les faits posés par Bodart , la C o u r 
rendit l e 8 mars 1851, u n a r r ê t définit if: 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'exploit de sommation 
du 50 décembre 1847 et de l'exploit introductif d'instance du 
20 février 1848, comme aussi des conclusions prises en pre
mière instance et devant la Cour, que l'action en contrefaçon, 
intentée par l'appelant Bodart, est uniquement fondée sur ce 
que la partie intimée aurait employé simultanément de la 
houille et de la résine pour fabriquer du gaz, servant à l'éclai
rage ; qu'en effet, d'après les actes mêmes émanés du dit appe
lant, le procédé breveté à son profit consiste à employer si
multanément de la houille et de la résine ou autre matière 
grasse pour fabriquer du gaz; 

« Mais, attendu que, antérieurement à la date où il a obtenu 
son brevet d'invention, l'emploi simultané des deux substances 
se trouvait déjà indiqué dans l'ouvrage imprimé de P E L O U Z E , 

( Traité de l'éclairage au gaz, Paris , 1859) , où l'auteur, à la 
page 26 de l'avertissement et à la page 488, dit en termes 
formels qu'il a vu employer la résine en mélange avec des 
houilles pour ce genre de fabrication, et qu'on a aussi proposé 
un appareil pour décomposer les huiles et le goudron, en m é 
lange avec la houille, en faisant arriver sur celle-ci les matières 
fluides; qu'on ne peut objecter que l'auteur ne parle dans ce 
dernier passage que d'huile et de goudron et non point de r é 
sine, puisque le goudron se range parmi les substances rés i 
neuses, comme on peut le voir aux pages 392 , 596 , 446 et 
suivantes du même livre, puisque d'ailleurs le brevet même de 
l'appelant Bodart, ainsi que les exploits de sommation et d'in
troduction de l'instance ci-dessus rappelés, ne mentionnent 
pas exclusivement l'emploi de la résine combinée avec la 
houille, mais parlent de résine ou autre matière grasse, comme 
substances analogues, également propres à obtenir le résultat 
cherché ; 

« Attendu que l'appelant ne peut objecter davantage que les 
essais dont parle P E L O U Z E n'avaient pas réussi; que l'emploi 
simultané des deux substances n'en élait pas moins connu et 
que Lcprince était par conséquent en droit, aussi bien que 
Bodart, de renouveler et de conduire l'expérience à bonne fin 
dans un appareil de son invention propre; qu'au surplus, l'ap
pelant n'établit pas même que le procédé de fabrication chez 
la partie intimée soit absolument le même que le sien ; que les 
experts déclarent au contraire que les deux procédés varient 
par l'époque de l'introduction des matières grasses et rési
neuses, laquelle, dans le procédé Bodart, a lieu au commence
ment de la distillation, et dans le procédé Leprince, deux heures 
environ après que cette opération est commencée ; qu'il est 
également résulté de l'instruction de la cause, que les quantités 
relatives des substances mélangées diffèrent, ce qui l'ait que les 
experts, dans le dernier § de leur rapport, désignent spéciale
ment le gaz Leprince sous le nom de gaz à la houille, et 
déclarent qu'il n'y a pas d'impossibilité d'en fabriquer de sem
blable dans l'appareil Bodart, en y ajoutant un laveur; 

« Attendu que le rapport des dits experts est clair et précis 
et qu'en renvoyant à l'ouvrage de P E L O U Z E , dont ils citent 
Icxtuellemcnt les passages, ils indiquent sans incertitude que 
le procédé breveté au profit de Bodart ne constitue pas une 
invention nouvelle, d'où i l suit que la demande d'un supplé
ment d'expertise n'est pas admissible; 

« Par ces motifs, etc. » 

Pourvo i de Bodart . 
11 soutient devant l a C o u r s u p r ê m e : 1" que l a Cour de 

Liège a violé la foi d u c aux conclusions et actes de p r o 
c é d u r e par l u i versés au p r o c è s , en déc idant que l'objet 
d u brevet était un iquement la combinaison de la houi l le 
et de la ré s ine en vue de produire d u gaz, selon la défi
nit ion que l u i Bodart donnait par ces actes à son p r i v i 
l è g e ; qu'au contra ire , de ces actes résu l ta i t la preuve que 
le demandeur s'était toujours p r é t e n d u breve té en ra ison 
des apparei ls et des p r o c é d é s inventés par l u i pour obte
n i r cette combinaison; 

2° Qu' i l faut d ' a i l l e u r s , p o u r qu'une combinaison ne 
puisse plus former l'objet d'un brevet , qu'elle ait é t é , 



non pas s implement indiquée dans u n ouvrage i m p r i m é , 
mais décrite de façon à pouvoir ê t r e désormais mise uti le
ment en prat ique à l'aide de la description i m p r i m é e . 

Ces d e r n i è r e s c irconstances n'étaient pas , d'après le 
pourvo i , suffisamment constatées par l 'arrêt a t t a q u é . 

I l citait à l 'appui de ce s y s t è m e u n a r r ê t de la C o u r 
de cassation de F r a n c e , d u 20 m a i 1 8 4 4 ( S I R E Y , 1 8 4 4 , I , 
5 1 3 et D A L L O Z , N O U V . R é p e r t o i r e , V " Brevet d'invention, 
n° 61 et les a r r ê t s que cet au teur ind ique) . 

3 ° E n s'attachant au d e r n i e r cons idérant de l ' arrê t atta
q u é , que l a Cour l u i avait ab jugé sa demande fondée s u r 
la contre façon de ses p r o c é d é s , non pas en constatant que 
ceux de L e p r i n c e é ta ient c o m p l è t e m e n t différents ou dif
féraient en u n point p r i n c i p a l , mais en se bornant à d é 
c l a r e r qu' i l n'est pas établi que les deux p r o c é d é s fussent 
absolument les m ê m e s . 

Conclus ion au rejet : 

A R R Ê T . — « L a Cour, ouï le rapport de M. le conseiller D E 
C U Y P E R , et sur les conclusions de M. D E L E B E C Q U E , 1 e r avocat-
général ; 

•< Sur le premier moyen de cassation tiré de la violation des 
art. 1319 et 1320 du Code c iv i l : 

« Attendu que l'arrêt attaqué a constaté que l'action en con
trefaçon, intentée par le demandeur Bodart, était uniquement 
fondée sur ce que le défendeur aurait employé simultanément 
de la houille et de la résine pour fabriquer du gaz, servant à 
l'éclairage, et que d'après les actes mêmes émanés du deman
deur, le procédé breveté à son profit consiste à employer s i 
multanément de la houille et de la résine pour fabriquer du 
gaz; 

« Attendu que, loin de violer la foi due à des actes authenti
ques, cette décision peut trouver sa base et sa justification 
dans les actes même que le demandeur invoque, et dans les
quels i l n'a fait appel aux droits qui lui ont été concédés par 
son brevet qu'en tant qu'il prétendait avoir le droit exclusif 
d'employer simultanément la houille et la résine à la fabrica
tion du gaz, abstraction faite des appareils et des procédés par
ticuliers, propres à parvenir à ce résultat; 

« Sur le deuxième moyen de cassation tiré de la fausse ap
plication et violation des art. 2 et 8, et spécialement de l'art. 8, 
litt. B , de la loi du 2a janvier 1817: 

u Attendu que l'arrêt attaqué n'a pas déclaré le demandeur 
déchu de son brevet, en tant qu'il aurait pour objet un appa
reil ou un procédé particulier pour la fabrication du gaz, par 
l'emploi simultané de la houille et de la résine, ou autre ma
tière grasse ; mais que la Cour s'est bornée à décider que l'em
ploi simultané de ces substances, emploi simultané qui seul 
formait la base de l'action de Bodart, n'était pas susceptible 
d'être breveté, par le motif qu'ayant été indiqué précédemment 
dans un ouvrage imprimé et publié, il ne constituait pas une 
découverte nouvelle ; 

i< Attendu que sous ce rapport et alors qu'il s'agit d'une sim
ple idée scientifique, qui se trouve suffisamment précisée par 
son indication, l'arrêt attaqué a fait une juste application de 
l'art. 8, litt. B , de la loi du 23 janvier 1817, et que le deman
deur objecte vainement que personne avant lui n'avait employé 
ou décrit les procédés nécessaires pour arriver à un résultat 
utile ; 

« Qu'il résulte bien à la vérité de ce soutènement, que le 
demandeur a été en droit d'obtenir un brevet pour quelque ap
pareil ou procédé nouveau, destiné à cette fin ; mais qu'alors 
que l'action était uniquement fondée sur le fait incriminé de 
l'emploi simultané des deux substances, abstraction laite de 
tout appareil ou de tout procédé particulier, elle devait néces
sairement être repoussée, du moment qu'il était reconnu que 
cet emploi ne constituait pas une découverte nouvelle ; 

« Sur le troisième moyen de cassation, tiré de la violation 
de l'art. 6 de la loi du 23 janvier 1817 et d'une violalion nou
velle des art. 2 et 8 de la même loi : 

« Attendu que ce n'est que surabondamment que la Cour a 
déclaré dans les motifs de l'arrêt attaqué que le demandeur 
n'avait pas établi que le procédé de fabrication chez la partie 
intimée fut absolument le même que le sien ; et que les autres 
motifs de l'arrêt justifient suffisamment le dispositif ; 

« Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc." (Du 4 mars 1832. 
—Plaid . M M " D O L E Z c. H E N N E Q U I N , de Liège.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a décis ion de la question de c o m p é 
tence n'émane pas de l a Cour s u p r ê m e : elle appartient 
à la Cour de L iège dans son a r r ê t inter locutoire . Mais la 
Cour de cassation a j u g é en ce sens, le 1 7 mai 1 8 5 0 , V . 

B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , p. 886 . Ce même a r r ê t juge aussi 
qu' i l suffit d'une descr ipt ion faite dans u n ouvrage i m 
p r i m é à l'étranger et en langue é t rangère . 

~ 1" TT~- — 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e d e 9 1 . C o n s t a r t e r . 

S O C I É T É S É T R A N G È R E S . — E X I S T E N C E L É G A L E . — O R D R E P U B L I C . 

— A S S U R É . — A C T I O N . D É F A U T D ' i N T É R È T . — S U B R O G A 

T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — C O M P É T E N C E . — N A V I G A T I O N . — 

F I N S D E N O N - R E C E V O I R . P R E S C R I P T I O N . — I N T E R V E N T I O N . 

Les Sociétés anonymes étrangères, non autorisées par le Gou
vernement belge, n'ont point d'existence légale en Belgi
que, qu'elles aient leur siège dans ce pays, ou ailleurs. 

Cette incapacité, étant d'ordre public, doit être suppléée d'of
fice. 

Mais l'assuré, quoiqu'il ait été indemnisé par une Société 
étrangère qu'il a par suite subrogée dans ses droits, est ce
pendant recevable à poursuivre lui-même l'auteur du si
nistre, lorsque celui-ci repousse les poursuites de la Société, 
en excipant de son défaut de qualité. 

Celui qui conteste aux Sociétés étrangères leur qualité, ne peut 
se prévaloir des conventions conclues entre elles et leurs 
assurés. 

Les Tribunaux civils sont compétents pour connaître de l'ac
tion dirigée par un commerçant contre un commerçant, 
mais résultant d'un quasi-délit ou d'un fait d'abordage 
entre deux bateaux sur des canaux ou rivières. 

Les art. 435 et 436 du Code de commerce ne concernent que 
la navigation maritime. En conséquence les fins de non-
recevoir créées par ces articles ne sont pas applicables à la 
navigation sur des canaux ou rivières. 

Quoique la demande principale soit rejelée ou annulée par 
défaut de qualité du demandeur, le juge ne doit pas moins 
statuer sur l'intervention. Il en est surtout ainsi lorsque le 
Tribunal reste dans tous les cas saisi d'une partie de l'ac
tion principale. 

( L E B A S - R H I N , L ' A G R I P I N A E T C O N S O R T S C . W E N M A E K E R S . ) 

L e 26 mai 1851, les Compagnies d'assurances d u Dus-
Rhin et ÏAgripina a ins i que le s i eur T h o m a s , p r o p r i é 
taire du bateau le Grand-Père, ass ignèrent le s i eur 
W e n m a e k e r s , propr i é ta i re d u bateau à v a p e u r faisant le 
serv ice de Maestricht à B o i s - l e - D u c , devant le T r i b u n a l 
c i v i l de Tongres , pour : 

« Attendu que, le 19 j u i n 1850, le bateau le Grand-
Père a sombré par suite d u mauvais vouloir du s ieur 
W e n m a e k e r s q u i , loin de r a l e n t i r la marche de son ba
teau à v a p e u r , lorsqu' i l r encontra le Grand-Père, con
t inua à al ler à toute vitesse et souleva ainsi des vagues 
très-fortes dont ce d e r n i e r bateau fut violemment bat tu; 

« Attendu que ce bateau é ta i t assuré par le Bas-Rhin 
pour les 2/3 de sa v a l e u r , soit 1,833 francs, et que son 
chargement en choux l'était p a r YAgripina pour la somme 
de 550 francs ; 

« Attendu que le bateau et la chaux ont complè t ement 
p é r i , m a l g r é tous les efforts auxquels on s'est l i v r é , et 
que les 2/3 des frais de sauvetage, payés par le Bas-Rhin, 
s'élèvent à 1079 francs ; 

« Attendu que le Bas-Rhin, outre les 2/3 de ces 
frais , a r e m b o u r s é , à c o n c u r r e n c e des 2/3 a s s u r é s , la 
va leur du bateau au s ieur T h o m a s , qu i l'a s u b r o g é e dans 
tous ses droi ts ; 

u Que le s ieur Thomas a s u p p o r t é personnel lement la 
perte d'un tiers dans la va l eur d u bateau et un tiers 
dans les frais de sauvetage, soit ensemble 1206 f r a n c s ; 

« Qu'enfin l'Ayripina a r e m b o u r s é , de son c ô t é , pour la 
ehaux , ^50 francs au s ieur Schaffer, qui l'a éga lement 
subrogée dans ses droits ; 

ii L e dit s ieur W e n m a e k e r s s'entendre condamner à 
payer : I o à la Compagnie d u Ras-Rhin, 2412 f r a n c s ; 
2" au s ieur Thomas , 1206 f rancs , et 3° à la Compagnie 
Agripina 550 francs. » 

L e défendeur soutint les Soc ié tés demanderesses non 
recevables , comme n'étant pas autor i sées en Be lg ique , et 
opposa subsidiairement la prescr ip t ion ou la l in de n o n -
recevoir résul tant des ar t . 435 et 436 du Code de com
merce . 



L e s sociétés, q u i avaient respectivement dés intéressé , 
jusqu'à concurrence de leurs obligations, les s ieurs T h o 
mas et Sehaffer, sous bénéfice de subrogation et à condi 
tion de restituer les sommes payées dans le cas où on l eur 
opposerait l eur défaut d'existence légale , a s s ignèrent ces 
dern ier s pour qu'i ls eussent à intervenir dans l'instance 
et p o u r v o i r d ire ré so lue la subrogation p r é m e n t i o n n é e ; 
en conséquence , s'entendre condamner à rest i tuer aux 
soc ié tés les sommes qu'elles l eur avaient payées , l ibre à 
e u x d'exercer l e u r recours contre le s ieur W e n m a e k e r s . 

S u r ce, Thomas et Scbaffer firent notifier à W e n m a e 
k e r s qu'ils intervenaient dans l'instance et qu'ils adhé
ra i en t aux conclusions prises contre eux par les Sociétés . 
E n s u i t e ils conc lurent à ce qu'i l plût au T r i b u n a l , sans 
avo ir égard au moyen de prescription invoqué par W e n 
maekers , le condamner à payer : 1" à Thomas , la somme 
de 2,000 francs pour la va leur du bateau, et cel le de 
1618 francs pour frais de sauvetage; et 2" à Sehaffer, la 
somme de 850 francs pour la va leur de la chaux . 

W e n m a e k e r s répondi t que l' intervention étant la suite 
ou l'accessoire de l'action pr inc ipa le , devait sub ir le 
m ê m e sort que c e l l e - c i ; que du moment que la demande 
pr inc ipa le était r epoussée pour défaut de qual i té ou tout 
autre vice de forme, i l n'y avait pas l ieu de statuer s u r 
l ' intervention à laquel le elle sert de base; que d'ai l leurs, 
et à part le moyen de prescr ip t ion , les intervenants ayant 
é té complè tement indemnisés d u s inistre par leurs assu
r e u r s qu'ils avaient subrogés dans l eurs droi ts , i ls 
n'étaient rcccvables n i fondés, tant pareequ'ils s'étaient 
dépouil lés de tout droit , que pareequ'i ls étaient sans i n 
t é r ê t . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur Wenmaekers a 
abandonné la question de compétence à la sagesse du T r i 
bunal ; 

>i Attendu que soit que l'on considère le fait qui a donné 
lieu à l'action en réparation comme un simple délit, soit qu'on 
le considère comme une espèce d'abordage de bateaux sur une 
voie de navigation intérieure, la contestation ne tombe, en 
aucun cas, sous l'application des dispositions des art. 631 et 
suivants du Code de commerce qui fixent la compétence com
merciale; 

« Attendu que le défendeur a renoncé à l'audience au chef 
de ses conclusions tendant à la disjonction des demandes; 

« Quant à la recevabilité de l'action intentée par les deux 
Compagnies demanderesses : 

« Attendu qu'il est reconnu au procès que ces Compagnies 
sont des Sociétés anonymes non autorisées dans ce pays; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 37 du Code de commerce, 
dont la disposition est absolue et d'ordre public, aucune Société 
anonyme ne peut, à défaut d'autorisation du Gouvernement 
belge, exister en Belgique, ni par conséquent y ester en justice, 
qu'elle ail son siège dans ce pays ou à l'étranger; 

« Quant à leur action récursoirc : 
« Attendu que cette action est irrecevable pour la même 

raison que l'action principale, et que cette irrecevabilité, étant 
d'ordre public, doit être prononcée d'office par le Tribunal , 
nonobstant l'adhésion des sieurs Thomas et Sehaffer aux con
clusions prises contre eux par les demanderesses. 

•i Quant aux demandes en intervention formées par les dits 
sieurs Thomas et Sehaffer : 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi ne fait dépendre le 
maintien d'une intervention du jugement qui sera rendu pos
térieurement sur la validité ou la recevabilité de l'action prin
cipale ; 

H Que dans l'espèce, il y a d'autant moins de motifs de re
pousser l'intervention, que le Tribunal reste saisi de cette 
partie de l'action principale qui concerne le sieur Thomas, l'un 
fies deux intervenants; que cetic intervention prévient une 
action nouvelle et a, en définitive, pour résultat de mettre le 
défendeur Wenmaekers en présence de ses adversaires natu
rels, sans apporter aucun changement à l'objet du litige p r i 
mitif, ni aux questions de droit et de fait qu'il soulève ; 

H Quant aux objections déduites de ce que l'exploit en con
ciliation et l'exploit introducili' de l'instance constatent que 
les intervenants ont été désintéressés par les Sociétés qui ont 
été subrogées dans leurs droits, et de ce qu'admettre leur in 
tervention ce serait éluder la loi et permettre indirectement à 
des Sociétés étrangères ce qui leur est directement défendu : 

« Attendu qu'en faisant décider que les Compagnies de
manderesses n'ont, aux yeux de la loi belge, aucune existence, 

le défendeur s'est par là-méme enlevé le droit d'exciper des 
conventions qui peuvent avoir été conclues entre elles et les 
intervenants, ces conventions devant également, par une con
séquence aussi juste que naturelle de sa décision, être consi
dérées par le Tribunal comme non avenues ; que dùt-on même 
tenir comme constant que les sieurs Thomas et Sehaffer ne sont 
intervenus qu'alin d'aider ces Compagnies qui se sont loyale
ment exécutées envers eux, à récupérer sur l'auteur du s i 
nistre, les sommes qu'elles ont payées, cette intervention de
vrait encore être favorablement accueillie comme suffisamment 
justifiée dans l'espèce par un intérêt de haute équité; 

ii Que ce ne serait pas là éluder la loi, mais l'exécuter au 
contraire franchement et d'une manière conforme à la raison : 
que le législateur, en effet, en interdisant aux Sociétés non 
autorisées le droit d'ester en justice, et en refusant de recon
naître leurs actes, a fait tout ce que l'intérêt public et celui 
des associations légalement constituées peuvent réclamer ; mais 
que cette protection serait inique, si elle allait jusqu'à autoriser 
ceux qui auraient causé des dommages aux propriétés assurées 
par de pareilles sociétés, à se soustraire à la réparation qui 
leur incombe, lorsque celte réparation serait demandée dans 
l'intention de rembourser ces Sociétés des sommes qu'elles 
ont dù payer; 

H Quant aux fins de non-recevoir déduites des art. 433 et 
436 du Code de commerce : 

H Attendu que les dispositions de ces articles sont, par leur 
nature, de stricte interprétation, et ne concernent que la na
vigation maritime ; 

« Attendu,enfin,que les faits articulés par les sieurs Thomas 
et Sehaffer et dont ils demandent à faire la preuve même par 
témoins sonl déniés; qu'ils sont admissibles et que la loi n'en 
prohibe pas la preuve testimoniale; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis en partie conforme 
du ministère public, se déclare compétent; déclare les deux 
Compagnies demanderesses non rccevablcs dans leur action 
principale contre le sieur Wenmaekers, ainsi que dans leurs 
demandes récursoires contre les sieurs Thomas el Sehaffer, 
avec condamnation aux dépens; déclare le sieur Wenmaekers 
non fondé dans son exception contre la recevabilité de l'inter
vention des dils Thomas et Sehaffer, de même que dans celle 
déduite des art. 433 et 436 du Code de commerce; reçoit ceux-
ci parties intervenantes au procès, et avant de faire" droit au 
fond par un seul et même jugement sur leurs demandes et sur 
la partie de la demande principale dont le Tribunal reste saisi, 
les admet à prouver par loutes voies de droit el même par té
moins : (suivent les faits tendant à établir le sinistre et son 
imputabilité au sieur Wenmaekers.) »(Du 27 janvier 1832. — 
Plaid. M M 0 " H E N N E Q U I N , D E L B O L I L L E , de Liège c. J A M I N É E T D A V I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la p r e m i è r e question on peut con
sulter dans le même sens : T r i b u n a l de Nainur , 10 j u i n 
18-'<6 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I V , p. 1125) ; — Dissertation 
de MM1'" B A S T I N É , A R . V I Z et H A R T E L S t. I V , p. 1781 ; — T r i 
bunal de Bruxe l les , 12 d é c e m b r e 1846, t. V , p. 7; et 22 
mars 1848, t. V I , p. 6 8 0 ; — Cassation Belge, 8 février 
1849, t. V I I , p . 229; — B O U I I O U S Q U I É , Traité d'assurances, 
N" 87; — D A I . L O Z , V° Assurances, N° 39; — Gît U N et J O L I A T , 

Traité des assurances, IN" 119. 

Contra : T r i b u n a l de L iège , 24 j u i n 1848, t. V I , 
p . 1055; Cassation Belge, 22 ju i l l e t 1847, t. V , p. 1065; 
et p lus ieurs jugements r a p p o r t é s t. V , p. 161 et 279. 

Quant à la question de c o m p é t e n c e , V . conformes : 
Bruxe l les , 6 a v r i l 1816 et 11 février 1837 ( J . nu P A L A I S , 

1837 à 1840, p. 18). 
L a recevabi l i té de l ' intervention est résolue dans le 

sens du jugement par : C H A U V E A U sur C A R R É , Quest . 1273; 
— B I O C I I E (3 e é d . , P a r i s , 1850), V intervention, N" 83 ; - -
Bourges , 2 a v r i l 1828 ; — Cassation française , 10 ju i l l e t 
1834. 

Contra : Po i l i ers , 6 j u i l l e t 1826; Mines , 16 j a n v i e r 
1832; — V . aussi : Bruxe l l e s , 27 uiai 1845 ( U E L C I Q I I ; J U 
D I C I A I R E t. V I , p. 930). 

TRIBUNAL CIVIL DE TERM0.NDE. 

P r é s i d e n c e d e M . U e W ï t t e . 

D E M A N D E E N C O N S I G N A T I O N I N C I D E N T E . C O M P E T E N C E . 

Les demandes en consignation, lorsqu'elles sont incidentes, 
sont jugées par le Tribunal saisi de la contesta/ion prin
cipale. 



Spécialement, le tiers-saisi, gui veut consigner les sommes sai
sies entre ses mains, doit former sa demande en consigna
tion par requête devant le Tribunal saisi de ta demande 
en validité de la saisie-arrêt. 

( E G G E R J I O M C . E P O U X D . . . E T G I L L I O D T S . ) 

U n jugement d u T r i b u n a l de T c r m o n d e , r e n d u le 23 
j a n v i e r 1851, déc lara valable l'offre faite par Eggermont 
de payer pour toute indemnité de jouissance de six années 
de bai l de certa ins biens immeubles par l u i acquis des 
époux D . . . , la somme d e 6 , 3 0 0 f r a n c s et ordonna que cette 
somme serait versée entre les mains de la dame 11... pour 
en ê t r e i m m é d i a t e m e n t fait r emplo i , à l ' intervention et 
avec le concours de Eggermont . 

Gi l l iodts , c r é a n c i e r des é p o u x D . . . , ayant fait sais ir-
a r r ê t e r , entre les mains d u d e m a n d e u r E g g e r m o n t , t o u t e s 
les sommes revenant aux époux D . . . , e n vertu d u j u g e 
ment d u 23 j a n v i e r préc i t é , ce dern ier fit ass igner les 
é p o u x D . . . et Gil l iodts devant le T r i b u n a l de Tcrmonde 
p o u r s'y voir autor iser à consigner la somme de 6,300 fr . 
c i -dessus au b u r e a u du préposé aux consignations à T e r -
monde. 

L e s époux D . . . sout inrent que la demande de E g g e r 
mont aurai t dû ê t r e por tée devant le T r i b u n a l c i v i l de 
N a m u r , sais i de la demande en validité de la sais ie-arrêt 
p r a t i q u é e à leur charge . 

Ce moyen fut accue i l l i p a r le T r i b u n a l en ces termes : 

J U G E M E N T . — « E n ce qui louche l'exception d'incompétence 
cl de connexilé opposée à la demande en validité de la con
signation par la partie E Y E R J I A N : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 815 du Code de procédure 
civile, la demande en validité d'une consignation ne peut être 
formée que de deux manières; ou elle est principale, ou elle 
est incidente : elle est principale, lorsqu'au moment où elle est 
intentée, il n'existe entre le créancier et le débiteur aucune 
contestation précédente à laquelle elle se rattache; elle est i n 
cidente, lorsqu'elle est formée pendant le cours d'une instance 
à laquelle elle se rapporte ; 

« Attendu, en fait, que lors de I'introduclion de la demande 
en validité de la consignation, il existait entre les parties une 
saisie-arrèt, pratiquée sur les deniers appartenant à l'épouse 
]) , entre les mains de Eggermont, dont la validité était 
poursuivie devant le Tribunal civil de Namur, contre les époux 
D , comme débiteurs de Gilliodts, et devant quel Tribunal 
le sieur Eggermont était appelé à faire sa déclaration en qua
lité de tiers saisi, et que c'est à cause de celte saisie que ce 
dernier s'est détermine à faire la consignation dont il s'agit; 
d'où il suit que, lorsque la demande en validité de cette con
signation a été introduite, il existait déjà une contestation en
tre parties dont lu Tribunal civil de Namur était saisi; que dès 
lors celle demande en validité de consignation ne pouvait être 
formée que par la voie incidente et non par une action princi
pale, ainsi qu'elle a été intentée par Eggermont ; qu'il s'en suit 
que le Tribunal n'est pas valablement saisi de cette demande ; 
que d'ailleurs la demande en validité de la consignation est 
connexe à une autre cause pendante devant un autre Tribunal 
puisqu'elle a été introduite par Eggermont lorsqu'il élait déjà 
assigné en sa qualité de tiers saisi, pour faire sa déclaration 
devant le Tribunal civil de Namur ; qu'il existe donc au procès 
un double motif pour prononcer le renvoi des parties ; 

« Attendu, en ce qui concerne les autres moyens et excep
tions des parties, que le Tribunal , étant incompétent pour con
naître de la demande en validité de la consignation, ne peut 
prendre connaissance de ces moyens et exceptions ; 

«i Par ces motifs, ouï M. I U O J I M E , procureur du Ro i , en son 
avis, à l'audience du 23 octobre dernier, le Tribunal déclare la 
partie E Y E R M A N rccevable et fondée dans sa demande en ren
voi, e l y faisant droit se déclare incompétent, renvoie les par
ties devant qui de droit et condamne le demandeur aux dé
pens. » (Du 13 novembre 1881. — P l a i d . M31C8

 B L O J I J I E C . E Y E R -

M A N . ) 

^ — - - • g K S K S ^ ^ -

P A T E N T E . — M A Î T R E D E P O S T E . — C A M I O N N A G E . 

Les maîtres de postes, quoique exempts de patente, y sont 
néanmoins soumis à raison d'un service tel que le camion
nage, que l'Etat ne leur a pas imposé, mais qu'ils ont libre
ment accepté de dessercir. 

M. de Melin Zoude, m a î t r e de la poste aux chevaux à 
Mons, était demandeur en cassation d'une décision de la 

députat ion du Consei l p r o v i n c i a l d u Hainaut, en date du 
29 novembre 1851, le d é c l a r a n t patentable à t i tre d u s e r 
v ice de camionnage qu' i l desservai t . 

A R R Ê T . — u L a Cour, ouï M . le conseiller J O L Y en son rap
port, et sur les conclusions de M . F A I D E R , avocat-général ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3, § H , de la loi du 
21 mai 1819, les maîtres de la poste aux chevaux sont exempts 
du droit de patente; 

« Attendu qu'il résulte de celte disposition que le deman
deur serait exempt du droit de patente pour le camionnage et 
le factage, s'il était obligé de faire ce camionnage et ce factage 
eu sa qualité de maître de poste, et s'il ne pouvait s'en dispen
ser, sans renoncer à sa qualité ; 

« Mais attendu que la décision attaqué constate en fait que 
c'est à titre d'entrepreneur et par suite d'une convention con
sentie volontairement que les maitres de poste ont été admis à 
se charger du camionnage moyennant une rétribution convenue, 
que dès lors il ne s'agit dans l'espèce que d'un contrat l ibre
ment consenti et nullement obligatoire ; 

« Attendu qu'en partant de ces faits, la décision attaquée se 
trouve justifiée par l'art. 1 e r de la loi du 21 mai 1819; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. (Du l o r mars 
1852. — Plaid. MM<"> D O L E Î c. M A U B A C H E T R O B B E . ) 

— i • ^ -"n , M . . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

H A U T E - C O I R D E S P A Y S - B A S . 

P r é s i d e n c e d e 9 1 . O p d c n h o o f . 

A V O C A T . C O S T U M E . — P R É V E N U . 

L'avocat comparaissant comme prévenu devant la justice ré
pressive n'a pas le droit de porter la toge. 

Aucune loi n'attache la peine de nullité des décisions judi
ciaires intervenues au fait que l'avocat plaidant aurait 
porté la parole sans être revêtu du costume légal. 

( A . C L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A . , j e u n e avocat d u b a r r e a u de la Haute Cour des P a y s -
Bas , était traduit devant la Cour de Drenthe, sous la p r é 
vention de coups. 

U se présenta à l 'audience en robe ; la Cour l u i ordonna 
de déposer le costume officiel, at tendu qu'i l é ta i t à l 'au
dience en qualité de p r é v e n u . A . obéit et, l ' ins truct ion 
faite, plaida sa cause l u i - m ê m e . 

I l ne fut c o n d a m n é qu'à 15 j o u r s de pr i son , v u l a p r o 
vocation dont i l avait été l'objet. 

Pourvoi en cassation, fondé, entre autres moyens , s u r 
la violation du règ lement d'ordre et de discipl ine d u bar
reau Néerlandais , qui reprodu i t , p a r relation, la disposi
tion d u d é c r e t du 2 nivôse an X I I , sur le costume des 
avocats à l 'audience. 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen tiré par le demandeur de la 
violation de l'art. 21 du règlement d'ordre et de discipline pour 
les avocats et les procureurs, en date du 14 septembre 1838, et 
de l'art. 130 de la L o i fondamentale, en ce que l'arrêt inciden-
tcl lui a interdit, étant avocat, inscrit au tableau de la Cour, 
de paraître à l'audience et d'y plaider en costume, comme i l en 
avait le droit, et l'a contraint de dépouiller ce costume ; 

« Attendu que cet art. 21 se borne à déclarer que les avocats 
plaideront debout, revêtus du costume prescrit par les règle-
mcnts particuliers sur ce sujet, et la tète couverte, s'ils le trou
vent bon ; 

« Que, dans l'espèce, la Cour a ordonné au demandeur de 
dépouiller son costume, alors qu'il comparaissait devant elle 
comme prévenu et par conséquent à un moment et à une pé
riode de la procédure où il ne pouvait s'agir encore de plaider 
comme avocat, et qu'ainsi l'art. 21 cité csl sans application aux 
faits du litige ; 

« Attendu d'ailleurs qu'en supposant le droit ou l'obligation 
des avocats de plaider en costume inhérent aux formes de la 
procédure, la loi n'attache nulle part la peine de nullité à l ' in
observation de règles établies en cette matière ; d'où suit que 
le moyen allégué ne pourrait jamais conduire à la cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 24 ju in 1851.) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r l r - m e c h a n i b r p . — P r é s i d e n c e d e . 1 1 . J o n e t . 

C H A S S E . — C K S S I O K S A I B E . — P L A I N T E . — P E R M I S S I O N D U P R O 

P R I É T A I R E . D O N N E F O I . — N U L L I T É . 

Le cessionnaire à litre gratuit du droit exclusif de chasse, en 
vertu d'une cession révocable à la volonté du cédant, a qua
lité pour poursuivre et porter plainte. 

Le délinquant poursuivi par le cessionnaire du droit de 
chasse ne peut exciper des vices de forme infectant l'acte 
de cession. 

Celui qui chasse avec la permission du propriétaire ne peut 
être réputé délinquant sur la plainte du cessionnaire on 
locataire de la chasse, alors qu'il a ignoré l'existence de la 
cession on location. 

( R E C Q D E M A L Z I N E c F R I A R T . ) 

R e c q de Malzine est d é t e n t e u r des deux actes s u i 
vants : 

« M. Albert Desmanet de Grignart, propriétaire, domicilié 
à Mons, et demeurant à Brainc-le-Cointe, soussigné, déclare 
par les présentes concéder exclusivement à M. Adolphe-Louis-
Constantin Ilccq de Malzine, propriétaire à Rogeries, en 
Goegnies-Chaussée, le droit exclusif de chasser soit lui-même, 
soit par ses gardes, sur les terres appartenant au soussigné, sises 
sur le territoire des communes d'Aulnois et Rlaregnies, l'au
torisant à accorder à MM. ses fils, ainsi qu'à toutes autres 
personnes qu'ils trouveront bon, la permission d'user soit en 
sa place, soit avec lui , du droit ici concédé, à charge par lui de 
réparer tout dommage que, par son fait ou celui de ses re
p r é s e n t a i , il pourrait être causé aux locataires desdits biens 
et de maintenir l'autorisation accordée à M. N. De Behault 
de la Cambre de chasser sur les biens objets du présent 
permis. 

« I l est donné par les présentes, valables jusqu'à révocation, 
toute autorisation audit M. Recq de Malzine de faire réserver 
la chasse sur les biens ci-dessus désignés. 

« Brainc-lc-Comte, 13 août 1847 (signé) Desmanet de G r i 
gnart. 

« Je soussigné Philippe-Joseph Mourant, demeurant à 
Aulnois, province de Hainaut (Belgique) déclare, par le pré
sent acte, louer à M. Recq de Malzine, propriétaire, demeurant 
à Goegnies-Chaussée (France) le droit exclusif de chasse sur 
mes propriétés situées sur les communes d'Aulnois et de 
Blaregnies, pour le terme de neuf années à dater de ce jour, au 
prix de 6 francs pour les neuf années, à charge de poursuivre 
à ses fiais toute personne chassant dans mes récoltes, ce à 
quoi il s'engage. 

« Fait à Aulnois, ce 6 décembre 1849. » 

L e 24 septembre 1851, le garde de Recq dresse procès -
verba l contre F r i a r t pour fait de chasse sur la terre de 
Metirant et de Desmanet. Citation à l'audience par Recq p a r 
tie c ivi le ; Mourant, entendu comme témoin, d é c l a r e qu'il a 
toujours permis , et cette année encore, à F r i a r t de c h a s 
ser sur ses propr ié té s ; en c é d a n t , O / O H I C - / - * ' / , pour neuf ans à 
M. Recq le droit de chasse s u r mes terres , j e croyais que 
ce n'était qu'une s imple permission que j e lui accordais 
et que cotte cession du droit de chasse n'empêchait n u l 
lement Fr iar t de continuer connue par le passé à chasser 
s u r mes propr ié té s . » 

F r i a r t répond : 

« Quant au fait de chasse sur la partie de terre appartenant 
à Desmanet de Grignart, en le supposant exister et prouvé, 
aux termes de l'art, l i i de la loi du 28 février 18i( i , lorsqu'il 
s'agit comme ici d'une simple contravention à l'art. 2, les 
poursuites ne peuvent avoir lieu directement par la panie 
civile devant le Tribunal de répression, et celui-ci ne peut 
être saisi de semblable action qu'à la requête et au nom du 
propriétaire de la chasse ou de son ayant-droit. Or Recq de 
Malzinc poursuivant n'est ni le propriétaire ni l'ayant-droit de 
la chasse sur le terrain où le prétendu fait de chasse aurait été 
posé, mais bien Desmanet de Grignart. Dès lors il n'a pas 
qualité pour agir comme i l le fait. 

ii L'acte par lui invoqué ne contient qu'une simple conces
sion ou permission donnée par M. Desmanet du droit exclusif 
de chasser soit lui-même, soit par ses gardes sur les terres lui 
appartenant, sises sous les communes d'Aulnois et de Blaregnies, 
avec autorisation d'accorder à MM. ses fils, ainsi qu'à toutes 
autres personnes de son choix, la permission d'user soit en sa 
place, soit avec lui du droit lui concédé. 

« Semblable acte ne comporte donc aucune cession, aucun 
transport, ayant ou comportant un lien légal du droit do 
chasse sur le chef et au profit de Recq de Malzinc, mais bien 
une simple faveur ou simple permission de chasser qui ne lie 
en rien Desmanet qui l'accorde, lequel reste toujours maître 
de la retirer et d'en gratifier qui il veut. 

« Cela est si vrai que cet acte ne contient aucune conven
tion synallagmatique ni dans la forme ni dans ses stipulations, 
que l'on n'y voit en effet qu'une simple autorisation révocable 
à volonté, et la clause qui autorise Recq à accorder la permis
sion de chasser à ceux qu'il trouvera bon, prouve à évidence 
que ce droit de chasse ne lui est pas cédé et est resté sur le 
chef du propriétaire, car autrement son litre lui conférant ce 
droit, il était inutile de stipuler la clause ci-dessus; et en 
outre, la clause finale autorisant, jusqu'à révocation, de faire 
garder la chasse complète encore, s'il en était besoin, la dé
monstration qu'il ne s'agit nullement de la cession de ce droit, 
mais bien d'une simple permission. 

ii Semblable permission ne saurait constituer Recq de Mal
zine dans les clauses et dans la position soit d'un véritable ces
sionnaire du droit de chasse, soit d'un ayant-droit proprement 
di t ; partant, il n'est ni recevablc ni fondé dans son action, 
pour défaut de qualité et de droit. 

» Subsidiairement, si cet acte pouvait être considéré comme 
une cession du droit de chasse proprement dit, il ne serait pas 
valable pareequ'il n'a point été fait en double et par consé
quent il ne peut être opposé à Friart . 

ii Quant au fait de chasse sur la terre appartenant à Mou
rant l'aclc invoqué, disait Fr iar t , par lequel Mourant loue le droit 
de chasse au demandeur pour neuf ans sur ses propriétés à 
Blaregnies et Aulnois n'est point valable pour n'avoir pas été 
fait en double, conformément au prescrit de l'art. 1323 du Code 
civil ; il ne peut être opposé à Friart , et par suite le deman
deur n'est pas recevablc à agir, pour défaut de titre et de 
qualité. 

« Dans la supposition toute gratuite de la constatation de 
ce fait de chasse, il est vérifié et reconnu au procès que c'est 
avec la permission expresse de Mourant, laquelle n'a jamais été 
révoquée ni retirée, que Friart a chassé sur les propriétés de 
ce dernier, sans qu'il ait eu connaissance, avant l'inlentement de 
ces poursuites, de l'existence du bail invoqué; il suit donc de 
tous ces faits, de toutes ces circonstances, qu'il a chassé de 
bonne foi, ce qui exclut toute espèce de délit. « 

Jugement du T r i b u n a l de Mons du 29 d é c e m b r e 1851, 
a ins i c o n ç u : 

J U G E M E M . — « Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une con
travention à l'art. 2 de la loi du 20 lévrier 1840, dont, aux ter
mes de la disposition de l'art. 13 de la même loi, la répression 
ne peut être demandée que d'après la plainte ou sur la pour
suite du propriétaire du terrain sur lequel le lait de chasse a 
eu lieu ou de ses ayants-droit; 

ii Attendu que l'acte du 13 août 1847, enregistré, produit 
par la partie civile pour justifier son droit de poursuite, ne 
constitue qu'une simple permission de chasser et faire chasser 
exclusivement à tous autres, sur les biens situés sur le terri
toire de Blaregnies et d'Aulnois, appartenant à M. Desmanet,en 
maintenant toutefois l'autorisation accordée précédemment à 
M. De Behault; 

n Attendu que cette permission, bien que donnant au dit 
Recq pouvoir de se substituer et de faire réserver la chasse 
objet de cet acte, n'étant pas translative du droit de chasse, ne 
peut avoir pour effet de le faire considérer comme l'ayaul- iu oit 
du sieur Desmanet dans le chef duquel a continué à i esider ex
clusivement le droit de poursuivie cl de porter plainte, ce qui 
doit faire déclarer le dit Recq de Malzine mal fondé dans sa 
poursuite, quant à ce premier point, pour défaut de qualité; 

ii E n ce qui touche le fait de chasser sur le terrain U u sieur 
Mourant : 

n Attendu qu'il est constant, en fait, que le prévenu a, le 
2 i septembre dernier, été Irouvé chassant sur une partie de 
terre sise à Rlaregnies, appartenant à Mourant, dont le droit 
exclusif de chasse avait été cédé à Recq de Malzine, par acte 
sous seing privé, du 0 décembre 1849, enregistré à .Mons le 
29 avril 18o0, etc.; 

« Altendu que le prévenu, n'ayant pas été partie au dit acte, 
est sans droit comme sans qualité pour en prétendre la nullile 
sous prétexte qu'il ne contiendrait point la mention qu'il a clé 
fait on double, ce droit ne pouvant appartenir qu'aux seules 
personnes qui ont été parties au dit acte ; 

n Mais attendu qu'il est résulté de l'instruction à l'audience, 
et notamment de la déposition l'aile sous la foi du serment par 
Mourant, propriétaire du terrain sur lequel le fait de chasse a 



été posé, que bien anlérieurement à la cession dont se prévaut 
Rccq de Malzine, cession qu'il n'avait jamais considérée, lui 
Mcurant, que comme une simple permission révocatoire, il au
rait accordé au prévenu l'autorisation de chasser sur ses pro
priétés de Blaregnics, permission qui n'a jamais été retirée et 
dont le prévenu a continué de jouir paisiblement chaque an
née, nonobstant la déclaration donnée à M. Recq; 

« Attendu qu'il est d'autant plus rationnel de conclure de 
ces circonstances que Friart était de bonne foi et qu'il a pu, 
comme il le prétend, se croire eu droit de continuer à chasser 
sur le terrain de Mcurant, qu'il n'a point été prétendu que la 
cession dont se prévaut Recq lui aurait été notiliée et qu'il 
n'appert point qu'elle ait jamais été portée à sa connaissance 
d'une manière quelconque; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie Friart des poursuites 
dirigées contre lui . » 

A p p e l par R c c q et par le min is tère pub l i c . 

A R R Ê T . — « Attendu que Friart est poursuivi pour avoir en 
temps non prohibé (le 24 septembre 1 8 S i ) , mais sans l'autori
sation des propriétaires ou de leurs ayants-droit, chassé sur 
deux parcelles de terre, appartenant l'une à Desmanel de G r i -
gnart et l'autre à Meurant; 

« Quant au premier fait : 
« Attendu que de la teneur et de la combinaison des clauses 

de l'acte sous seing privé du 13 août 1847, enregistré, il résulte 
que Desmanel à transmis à Recq de Malzine : 1° le droit exclusif 
de chasser sur ses propriétés sises dans les communes de Bla
regnics et d'Aulnois; 2° la faculté d'accorder à ses fils ainsi 
qu'à toutes autres personnes qu'il trouverait bon, la permission 
de chasser sur les dilcs propriétés, soit avec lui , Rccq , soit en 
sa place, et 3° celle de faire réserver la chasse dont i l devenait 
cessionnaire ; 

« Attendu que l'acte précité renferme une convention synal-
lagmatique et commulative, Desmanct s'engageant à maintenir 
Recq dans la jouissance des droits cédés, et Recq à réparer le 
dommage que lui ou ses représentants causeraient aux loca
taires des terres ci-dessus mentionnées et à supporter les frais 
nécessaires pour la conservation ou la garde de la chasse et 
pour les poursuites judiciaires à intenter au besoin; 

« Attendu que Desmanel et Recq ont exécuté cette convention 
pendant cinq ans, et qu'il n'a pas été articulé par Friart qu'elle 
eut cesser d'exister ; 

« Attendu que s i , après avoir fail la concession des droits 
énuméres plus haut, Desmanel a déclaré qu'elle serait valable 
jusqu'à révocation de sa part, il n'en est pas moins vrai que, 
malgré cette clause, il a eu l'intention de laisser Rccq en pos
session de droits dont il lui avait fail l'abandon, jusqu'au jour 
où il lui notifierait sa volonté d'y mellre fin; 

•s Attendu que pareille clause ne constitue pas,dans l'espèce, 
une condition potestative de nature à rendre nulle l'obligation 
qu'elle affecte; 

« Attendu que Friart est complètement étranger à l'acte du 
18 août 1817; 

H Attendu que des faits et des considérations qui précèdent 
il suit : 1° que dans le sens de l'art. 15 de la loi du 20 février 
1846, Recq doit être, jusqu'à révocation formelle de la part de 
Desmanct, tenu pour l'ayanl-droit de ce dernier, relativement à 
la faculté de porter plainte du chef de contraventions à l'art. 2 
de la loi précitée; 2° que Friart n'est pas recevablc dans son 
exception de nullité basée sur la circonstance que l'acte du 
115 aoùl 1847 n'a pas été rédigé en deux originaux; 

i: Attendu, en conséquence, que Recq avait qualité pour i n 
tenter la poursuite relative au délit de chasse commis sur la 
terre de Desmanct de Grignart, que Friart n'était pas fondé 
dans ses conclusions tendantes à faire juger le contraire; qu'en 
les admettant, le Tribunal de Mons a infligé grief aux appelants 
et que de ce chef sa décision doit être réformée; 

« Par ces motifs, la Cour déboute Friart de ses conclusions, 
infirme le jugement dont il est appel en ce qu'il a déclaré l'ac
tion de la partie civile non rcccvable, émendant, quant à ce, 
dit que Recq ayant-droit de Desmanel, avait qualité pour agir 
comme il l'a fait ; 

« Et attendu que l'instruction de la cause a prouvé que 
Fr iar t s'est rendu coupable d'avoir, à Blaregnics le 24 septem
bre 1831, chassé sur une parcelle de terre appartenant à Des
manct de Grignart, sans l'autorisation de Rccq ; 

ii Condamne Friart à 50 fr. d'amende et aux frais des deux 
instances, le tout recouvrable par la voie de la contrainte par 
corps ; 

« Dit qu'à défaut par le condamné de payer la somme sus-
énoncée clans le délai de deux mois, à compter de ce jour, le 
condamné subira un emprisonnement de six jours; 

ii Quant au second fait : 
« Attendu que, ni la partie civile, ni le ministère public 

n'ont justifié leurs griefs contre la décision des premiers juges, 
décision dont les motifs ont été corroborés par l'instruction et 
les déhats qui ont eu lieu en instance d'appel, etc. » (Du 12 fé
vrier 1852. — Plaid. MM" J O L Y C . O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cet a r r ê t est contraire à la j u r i s p r u 
dence a n t é r i e u r e de la C o u r , qui s'est jusqu'à présent 
toujours refusée à c o n s i d é r e r le cessionnaire à titre gra
tuit comme l 'ayant-droit du p r o p r i é t a i r e . 

V . en ce sens l ' arrê t de la Cour de Bruxe l l es d u 28 j a n 
v i e r 1848 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I , p . 175) et la noie 

très -déta i l l ée qui s'y trouve jo inte . 
Cet a r r ê t de 1848 est néanmoins cr i t iqué par B O X J E A N , 

dans le supplément qu' i l a publ ié à son Traité sur la 
Chasse, n° 89. 

« QXSr®^ 

V O L . — C A R A C T È R E S . — S O U S T R A C T I O N . 

// n'y a pas de vol dans le fait de celui qui s'approprie un 
billet de 500 fr., qui lui a été remis par erreur au lieti d'un 
billet de 100/V. qu'on croyait lui remettre. Art . 379 et 401 
du Code pénal. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le billet de 500 fr. a été remis 
volontairement au prévenu par la dame Mansfield, qui croyait 
ne lui remettre qu'un billet de 100 fr. , d'où suit qu'il n'y a 
pas eu de la part du prévenu la contreclatio dolosa, dont s'agit 
à l'art. 579 du Code pénal ; 

Par ces motifs, le Tribunal acquitte, etc. (Du 6 décembre 
1831.—Tribunal correctionnel deBruxellcs.—AIT. V E R V A L C K E ) . 

O B S E R V A T I O N S . — V . conformes : Bruxe l l e s , 13 d é c e m b r e 
1850 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , p . 1598) ; — C a s s a t i o n de 
F r a n c e , 9 novembre 1849, et 1" mars 1850 ( J L R . D U X I X 0 

S I È C L E , 1850, 1, 229 et 635) . 

J u g é toutefois que le fait, p a r u n i n d i v i d u , a u q u e l une 
personne qui a t r o u v é u n bil let de banque le présente 
p o u r savoir s'il a quelque p r i x , de s'approprier ce bi l let 
en disant que c'est u n papier insignif iant, constitue une 
vér i tab le soustraction frauduleuse , c a r a c t é r i s t i q u e d u 
délit de vo l . Cass . de F r a n c e , 28 mars 1846. ( I B . , 1846, 1, 
328). 

i • " ITCÇI Tï 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté en date 
du 24 mars 1832, le sieur Leblanc (Charles-François-Etienne-
Hippolyle), docteur en droit, avoué et juge suppléant près le 
tribunal de première instance de Neufchàteau, est nommé 
juge de paix du canton de Neufchàteau, en remplacement du 
sieur Katlé, non acceptant. 

N O T A I R E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal,en date du 22 mars, 
le sieur Wambacq (Jean-Auguste), candidat-notaire est nommé 
notaire à la résidence de 11 u m bec k, arrondissement de Bruxel
les, en remplacement du sieur E v r a r d , décédé. 

C H R O N I Q U E . 

E X É C U T I O N C A P I T A L E . — L a ville d'Orléans vient d'être témoin 
de l'exécution du nommé Chevallery, condamné pour double 
infanticide. Il avait témoigné, après son jugement, beaucoup 
de résignation, cl s'était fail administrer le sacrement de con
firmation. Au moment de l'exécution, Chevallery a gravi avec 
assez de calme les degrés de l'échafaud. 

Arrivé sur la plate-forme, il a voulu parler à la foule, c l , 
pendant que les exécuteurs l'entouraient des courroies de la 
planche à bascule, il a prononcé ces paroles : « A la Toussaint 
ii dernière, je ne m'attendais pas à monter là-dessus. Je meurs 
ii innocent comme l'enfant qui vient de naître. » 

I l n'avait pas encore achevé ces derniers mots que la planche 
avait fait la bascule; mais à peine eût-il la tete introduite dans 
la lunette, qu'il se crispa convulsivement rentrant son cou 
dans les épaules et enflant le dos autant que cela lui élait pos
sible. Cette résistance rendait l'exécution difficile. Les exécu
teurs furent obligés de faire violence à ce malheureux, de le 
tirer l'un par la tête, l'autre de lui comprimer le dos. Celte 
lutte n'a d'ailleurs duré que quelques secondes. L e couteau est 
tombé, et la justice humaine a été satisfaite. 

I M P R I M E R I E D E J . H . B R I A R D , R U E D E N A r L E S , 31, F A U B O U R G D E K A 3 1 C K . 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O I R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e i l i . D e « c r i n e l l e . 

L E T T R E D E C H A N G E . P R O V I S I O N . P R O T Ê T . — T A t l D I V I T É . 

T I R E U R . — R E C O U R S . D É C H É A N C E . 

Pour qu'il y oit provision il suffit qu'à l'échéance le tiré soit 
réellement redevable au tireur d'une somme au moins égale 
au montant de la lettre de change. 

L'articleild du Code de commerce n'exige point que la créance 
soit certaine et liquide. 

Le tireur doit, en cas de dénégation, être admis à prouver 
l'existence de la provision. 

(jUSSING E T C O M P A G N I E C . L ' I ' N I O N D D C R É D I T . ) 

K i s s i n g et Comp. avaient t i r é une lettre de change de 
342 fr . sur G é r a r d Marty à Houffalize, payable le 5 
m a r s 1851. 

Cet effet é ta i t , à l 'époque de l ' échéance , en mains de 
la Société l'Union du crédit, à B r u x e l l e s , qu i l 'endossa, 
l e 7 m a r s , à u n s i e u r B e r g e r , lequel ne le fit protester 
que le 18. 

L a femme du p r i n c i p a l occupant de la maison où l'effet 
é ta i t payable r é p o n d i t au protêt u que Gérard Marly éta i t 
« absent , mais qu'avant de par t i r i l lu i avait dit qu'i l ne 
>i voulait pas p a y e r cette somme, parce que les m a r c h a n -
« dises qu'il avait r e ç u e s de la maison K i s s i n g et Comp. 
« n'étaient pas conformes à la commande, qu' i l n'y en 
" avait pas pour l a somme r é c l a m é e , d'autant p lus qu'i l 
« devait j o u i r d'une remise de 25 p. ° / , , ce qui n'avait 
« pas l i eu . » 

L'Union du crédit assigna K i s s i n g et G é r a r d M a r l y de 
vant le T r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , en paiement 
de l a lettre de change pro l e s t ée . 

Gérard Marty fit défaut d'abord sur l 'assignation, e n 
su i te s u r la réass ignat ion en v e r t u d'un jugement de 
jonc t ion . 

K i s s i n g et C o m p . e x c i p è r e n t de la tard iv i té du prolèt 
et de la d é c h é a n c e d u recours contre eux , prononcée p a r 
l 'ar t . 170 du Code de commerce , « At tendu, d isa ient- i l s 
« dans leurs conc lus ions , qu' i l élail p r o u v é , et en tant 
« que de besoin posé en fait avec offre de preuve que , le 
" 8 septembre 1851 , Gérard Marly avait lu i -même ache té 
« dans les magasins de K i s s i n g et Comp. diverses m a r -
« chandises p o u r une somme de 971 fr. 87 cent, dont 
« facture lu i fut d é l i v r é e ; que , pour paiement de ce l l e 
« somme, déduct ion faite de l'escompte, K i s s i n g et Comp. 
« a v a i e n t , c o n f o r m é m e n t aux stipulations a r r ê t é e s , 
« fourni deux traites s u r G é r a r d Marty, l'une à 8 mois , 

de 600 fr . , q u i avait é té p a y é e à l ' échéance , l 'autre de 
« 842 fr . , qui é ta i t celle dont i l s'agissait u n p r o c è s . » 

L'Union du crédit demanda que le T r i b u n a l c o n d a m n â t 
sol idairement K i s s i n g et Comp. et Gérard Marty , « ou 
« tout au moins l 'un ou l 'autre des dé fendeurs , selon 
« que le T r i b u n a l jugera i t qu' i l y avait ou qu'i l n'y avait 
« pas provision entre les mains de G é r a r d Marty pour 
« l'effet, à son é c h é a n c e . » 

C'est dans cet élat que le T r i b u n a l de commerce de 
Bruxe l l e s rendi t , le 14 j u i l l e t 1851, son jugement en ces 
ternies : 

J C G E H I E R T . — i! E n ce qui concerne Kissing et Comp.: 

« Attendu que des documents du procès résulte qu'ils sont 
en différend avec Marty au sujet des marchandises à lui en
voyées, et que dès lors il n'y avait réellement pas provision 
pour I'effel au jour de l'échéance ; la provision dans le sens 
légal supposant une dctle certaine et liquide au chef du t i ré ; 

« Attendu que Kissing et Comp. sont tireurs de l'effet et que 
le défaut ou l'irrégularité du protêt ne dispense le tireur du 
remboursement qu'autant qu'il prouve qu'il y avait provision ; 

« Quant à Marty : 
« Attendu qu'il n'a pas accepté la traite et que, dès lors, 

l'Union du crédit est sans action contre lui ; 
H Par ces motifs, le Tribunal condamne Kissing et Comp. à 

payer à la Sociélé demanderesse 5 4 2 fr. , etc. » 

K i s s i n g et Comp. se sont pourvus en cassation contre 
ce jugement , comme violant les ar t . 116, 117, 170 d u 
Code de c o m m e r c e , 185 du Code c i v i l et 258 d u Code de 
p r o c é d u r e . 

A l 'appui de l e u r pourvo i , les demandeurs disaient : 

« Pour justifier sa décision, le Tribunal se fonde sur ce 
que des documents du procès il résulte que Kissing et Comp. 
sont en différend avec Marty, au sujet des marchandises lui 
envoyées, et que, dès lors, il n'y avait réellement pas provi
sion pour l'effet au jour de l'échéance; la provision, dans le 
sens légal, supposant une dette certaine et liquide au chef du 
tiré. » 

L e Tribunal reconnaît donc que Marty est débiteur du t i 
reur; qu'il le serait à raison de marchandises livrées, mais 
qu'il conteste au sujet de sa dette. 

Or , en droit, d'après le Tribunal , du moment où le tiré con
teste sa dette vis-à-vis du tireur, qu'il la conteste à tort ou à 
raison, il n'y a plus provision dans le sens légal. 

L e Tribunal ne dit pas en effet que Marty avait raison de 
contester; il ne dit pas même que Kissing et Comp. n'ont pas 
démontré ni cherché à prouver le mal fondé de la contestation 
soulevée parleur débiteur. L e tiré conteste; dès lors, dit le juge, 
cela suffit pour rendre en droit le tireur non recevable à oppo
ser au porteur retardataire la déchéance de l'art. 170 du Code 
de commerce. 

Marty ne déniait rien à l'audience : il n'avait pas comparu. 
Le seul document versé au procès, le protêt, constatait le dire 
non signé d'un tiers qui n'avail aucun mandat pour répondre au 
protêt c l dont la méconnaissance ne liait pas plus Marly que 
ne l'eût lié la reconnaissance de la dette, si celle-ci n'était pas 
due. L'Union du crédit ne lésait pas sienne la contestation de 
Marly; elle s'abstenait d'y intervenir, se bornant à conclure 
dans l'hypothèse de la débition du lire comme dans celle de la 
non-débilion. Kissing et Comp. posaient formellement en fait 
et offraient de plus de prouver que Marty avait provision. Non
obstant on le condamne. 

Cette décision viole à divers poinls de vue les textes cités. 
D'abord elle impose à Kissing et Comp. l'obligation de 

prouver l'existence de la provision en l'absence de toute déné
gation sur ce point. Or, l'art. 117 n'impose ce devoir au tireur 
qu'en cas de dénégation de la part du lire : son texte est po
sitif. 

Marty n'avait rien dénié au procès : i l n'avait pas com
paru. 

Avant le procès, le juge ne dit pas qu'il avait dénié; le seul 
document employé par les parties, le protêt, constate, non une 
dénégation de Marty, mais le dire non signé de la femme d'un 
tiers au domicile de qui l'effet était payable. 

l'Union du crédit, ne déniait pas d'avantage l'existence de 
la provision vantée par Kissing. El le demandait avant le pre
mier défaut que cette question fût vidée entre Kissing et Marty. 
Après la réassignation, elle ne s'émcul pas plus de ce débat 
qui de fait ne la concernait guère, l'un de ses adversaires de
vant toujours rester son débilcur. 



fallût—il faire cetle concession énorme au jugement attaqué 
que le dire non signé de la femme d'un cabarelier chez qui le 
tiré demeure équivaut à une dénégation formelle, le jugement 
n'en serait pas plus juridique pour cela. 

E n effet, dans cette hypothèse son système en droit est celui-
ci : L a dénégation de devoir, faite à tort ou à raison par le 
tiré, détruit l'existence de la provision, et enlève au tireur le 
bénéfice de l'art. 170 du Code. 

L e jugement ne constate pas d'autre fait qu'un différend 
entre le tireur et le tiré, au sujet des marchandises livrées par 
le premier au second. Il ne juge pas la valeur de ce différend, 
fùt-il aussi évidemment mal fondé que devaient le faire croire 
le double défaut de Marty, le silence de VUnion, et l'offre de 
preuve formulée par Kissing et Comp. Ce différend fait par sa 
seule existence que, dès lors et dans le sens légal, i l ne peut 
plus y avoir provision. 

Qui ne sent que cette thèse, si elle était admise, rendrait 
illusoire la disposition de l'art. 170 du Code de commerce, 
vis-à-vis des tireurs d'effets. 

Pour échapper à la déchéance comminéc au cas de protêt 
tardif, il suffira au porteur négligent d'inviter le tiré à nier 
sa dette et tout sera dit pour le tireur. 

L a justice ne pourra pas l'admettre à prouver que cette dé
négation est téméraire, collusoire ou de mauvaise foi ! Il devra 
payer d'abord le porteur contre lequel i l n'aura jamais d'action 
en répétition, sauf à faire un procès ensuite au tiré. 

E l celle collusion sera surtout profitable et fréquente alors 
que le lire sera, dans l'intervalle de l'échéance à la date du 
protêt tardif, devenu insolvable! 

Mais loutccla n'est ni sérieux, ni réel. 
L e Tribunal de commerce de Bruxelles méconnaît, pour le 

prétendre, les caractères légaux de la provision, précisément 
en invoquant à son aide le sens légal de ce terme. 

E n le fesant, il viole la loi, car le législateur a donné une 
définition de la provision dans l'art. 116 du Code de com
merce : « Il y a provision si à l'échéance de h lettre de change 
« celui sur qui elle est fournie est redevable au tireur d'une 
" somme au moins égale au montant de la lettre. » 

L a loi ne dit pas « avoue ou reconnaît cire redevable, » mais 
bien ii est redevable. » 

Pour qu'un jugement puisse donc proclamer légalement qu'il 
n'y a pas provision chez le tiré, au cas de dénégation prévu par 
l'art. 117, il faut qu'il constate que le tiré n'est pas redevable 
ou que le tireur n'offre pas de prouver que le tiré doit. 

L e jugement attaqué ne constate rien de pareil. L a dénéga
tion du tiré l'ait si peu à elle seule crouler la possibilité de 
l'existence d'une provision, qu'en vue de cette dénégation et 
pour en juger les effets et la valeur, on impose, dans l'art. 117, 
au tireur l'obligation de faire une preuve ou, comme le répète 
en d'autres termes l'art. 170, une justification. 

De deux choses l'une : ou l'existence de la provision chez le 
tiré est niée, ou elle ne l'est pas. 

Si la dénégation n'a pas lieu, le tireur n'a plus besoin ni de 
l'art. 117, ni de l'art. 170 du Code de commerce. 

Ou la provision est niée, et alors, pour signifier quelque 
chose, les art. 117 et 170 doivent avoir pour objet de saisir 
les Tribunaux du droit de juger la dénégation et les preuves 
du tireur. 

E u refusant à Kissing qui offrait de prouver, on a violé les 
règles de l'art. 1313 du Code c iv i l , comme les dispositions 
spéciales du droit commercial. 

L e Tribunal de commerce de Bruxelles, pour justifier sa 
jurisprudence, fondée sur ce qu'il appelle le sens légal du mot 
provision, dit que ce mot suppose une dette certaine c l liquide 
au chef du tiré. 

C'est ajouter une condition arbitraire au texte de l'art. 116 
du Code; c'est s'écarter de son espril , nous Talions voir. 

L a commission chargée de rédiger le projet du Code de com
merce avait ajouté dans l'art. 116 actuel le mot « liquide. » 

L a Cour d'appel de Bruxelles fit observer que ce mot donne
rait fréquemment lieu à de mauvaises exceptions. L a L o u r d e 
Toulouse y voyait une équivoque dangereuse et en réclamait 
ainsi, avec la Cour de Bruxelles, la suppression. 

L'article renfermait encore le mot « exigible. » 
L e Conseil d'Etal, averti par les observations précitées,a, après 

discussion, supprimé le mot « liquide » et le mol « exigible. J> 
(Voir L O C R É , Esprit du Code de Commerce, sur l'art. 116, 
Obs. 3 , et Législation civile, X I , p. 267.) 

Avoir provision et être redevable sont des expressions sy
nonymes pour le tiré. Le sens légal du moi provision c'est pu
rement et simplement redevabilité, dette. 

Ce que le tireur doit prouver aujourd'hui, d'après les art. 117 
et 170, c'est ce que disait l'art. 16 du titre V de l'Ordonnance 

de 1667, savoir : « Que ceux sur qui les lettres de change 
étaient tirées leur étaient redevables ou avaient provi
sion, etc. » termes synonymes. 

Remarquons encore, pour bien comprendre le système du 
Tribunal de Bruxelles, qu'il ne proclame pas en fait ni l'incer
titude, ni l'illiquidité particulière, spéciale de la dette alléguée 
par Kissing et C i e au chef du tiré. Non, il vise un fait unique: 
l'existence d'nn différend tel quel entre le créancier et son dé
biteur. 

Donc, s'il n'y a pas accord parfait entre le tireur et le tiré, 
le tireur ne peut éviter de payer. Mais s'il y a cet accord par
fait, le tiré ne refusera pas de payer; ou le tireur avancera qu'il 
a eu tort de tirer, et paiera le porteur, sans procès ! 

Quand alors les art. 117 et 170 pourront-ils s'appliquer? 
Sont-ils faits pour le seul cas où le tiré serait tombé en faillite 
et ne pourrait plus payer? C'est à résoudre pour l'affirmative 
cette insoutenable proposition que le Tribunal de Bruxelles est 
fatalement conduit par la logique. 

Ces principes ne sont pas ceux de la loi. 
L a provision ne doit pas être liquide (Voir P A R D E S S D S , Droit 

commercial, n° 393.) 
Si sou existence est contestée, elle se débat entre les parties, 

devant le juge, et i l doit juger le débat pour donner tort au t i 
reur ou au tiré. 

Dans ce débat toutes preuves sont admissibles, livres, lé-
moins, présomptions. 

L a cause du tireur y est la plus favorable au dire de l'auteur 
cité plus haut et il ajoute pourquoi. Prouver que le tiré a eu 
tort de ne pas payer c'est son droit. On lui fait injure en ne l'y 
autorisant pas. 

Ainsi a fait le jugement attaqué. 

L a Cour a prononce , le 18 m a r s 1852 : 

A R R Ê T . — « L a Cour, ouï M. le conseiller D E W A N D R E , en son 
rapport, et sur les conclusions de M. D E L E B E C Q C E , premier avo
cat général ; 

« Sur le moyen unique du pourvoi, fondé : 1° Sur la viola
tion de l'art. 117 du Code de commerce et de l'art. 15115 du 
Code civi l , en ce que le jugement attaqué, à l'aide d'un excès 
de pouvoir, contraint les demandeurs, en l'absence de toute 
dénégation, à faire la preuve de leur allégué; 2° Sur ce qu'il 
viole l'art. 116, en exigeant, pour reconnaître l'existence d'une 
provision, la preuve de conditions légales autres que celles 
voulues par cet article ; 5° Enf in , sur ce qu'il contrevient ex
pressément aux art. 170 du Code de commerce et 233 du Code 
de procédure civile, en ce qu'il refuse au tireur le bénéfice de 
ces articles alors que celui-ci prouvait ou offrait de prouver 
qu'il était dans les conditions de la loi ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 117 et 170 du Code de 
commerce, le tireur d'une lettre de change n'est tenu envers le 
tiers porteur, qui ne l'a pas fait protester dans les délais, qu'au
tant qu'il ne justifie pas que ceux sur qui la lettre était tirée 
avaient provision à l'échéance; 

« Attendu que, pour qu'il y ait provision, la loi ne requiert 
d'autre condition si ce n'est, qu'à l'échéance, le tiré soit réelle
ment redevable au tireur d'une somme au moins égale au 
montant de la lettre de change (Code de commerce, art i 
cle 116); 

« Qu'il suffit si peu qu'il y a i l différend sur la dette pour 
qu'il n'y ait pas provision dans le sens légal que la loi , en cas 
de dénégation, admet le tireur à justifier l'existence de cette 
provision; 

ii Attendu que, dans l'espèce, Kissing et Comp. avaient for
mellement offert, dans les conclusions prises par eux devant le 
Tribunal de commerce de Bruxelles, pour le cas où le juge ne 
trouverait pas l'existence de la provision justifiée, d'en fournir 
la preuve ; 

<• Que, dans ces circonstances, le jugement attaqué, en se 
fondant uniquement, pour décréter la responsabilité des t i 
reurs « sur ce que ceux-ci et le tiré sont en différend au sujet 
« des marchandises qui font l'objet de la provision et sur ce 
« que, dès-lors, i l n'y avait pas provision, » a faussement in
terprété et violé l'art. 116 du Code de commerce et expressé
ment contrevenu aux dispositions des art. 117 et 170 dudit 
Code ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
par le Tribunal de commerce de Bruxelles, le 14 juil let 1851; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les registres 
dudit Tribunal et que mention en sera faite en marge du ju 
gement annulé; condamne la Société défenderesse aux frais du 
jugement annulé et à ceux de l'instance en cassation ; ordonne 
la restitution de tout ce qui peut avoir été payé en exécution 
dudit jugement, ainsi que de l'amende consignée par les de-



mandeurs; et, pour être fait droit sur l'action intentée par la 
Société défenderesse à Kissing c lConip . , renvoie la cause et les 
parties devant le Tribunal de commerce d'Anvers. » (Du 1 8 
mars 1 8 8 2 . — Plaid. 31 M " S A N T . K E , O R T S F I L S c. M A S C A R T , V A N 

D l E V O E T . ) 

•—• ' ^ ^ ' 

H A U T E - C O U R D E S P A Y S - B A S . 

P r é s i d e n c e d e -TO. D o n c k c r - C u r U i i s d e T i e n l i o v e n * 

T I E R C E O P P O S I T I O N . — E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — L É G A 

T A I R E . 

Le légataire est-il un tiers vis-à-vis de l'exécuteur testamen
taire, par rapport au jugement gui statue sur la validité 
iln testament, entre les héritiers du sang et l'exécuteur tes
tamentaire; ou bien celui-ci doit-il être considéré comme 
le représentant légal des légataires? 

En d'autres termes, le légataire peut-il faire tierce opposition 
contre le jugement gui, sur le procès existant entre les hé
ritiers du sang et l'exécuteur testamentaire, a prononcé la 
nullité du testament pour démence? Résolu négativement. 

( S V ' A R T C . M O I . E M A . ) 

X , e x é c u t e u r testamentaire à la succession de 
P . H . , ayant agi contre les h é r i t i e r s naturels du défunt , 
aux fins d'être mis en possession de certains biens d é 
pendants de la success ion , les hér i t iers soutinrent, en 
termes de défenses , que le testament de P. H . était nul 
p o u r insanité d 'espr i t , et conclurent à ce qu'i l fût 
d é c l a r é nul . A p r è s enquêtes et débats contradictoires , la 
C o u r de Groningtie accue i l l i t les conclusions des h é 
r i t i e r s , et rejeta cel les des e x é c u t e u r s testamentaires, 
p a r ce motif, qu'en fai t , l ' insanité d'esprit de P. H. 
a u moment de son testament, était suffisamment établ ie . 

S w a r t , inst i tué par ce testament l égata ire pour une 
somme de 200 f lorins, lit t ierce opposition contre cel 
a r r ê t . 

Son opposition é ta i t -e l l e recevable? 
P a r a r r ê t du 2)5 j u i n 1830, la Cour de Groningue d é 

c ida qu'elle ne l'était point, par le motif que <: quoique 
l ' exécuteur t e s la inenta i reeù t , aux termes de l'art. ÎOoiidu 
Code civi l néer landais (101 du Code Napoléon) non l'obliga
t ion , mais seulement la c a p a c i t é requise pour défendre 
en just ice la val idi té d u testament a t taqué , i l résultai t 
cependant du s e u l usage de celte facu l té , e x e r c é e en 
deux degrés dans la cause actuel le , les mêmes consé
quences j u r i d i q u e s que si l ' e x é c u t e u r eût été obligé de 
p a r la loi à souten ir celte val id i té , puisque , dans l'un 
comme dans l 'autre cas, il ne pouvait prendre en jus t i ce 
la défense du testament a r g u é de nul l i té , qu'au profit 
de ceux que le testament avait pour but de favoriser, et 
p o u r défendre l e u r s in térê t s . » 

L e légataire se pourvut en cassation. 

A R R Ê T . — « Ouï M . l'avocat-général G R E G O I I Y , en ses con
clusions tendantes à la cassation de l'arrêt attaqué; 

« Attendu que le requérant fait valoir, comme unique moyen 
de cassation, la violation de l'art. 1 0 8 8 du Code civil néer
landais (1031 du Code Napoléon) et une fausse application de 
l'art. 5 7 0 du Code de procédure civile néerlandais (art. 4 7 4 
du Code belge) fondée sur ce que l'arrêt attaqué a déclaré 
non-reccvable l'opposition que le requérant a faite comme 
tiers contre l'arrêt qui a statue sur la validité d'un testament 
entre l'exécuteur testamentaire d'une part et les héritiers ab 
intestat d'autre part, et a annulé ce testament sans que le 
requérant qui y était institué légataire particulier, ait été ap
pelé en justice, et sans qu'il ait par conséquent pu faire valoir 
ses moyens contre celle annulation ; 

i! Attendu qu'en résumé l'arrêt attaqué repose sur ce motif 
unique que, l'art. 1 0 3 8 du Code civil néerlandais chargeant 
les exécuteurs testamentaires de veiller à l'exécution du testa
ment, il en résulterait pour eux la capacité requise pour ester 
en justice en cas de difficultés sur la validité du testament, et 
d'en prendre la défense, et que par une conséquence ultérieure 
i l s'en suivrait que, lorsque l'annulation du testament serait 
demandée en justice contre l'exécuteur testamentaire, et que 
celui prit la défense du testament, par cela seul il devrait 
être considéré comme ayant représenté tous ceux, héritiers ou 
légataires, qui ont intérêt au maintien du testament, et qu'ainsi 
ces derniers ne peuvent plus être considérés comme tiers par 

rapport à la décision portée contre l'exécuteur testamentaire, 
et ne peuvent par conséquent plus user du bénéficie de l'arti
cle 3 7 0 du Code de procédure civile néerlandais ( 4 7 4 du Code 
de procédure civile belge) ; 

« Attendu que la question de savoir si la décision de la Cour 
est, ou non, conforme à la loi, dépend uniquement du sens à 
donner aux articles invoqués, d'après leur sens littéral comme 
d'après le but du législateur ; 

ii Attendu que l'art. 1 0 J 8 ne dit nullement, que l'exécuteur 
testamentaire est le représentant légal des légataires el héritiers 
intéressés au maintien du testament, lorsqu'il surgit des con
testations sur la validité du testament, mais uniquement que 
lorsque pareilles contestations ont surgi , soit parmi les lé
gataires et héritiers, soit entre les héritiers d'une part et les 
légataires d'autre part, l'exécuteur testamentaire peut interve
nir pour l'aii e valoir en justice ses moyens en faveur de la vali
dité du testament : 

« Mais attendu aussi qu'aux termes de la loi les exécuteurs 
n'y sont pas obligés, mais ont simplement la faculté de le faire 
ou de ne point le faire ; qu'en effet la loi ne leur attribue for
mellement cette faculté qu'en cas de contestation sur la validité 
du testament, contestation ayant surgi cuire les parties direc
tement intéressées; que c'est ce qui résulte de la comparaison 
de l'art. 1 0 8 8 du Code Néerlandais avec l'art. 1 0 3 1 du Code 
Napoléon , puisque les mots in regten op komen , de la loi 
hollandaise, y sont mis pour intervenir, de la loi française, de 
laquelle l'art. 1 0 3 8 est pr i s ; 

« Attendu que, l'art. 1 0 8 8 devant être ainsi compris, l'arrêt 
attaqué, en regardant ces exécuteurs testamentaires comme les 
représentants des héritiers et légataires, en a l'ait une fausse 
application, et a par suite aussi faussement appliqué l'art. 3 7 0 
du Code de procédure, par lequel une personne peut former 
tierce opposition au jugement qui préjudicic à ses droits, lors
que ni elle ni ceux qu'elle représente n'ont été parties au pro
cès, comme il est arrivé dans la cause actuelle où il s'agissait 
d'un testament annulé dans l'absence de celui que le testament 
instituait légataire ; 

H Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. » (Du 21 no
vembre 1 8 3 1 . — Plaid. MM" W I N T G E N S , C . M E T M A N , M O U D E K -

M A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. Cassation de F r a n c e , o d é c e m 
bre 1 8 3 1 ( S I R E V , l , 3 6 0 ) ; — e l les leçons de B O I T A I I D s u r 
la t ierce opposit ion, dans son Cours de procédure. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e i&H. d e P a g e . 

T U T E L L E . P È R E . A L I É N A T I O N M E N T A L E . A S C E N D A N T . 

Le père survivant, tuteur de ses enfants, peut être privé de la 
tutelle par le Conseil de famille lorsque celui-ci constate 
que l'état mental du tuteur ne lui permet plus de s'acquit
ter de ses devoirs. 

Peu importe que le tuteur n'ait point été interdit et que son 
interdiction ne soit pas provoquée. 

Lorsque le père tuteur doit être remplacé dans la tutelle, il y 
a lieu à ouverture d'une tutelle dative, et non à ouverture de 
la tutelle légitime des ascendants. 

( M A R N E F F E C . V 1 L A I M X I I H . ) 

Amédée V i l a i n X I I I I , avait épousé la demoiselle Mar-
neffe. De ce mariage est i s su un enfant mâle nommé P h i 
l ippe. 

A la mort de la m è r e , la tutelle de cet enfant fut d é v o 
lue à son p è r e , et A l b e r t Marneffe, a ïeu l materne l , fut 
n o m m é subrogé tuteur . 

Amédée V i l a i n X 1 I 1 I , atteint d'une maladie mentale, 
ayant été transféré , pour y ê t re t r a i t é , dans une maison 
de santé près de Par i s , le subrogé tuteur Marneffe convo
qua u n Consei l de famille afin de pourvoir au remplace 
ment du p è r e , devenu incapable . 

L e Consei l de famille, à la major i té d'une voix , cel le 
du juge de paix prés ident , d é c l a r a que la tutelle était 
vacante, qu' i l y avait l i eu à tutelle dal ive et non à t u 
telle légi t ime des ascendants paternels , e l nomma tuteur 
Albert Marneffe. 

L e s membres du Consei l de famille du côté paternel 
ont a t taqué cette décis ion, et le tuteur Marneffe a a s s i 
gné , de son c ô t é , l'aïeul pa le tne l , chez lequel se trouvait 
le m i n e u r , à fin de condamnation à lu i remettre l'enfant. 



Ces deux causes furent introduites s imul tanément au 
T r i b u n a l de B r u x e l l e s . 

J U G E M E N T . — « Attendu que les parties sont d'accord qu'il y 
y lieu de joindre les deux causes portées au rôle sub n1' 1 6 2 2 8 
et 1 6 2 2 0 : 

« Au principal : 
« Attendu qu'après le décès de sa femme, Amédée Charles 

Louis Vi la in X I I I I a été investi de la tutelle légale de son en
fant mineur ; 

u Attendu que cette tutelle lui appartient tant qu'il ne sur
vient pas, dans son chef, une cause d'incapacité, d'exclusion 
ou de destitution ; 

« Attendu que, dans l'espèce, il ne s'agit ni de destitution 
ni d'exclusion ; que, pour donner à Albert Marneffe la tutelle 
du mineur Philippe Vi la in X 1 I I I , le Conseil de famille s'est 
uniquement basé sur la situation mentale du père, tuteur légal, 
et l'impossibilité où serait ce lu i -c i de s'acquitter des devoirs 
de la tutelle ; 

« Mais attendu que l'art. 4 4 2 du Code civil ne reconnaît 
comme cause d'incapacité que l'interdiction ; 

« Que la disposition de cet article est en parfaite harmonie 
avec les principes, puisque les droits se conservent dans toute 
plénitude jusqu'à l'interdiction, et que celle-ci est le seul mode 
de constater légalement et conlradictoircment avec celui con
tre lequel la mesure est provoquée, l'état habituel de démence ; 

« Attendu cependant que jusqu'ores Amédée Charles Louis 
Vi la in X I I I I n'est pas interdit ; 

« Que le Conseil de famille a donc agi prématurément en 
nommant, le 2 4 décembre 18151, un nouveau tuteur, en sup
posant, d'ailleurs, qu'au cas de l'incapacité légalement consta
tée du père, la tutelle ne dût pas appartenir de droit à l'aïeul 
paternel; 

« Attendu que l'on objecte en vain par suite de l'infirmité 
dont Amédée Charles Louis Vi la in X I I I I serait atteint, la tu
telle doit être considérée comme vacante ; qu'une tutelle n'est 
vacante, dans le sens de l'art. 4 2 4 d u Code c ivi l ,que lorsque le 
tuteur en exercice csl décédé, légalement déchargé, incapable, 
exclu ou destitué ; 

« Altcndu, d'autre part, qu'en parlant d'une tutelle aban
donnée par absence, le dit art. 4 2 4 a posé le cas d'un tuteur 
dont l'absence viendrait à être déclarée; que ce cas encore 
n'est pas celui de l'espèce; 

« Attendu, à la vérité, que, si un tuteur tombe en démence, 
l'intérêt de ses pupilles pourra exiger qu'il soit pris d'urgence 
des mesures, avant que l'interdiction ait pu être prononcée, 
mais que cette éventualité n'est prévue par aucun article du 
Code civil ; 

« Attendu que, dans le silence de la loi, cette hypothèse doit 
être réglée selon le prescrit avec lequel elle a le plus d'analogie, 
c'est-à-dire selon celui de l'art. 1 4 2 du Code c i v i l ; 

« Qu'en déférant aux ascendants les plus proches c l , à leur 
défaut, à un tuteur provisoire la surveillance des enfants, ainsi 
que l'administration de leurs biens, le Conseil de famille sa
tisfait, à la fois, à ce qu'exige, d'une part, la situation des en
fants, d'autre part, le respect du à un droit civil et de famille 
aussi longtemps qu'il est réputé existant ; 

« Par ces motifs, ouï en ses conclusions, etc., le Tribunal 
déclare pour droit qu'Amédéc Charles Louis Vilain X I I I I doit 
conserver la tutelle légale de son enfant mineur tant que son 
interdiction n'aura pas été prononcée, déboute en conséquence 
Albert Marneffe des fins de sa demande... « 

L e s i eur Marneffe et les membres du Consei l de famille 
appartenant à la l igne maternel le ont interjeté appel de 
ce jugement . 

L e s parties ont reproduit les m ê m e s soutènements et 
conclusions qu'en p r e m i è r e ins tance; les appelants ont 
invoqué l ' incapacité complè te de g é r e r la tutel le , dans le 
chef d'Amédée Vi la in X I I I I , en se basant sur les art . 4 3 4 
et 4 4 4 , n° 2 , du Code c i v i l . U s invoquaient subs id ia i re -
ment l 'application de l 'art. 1 4 2 du m ô m e Code. 

L a p r e m i è r e question qu'i l s'agissait de d é c i d e r était 
celle de savoir s i , Amédée V i la in X I I I I se trouvant atteint 
de d é m e n c e et pour celte cause s é q u e s t r é , par ordre de 
sa famil le , en pays é t r a n g e r , la tutelle légale de son e n 
fant m i n e u r , Ph i l ippe V i la in X I I I I , d o n t i l se trouve i n 
vest i , en sa qualité de p è r e s u r v i v a n t , devait ê t r e cons i 
d é r é e comme a b a n d o n n é e , comme devenue vacante , dans 
le sens de l 'art . 4 2 4 d u Code c i v i l . 

M. le premier a v o c a t - g é n é r a l C L O Q U E T T E a été d'avis, 
quant à l'abandon de la tutel le dans le sens de l 'art . 4 2 4 , 

que cet art ic le , en par lant d'une tutelle abandonnée par 
absence , supposait le cas d'un tuteur dont l'absence v i en 
drait à ê tre d é c l a r é e , et non c e l u i d'un tuteur absent dans 
le sens ord ina ire ; que pour le démontrer i l suffisait de 
rapprocher l 'art. 4 2 4 de la disposition de l 'art . 1 4 2 d u 
m ê m e Code q u i , dans le cas de disparition d u p è r e , et 
encore seulement six mois a p r è s cette d i spar i t i on , n'a 
recours qu'à une m e s u r e prov iso ire , bien cependant que 
la disparit ion d'un p è r e , pendant plus de s ix mois , con
stitue g é n é r a l e m e n t une s i tuation plus grave que celle de 
son absence dans le sens usuel ; que par conséquent l 'ar
t ic le 4 2 4 , qui impose au s u b r o g é tuteur l'obligation de 
provoquer la nominat ion définitive d'un nouveau tuteur, 
devait avoir eu en vue une s i tuation encore plus grave 
que celle de la disparit ion de l 'art . 1 4 2 , et que cette situa
tion ne pouvait ê t r e que cel le de l'absence, par d i spar i 
t ion , non plus à l 'état de s imple présomption, mais à 
l'état de déc larat ion d'absence constatée par un jugement 
qui ne peut ê t r e r e n d u que c i n q années après les dern iè 
res nouvelles de l 'absent; que l'absence d'Amédée V i 
la in X I I I I ne pouvant è l re c o n s i d é r é e , malgré les c i r c o n 
stances qui s'y rat tachaient , comme une absence déc larée , 
l'art. 4 2 4 invoqué par les appelants était, sous ce rapport , 
non appl icable à l 'espèce. 

Quant à une tutelle devenue vacante dans le sens de 
l 'art. 424, M. le p r e m i e r a v o c a t - g é n é r a l a pensé qu'en 
r è g l e généra le une charge (et la tutelle est une charge 
de famille établ ie par la loi) n'est pas vacante par cela 
seul que le t i tu la ire , pour une cause quelconque, n'en 
rempli t plus les devoirs , toute charge ne prenant fin pour 
ce lu i qui en est invest i et ne devenant vacante que par 
sa mort , sa démission a c c e p t é e ou sa révocat ion , et non 
pas à défaut d'en rempl i r les fonctions. On ne saurait 
c i l er aucune disposition qui établisse qu'il en soit autre 
ment de la tutelle. 

Les int imés avaient soulenn de l e u r côté que la tutelle 
ne devenait vacante que dans les cas et de la m a n i è r e 
dé terminés par la lo i , laquel le a soin d'indiquer quelles 
sont les causes q u i , pouvant s u r v e n i r pendant la gestion 
d'une tutelle, la rendent ou peuvent la rendre v a c a n t e ; 
qu'outre le cas d u décès d'un tu teur ou ce lu i de l 'aban
don par absence ou ce lu i d'une démission a c c e p t é e , tous 
cas dont i l n'est pas quest ion dans l'espèce, les causes 
sont ou des causes d ' incapaci té ou des causes d'exclusion 
et de destitution (art. 4 4 2 , n°° 2" et 3 ° , 4 4 8 , 4 4 4 , 4 2 1 , 
§ 2", du Code c iv i l ) ; que les causes d'exclusion et de desti
tution sont de deux sortes , les unes opérant de ple in 
droit (art . 4 4 3 d u Code c i v i l , 4 2 , 4 3 et autres du Code 
pénal ) , les autres q u i , gisant principalement en fait, doi
vent ê t re appl iquées p a r l e C o n s e i l de famille; qu'Aniédée 
V i la in X I I I I , invest i de la tute l le légale de son fils m i 
n e u r , ne se trouvant , n i dans l 'un des cas d' incapacité 
dé terminés par l 'art. 4 4 2 du Code c i v i l , tels, par exem
ple , que ce lu i de son in terd ic t ion , ni é g a l e m e n t dans 
aucun des cas indiqués par la l o i , comme emportant 
exclusion ou destitution de p le in droit , la tutelle qui l u i 
appartient légalement ne pourra i t ê t re cons idérée comme 
devenue vacante dans le sens de la loi, qu'après qu'une 
dél ibérat ion m o t i v é e du Consei l de famille ou l'en eût 
d é c h a r g é , dans le cas de l'art. 4 3 4 , ou l'en eût dest i tué, 
dans les cas p r é v u s par l 'art . 4 4 4 d u Code c i v i l , toutes 
hypothèses dans lesquel les ne se trouvait pas le tuteur 
Amédée V i la in X I I I I ; que d'a i l leurs la loi ne permettait 
pas que , hors les cas d ' incapac i t é , d'exclusion, ou de 
destitution opérant de p le in droi t , et à l'égard desquels 
elle a eu soin d'exiger l 'accomplissement des garanties 
protectrices des droits des c i toyens , un tuteur, et surtout 
un p è r e s u r v i v a n t , pût ê t r e p r i v é , pour une cause p a r 
t i cu l i ère d' incapacité ou de dest i tut ion, de son droit de 
tutelle, autrement que par une délibération mot ivée du 
Consei l de famil le , après avoir entendu le tuteur , ou au 
moins après l'avoir appe lé , formal i tés exigées i m p é r i e u 
sement par l 'art. 4 4 7 q u i , dans l 'hypothèse gratuite où i l 
s'agirait i c i de l 'application de l 'art . 4 4 4 , n° 2", n'auraient 
dans tous les cas pas été observées dans l ' e spèce; que 
c'est donc avec raison que le p r e m i e r juge avait décidé 



qu'Amédée Vi la in X I I I I avait le droit de conserver la t u 
telle de son enfant m i n e u r tant qu' i l n'était pas interdit . 

M. l 'avocat -généra l , examinant à son tour le moyen 
présenté en appel par les appelants et t iré de la d ispos i 
tion de l'art. 4-4-4, n° 2 ° , du Code c i v i l , qui déc lare exclus 
de la tutelle et môme dest i tuables , s'ils sont en exerc ice , 
les tuteurs dont la gestion attesterait l ' incapacité , a t rouvé 
ce moyen fondé, la d é m e n c e d'Amédée V i la in X I I I I le 
mettant dans une i n c a p a c i t é complè te de g é r e r la tutelle 
de son enfant. Ce cas , dit M. l'avocat g é n é r a l , qui se ra t 
tache en même temps à la disposition de l'art. 434 du 
Code c i v i l , laquelle porte « q u e tout individu atteint d'une 
« infirmité grave et d û m e n t justifiée peut se faire dispen-
« ser de la tutelle, » a é té p r é v u par D E M O L O M B E , préc i sé 
ment avec les mêmes c irconstances que celles dans les
quelles se trouve le vicomte A m é d é c Vi la in X I I I I . ( t . I V , 
n" 469, p. 105, édit . belge.) 

« Que déc ider , d i t - i l , à l 'égard des personnes non i n -
« terdites, mais dont les facultés intellectuelles seraient 
« pourtant d é r a n g é e s ? F a u t - i l donc faire prononcer l eur 
u interdict ion, l ' interdict ion de l'aïeul du m i n e u r , par 
« exemple, pour é tabl ir qu'il est incapable d'être tuteur? 
« Une telle proposition n'est pas admissible , et i l ne faut 
<• pas r é d u i r e à de telles e x t r é m i t é s une famille qu i veut 
« cacher , au contra ire , cette infirmité d'un de ses îiiem-
« bres (V. notre t. I I , n° 4 3 , et l 'arrêt de cassation du S 
« mai 1642 ( D E V I L L E N E U V E , 1Í542, 1, 493). De deux choses 
« l'une : ou cette a l térat ion des facultés sera présentée 
« comme cause d'excuse, et a lors le Conseil de famille 
« pourra l'admettre, car c'est là certes une grande infir-
« mité ; ou la personne a ins i atteinte ne voudrait pas elle-
•i m ô m e se faire excuser , et alors on prononcerait son 
« exclusion et sa dest i lut ion, pour cause d' incapacité de 
« gestion, car nous supposons qu'elle ne g è r e pas sa pro-
« pre fortune et que sa famille e l le -même l 'administre . 
« Que si ce l le personne éta i t p lacée dans un établ issement 
« publ ic ou p r i v é d'al iénés , le certificat d'admission ne 
« laisserait a u c u n doute s u r la légit imité de la cause 
« d'excuse, d'exclusion ou de destitution. » C'est là, dit 
M. l 'avocat -général , préc i s ément la position d'Amédée Vi
la in X I I I I : i l n'est pas interdi t , mais i l est constant qu'i l 
est séques tré pour cause de d é m e n c e , et i l existe au pro
cès deux certificats dél ivrés par deux sommités de la 
science, professeurs agrégés à la faculté de P a r i s , qu i 
constatent « qu' i l est atteint d'une débilité intel lectuel le 
« t r è s - m a r q u é e , d'une vér i tab le d é m e n c e , par suite de 
« laquelle i l n'a plus la conscience de la va leur des dé -
« lenninal ions qu'i l prend et des actes qu' i l accompli t , et 
« que sa situation mentale l e u r semble vra i semblable -
« ment incurab le . » E n m ô m e temps on n'a pas nié au 
banc des intimés qu'Amédée V i la in X I I I I ne géra i t plus sa 
propre fortune, et les médec ins ajoutent dans l eur cer t i 
ficat : « qu'i l e.4 e n t i è r e m e n t incapable de d ir iger les af-
ii faires ou de surve i l l e r les intérêts qui l u i sc ia ient con-
« fiés. » 

L ' a r t . 442 ne fait pas obstacle à ce que celte opinion do 
D E M O L O M B E , d'ai l leurs conforme à la lo i , soit su iv ie . Cet 
a r t i c l e , qui porte que « les m i n e u r s , les interdits , les 
u femmes ne peuvent ê l re tuteurs , » ne s'occupe des ex
clusions de la tutelle que sous le rapport des incapac i tés 
qui tiennent à l'état légal des personnes, et c'est pour 
cela qu'il ass imile les interdits aux mineurs et aux fem
mes ; i l ne s'occupe pas des exclusions sous le rapport des 
incapaci tés qui gisent en fait, comme celle d'un indiv idu 
atteint de d é m e n c e et non encore interdit , et cet ar l i c l e , 
en mentionnant les interdits , n'a eu aucunement en vue 
d'exclure les déments non encore interdits . L e s incapa
cités qui gisent en fait sont plus par t i cu l i èrement l'objet 
de la disposition de l 'art. 444, qui exc lut de la tutelle et 
qu i déc lare destituables, s'ils sont en exerc ice , les gens 
d'une inconduite notoire et ceux dont la gestion atteste
rai t l ' incapacité ou l'infidélité. I l est reconnu en j u r i s -
prudeneeque ces mots, dans la loi , «dont la gestion attes
terait l ' incapacité , » n e d o i v e n l pasexc lus ivenients 'enten-
dre de preuves d ' incapac i té données dans la gestion d'une 
tutelle actuel lement en exerc ice , mais qu'ils doivent s'en

tendre de preuves d ' incapac i té données dans l a gestion 
de toutes autres affaires, m ê m e dans la gestion des affai
res personnel les de ce lu i qu' i l s'agit d'exclure ou de des 
t i tuer comme tuteur : c'est là une c o n s é q u e n c e néces sa i re 
de ce que la lo i non-seu lement dest i tue, mais m ô m e ex
clut de ce c h e f ; car ce lu i qui est e x c l u ne peut avoir 
m o n t r é d' incapacité dans la gestion d'une tutelle qu' i l n'a 
j a m a i s eue. C e l u i qu i a fait fai l l i te , ce lu i qui di lapide 
notoirement sa fortune, peuvent donc ê t re exc lus ou des
t i tués d'une tutel le , quoique relat ivement à celte tutelle 
i l s n'aient commis a u c u n e faute, quoique dans cette t u 
telle l eur gestion n'eût pas a c c u s é l e u r i n c a p a c i t é ; des 
a r r ê t s l'ont décidé a i n s i . L a loi emploie le mot «ges t ion" 
seul et dans son sens le plus g é n é r i q u e , et dans ce sens, 
i l est appl icable à la gestion de la personne comme à celle 
des affaires. L e s faits que nous connaissons et qui sont 
p u b l i c s , dit M. l ' avoca t -généra l , attestent l ' incapacité 
d'Amédée V i la in X I I I I dans la gestion de sa personne, et 
on peut éga lement en conc lure avec cert i tude son incapa
c i té dans la gestion des affaires. L'espri t de la loi est en
core plus favorable que son texte : elle n'a pas voulu 
conserver la tutelle au tuteur qu i géra i t m a l , dont la ges
t ion, di t -e l le , attesterait l ' incapac i té , et elle aura i t v o u l u 
la l u i conserver , lorsqu' i l est établi qu' i l est dans l'impos
sibilité absolue de g é r e r , ce qui est pis encore! L ' a r t . 444 
parait donc appl icable à l 'espèce , par son texte : i l para i t 
tout au moins appl icable par analogie. 

D'après l 'art. 434 , tout ind iv idu atteint d'une infirmité 
grave est dispensé ou peut se faire d é c h a r g e r de la t u 
telle. Comment admettre que le lég is lateur , qui a pris à 
l 'art . 434 cette disposit ion en faveur d u tuteur , n'eût pas 
vou lu prendre à l 'art . 444 une disposition c o r r é l a t i v e et 
tout auss i efficace en faveur d u m i n e u r , dont l'intérêt est 
b ien plus s a c r é que tout ce qu i touche aux commodi tés 
du t u t e u r ? Comment admettre que le m i n e u r puisse ê t r e 
forcé de sub ir u n tuteur qu i ne le protège p l u s , alors que 
le tuteur , à défaut de pouvoir p r o t é g e r , p o u r r a i t se faire 
d é c h a r g e r de l a tutel le? 

L e premier j u g e a dit que les droits se conservaient 
dans toute l e u r p léni tude jusqu'à l ' interdict ion, et que 
cel le-ci é ta i t le seul mode de constater l éga lement et con-
tradic lo irement , avec c e l u i contre qui la mesure est pro
voquée , l 'état habi tue l de d é m e n c e . E n généra l cela est 
v r a i , mais cela ne l'est pas pour le droit de tutelle ; nous 
disons pour le droit de tutel le , parce que la tutelle, s u r 
tout quand c'est la tutelle l éga l e , constitue en faveur des 
p è r e et m è r e u n vér i tab le droi t , se confondant alors , à 
p lus ieurs é g a r d s , avec la puissance paternel le . L e s p è r e 
et m è r e d'une inconduite notoire ou dont la gestion at
testerait l ' incapacité ou l'infidélité peuvent , quoique c o n 
servant la p léni tude de l eurs droits , ê t r e pr ivés du droit 
spécial de tutel le , par une s imple dél ibération du C o n 
sei l de famille, magis trature spécia le en m a t i è r e de tutel le , 
et qu i prend connaissance des faits de la m a n i è r e qu'elle 
l'entend. 11 en est a insi parce que l' intérêt d u m i n e u r est 
la règ le dominante et que le l ég i s la teur , quand cet inté
rê t est compromis , sacrifie facilement le droit de tutelle. 
Pourquoi devra i t - i l donc en ê t r e autrement lorsque l ' i n 
capac i t é du tu teur , au l i e u de provenir de toute autre 
cause , proviendrai t de son état de d é m e n c e ? E l le Consei l 
de famille ne pourra- t - i l pas constater la d é m e n c e , avec 
autant de cer t i tude , re lat ivement à la question de savoir 
si le tuteur doit ê t r e des t i tué ou non, qu' i l constate, r e l a 
tivement à la m é m o quest ion, l ' inconduite notoire ou 
toute autre cause d ' incapac i té? L 'argument t iré de ce 
que les droits se conservent jusqu'à l ' interdict ion ne doit 
donc pas nous a r r ê t e r . 

On objecte que toute dé l ibérat ion du conseil de famille 
prononçant l 'exclusion ou la destitution ne peut ê t r e 
pr ise qu'après avoir entendu le tuteur ou au moins 
l'avoir appe lé (art. 447) , et que le tuteur exclu ou des
t i tué peut l u i - m ê m e assigner le subrogé tuteur , pour se 
faire d é c l a r e r maintenu dans la tutelle (art. 449). Ces 
dispositions sont prises pour sauvegarder les droits et 
l 'honneur d u tuteur : mais q u a n d son état est tel qu' i l est 
impossible de l 'entendre ou de l 'appeler, qu' i l est certain 



d'avance que sa comparut ion ou son appel ne serv ira i t à 
r i e n , i l ne nous semble pas qu' i l faille indispensablement 
s'y a r r ê t e r , c a r alors ces dispositions deviennent sans but, 

E n r é s u m é , dit 31. l ' avoca t -généra l , en terminant s u r 
ce point , la ra i son proclame p lus haut que la loi que d u 
moment où i l y a incapac i t é le tuteur doit ê t r e r e m p l a c é 
i m m é d i a t e m e n t , et elle ne peut admel l re qu'i l puisse en 
ê t r e autrement , dans le cas de l ' incapacité la p lus r a d i 
ca le , cel le provenant de la d é m e n c e . Vou lo i r en pare i l 
cas subordonner le remplacement du tuteur à l'obtention 
d'un jugement qui prononce l ' in lcrd ic t ion c'est exposer 
le m i n e u r à rester longtemps sans tuteur. 

M. l ' avocat -généra l a donc es t imé que, vu l ' incapacité 
notoire du t u l e n r en d é m e n c e , i l y avait l i eu à la nomi 
nation définitive d'un tuteur nouveau . L e p è r e , qu i vit 
encore , devant ê t r e r e m p l a c é dans la tutelle de son e n 
fant mineur par un autre tuteur , est-ce le cas de la t u 
telle légi t ime des ascendants , selon l'art. 402 , ou est-ce 
ce lu i de la tutelle dative, selon l 'art . 4 0 3 ? 

Pour les appelants on a soutenu que c'était le cas de 
la tutel le dative. L e s int imés ont pré tendu que la tutelle, 
si elle devait ê t r e cons idérée comme vacante , appartenait 
de p le in droit au comte V i l a i n X I I I I , l'aïeul paternel é tant 
l 'ascendant le p lus proche dans l 'ordre de pré férence 
établi par le Code, q u i , su ivant les in t imés , a éche lonné 
les quatre espèces de tutelles, en m a n i è r e telle qu' i l ne 
puisse y avoir l i eu à la tutelle dative que lorsque les a u 
tres tutelles, et n o m m é m e n t la tutelle des ascendants , 
sont devenues impossibles . 

Cet ordre de p r é f é r e n c e , a dit M. l 'avocat -généra l , p a 
ra î t logique ; car si les p è r e et m è r e ont plus d'affection 
que qui que ce soit pour l eurs enfants, si c'est à cause de 
cette affection que la loi les appel le en premier l ieu à la 
tute l le , qu'elle appelle en second l ieu les personnes dés i 
gnées par l eur testament, les ascendants ayant aussi plus 
d'affection pour l eurs petits enfants que des é t r a n g e r s , on 
peut penser que la tutelle des ascendants doit, pour ce 
motif, généra lement p r é a l l e r à la tutelle dative, et qu'i l 
y a l ieu d'appeler les ascendants à la tutelle du moment 
où elle n'est pas o c c u p é e par les p è r e et m è r e , ou par des 
personnes que les p è r e et m è r e ont dés ignées . S i celte 
opinion n'avait contre elle que les arguments de texte que 
l'on t ire des art-. 402 et 405 , on pourra i t ê t re por té à 
l'adopter. Car on peut d ire que s i par son texte l 'art. 402 
n'appelle les ascendants à la tutelle que lorsque les père 
et m è r e sont décédés , ce n'a pas été dans l' intention de 
les repousser , lorsque les p è r e et m è r e , encore v ivants , 
seraient exclus ou dest i tués de la tutel le , et que cet a r 
ticle n'a par lé du décès qu'exemplairement , et comme du 
cas le plus ordinaire où la tutelle des père et m è r e fait 
défaut , de eu (¡uod plerumijue fil statuil /ex; on peut dire 
que c'est pour ne pas se r é p é t e r , et brevilulis musa, que 
l 'art . 405 , rédigé d'ai l leurs d'une m a n i è r e assez obscure , 
dit qu'i l y a l ieu à la tutelle dat ive , u lorsque le tuteur 
de l'une des qualités dont i l s'agit dans les sections p r é 
cédentes se trouve e x c l u ou des t i tué , donnant a ins i ou
ver ture à la tutelle dat ive ,d 'après son texte j u d a ï q u e m e n t 
i n t e r p r é t é , du moment où un tuteur quelconque est exc lu 
ou e x c u s é , tandis que rat ionnel lement cette disposition 
semble devoir s'entendre du cas d'exclusion ou d'excuse 
de tous les tuteurs des autres qual i tés . Mais cette opinion 
est inconci l iable avec l 'art. ¿594, dont la disposition est 
exempte de tout doute et de toute obscur i t é . D'après cet 
art ic le , lorsque la m è r e devenue tutr ice par l 'événement 
du décès d u père refuse d'accepter la tutel le , ce n'est pas 
à la tutelle des ascendanls qu'il y a l i e u , mais à la tutelle 
dat ive . 11 n'est donc pas v r a i de dire que dans le s y s t è m e 
du Code, d u moment où la tutelle des p è r e el m è r e vient 
à manquer , c'est toujours la tutelle des ascendants qui 
doit la remplacer , et que l 'art. 402 , en subordonnant 
l 'ouverture de la tutelle des ascendants à la c irconstance 
du décès des père et m è r e , n'a par lé qu'exemplat ivement; 
i l en résu l te au contra ire que cet art ic le a p a r l é laxat ive -
ment et qu'il a re j e t é la tutelle des ascendants , en cas 
d'exclusion ou d'excuse des p è r e et m è r e , comme en cas 
do refus de la m è r e surv ivante . D'après ce la , M. l'avocat-

généra l a é té d'avis que , dans l 'espèce, c'était à la tutelle 
dative qu'il y avait l i eu . C'est auss i l'opinion qui a été s u i 
vie par la p lupart des a r r ê t s et des auteurs , notamment 
par D E M O L O J I B E , l 'auteur le p lus r é c e n t , vol . I V , N° 178, 
p. 42 , édit. belge. 

A R R Ê T . — « Attendu que, suivant la déclaration des hommes 
de l'art, le vicomte Amédée Vi la in X I I I I , père du mineur P h i 
lippe Vilain X I I I I , se trouve dans un état véritable de démence 
et que sa situation mentale leur semble très-vraisemblablement 
incurable ; 

« Attendu que cet état d'aliénation mentale se trouve ex
posé dans la requête adressée au juge de paix par le. subrogé 
tuteur, aïeul maternel du mineur; que le procès-verbal du 24 
décembre 1831 constate qu'il en a été donné lecture devant les 
parents assemblés en Conseil de famille, et que les parents pa
ternels n'en ont point méconnu la réalité; 

H Attendu que ce Conseil, qui n'est point astreint aux règles 
de la procédure quant aux moyens de preuve qui servent à 
asseoir sa conviction, a donc pu tenir pour constant qu'il 
existait chez le prédit père du mineur un état de démence tel 
que sa séquestration à l'étranger dans une maison de santé 
ayant eu lieu et ayant été juge nécessaire par sa propre famille, 
son appel et sa comparution en personne, pour s'expliquer sur 
la demande faite de son remplacement, étaient devenus com
plètement inutiles et même en quelque sorte impossibles; 

ii Attendu que le cas de la démence complète du tuteur, ar 
rivée subitement et sans qu'il existe un jugement d'interdic
tion, ne se trouve expressément prévu par aucun article du 
Code; que, s'il est vrai cependant, d'une part, qu'aux termes 
de l'art. 434 du Code civi l , le tuteur atteint d'une infirmité 
grave peut se faire décharger de la tutelle; el , d'autre part, 
que, suivant l'art. 444 du même Code, le Conseil de famille est 
tenu de retirer la tutelle à celui qui a donné des preuves d'in
capacité dans sa gestion, on est nécessairement amené à con
clure qu'à bien plus forte raison la tutelle doit être retirée à 
celui qui a perdu l'usage de sa raison, etqui, par suite, ne peut 
plus accorder au mineur la protection que la loi a voulu assu
rer à ce dernier ; 

« Attendu que, la loi ne pouvant prévoir tous les cas, il est 
de principe, que lorsqu'il s'en présente un qu'aucun texte n'a 
réglé d'une manière expresse, il faut y appliquer la disposition 
avec laquelle ce cas paraît présenter une parfaite analogie. 
L . 12 et 13,1). de Legibus ; qu'en suivant celle règle, il y a 
lieu d'appliquer à l'espèce la disposition de l'art. 4 2 i du Code 
c iv i l , puisque les motifs sont absolument identiques, dans le 
cas où la tutelle esl abandonnée par suite de la perte complète 
et notoire de l'intelligence du tuteur, comme dans le cas où la 
tutelle est vacante ou abandonnée par absence; 

H Attendu que, si la tutelle constitue un droit dans le chef 
du tuteur, il est évident que ce droit doit cesser lorsque, par 
une cause quelconque, le tuteur ne peut plus remplir les obli
gations qui eu sont la conséquence, ou plutôt en considération 
desquelles ce droit lui a été donné; 

ii Attendu que la loi a pour bul principal l'intérêt du mineur, 
et que ce sciait agir contrairement à cet intérêt que d'exiger 
l'interdiction du tuteur avant de pouvoir procéder à son rem
placement, puisque les formalités requises pour arriver à ce 
but pouvant absorber un long espace de temps, le mineur se 
trouverait, par le fait, dépourvu de celle protection incessante 
dont la loi a voulu l'entourer; que, d'ailleurs, il peut arriver 
qu'il soit de l'intérêt des familles de ne pas provoquer l'inter
diction d'un de ces membres, qu'il a donc du suffire, dans l'es
pèce, au Conseil de famille d'admettre comme constante une 
cause pouvant faire prononcer l'inlcrdiction, pour qu'il ait pu 
valablement tenir la tutelle pour vacante ou abandonnée et 
procéder à la nomination d'un nouveau tuteur sur le pied de 
l'art. 424 du Code civil ; 

u Attendu que l'intérêt du mineur s'oppose également à ce 
que l'on suive la marche indiquée par le premier juge, en ap
pliquant par analogie ce qui a clé réglé par l'art. 142 du Code 
civil pour le cas de disparition du père; car, indépendamment 
de ce que l'analogie n'est pas parfaite, il faudiail alors inutile
ment, d'après cet article, prolonger l'abandon du mineur, pen
dant un terme de six mois, ce qui peut se comprendre dans le 
cas d'une simple disparition du père, mais serait tout à fait 
injustifiable alors que, comme dans l'espèce, il existe un étal 
de démence qui a semblé aux hommes de l'art être très-vrai
semblablement incurable; 

« Attendu que la loi, en appelant les ascendanls à la tutelle 
du mineur qui a perdu ses père et mère , exige, comme condi
tion que le dernier mourant de ceux-ci ne lui ait pas choisi un 
tuteur (art. 402 du Code c iv i l ) ; 



« Attendu que, cette condition venant à manquer, le législa
teur fait prévaloir la règle générale qu'il a tracée dans l 'arti
cle 403 et laisse au Conseil de famille le droit et le soin de 
pourvoir à la tutelle du mineur; qu'en effet, l'art. 403renvoie 
à la nomination par le Conseil de famille, lorsque l'ascendant, 
tuteur légal, se trouve dans un cas d'exclusion ou d'excuse, 
sans exiger que l'on parcourre préalablement la ligne ascen
dante dans l'ordre indiqué par l'art. 402; 

u Que cela résulte encore de la disposition de l'art. 5 9 i , qui 
permet à la mère de ne pas accepter la tutelle, mais qui lui 
impose l'obligation de la gérer jusqu'à ce qu'elle ait l'ait nom
mer un tuteur ; 

« Qu'il est évident que , si l'intention du législateur avait 
été d'attribuer la tutelle aux ascendants dans tous les cas où le 
père ou la mère ne pouvaient l'exercer, il n'eut pu, dans ce 
cas, charger la mère de faire procéder à la nomination d'un 
tuteur mais qu'il aurait dù appeler en prendere ligne les as
cendants et, à leur défaut, laisser opérer la règle tracée dans 
l'art. 403; 

«i Attendu que le vicomte Amédée Vilain X1III n'est point 
décédé; que, par conséquent, la condition exigée par l'art. 402 
n'existe pas aux lins de vérifier s'il n'a pas désigné de tuteur à 
son lils mineur, et par suite si la tutelle des ascendants s'est 
ouverte ; que c'est donc à bon droit que le Conseil de famille a 
procédé à la nomination d'un nouveau tuteur; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
r:éant; émendaut, dit que la délibération du Conseil de famille 
du 2 i décembre donner est valable et recevra sa pleine et en
tière exécution ; ordonne que l'enfant sera remis au tuteur dé
signé, etc. » (Du 1 e r mars 1852. — Plaid. M M E S B A R B A N S O N C . 

M A S C A R T , A L L A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . —• L a p r e m i è r e question déc idée par 
l 'arrêt que nous recuei l lons est neuve si nos recherches 
sont exactes. 

Quant à la question de savoir si l ' incapacité du tuteur 
légal donne l ieu à ouverture de la tutelle légit ime ou de 
l a tutelle dal ive , les auteurs et la j u r i s p r u d e n c e sont d i 
visés . 

Pour l 'arrêt actuel on peut c i ter : D U R A N T O N , tome I I I , 
p. 440 ; — Z A C I I A I I I . E , § 101, note 11 ; — D E L A S S A L L X , t. I I , 

p . 310, Codex Napoléon, dartjcslelll vnd commentirt. K o -
b lenz , 1 8 0 9 ; — M . V U C A I I É , sur l 'art . 4 0 2 ; — T O U L L I E U , t. I I , 
n" 1107; — D E F I I E M I N V I L I . E , Traité des tutelles. 

Contra : D A I . L O Z , R e c u e i l a l p h a b é t i q u e , V o Tutelle, 
p. 289, t. X X V I I , n" 2 et 3 ; — D E L V I N C O U H T , s u r l 'ar t i 
cle 4 0 2 ; — B L O E C H E L , Analyse des principales questions 
qui peuvent s'élever sur le titre du Code Napoléon; de la Mi
norité, etc. Strasbourg 1808, § 18; — R I I A U E R , Manuel du 
droit français (en a l lemand) . Masbourg 1808; — S u r l 'ar 
t icle 403 du Code c i v i l , M A G N I N , n :" 486-488 . 

L e s a r r è l s sont éga lement divisés. V. conforme an p r é 
sent : Cassation f rança i se , 26 février 1807 ; — Toulouse , 
18 mai 1832; — R o u e n , 18 d é c e m b r e 1839 ( S I R E Y , 1840, 
I I , 178). 

Contra : B r u x e l l e s , 11 mars 1819. 
On cite éga lement clans le sens du présent a r r ê t la d é 

cision prise par la Cour de Paris le 24 ju i l l e t 1833, en 
cause des enfants de la duchesse de B e r r y . 

Cel le citation n'est pas exacte. L a duchesse de B e r r y 
s'était démise de la tutelle qu'elle avait comme m è r e s u r 
vivante. Un Consei l de famille assemblé à Par i s nomma 
M. de Paslorct tuteur datif. U n déb i teur d u comte de 
Chanibord fut ac t ionné par M. de Pastoret en paiement et 
l u i contesta sa qual i té , dit la Gazette des Tribunaux d u 
12 mars 1834, « tout j u s l e autant qu'i l fallait pour t é 
moigner de son dés ir de se d é b a r r a s s e r d'un pr ix cons i 
dérable dont la conservation l u i était à charge , mais de 
s'en d é b a r r a s s e r d'une m a n i è r e s û r e . » I l soutint dans 
cette mesure que la tutelle d u comte de Chambord avait 
été déférée au roi Char les X , aïeul paterne l . 

L e T r i b u n a l de la Seine souleva d'office, en l ' indiquant 
aux parties , u n moyen p lus grave t i ré de ce que , les 
Bourbons é tant bannis de F r a n c e , la tutelle de l 'un d'eux 
ne pouvait s 'ouvrir sur le terr i to ire français . 

Partant de cette idée et de cette idée seule , i l déc lara 
M . de Pastoret non recevable , par jugement du 7 mars 1834. 

E n appel , le moyen t iré de la pré férence à donner à la 
tutelle légit ime sur la tutelle dal ive ne fut pas renrodui t . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . d e P a g e . 

A V O C A T . — S A I S I E - A R R Ê T . — H O N O R A I R E S . T R A I T E M E N T . 

L'abonnement fixe alloué par une administration publique à 
son avocat en titre, comme honoraire, constitue un traite
ment, dont la quotité saisissable est limitée par la toi du 
21 ventôse an IX. 

( M A U B A C H C . L E G R A N D . ) 

A R R Ê T . — « Sur la quotité du traitement qui a pu être frappé 
de saisie : 

u Attendu que, dans son acception ordinaire et légale, le 
mot traitement désigne les appointements attachés à une 
place, à un emploi ; 

« Attendu que les fonctions d'avocat délégué en cassation, 
par le Ministre des finances, aux termes de l'arrêté royal du 5 
février 1851,constituent un emploi dont la collation appartient 
au Ministre des finances et dont l'appointement ou traitement 
est payé par le Trésor public; 

« Attendu que, si l'arrêté royal du 3 février 1831 et l'arrêté 
ministériel du 20 du même mois parlent, le premier dans son 
art. 6, de la rémunération due aux avocats, en la désignant sous 
la dénomination d'abonnement, il est évident que ce mot, qui ne 
rend que l'idée d'une somme fixe pour rémunérer le travail qui 
peut incomber à l'avocat,est synonyme du mot « traitement; :> 
que cela est si vrai que, dans le même arrêté du 20 février à 
fart . 12 ou lit : u Indépendamment sont maintenus à 
« Bruxelles, M. Maubach, au traitement de 3,000 IV. ; » que 
la même expression se retrouve dans l'arrêté ministériel du 22 
mars 1831, agréant comme délégué en cassation M. Maubach, 
au traitement, etc., etc. ; 

« Attendu encore, que clans tous les rapports entre M. Mau
bach et le Ministre des finances, l'abonnement n'est jamais i n 
diqué que sous la dénomination de traitement ; 

ii Attendu que l'art. 1 e r de la loi du 21 juillet 1844 sur les 
pensions, admet sous certaines conditions à la pension, les 
magistrats, fonctionnaires et employés de l'Administration gé
nérale et rétribués par le Trésor public; que l'art. 9 de l'arrêté 
royal du 3 février 1831 porte que la rétribution accordée aux 
avocats, à leurs délégués et aux avoués, ne sera pas considérée 
comme constituant un traitement ou des émoluments à charge 
du Trésor, dans le sens de la loi générale sur les pensions, du 
21 juillet 1844; 

u Attendu que cet article n'enlève à la rétribution payée par 
le Trésor à l'avocat les effets attachés au traitement que dans 
le sens de la loi des pensions, et ainsi par exception, exception 
qui eut été tout à fait inutile s i , par suite de ce traitement, 
l'avocat n'avait pas été, en règle générale, en droit de réclamer 
le bénéfice de l'art. 1 e r de la loi du 21 juillet sur les pensions ; 

« Attendu que la loi, en prohibant la saisie des traitements 
payés par l'Etat au-dessus d'une certaine quotité, a voulu as
surer les moyens d'existence de ceux qui les recevaient, de 
telle sorte qu'ils fussent toujours suffisants, et qu'ainsi les ser
vices pour lesquels ils étaient rétribués ne fussent jamais en
través par des dillicultés de position pécuniaire; 

« Attendu que cette prohibition de la loi est générale pour 
tous les emplois rétribués par le Trésor, et ne se modifie pas là. 
où la personne rétribuée jouit encore d'autres ressources pécu
niaires ; 

« Attendu que l'art. 18 du décret du 14 décembre 1810, en 
déclarant incompatibles avec la profession d'avocat les emplois 
à gages, n'a évidemment entendu parler que des emplois à 
gages étrangers à l'exercice de la profession d'avocat, et n'a pu 
vouloir interdire l'exercice de cette profession, comme spécia
lement attachée à un département ministériel, par cela qu'un 
traitement fixe est alloué pour rétribuer son travail ; 

ii Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'avocat Mau
bach, nommé par le Ministre des finances par suite de l'arrêté 
royal du 3 février 1851, jouit d'un véritable traitement payé 
par le Trésor public ; 

ii Attendu que l'art. 380 du Code de procédure ne permet la 
saisie des traitements et pensions dus par l'Etat, que pour la 
portion déterminée par la loi et par les règlements et ordon
nances royaux ; 

« Attendu que cette portion est déterminée par la loi du 21 
ventôse an I X ; 

« Attendu que le jugement dont appel ne s'est jamais expli
qué sur l'étendue de l'effet de la saisie déclarée valable; éten
due qui n'a pas été mise en discussion devant le premier juge, 
par suite du défaut de comparution de l'appelant lorsque la 
cause a été appelée pour êlrc plaidéc; 

i. Attendu que les modifications qui doivent être apportées 



au jugement dont appel sont sans influence sur les frais de 
première instance ; 

« Par ces motifs, la Cour dit que la saisie pratiquée par 
l'intimé sortira ses effets jusqu'au paiement intégral de la dette 
en principal, intérêts et frais, mais seulement dans la propor
tion déterminée par la loi du 21 ventôse an I X , c'est-à-dire à 
raison de 700 fr. par an pour le traitement de 3,000 fr. sur 
lequel elle frappe ; dit que le jugement modifié sur le pied du 
présent arrêt sortira ses effets ; condamne l'intimé aux dépens 
d'appel. » ( D u 23 février 1882. — Plaid. MM 0 8

 M A U B A C D c. 
B A R T E L S . ) 

- i ^ w a i r -

C O U R D ' A P P E L D E L I Ë C E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e B c h r . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . C H E M I N D E 

F E R . — S T A T I O N . A G R A N D I S S E M E N T . F O R M A L I T É S P R O 

B A B L E S . 

Bien que l'on ait accompli les formalités prescrites par la loi 
afin d'exproprier, pour cause d'utilité publique, les terrains 
jugés nécessaires à la construction d'un chemin de fer, 
on ne peut, sans l'accomplissement de formalités nou
velles, exproprier un nouveau terrain, quelque nécessaire que 
cette emprise puisse être à l'achèvement et à l'exploitation. 

Peu importe que le chemin de fer soit ou non entièrement 
terminé, alors que ta nouvelle emprise est située sur une 
section en exploitation. 

La déclaration d'utilité publique doit se restreindre aux tra
vaux tels qu'ils ont été déterminés par l'arrêté royal et les 
plans qui s'y réfèrent. 

( S O C I É T É D E S A J I B R E E T M E C S E , E T L ' É T A T C L E B A R O N D E C A R T I E R D ' Y V E S . ) 

P a r lo i d u 7 m a r s 1845, et par u n a r r ê t é d u 28 du 
m ê m e mois , le Gouvernement a d é c r é t é l 'expropriat ion 
p o u r cause d'utilité pub l ique des terra ins nécessa ires a 
l a construct ion du c h e m i n de fer de l 'Entre -Sambre et 
Meuse qui avait é té concédée à la compagnie R i c h a r d . L e 
projet définitif et les p lans furent approuvés par le m i 
n i s tre des t ravaux publ i c s , en août 1846, et par a r r ê t é 
du 29 septembre su ivant , le gouverneur de la prov ince 
de N a m u r dés igna les parcel les de terra in affectées à 
la construct ion , et d é t e r m i n a notamment s u r le t e r r i 
toire de Vogencé une parce l le appartenant à M . le baron 
De Cart i er pour ê t r e emprise s u r une superficie de 7 
ares , 22 cent iares . L e s t ravaux furent t e r m i n é s s u r le 
terri toire de cette commune , et l 'embranchement de 
Morialmé à W a l c o u r t , qui y passe, fut l ivré à l'exploi
tation par décis ion minis tér ie l le depuis le 1" d é c e m b r e 
1848. Voulant p r o c é d e r à l 'expropriation d'une nouvel le 
parcel le de t erra in d'une é tendue de 8 ares , 10 cent iares , 
pour serv ir à l 'aggrandissement de la halte du Ross ignol , 
la Société demanderesse fit ass igner, le 24 mars 1831, 
De Cart i er devant le T r i b u n a l de Dinant pour ouïr dire 
et d é c l a r e r que toutes les formali tés légales avaient é té 
rempl ies . I l pré tend i t , que la déc larat ion d'utilité p u 
b l ique a c c o r d é e par les a r r ê t é s de 184a et 1846, devait 
produire ses effets jusqu'à l 'achèvement complet des 
travaux ; que jusqu 'au p a r a c h è v e m e n t , le besoin de n o u 
velles modifications pouvait se faire sent i r ; q u e , d è s lors , 
le droit d'expropriat ion devait sortir ses effets au profit 
de la Société concess ionnaire , obligée, d'après la conven
tion intervenue entre elle et l 'Etat , d 'exécuter les m o d i 
fications qu i l e u r seraient imposées . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande a pour objet l'em
prise d'une parcelle de terrain devant servir à l'agrandisse
ment de la halte du Rossignol dépendant du chemin de fer de 
Sambre et Meuse, section de Walcourt à Morialmé, et située 
dans le territoire de Vogencé; 

« Attendu qu'il est constant que cet embranchement du 
chemin de fer est parachevé depuis longtemps, et qu'il a été 
livré à la circulation au mois de décembre 1848 : que par 
conséquent toutes les propriétés particulières auxquelles devait 
s'appliquer la loi du 7 mars 1848 qui en a décrété l'établisse
ment ont du être déterminées préalablement à son achèvement 
et à son exploitation ; 

i: Attendu que la parcelle qui forme l'objet de cette de
mande n'a pas été comprise au nombre de celles qui ont été 
désignées primitivement comme utiles à l'établissement du 
chemin de fer cl de ses dépendances ; 

« Attendu dès lors que pour pouvoir en poursuivre aujour
d'hui l'expropriation, et pour que le Tribunal put la pronon
cer, i l faudrait que l'utilité publique en fut constatée dans les 
formes établies parla loi, ce qui n'a pas eu lieu jusqu'à présent; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action non reccvable. » 

Appe l ayant été i n t e r j e t é , l a Cour de Liège rendi t , le 
80 j u i n 1851, l 'arrêt su ivant : 

A R R Ê T . — « Considérant que les plans détaillés de la section 
de Walcourt à Morialmé ont été déposés au greffe du T r i 
bunal conformément à la loi, et qu'ils ont reçu leur exécution 
par l'expropriation et la délimitation des emprises, ainsi que 
par les mutations cadastrales et l'achèvement des travaux ; que 
ce n'est que plus de deux ans après la mise en circulation de 
cette section que la compagnie concessionnaire a réclamé une 
nouvelle parcelle du terrain de l'intimé pour l'agrandissement 
de la halte du Rossignol à Vogencé, mais que la nécessité de 
cette emprise est déniée, et n'est point constatée légalement 
au point de vue de l'utilité publique ; qu'il est vrai que la ligne 
principale et les embranchements du chemin de fer d'Entre-
Sambre et Meuse ne sont pas encore terminés; mais que cela 
n'autorise pas l'expropriation pour des besoins nouveaux sur 
des sections parachevées ; qu'il faut alors faire constater ces 
besoins en la forme prescrite qui met le propriétaire à même 
de faire entendre ses plaintes sur le sacrifice qu'on exige de 
l u i ; que, s'il en était autrement, le droit sacré de la propriété 
pourrait être violé dans un intérêt autre que celui du bien 
public, contrairement aux prescriptions de la loi civile et con
stitutionnelle ; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour met 
l'appel au néant. » (Plaid. MM e* D E R E U X c. Z O O U E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . conformes : D E L A I . L E A U , Expropria
tion pour utilité publique, N l s 2 2 , 62 à 66 ; — T I E L E M A N S E T 

D E B R O L C K F . R E , V° Expropriation, p. 181, N" 4 ; — Cassation 
frança i se , 8 août 1831 ( S I R E Y , I , 3 0 1 ) ; 21 novembre 1836 
( I , 920); — 11 ju i l l e t 1838; ( I , 787); — 25 m a r s 1839; 
( I , 403); — 13 j a n v i e r 1840; ( I , 1 5 7 ) ; — V . auss i les 
discussions au Sénat sur la nouve l le loi décré tant l ' exécu
tion des divers travaux d'utilité publ ique , dans la s é a n c e 
d u 28 novembre 1851 [Annales parlementaires, p . 105). 

L O I É T R A N G È R E . — C A S S A T I O N . 

La violation d'une loi étrangère ne donne pas ouverture à cas
sation. 

Il en est ainsi lors même que la loi étrangère est la même que 
la loi nationale. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'unique moyen produit contre 
l'arrêt attaqué est une prétendue violation des art. 1117, 
1134, 818 et suivants et 887 et suivants du Code Napoléon; 

n Attendu que l'arrêt attaqué reconnaît, en fait, qu'il s'agit 
au procès de partage de la succession, ouverte à Cologne, d'une 
personne qui était née à Cologne, de telle sorte que le procès 
doit se juger d'après la législation en vigueur à Cologne, à 
l'époque de l'ouverture de celte succession, qui a eu lieu 
en 1818; 

« Attendu que ce sont bien en réalité des dispositions de 
cette législation qui sont invoquées à l'appui du pourvoi, mais 
que par cela même, le pourvoi est fondé sur la violation d'une 
législation étrangère, de telle sorte que, si la Cour pouvait être 
regardée comme ayant faussement interprété la loi à appli
quer, son arrêt ne pourrait être sujet à cassation, puisque la 
lîaute-Cour n'est point appelée à annuler, pour fausse applica
tion des lois étrangères, les décisions émanées des Tribunaux 
des Pays-Bas, mais que la faculté de se pourvoir en cassation 
est établie uniquement pour l'application uniforme de notre 
législation nationale ; 

u Que, d'autre part, celle circonstance qu'au moment de 
l'ouverture de la succession, les lois civiles en vigueur à Co
logne étaient aussi communes à ce pays n'importe point, 
puisqu'il peut bien en résulter que le Code Napoléon doive en
core quelquefois recevoir ici son application comme ancien 
droit, mais qu'il n'en est pas moins vrai que dans la cause ac
tuelle i l ne peut être invoqué que comme loi étrangère, et que 
comme tel i l doit être soumis à la même règle que toute autre 
loi étrangère; 

u Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Haule-Cour des 
Pays-Bas. — Du 28 novembre 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I , 
p . 1169 ; — Cass . de F r a n c e , 28 a v r i l 1836. 

I M P R I M E R I E D E J . n . B R I A R D , R U E D E N A P L E S , 51, F A U B O U R G D E N A J I U B . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. d e O e r l n c h e . 

U S A G E F O R E S T I E R . F E U I L L E S M O R T E S . — P O S S E S S I O N . — L O I S . 

— L U X E M B O U R G . C A S S A T I O N C I V I L E . — P O U R V O I . — Q U A 

L I T É . — L O I V I O L É E . 

On ne peut se pourvoir en cassation contre un arrêt qui re
fuse l'admission à preuve de faits dont la preuve était au
torisée par la législation ancienne, sans citer comme violée 
la loi ancienne autorisant cette preuve. 

Les Ordonnances forestières du Luxembourg n'avaient force 
obligatoire que dans cette seule province. 

Depuis la publication des lois forestières françaises en Bel
gique, une commune usagère n'a pu acquérir par prescrip
tion le droit de ramasser des feuilles mortes dans un bois 
de l'Etat. 

On ne peut se pourvoir en cassation contre un arrêt dans le
quel on n'a pas été partie. 

(COMMUNE D E C O U V I N C . L A S O C I É T É G É N É R A L E . ) 

L e s communes u s a g è r e s de l 'ancienne Chàtel lcnie de 
C o u v i n se sont pourvues en cassation contre l 'arrêt r e n d u 
p a r la Cour de L i è g e , le 8 août 1850, et r a p p o r t é dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I X , p. 851 . 

Cet arrê t avait d é c l a r é les communes non rccevables à 
p r o u v e r par t é m o i n s qu'elles avaient j o u i d u droit de 
ramasser les feuil les mortes dans la forêt de C o u v i n , tant 
avant l'introduction des lois françaises qu 'après . 

L e s communes soutenaient que par cette décis ion la 
C o u r de Liège avait violé les ar t . 712, 2219, 22G2 et 537 
d u Code c i v i l , l 'ar t . 6 de la loi du 29 septembre 1791, 
faussement app l iqué l'art. 2226 d u Code c i v i l , le d é c r e t 
d u 19 jui l let 1810, les ar t . -13, 44, -45 et 87 de l 'Ordon
nance du 14 septembre 1617, 8 de l 'Ordonnance d u 30 
d é c e m b r e 1754, les ar t . 2 , 544 et 545 du Code c i v i l . 

L'exposé des moyens présentés en appel à l 'appui de 
l a même thèse et le soin avec lequel l ' arrê t qu i sui t est 
mot ivé nous dispensent de p r é c i s e r davantage le sys tème 
d u pourvoi . 

I l est à observer qu'une commune usagère au m ê m e 
l i t re que celles q u i avaient figuré au procès d'appel s'é
tait crue autor isée à se jo indre au pourvoi de ses c o i n t é -
res sés . 

A R R Ê T . — « Ouï M. le conseiller D E F A C Q Z , en son rapport, et 
sur les conclusions de M. D E L E B E C Q U E , avocat-général; 

« Considérant que la commune de Gonricux, l'une des de
manderesses, n'a pas été partie dans l'instance terminée par 
l'arrêt attaqué, et que cet arrêt lui est complètement étranger; 
qu'en conséquence elle n'est pas rccevable à en provoquer la 
cassation ; 

« Statuant au fond sur le pourvoi des sept autres communes 
demanderesses ; 

u Sur le moyen de cassalion pris de la violation des art i 
cles 712, 2219, 2262, 537 du Code civil et 6 de la loi du 29 
septembre 1791 ; de la fausse application de l'art. 2226 du 
Code civil, du décret du 19 juillet 1810, des art. 43, 44, 45, 
87 de l'Ordonnance du 14 septembre 1617, 8 et autres de l'Or
donnance du 30 décembre 1754, et enfin de la violation des 
art. 2, 544 et 545 du Code c iv i l , en ce que l'arrêt attaqué n'a 
pas autorisé la preuve offerte par les demanderesses: 

« Considérant que, devant la Cour de Liège, pour établir le 
droit, qu'elles soutenaient avoir acquis par prescription, de 

ramasser les feuilles mortes dans la forêt de Couvin, les de
manderesses ont conclu à être admises « à prouver, même par 
« témoins, que depuis un temps immémorial et, en tout cas, 
« suffisant à prescrire, elles ont joui des feuilles mortes, et 
« que ce droit a été exercé depuis moins de 30 ans avant 
« l'introduction du procès; » 

ii Considérant que, si elles prétendaient par là que la pres
cription s'était accomplie à leur profit, sous l'ancienne légis
lation qui ne défendait pas l'enlèvement des feuilles mortes, 
l'arrêt attaqué, en refusant d'autoriser la preuve, n'aurait con
trevenu qu'aux lois qui avaient régi la possession, mais que 
l'on n'invoque à l'appui du pourvoi aucune loi ancienne ap
plicable à la cause; que les Ordonnances forestières des 14 sep
tembre 1617 et 30 décembre 1734, publiées pour le duché de 
Luxembourg, par les princes qui gouvernaient la Belgique, 
n'ont jamais été obligatoires dans la châtellenie de Couvin qui 
faisait partie du pays de Liège; que d'ailleurs les dispositions 
citées de ces Ordonnances ne concernent ni l'enlèvement des 
feuilles mortes, ni la faculté de prescrire, ni les conditions de 
la possession, et qu'enfin on n'allègue pas même qu'elles a u 
raient été violées ; que, sous ce premier point de vue, le pour
voi est donc sans fondement; 

ii Considérant que, si les demanderesses ont entendu se p r é 
valoir d'une prescription commencée avant l'introduction des 
lois françaises, mais complétée sous leur empire, l'arrêt atta
qué a dù, comme i l l'a l'ait, rejeter l'offre de preuve par le 
motif que ces lois ont, dans l'intérêt public, prohibé l'enlève
ment des feuilles mortes et qu'on ne peut admettre à la preuve 
d'un fait qui porte le caractère d'un délit; qu'il n'a pas fait 
rélroagir ces lois en les appliquant aux actes postérieurs con
stitutifs de la possession; car lorsque la possession consiste, 
comme au cas actuel, dans une suite d'actes distincts, et lors
que, avant la prescription acquise, la loi vient changer pour 
l'avenir le caractère de ces actes, la possession ultérieure 
n'est légale et opérante en droit qu'autant que les actes nou
veaux qui la contiennent soient eux-mêmes exempts d'illé
galité; 

« Considérant que si , comme les demanderesses le soutien
nent, la défense d'enlever les feuilles mortes ne s'appliquait 
pas aux bois des particuliers parce que la loi du 29 septembre 
1791 les aurait affranchis du régime propre aux forêts de 
l'Etat, cette objection serait sans portée dans l'espèce; qu'en 
effet, il résulte de la loi du 26 août 1822, qui en a l'ait l'abandon 
au Roi des Pays-Bas, que la forêt de Couvin avait jusqu'alors 
appartenu à l'Etat ; 

« Considérant qu'il suit de tout ce qui précède que le rejet 
de la preuve offerte par les demanderesses ne contrevient, sous 
aucun rapport, aux dispositions qui appuient leur recours ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi comme non rcce
vable en ce qui touche la commune de Gonrieux, et comme 
non fondé à l'égard des sept autres communes ; condamne 
toutes les demanderesses à une seule amende de 130 francs 
envers l'Etat; à une seule indemnité de même somme et aux 
dépens envers la défenderesse. « (Du 21 novembre 1851. — 
Plaid. M M " S A N F O U R C D E L A P O R T E C . D O L E Z , B A R B A N S O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la d e r n i è r e question V . D A L L O Z , 

Nouveau r é p e r t o i r e , V° Cassation, n" 266 et suivants . 
S u r le droit aux feuilles mortes et son acquis i t ion p a r 

la prescr ipt ion , V . M E R L I N , R é p e r t o i r e , hoc verbo;—Liège 
9 août 1851. ( J . D U P A L A I S , 1842 , 42.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . d e P a g e . 

D O N A T I O N . T R A N S C R I P T I O N . A C Q U É R E U R . H Y P O T H È Q U E 

L É G A L E . C O M M U N A U T É . R E N O N C I A T I O N . I N V E N T A I R E . 

La donation d'usufruit d'un immeuble faite par un époux à 



son épouse dans leur contrat de mariage n'a d'existence 
légale que par la transcription à l'égard du tiers qui posté
rieurement a acquis cet immeuble, lequel est ainsi passé sur 
sa tête libre de toute hypothèque légale à raison de cet usu
fruit pour le recours résultant de ce que la donation n'a 
pu été transcrite. Art. 938, 941, 942 et 2121 du Code 
civi l . 

La veuve peut renoncer à la communauté dans les trois mois 
du décès de son mari, sans faire inventaire : la nécessité 
de l'inventaire n'est imposée qu'à la veuve qui veut conser
ver, après ces trois mois, la faculté de renoncer. Art . 1436 
du Code civi l . 

( L E F È V R E C . L A V E U V E A N T O I N E . ) 

L a veuve Antoine avait assigné le s i eur L c f è v r e pour 
entendre d é c l a r e r : 1° que les biens qu'i l a acquis de son 
é p o u x , sont g r e v é s en sa faveur d'une hypothèque légale 
pour la garantie de la somme de 3,000 f r . , à laquel le elle 
éva lue le p r é j u d i c e résu l t é pour el le d u défaut de t rans 
cr ipt ion du contrat de mariage qu i l u i conférait l 'usufruit 
des dits b i e n s ; 2° que ces mômes immeubles sont é g a l e 
ment grevés d'une h y p o t h è q u e légale pour la garantie 
d'une rente v i a g è r e de 300 f r . , que son époux l u i a 
donnée par le contrat de mariage p r é c i t é . 

On opposa à cette demande que la st ipulation relat ive 
à la donation de l 'usufruit devait ê t r e cons idérée comme 
non avenue à défaut de transcr ipt ion , et ne pouvait en 
conséquence ê t r e envisagée comme une convention m a 
tr imonia le donnant l i e u à l 'hypothèque l é g a l e ; que la 
demanderesse s'était immiscée dans la c o m m u n a u t é ; que , 
d 'a i l leurs , la renonciat ion qu'elle invoquait é ta i t i n o p é 
rante et nul le pour n'avoir pas été p r é c é d é e d'un i n v e n 
taire aux termes de l 'art . 1456 d u Code c i v i l ; qu'en 
c o n s é q u e n c e , é tant tenue des dettes de la c o m m u n a u t é 
qu i lu i appartenait toute ent ière d'après son contrat de 
mariage , elle devait respecter les obligations c o n t r a c t é e s 
par son m a r i , les ventes qu'i l avai t consenties, l ibres de 
toutes charges quelconques . 

L e T r i b u n a l de Mons statua comme sui t , sur ce double 
chef de contestation, le 11 m a i 1850 : 

J U G E M E N T . — « V u les pièces, notamment le jugement rendu 
par le Tribunal , le 13 janvier 1849; 

« E n ce qui touche le chef de la demande qui a pour objet de 
faire déclarer que les biens acquis par le défendeur du mari 
de la dame Antoine, sont grevés, au proDl de cette dernière, 
d'une hypothèque légale jusqu'à concurrence de la somme 
de 5000 fr. : 

a Attendu que la demanderesse ne justifie pas qu'elle aurait 
eu semblable créance à la charge de son mari ; qu'elle fonde 
uniquement cette partie de ses conclusions sur la disposition 
de l'art. 942 du Code civi l , qui réserve à la femme un recours 
contre son mari , s'ily échcl, du chef dudéfaut d'acceptation ou 
de transcription des donations d'effets immobiliers qui lui au
raient été faites ; 

» Attendu que ce recours hypothéqué peut d'autant moins 
s'exercer avec fruit dans l'espèce, que la dame Antoine ne pré
tend pas qu'elle se serait trouvée dans l'impossibilité de faire 
usage du droit, que lui conférait l'art. 940 du même Code, 
de requérir elle-même la transcription de la donation dont 
s'agit, etc.; qu'elle doit parlant s'imputer le défaut de trans
cription, lequel ne peut, dans aucun cas, préjudicicr aux tiers ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que cette partie de la demande 
est dénuée de fondement; 

« Attendu que le défendeur oppose au second chef des con
clusions de la défenderesse une fin de non-recevoir, fondée sur 
ce que la renonciation qu'elle a faite à la communauté qui a 
existé entre elle et son mari n'a pas été précédée d'un inven
taire et sur ce que cette renonciation a eu lieu après qu'elle 
s'était immiscée dans les biens de cette communauté ; 

« Attendu, quant au premier de ces points, qu'il ressort 
clairement de la combinaison des art. 1433 et 1439 du Code 
civil que la faculté de renoncer à la communauté dans les 
trois mois du décès de son mari , a été accordée à la femme 
survivante d'une manière absolue et qu'elle n'est soumise à 
aucune condition autre que celle de ne pas l'avoir acceptée 
antérieurement, soit expressément, soit tacitement; 

« Attendu que si l'art. 1436 impose l'obligation d'un inven
taire, ce n'est, ainsi que l'indique son texte, que pour la femme 
qui veut conserver la faculté de renoncer après ce délai; 

H Attendu qu'il est constant en fait que la dame Antoine a 
fait sa renonciation au greffe de ce Tribunal dès le 28 novem
bre 1847, et par conséquent moins de trois mois après le dé
cès son mari , arrivé le 12 septembre précédent; que l'on ne 
peut donc lui faire un grief de ce que cette renonciation n'au
rait pas été précédée d'un inventaire; 

H Attendu, pour ce qui concerne l'immixtion par la dame 
Antoine dans les biens de la communauté dont s'agit, que le 
défendeur s'est borné à l'indiquer vaguement sans préciser 
aucun des faits qui la constituerait selon lui , qu'il importe 
cependant que ces faits soient connus du Tribunal pour qu'il 
puisse en apprécier la portée et la pertinence ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse non 
fondée en sa demande en reconnaissance d'hypothèque pour 
ce qui concerne l'indemnité de 5000 fr. qu'elle réclame du 
chef que son contrat de mariage n'aurait pas été transcrit, et 
la déboute de cette partie de ses conclusions ; et avant de sta
tuer sur le surplus delà demande, sans s'arrêter à la fin de non-
recevoir puisée dans la circonstance que la dame Antoine a 
renoncé à la communauté dont s'agit sans en avoir fait préa
lablement un inventaire, dans laquelle le défendeur est déclaré 
non fondée, ordonne à ce dernier de préciser les faits desquels 
i l entend faire résulter l'immixtion par lui vantée ; fixe jour à 
cette fin à l'audience du 13 juin prochain; déclare le présent 
jugement exécutoire par provision nonobstant appel et sans 
caution; condamne la demanderesse à la moitié des dépens 
jusqu'à ce jour, le surplus compensé. » 

L e premier j u g e é c a r t a la demande d 'hypothèque l é 
gale d u chef du défaut de transcript ion d u contrat de 
mariage p r é c i t é , et se p r o n o n ç a pour la va l id i té de la 
renonciat ion à la c o m m u n a u t é sans inventaire et pr isée 
dans les trois mois du décès du m a r i . L c f è v r e interjeta 
appel de la seconde partie du jugement et la veuve A n 
toine appela inc idemment de la p r e m i è r e . 

L e consei l d u s ieur Le fèvre fit valoir les cons idérat ions 
su ivantes à l 'appui de l'appel p r i n c i p a l : 

« L'inventaire n'est pas seulement pour la femme survivante 
un moyen de s'éclairer, mais c'est une condition de sa renon
ciation; car, restant en possession de la communauté, elle ne 
peut se soustraire aux charges qu'en prouvant qu'elle n'en 
retient rien ; l'inventaire est nécessaire pour cette justification. 
Aussi l'inventaire est-il une formalité requise dans l'intérêt de 
la femme, des tiers et des héritiers du mari. 

Nous verrons que c'est dans ce sens que la nécessité de l'in
ventaire a été comprise par les orateurs du Gouvernement, la 
doctrine et la jurisprudence. Cette obligation de faire inven
taire résulte de la loi, qui ne conserve qu'à celte condition la 
faculté de renoncer. Art. 1433,1454, 1453,1436,1457,1458 et 
1439 du Code civi l . 

Ces articles doivent être expliqués les uns par les autres; ils 
forment un ensemble qui ne peut être divisé ; or, en combinant 
ces dispositions, on arrive à la conséquence que l'inventaire 
est exigé d'une manière absolue pour la validité de la renon
ciation. E n effet, la survivante qui a la faculté de renoncer, 
doit, pour la conserver ou en jouir , faire inventaire dans les 
trois mois, aux termes de l'art. 1456. 

Elle doit, aux termes de l'art. 1 i 3 7 , renoncer dans les trois 
mois et quarante jours, si elle n'a obtenu une prorogation de 
délai, conformément à l'art. 1438. 

Si elle n'a pas renoncé dans ce délai de trois mois quarante 
jours, elle n'est pas déchue de la faculté de renoncer, pourvu 
qu'elle ait fait inventaire ; telle est la disposition de l'art. 1459. 
Ne résulte-t-il pas du texte de ces articles, combinés entr'eux, 
que l'inventaire est la condition de la renonciation faite soit 
dans les trois mois et quarante jours , soit après ce délai ? 

L'obligation de faire inventaire dans les trois mois est im
posée à la femme sans aucune distinction ; toute femnie qui 
veut conserver la faculté de renoncer doit l'aire inventaire; donc 
ne pas faire inventaire c'est perdre le droit de renoncer ; donc 
loule renonciation qui n'esl pas appuyée d'un inventaire effec
tué dans les trois mois du décès est de nulle valeur. 

L'art . 1456 ne dit pas que c'est pour conserver le droit de 
renoncer après les trois mois que la formalité de l'inventaire 
a été prescrite, une telle limitation n'est pas plus dans le texte 
que dans l'esprit de l'art. 1436 qui esi absolu, et qui est fait 
pour toute femme qui veut conserver, ne pas perdre le droit 
de renoncer ouvcrl par le décès de son mari. 

Quand cet article se sert des mois, « qui veut conserver la 
faculté, » c'esl comme s'il disait, « qui ne veut pas perdre la 
faculté, » qui ne veut pas être déchue de la faculté de renoncer 
que la loi lui accorde par un article précédent. L'exercice de 



celte faculté est soumise à des conditions, notamment à un 
inventaire préalable, c'est l'objet de l'art. 1436, et quand elle 
a exercé celte faculté sans inventaire préalable, elle n'a pas 
renoncé légalement à la communauté. 

Si le législateur n'avait pas considéré l'inventaire comme 
une condition de la validité de la renonciation, il n'aurait pas 
introduit dans le Code les art. 1436 et 1437 qui déterminent 
comment, quand, et à quelle condition la renonciation doit se 
faire; il aurait dit purement et simplement que la veuve qui 
n'aura pas renoncé dans un délai de trois mois et quarante jours 
du décès de son mari, ne sera pas déchue de la faculté de re
noncer si, pendant ces trois mois et 40 jours, elle a fait un inven
taire exact, contradictoire, clc. 

Mais le législateur procède dans un ordre d'idées tout diffé
rent, car il établit que l'inventaire doit être fait dans les trois 
mois du décès, que la renonciation doit avoir lieu dans les trois 
mois quarante jours et que celle-ci est encore valable après ce 
délai, s'il y a eu inventaire dans les trois mois. 

Voyons ce qui existait avant le Code civil . 
Presque loutes les Coutumes et notamment celle de Paris, 

art. 237, voulaient que, pour renoncer à la communauté, la 
femme fît bon et loyal inventaire; enfin, un point certain,c'est 
qu'il n'y avait pas de renonciation valable sans inventaire; 
cette renonciation était suspecte de fraude, et comme la peine 
de la fraude est, pour la femme, l'acceptation, il s'en suit que 
sa renonciation était nulle et qu'elle restait commune. ( L E B R I \ , 
p. 281, n° 15 et 402, n° 2. P O T I I I E R , de la Communauté, 
n° 360. M E R L I N , Répertoire, V" Inventaire, § 3, n° 5.) I l dit 
que le Code civil confirme la règle que, pour être admise à 
renoncer à la communauté, la veuve doit faire bon et loyal 
inventaire. 

11 rapporte les observations du Tribunat pour dissiper tout 
doute à cet égard. 

Ces observations sont aussi rapportées par Locr.E, Observa
tions du Tribunat, 2 ï novembre 1803, sur l'art. 72, n° 12 
p. 580: « I l faut toujours un inventaire pour éviter des fraudes 
« à l'égard des tiers» ; c'est la finale des ces observations. 

Ajoutez-y le discours du tribun S W É O N du 10 février 1805, 
n" 59, p. 463 : « La renonciation exige un inventaire préala
ble. « Dans le même sens, B A T T I R , Traité de la communauté, 
n° 671 ; R O D I È R E et P O N T , du Contrat de mariage, t. 2, n o s 873, 
874 et 873. 

Ces auteurs disent que l'obligation de faire inventaire est de 
toute rigueur, que c'est à cette condition seulement que la loi 
permet à la femme de renoncer à la communauté. L e même 
principe a été consacré par un arrêt de Bruxelles du 25 avril 
1849, P A S . , 1849, p. 553. Cet arrêt exige d'une manière abso
lue un inventaire préalable ; il l'exige dans l'intérêt de la femme, 
des héritiers du mari et des tiers ; il s'appuie sur les observa
tions du Tr ibunat ; il déclare aussi qu'avant le Code civi l , le 
principe qu'il consacre était généralement admis, ce qui est 
d'accord avec ce que nous avons établi. 

L'arrètiste cite en note dans le même sens, Paris 2 avril 
1816; Cassation, 22 décembre 1829; M E R L I N et P O T I I I E R . 

Ajoutons-y un arrêt de cassation de France du 9 mars 1842, 
( S I R E v, 1842, 1, 196.) 

« Attendu que la loi, en accordant à la femme la faculté de 
« renoncer, la soumet d'ailleurs (art. 1436) à faire inventaire 
« contradictoireinent avec les héritiers du mari. >< Arrêt de 
Cacn, 21 juillet 1847 ( P A S I C R I S I E , 1848, 2, 632). Cet arrêt r é 
sume toutes les raisons en faveur du système que nous défen
dons. )i 

Répondant à l'appel inc ident de la veuve Antoine, le 
conseil de Le fèvre , ajouta aux motifs de la décision a quo 
les considérat ions suivantes : 

« La jurisprudence, d'accord avec la doctrine presque un i 
verselle des auteurs, proclame que la donation non transcrite, 
n'a aucune existence vis-à-vis des tiers qui ont acquis des 
droits sur les objets donnés, et il importe peu que la donation 
ait été faite ou non par contrat de mariage. D A L L O Z , Diction
naire de Jurisp. , V" Transaction, n' 5 24-59 ; — M E R L I N , Répert. 
V° Donations, sect. 6, § 3 ; — T R O P L O N G , des Hypothèques, 
n° 904 ; — G R E N I E R , des Donations, t. 1, u<" 167, 168 — C O I N 

D E L I S L E , surt l'art. 941 ; — G i I L H O N , n° 365 ; — P O L ' J O L , des Do

nations, art. 941, n» 3 ; — Z A C D A R I T . , § 704 et suiv.; — M A R -

C A D É , sur les art. 949-943 ; — B O U E U X , art. 941 et 942; — D E -

M A N T E , p. 281, n" 310; — F A V A R D , V" Donation, sect. 2, § 2;— 
D E L V I N C O U R T , t. 2, p. 2 6 8 ; — C a s s . de France, 17 avril 1811, 
10 avril 1813, 21 lévrier 1828 ; — Limoges, 16 mai 1839 ( P A S . 
à leur date) ; — Grenoble, 16 décembre 1844 ( P A S . , 1845, 2, 
238);— Bruxelles, 3 avril 1830 ( J L R I S P . DU X L V S I È C L E , 1831, 

114) ; 26 janvier 1830 ( P A S . , 1830, 2, 62) ; — Cass. de Ber l in , 
20 janvier 1843 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1847, p. 540.) 

Si la donation non transcrite est comme non avenue à l'é
gard du tiers acquéreur, comment peut-on soutenir qu'elle a 
conféré à la femme un droit utile, un droit d'hypothèque lé
gale. 

Au surplus, la question est spécialement résolue par l'art. 940 
sainement entendu qui porte que les mineurs, les femmes m a 
riées ne seront pas destituées contre le défaut de transcription 
des donations, sauf leur recours contre leurs tuteurs ou maris , 
s'il y é c h e t ; la demande de reconnaissance d'une hypothèque 
légale est de la part de l'adversaire une tentative de restitu
tion, c'est la reproduction de la donation à laquelle i l veut 
rendre la vie par une voie détournée; la restitution est le re
cours contre l'acquéreur qui en est excepté par l'art. 942; nous 
invoquons un arrêt de la Cour de cassation de France, en date 
du 10 mars 1840, qui a jugé que la femme est fondée à faire 
valoir son hypothèque légale contre les acquéreurs d'autres 
biens que ceux compris dans la donation non transcrite; cette 
décision a été rendue contre les conclusions de M. l'avocat-
général T A R D É , qui a prétendu que la femme ne peut être resti
tuée contre aucun des acquéreurs des biens de son m a r i ; les 
conclusions sont longuement développées dans la Pasicrisie, 
à la date précitée. 

On peut ajouter un arrêt de Montpellier, du 9 mai 1843 ; 
— P A S I C R I S I E , 1844, I I , 187; — G R E N I E R , t. 1, n" 166, p. 163, 

et B O U . E L X , sur l'art. 942. » 

( (Le conseil de la veuve Antoine a fondé son appel incident 
sur les art. 2121 et 2153 du Code civi l . I l a soutenu que le 
droit réclamé est un droit de créance né du contrat de m a 
riage qui est irrévocable, et garanti par une hypothèque spé
ciale; que le recours accordé à la femme contre son mari par 
l'art. 942 se rattache aux conventions matrimoniales avec les
quelles i l s'identifie, et que la nullité de la donation n'a rien de 
commun avec le principe de l'hypothèque légale assurée à la 
femme, à partir du mariage, sur tous les biens de son époux 
pour loutes les créances actuelles, futures et éventuelles qu'elle 
peut avoir à sa charge; i l invoquait l'arrêt du 10 mars 1840 
qui, selon lu i , a consacre ces principes, et l'autorité de Z A C H A -

RI.<E, t. I I I , § 703, p. 157. 

Passant à l'appel principal, i l a combattu la nécessité d'un 
inventaire, quand la veuve renonce à la communauté dans les 
trois mois du décès de son mari; il s'est principalement attaché 
au texte de l'art. 1453, qui donne le droit de renoncer sans 
condition, droit que l'art. 1456 conserve sous certaines condi
tions, mais dont il ne peut plus être question quand elle a re 
noncé dans les trois mois, puisqu'alors il n'y a plus rien à con
server à cet égard. 11 a ensuite cherché à démontrer que le 
Code civil n'a pas admis le système de l'ancienne j u r i s p r u 
dence, d'après laquelle toute renonciation sans inventaire est 
suspecte et i l s'est prévalu à cette fin de l'opinion de T R O P L O N G , 

Contrat de mariage, n o s 1 3 5 0 - 1 3 3 9 ; — T O C L L I E R , t. X I I I , n° 130; 
— Z A C U A R I . C , t. I I I , p. 489 ; — O U I E R , t. I , n" 438 ; — D A L L O Z , 

Dict. génér. de Jurispr . , V Contrat de mariage, n ° 2 1 6 6 ; — 
M A R C A D É , art. 1436, et B E L I . O T D E S M I N I È R E S , t. I I , p. 522, se 

prononcent contre la nécessité de l'inventaire, dans l'espèce; 
ajoutez-y un arrêt de Besançon, du 25 février 1828 [Pasicrisie 
à cette date) )). » 

A R R Ê T . — « L a Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge tant sur l'appel principal que sur l'appel incident, les met 
à néant et compense les dépens. » (Du 4 février 1832.— Plaid, 
MM" A U D E N T C . E V E R A R D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . W H I e i u s . 

A P P E L . — A C Q U I E S C E M E N T . — L E G S . — C O N D I T I O N S . — D É L I 

V R A N C E . 

Les héritiers assignés en délivrance d'un legs particulier peu
vent la refuser, alors que le légataire n'offre pas d'accomplir 
les conditions d'emploi de l'objet légué, prescrites par le 
testateur. 

L'offre de se conformer à la volonté du testateur, conçue en 
termes généraux, ne comporte pas acquiescement au juge
ment qui explique cette volonté dans un sens différent de 
celui que lui assigne la partie condamnée, alors que celle-
ci soutient que son interprétation est conforme aux inten
tions du testateur. 

( B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E D ' A S S C D E C . B R A N C A R T . ) 

L e chanoine B r a n c a r t a l égué au B u r e a u de bienfaisance 



d'Assche 6000 f r . , devant , a u m o y e n d'un placement s u r 
h y p o t h è q u e et à l'aide des i n t é r ê t s , s e r v i r à u n e fonda
tion de bourse . 

L e B u r e a u de bienfaisance, au tor i sé à accepter le legs 
p a r a r r ê t é r o y a l , a fait sommer les hér i t i e r s B r a n c a r t de 
l u i remettre ces fonds, et les a ass ignés en j u s t i c e . 

L e s dé fendeurs ont d é c l a r é ê t r e p r ê t s à d é l i v r e r le legs 
dès que le B u r e a u ferait offre d'appl iquer l a somme s u r 
h y p o t h è q u e convenable p o u r s e r v i r à la destination don
n é e p a r le testateur. 

L e B u r e a u offrit de s'engager authent iqueraent à l 'exé
cution ponctuel le des charges e x p r i m é e s au testament, et 
de faire l 'acquisit ion d'une t erre , e n st ipulant dans la 
qui t tance d u p r i x , l 'origine des fonds q u i aura ien t s e r v i 
à l 'acquitter. 

L e T r i b u n a l de Malines a s t a t u é , le 1 3 j u i n 1 8 4 9 , en 
ces termes : 

J U G E M E N T . — u Attendu que par son testament avenu de
vant le notaire Slavon, résidant en cette ville de Malines, le 
30 janvier 1845, enregistré, le sieur Nicolas-Joseph Brancart 
a légué, entre autres, au Bureau de bienfaisance d'Assche, de
mandeur en cause, une somme de 6,000 fr . , à la charge 
expresse de l'affecter sur une hypothèque convenable et de 
fonder, au moyen des intérêts qui en proviendraient, deux 
bourses de 100 fr. chacune, en faveur de ses parents ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces du procès que les défen
deurs ne se sont jamais opposés à faire la délivrance du legs 
dont i l s'agit, sur le pied du testament prérappelé ; 

« Attendu que le demandeur a offert, par ses conclusions 
signifiées le 7 février dernier, de faire servir les fonds de ce 
legs au paiement du prix d'acquisition d'une pièce de terre, 
faite par l u i , et de stipuler l'origine des fonds dans l'acte a u 
thentique qui en sera dressé ; 

« Attendu que le sieur Brancart a formellement indiqué 
comment les fonds qu'il léguait devraient être appliqués ; qu'il 
a voulu qu'ils fussent capitalisés et hypothéqués, afin de pro
duire un intérêt fixe et déterminé, et qu'en les employant à 
l'acquisition d'un immeuble dont on n'indique ni la situation, 
ni la contenance, ni la valeur, et dont les revenus sont, dans 
tous les cas, variables et incertains, on les détournerait de la 
destination spéciale qu'ils ont reçue et on violerait ouverte
ment la volonté du donateur ; 

« Entendu M. S C H E Y V E U , procureur du roi , dans ses conclu
sions conformes, le Tribunal déclare le demandeur non rece-
vable ni fondé à exiger la délivrance du legs dont i l s'agit aux 
conditions qui ont été posées par lui ; rejette comme non 
satisfactoires les offres qu'il a faites, et le condamne aux dé
pens du procès. » 

A p p e l d u B u r e a u . 
L'autorisat ion d'appeler prescr iva i t au B u r e a u d 'As

sche l'obligation d'offrir de se conformer à la volonté du 
testateur. 

Tout en demandant la réformat ion du jugement devant 
l a C o u r , l 'Adminis trat ion appelante offrit en effet de se 
conformer a u x intentions d u testament qu i l ' instituait . 

L' int imé c r u t t rouver dans l 'appel , a ins i i n t e r j e t é , le 
p r i n c i p e d ' u n e tr iple fin d e n o n - r e c e v o i r , dont l 'arrêt d i s 
cute le m é r i t e e n exposant suffisamment l 'argumentation 
s u r laquel le on la basait . 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge a décidé que le 
Bureau de bienfaisance d'Assche était non recevable et non 
fondé dans sa demande en délivrance du legs de 6,000 fr. dont 
i l s'agit au procès, sur le pied des conditions ou offres du dit 
Bureau d'appliquer cette somme à l'acquisition et paiement 
d'un immeuble ; que ces offres étaient non satisfactoires et vio
leraient le testament du chanoine Brancart, qui a fait ce legs et 
qui en effet détermine formellement que cette somme sera 
placée à intérêts et sur hypothèque; 

i; Attendu que c'est de cette décision du 15 juin 1849 qu'il 
est fait appel par le Bureau de bienfaisance; 

» Atendu que les intimés opposent la non recevabilité de 
l'appel, fondée sur trois moyens : 1° l'acquiescement au juge
ment; 2° innovation ou conclusion nouvelle devant la Cour 
par l'offre du Bureau, depuis le jugement, de se conformer au 
testament ; 3° la condition, imposée par l'acte administratif 
d'autorisation d'appeler, d'offrir préablement de placer les 
fonds conformément à la volonté du testateur ; 

« Attendu, quant aux deux premiers moyens, que tant dans 
la déclaration ou la sommation faite par le Bureau de bienfai

sance, depuis le jugement, aux intimés, que dans la conclu
sion de ce Bureau devant la Cour, l'offre de vouloir se confor
mer à la volonté du testateur ne présente qu'une expression 
équivoque qui , rapprochée de la présenlation explicitement 
formulée devant le premier juge par ledit Bureau de bienfai
sance, de satisfaire à la volonté testamentaire par l'emploi de 
la somme léguée à l'acquisition et paiement d'un bien immeu
ble, ne saurait emporter une modification réelle de cette der
nière prétention, c'est-à-dire, que cette expression n'emporte 
pas la reconnaissance actuelle par la partie appelante de 
l'obligation d'appliquer le legs à un placement à intérêts hypo
théqué et l'offre d'user du legs de cette manière; que l'appel, 
pour voir mettre le jugement à néant, démontre une intention 
contraire à cette obligation, de sorte qu'on ne peut induire des 
déclarations et offres que le Bureau a exprimées depuis le juge
ment, ni un acquiescement à celui-ci , ni un changement réel 
dans ses conclusions primitives, et partant les deux premiers 
moyens de non recevabilité ne sont pas fondés ; 

« E n ce qui touche le troisième moyen : 
« Attendu que l'autorisation administrative d'appeler, en 

prescrivant au Bureau de bienfaisance d'offrir préalablement 
de placer le legs conformément à la volonté du testateur, con
tient là une expression générale et vague, qui, en présence des 
rétroacles et de la prétention ci-devant rappelée de la partie 
appelante sur l'emploi de la somme léguée, ne signifie pas né
cessairement que l'offre à faire par le Bureau doive se résumer 
dans la résolution d'exécuter le testament par un placement 
sur hypothèque ; qu'il est même plus rationnel de penser 
qu'en autorisant, dans ces termes généraux, l'appel du juge
ment qui avait précisément consacré l'obligation d'un tel pla
cement, l'autorité administrative n'a pas voulu trancher la 
question d'interprétation du testament et du mode précis de 
l'exécuter ; d'où il suit que l'autorisation d'appeler, telle qu'elle 
est conçue, suffit à régulariser l'appel et ne peut justifier le 
troisième moyen de non recevabilité; 

« Attendu que, celte non recevabilité étant écartée, i l échet 
d'examiner les autres moyens respectifs des parties; 

u Attendu que, en demandant formellement la réformation 
et mise à néant du jugement, le Bureau de bienfaisance, d'après 
ses conclusions d'appel sainement interprétées et dans lesquel
les i l déclare encore positivement persister dans l'offre faite de 
placer les fonds conformément à la volonté du testateur, per
siste donc bien évidemment dans sa résolution et prétention 
primitives d'appliquer la somme à l'achat d'un immeuble ; que, 
comme on l'a déjà dit ci-devant, rien n'est réellement modifié 
à cet égard de la part de celle administration; 

« Attendu que le legs n'ayant point encore, par une déli
vrance effectuée, passé matériellement en la régie du dit B u 
reau, les intimés, en soulevant la question qui concerne celle 
délivrance sont des tiers, invoquant leur droit, leur obligation 
propre e l , partant, ce n'est point de leur part s'immiscer dans 
les attributions d'une administration publique; 

« Attendu qu'il appert des qualités du jugement dont i l est 
appel que, devant le premier juge, le Bureau de bienfaisance a 
agi contre les intimés comme héritiers du défunt; 

« Attendu, au surplus que, soit que l'on envisage les int i 
més dans cette qualité d'héritiers, qui leur est donnée au juge
ment a quo, soit qu'on les envisage comme légataires à titre 
universel du défunt Brancart, toujours est-il que la délivrance 
du legs constitue pour eux une obligation légale et testamen
taire, laquelle obligation dans son objet et sa On a pour p r i n 
cipe la volonté du testateur ; qu'il est dès lors conséquent d'en 
induire que lesdits intimés ne sauraient devoir effectuer cette 
délivrance, sous le poids d'une prétention qui , au point de vue 
de l'objet et de la fin indivisibles de la volonté testamentaire, 
détruirait incontinent celle volonté ; que lorsque, comme dans 
l'espèce, il était certain, par les conclusions primitives du B u 
reau de bienfaisance, en réalité non modifiées en appel ainsi 
qu'il est démontré plus haut, que la somme léguée allait con
tourner, non à un placement sur hypothèque, mais à l'achat 
d'une propriété immobilière, la délivrance de la somme sur ce 
pied devenait une sorte de coopération, une facilité donnée à 
la violation flagrante de la volonté du testateur ; que, dans une 
semblable hypothèse, les intimés héritiers ou légataires à titre 
universel avaient en eux qualité, droit et devoir même de re
fuser cette délivrance sur ce pied abusif; que leur droit à cet 
égard trouverait encore un principe justificatif dans l'arrêté 
du 31 décembre 1847, puisque, après avoir formellement visé et 
rappelé la clause du testament qui prescrit de placer la somme 
sur hypothèque, cet arrêté ne donne l'autorisation d'accepter 
le legs que, à condition, y esl-il dit, de remplir les charges ap
posées par le testateur, expression absolue, non restrictive et 



qui comprend donc aussi la charge de l'emploi de la somme 
selon la clause testamentaire visée expressément; 

» Attendu, au surplus, qu'il est impossible de refuser aux 
intimés moins de droit à cet égard lorsqu'on leur demande la 
délivrance, qu'à un simple exécuteur testamentaire qui , incon
testablement sous le poids d'une prétention abusive, telle que 
l a formulée le Bureau appelant, eût pu ne point opérer cette 
délivrance, et n'offrir la remise de la somme que pour être 
placée sur hypothèque, offre qu'ont faite et que font encore les 
intimés ; 

H Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, M. le pre-
micravocat-général C L O Q C E T T E entendu et de son avis, dit l'ap
pel rccevable, maintient le jugement a quo et met cet appel à 
néant comme étant sans grief, etc. » (Du 6 décembre 18151. — 
l'Iaid. MM"* V A N O V E R L O O F c. Iareivs.) 

—~ i~i— 

C O U R . D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e A l . C a p i t a l . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . A P P E L . N O T I F I C A T I O N . — D É L A I . 

L'appel d'un jugement qui a statué sur des incidents en ma
tière de saisie immobilière, n'est pas valable, quoiqu'il ait 
été notifié au greffe, en parlant ait greffier, s'il n'a été si
gnifié ni à la personne ni au domicile réel ou élu du pour
suivant. 

N'est pas reccvable l'appel de ce jugement, s'il n'a été inter
jeté qu'après la quinzaine de la signification à avoué. 

( V E U V E I O R E T T E c. E P O U X G A R O T . ) 

L a veuve L o r c t t e , c r é a n c i è r e h y p o t h é c a i r e des é p o u x 
G a r o t , avait poursu iv i l 'expropriat ion des biens affectés 
à la garantie de sa c r é a n c e . L'adjudicat ion p r é p a r a t o i r e 
éta i t fixée, quand ils f ormèrent opposition à la saisie i m 
mobi l ière p r a t i q u é e à l eur charge . 

I l s invoquèrent , en p r e m i è r e l i g n e , l a pré tendue nul l i té 
des actes de prê t servant de base aux poursuites dont i l s 
é la ient l'objet, et i ls soutinrent en second l i eu qu'elles 
é ta ient en tachées de diverses null ités de forme. 

L e T r i b u n a l de C h a r l e r o i , par un jugement d u 26 d é 
cembre 1851, débouta les é p o u x Garot de l e u r opposi
t ion. 

Ce jugement a é té nolifié à avoué le 6 j a n v i e r 1852. 
A u x termes de l 'art. 734 du Code de p r o c é d u r e c iv i l e , 
combiné avec l 'art . 733 , l'appel de ce jugement devait 
ê t r e interjeté dans la quinza ine de la signification à a v o u é ; 
i l devait en outre ê t r e notifié au greffier du T r i b u n a l de 
C h a r l e r o i . 

Un premier acte d'appel, en date du 19 j a n v i e r 1852, a 
été signifié à la veuve Loret te , non au domici le réel n i au 
domici le é lu , n i au domici le de son a v o u é , mais au greffe 
du dit T r i b u n a l , en parlant au greffier. 

Un s e c o n d a c t e d ' a p p e l , r é i t é r a n t l c p r e m i e r . a été inter
j e t é le 10 février 1852, après l'expiration de la quinza ine 
de la signification du jugement à a v o u é ; i l a été notifié à 
partie à son domici le r é e l , c l au greffier. 

L a veuve Loret te argua le premier acte d'appel de n u l 
lité et le second de non recevabi l i t é , aux termes des a r 
ticles 734 et 456 d u Code de p r o c é d u r e . 

L e s é p o u x Garot avaient pensé que, dans l 'espèce, i l 
suffisait d'assigner la partie poursuivante au greffe du 
T r i b u n a l devant lequel la saisie immobi l ière était p o r t é e , 
mais i ls ne se p r é s e n t è r e n t pas devant la Cour pour défen
d r e celte opinion. 

L e conseil de la veuve Loret te , dés i rant que la C o u r 
s tatuât sur les dites exceptions, sans s'occuper du fond 
de la contestation, crut devoir lu i soumettre à cet égard 
quelques cons idérat ions appuyées de la doctrine et de la 
j u r i s p r u d e n c e . 

«D'après l'art. 734 précité, a-t-il dit, l'acte d'appel du juge
ment dont parle l'art. 733 doit être signifié à la partie avec 
intimation, et il doit être notifié au greffier. L'appel signifié 
à la partie est l'intimation ou l'assignation à comparattre de
vant la Cour pour défendre sur cet appel. 

L a notification au greffier, est l'avertissement qu'on lui 
donne de ne pas laisser procéder à l'adjudication nonobstant 
l'appel d'un jugement qui aurait rejeté indûment des moyens 
de nullité; c'est, comme le dit très-bien un arrêt de L y o n , du 

11 février 1841, une formalité qui a eu pour seul but d'empê
cher efficacement qu'il soit procédé à la dite adjudication. C'est 
une addition et non une dérogation à la règle générale. 

L a signification de l'appel à la partie poursuivante et la no
tification au greffier sont donc deux formalités distinctes, 
prescrites dans un but différent. 

Celte interprétation de l'art. 755 est d'accord avec la doc
trine et la jurisprudence. 

D A L L O Z , V° Saisie immobilière, t. X X I V , p. 404, 41ii el 416; 
— C A R U É - C H A I V E A U , I I " 2493; — T H O M I . V E , p. 828, 842 et 844 ; 
— BiociiEct ( Î O U J E T , V° Saisie immobilière, n° 499 ; — F A V A K » , 

t . V . p . 7 9 ; — P I G E A U , t. 11, p. 240; — B E R R I A T - S ' - I ' R I X , p. 422, 

note 113, et L A U U A I S E , t. 11, n ° 4 8 3 ; — Cass. F r . , 8 août 1809, et 
7 mai 1818; — Bordeaux, 50 août 1814 et 13 janvier 1816; 
— Angers, 20 juillet 1809; — Bruxelles, 19 janvier 1808 — et 
les notes au bas de ces arrêts ; — Nîmes, 10 juillet 1850. ( D A I -
L O Z , 1850, t. I I , p. 105). Il s'agissait, dit cet auteur, de savoir 
si la notification au greffier devait avoir lieu dans le mémo 
délai que la signification de l'appel à la partie; c'est cette con
troverse qui a déterminé le législateur à déclarer, dans l'art. 732 
de la loi nouvelle du 2 janvier 1841, que la notification au 
greffier aurait lieu en même temps que la dénonciation de l'ap
pel à la partie. Ainsi la loi nouvelle reconnaît que ces deux 
formalités étaient exigées par l'art. 754 du Code de procédure, 
mais elle a voulu faire cesser la divergence existant sur la ques
tion de savoir si le défaut de notification au greffier entraînait 
la nullité de l'appel. N'est-ce pas là un argument décisif puisé 
dans la loi nouvelle eu faveur de l'interprétation que nous 
avons donnée à l'art. 754? 

On peut aussi consulter un arrêt de Liège, du 8 août 1857 
( J . DU X I X e S I È C L E , 1837, I I , 583) et un a n è t de Bruxelles, du 
15 novembre 1854 (1856, I I , 535). 

Il résulte de ces deux arrêts que l'appel doit être signifié à 
la partie dans la quinzaine, à peine de nullité, mais que la noti
fication au greffier ne doit pas avoir lieu dans ce délai sous 
peine de non recevabilité. 

E n nous plaçant au point de vue de la nécessité de la signi
fication de l'appel à la partie, voyons si l'appel signifié à la 
partie au greffe est valable. 

L'art. 754 ne déroge aux dispositions générales sur l'appel 
qu'en ce qu'il le restreint au délai de quinzaine de la signifi
cation du jugement à avoué; la règle générale prescrite par 
l'art. 436 opère donc dans le cas de l'art. 755, comme dans 
tous les autres non exceptés, car, lorsque le législateur a voulu 
y déroger il s'en est exprimé formellement, aussi que l'on en 
trouve la preuve dans les art. 584 et 669. L'appel, pour être 
valable, aurait dù être signifié à personne, ou à domicile réel. 
Nous ferons cependant remarquer que, d'après la doctrine de 
C A R R É - C I I A U V E A U , n° 2490, et de D A L L O Z , loco citato, p. 404, 
415 et 416, l'appel peut être signifié au domicile élu, aux termes 
de l'art. 673, ou au domicile de l'avoué du saisissant qui y a son 
domicile de droit, et nous ajouterons que la jurisprudence 
Belge et Française se prononce dans le même sens à raison de 
la procédure spéciale relative aux formes de la saisie immo
bilière, mais cela importe peu à notre espèce, où l'acte 
d'appel n'a été signifié ni à personne ni à domicile réel, ni à 
domicile élu, mais au greffe du Tribunal , et dès lors dans un 
lieu et d'une manière non autorisée par la loi. 

L e second appel est non rccevable. 
E n fait, il a été interjeté plus d'un mois après la significa

tion à avoué du jugement a quo. 
E n droit, le texte clair et précis de l'art. 734 le déclare non 

reccvable, et cependant cette non recevabilité a été contestée ; 
mais la doctrine, d'accord avec la jurisprudence, a écarté la 
possibilité de toute contestation sérieuse sur ce point. On en 
trouvera les monuments au bas d'un arrêt de Lyon , du 11 fé
vrier 1841. (On peut y ajouter les arrêts de Liège etde Bruxelles 
précités.) 

L ' a r r ê t su ivant a été r e n d u le 31 mars 1852 : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'exploit de l'huissier Roland, du 
19 janvier 1852, fait au greffe du Tribunal de Charleroi, en 
parlant au greffier qui a visé l'original, n'a été signifié ni à 
la personne de l'intimée, ni à son domicile réel ou é lu , 
comme le prescrit, à peine de nullité, l'art. 456 du Code de 
procédure civi le; qu'ainsi le dit exploit est nul comme acte 
d'appel ; 

«i Attendu que l'art. 734 du même Code frappe de non re
cevabilité tout appel qui n'aurait pas été interjeté dans la 
quinzaine de la signification à avoué du jugement qui a statué 
sur les incidents en matière de saisie immobilière; 

« Attendu que le jugement dont il est appel a été signifié 
le 6 janvier; qu'ainsi l'acte d'appel interjeté le 9 février sui -



vaut l'a été bien après la quinzaine de celle signification -, 
que, par conséquent,cet appel doit être déclaré non recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, 31. l'avocat-général C O R B I S I E R 

entendu et de son avis, annule comme acte d'appel, l'exploit 
du 19 janvier 1852, déclare non recevable l'appel du 9 février 
suivant comme fait tardnemenl, etc. » (Plaid. M E A I D E N T . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e d e S ï . J l a e y m a e k c r s . 

D É S I S T E M E N T . — • A C C E P T A T I O N ' . F R A I S . 

Le désistement fait par un incapable est-il nul, lorsqu'il ne 
contient pas copie de l'autorisation nécessaire pour se dé
sister? 

Le désistement est-il nul lorsque la copie n'en est pas signée 
par la partie désistante ? 

La réserve de l'action n'altère pas la simplicité du désiste
ment. 

Le défendeur ne peut pas refuser le désistement, quoiqu'il 
porte seulement sur l'instance, cl non sur l'action. 

Le désistement peut être fait en tout étal de cause, même 
pendant le délibéré, après le rapport du juge et les conclu
sions du ministère public. 

Ija partie désistante doit-elle payer les frais du jugement qui 
acte le désistement ? 

( F R A N C K C . L E D O M A I N E . ) 

L a demoiselle F r a n c k , membre du couvent des U r s u -
l ines à Maescyk, y est décédée le 1 5 j u i n 1 8 5 0 . 

L e 3 mai 1 8 5 1 , le Domaine d é c e r n a , tant contre les 
hér i t i ers l é g a u x de la défunte , sauf l e u r recours contre 
les membres dudit couvent , qualifiés de donataires ou 
légata ires , que contre ces dern ier s e u x - m ê m e s , une con
trainte tendante a u paiement de fr. 9 8 6 , 4 7 c . , pour 
droit et double droit s u r u n legs p r é t e n d u m e n t recue i l l i 
par les membres du couvent . 

Cette contrainte fut frappée d'opposition avec citation 
pour l'audience du 1 6 j u i l l e t 1 8 5 1 . 

Cinq mois s 'écoulèrent sans que le Domaine donnât 
signe de vie. 

L e juge Huvenccrs fil son rapport à l 'audience du 1 5 
octobre, et le m i n i s t è r e p u b l i c fut entendu en ses c o n 
clusions, le 2 8 d u m ê m e mois . 

L'affaire fut ensuite mise en dél ibéré (art. 1 1 6 d u Code 
de p r o c é d u r e c iv i le ) . 

A l 'audience du 4 novembre , au moment où le T r i 
b u n a l allait rendre son jugement s u r le" fond d u p r o c è s , 
le Domaine fit annoncer l' intention de se dés is ter de l ' i n 
stance. 

Ce dés is tement fut en effet notifié quatre j o u r s a p r è s . 
11 était fait par M . le d irec teur d u Domaine dans le L i m -
bonrg , sous la reserve de l'action de l'Etat, et la copie en 
était s ignée par l 'huiss ier instrumentant . 

M ° N O V E N , a v o u é , consei l des dé fendeurs , répondi t : 
I o Que le dés is tement était n u l parcequ' i l ne conte

nait pas copie de la p r é t e n d u e décis ion ministérie l le qu i 
l'avait ordonné ou a u t o r i s é . V . P I G E A - U , Bruxe l l es 1 8 3 3 , 
t. I " , p. 3 1 7 ; — B I O C H E et G O U J E T ; — R é p e r t o i r e g é 
néral d u J . D U P A L A I S , V O Désistement, N ° 8 7 . 

2 ° Qu' i l était de p lus n u l , pareeque la copie notifiée 
aux défendeurs n'était pas s ignée par la partie dés i s 
tante e l l e -même . V . R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , Bruxe l l e s 
1 8 4 8 , V O Désistement d'une demande, N " 1 9 ; — P I G E A U , 

t. I e ' , p. 3 1 6 ; — Dic t . de L é g . u s . , V O Z)és¡'sfcm«iif, N° 2 9 ; 
— T H O H I N E - D E S M A Z C R E S , t. 11, N " 4 5 0 ; — B I O C I I E , Dici, de 
procéd., Par i s , 1 8 5 0 , 3 ° éd . , V O Désistement, N''S 6 6 , 6 7 et 
6 8 ; — B O I T A I I D , P a r i s , 1 8 5 1 . t. I I , N " 4 8 ; — R O D I È R E , t. I I , 

p. 2 5 6 ; — Bo.NNir.R, P a r i s , 1 8 4 8 , N ° 1 2 7 5 ; — C H A U V E A U , 

s u r C A R R É , Questions 1 4 5 6 et 1 4 5 7 ; — D A M . O Z , P a r i s , 

1 8 5 0 , V Désistement, N I S 1 4 0 , 1 4 1 , 1 4 2 et 1 4 3 ; — R é 
pertoire généra le du J . D U P A L A I S , V O Désistement, N"* 1 3 3 

et suiv . — B r u x e l l e s , 2 5 m a i 1 8 1 0 ; — Besançon , 9 ou 
1 7 février 1 8 2 0 ; — A g e n , 2 8 j a n v i e r 1 8 3 3 ; — C o l m a r , 8 
a v r i l 1 8 4 3 ; — T r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , 2 8 
octobre 1 8 4 4 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I I I , p . 4 6 ) ; — Mont
pe l l i er , 11 mars 1 8 4 7 et C o l m a r , 1 6 j u i l l e t 1 8 4 7 , ( J . D U 
P A L A I S 1 8 4 8 - 2 - 1 6 et 1 5 1 ) . 

3° Que le dés i s tement , n'étant pas pur et s imple , p o u 
vait ê t r e refusé, et qu'on devait en effet envisager dans 
l 'espèce comme une condit ion inacceptable l a r é s e r v e 
vague et élastique de l'action de l 'Elat . — V . D A I . L O Z , 

N i s 45 , 46 , 47 et 205 ; — R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , N° 2 2 ; — 

B I O C H E , N'" 52 , 55 , 56 , 60 ; — D ic t . de Lég. u s . , N" 4 3 ; — 

C A R R É , Quest. 1460; — Orléans , 29 a v r i l 1807; — T u r i n , 
8 j u i l l e t 1807; — Besançon , 30 a v r i l 1810: — P a r i s , 24 
août 1810; — R i o m , 30 d é c e m b r e 1819; — B e n n e s , 16 
févr ier 1820; — Amiens , 16 novembre 1821 ; — Bourges , 
1" d é c e m b r e 1821; — A m i e n s , 11 mai 1822; — T o u 
louse, 18 janv ier 1823 ; — A g e n , 29 d é c e m b r e 1824; — 
Bordeaux , 22 août 1826 et 6 m a r s 1830; — Cassation de 
F r a n c e , m / . , 21 mars 1831 ; — Bruxe l l e s , 23 mai 1836 ;— 
Colmar , 2 mars 1840, ( J . D U P A L A I S , 1841-2-30). 

4° Que les défendeurs n'étaient pas obligés d"acccpter 
u n dés is tement d'instance; qu'i ls pouvaient ex iger soit un 
dés is tement de l'action, soit u n jugement au fond. — 
B O I T A I I D , t. 11, p. 5 4 ; — P I G E A U , t. 1, p. 317; — B O N N I E R , 

n° 1274; — B I O C I I E , n" 117; — T L U L E T et S U I . P I C Y , sous les 
art . 402 et 403 du Code de p r o c é d u r e civi le ; — D A I . L O Z , 

n° 4 5 , R é p e r t o i r e du J . D U P A L A I S , V" Désistement, n° 11 ; 
— Bruxe l l e s , 7 août 1848 ( J . D U P A L A I S , 1849, p . 75) ; — 
Dict . de Lég . u s . , V° Désistement, n° 3 9 ; — D o u a i , 26 fé
v r i e r 1825. 

5° Que le dés i s tement n'était d'ai l leurs plus admiss ib le 
après le rapport d u juge et les conclusions d u m i n i s t è r e 
p u b l i c , et après que l'affaire, complètement en é t a t , avait 
é té mise en dé l ibéré . Que le moindre doute à cet é g a r d 
était impossible, en p r é s e n c e des dispositions formelles 
des art . 111 d u Code de p r o c é d u r e c iv i le et 87 d u d é c r e t 
d u 30 mars 1808, lesquelles ne permettent plus aux p a r 
ties que la remise de simples notes énonciatives des c i r e u r s 
é c h a p p é e s au juge ou a u min i s tère publ i c . — B O N C E N N E , 

B r u x e l l e s , 1839, t. 1 e r , p . 8 4 ; — B O I T A R D , t. I " , p . 248 , 

n° 3 0 0 ; — C A R R É , Lois de la procédure, n° 488 ; — P O N C K T , 

Traité des Jugements, B r u x e l l e s , 1835, p. 123; — D A L L O Z , 

P a r i s , 1851, V° Conclusions, n 1 ' 55 et 5 6 ; — C H A U V E A U s u r 
C A R R É , n" 414 ; — Cass . de F r a n c e , 25 mars 1825 , 22 dé 
cembre 1829, 28 août 1834, 22 a v r i l 1833, 17 j u i n 1841, 
29 mai 1850 [Journal de Procédure, tome I V , a r t . 557 , 
p. 3 0 4 ) ; — Grenob le , S j u i n 1825 et 20 j u i n 1 8 3 2 ; — 
R e n n e s , 3 août 1825; — Toulouse , 81 d é c e m b r e 1 8 1 9 ; 

— Poi t iers , 9 j a n v i e r 1823; — A g e n , 20 d é c e m b r e 1824; 
— P a r i s , 25 j u i n 1825 ; — P a u , 5 mars 1833; — Nîmes , 
10 mars 1834 ; — Co lmar , 23 a v r i l 1 8 3 9 ; — Bourges , 2 
ju i l l e t 1841 ( J . D U P A L A I S , 1841, t. I I , p . 678) ; - L i è g e , 9 
août 1845 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I I I , p. 1669) et 19 m a i 

1849 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I I , p . 1134). 

6" Subsidiairement les défendeurs soutenaient avo ir le 
droit de fane d é c r é t e r le dés i s tement et son acceptation 
par j u s t i c e , aux frais de la part ie désistante. — C A R R É , 

Question 1459; — D I C T . D E L É G . U S . , V" Désistement, n° 30; 
— B I O C I I E , I V ' 83 et 86 ; — D A L I . O Z , d e r n . édit . , V Désis
tement, îv" 3, 4 et 156 ; — F A V A I I D , t. I I , p. 80 ; — B O N M I U I , 

n° 1275; — R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , n° 20 ; — B r u x e l l e s , 
20 a v r i l 1809; 25 mai 1810; 27 m a r s 1828; 15 février 
1836 et 20 ju i l l e t 1836 ; — Bennes , 20 novembre 1816; 
5 a v r i l 1824 et 5 novembre 1830; — Limoges , 13 mars 
1818; — A m i e n s , 2 j u i n 1821 et 31 mars 1838 ( J . nu P A 
L A I S , 1843, t. I , p . 4 3 2 ) ; — C a e n , 19 février 1 8 2 3 ; — 
R i o m , 7 ju i l l e t 1825; —- Nîmes , 23 j u i n 1829; — T o u 
louse, 30 janv ier 1830; 26 novembre 1834; 19 févr ier 
1836 ( J . D U P A L A I S , 1837, 1, 6 1 ) ; — Bordeaux, 18 m a r s 
1830; 31 mars 1843; 29 mai 1845; — Nancy, 15 n o v e m 
bre 1831 et 15 novembre 1841 ; — Bourges , 2 mai 1835 ; 

— l l o u e n , 2 août 1842 ( J . D U P A L A I S , 1842, I I , 689) et 
18 novembre 1843; — L i ège , 6 j a n v i e r 1844 ( B E L G I Q U E J U 
D I C I A I R E , t. I I I , p. 454) ; — D i j o n , 27 février 1 8 4 4 ; — 
O r l é a n s , 22 j a n v i e r 1851 ( J . D U P A L A I S , 1851, t. I I , 
p. 156). 

L e 29 d é c e m b r e , le Domaine fit notifier u n nouveau 
dés is tement signé par le d irec teur lu i -même et a c c o m p a 
g n é d'une copie de l'autorisation minis tér ie l le . I l é ta i t 
fait sous la m ê m e r é s e r v e que le p r é c é d e n t , mais le Do
maine l 'expliquait en ce sens qu' i l ne voulait r i e n se r é -



server de l'instance el conserver seulement le droit d' in
tenter une autre action contre les hér i t iers naturels seuls , 
non en paiement des droits dus par des l égata ires ou 
donataires, mais en paiement d'un droit de success ion 
sur ce que les hér i t i e r s avaient recuei l l i s e u x - m ê m e s . 

E n présence de cette notification, les défendeurs r e 
noncèrent à leurs trois p r e m i e r s moyens, niais i ls p e r s i s 
t è r e n t dans les trois autres . 

Pour d é m o n t r e r que ses adversaires n'avaient pas d' in
térêt à repousser un dés is tement d'instance et à exiger 
u n désistement d'action, le Domaine disait , entre autres : 
« L e désistement de ma p r e m i è r e demande (action) ne 
« saurait porter atteinte à la nouvelle action que j e me 
« propose d'intenter contre les hér i t iers l é g a u x seuls . Si 
« le Gouvernement laissait m ê m e intervenir jugement 
« sur la p r e m i è r e , et qu' i l en fût débouté , le droit d' in-
« tenter une nouvelle poursui te , en paiement d'un autre 
'• droit, n'en serait pas moins intact. » 

Les défendeurs parla ient des mêmes pr inc ipes pour 
pré tendre que le Domaine n'avait pas le moindre motif 
pour se r é s e r v e r une action qu'i l reconnaissait insoute
nable , et dont le résul tat ne pouvait , sous a u c u n rapport , 
influer sur ce lu i de sa nouvelle action, laquel le ne serait 
pas fondée s u r les m ê m e s causes ni d ir igée contre les 
mêmes personnes (ait . 13151 du Code c i v i l ) ; tandis que 
les défendeurs avaient un intérêt s ér i eux e l légit ime à 
ne pas rester indéfiniment sous le coup d'une fiction à 
laquelle le Domaine, ma lgré son aveu de ne pas ê t re i n 
téressé à la conserver , ne voulait cependant point r e 
noncer. 

L e T r i b u n a l a s tatué le 17 février 1831 : 

J U G E M E N T . —u Attendu que, le 12 mai dernier, l'Administra
tion de l'enregistrement et du Domaine a fait signifier aux op
posants une contrainte et un commandement en paiement 
d'une somme de 980 fr. 47 cent., pour droits prétenducmcnl 
dus à l'Etat par les dits opposants, les uns comme héritiers 
légaux, les autres comme donataires ou légataires de feu Ma
rie-Anne Franck, religieuse du couvent des Ursulines à Mae-
seyk , contrainte à laquelle il a été formé opposition le 9 juin 
suivant; 

« Attendu que, le 8 novembre dernier, la môme Administra
tion fit signifier un premier acte de désistement de l'instance 
engagée à la suite des dites contrainte et opposition; que cet 
acte fut argué do nullité par les opposants entre autres motifs, 
parce qu'il n'était point accompagné de l'autorisation ministé
rielle requise, ni signée par la partie désistante; que ce pre
mier désistement fut suivi d'un second, en date du 29 décem
bre suivant, où il était l'ail droit à ces deux griefs; mais qu'il 
n'a pas non plus été accepté par les opposants, comme étant 
encore entaché de différentes nullités résultant de ce qu'il était 
tardif, non motivé, incomplet et accompagné de réserves; qu'il 
s'agit de savoir s i , malgré ce refus, ce désistement doit être 
déclaré bon et valable et recevoir ses effets; 

« Attendu que, quoiqu'il n'ait été signifié qu'après que l'af
faire avait déjà été mise en délibéré, il ne saurait par cela seul 
être argué de nullité, puisqu'il est admis que le désistement 
peut être fait en tout état de cause, ainsi jusqu'au jugement; 
(pie la loi n'indique aucun point de l'instance où il ne serait 
plus permis de se désister; 

« Attendu que, dans son mémoire signifié, l'Administration 
motive le désistement en question sur ce que l'instance a été 
mal introduite par elle, en ce qu'au lieu de poursuivre person
nellement les héritiers Franck pour des droits de succession, 
elle les a crrouéiiient attraits eu justice connue tenus du paie
ment de droits dus par de prétendus légataires, qu'elle recon
naît aujourd'hui n'avoir rien recueilli ; d'où il suit d'une part 
qu'elle a intérêt à ne pas laisser décider l'affaire au fond dans 
l'éiat actuel, el d'autre part qu'elle y a droit, puisque c'est pré
cisément pour ces sortes de cas que le désistement de l'instance 
est autorisé par le Code de procédure civile ; 

« Attendu qu'une partie ne peut refuser d'accepter un désis
tement par le motif qu'il porte seulement sur l'instance, et non 
en même temps sur faction ou le fond du droit; qu'en effet, 
aux termes de la loi, le demandeur a la faculté de se désister 
de l'instance sans pour cela renoncer à poursuivre son droit par 
une nouvelle action ; que cela résulte de ce qu'il y est dit que 
le désistement a pour effet de remettre les choses au même état 
qu'avant la demande ; 

« Attendu que le désistement en question, au moins tel qu'il 

a été motivé et interprété par l'Administration e l l e -même 
dans son mémoire, peut également être considéré comme fait 
purement et simplement, malgré la réserve de l'action de l'Etat 
qui s'y trouve; qu'en effet, lors même que cette réserve n'y 
aurait pas été exprimée, on peut dire qu'elle est de droit ; qu'il 
faut, dans l'espèce, la considérer moins comme une réserve 
proprement dite que comme une précaution surabondante 
qui pouvait bien justifier de la part des opposants une demande 
d'explications, mais non vicier l'acte de désistement; que c'est 
là, du reste, ce qui a été reconnu par les opposants eux-mêmes 
à la suite des explications données par l'Administration, et 
d'où il résultait que cette dernière, sans rien se réserver de 
l'instance, ne se réservait que le fond du droit; 

n Attendu que les opposants concluent subsidiairement, 
pour le cas où ils seraient déclarés non fondés dans leur refus 
d'accepter le désistement, qu'il leur soit au moins donné acte 
de leur acceptation par jugement, el cela aux frais de l 'Admi
nistration ; que ces conclusions deviennent inutiles lorsque, 
comme dans l'espèce, il y a contestation sur la validité du dé
sistement, puisqu'alors, s'il est définitivement admis, il se 
trouvera nécessairement constaté,avec tous ses effets, à l'égard 
des deux parties, par le jugement même qui prononce sur sa 
validité ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que s i , après les 
explications données par l'Administration, les moyens invo
qués par les opposants ne suffisent point pour faire prononcer 
la nullité du désistement, il n'en est pas moins vrai que les op
posants avaient intérêt et étaient fondés à demander les expli
cations ; d'où il suit, quant aux frais de l'incident, que, bien 
que l'Administration triomphe définitivement sur l'incident 
lui-même, ces frais ont été originairement occasionnés par sa 
faute pour avoir formulé son désistement de manière à donner 
lieu à la discussion qui s'en est suivie ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , sur les conclusions, en partie 
conformes, de M. lluvs, procureur du roi, faisant droit sur 
l'incident, déclare bon et valable le désistement signifié par 
l'Administration aux opposants, le 29 décembre dernier; en 
conséquence ordonne que le dit désistement recevra son plein 
cl entier effet; dit que les Irais, tant de l'instance principale et 
du désistement que de l'incident, seront supportés par l'Admi
nistration. » 

O B S E R V A T I O N S . — Deuxième question. L e s a r r ê t s suivants 
semblent admettre que la s ignature n'est nécessa ire que 
lorsque le dés i s tement est fait, par acte d'avoué à avoué : 
Or léans , 5 m a i 1822; — Toulouse , 3 février 1 8 3 2 ; — 
Douai , 3 j u i n 18315. 

Troisième question. Voir dans le m ê m e sens D A L I . O Z , 

n° b5 ; — C H A U V F . A U sur C A R R É , n" 1460 ; — Report , généra l 
du J . D U P A L A I S , V° Désistement, n° 2 2 0 ; — P a r i s , 11 j a n 
v i e r 1 8 3 2 ; — Mais i l est à r e m a r q u e r (pie la solution de 
ce l le question était aussi inuti le que cel le des deux p r e 
m i è r e s , pu i sque , a insi que le dit le jugement m ê m e , les 
défendeurs n'ont point cr i t iqué la s implicité du second 
dés is tement , le seul sur lequel le T r i b u n a l avait à j u g e r 
et sur lequel i l a en effet seulement s ta tué . 

Quatrième question. E n suppo.-<anl (pie le défendeur ne 
puisse en tout cas rejeter le dés is tement de l'instance et 
l'aire j u g e r la contestation an fond (Rennes , 16 mai 1820; 
— Cass . de F r a n c e , 12 d é c e m b r e 1820), i l parait toutefois 
généra lement admis qu'on ne doit lu i imposer le dés iste
ment que p o u r autant qu'i l n'ait aucun intérêt à le refu
ser. On peut se demander si le jugement que nous p u 
blions ne méconna î t pas ce p r i n c i p e , car i l est difficile de 
se d i ss imuler que les défendeurs é ta ient intéressés à v i 
der définit ivement un procès que leur adversaire voulait 
à tout prix se r é s e r v e r , é v i d e m m e n t dans le seul but de 
pouvoir le recommencer dés qu' i l le voudrait . I l est vra i 
que le T r i b u n a l pré tend que le Domaine avait au contraire 
intérêt à ne se dés is ter que de l'instance, afin de ne pas 
ê t r e déchu du droit d'intenter une nouvelle action. Mais 
c'est là , de l 'aveu m ê m e du Domaine , une e r r e u r pa lpa
b le , puisque le jugement de la 1'° action ne pouvait e m 
p ê c h e r la 2° act ion fondée sur une autre cause . 

Nous croyons auss i , contrairement à l'opinion du T r i 
b u n a l , que le dés i s tement de l'instance doit ê t re plutôt 
autor i sé lorsque l'action n'est pas recevuble ou nulle, à 
cause de l'un ou l'autre vice de forme, que lorsque, quoi 
que r é g u l i è r e m e n t introdui te , elle n'est pas /wr/ee (Bio-
C I I Ë , n u 117; — P I G E A U , p. 317). E n effet, pourquoi , lorsque 
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l ' instance est valablement engagée et qu'elle n'est pas 
m ê m e a r g u é e de nul l i té , le demandeur se d é s i s t e - t - i l ? 
Sans doute parce que sa demande inôme est in jus l e et 
qu' i l doit y succomber . E t pourquoi alors l u i permettre 
de se la r é s e r v e r ? Pour l u i la isser le p la is ir de tracasser 
de nouveau son a d v e r s a i r e ! 11 n'y a pas d'autre ra i son , 
et, certes , elle n'est pas assez l ég i t ime pour ê t re a c c u e i l 
l i e avec faveur par la j u s t i c e . Mais tel n'est pas le cas 
lorsque le dés i s tement est fait pour é c h a p p e r à u n v i ce 
de forme. Alors le dés is tant ne cherche qu'à p r é v e n i r les 
frais inuti les de l ' incident s u r la val idité de la p r o c é d u r e , 
car le jugement d'annulation de l' instance le la isse , aussi 
b i en qu'un dés i s tement , l ibre d'intenter de nouveau son 
act ion. L e défendeur n'a c o n s é q u e m m e n t pas d'intérêt à 
repousser un dés is tement qui a les m ê m e s effets que le 
j u g e m e n t q u ' i l p o u r r a i t o b l e n i r e n rejetant l edés i s tement , 
et son refus ne tendrait donc qu'à augmenter sans n é c e s 
s i té , vexatoireuient les frais d u demandeur . 

Cinquième question. « L a lo i , dit le T r i b u n a l , n'indique 
a u c u n point de l'instance où i l ne serait plus permis de se 
dés i s ter . » Celte proposition nous semble inconci l iable 
avec les art . 111 d u Code de p r o c é d u r e c iv i le et 87 du 
d é c r e t de 1808 q u i disposent « que les parties n'auront 
sous aucun prétexte la parole a p r è s le rapport du juge et 
les conclusions d u min i s tère p u b l i c , mais qu'elles pour
ront seulement remettre a u prés ident de simples notes. » 
Ces dispositions n'excluent-el les pas virtuel lement tout 
dés i s tement , comme tout autre acte de p r o c é d u r e soit ver
b a l , soit é c r i t ? 

Nous voulons b ien admettre que le dés i s tement peut 
ê t r e fait en tout état de cause . Mais ce pr inc ipe et ce lu i 
r é su l tan t des art ic les préc i t é s doivent m a r c h e r de front 
sans se heur ter . A i n s i le dés is tement peut ê t r e r e ç u j u s 
qu'au moment où la loi d é c l a r e l ' instruction complète et 
le rô le des parties absolument t e r m i n é ; mais i l ne peut, 
d'après nous, ê tre permis à une partie d'amplifier le p r o 
c è s , de troubler ou d ' a r r ê t e r le dé l ibéré et de dessais ir le 
T r i b u n a l , et ce la sous p r é t e x t e d'un dés is tement dont la 
val idité ou l 'opportunité peuvent donner l ieu à une d i s 
cussion de p lus ieurs mois , comme celle qui a eu l ieu 
dans l 'espèce, alors que la loi défend m ê m e à un p la ideur , 
au r i sque de devoir donner ra ison à ce lu i qu i a tort, de 
produire pendant le dé l ibéré une pièce importante ou 
u n moyen quelconque dont le défaut de product ion doit 
l u i faire perdre son p r o c è s ! Ajoutons cependant qu'avec 
le jugement c i -dessus , celte contradict ion ou cette i n 
jus t i ce n'est pas à c r a i n d r e . A l 'avenir , la partie qui dé
couvr i ra pendant le dé l ibéré l'une ou l'autre pièce ou 
moyen dont elle ne pourrai t p lus faire usage, n'aura qu'à 
se dés is ter de l'instance et à commencer une nouvelle 
action dans laquel le i l l u i sera permis d'employer les 
documents et les moyens qu' i l l u i était défendu de p r o 
duire dans la p r e m i è r e p r o c é d u r e . Ingén ieux moyen 
d'éluder la loi et de p e r p é t u e r les p r o c è s ! « L a remise de 
la cause pour la prononciat ion du jugement , disait la 
C o u r de cassation de F r a n c e , le 22 d é c e m b r e 1829, exclut 
tout nouveau débat et e m p ê c h e m ê m e la déc larat ion du 
serment l i t i s -décisoire , bien qu'aux termes de l 'art. 1360 
du Code c i v i l , ce serment puisse ê t re déféré en tout é ta t 
de cause . » ( D U R A N T O N , éd . f r a n c . , t. X I I I , n ° S 9 0 ; — é d . 
Bruxe l l e s , 1841, t. V I I , p. 468.) — L a différence entre le 
serment l i t i s -déc iso ire et le dés is tement n'est certes pas 
grande , au point de vue de la quest ion qui nous occupe. 
Cependant elle est encore tout ent i ère à l'avantage de 
ce lu i qui veut a n é a n t i r à la fois l' instance et l'action par 
le seul serment de son adversa ire . 

Quoiqu' i l en soit , i l est à regretter que le jugement , 
qu i se borne à d é c i d e r pour a ins i d i re la question p a r la 
quest ion, n'ait pas indiqué les motifs de la p r é t e n d u e 
inappl icabi l i té des ar t . 87 et 111 invoqués par les d é 
fendeurs. 

Sixième question. Ce point de droi t résolu aff îrmative-
mei.t par la plus grande part ie des auteurs et des a r r ê t s , 
est résolu négat ivement par : C H A U V E A U ; — P I G E A U . — 

Grenoble , 7 f évr ier 1834; — Bordeaux , 19 m a r s 1841 ; — 
A i x , 1 e r f évr ier 1842. — L e T r i b u n a l de Tongres avait 

adopté cette dern ière opinion par le jugement que nous 
avons publ ié , t. X , p . 240. Quoiqu'i l ne se prononce pas 
cette fois-ci expl ic i tement sur la quest ion, i l parait cepen
dant avoir abandonné sa précédente jur i sprudence ; car à 
moins qu'il n'ait été d'avis que la partie désistante doit les 
frais d u jugement qui acte le dés is tement , i l n'aurait p u 
les mettre à charge d u Domaine. E n effet, si le Domaine 
devait payer les frais de la demande en explications et 
de la réponse se rapportant au premier dés is tement , i l ne 
devait certainement pas ceux du jugement qui l u i donne 
gain de cause sur toutes les cr i t iques dont son d e u x i è m e 
désistement a été l'objet. Ce ne peut donc ê t r e que pour 
ce double motif : que le jugement était dans tous les cas 
nécessa ire pour d é c r é t e r le dés i s temenl , et que la partie 
dés is tante devait dans tous les cas supporter les frais de 
ce jugement , que le T r i b u n a l en a dispensé les défen
deurs . N . 

C A S S A T I O N C I V I L E . I N T E R L O C U T O I R E . — P O U R V O I . 

Le pourvoi contre un arrêt interlocutoire n'est pas recevable. 

De Floen et consorts se sont portés demandeurs en cas 
sation de l 'arrêt de l a Cour d'appel de Liège , d u 16 j a n 
v ier 18131, r a p p o r t é dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I X , n ° 3 3 . 

L ' a r r ê t qui su i t , par application d'une j u r i s p r u d e n c e 
constante de notre Cour s u p r ê m e , déc lare le pourvoi p r é 
m a t u r é . On sait que la Cour de cassation de Par i s admet 
au contraire invar iablement de semblables pourvois . 

A R R Ê T . — « Ouï M . le conseiller M A R C Q en son rapport, et 
sur les conclusions de M . D E L E B E C Q I E , premier avocat-général ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi : 
« Attendu que l'art. 14 de la loi du 2 brumaire an I V n'ouvre 

le recours en cassation contre les jugements interlocutoires 
qu'après le jugement définitif ; 

« Attendu que c'est le dispositif d'un jugement qui en dé
termine le caractère ; que, bien qu'il doive s'expliquer par les 
motifs auxquels il se lie et qui servent à le justifier, lui seul 
cependant renferme la décision du juge, qui ne consiste qu'en 
ce qui y est déclaré expressément pour droit, à moins que celte 
décision n'emporte aussi virtuellement le rejet nécessaire d'une 
exception qui s'opposait à l'examen du fond ; 

« Attendu que dans l'espèce la Cour d'appel, par le dispo
sitif de l'arrêt attaqué, avant de disposer au fond et tous droits 
des parties saufs, se borne à ordonner une expertise à l'effet de 
vérifier si l'établissement d'une bure d'aérage dans la parcelle 
de terrain dont il s'agit au procès serait le résultat d'une né
cessité provenant d'une violation, par le défendeur, du cahier 
des charges de sa concession, et de déterminer en outre la dis
lance qui sépare cette parcelle des bâtiments appartenant aux 
demandeurs, dont les experts doivent donner la description et 
indiquer l'usage auquel ils paraissent destinés; qu'à la vérité, 
dans les considérants de son arrêt la Cour a donné les raisons 
qui, si elle s'était crue assez éclairée pour statuer au fond, l'au
raient portée à décider que la défense contenue dans l'art. 11 
de la loi du 21 avril 1810 ne s'applique pas aux jardins situés 
à plus de cent mètres des habitations, lorsqu ils ne sont pas 
clos de murs, et par voie de conséquence, n'a pas admis les 
demandeurs à la preuve qu'ils avaient offerte mais que cepen
dant la Cour ne dispose pas définitivement sur ces points et 
reste par conséquent libre de se livrer de nouveau à l'examen 
de la question, après qu'il aura été satisfait à la mesure d'in
struction qu'elle a prescrite ; 

« Attendu que, dans cet état de la cause, l'arrêt attaqué ne 
constitue qu'un simple interlocutoire qui , aux termes de l'ar
ticle 14 de la loi de brumaire, ne peut hic et nunc donner ou
verture en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Du 12 mars 
1832. — Plaid. M M E ' M A H C E L I S c. B A R B A N S O N , D O L E Z , D E L -

M A R M O L . ) 

I ^ T ^ f ~77 . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal, en date du 22 mars, la démission du sieur Ooslendorp 
(Gérard-Jean) de ses fonctions de greffier du Tribunal de com
merce d'Anvers est acceptée. 

I M P R I M E R I E D E J . H . B R I A R D , R U E D E R A F L E S , 5 1 , F A U B O U R G D E N A H C R . 



T O M E X . — N" 2 8 . — D I M A N C H E 4 A V R I L 1 8 5 2 . 4 3 4 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
GAZETTE IiES T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E DU D R O I T — L É G I S L A T I O N - J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C R U E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . I t o o m a n . 

H É R I T I E R L É G 1 T I M A 1 1 I E . — R É S E R V E L É G A L E . — C O M P O S I T I O N . — 

C O R P S H É R É D I T A I R E S . L E G S D ' U S U F R U I T . — I M P U T A T I O N . — 

B I E N S L É G U É S . — A D M I N I S T R A T E U R I M P O S É P A R T E S T A M E N T . 

La réserve légale est due à l'héritier en corps testamentaires, 
en pleine propriété et sans charges. Art. 9 1 3 et 9 1 7 du Code 
civi l . 

L'enfant unique à qui son père a légué par testament l'usu
fruit de tous ses biens, en disposant de la nue-propriété au 
profit de tiers, n'est pas fondé à réclamer cumulativement 
la moitié en pleine propriété, à titre de légitime, et en outre 
l'usufruit sur l'autre moitié, en vertu du legs ; mais il peut, 
s'il y échet, faire compléter sa part jusqu'au chiffre de la 
réserve, au moyen d'un supplément en nue-propriété, ou 
bien exiger que la moitié des biens délaissés lui soit attri
buée en toute propriété, contre l'abandon du legs. Art . 9 1 9 , 
9 1 7 , 8557, 9 2 1 , 9 2 6 du Code civi l . 

La clause testamentaire qui prescrit qu'un tiers administrera 
les biens de l'héritier ou du légataire est nulle comme con
traire à la loi. 

( R . G E L D O F C . A . G E L D O F E T C O N S O R T S . ) 

J . - B . Geldof, cu l t iva teur à Westroosebeke (arrondisse
ment d'Ypres) . y décéda le 3 m a i 1848. P a r testament 
d u 18 a v r i l p r é c é d e n t , i l avait l égué 1° aux enfants de 
son frère Ange Geldof la n u e - p r o p r i é t é de tous ses b iens , 
à charge de prendre bon soin de sa fille, sa v ie d u r a n t ; 
2 ° à Re ine Geldof, son un ique hér i t i ère , l 'usufruit des 
m ê m e s biens , pour l u i a s s u r e r une honnête existence. 

A m . Geldof, l 'un des neveux du testaleur, é ta i t en 
m ê m e temps c h a r g é de l 'administration des biens soumis 
à l 'usufruit . 

R e i n e Geldof fit ass igner les descendants d'Ange Geldof 
devant le T r i b u n a l d 'Ypres , afin d'y entendre d ire et d é 
c l a r e r 1° qu'en v e r t u de la l o i , elle avait droit à sa r é 
s e r v e , soit à la moi t i é tant en propr ié té qu'en u s u f r u i t , 
de tous les biens délaissés p a r son f r è r e ; 2° qu'en vertu 
d u testament de c e l u i - c i , elle avait droit à l 'usufruit de 
l 'autre moi t i é ; ¡8° que le legs fait aux descendants d'Ange 
Geldof devait ê t re rédu i t au restant, c ' e s t -à -d i re à la 
n u e - p r o p r i é t é de la moit ié des biens délaissés. 

L e s défendeurs p r é t e n d i r e n t que la r é s e r v e n'était pas 
e n t a m é e . 

L e T r i b u n a l , avant de statuer au fond, ordonna de pro
c é d e r à l'estimation de la fortune délaissée par le p è r e de 
la demanderesse , en fixant s éparément l a va l eur de la 
n u e - p r o p r i é t é et cel le de l 'usufrui t . 

Re ine Geldof in ter je ta appel de ce jugement devant la 
C o u r ; elle conclut à ce que l'objet de sa demande formée 
en p r e m i è r e instance lu i fût a d j u g é , et subs id ia irement , 
à ce qu'i l fût déc idé que tout au moins elle avait droit , 
contre abandon de son legs, à la moit ié des biens délaissés 
par son p è r e tant en nue -propr ié té qu'en usufru i t , c'est-à-
d i r e en pleine p r o p r i é t é . 

M* B A L L I U a di t en substance, à l'appui des conclusions 
pr inc ipales de l'appelante : 

« L'héritier réduit à la réserve légale ne peut être soumis à 
aucune charge sur les biens qui la composent : légitima non 

recipit onus neque gravamen. Cela ne peut souffrir le moindre 
doute, en présence de la loi 3 2 , C . de Inoff. test. 

D'autre part, i l est également reconnu que la légitime est 
une quote du patrimoine et doit être fournie en corps héré
ditaires : d'où la conséquence admise par tous les commenta
teurs du droit écrit qu'elle doit appartenir entière, en pro
priété et en jouissance, à l'héritier qui y est appelé. De façon 
qu'il est indubitable que, d'après le droit écrit , Reine Geldof 
pouvait réclamer sa légitime, tant en propriété qu'en usufruit, 
et qu'il n'eut pas été loisible à son père de lui retrancher la 
moindre part, soit en propriété, soit en usufruit. 

I l y a plus : sous l'empire du droit écrit , la disposition 
prise par Geldof aurait eu pour effet d'attribuer à sa fille l'usu
fruit de tous ses biens, tandis que la loi de son côté lui assurait 
la propriété de la moitié de ces biens. V O E T , D. de Inoff. test., 
n° 6 1 , dit : « Quodsi liberos in proprietate nuda ex asse 
« inslilutos concipiamus, uxori vero omnium bonorum usu-
« fructum relictum esse ; liberi quidem omnium bonorum 
« proprietalem sibi habebunt, secundum defuncti parentis 
« judic ium, sed lamen insuper légitima» usumfructum jure sibi 
« vindicabunt,quippc sibi testamento contra leges ademptum : 
« et vice versa, si omnium bonorum ususfructus liberis datus 
•i sit, proprietas in universum ali is , salvam nihilominus ha-
u bituri sunt légitima; ipsius proprietalem. >• 

I l est vrai que sous l'empire de cette loi, du moins dans 
l'opinion de V O E T , le père Geldof aurait pu disposer de m a 
nière à ce que sa fille eût dù opter entre sa réserve ou l'accep
tation pure et simple de sa disposition, mais il ne l'a pas fait. 

Ains i , si l'on n'avait à consulter que le droit écrit, le juge
ment a quo devrait être infirmé, en ce qu'il n'attribue pas p u 
rement et simplement à Reine Geldof la moitié de la propriété 
et l'usufruit du tout : i l devrait l'être dans tous les cas et a 
fortiori, en ce qu'il préjuge que la légitime ne doit pas lui être 
fournie entière, en propriété el en usufruit, puisque le père, en 
aucune hypothèse, n'avait le droit d'y porter atteinte par quel
que voie que ce fut. 

Les mêmes principes étaient suivis sous l'ancien droit fran
çais. 

I l est vrai que L E B R E J V , dans son Traité des successiotis, 
émet une opinion contraire et soutient entre autres que le fils 
est tenu d'opter entre sa légitime et la disposition par laquelle 
son père lui laisse une plus grande partie de ses biens en 
simple usufruit ou à la charge de fidéicommis, mais l'opinion 
de cet auteur n'était reçue, ni en doctrine, ni en jur i spru
dence. 

R I C A R D , Traité des donations entre-vifs et testaments, t. I , 
p. 6 8 6 ) établit solidement le contraire et invoque à l'appui de 
sa manière de voir un arrêt prononcé en robes rouges, le 9 
avril 1 6 0 4 , au parlement de Provence, par lequel il a été jugé 
que la légitime de sa fille, à laquelle le père avait laissé par 
testament la moitié de l'usufruit de ses biens, au lieu de sa lé
gitime, lui serait fournie en corps héréditaires, ou la valeur en 
deniers, etc., « que ce qui excédait en usufruit ne lui serait pas 
imputé. » Voyez aussi l'article Légitime, au Rép. de Jurispr . , 
sect. 8 , art. l « r , n° 9 , et B O U R J O N , Droit commun de la France, 
t. I , ( 2 M 0 éd°°) p. 8 7 5 . 

Il est du reste tellement certain que l'opinion de R I C A R D 

était généralement suivie sur l'ancien droit français, qu'au dire 
de T R O K C H E T , au Conseil d'Elat, lors de la discussion de l'arti
cle 9 1 7 du Code c iv i l , cet article a été inséré au Code afin que, 
dans le cas y prévu, l'opinion de R I C A R D , d'après laquelle on 
décidait, ne fût plus suivie à l'avenir. Ains i , si la question de
vait se décider d'après les principes généralement admis sous 
l'ancien droit français, il n'y aurait également aucun doute 
que Reine Geldof pourrait réclamer et la propriété de sa légi
time, en vertu de la loi , et l'excédant en usufruit, soit in specie 
la moitié, en vertu du testament de son père, vu que celui-ci 
ne lui a pas ordonne d'opter entre sa légitime et le legs de 
l'usufruit intégral. 



E t ces principes, suivis en France, Fêtaient également dans 
notre pays. 

Un arrêt du Grand Conseil dcMalincs, du mois de juin 1617, 
recueilli par D C F I E F et inséré dans la Jurisprudence de Flandre, 
3 e v. , 2 e partie, p. 155, décide qu'un fils, après avoir appré
hendé sa portion filiale qui excède sa légitime, et après en 
avoir joui pendant plusieurs années, peut prétendre que sa lé
gitime sera déchargée d'un lidéicommis général. 

L e président D E B L E Y E rapporte un arrêt du Conseil souve
rain de Tournai , du 17 juin 1671, décidant que la légitime des 
enfants doit être déduite du fidéicoinmis dont ils sont grevés 
par le testament de leur père, u le fidéicommis tenant pour le 
surplus. « (Jur. du Pari, de Flandre, t. I I , p. 374.) 

Le président D U B O I S D T I E R M A V I L L E en rapporte deux autres 
du Parlement de Flandre, l'un du 13 juillet 1673, l'autre rendu, 
omnium volis, en 1690, se prononçant dans le même sens. 

E l enfin P O L L E T (Recueil des arrêts du Parlement de Flan
dre, partie 5, arr . 66), rapporte un arrêl rendu en révision le 
13 mai 1698, décidant également que le fidéicommis universel 
n'affecte pas la légitime, à moins qu'elle n'y soit nommément 
comprise, que celle légitime passe aux enfants, sans aucune 
charge, et qu'ils la possèdent aussi, exempte de toute charge, 
ainsi qu'elle leur est transmise par la loi, de manière que, quoi
qu'ils aient pris les successions en vertu d'une même disposi
tion, et aient joui pendant plusieurs années d'une portion plus 
forte que leur légitime, ils ne sont pas moins en droit d'en de
mander la distraction. 

E n résumé, nous croyons avoir incontestablement établi que 
si la question devait se juger, soit d'après le droit écrit , soit 
d'après l'ancienne jurisprudence française ou belge, les con
clusions prises par l'appelante Reine Geldof, en distraction de 
sa légitime en toute propriété et obtention de l'usufruit sur 
l'autre moitié, devraient inévitablement lui être adjugées. 

Ainsi la question à décider se réduit réellement à celle de 
savoir si le Code civil a innové en ce point à l'ancien droit et, 
en cas d'affirmative, jusqu'où s'étend cette innovation. 

L a rédaction première de l'art. 917 du Code civil était ainsi 
conçue : 

« L a donation en usufruit ne peut excéder la quotité dont on 
peut disposer en propriété, en telle sorte que le don d'un usu
fruit ou d'une pension est réductible à 1/4,1/2 ou 3/4 du revenu 
total, dans les cas ci-dessus exprimés. » C'était bien évidem
ment proposer la doctrine de l'ancien droit « pour le cas où la 
disposition portait sur un usufruit. » 

Cette rédaction ne fut pas goûtée par la section de législa
tion : elle pensa qu'il ne fallait pas paralyser outre mesure la 
liberté de l'homme pour protéger la réserve des héritiers et 
permettre à ceux-ci de faire réduire les dons excédant, dans 
une faible proportion, le disponible du revenu, s'ils trouvaient 
dans la succession le restant de ce revenu avec la totalité peut-
être de la nue-propriété. El le crut que dans ce cas le testateur, 
devait être présumé avoir atlaché à l'inexécution des charges 
la privation des biens disponibles : ce motif, joint à la difficulté 
d'évaluer un usufruit, à raison de l'incertitude de la vie h u 
maine, lui firent adopter une autre rédaction conforme à celle 
qui a passé dans le Code. 

Aussi, lorsque l'art. 917 fut présenté à la discussion, dans la 
séance du Conseil d'E.at du 28 pluviôse an X I , M. T R O N C H E T 

s'énonça-t-il dans les termes suivants : « L'objel de cet article 
est de prévenir une difficulté qui s'est souvent présentée : « la 
légitime doit être laissée eu entier : » il pourrait arriver ce
pendant qu'un tcstalcur, « en réservant la totalité de ses biens 
à ses enfants, les eût chargés d'une rente viagère ou d'un usu
fruit qui en réduirait le produit au-dessous de 5/4. On a de
mandé si le légitimaire pourrait se plaindre, et quelques-uns 
ont pensé qu'il était récompensé de la diminution de sa jouis
sance par la propriété de la portion disponible. Mais il a été 
décidé, conformément au sentiment de R I C A R D , que le testateur 
avait fait ce qu'il ne pouvait pas et n'avait pas fait ce qu'il pou
vait. Or, n'étant pas permis au juge de suppléer la volonté du 
testateur, on réduisait ordinairement l'usufruit ou la rente aux 
revenus de la portion disponible. L a section a cru devoir pro
poser une règle fort simple qui prévient ces sortes de procès. » 
( L O C R É t. I l , p. 172). E l l'article passa sans autre observation. 

Ainsi , d'après la lettre de l'article et l'intention du législa
teur manifestée dans la discussion, l'on n'a entendu innover à 
l'ancien droit que pour le cas où la libéralité, qu'un légiti
maire voudrait faire réduire, consisterait en usufruit ou en 
rentes viagères : il n'existe pas le moindre indice qu'on ai l 
également voulu innover à ce droit, pour le cas où le légiti
maire voudrait faire réduire une libéralité faite en nue-pro
priété, et parlant c'est le cas, s'il en fût jamais, d'appliquer la 
maxime :juri antiquo standum, donec reperiatur correctum : 

ce d'autant plus qu'il serait tout à fait irrationnel d'admettre 
que le législateur eût omis de se prononcer sur le cas le plus 
saillant, s'il eût voulu qu'il fût régi par les mêmes principes 
que l'autre. Vainement dirait-on que la disposition de l'arti
cle 917 devrait être appliquée par analogie à l'espèce : l'argu
ment par analogie ne peut valoir au cas présent; en effet, 
l'article 917 est basé sur la présomption légale que le disposant 
a voulu réduire l'héritier à sa réserve, s'il n'exécutait pas la 
disposition; or, il est certain qu'une présomption légale ne 
peut pas être étendue d'un cas à un autre. 

Il y a plus, en admettant gratuitement que pareille exten
sion pût se faire, il n'y aurait jamais lieu de la faire in specie, 
puisque, eu égard à la position dans laquelle le père se trouvait 
placé par rapport à sa fille et à la sollicitude qu'il montre de 
pourvoir le plus largement possible aux besoins de cette fille 
pendant toute la durée de son exisience, il ne se rencontrera 
personne pour affirmer que le père, s'il avait su qu'il ne pou
vait disposer de toute la nue-propriété, ou que sa volonté eût 
été contredite sous ce rapport, eut nécessairement réduit l'usu
fruit de moitié. 

L e jugement a quo doit donc être mis à néant, en lant qu'il 
n'adjuge pas à Reine Geldof les conclusions ci-dessus relatées; 
eu tout cas il doit être mis au néant, en tant qu'il n'adjuge pas 
de piano la légitime en pleine propriété, comme le veut ex
pressément la Nov. 18, à laquelle aucune législation n'a dérogé. 

Et quant aux clauses mettant des entraves à l'administration 
des biens de Reine Geldof et qui tendent à la placer sous une 
espèce de curatelle, il est superflu d'en démontrer la nullité. 
Nos adversaires d'ailleurs se réfèrent à justice, quant à leur va 
lidité. Le seul point qui pourrait offrir quelque difficulté, c'est 
de savoir si la Cour pourrait en connaître dans l'état, et nous 
pensons qu'elle y est suffisamment autorisée par le consente
ment des parties, qui en cela ne font qu'obéir à leur intérêt, 
que la magistrature doit protéger. C'est ce qui a été décidé par 
un arrêt de la Cour de cassation du 27 avril 1849. » 

L a Cour a prononcé le 5 niai 1851 : 
A R R Ê T . — « V u le testament de J . - B . Geldof, passe devant 

M 8 C H R I S T I A E I S , notaire, de résidence à Passchendaelc, par le
quel il lègue aux enfants de son frère Ange-Romain Geldof la 
nue-propriété de tous ses biens et l'usufruit des mêmes biens à 
son enfant unique Reine Geldof, avec la clause que tous les biens 
délaissés par lui seront, durant la vie de l'usufruitière, admi
nistrés par l'un des institués dans la nue-propriété; 

•i Attendu qu'aux termes de l'art. 913 du Code c iv i l , les libé
ralités par actes entre-vifs ou testamentaires ne peuvent excé
der la moitié des biens du disposant, s'il ne laisse à son décès 
qu'un enfant légitime; que cette disposition a toujours été en
tendue en ce sens que la part réservée à l'héritier légitimaire 
doit lui être remise en corps héréditaires en propriété et en 
jouissance, sans conditions et sans charges, légitima non recipit 
onus neque gravamen, d'où suit que lorsque le légitimaire opte 
pour sa réserve loulcs les libéralités doivent élre réduites au 
disponible en propriété et en usufruit dans les limites tracées 
par les art. 913 el suivants du Code ; 

« Attendu que Reine Geldof, réclame non-seulement la moitié 
en toute propriété des biens de son père, à titre de légitime, 
mais qu'elle prèle,id en outre avoir droit à l'usufruit de l'autre 
moitié, connue lui ayant été légué; 

« Attendu que chacun peut disposer de ses biens et faire, 
comme il l'entend, le partage de sa succession, pourvu qu'il 
ne porte pas atteinte à la réserve légale; que ce n'est que pour 
aulani que la réserve est entamée que l'héritier légitimaire est 
admis à quereller les dispositions de son auteur; qu'au con
traire, il doit se tenir pour satisfait s'il a été gratifie jusqu'à 
concurrence de sa légitime, soil par donation entre-vifs, soit 
par testament, tous ces avantages n'étant censés faits par le 
défunt qu'en avancement ou par à-compte de la réserve; 

« Attendu que l'art. 919 ne déroge à ces principes et n'im
pute les libéralités du défunt sur la portion disponible que pour 
autant qu'elles ont été faites expressément par préciput et hors 
part; que dans l'espèce actuelle, loin que celte volonté claire 
et manifeste apparaisse, le contraire ressort à toute évidence de 
la conlexture du testament de J . - B . Geldof; qu'en effet, en 
donnant l'usufruit de tous ses biens à sa fille et la nue-pro
priété à ses neveux, le testateur dispose de toute son hérédité 
el témoigne bien clairement sou intention de borner sa tille à 
l'usufruit légué pour tout droil héréditaire, d'où suit que, si 
l'appelante persistait à exiger son legs d'usufruil tout entier, i l 
y aurait lieu, comme l'a décidé le premier juge, de procéder à 
l'expertise de tous les biens délaissés par J . - B . Geldof séparé
ment eu nue-propriété et en usufruit, pour déterminer ensuite 
si l'usufruit légué équivaut à la réserve, sinon compléter la 
part réservée au moyeu d'un supplément en nue-propriété; 



<t Mais attendu que rappelante a conclu subsidiaircment à ce 
que la moitié des biens délaissés par son père lui fût attribuée 
en toute propriété; que dès lors la preuve ordonnée devient 
inutile ; que les intimés ont déclaré se référer à justice sur les 
conclusions subsidiaires et que les deux parties demandent 
qu'il soit fait droit à toutes fins ; 

« Attendu que la disposition par laquelle le père Gcldof dé
termine qu'un de ses neveux administrera les biens de sa fille, 
sa vie durant, est contraire à la loi et que les intimés se sont 
également référés à justice sur ce point; 

il Par ces motifs, la Cour met le jugement dontappel à néant; 
entendant, dit pour droit que Reine Geldof, aujourd'hui épouse 
Declierf, est autorisée à retenir la moitié eu pleine propriété de 
tous les biens délaissés par son père, que ces biens lui passe
ront libres des entraves d'administration que le testateur lui 
avait imposées, ordonne à l'appelante de faire la délivrance aux 
intimés de l'autre moitié en toute propriété des biens délaissés 
par J . - R . Geldof, dit que le partage de la succession de celui-ci 
aura lieu sur ce pied; ordonne la restitution de l'amende; et, 
attendu que les parties succombent respectivement sur quel
ques chefs de leurs conclusions, compense les dépens des deux 
instances. » (Plaid. MM" B A L L I U C . R E N T Y . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E C A N D . 

P r é s i d e n c e d e S I . I . c l i è v r e . 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — C O M P É T E N C E . — O U V E R T U R E D E L A 

T U T E L L E . — É M A N C I P A T I O N . D O M I C I L E D U P È R E . J U G E 

D E P A I X . — J U G E M E N T D ' H O M O L O G A T I O N . — C H O S E J U G É E . 

Le domicile de l'ouverture de la tutelle fixe irrévocablement 
la compétence du Conseil de famille pendant toute sa durée ; 
les changements de domicile du tuteur ne peuvent y porter 
aucune atteinte. 

Le Conseil de famille du lieu de l'ouverture de la tutelle a, 
parlant, seul le droit de procéder à la nomination du cura
teur pour recevoir le compte de tutelle. — Toute nomination 
faite par un autre Conseil de famille est irrégulière et doit 
être considérée comme non avenue. 

La seule condition requise pour l'émancipation par le père ou 
la mère est une déclaration devant le juge de paix ; celui 
du domicile du père ou de la mère est compétent à cet 
égard. 

Le jugement d'homologation d'une délibération d'un Conseil 
de famille ne constitue qu'un simple acte de surveillance 
judiciaire, qui ne donne point à cette délibération le carac
tère de chose jugée. 

En conséquence, un jugement homologuant une délibération 
du Conseil de famille, sans opposition ou contestation, peut 
être annulé, comme ta délibération elle-même, par un Tri
bunal du même degré. 

Los questions q u i précèdent ont été résolues par le 
T r i b u n a l de G a n d , dans les deux espèces suivantes : 

1'° E S P È C E . ( A L I X E D E H E U S C H C . F . - E M . D E I I E U S C I l ) . 

Par exploit d u 19 août 1831, la demoiselle A l ixe De 
H e u s c h , m i n e u r e é m a n c i p é e , assistée de son c u r a t e u r , 
fit notifier au d é f e n d e u r , Baron De Heusch , copie du pro
cès-verbal d u Conse i l de famille tenu le S du m ê m e mois, 
sous la p r é s i d e n c e du juge de paix du canton de G a n d , 
et contenant la nominat ion , l'acceptation et la prestation 
d u serment de M. L i m n a n d c r , propr ié ta i re à G a n d , en 
qual i té de c u r a t e u r de la demanderesse , et en m ê m e 
temps elle fit ass igner le dit Baron De H e u s c h , en sa p r é 
dite qualité de tuteur l é g a l , pour c o m p a r a î t r e devant 
le T r i b u n a l c i v i l , séant en la dite v i l l e , à l'effet d'y voir 
et entendre ordonner une reddition de compte de sa 
gestion tutô la ire des biens et de la personne de la r e q u é 
rante , etc. 

L e dé fendeur , sous toutes réserves et sans r e c o n n a î t r e 
la qualité des demandeurs , conclut à ce que le T r i b u n a l se 
déc larât i n c o m p é t e n t . 

P a r jugement d u 12 novembre 1851, cette exception 
fut rejetée . L e T r i b u n a l ordonna en m ê m e temps aux par 
ties de plaider au fond. 

L a cause ayant été r a m e n é e au rô l e , la partie F I E R E N S 

déc lara acquiescer à ce jugement et soutint que l'action 
intentée par la part ie T E I R L Y N C K . était non recevable . 

c Le sieur Limnander, disait le défendeur, s'arroge vaine

ment la qualité de curateur de l'émancipée, chargé d'ouïr le 
compte. Par délibération du Conseil de famille, du 31 août 
1830, les fonctions de curateur m'ont été conférées et le Baron 
T h . Coolman, cousin issu de germain de la mineure, a été 
désigné spécialement pour recevoir le compte de tutelle. L e 
dit compte a été rendu à la première demanderesse, assistée 
de son curateur ad hoc. I l a été fait en double à Mons, le 2 sep
tembre 1850. L e juge de paix qui a présidé les Conseils de 
famille, convoqués dans l'intérêt de la mineure émancipée, a 
reçu l'acte solennel d'émancipation, d'où la conséquence que, si 
les demandeurs venaient à critiquer la juridiction de ce juge 
de paix comme incompétente pour nommer c l autoriser le 
subrogé-tuteur de la mineure, pour nommer un curateur et 
un curateur ad hoc à celle-ci, et pour présider enfin les déli
bérations des parents, et que le Tribunal crût devoir et pou
voir décider dans leur sens, il y aurait l ieu, dans ce cas, de 
dire que ce môme magistrat était pour les mêmes raisons i n 
compétent pour recevoir l'émancipation, d'annuler la dite 
émancipation et de remettre ainsi la mineure sous la tutelle 
légale du père. Dès lors, il y aurait évidemment lieu de décla
rer les dits demandeurs tous deux sans qualité pour demander 
une reddition de compte tulélairc, laquelle serait prématurée, 
la tutelle durant encore. » 

S u r l'exception t i rée d u défaut de qual i té , M' Ti: in-
I . Y . N C K répondit comme sui t : 

« Attendu que c'est à tort que le défendeur se prévaut de sa 
qualité de curateur, puisque cette qualité ne pouvait être con
férée que par le Conseil de famille de Gand, seul compétent, 
comme étant celui du domicile de la mineure émancipée Alixe 
De Heusch, au moment de l'ouverture de la tutelle; 

« Attendu que le droit d'émanciper est un des attributs de 
la puissance paternelle et que l'acte de juridiction gracieuse 
ou volontaire, dressé par le juge de paix de Mons, assisté de 
son greffier, est fait conformément à l'art. 477 du Code c iv i l , à 
la réquisition du défendeur lui-même; 

« Attendu que cette émancipation ainsi faite ne pourrait 
être révoquée directement par le père lui-même que dans cer
tains cas et d'après les formes établies par la loi, d'où suit que 
celle révocation ne pourrait jamais avoir lieu incidemment et 
par exception ; 

« Plaise au Tribunal déclarer le défendeur ni recevable ni 
fondé dans l'exception par lui soulevée. » 

A u fond, et sous la dénégat ion formelle qu'un compte 
régu l i er et valable aura i t été r e n d u à la dite mineure 
é m a n c i p é e , les demandeurs pers i s t èrent dans leurs con
clusions prises dans l'exploit introduct i f d'instance. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est de jurisprudence conforme 
à la doctrine que le Conseil de famille doit être assemblé au 
lieu où la tutelle s'est ouverte; qu'en présence des art. 406, 407 
et 515 du Code civi l , il n'est pas possible de méconnaître que 
le domicile de l'ouverlure de la tutelle fixe d'une manière cer
taine et irrévocable la compétence du Conseil de famille pour 
toute la durée de la tutelle, et que les changements de domicile 
du tuteur ne peuvent y porter la moindre atteinte; que l ' im
mutabilité du Conseil de famille est réclamée par des motifs 
puissants : qu'il est évident que le législateur a voulu que le 
mineur trouvât dans la composition même du Conseil cle fa
mille toute garantie pour ses intérêts, garantie qui doit être 
pour lui pleine et entière dans l'endroit où ses parents et alliés 
se trouvent ordinairement en plus grand nombre et où sa per
sonne, sa famille et ses biens sont le mieux connus ; 

.i Attendu qu'il n'a pu entrer et qu'il n'est pas entré dans la 
pensée du législateur de permettre au tuteur de transporter 
dans les localités les plus éloignées l'administration de la for
tune du mineur, de la diviser à l'infini : qu'il a au contraire 
voulu maintenir rigoureusement le principe de l'unité et de la 
solidarité dans la gestion ; qu'il est clair qu'en permettant au 
tuteur de réunir des Conseils de famille, partout où i l aura 
jugé convenable de se choisir un domicile, dans les localités 
les plus éloignées du lieu où la tutelle s'est ouverte, où le m i 
neur et ses véritables intérêts sont inconnus ou incompris, on 
enlève toutes les garanties de l'administration tutélaire; qu'on 
voit alors surgir des conflits, des décisions contradictoires, 
des mesures s'entravant l'une l'autre; qu'on voit, comme dans 
l'espèce, des Conseils de famille réunis à Gand, d'autres convo
qués à différentes reprises à Liège, à Mons, à Bilsen, et l'on 
trouve en présence, pour la même mineure, deux curateurs et 
un curateur ad hoc, se disputant leurs pouvoirs ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le Conseil de fa
mille réuni à Gand, lieu de l'ouverture de la tutelle, avait seul 
le droit de procéder à la nomination du curateur pour recevoir 



le comple de tutelle, et que la nomination faite par le Conseil 
de famille de Mons a été irrégulière et qu'il y a lieu de la con
sidérer comme non avenue; qu'il résulte d'ailleurs de toutes 
les circonstances de la cause que cette nomination était con
traire à tous les intérêts de la mineure ; 

« Attendu que, bien qu'en cas d'émancipation par le Conseil 
de famille la compétence de cette assemblée, ainsi que celle du 
juge de paix, doive se régler d'après le domicile de l'ouver
ture de la tutelle, puisque, dès qu'il s'agit de réunion de Con
seil de famille, soit pour autoriser un acte d'administration de 
la tutelle ou pour prononcer la fin de la tutelle, la réunion 
n'est régulière que là où la tutelle a pris naissance, il n'en est 
néanmoins pas ainsi dans le cas d'émancipation par le père ou 
la mère; qu'en effet, cette émancipation est un attribut de la 
puissance paternelle et non une conséquence de la tutelle ; que 
la seule condition requise est une déclaration devant le juge de 
paix et qu'aucune autre formalité n'est exigée par l'art. 477 du 
Code c i v i l ; qu'on ne comprend d'ailleurs pas le motif pour 
lequel le père ou la mère ne pourrait pas poser dans un lieu 
autre que celui de l'ouverture de la tutelle un acte de la puis
sance paternelle, et pourquoi le juge de paix de ce domicile 
serait seul compétent à l'exclusion de celui du domicile ou de 
la résidence des parents; qu'il est hors de doute qu'en tout 
cas la mineure émancipée ne pourrait être privée du bénéfice 
de l'émancipation que dans les circonstances prévues par 
l'art. 493 duCode c iv i l , circonstances qui ne se présentent pas 
dans l'espèce; 

» Attendu que, le Tribunal de Gand s'étant, par jugement 
passé en force de chose jugée, reconnu seul compétent pour 
connaître de la reddition du compte, c'est à Gand que le défen
deur est tenu de satisfaire à son obligation ; que, s'il est vrai , 
ainsi que le prétend le défendeur, que ce comple a déjà été 
produit à Mons, et si ce compte existe, i l lui sera extrêmement 
facile de le présenter dans le pins court délai; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit, ouï en audience 
publique M. V A N D E N P E E R E B O O S , substitut du procureur du 
R o i , en ses conclusions conformes, déclare le défendeur non 
fondé en ses exceptions, adjuge aux demandeurs leurs conclu
sions prises dans leur exploit introductif d'instance ; en consé
quence, ordonneau défendeur derendre endéans la quinzaine, 
à dater du présent jugement, devant M. le juge G H E L D O I F , que 
le Tribunal commet à cet effet, un compte détaillé, en bonne 
forme et appuyé des pièces justificatives, de sa gestion tuté-
laire des biens et de la personne de la demanderesse Alixe 
De Heusch, des recettes et dépenses qu'il a faites pour elle, de 
lui remettre tous titres de propriété des biens tant meubles 
qu'immeubles, appartenant à ladite Alixe De Heusch, ainsi que 
toutes les pièces justificatives du compte tulélaire, et ce à peine 
de 23 fr. par chaque jour de retard, etc. » (Du 9 février 1832. 
— Plaid. MM 0* B . B N T T C . G O E M A E R E . ) 

2"" E S P È C E . ( A L I X E D E H E U S C H C . G R A T I A S . G R A T I A S C . 0 E 

n E U S C H . ) 

P a r dél ibérat ion du Conseil de famil le , tenu devant le 
juge de paix d u canton de Bi l sen (province de L in ibourg) , 
le 8 a v r i l 1848, De H e u s c h , capitaine d'arti l lerie , en gar
nison à Mons, fut a u t o r i s é en sa qualité de p è r e et tuteur 
de sa fille A l i x e , enfant unique et m i n e u r e , retenue de 
son mariage avec dame Adélaïde L i m n a n d e r , à emprunter 
une somme de 4000 f r . , et à donner en hypothèque dif
férents b iens , appartenant à sa pupi l l e . Pour obtenir cetle 
autorisat ion, De Heusch avait p r é t e x t é le rachat de deux 
rentes dont les immeubles de sa fille étaient g r e v é s . 

Cette dé l ibérat ion fut a p p r o u v é e le 6 m a i suivant par 
jugement d'homologation, rendu par le T r i b u n a l de T o n -
gres . 

P a r acte passé devant M " J . - B . F O N T E Y N , notaire, de r é 
sidence à Oetinghen (arrondissement de Bruxe l l e s ) , le 5 
octobre d e l à m ê m e a n n é e , De Heusch reconnut, tant pour 
l u i que pour son enfant m i n e u r e , avoir r e ç u , à titre de 
p r ê t , en la commune de Schepdae l , de M. A . - J . Grat ias , 
négoc iant à B r u x e l l e s , une somme de 4,000 f r . , et s obl i 
gea à la r e m b o u r s e r le 5 octobre 1858, etc. 

A u x termes de l'acte, le remboursement devait avoir 
l i eu au domici le élu à B r u x e l l e s , tant pour la mineure 
que pour le p è r e , co-obl igé sol idaire . 

A l a garantie des paiements s t ipulés , De H e u s c h , en sa 
dite qual i té , affecta spéc ia lement d ivers biens situés dans 
la F l a n d r e Orientale et appartenant en pleine propr ié té à 
sa fille. 

P a r déc larat ion faite le 2 7 a o i i t 1850, devant le juge de 
paix de Mons, De Heusch é m a n c i p a sa fille m i n e u r e et, 
par délibération du Consei l de fami l le , en date d u 81 de 
ce mois , i l fut n o m m é c u r a t e u r de son enfant é m a n c i p é e , 
et le baron T h . Coolfnan, p r o p r i é t a i r e à Meerendré (arron
dissement de G a n d ) , c u r a t e u r ad hoc, pour la reddit ion 
du compte lu té la ire . 

E n autre Conseil de famille fut t enu à Mons,le 4 septem
bre 1850. Sa dél ibérat ion, s u r le v u du compte de tutelle, 
fut homologuée par le T r i b u n a l c i v i l , le 18 octobre s u i 
vant , à la di l igence de l a m i n e u r e émanc ipée et avec l' in
tervention du dit Coolman. 

L e 5 j u i n 1851, u n Consei l de famille se tint à G a n d , 
l i eu de l 'ouverture de la tutelle et, ma lgré l'opposition de 
De Heusch , n o m m é curateur dès le 31 août 1850, ces der
n ières fonctions furent déférées à M. Auguste L i m n a n d e r , 
propr ié ta i re en celte v i l l e . 

P o s t é r i e u r e m e n t , et par explo i t d u 28 j u i l l e t 1851, 
Grat ias fit faire commandement à la demoiselle A l i x e De 
H e u s c h , au domici le élu dans l'acte de prêt prément ionué 
et à T . E m i l e De H e u s c h , p è r e , a lors en garnison à Y p r e s , 
tant en nom propre qu'en qua l i t é de curateur de sa fille 
é m a n c i p é e , de payer so l idairement la somme de 2000 f r . , 
encore due sur le capi ta l p r ê t é , avec intérêts et frais . 

Ce commandement fut s u i v i d'une saisie immobi l ière 
des d ivers biens donnés en h y p o t h è q u e . 

Par exploit d u 26 novembre s u i v a n t , Al ixe De H e u s c h , 
assistée de son c u r a t e u r , M. A u g u s t e L i m n a n d e r , forma 
opposition à cette saisie et fit ass igner Gratias devant le 
T r i b u n a l c i v i l de G a n d , aux fins de voir et entendre d ire 
pour droit que la r e q u é r a n t e n'était redevable d'aucune 
somme quelconque a u p o u r s u i v a n t ; que le dit c o m m a n 
dement et le pré t endu acte de p r ê t , q u i lui avait s erv i de 
t i tre , auss i b ien que les sais ies de toute la p r o c é d u r e , 
étaient nuls et de n u l effet ; s'entendre condamner à 
1,000 fr . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s et aux frais. 

A l 'appui de ces conc lus ions , les demandeurs sout in 
rent que la tutel le s'était ouverte à G-and; que le Consei l 
de famille de cette v i l le était dès lors seul compétent pour 
donner l'autorisation e x i g é e p a r l 'art . 457 du Code c i v i l , 
pour la val idité des emprunt s h y p o t h é c a i r e s , à faire par 
des m i n e u r s ; que , dans l'absence d'une telle autorisat ion, 
l'acte dont se prévala i t Grat ias é t a i t n u l . 

« I l importe p e u , d i sa i t -on , que le saisissant e x c i p e d e 
sa bonne foi. I l s'agit, dans l 'espèce, d'une null ité radicale 
et absolue, c o n s a c r é e par la lo i . D'après la doctr ine et la 
j u r i s p r u d e n c e la p lus favorable a u maintien de pareils 
actes, i l faudrait d u moins qu' i ls eussent eu l ieu dans la 
pensée de p r o c u r e r u n avantage a u m i n e u r , au l i eu d'être 
spécules dans un but évident de spoliation. 

Dans tous les cas , le commandement est n u l , de m ê m e 
que la saisie qui en a été la suite •> 

L e défendeur G r a t i a s opposa u n e fin de non-recevoir 
t i rée du défaut de qual i té des d e m a n d e u r s . 

I l disait : «L 'émanc ipa t ion ne pouvait se faire que de
vant le juge de paix et non p a r acte notar ié . On ne con
çoit pas qu'elle puisse s 'opérer va lablement devant u n 
j u g e de paix autre que ce lu i d u domic i le du m i n e u r . O r , 
le domicile d'Alixe De Heusch é ta i t à Gand. L ' é m a n c i p a 
tion a été prononcée à Mons, el le est donc nul le . 

« E n admettant, a jouta i t - i l , que l 'émancipat ion soit r e 
connue valable , L i m n a n d e r sera i t encore sans qua l i t é , 
attendu que le Conse i l de fami l le , r é u n i à Mons, avait 
conféré au baron Coolman les fonct ions de c u r a t e u r , dès 
le 31 août 1850. » 

Grat ias appela en garantie T . E m . De Heusch. C e l u i - c i 
contesta éga lement au s ieur L i m n a n d e r sa qual i té de c u 
rateur de l 'émancipée . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le principe en vertu duquel il 
n'est pas permis à un Tribunal de connaître des décisions d'un 
autre Tr ibunal , égal en juridiction, n'est applicable qu'en ma
tière contentieuse et nullement lorsqu'il est question d'appré
cier un acte de juridiction volontaire, comme l'homologation 
d'un emprunt : que le jugement d'homologation ne présente 
pas le caractère de chose définitivement jugée, mais est pure
ment et simplement un acte de surveillance judiciaire établie 



par la loi pour protéger les intérêts des mineurs et garantir la 
bonne administration de leurs biens; qu'il importe donc peu 
que la délibération du Conseil de famille dont s'agit ait été 
homologuée, puisque le jugement d'homologation n'est qu'une 
approbation prononcée en Chambre du conseil sans débats ni 
contradicteurs, et par suite un simple accessoire de l'acte ap
prouvé participant de sa nature et nécessairement c l intime
ment lié à son sort; qu'il s'agit, au cas actuel, de reconnaître et 
constater la nullité radicale de la délibération du Conseil de 
famille tenu à Bilscn, et non de réformer une sentence judi 
ciaire ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le Tribunal est 
compétent pour apprécier la délibération attaquée, malgré 
l'homologation dont elle a été revêtue devant une aulre j u r i 
diction ; 

« Attendu que celte délibération peut être attaquée tanl sous 
le rapport de la compétence que sous le rapport de la compo
sition du Conseil de famille; qu'en effet, il est de jurisprudence 
conforme à la doctrine que le Conseil de famille doit être as
semblé au lieu où la tutelle s'est ouverte; qu'en présence des 
art. 400, 407, 41S du Code c iv i l , il n'est pas possible de m é 
connaître que le domicile de l'ouverture de la tutelle fixe d'une 
manière certaine et irrévocable la compétence du Conseil de 
famille pendant toute la durée de la tutelle et que les change
ments de domicile du tuteur ne peuvent y porter la moindre 
atteinte : que l'immutabilité du Conseil de famille est réclamée 
par des motifs puissants; qu'il est évident que le législateur a 
voulu que le mineur trouvât, dans la composition même du 
Conseil de famille, toute garantie pour ses intérêts, garantie 
qui doit être pour lui pleine et entière dans l'endroit où ses pa
rents et alliés se trouvent ordinairement eu plus grand nombre, 
et où sa personne, sa famille ainsi que ses biens sont le mieux 
connus ; 

« Attendu qu'il n'a pu entrer et qu'il n'est pas entré dans la 
pensée du législateur de permettre au tuteur de transporter 
dans les localités les plus éloignées l'administration de la for
tune du mineur, de la diviser à l'infini : qu'au contraire, il a 
voulu maintenir rigoureusement le principe de l'unité et de la 
solidarité dans la gestion; qu'il est clair qu'en permettant au 
tuteur de réunir des Conseils de famille partout où il aura jugé 
convenable de se choisir un domicile, dans les localités les plus 
éloignées du lieu où la tutelle s'est ouverte, où le mineur et ses 
véritables intérêts sont inconnus ou incompris, on enlève toutes 
les garanties de 1 administration tutélairc; on voit alors surgir 
des conflits, des mesures s'enlravant l'une l'autre; l'on voit, 
comme dans l'espèce, des Conseils de famille réunis à Gand, 
d'autres convoqués à différentes reprises à Liège, à Mons, à 
Bilscn,et l'on trouve en présence, pour la même mineure, deux 
curateurs et un curateur ad hoc. se disputant leurs pouvoirs; 

« Attendu que la tutelle de la demoiselle De Hcusch s'est ou
verte à Gand, où différents Conseils de famille ont été convo
qués à la requête même du tuteur légal M. De lleusch ; que c'est 
le Conseil de famille de Gand qui a été saisi des premières opé
rations de cette tutelle, qui était seul compétent pour accorder 
l'autorisation d'emprunt, d'où la conséquence que la délibéra-
lion du Conseil de famille tenue à Bilscn, en date du 8 avril 
1848, commune qui n'était pas même le lieu du domicile du 
tuteur, est nulle et comme non avenue, ainsi que l'acte d'em
prunt du i5 octobre 1848, qui en a été la conséquence : qu'il 
suit également de tout ce qui précède que le Conseil de famille, 
réuni à Gand, lieu de l'ouverture de la tutelle, avait seul le droit 
de nommer le curateur; 

« Attendu qu'il importerait peu que le sieur Gratias fût de 
bonne foi, puisqu'il s'agit d'une nullité radicale et absolue, de 
non esse, consacrée par la loi dans l'intérêt de la mineure, et 
que d'après la doctrine et la jurisprudence la plus favorable au 
maintien de pareils actes, il faudrait au moins que ces actes 
fussent faits dans l'intérêt de la mineure et non, comme il est 
établi au procès, spécules pour lui nuire ; que cela devient évi
dent lorsqu'on considère que le père a provoqué la réunion du 
Conseil de famille à Bilscn, où aucun membre de la famille 
n'était présent, où, en réalité, aucun d'eux n'a assisté en per
sonne à l'assemblée, où tous étaient remplacés par des fondés 
de pouvoirs ; qu'en outre on y attribue au sieur Coolman, seul 
parent de la ligne maternelle, une qualité qu'il n'avait réelle
ment pas, celle de subrogé-tuteur; 

« Attendu que, malgré l'annulation de la délibération de 
Bilscn, les droits du créancier seront en partie respectés; qu'en 
effet, la solidarité ayant été acceptée par le tuteur dans l'acte 
même d'emprunt, et renouvelée dans ses conclusions, le sieur 
Gratias peut agir directement contre le tuteur; qu'on ne com
prend pas pour quel motif celui-ci n'acquitterait pas le restant 

de la somme empruntée, alors qu'il déclare en avoir remboursé 
la plus grande partie ; 

« Attendu que si le tuteur Delfeusch n'était pas tenu person
nellement, comme il prétend le prouver par son compte de 
tutelle, le Tribunal décidera cette question après la production 
de ce compte ; 

« Attendu que bien qu'en cas d'émancipation par le Con
seil de famille, la compétence de cette assemblée ainsi que celle 
du juge de paix doive se régler d'après le domicile de l'ouver
ture de la tutelle, puisque, dès qu'il s'agit de réunion de Con
seil de famille, soit pour autoriser un acte d'administration do 
la tutelle ou pour prononcer la lin de la tutelle, la réunion n'est 
régulière que là où la tutelle a pris naissance, il n'en est néan
moins pas ainsi dans le cas d'émancipation par le père ou la 
mère; qu'en effet, cette émancipation est un attribut de la 
puissance paternelle et non une conséquence de la tutelle ; que 
ia seule condition requise est une déclaration devant le juge 
de paix et qu'aucune aulre formalité n'est exigée par l'art. 4 7 7 
du Code civil ; qu'on ne comprend d'ailleurs pas le motif pour 
lequel le père ou la mère ne pourrait par poser un acte de la 
puissance paternelle dans un lieu autre que celui de l'ouver
ture de la tutelle, et pourquoi le juge de paix de ce domicile 
serait seul compétent à l'exclusion de celui du domicile ou de 
la résidence des parents ; qu'il est hors de doute qu'en tout cas 
la mineure émancipée ne pourrait être privée du bénéfice de 
l'émancipation, que dans les circonstances prévues par l'arti
cle 4 8 3 du Code civi l , circonstances qui ne se présentent pas 
dans l'espèce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit, ouï en audience 
publique M . V A N D E N P E E R E B O O M , substitut du procureur du roi , 
en son avis conforme, adjuge à la partie T E I R L T N C K ses conclu
sions; en conséquence, dit pour droit que le commandement 
signifié à la requéic du défendeur Gratias et le prétendu acte 
de prêt qui lui a servi de titre sont nuls et de nul effet, tant 
dans la forme qu'au fond ; fait défense au poursuivant d'y don
ner suite; déclare Gratias non fondé en ses conclusions; con
damne De lleusch, en nom privé, à le garantir de toutes les 
conséquences et des condamnations qui précèdent en capital, 
intérêts et frais, y compris ceux de l'expropriation commencée 
par Gratias, tous autres droits des parties saufs ; condamne De 
Heusch pour tous dommages-intérêts, aux dépens envers G r a 
tias, etc. » (Du 9 février 1 8 3 2 . — Plaid. M M C S R E N T Y , E E H A N et 
G O E M A E R E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la p r e m i è r e quest ion, V . D U V E U -

G I E R , s u r T O U L L I E R , t. I , n° 1 1 1 4 , édit . W a h l e n , 1 8 8 7 , 

p. 2 4 5 ; — V A L E T T E , sur P R O U D H O N , t. I l , p . 3 1 8 ; — M A R -

C A D É , s u r l 'art . 4 1 0 du Code c i v i l ; — C U A R D O N , Traité des 
trois puissances, 3 ° par t . , n 0 ' 2 9 0 et 2 9 1 ; — Cass . de F r . , 
2 9 novembre 1 8 0 9 , 3 0 a v r i l 1 8 3 4 et 1 7 d é c e m b r e 1 8 4 9 ; 
— Nîmes , 1 7 mai 1 8 3 8 . 

S u r la q u a t r i è m e quest ion, V . J u r i s p . g é n . de D A L I . O Z , 

1 8 5 0 , p. 7 7 ; — Cass. de F r . , 1 7 d é c e m b r e I U 4 9 ( S I R E T , 
I , 2 9 9 ) . 

S u r la c inquième quest ion, V . Conf. C A R R É et C I I A U V E A U , 

s u r l 'art. 8 8 9 du Code de p r o c é d u r e c i v i l e ; — Cass . de 
F r . , 1 7 d é c e m b r e 1 8 4 9 ; — Cass . B e l g . , 3 d é c e m b r e 1 8 4 0 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , p. 2 3 et s u i v . ) . 
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T R I B U N A L C I V I L D E L I E G E . 

P r é s i d e n c e d e M . C l o e s . 

B A I L . — C O M M E N C E M E N T D ' E X É C U T I O N . — A V E U . — C O N D I T I O N ; 

A C C E S S O I R E S . — D É S A C C O R D . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — 

P R É S O M P T I O N S . — C 0 3 I M E N C E M K N T D E P R E U V E P A R É C R I T . 

La prohibition de prouver par témoins l'existence d'un bail 
verbal cesse lorsque l'existence du bail, son prix, sa durée 
sont reconnus par l'aveu du bailleur, corroborés par un 
commencement de preuve par écrit, dès lors les présomp
tions de l'homme sont même admissibles. Art. 1713, 1710, 
1341, 1347 et 1333 du Code civi l . 

( W O O S E T B E N S O N C . N O S S E N T . ) 

J I G E J I E N T . — « Attendu que, par exploit en date du 1 9 avril 
1 8 3 0 , les demandeurs avaient fait une sommation au défen
deur, comme se prétendant co-propriélaire, de se trouvera la 
location des immeubles indivis entre Jean-Joseph Renson, ici 
demandeur, et son fils, Jacques-Lambert Renson, dont le 
sieur Woos est curateur, en lui notifiant, qu'attendu qu'il a 
semé plusieurs pièces de terres mises en location, il serait 
inséré dans le procès-verbal une clause par laquelle les loca-



laires seraient obligés de rembourser audit défendeur les frais 
de semences et de labour à fixer par experts ; 

« Que, par exploit du lendemain, le défendeur fit signifier 
au sieur Woos une protestation contre cette mise en location 
au préjudice du bail verbal à lui fait et qui était en voie d'exé
cution; qu'il soutenait que ce bail était intervenu entre lui et 
le notifié au mois d'octobre dernier, à raison de 7 hectares de 
terres et prairies dépendants de la succession de feu Noël Hen-
son, pour un fermage de 80 fr. par hectare, le tout sans p r é 
judice à ses droits de co-propriété dans les dites terres, pra i 
ries et bâtiments, à titre de l'indignité de Jacques-Lambert 
Renson, de succéder à son frère Noël Renson ; 

« Attendu que, par exploit du 19 du même mois, les deman
deurs, à ce dûment autorisés, firent assigner le défendeur à 
bref délai devant le Tribunal pour obtenir main-levée de cette 
opposition et des dommages-intérêts, en déniant le bail verbal 
allégué ; 

« Qu'un jugement par défaut, du 11 mai suivant, accorda 
aux demandeurs leurs conclusions, en leur ordonnant de l ibel
ler les dommages-intérêts par eux réclamés; que le défendeur 
y a formé une opposition régulière, en maintenant l'existence 
du bail verbal par lui allégué et son exécution par la prise de 
possession, comme i l en sera ultérieurement justifié ; 

« Qu'à cet effet il a présenté une requête avec faits et articles 
auxquels les demandeurs ont répondu le 5 juillet dernier en 
exécution d'un jugement rendu le 15 mai précédent; 

<> Que le défendeur soutient que l'existence du dit bail est 
prouvée par ledit interrogatoire des demandeurs, et que tout 
au moins il constitue un commencement de preuve par écrit , 
et de ce bail et de l'exécution qu'il a reçue, ce qui l'autorise
rait à en compléter la preuve par témoins; 

i: Que les demandeurs repoussent ces conclusions en invo
quant les principes des art. 1713 et 1716 du Code c iv i l , spé
ciaux en matière de baux à ferme et à loyer, soutenant que ces 
dispositions contiennent une double dérogation aux principes 
généraux des art. 1541 et 1347 du même Code ; 

« Attendu que, nonobstant les dénégations des demandeurs 
contenues dans l'exploit introductif d'instance, ceux-ci dans 
l'interrogatoire par eux subi ont été obligés de reconnaître 
qu'une convention verbale était intervenue chez un sieur Raick 
entre le sieur Woos et le défendeur, par laquelle le premier 
louait au second les biens dont il s'agit, aux prix et pour le 
terme fixe, le tout conformément aux allégués du défendeur; 
qu'ils reconnaissent en outre qu'il fut convenu que Renson, 
père, serait nourri et logé chez le preneur moyennant 500 fr. 
à déduire du fermage stipulé, etquc, s'il cessait d'y être nourri 
et logé, le prix du fermage serait diminué de 50 fr.; 

,:. 9 U | * ,' a vérité les demandeurs ajoutent que ce bail verbal 
était fait à la condition que le défendeur laissât au père Renson 
l'usufruit de la part tout entière qu'il possédait dans les biens 
loués du chef de Noël Renson décédé; mais que cette condi
tion est invraisemblable en présence du jugement rendu par 
le Tribunal le 13 juin dernier sur une assignation signifiée le 
13 novembre précédent, par laquelle le sieur Woos, en qualité 
qu'il procède, soutenait que le défendeur n'avait aucun droit 
de propriété à ces immeubles ; 

« Attendu que le sieur Woos a en outre avoué l'existence de 
ce bail au bureau de paix du canton de Hollogne-aux-picrres ; 
qu'à la vérité il ajoute que le défendeur se réservait de con
sulter sa femme avant de rien conclure, et que lui le subor
donnait à l'autorisation du Conseil de famille pour louer à 
main-ferme ; 

<: Qu'en supposant vraie celte condition, qui est déniée par 
le défendeur, le sieur Renson, père, avoue que le défendeur a 
pris possession des objets loués en les ensemençant en partie 
avant l'hiver et par conséquent immédiatement après le bail 
verbal qui a eu lieu en octobre 1849 c l l'autre partie dans le 
mois de mars ; 

« Que le sieur Woos lui-même n'a pas ignoré cette prise de 
possession, puisque dans sa réponse au huitième fait, tout en 
disant qu'il ignore si Nosscnt est entré en possession avant 
l'hiver, il allègue lui avoir écrit le 25 février dernier une lettre 
par laquelle il lui disait que, si les arrangements de famille 
proposés enlre eux n'étaient pas réalisés il « ne pouvait se con
sidérer comme locataire, et qu'alors les frais de semences el 
de labour lui seraient remboursés à dire d'experts; » 

« Que, d'un autre côté, le défendeur allègue et veut prouver 
que Renson, père, a été logé et nourri chez lui en exécution du 
bail verbal et qu'il n'en est sorti que quelques jours avant l ' in
troduction de la présente action ; 

« Attendu que, si l'art. 1713 du Code civil prohibe la preuve 
testimoniale d'un bail verbal dénié qui n'a reçu aucun com

mencement d'exécution, s i , en pur droit, on doit admettre 
que des faits d'exécution déniés ne peuvent être établis par le 
même genre de preuve, parce que, par ce moyen, on parvien
drait à prouver l'existence du bail verbal contesté, la doctrine 
comme la jurisprudence n'ont consacré ces principes que dans 
le cas où, tout à la fois, le bail et les faits d'exécution étaient 
déniés et qu'ils pouvaient être attribués à tout autre cause qu'à 
l'exécution d'un bail ; 

« Qu'il n'en est pas de même dans l'espèce: que l'exislcnce du 
bail , son prix, sa durée sont reconnus par l'aveu des deman
deurs, qu'il a reçu son exécution par l'ensemencement des 
terres louées, et que ce n'était qu'à titre de bail que le défen
deur pouvait les occuper; que les parties ne sont en désaccord 
que sur certaines conditions de ce bail : que, dans ces circon
stances, les motifs de la prohibition de la loi n'existent plus et, 
les réponses des demandeurs constituant un commencement 
de preuve par écrit, on pourrait compléter les preuves acquises 
au procès par une preuve testimoniale, d'où il suit que les pré
somptions seraient admissibles aux termes de l'art 1355 du 
Code c iv i l , et que, dans l'espèce, celles résultant des aveux et 
reconnaissances ci-dessus énumérées sont suffisantes pour 
prouver l'existence du bail sans qu'il y ait lieu à s'arrêter aux 
conditions accessoires alléguées par les demandeurs dont ils 
ne postulent pas même la preuve; 

ii Par ces motifs, le Tribunal reçoit le sieur Nossenl oppo
sant au jugement par défaut du 11 mai 1850, enregistré, e l , 
statuant sur cette opposition par un nouveau jugement; sans 
avoir égard aux conclusions des demandeurs, décharge l'op
posant des condamnations prononcées contre lui , déclare les 
demandeurs non rccevables ni fondés dans leur action et les 
condamne aux dépens. » (Du 12 avril 1831. — Plaid. MM" 
D E L E Z A A C K c. C O R N E S S E . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

T E S T A M E N T N O T A R I É . — T É M O I N . D E M E U R E . — D O M I C I L E . 

L'art. 12 de la loi du 25 ventôse an XI exigeant simplement 
l'énonciation, dans l'acte notarié, de ta demeure dss té
moins, il est rigoureusement satisfait à cette prescription 
par l'indication du lieu où le témoin demeure habituelle
ment, bien qu'il n'y ait pas son domicile de droit. 

La preuve de l'intention d'établir son domicile légal dans un 
lieu peut résulter des circonstances. 

P a r testament p u b l i c du 6 mai 1823, Rosal ie Zoudc , 
épouse Bouesnel , laissa à sa n ièce E u g é n i e Drion, m a r i é e 
à F r a n ç o i s P ié lhon, sa ferme de Pentoil le. 

L e 2 a v r i l 1849, p lus ieurs des hér i t iers ab inleslal ont 
fait assigner la dame Piéthon devant le T r i b u n a l de Naniur , 
aux fins de voir d é c l a r e r n u l et de n u l effet le testament 
de la dame Bouesnel ; entendre dire par suite que la ferme 
de Pentoil le et tous les fruits perçus depuis le décès de la 
testatrice seront considérés comme faisant partie de la 
masse héréd i ta i re . 

Cette action en null ité était fondée sur ce que l ' a r l . 12 
de la loi du 25 ventôse an X I aurait été v io lé ; que le té
moin ins lrunienta ire Joseph Dessy figurait dans le testa
ment comme domici l ié et demeurant à N a m u r , tandis 
qu' i l était domici l ié et demeurait à Snoz, ses domici le et 
demeure d'origine; que cette fausse énonciat ion équiva
lait à une omission complè te de l'indication du domici le 
du témoin. L e s demandeurs soll icitaient en outre l eur ad
mission à la preuve de divers faits qu i étaient relatifs au 
domici le du témoin . 

L a défenderesse a soutenu que la demande n'était n i 
recevable n i fondée. E l l e s'est basée : 1° sur ce que le testa
ment de la daine Rosal ie Zoude avait é té , de la part d u 
demandeur , et par une suite uniforme d'actes posés en 
parfaite connaissance de cause , e x é c u t é volontairement 
pendant vingt a n s ; 2° s u r ce que le testament réun i t 
toutes les conditions substantiel les requises pour sa v a l i 
dité, et que spéc ia l ement , en ce qui concerne le témoin 
Dessy, i l renferme les énonciat ions prescrites par la loi 
tant pour l'identité de sa personne que pour la mention 
de sa demeure ou de son domici le . 

L e 2 j a n v i e r 1850, jugement qui repousse la demande. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs fondent leur ac
tion sur la nullité dont ils prétendent qu'est entaché le testa-



ment de feu la dame Boucsnel, avenu devant Anciaux, notaire 
à Namur, le 6 mai 1829, par la raison qu'il y est énonce que le 
sieur Dcssy, l'un des témoins instrumentales, était domicilié 
et demeurant à Namur, tandis que, suivant eux, il était domi
cilié à Snoz, lieu de sa naissance, ce qui équivaudrait à l'omis
sion complète de l'indication du domicile de ce témoin et en
traînerait la nullité du testament, aux termes des art. 12 et 88 
de la loi du 23 ventôse an X I ; 

•i Mais attendu que les nullités sont de droit étroit; que l'ar
ticle 12 précité exige simplement renonciation de la demeure 
des témoins; qu'il est donc rigoureusement satisfait à celte 
prescription par l'indication du lieu où le témoin demeure ha 
bituellement, bien qu'il n'y ait pas son domicile de droit; 

« Qu'au surplus il esl établi dans l'espèce que le témoin Dessy 
non-seulement demeurait à Namur, mais y avait même son 
domicile légal ; qu'en elTet il ressort des actes de la cause que 
cet individu,ayant atteint sa majorité, est venu habiter Namur; 
qu'à la date du testament attaqué, il y demeurait depuis long
temps et ne séjournait chez sa mère, à Snoz, qu'à certaines 
époques de l'année; qu'il y figurait au tableau de population, 
et y était soumis au service de la garde communale ; qu'en juin 
1826, il se présenta à la chambre des notaires pour subir l'exa
men de candidature, muni d'un certificat de moralité à lui dé
livré par le bourgmestre de cette vi l le; qu'en 1830, il comparut 
devant le Tribunal pour prêter serment en qualité d'arpenteur, 
et déclara demeurer à Namur; qu'il concourut tantôt comme 
partie, tantôt comme témoin à une série d'actes publics es ans 
1827,1828 et 1829, et se déclara toujours domicilié au même 
lieu ; que de l'aveu des demandeurs i l travailla chez plusieurs 
notaires de cette résidence, notamment chez M. Anciaux, de 
qui il recevait un salaire de 30 fr. par mois; que c'était là pour 
lui un premier établissement qui , joint à l'habitation réelle et 
à la déclaration si souvent réitérée de son domicile à Namur, 
expression formelle de son intention à cet égard, a dù le faire 
considérer comme y étant réellement domicilié aux termes des 
art. 102, 103 et 103 du Code civil ; 

R D'où il suit que, quelque sens qu'on attache au mot de
meure, dans l'art. 12 invoqué, la formalité exigée par cet a r 
ticle a été remplie dans l'acte attaqué; 

u Attendu,en ce qui touche les faits dont on offre subsidiairc-
ment la preuve par témoins, que les uns sont contredits par les 
pièces versées au procès, et que les autres ne sont point de 
nature à détruire les indications ci-dessus déduites, ce qui en 
rend respectivement la preuve inadmissible et irrelevanle; 

« Attendu en conséquence qu'il devient inutile d'apprécier 
le mérite de l'exception résultant de l'exécution dudit testa
ment ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans prendreni avoir égard à la 
demande subsidiaire d'admission à preuve, dit l'action non 
fondée. » (Aff. L E L I E V R E c. D R I O N . ) 

S u r appel , la Cour de L i è g e , 2 e C h a m b r e , prés idée p a r 
M . G R A N O G A G N A G I ; , a d o p t a n t les motifs des premiers juges a 
mis l'appel à néant le 8 m a r s 1851, après avoir entendu 
MM" F O I I G E U U et R O B E R T . 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T E . 

Les notaires ne sont responsables ris-à-vis des parties que de 
ta nullité, des actes en tant que preuves ; ils ne le sont pas 
île l'inefficacité ou de ta nullité des stipulations ou conven
tions intervenues entre parties, et légalement prouvées dans 
la forme par elles requise. 

Arrêt de la Cour de la province de Groninguc, du 4 fé
vrier 1851, maintenu par la Haute Cour des Pays-Bas, par 
arrêt du 7 novembre 1831, rapporté dans le IFeekblad van het 
regt, n° 1283. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T DU P R O C U R E U R DU 

B O I . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 15 avri l , le sieur 
Van Bellinghen (Jules-Jossc-François] , substitut du procureur 
du roi près le Tr ibunal de première instance de Turnhout, est 
nommé en la même qualité près le Tribunal de première i n 
stance de Tournai , en remplacement du sieur Hulet, décédé. 

G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal de la même date, 
le sieur Dereinc (Charles-Antoine-Joseph), avocat, domicilié à 
Tournai , est nommé greffier du Tribunal de première instance 
de cette ville, en remplacement de son père, décédé. 

A V O U É . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal de la même date, le 

sieur Waul icr (François-Prudent) , domicilié à Huy, est nommé 
avoué près le Tribunal de première instance de Huy, en rem
placement de son père, décédé. 

J U S T I C E S D E P A I X . — J U G E S . — N O M I N A T I O N S . Par arrête royal 
de la même date, le sieur Ophovcn (Alexandre), juge de paix 
du premier canton de la ville de Liège, est nommé en la même 
qualité au deuxième canton de cette ville, en remplacement du 
sieur Chokicr, décédé. — L e sieur Herrnans (Lambert-Joseph), 
juge d'instruction à Tongres, est nommé juge de paix du pre
mier canton de la ville de Liège, en remplacement du sieur 
Ophoven. 11 conservera le traitement attaché aux fonctions de 
juge près le Tribunal de première instance de Tongres. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal de la même date, 
la démission du sieur Petit (Julien), de ses fonctions de notaire 
à la résidence de Soignics, arrondissement de Mons, est ac
ceptée. 

B I B L I O G R A P H I E . 

Histoire constitutionnelle e t a d m i n i s t r a n t e de la t i l l e de 

B r u g e s e t du p a y s du Franc* 

L'examen de la Constitution i n t é r i e u r e d u pays d u 
F r a n c ou Cbàtel lenie de Bruges forme la d e u x i è m e part ie 
de l'ouvrage de M. Gheldolf . 

« C'était, di t l 'auteur, de toutes les chàte l lenies de 
ii F l a n d r e la plus remarquable , tant p a r son é tendue et 
« sa r ichesse , que par l 'ancienneté et le c a r a c t è r e p a r t i -
« c u l i e r d u droit qu i la régissa i t : son nom m ê m e , le 
i; franc métier de Bruges, le franc de Bruges, liberum offi-
n cium, franconalus, terra franca, en flamand het vrtje 
« Brugsche ambacht, het vrye, het land van den vryen est 
« une s ingular i té dont presque tous les historiens se sont 
« occupés et qui a m ê m e fourni le sujet de traités s p é -
« c iaux . » E l l e comprenait tout le territoire situé à l ' en-
tour de Bruges , borné à l'est par les quatre mét iers et 
les chàte l lenies du v ieux bourg et de C o u r t r a i , au sud 
par la chàte l l en ie d'Ypres et le mét ier de F u r n e s , au nord 
ouest et au nord par la m e r du Nord et l 'Escaut occ i 
denta l , et jou issa i t dés 1190 de nombreux privi lèges c o n 
signés dans la Charte d u comte Phi l ippe d'Alsace dont 
nous avons par lé plus haut . Son châte la in , c h a r g é s p é 
cialement de la défense d u bourg ou châ teau- for t , j o u i s 
sait dans toute l 'étendue d u dis tr ict de prérogat ives i m 
portantes et le F r a n c , g r â c e à la considérat ion q u i 
entourait ses é c h e v i n s , s'éleva peu à peu au rang de q u a 
tr i ème membre des Etats de F l a n d r e , et obtint une voix 
à co lé des vi l les de G a n d , Bruges et Y p r e s : son nom 
rappelait la franchise de son é c h e v i n a g e , q u i , comme 
ce lu i de ces grandes vi l les , ne pouvait ê t re o c c u p é que 
par des personnes l ibres , avait de m ê m e j u r i d i c t i o n s u r 
les personnes l ibre s , et n'était , pas plus (pie ce lu i des 
v i l l e s , soumis dans son ressort à a u c u n juge s u p é r i e u r . 

Nous ne su ivrons pas l'auteur dans l'exposé chrono
logique des F r a n c h i s e s et Chartes de la chàte l l en ie de 
Bruges , p a r m i lesquelles la p ièce remarquab le connue 
sous le nom des Dix-sept points : disons seulement q u ' i l 
suffit de p a r c o u r i r cette mult i tude de documents pour se 
convaincre que nous n'avons r i e n e x a g é r é en s ignalant 
toutes les difficultés que cache le t itre de l 'ouvrage, 
d'autant plus que nul le Charte ou lettre de pr iv i lège ne 
dé termine d'une m a n i è r e exacte et préc i s e la nature 
propre des attributions respectives des échev ins , d u 
bourgmestre de la commune et de ce lu i des échev ins : 
qu'en u n mot la Constitution adminis trat ive d u F r a n c 
n'était r é g l é e que par l'usage, et que ce sont les traces 
de cet usage qu' i l s'agit de d é c o u v r i r dans ces diverses 
p ièces . 

Toutes les parties du terri toire d u F r a n c étaient lo in 
de se trouver dans le m ê m e rapport j u r i d i q u e v is -à-v is 
de l 'administration de la chàte l lenie : le territoire de 
l ' échev inage , proprement d i t , et de la c o m m u n a u t é d u 
F r a n c comprenant 90 paroisses ou vi l lages, divisé en ¿6 
métiers ou ammanies , était seu l soumis à tous égards a u x 
francs échev ins . Quant aux diverses se igneuries qui se 
trouvaient comprises dans les l imites indiquées p lus 
haut , comme Maldegem, Syssce le , VVinendaele , elles res-



taient, au contraire , soumises à Ja j u r i d i c t i o n immédiate 
de l e u r s se igneurs p a r t i c u l i e r s , et ne ressortissaient de 
Téel ievinage du F r a n c que pour la haute j u s t i c e et le r e 
cours dans les cas douteux, comme à l e u r chef de sens : 
on les désignait sous le nom de se igneur ies appendantes 
d u F r a n c ; on donnait l e nom de contr ibuants à p l u s i e u r s 
petites seigneuries qui non-seulement avaient l e u r j u r i 
diction p a r t i c u l i è r e , mais ne dépenda ient aucunement de 
ceux du F r a n c , m ê m e pour les appels de l eurs sentences 
qu i devaient ê tre i m m é d i a t e m e n t por tés devant l e C o n 
sei l de F l a n d r e : toute l eur obligation consistait à fournir 
l e u r quote-part dans la caisse d u r e c e v e u r - g é n é r a l pour 
les subsides a c c o r d é s au pr ince : enfin dans le terri toire 
du F r a n c se trouvaient enc lavées p l u s i e u r s v i l les du 
comte qui doivent ê t re cons idérées comme en é tant e n 
t i è r e m e n t s éparées , v u qu'elles é ta ient soumises à la j u 
r id ic t ion du magistrat de Bruges en d e g r é d'appel : on 
les nommait smalle steden (petites v i l les ) . 

L e F r a n c formait donc une grande c o m m u n a u t é r u r a l e , 
en tout semblable aux vi l les et communes munic ipa les et 
r é g i e par ses propres échev ins : c e u x - c i , chois is dans 
son sein parmi les personnes de grande cons idéra t ion , 
appartenant aux plus i l lustres familles d u pays , étaient 
inamovibles , l e u r nomination appartenait au comte, qu i 
ne pouvait cependant les chois ir que p a r m i les personnes 
capables , issues de lég i t ime mar iage , la ïques , non enga
gées d;;ns les l iens de la bourgeoisie et qu i eussent acquis 
ia qual i té de bourgeois du F r a n c ou francs hôtes avant la 
vacature . 

C'était p a r m i les échev ins que l e comte chois issai t les 
deux bourgmestres : ce lu i de la c o m m u n e et ce lu i des 
é c h e v i n s ; la formule d u serment p r ê t é p a r ces magis
trats nous révè l e la nature de l e u r s fonct ions; l e b o u r g 
mestre de la commune j u r a i t de mainten ir les droits de 
l'église et d u pr ince , les pr iv i lèges et k e u i e n , e tc . , et 
d'employer et faire employer les deniers du puys au profil de 
celui-ci : le m ê m e serment était imposé au bourgmestre 
des échev ins lequel j u r a i t , en outre , de rendre des juge
ments selon le droit, de les délibérer et prononcer à la conjure 
du semonceur légal et de faire à quiconque le réclamerait, 
droit, loi, justice et jugement. Enf in le serment des é c h e 
vins ne différait de ce lu i de l e u r bourgmestre qu'en ce 
seul point qu' i l n'y était aucunement question de l 'em
ploi des deniers du pays du F r a n c . 

B i e n de plus digne d' intérêt que les détai ls donnés par 
l 'auteur sur les assemblées du F r a n c a u sujet des aides et 
subsides demandés par le souverain : pour ne point l'af
faibl ir nous transcrivons l i t t éra lement ce passage : « T r o i s 
i! corps ou membres distincts prenaient part à ces dél ibé-

rations : celui des nobles et des notables, bourgeois d u 
« F r a n c et grands propr ié ta i res possédant au moins 50 
« mesures ou arpents de terre tai l lable au terro ir d u 
« F r a n c : le vote de tous les notables réun i s n'étant 
ii compté que pour une voix de noble : celui des députés 
« (au nombre de 2 par chaque seigneurie) des seigneuries 
ii appendantes et contribuantes, et enfin celui des villages de 
« lu heure du Franc, r e p r é s e n t é s c h a c u n par u n chef-
« homme établi et r e n o u v e l é . 

« Ces trois membres é ta ient convoqués par le Collège des 
« bourgmestre et échev ins qu i ne l e u r donnait aucune 
« connaissance préalable de l'objet à mettre en d i s c u s -
« s ion, et qu i avisait l u i - m ê m e , a p r è s avoir entendu ses 
« pensionnaires s u r l 'admissibilité ou la non admiss i -
« bi l i té des demandes formées par le souvera in : son 
i. opinion servait aux trois membres d'avis consultatif . A u 
ii j o u r fixé, le bourgmestre de la commune introduisai t 
« les trois membres au l i eu dés igné pour la tenue de l eurs 
ii s éances : le premier pens ionnaire faisait c o n n a î t r e 
H l'objet de la convocation et donnait l ec ture de l'opinion 
H du Co . l ége ; ensuite le Collège se re t i ra i t , et les 2° et 
ii 8 e membres se rendaient dans l eurs locaux p a r l i c u -
« l i e r s ; a p r è s quo i , le premier m e m b r e ayant dé l ibéré 
H en secret , le bourgmestre de la commune annonça i t le 
•i premier pensionnaire afin de r e c u e i l l i r les voix des 
« nobles et des notables (le vote de ces dern iers c o m p -
ii tant pour une seule vo ix ) , et le vote de la m a j o r i t é des 

« voix était c o m p t é pour c e l u i d u membre. C h a c u n des 
u deux autres membres p r o c é d a i t de même à la dé l ibéra 
it tion et au vote, les voix y é tant recuei l l i es p a r un 
a bourgmestre des é c h e v i n s et u n pensionnaire . 

u Enfin les bourgmestres et pensionnaires venaient 
u faire rapport a u Collège, et ce lu i -c i s'étant r a s s e m b l é de 
« nouveau ensemble avec les trois membres ,on donnait lec-
•i ture des trois suffrages, le bourgmestre de la commune 
« proclamait le r é su l ta t d 'après la major i t é , comme la 
« voix de la généra l i t é d u F r a n c , et congédiait l 'assem-
« b lée . » 

C'était au X I V siècle que l'on dél ibérait a ins i en F l a n 
dre sur les demandes de subsides formées par les souve
rains ; sans doute, comme on T a v u , la noblesse y avait 
la p lus grande par t d' inf luence; mais ses membres 
étaient aussi j a loux que les s imples citoyens de conserver 
leurs droits de tout e m p i é t e m e n t de l 'autorité d u comte 
et se montraient pour la p lupart partisans de la cause 
popula ire . 

L e pays d u F r a n c eut auss i u n r e c e v e u r - g é n é r a l c h a r g é 
de la recette des subsides dus au pr ince et u n t r é s o r i e r 
c h a r g é d u paiement des dépenses in tér ieures . L'office de 
la elergie du F r a n c ou d u greffe était pr imit ivement con
féré par le comte, p lus tard i l le fut par les échev ins : 

mentionnons encore les taelmannen ou avocats plaidants 
dont les honoraires étaient fixés à deux escal ins par i s i s 
pour chaque acte et p la idoyer et l e u r étaient p a y é s par 
les procureurs : on devait donner u n avocat à tous ceux 
q u i le r é c l a m a i e n t . 

L e s officiers d u comte é ta i en t d'abord le ba i l l i dont 
nous avons p a r l é p lus h a u t ; le crichouder, a ins i n o m m é 
de la crosse, ins igne de ses fonctions, lui é ta i t s u b o r 
donné ; une p a r t i c u l a r i t é r e m a r q u a b l e , c'est qu 'une des 
solennités des ventes par e x é c u t i o n rée l le était l 'érect ion 
de la crosse d u cr i chouder : ce la rappel le é v i d e m m e n t la 
subhustatio romaine . 

Nous avons dû nég l iger dans cette analyse tout ce qui 
nous eut fait sort ir du cadre que nous nous ét ions t r a c é : 
ainsi nous avons passé sous s i l ence l'exposé si c u r i e u x 
que fait l 'auteur de l'état de l ' industr ie à B r u g e s , de la 
constitution i n t é r i e u r e de ces corps de m é t i e r s ou nee-
ringen qu i j o u è r e n t un rôle s i fameux dans l'histoire de la 
F l a n d r e , qu i eux auss i ava ient t e n t é de r é s o u d r e le pro
blème de l'organisation d u t r a v a i l et dont les chefs ou 
grands doyens possédaient neuf des clefs des a r c h i v e s de 
la v i l l e , la d ix i ème seulement é t a n t confiée a u bourg 
mestre des échevins : nous n'avons r i e n dit non p lus de 
l' institution des cent hommes (hondert mannen) devant 
lesquels le t r é s o r i e r de B r u g e s devait rendre compte 
toutes les dix-sept semaines et p o u r lesquels chaque m é 
tier choisissait ses r e p r é s e n t a n t s : pour ne r ien n é g l i g e r 
d'intéressant nous eussions dû t r a n s c r i r e tout l 'ouvrage. 

E t à ceux qui s 'étonneraient que nous n'ayons pas à 
l'exposé joint l 'appréciat ion, nous dirons qu'il est des œu
vres pour lesquelles l'éloge n'est point nécessa ire , disons 
p lus , auxquel les i l ne peut que n u i r e : cel les- là seules en 
effet le requ ièrent dont le m é r i t e pourrai t sans l u i passer 
i n a p p e r ç u ; s'efforcer de mettre une chose en l u m i è r e 
c'est constater en m ê m e temps l 'obscurité dont on la 
t i r e ; or l'analyse que nous avons essayé de p r é s e n t e r , 
toute incomplète qu'el le est, a u r a suffi pour notre j u s t i 
fication, car elle a u r a suffisamment révé lé tout le m é r i t e 
du l ivre de M. Gheldolf, et conva incu ainsi qu' i l suffisait 
pour le faire a p p r é c i e r d'un e x p o s é pur et s i m p l e . U n 
mot seulement à l 'auteur : nous l 'avons, en c o m m e n ç a n t , 
loué du courage avec l eque l i l abordai t les difficultés de 
sa tache; nous d irons , en t erminant que ces difficultés, 
qu' i l promettait modestement de c h e r c h e r à v a i n c r e , i l 
les a vaincues ; i l a su d é b r o u i l l e r le chaos de nos an
ciennes annales , et nous re tracer d'une manière fidèle ces 
institutions communales qu i firent pour nous d u moyen 
âge une époque s i g lor ieuse , et dont l'esprit, p e r p é t u é 
jusqu'à nos j o u r s , assure le m a i n t i e n dans notre patr ie du 
r è g n e de l a l iber té . 

I M P R I M E R I E D E J . H . B R I A R D , R U E D E R A F L E S , 31 , F A U B O U R G D E K A M l ' f i . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D E L A R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . 

C E Q U E L ' O N E N S E I G N E , C E Q U E I . ' o N N ' Ë N S E I G N E P A S , C E 

Q U I : L ' O N D E V R A I T E N S E I G N E R A L ' É C O L E D E D R O I T D E P A R I S . 

On enseigne à l 'Eco le de droit quelques-unes des lois 
qu i régissent la F r a n c e . C'est -à-dire qu'on expl ique, dans 
l e u r texte et l eur é c o n o m i e , l eurs concordances et l eurs 
antinomies , la p lupar t des articles qui composent les c inq 
Codes , puis que lques -unes des dispositions législatives 
relat ives au notariat , a insi qu'au droit r u r a l et a d m i n i s 
tratif . On expl ique de la m ê m e m a n i è r e les Institutes de 
J u s t i n i e n et quelques textes du Digeste. 

Je ne parle ic i que des études exigées pour la l icence. 
L e t i tre de Docteur n'est acquis que par u n petit nombre 
d'étudiants . 11 ne comporte , d'ai l leurs, que les m ê m e s 
é tudes plus déve loppées , avec quelques prétent ions à une 
his to ire incomplè te et à une philosophie terre à terre . 

On n'enseigne pas ce qui fait l'ensemble des lois f ran
ça ises et des lois r o m a i n e s ; en quoi elles se rel ient aux 
autres légis lat ions a n t é r i e u r e s ou contemporaines; en 
quoi elles se rapportent plus ou moins à la j u s t i c e , qu'elles 
doivent r e p r é s e n t e r ; comment les lois injustes ont pu 
s'établir et d u r e r ; ce qu'il faut faire pour r é f o r m e r leur 
in iqui té . E n un mot on n'étudie pas le pr inc ipe phi loso
p h i q u e et moral qui sert de modèle aux lois, puis le p a 
tron s u r lequel on les tail le d'après les nécessités histo
r iques et sociales q u i prés ident à l eur institution. 

C'est là cependant ce que l'on devrait surtout ense i 
gner , car i l y a toujours trop d'avocats retors et d é j u g e s 
e m b a r r a s s é s pour sa i s i r dans les textes les points qui faci
l itent les procès . I l n'y a pas assez de citoyens animés 
d'une haine vér i tab le pour l ' injust ice , sans cesse p r é o c 
c u p é s de la r é forme des abus et de la simplification des 
lois . 

I n d é p e n d a m m e n t m ê m e de ces qualités de l 'homme, i l 
est indispensable de déve lopper chez les é tudiants cet 
espri t élevé qu i doit ê tre le propre du jur i sconsu l te 
é c l a i r é . 

I l y a en effet deux méthodes pour i n t e r p r é t e r une dis
position légis lat ive. — Ou l'on prend directement pour 
point de départ l 'art ic le part icu l ier qui rég i t la m a t i è r e , 
et l'on se borne alors à le rapprocher des autres articles 
analogues, à c h e r c h e r comment i l a déjà été in t erpré té 
p a r les écrivains et les T r i b u n a u x , la doctrine et la j u 
r i s p r u d e n c e , de s o r t e , qu'en combinant ces divers é lé 
ments avec un jugement plus ou moins droit , on puisse 
commenter l i t t éra lement et prudemment son petit art ic le . 

Ou b ien , au c o n t r a i r e , on se demande à quel sujet de 
la théor ie morale se rapporte la disposition dont i l s'agit. 
On refait avec les l u m i è r e s de la raison cette théor ie dans 
son ensemble et dans le détail dont on se p r é o c c u p e . On 
en cherche ensuite l 'application dans diverses législa
tions que l'on compare . Puis de ces études pré l iminaires 
on dédui t le sens de l 'article d i scuté . 

Cette dern ière m é t h o d e est abandonnée . I l n'existe pas 
un seul ouvrage, u n seul t ra i t é où elle se trouve a p p l i 
q u é e a u Code c i v i l . D u reste, concevoir un sys tème phi lo
sophique du droi t français et en faire sans broncher 
l 'application aux espèces par t i cu l i ères est chose qui n é 
cessite des éludes sér ieuses , m ê m e hors du domaine de la 
législation. I l faut d'abord posséder à fond le droit natu
r e l , ensuite se r e n d r e b ien compte historiquement des 
c irconstances dans lesquelles nos Codes ont é té conçus et 

p r o m u l g u é s , pour dis t inguer les points sur lesquels la 
raison a fait su ivre les prescriptions de la j u s t i c e , les 
points auss i s u r lesquels l'intérêt les a fait v ioler . E n f i n , 
i l faut avoir assez e x e r c é son esprit pour passer avec 
sûre té des général i tés aux applicat ions. 

L'autre méthode , au contraire , a t r iomphé . E l i l faut 
convenir qu'elle est beaucoup plus commode quand i l ne 
s'agit que d'exercer le m é t i e r de professeur, le m é t i e r de 
juge , le m é t i e r d'avocat. R E N T I I A M , dans ses Sophismes 
parlementaires, a peint de main de m a î t r e celte tendance 
des esprits : « Vous avez un différend avec votre vo i s in , 
d i t - i l , vous allez consulter l'avoué A , qui vous renvoie à 
l'avocat B ; ce lu i -c i ouvre le r e c u e i l de l 'auteur C et vous 
apprend que les jur i sconsu l te s D , E et F , a insi que les 
T r i b u n a u x G , II et J ont déc idé dans des cas semblables en 
faveur de la position que vous occupez. I l y a donc l i e u 
de cro ire que le juge K , devant l eque l votre procès doit 
ê t re p o r t é , vous donnera gain de cause . » B E N T U A M t rouve 
que c'est faire bien d u chemin pour a r r i v e r à ce r é s u l t a t , 
qu'on eût obtenu tout de suite en demandant au juge K 
son avis . 

Sans doute, mais , comme on ne peut savoir d'avance 
cet av is , i l est c la i r qu' i l n'est pas difficile de comparer 
l 'espèce qui nous csl soumise avec les espèces e x a m i n é e s 
par les auteurs D , E , F , j u g é e s par les T r i b u n a u x G , H , J ; 
comme i l le serait de demander la solution de cette ques 
tion spéciale aux pr inc ipes g é n é r a u x d u droit . L e s lég is 
lateurs e u x - m ê m e s ont fait les Codes d'après les auteurs 
qu'i ls avaient é tudiés , d 'après les espèces qu'ils avaient 
r e n c o n t r é e s dans leur prat ique. I l s ont reproduit P O T H I E B , 

comme P O T I I I E R avait reprodui t P A P I N I E N et ses d isc ip les . 
E t la science j u r i d i q u e est enfin tombée de nos j o u r s à 
ne plus offrir que des recuei l s d'opinions et d'arrêts com
binés par ordre a lphabét ique ou chronologique, par n u 
m é r o d'articles ou de tonte autre m a n i è r e comfortable. 
Si on ose y jo indre que lqu 'appréc ia l ion , fù t -cc la p lus 
prosa ïque , on passe pour u n génie aventureux , on court 
r i sque d'èlre qualifié de philosophe par la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, les catalogues des l ibra ires , et les 
couvertures impr imées des divers recue i l s . 

Ces réflexions m'étaient inspirées d e r n i è r e m e n t par la 
lecture des art ic les 1382-1386 du Code c i v i l , qu i c o m 
prennent , connue on sait , la m a t i è r e des réparat ions c i 
v i les . Voilà cer les u n sujet bien important . Comment se 
fait i l qu' i l occupe si peu de place dans nos Codes : c inq 
art ic les à p e i n e , tandis que tant d'autres sujets b ien 
moins g é n é r a u x y ont de longs titres en ent i er? Comment 
se fait-il auss i que les auteurs s'en soient si peu o c c u p é ? 

C'est qu' i l s'agit i c i de règles généra les qu i vont peu à 
l'esprit des écr ivains de nos j o u r s . I l fallait, pour bien 
traiter ce sujet , se faire d'abord un p l a n , envisager dans 
l e u r ensemble les pr inc ipes qu i obligent l'homme à r é p a 
r e r le ma l qu'i l cause . 

Ce sont ces cons idérat ions que j e veux exposer i c i . Ce 
que j e vais d ire sera comme une introduct ion à un c o m 
mentaire phi losophique des art . 1382-1386 du Code c i v i l , 
et par cet exemple p a r t i c u l i e r j ' i n d i q u e r a i facilement ce 
que pourra i t ê t r e un commentaire vraiment phi losophi 
que de tout le Code c i v i l . 

L 'homme, ê t re fini et imparfait , p lacé dans une soc ié té 
qui ne possède pas en nombre i l l imité les biens de la n a 
ture et de l'art, ne peut se déve lopper suivant l ' é landeses 
dés irs . 



Chaque membre du corps social ne peut disposer des 
ressources g é n é r a l e s que dans une proportion d é t e r m i n é e 
par le nombre des autres membres et éga le à l eur part , 
non point en ce sens que chacun ait autant de chaque 
chose, mais que chacun a une égale faculté d'appropria
t ion, qu'i l peut r é p a r t i r s u r les objets de son goût . 

Ces l imitations de noire d é v e l o p p e m e n t égoïste sont d é 
t erminées par un sens p a r t i c u l i e r de notre entendement, 
qu'on appel le la jus t i ce . L e champ laissé l ibre à chaque 
homme s'appelle les droits . E t l'on nomme le droit en g é 
n é r a l , l 'art d'appliquer la jus t i c e de tous aux tendances 
de c h a c u n . 

Quand l'homme outrepasse ses droi ts , i l viole ceux 
d'autrui et fait é p r o u v e r à ce lu i qui subit celte violation 
un pré jud ice dou loureux , u n dommage. E t cela a r r i v e 
souvent , comme dit C C M B E R L A N D , à cause de la faiblesse 
et de la fragil i té humaine . I l est tout nature l que ce lu i 
qui est lésé réagisse et reprenne à a u t r u i la part de droit 
qui lu i a été soustraite. 

Cependant , dans la r é a l i t é , les choses ne se passent 
point a ins i . L e progrès des m œ u r s a fait qu'au l ieu de voir 
deux individualités se heur ter g r o s s i è r e m e n t , se faire 
j u s l i c e à e l les -mêmes, si l'on peut donner ce nom à une 
lutte empreinte de part ia l i t é , d'abus et de violence, on 
trouve u n in termédia ire qu i r e p r é s e n t e la société et q u i , 
d'une façon calme, impart ia l e , rend Injustice entre les 
deux part ies . 

Cet in termédia i re p r e n d le nom de l a fonction qu'i l 
exerce . Dans le pr inc ipe , i l a besoin d'énergie pour impo
ser sa décision aux co lères indiv iduel les : on l'appelle le 
pouvoir j u d i c i a i r e . P lus tard , la soc iété é tant rég l ée , i l 
n'a plus besoin de celte force dont i l a pu souvent abuser , 
on la lu i en lève , son util ité reconnue fait alors seule toute 
son autor i t é , ce n'est p lus qu'une branche de l 'adminis
tration ou des services pub l i c s . 

L a j u s l i c e , en cons idérant le dommage c a u s é , pense 
justement qu'il n'y a qu'une seule chose à faire , remettre 
les choses dans l'état où elles étaient pr imi t ivement , 
avant l'abus. Contraindre ou persuader ce lu i qu i a causé 
le p r é j u d i c e à le r é p a r e r , à rendre le lésé indemne , in 
damnum omnium damnorum ac delrimentorum, comme dit 
D A M I I O U D E R , d'où le nom d'indemnité, tel est le premier 
pr inc ipe de droit , le p lus é l émenta ire , mais le p lus i m 
portant. 

I l semble au premier abord bien s imple et ne parait 
g u è r e de nature à c r é e r de bien grandes difficultés. Nous 
allons voir cependant combien il en engendre dans la 
pratique. 

I l faut dist inguer d'abord le cas où celui qui a causé le 
dommage ne l'a pas c a u s é volontairement, c'est alors 
comme une machine qui ne peut ê t re tenue d'un fait 
qui en réal i té n'est pas le s ien . 

C'est, par exemple, quand i l a cédé à une contrainte 
phys ique , quand son bras , pour porter un coup, a été 
conduit par une force s u p é r i e u r e . C'est auss i la contrainte 
morale . J e sais bien quedes philosophes la nient et disent 
que ce lui qui n'a pas le courage de r é s i s t e r , de braver la 
mort , les tourments et la douleur , doit se reprocher sa 
faiblesse et en supporter les conséquences . Mais on ne 
peut exiger de l'homme des qualités s u r h u m a i n e s , et i l 
faut tenir compte de son infirmité naturel le . 

Quant à la crainte révérent ie l l e du p è r e , du m a r i , 
quant à l 'obéissance passive d u chef, elle ne peut suffire 
que dans les sociétés où l 'esprit d'autorité a va incu l'es
pr i t d ' indépendance , où l 'àmc humaine s'est faite l'es
clave, la chose d'une foi aveugle , d'une disc ip l ine i n i n 
telligente, d'une domest ic i té humi l iante . I l n'y a pas de 
doute que chez nous l'ordre d'un p è r e i m p é r i e u x ou d'un 
chef mi l i ta ire ne suffise souvent pour d é c h a r g e r devant 
les T r i b u n a u x , sinon devant les pr inc ipes , l a volonté de 
l'enfant ( u du soldat qui a obéi . 

L e fou, l 'homme qui accidentel lement ou constamment 
ne jou i t pas de sa r a i s o n , l'enfant, dont le d iscernement 
n'est pas encore déve loppé , ne sont pas tenus de leurs 
actes. 

Cependant ic i se p r é s e n t e une question bien dé l i ca te . 

Si le fou n'est pas responsable de l'acte qu' i l commet, i l 
p o u r r a ru iner quelqu'un par u n de ses actes aveugles et 
cont inuer à v ivre dans l 'opulence, quand sa v ict ime p é 
r i r a dans le besoin. Mais , d'un autre côté , si on l u i fait 
payer ses fautes, ne va-t -on pas réduire au dénûment un 
pauvre insensé incapable de pourvoir à sa subsistance. 
Noire Code, comme d'habitude, est muet. 

I l faut ass imiler à ces actes, où manque la vo lonté , ceux 
où le préjudice a été causé p a r l ' imminence d'un grand 
danger. Ains i le gros temps a nécess i té que cer la ines mar
chandises fussent je tées à la m e r : le capitaine du navire 
ne doit aucune indemnité au p r o p r i é t a i r e lésé . Mais, 
comme, en réa l i t é , c h a c u n a profilé de ce moyen de salut 
il parait jus l e que c h a c u n en supporte une part . Auss i 
p lus ieurs législations anciennes et modernes (la loi Rhodia , 
les lois des Républ iques m a r i t i m e s d'Italie, l 'Ordonnance 
des marchands , et notre Code de commerce) déc ident-
elles que tous les p r o p r i é t a i r e s de marchandises chargées 
sur les navires contribueront à dés in téresser le propr ié ta ire 
de cel les qui ont é té je tées pour le salut c o m m u n . E t elles 
cons idèrent ce pr inc ipe comme tellement de droit strict 
qu'on ne peut y d é r o g e r par des conventions par t i cu 
l ières . 

Enef fe ! , i l e s td 'abord d'une stricte jus l i ce que nous r é 
parions le pré jud ice qui a é té souffert dans notre intérêt . 
P u i s , en vertu du pr inc ipe de f ra tern i té , le mal qu'éprouve 
un indiv idu la soc iété toute e n t i è r e doit le r é p a r e r . L a 
sol idarité humaine l'exige, m ê m e au point de vue de l'uti
lité par t i cu l i è re , car c'est s u r cette considérat ion féconde 
que sont basées les assurances . 

Ce sont aussi les m ê m e s p r i n c i p e s , la morale fraternel le , 
d'une part , l'utilité de conserver des t rava i l l eurs , de l 'au
tre, qui a fait d é c i d e r dans quelques-unes de ces législa
tions que ceux qui auraient des v ivres seraient, en cas de 
naufrage, tenus de les partager Si qiiundo cûaria de-
feccriut in navigationeni, quod quisque haberet, in com
mune conferret. 

Mais où va nous conduire cetle doctr ine? Si la sol ida
r i t é est de droit s tr ic t , si l ' exécut ion peut en ê t r e pour
su iv ie par les voies légales , si ce principe de droit naturel 
est admis dans u n cas de pér i l p a r le droit positif , pour
quoi ne le sera i t - i l pas dans tous? Pourquoi tous les 
hommes ne seraient- i ls pas tenus d'apporter in commune 
l eurs ressources dans ce monde aeluel où tant de gens 
n'ont pas suffisamment de quoi se n o u r r i r , se v ê t i r , i n 
s tru ire et soigner l eurs enfants, où tant de gens sont aussi 
malheureux que s u r le radeau d'un navire n a e f r a g é ? . . . . 

On serait tenté d ' in terpré ter dans ce sens la faim use 
loi d u 10 vendémia ire an I V , s u r la responsabi l i té des 
Communes , qui rend tous les habitants responsables du 
dommage causé à l 'un d'eux par des attroupements , 
comme i l en était à peu près dans les bourgs germani 
ques. Mais cette loi n'a pas une si noble or ig ine , elle n'a 
eu d'autre intention que de d é t e r m i n e r les citoyens a 
s'opposer aux mouvements populaires par la crainte 
d'avoir à payer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . C'est dans ce sens 
exorbitant que cette loi doit ê t r e in terpré tée jusqu'au 
j o u r où son iniquité la fera modifier. 

On pourrait se d ire : de m ê m e qu'il faut u n e volonté 
l ibre pour d é l c r m i n c r la responsabi l i té de l'agent, il faut 
aussi une volonté tendant à n u i r e . Mais i l n'en est r i en , 
car ce qu'exige le lég is lateur p o u r e x o n é r e r de la r é p a 
ration l 'auteur du p r é j u d i c e , c'est qu'on ne puisse r i en lui 
reprocher . O r , on peut l u i r e p r o c h e r une imprudence 
tout aussi bien qu'une mauvai se intention. 

On peut donc se demander pourquoi le l ég i s la teur a 
dist ingué le délit , où i l y a intention de n u i r e , d u quas i -
délit , où celte intention n'existe pas ,mai s où il y a impru 
dence. Pourquoi les d i s t inguer , si leur c o n s é q u e n c e est 
la m ê m e ? 

C'est que le l ég i s la teur a eu u n but tout p a r t i c u l i e r et 
différent de ce lu i que nous venons d'examiner. C'est qu'i l 
a c o n s a c r é aux délits des lois par t i cu l i è re s qu' i l appelle 
droit criminel. I l ne se contente p lus d'imposer la r é p a r a 
tion, i l impose autre chose, qu' i l appelle peine, et qui fait 
souffrir l'homme dans son corps , ses sentiments , son bon-



n e u r ou sa position. Tantôt ce droit pré tend avo ir pour 
but de faire expier les fautes et alors i l est plat et r i d i 
cu le , car i l veut u s u r p e r le rôle de D ieu , sonder les con
sc iences , juger les intentions. Tanlô l i l prétend effrayer 
par l'exemple des suppl ices , et alors il devient affreux et 
infâme, s'épuisant depuis six mi l l e ans l ' imagination à 
c r é e r les tortures les plus h ideuses . E n f i n , parfois il se 
fait hypocrite et h u m b l e , i l prétend amender avec des 
c h a î n e s , des soui l lures , des a r r ê t s ! 

Si nos Codes dist inguent des choses qu'il est inut i le de 
s é p a r e r , en revanche ils confondent des choses qu'i l i m 
porte de distinguer. I l s appellent délit, au Code c i v i l , cer
taines choses, puis certaines autres au Code pénal . L e s 
p r e m i è r e s ne sont pas définies, les secondes lesont ainsi : 
les délits sont les infractions que les lois punissent do 
peines correct ionnel les ; et sont peines correct ionnel les , 
tout emprisonnement au-dessus de c inq j o u r s et toute 
amende au-dessus de quinze francs. 

Un professeur de droit r o m a i n , de la faculté de Par i s , 
se moquait avec beaucoup d'esprit de la fameuse divis ion 
des personnes, d'après les Ins t i tu le s , en personnes qui 
sont pourvues d'un tuteur et personnes qui n'en sont 
pas pourvues . 11 demandait ce que l'on penserait d'un 
médec in qui div iserai t les maladies en affections a u x 
quelles on adminis tre de la r h u b a r b e et affeclions aux
quel les on n'en administre pas. Sa cr i t ique eut i c i frappé 
bien à propos. 

D u reste il faut avouer que dans le sys tème de droit 
c r i m i n e l qui nous rég i t et qui ne repose ni s u r une t h é o 
r i e morale , ni sur les nécess i tés sociales, mais seulement 
s u r la routine de v ieux p r é j u g é s , il n'était pas facile de 
trouver une définition rationnelle du délit . 

Seulement la confusion qui en résu l te est féconde en 
difficultés et en absurdi tés . Si vous poursuivez au c iv i l les 
différents auteurs d'un dé l i t , vous ne pouvez obtenir 
contre eux de condamnation sol idaire , mais si vous inter
venez c iv i lement dans la poursuite cr imine l l e vous l'ob
t iendrez facilement. 

Si vous poursuivez un délit c i v i l sans grande i m p o r 
tance, comme le stellionat, votre action dure 30 a n s ; 
mais si vous poursuivez un délit c r i m i n e l atroce, comme 
l'assassinat, après 5 ans votre action est prescr i te . Si vous 
poursu ivez au c iv i l la restitution d'un dépôt d é t o u r n é 
et que vous réc lamiez des d o m m a g e s - i n t r è l s , comme con
séquences de la tardive rest i tut ion, vous pouvez le faire 
pendant 30 ans. Mais si vous intervenez c iv i l ement dans 
l'action en abus de confiance, ré su l tant du m ê m e dé tour 
nement de ce même dépôt , après 3 ans votre action est 
prescr i te . Je pourra i s cont inuer a ins i pendant vingt pages 
à établir toutes les jol ies choses qui se trouvent dans l'ap
plication de ce prétendu p r i n c i p e . On répète sans cesse 
ubsitrda lex, lex tamen, quand donc d ira- t -on une bonne 
fois, ubsurda lex, ulmada tamen ! 

Ne cherchons donc point à péné trer plus avant dans 
ces distinctions superflues, et contentons-nous de cette 
r è g l e : i l suffit pour entra îner à réparat ion qu'i l y ait eu 
imprudence . Reste à bien d é t e r m i n e r le sens de ce mot, 
et ce n'est pas chose facile. 

Ains i j 'a i sauvé un homme tombé dans une r i v i è r e . Je 
l u i ai prodigué mes secours avec le plus grand zèle . 
Malheureusement ces secours n'étaient pas éc la i ré s , 
l'homme a s u c c o m b é , et p e u t - ê t r e mes soins malenten
dus ont-ils hâté sa mort, l ine imprudence de cette nature 
ne peut me rendre responsable des conséquences qu'elle 
a entra inées . Mais i l en est différemment si j e suis m é 
dec in : celte imprudence est alors condamnable . Je dois 
ê t r e éc la i ré . Si je ne le suis pas , j e dois en sub ir les c o n s é 
quences . I l en est de m ê m e du pharmacien qui se trompe 
dans l 'administration de ses r e m è d e s , de l 'architecte qui 
commet un v ice de construct ion , de l 'artisan qui fait un 
mauvais produit , du juge qui fait une fausse application 
de la loi. 

T e l est le p r i n c i p e , mais i l fléchit encore et doit flé
c h i r s ingul ièrement dans la prat ique, d'abord parce que 
c'est à l'homme à s'entourer de garanties et de lumières 
dans le choix de celui qu'i l emploie. Ensu i te et surtout , 

parce que , l 'homme étant de nature sujet à l ' erreur , on 
ne trouverai t personne pour exercer certaines professions 
dé l i ca tes , difficiles si l'on devait sub ir les conséquences 
r igoureuses de tontes ses prescr ipt ions . 

Auss i notre loi positive rédui t - e l l e la réparat ion aux 
cas où la faute est c r i a r d e , choquante, gros s i ère , où le 
produit ou la prescr ipt ion sont de si mauvaise nature 
que des c o n s é q u e n c e s désastreuses ont pu s'en s u i v r e . 
Par exemple , s'il y a eu chez le pharmacien inobservation 
des règ l ement s , chez l 'architecte r u i n e , provenue dans 
les dix ans de la construction par vice d'édification ou 
v ice du sol . 

Lorsque la profession est l imitée , c o n s a c r é e par l ' E t a l , 
l'obligation de r é p a r e r devient plus s é v è r e . Tel le est 
celle des notaires, avoués , officiers ministér ie ls , des comp
tables d'administrat ion, etc . 

I l en est de m ê m e q u a n d , par suite de circonstances 
impér ieuses , incendie , r u i n e , pi l lage, naufrage ou antre 
événement imprévu qui ne laisse pas la l iberté du c h o i x , 
on c s l obligé de s'en remettre au premier v e n u . C e l u i - c i 
est tenu de soins tout part icu l i ers pour ce qui l u i est 
confié. 

L a lo i , dans l'intérêt des c o m m u n i c a t i o n s , a s s i m i l e à ce 
cas le dépôt fait dans une auberge. On sait que dans la 
plupart des législations l'aubergiste répond de tout ce 
qui entre dans son hôtel avec le voyageur, l'objet ne lu i 
eût-il pas été d é c l a r é , et eût-i l été volé par des person
nes é l r a n g è r e s à la maison. 

Mais, comme nous le dis ions, à côté de ces cas r i g o u 
reux s'en trouvent d'autres où l ' imprudence est excusa
ble , où la loi la cons idère m ê m e comme n'existant pas. 

C'est, par exemple, la lég i t ime défense , lorsque vous 
ne causez du pré jud ice à autru i qu'en repoussant ce lu i 
qui va vous ê t r e causé à vous m ê m e . 

Ce sont, pour employer une formule plus g é n é r a l e , 
tous les cas où Tonne cause du dommage qu'en e x e r ç a n t 
lég i t imement ses droits. 11 semble d'abord qu'une telle 
situation ne peut exister , puisque la sc ience a préc i sé 
ment pour objet de l imi ter les droits de chacun de m a 
n ière que l'on puisse ai»ir à son g r é dans ces l imites sans 
pré jud ic i er à a u t r u i . Mais r ien n'est parfait sur la terre . 
L e droit ne peut donc sa i s i r celte l igne idéale , absolue, 
qui dé termine la l iberté de c h a c u n . 

E t si la nature des choses c r é e déjà ic i de grandes diffi
cul tés , l 'organisation sociale vient les rendre inex tr i ca 
bles. Un examen historique des conditions du monde 
actuel va nous convaincre de tous les embarras au mi l i eu 
desquels s'est t r o u v é notre légis lateur. 

L e p r o g r è s ne s'accomplit pas dans l 'humanité loule 
e n t i è r e ; une parei l le masse ne s'ébranle point facilement. 
11 se forme donc comme une élite du genre h u m a i n , une 
classe privi légiée qui cul t ive e l fait g r a n d i r l'esprit h u 
m a i n , les ar t s , les sc iences , l ' industrie , le goût , le luxe , 
la dél icat sse, pendant que le reste de la société n'est 
o c c u p é péniblement qu'à fournir à cette caste les é lé
ments matér i e l s de b i en -ê tre qui l u i sont nécessa ires . 
Mais bienlôt la masse elle m ê m e s 'éclaire , l 'aristocratie 
devient alors inut i le , on n'en sent p lus que l'oppression 
et on la renverse . 

A u j o u r d ' h u i le déve loppement progressif qui s'accom
plit dans l 'humanité est surtout i n d u s t r i e l , tendant au 
b ien-ê tre matér ie l ; la classe privi légiée est donc act ive , 
laborieuse , économe, â p r e au gain. E l l e est servie moyen
nant redevance par tout le reste de la nation fonction
nant en gii ise de machines plus on moins intell igentes, 
sous le nom de sa lar iés . 

Tout le droit consistera donc à faci l i ter à cette caste 
ses moyens de déve loppement . I l ne s'agit plus d'une 
caste fermée tenant à un sol inal iénable , par une p e r p é 
tuité de familles ayant pour fonctions de défendre m i l i 
tairement l ' E t a l . Mais, au contra ire , un noyau mobile 
mult ip l iant e l fortifiant l ' industr ie , noyau d'où s 'échap
pent sans cesse les d i ss ipateurs , les gens trop aventureux 
qui retombent parmi les sa lar iés , et où viennent se fon
dre ceux qu'une act iv i té adroite et d u r a b l e , des c ircon
stances heureuses , et quelquefois l 'usure et la mauvaise 



foi, portent à la fortune. Ce l l e -c i doit donc ê t r e e l le-même 
mobi le . On s'occupera b ien moins de la p r o p r i é t é en 
e l le -même que des moyens de l a transformer et de la 
t ransmet tre . (Sur 2281 art ic les d u Code c i v i l , 1571 trai
teront des m a n i è r e s d 'acquér ir la p r o p r i é t é . ) E t T A R R I B L E , 

dans son rapport au Corps législatif , trouve moyen de ne 
c o n s i d é r e r notre immense et grave sujet des répara t ions 
que comme une petite dépendance de cette r u b r i q u e g é 
n é r a l e . I l faudra facil i ter l 'épargne et offrir des primes à 
la p r o p r i é t é territoriale pour qu'elle se p r ê l e à l ' épreuve 
indus tr i e l l e , de là l ' importance des questions de créd i t et 
d u r é g i m e h y p o t h é c a i r e . L'état-c iv i l des personnes p e r 
d r a de son in térê t , mais l e u r é lat commerc ia l nécess i t era 
un Code à part . L e droit adminis trat i f q u i , par les services 
et les travaux publ i c s , facilite les relations industr ie l l e s , 
p r e n d r a auss i un g r a n d accroissement. L e droit pol i t i 
que, sous le nom de droit const i lut ionnel , garantira la s é 
c u r i t é des transactions de l 'arbi traire des Gouvernements 
absolus , et de la domination des propr ié ta i res fonciers. 
E n f i n , le droit c r i m i n e l p r é m u n i r a la société et les ind iv i 
dus contre les violences en laissant au j u r y soigneusement 
t i ré le soin de défendre les priv i lèges . 

L a conséquence , pour les pr inc ipes qui nous occupent , 
est que la classe pr iv i lég iée ne devra pas répara t ion du 
dommage qu'elle causera par le fait de son organisat ion. 
I c i le droit des uns est en opposition directe .avec le droit 
des autres , mais la soc iété le consacre a ins i . 

S i , p a r exemple , un grand industr ie l par l'emploi de 
nouvel les machines met s u r le pavé mi l l e ouvr iers sans 
ressources , si une indus tr i e insa lubre lue les hommes 
avant l 'âge, si un patron renvoie sans raison un v ieux 
serv i t eur , si par l 'établissement d'un nouveau service que 
de grands capitaux seuls permettent, on ru ine mi l l e i n 
dustr ies r iva les , i l n'est dû aucune indemnité . Cela s'ap
pel le la l iberté du commerce . I c i naissent d' inextricables 
difficultés s u r les marques de fabrique, les enseignes, 
les s imil i tudes de magas in , e tc . , etc. On ne peut pas 
p r e n d r e l'enseigne de son vois in , mais on peul é tabl ir 
près de sa boutique, u n e a u l r e en tout parei l le à la s ienne. 
S'il a un brevet on ne peut pas faire exactement ce qu'i l 
a i n v e n t é , mais i l suffit d'y faire le changement le plus 
insignif iant pour pouvoir le p i l l e r impunément . On peut 
de m ê m e i m p u n é m e n t se s e r v i r de ses t ravaux , l u i dé
b a u c h e r les ouvr iers qu' i l a formés , l u i soustraire ses 
p r o c é d é s , l u i voler sa c l ientè le par des voyageurs p lus 
nombreux et dressés chez l u i , l ' é craser par le luxe des a n 
nonces , par un voisinage plus br i l lant , par une plus grande 
mise de capitaux, le r u i n e r enfin par une concurrence 
dé loyale , m ô m e au point de vue de la fidélité des p r o 
duits . L e rédu ire à la mendic i té par ces moyens, c'est tou
j o u r s agir dans la l imite de ses droits , mais en revanche 
on ne peut l'attendre au coin d'une r u e pour lu i voler 
deux sous sans s'exposer à des peines s évères . 

A c ô t é de la l iberté d u commerce , se Irouve cel le de la 
vie p r i v é e . C'est bien le moins que la classe pr iv i lég iée , 
en faisant les lois se r é s e r v e quelques petits avantages. 
A i n s i elle excuse l'homme qui lue dans la nuit les m a 
r a u d e u r s qui sont venus lu i prendre quelques cerises . 
E l l e excuse auss i le mar i q u i , en rentrant de chez sa m a î 
tresse , assassine sa femme qu'il trouve près d'un amant. 
E n f i n , elle défend s é v è r e m e n t de j e t er un coup-d'œil sur 
la vie pr ivée d'autrui . Ce dernier trait est assez important 
pour m é r i t e r d'être étudié en détai l . 

Si mon voisin est ivrogne, ingrat , intr igant , m é c h a n t , 
s'il r end sa femme la plus ma lheureuse , s i l fait de ses 
enfants des égoïstes , des lâches , des j é su i te s , s'il n'a pas 
soin d'eux dans l eurs maladies , s'il séduit les j eunes 
filles, s'il tripote, s'il falsifie dans son commerce , — j e dois 
me l a i r e , j e ne puis dire de mal de l u i , ce mal fùl-ii v r a i . 

R i e n de mieux si la société vei l le pour moi , car j e ne 
puis n i faire just ice m o i - m ê m e , n i me faire jus t i ce à moi-
m ê m e . 

Mais c'est que la soc iété ne fait r i e n pour moi . Je suis 
forcé de rester spectateur impassible des souffrances que 
j ' a i d é c o u v e r t e s . On me d i r a m ê m e : de quoi vous m è -
lez-vous? 

Est-ce que dans u n Etat digne et l ibre le citoyen ne 
doit pas , comme le Saint-Simonien, porter son nom écr i t 
s u r sa p o i t r i n e ? Est -ce que sa maison ne doit pas, comme 
celle d u consul romain , ê t r e de verre pour que l'œil du 
p u b l i c puisse sans cesse y p é n é t r e r ? Est-ce que chacune 
des actions de la vie ne doit pas , comme dans les premiers 
temps du chr i s t ian i sme , ê t r e l'objet d'un jugement , d'un 
b lâme ou d'un encouragement. 

I l n'en est p lus r i en . L a chose importanle pour le p r i 
v i légié c'est que la vie pr ivée soit m u r é e , c'est que le 
charbonnier soit maitre chez l u i . Ne lui parlez pas de 
femme, d'enfant, de domestiques, de c l iens , d 'ouvriers , 
de concitoyens. C'est de lui seul qu'i l s'agit. 

Si cependant i l est question d'un fait grave , j e puis le 
s ignaler à la j u s t i c e , qui en fera raison. Si ce vois in sé
questre sa femme ou ses enfants, s'il les martyr i se par 
Irop , ou le condamnera sauf à ce qu'elle les retrouve en 
rentrant de pr i son , avec toute la co lère que la capt iv i té 
l u i a u r a insp irée . 11 en est de m ê m e , s'il vole, s'il vend à 
faux poids, e tc . , etc. Mais i c i j e me trouve devant un a u 
tre p r é j u g é , c'est la honte a t t a c h é e à la dénonciat ion . 
Pu i s - je et dois-je cependant la isser mour ir cet enfant, 
voler ce p a u v r e ? 

On conçoit pourtant d'où vient la honte a t t a c h é e j u s l e -
ment à la dénonciat ion : c'est que les pouvoirs politiques 
ont trop souvent usé de ce moyen pour oppr imer la so
c i é t é . On a vu des Gouvernements infâmes entretenir à 
grands frais , à p r i x d'argent, de nombreux espions qui 
dénonçaient et l ivraient au suppl ice , non pas des c r i m i 
nels , non pas des gens qui nuisa ient à a u t r u i , mais ceux 
qu i servaient la v e r l u , l 'honneur et la probi té , les enne
mis des tyrannies et des superst it ions. 

Seulement , si j e v iens à apprendre qu'un homme a été 
c o n d a m n é pour vol , j e puis , sans m'exposer, faire repro
d u i r e partout ce jugement , au r isque de br i ser une car
r i è r e réhabi l i tée . 

E n f i n , s'il s'agit d'un fonctionnaire pub l i c , j e puis le 
d é n o n c e r publ iquement au sujet de ses fonctions, à 
charge de faire devant les T r i b u n a u x la preuve des faits 
a l l égués . 11 en est cependant q u i se sont m a l t rouvés 
d'avoir fait celte preuve , c a r , tandis que le j u r y recon
naissait la vér i té des faits a l légués et acquittait les p r é 
venus , la C o u r c h a r g é e de prononcer s u r les dommages-
in térê t s et composée de magistrats nommés à la faveur, 
avides d'avancement et i rr i tés des leçons que l e u r donne 
l ' indépendance du j u r y , appl iquait une indemnité sévère 
à ces dénonc ia teurs coupables d'avoir fait courageuse
ment leur devoir de citoyens. On a vu de môme en B e l 
gique des fonctionnaires démasqués devant le j u r y , ven ir 
demander aux T r i b u n a u x c iv i l s la réparat ion en écus de 
l e u r honneur déconfit. 

T o i n . i . i t R , avec son élévation d'idées ordinaire , avait 
déjà fuit remarquer qu'i l n'est pas bon en F r a n c e de s'at
taquer aux fonctionnaires, l ine disposition tyrunniuuc, 
insérée pur le plus habile et le plus absolu des despotes dans 
l 'art. 75de la fameuse Constitution du 22 fr imaire an V I I I , 
déc lara i t que les agents du Gouvernement ne peuvent 
ê t r e poursuiv i s pour des faits relatifs à l eurs fonctions 
qu'en vertu d'une décision du Con>eil d'Etat. 

Nous ne sommes pas au bout des inconséquences sur 
ce sujet . Nous allons m ê m e en aborder les p lus fortes. 
Ce sont les droits de la cr i t ique . 

J 'a i posé ce pr inc ipe (pue l'on ne peut dire de mal d'au
t r u i , ce mal fut- i l v r a i ? A i n s i j e ne puis dire que P ierre 
est bète , c'est un outrage; que les boissons du cafetier 
Pau l sont mauvaises , c'est m a t i è r e à dommages - in térê t s . 
Mais j e puis d ire i m p u n é m e n t que Victor Hugo n'a ni 
(aient, ni e spr i t ; qu'Arago n'a n i savoir, n i i n s t r u c t i o n ; 
que la musique de Ross in i est pitoyable. Je puis m ê m e , 
lion de bas é tage , qui comme un vrai genti lhomme sais à 
pe ine l i r e , je puis outrager en pub l i c , d'un sifflet, une 
femme, une femme qu i s'élève par le génie et l'élude ; 

C'est un droit qu'à la porte on achète en rentrant. 

Mais, d i t -on, c'est vouloir la mort de l'art que d ' écar 
ter de l u i les avis et les excitations de la cr i t que. Q u o i ! 
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R a c h c l serait moins subl ime , Meyerbeer ferait de moins 
bel le mus ique , Vic tor Ilugo de moins beaux vers , si je ne 
sais q u e l paltoquet ne venait dans un feuilleton obscur 
l e u r donner son a v i s . E s t - c e que tout le monde ne la 
connaî t pas à fond cel te c r i t i q u e ? Es t - ce qu'on ne sait 
pas que la moi t ié , sous le nom de chantage, se vend 
pour de l'argent ou des bi l lets , les dé jeuners de ces 
mess i eurs et les faveurs de ces d a m e s ? Tandis que l 'autre 
sui t le courant de ses r a n c u n e s , de ses petites vanités 
froissées ou flattées, de ses prévent ions sys témat iques , 
de ses habitudes m é n a g é e s ou dérangées , de ses i m p r e s 
sions personnelles, de son ignorance et de sa sottise? E t 
c h a c u n met des noms, et des plus huppés , sous les c a r a c 
t ères que je viens de tracer . 

Je conçois la cr i t ique comme étude des procédés de 
l 'art , cel le des Schlege l , des W i n c k e l m a n . Je n'en c o n 
çois pas d'autre. Cel le des j o u r n a u x disparaî tra i t , que les 
v r a i s artistes et les gens de goût n'en sauraient r i e n , c a r 
ils ne la lisent j a m a i s . 

U n dernier i ra i t . U n char la tan éhonté vient annoncer 
tous les jours dans tous les j o u r n a u x qu' i l a d é c o u v e r t 
u n moyen de g u é r i r certaines maladies. I l y jo int des 
certif icats de m é d e c i n s complaisants et de malades mo
m e n t a n é m e n t sou lagés . Cependant sa drogue est ins ign i 
fiante, elle est m ê m e funeste; elle peut, en a r r ê t a n t u n 
instant le m a l , causer les accidents les plus graves, si j e 
s ignale cette turpi tude au grand j o u r , j e m'expose à une 
pla inte en diffamation et à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s assez 
é levés . I l faut donc la isser pér i r les gens c r é d u l e s ? Non, 
j e p u i s , dans un j o u r n a l de m é d e c i n e , déch irer et d é m a s 
q u e r le char latan , m c t l r e à n u la vanité de ses p r é t e n 
t ions, la nullité de son traitement. Voilà, dites-vous, le 
bon cô té des droits de la cr i t ique . Hélas, non, car ce que 
j e viens de dire i m p u n é m e n t d'un char la tan , un autre 
p o u r r a le dire avec impuni té du plus utile des r e m è d e s 
et d u mei l leur des médec ins . 

E n regard de ces abus de toutes les l ibertés , depuis la 
l iber té du commerce jusqu'à celle de la cr i t ique , i l f a u 
dra i t mettre les abus de l 'autorité qui défend le pr iv i l ège; 
celte raison d'Etat qu i ne doit aucune indemnité s i , en 
v e r t u d u droit de la guerre , elle ru ine et dévaste des 
pays entiers, si e l le emprisonne sans scrupule , sans 
motif, sans apparence de culpabi l i té , si elle retient des 
mois entiers sous les verroux d'une détention p r é v e n t i v e , 
s i elle condamne des ouvriers coupables d'avoir c h e r c h é 
ensemble les moyens de c o n q u é r i r un salaire un p e u 
moins misérable , si el le fait sabrer une démonstrat ion 
pacif ique, etc. , etc . L e s T r i b u n a u x s' imprègnent vite de 
cet esprit et alors on les voit condamner à trois ans de 
pr i son un membre de l'opposition qui soufllète un d é 
fenseur du pouvoir et acquitter au contraire le défen
s e u r du pouvoir q u i soufllète le membre de l'opposition. 

L a responsabi l i té de l 'auteur d u dommage ne se borne 
pas à ce lu i qu'il a causé par l u i - m ê m e , immédia tement , 
manu propriu, mais s'étend au mal qu'i l a fait fa ire , con
se i l lé , aiué, payé , ou m ê m e a p p r o u v é , comme on voit 
en droit romain pour l'évasion des esclaves [De servo 
corrupto).Cependant, en g é n é r a l , pour qu'i l y a i l respon
sabi l i té , i l faut qu' i l y ait eu concours matér ie l du c o m 
p l i c e , soit pour rense ignements , soit pour ins truments , 
soit pour solde. 

On considère encore comme responsable ce lui q u i , 
c h a r g é de la garde d'un objet ou d'un ê t re qui peut causer 
p r é j u d i c e , ne l'a pas suffisamment survei l lé . H'abord vien
nent les êtres i n a n i m é s , la cul ture de plantes vénéneuses 
dans un l ieu non f e r m é , les pièges tendus sur la voie 
p u b l i q u e , les j e t s de corps lourds , la chute d'édifice 
peuvent causer u n pré jud ice que le p r o p r i é t a i r e ou le 
possesseur des immeubles d'où sont survenus les a c c i 
dents , doivent r é p a r e r . 

Pu i s viennent les ê t re s an imés , les an imaux d'abord, 
qu i obligent leurs p r o p r i é t a i r e s ou ceux qui les ont mo
m e n t a n é m e n t sous l eur garde à r é p a r e r le dommage 
qu' i ls causent soit tenus, soit é chappés ; car les la isser 
é c h a p p e r est une faute. 

Enf in les personnes auxquel les manquent la l iberté 
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d'esprit , la ra ison, et qui sont comme des a n i m a u x ; tels 
sont, avons-nous dit , les fous et les enfants qui n'ont pas 
atteint l'âge de d iscernement . Ceux qui sont c h a r g é s du 
soin de ces personnes, les parenls ou les inst i tuteurs 
pour les enfants , les gardes pour les fous, sont r e s p o n 
sables d u p r é j u d i c e c a u s é par ces m a l h e u r e u x . 

Dans le monde qui nous rég i t ces pr inc ipes prennent 
une nouvel le face. Ce ne sont plus les parents , mais le 
p è r e qu i répond. L e s m a r i s , en fa isant la loi , ont eu soin de 
se r é s e r v e r toute l 'autori té . L a femme n'est qu'un acces
soire. Lille ne peut ê t r e quelque chose sur ses enfants et 
par suite r é p o n d r e de l e u r conduite que lorsque le m a r i 
n'est p lus là . 

Notre droit positif a ceci d'extraordinaire qu'i l rend 
les p è r e , m è r e , tuteur , inst i tuteur, art i sans , responsables 
jusqu'à la m a j o r i t é de l'enfant. 

T O U L L I E R , d 'après G R O T I U S , trouve injuste ce pr inc ipe de 
responsabi l i té à tout â g e , surtout quand l'enfant n'a pas 
de d i s c e r n e m e n t ; a l o r s , d i t - i l , i l n y a pas faute, pas dél i t , 
et la morale ne peut souffrir que l'on fasse peser sur le 
p è r e un dommage qu i n'est pas m ê m e imputable au fils. 
C I I A U V E A U le réfute v ictorieusement en lu i montrant 
quel le inconséquence i l y a à rendre un homme respon
sable du dommage causé par son ch i en , et non du dom
mage causé par son enfant. 

Cela est en effet jus te tant qu'il n'y a pas discernement; 
mais quand cette qual i té est venue à l'enfant, i l ne me 
semble p lus équitable de faire peser sur un ê t re ra i son
nable la faute imputable à u n autre . 

On ne peut justif ier cette disposition que par l 'organi
sation de la famille dans notre droit actuel . On a voulu 
former là un petit monde à part , l'élément pr imord ia l et 
v ivace de la caste privi légiée , où le p è r e pût former ou 
plutôt dé former l'esprit et le c œ u r de ses enfants au rôle 
factice et i n h u m a i n qu'i ls auront à j o u e r plus tard . I l 
fallait pour cela l u i donner une autor i té absolue, et i l en 
découlai t pour l u i l'obligation d'en souffrir les c o n s é 
quences fâcheuses . L e s enfants ne sont donc jusqu'à l e u r 
m a j o r i t é que des choses dont le père répond. D U I U N T O X a 
p u d i re avec raison qu' i l y a toujours de la faute du p è r e 
dans l ' inconduite des enfants. Et les orateurs du Gouver
nement , en présentant le projet de cet ar t i c l e , en ont bien 
exposé l'esprit en disant que sa sévér i té avait surtout 
pour objet de rappeler aux parents l' importance de l eur 
m i n i s t è r e . 

On a m ê m e v u dans certains cas rendre les parents 
responsables des faits de leurs enfants majeurs . L a loi 
des suspects lors de la révolut ion, les décre t s de l 'em
pire sur les r é f r a c t a i r e s , nous ont m o n t r é ces exemples 
odieux dont le droit phi losophique ne peut s'occuper que 
pour les flétrir. Mais on ne s 'arrête pas dans la route de 
l 'arbi traire et i l n'y a pas si grande différence entre la 
major i té et la minor i t é . 

T O U L L I E R pensait que la loi avait senti e l l e -même le 
besoin d'apporter un correct i f à l 'excès de sa r i g u e u r et 
i l croyait le trouver dans cette disposition d u d e r n i e r 
paragraphe de l 'art. 1384, portant que la responsabil i té 
c i -dessus cesse si les père et m è r e , instituteur et art isans 
prouvent qu'ils n'ont p u e m p ê c h e r le fait qui donne l i eu 
à cette responsabi l i té . 

Ce texte suivant T O U L L I E R tendait donc à d é c h a r g e r le 
père de tout ce qu i s'était passé hors de sa p r é s e n c e , à 
son in su . 

Mais aujourd'hui on l ' interprète dans un sens tout op
posé . On dit que le p è r e est tenu de la conduite ordinaire 
de ses enfants, qu' i l a à s' imputer, s'ils font m a l , de ne 
les avoir pas mieux élevés, d'avoir, suivant l'expression 
favorite, relâché la discipline domestique. 

Cel le in terpréta t ion n'a r i en que de conforme à l 'esprit 
de notre législation, comme nous le disions ci-dessus. 
Mais quelles difficultés, quelles iniquités n'engendre-
l -e l le pas? 

L e s T r i b u n a u x ont un pouvoir arb i t ra i re pour a p p r é 
c ier les c irconstances du fait, le soin de l 'éducation, la 
d isc ip l ine domestique. 

On a v i des auteurs soutenir que le dernier paragraphe 



de l'art. 1384 ne trouvait appl ica l ion que dans des cas 
exceptionnels , ceux où le p è r e est para ly t ique , où l 'en
fant a pr i s part i dans une é m e u t e , où le fils se bat en 
duel à l ' insu de son p è r e . E t encore dans ces cas et autres 
semblables y a- t - i i l i eu à conles la l ion. C a r une é d u 
cation bien entendue eut a r r ê t é l'enfant m ê m e dans ces 
é c a r l s . 

R i e n ne peut donc gu ider s û r e m e n t dans l 'application 
de cette loi . 11 faut se r é g l e r sur l 'équité . E t si l'on eut 
employé à la r é f o r m e r la moit ié des efforts qu'on a e m 
ployés à l ' in terpréter , on eût r e n d u un plus grand ser
vice à la société . I l en est presque toujours a ins i . L e 
fét ichisme de la loi est notre plus g r a n d m a l , et les 
é tudes terre à terre de notre temps ne font que l'entre
tenir . 

On s'est demandé encore s i le mar i n'est pas r e s p o n 
sable d u fait de sa femme. C'est assez logique avec l 'or
ganisation actuelle de la famil le , telle que nous l'avons 
d é c r i t e . A u s s i les auteurs et les a r r ê t s , s'ils ne l 'ad
mettent pas en pr inc ipe , l'admettent au inoins pour les 
cas où le pré jud ice a eu l ieu en p r é s e n c e du m a r i et sans 
qu'i l l'ait e m p ê c h é , pour le cas auss i où la femme a 
causé du dommage dans les fonctions auxquel les le m a r i 
l'a employée , car la loi admet très-bien que la femme de
vienne le domestique de son m a r i ! A r t . 8 d u Code de 
commerce , § 2 . 

E n principe cela ne pouvait g u è r e se soutenir . C a r on 
a déjà beaucoup fait pour soustraire la femme à la s e r v i 
tude d u m a r i , et puis celui-ci en faisant la loi a senti 
qu'i l était bon que sa femme ne pût pas l'engager l é g è r e 
ment , soit par ses contrats, art . 1421 à 1428 du Code 
c i v i l , soit p a r ses délits , ar t . 1424. 

Cependant , en certaines m a t i è r e s , le Code consacre 
encore la responsabi l i té du m a r i ; tels sont les délits 
r u r a u x , forestiers, de douane. Te l l e est l ' incohérence de 
nos lois ! 

E n f i n , certains hommes n'étant dans notre soc iété 
que les instruments de certains autres, ces derniers r é 
pondent des premiers . L e s maures et commettants sont 
donc responsables de l eurs domestiques et préposés . L e 
commettant e s tau préposé , ce q u e l e ma i t ree s t au domes
t ique; c'est une nuance plus honorée de la servi l i té . 

Cette responsabi l i té est tel lement a c c e p t é e par la loi 
que le domestique ne peut ê t r e traduit sans le m a î t r e et 
que , v is -à-v is de la jus t i ce c iv i l e , le domestique peut se 
faire mettre hors de cause en prouvant l'ordre de son 
m a î t r e . L a machine a agi. L a faute est à ce lu i qui l'a mis 
en mouvement . 

Dans certaines légis lat ions, dans le droit r o m a i n , par 
exemple, on arr iva i t à une très- jo l ie conséquence logique 
d e c e s p r i n c i p e s : c'est que le domestique, l'esclave, n'étant, 
comme la maison croulant ou le chien mordant , que la 
chose du m a î t r e , c e l u i - c i pouvait s'affranchir de toute 
responsabi l i té en abandonnant l'un et l 'autre. E t m ê m e 
dans le commencement de la Républ ique aristocratique 
et patric ienne de Rome, lors des beaux j o u r s de l 'autorité 
paternel le , ce m a î t r e secouait également toute responsa
bilité du p r é j u d i c e causé par son fils o u . . . par sa fille, en 
l'abandonnant à ce lu i qui avait été lésé . Gaïus trouve 
cela très - juste : eratenim iniquum nequitiam eorum ultra 
ipsorum corpora parentibus ikuniwsam esse ! Ce Gaïus est 
l'objet de l'idolâtrie des professeurs de toutes nos facultés 
c l en effet si un style pare i l el un esprit net suffisent pour 
faire un jur i sconsu l te , celui- là doit avo ir le pr ix . Nous 
pré férons , l ions, la rectitude du cceur. 

Cetle faculté d'abandon, dite action morale , à été h e u 
reusement effacée de nos Codes modernes . C'est à peine 
si on en retrouve un vestige dans les les ar t . 216 et 217 
du Code de commerce , qui autorisent le p r o p r i é t a i r e d u 
nav ire à se d é c h a r g e r de la responsabi l i té des faits du 
capitaine, son préposé , en abandonnant le nav ire et le 
fret. Cetle responsabi l i té ne comprend é v i d e m m e n t que 
la réparat ion du p r é j u d i c e , c ' e s t -à -d ire , les dommages-
intérêts . 

Cependant en m a t i è r e de douanes et de délits fores-
I k r s , la responsabi l i lé s'étend aux amendes. L a Cour de 

cassation dans différents a r r ê t s en a donné cette raison 
que , dans ce cas , l'amende est une sorte de réparat ion du 
pré jud ice causé au fisc. Pourtant le texte dit : respon
sable des frais , confiscations, amendes et dépens . On voit 
que l'amende y est fort b i en dist inguée. CHAUVI-AU s'est 
d'ail leurs donné le facile p la i s i r de mettre la Cour de 
cassation en contradiction avec e l l e -même , en citant des 
a r r ê t s où elle a reconnu expl ic i tement que l'amende, 
m ê m e en mat ière fiscale, est une peine. 

11 aura i t donc été plus v r a i de dire que le fisc ne veut 
jamai s r ien perdre , qu'i l n'y a de droit pour l u i que son 
a r b i t r a i r e . . . jura negat sibi tueri, à tel point qu'en mat ière 
de douanes, les juges sont dans certains cas responsables 
de l eurs jugements. C'est sans doute pour remerc ier le 
fisc de ces bons procédés qu'on voit la Cour s u p r ê m e faire 
p l ier en sa faveur les pr inc ipes mêmes du droi t , comme 
nous l'avons vu souvent en m a t i è r e d'enregistrement, par 
exemple. 

Comment peut-on r é p a r e r u n préjudice en remettant 
les choses dans l'état où el les étaient a u p a r a v a n t ; en tant 
que cela est possible, on peut faire démol ir à vos frais 
ceux de vos travaux qui m'ont porté p r é j u d i c e , on ne 
peut pas remettre u n bras a u blessé, rendre à l 'orphelin 
ses parents assassinés, mais on peut du moins donner au 
blessé , aux dépens de l 'auteur de ses m a u x , une pension qu i 
supplée à l'absence de t r a v a i l , on peut é l ever l 'orphelin 
aux frais de l'assassin. 

Mais si le préj udice est m o r a l , s'il s'agit d'un j e u n e enfant 
é c r a s é , de l 'honneur d'un honnête homme o u t r a g é par u n 
l ibe l le , de la pudeur d'une j e u n e fi l le? On peut ramener 
tous ces préjudices m o r a u x , à deux grandes classes : 
dommage ou douleur dans ses affections, dommage ou 
diffamation et insulte dans son honneur. 

Dans le premier cas, r i en à faire que d ' é c a r t e r des y e u x 
de la vict ime l'auteur de ses maux , et de consoler ce lu i 
qu i a souffert par la sympath ie publ ique. Jadis on accor
dait i c i le talion et la loi permettait à ce lu i qui avait souf
f er t , de se venger, quelquefois même el le remettait le 
coupable à sa discrét ion. D'autres fois, en droit germanique 
par exemple, tout cr ime , cons idéré comme affaire pr ivée , 
se résolvait en composition à p r i x d'argent ou de valeurs , 
tellement que ce lu i qui refusai t cette composition était 
obligé de s'expatrier. C'est ce m ê m e pr inc ipe que Z A C H A -
HIJE a c r u voir dans notre droit quand i l a di t que tout 
dommage à la v ie , à la l i b e r t é , au crédit , à la c o n s i d é r a -
l ion, se paie en argent. E n effet, on a vu des T r i b u n a u x 
accorder une indemnité p é c u n i a i r e à un fils q u i perdait 
un père infirme et par suite à sa charge, on en a vu d'au
tres accorder deux mille francs à un mari dont la femme 
avait été tuée par un accident . Ce l le estimation n'cst-ellc 
pas assez grotesque pour faire sentir le vice de cette théo
r ie . 

A côté de ces perles douloureuses viennent, avons-nous 
dit , les outrages à l 'honneur, q u i peuvent ê t r e de d iver 
ses natures , car en droit r o m a i n , s u i v r e , insecluri, un 
adolescent ou une femme, é ta i t une insulte. 

D'un autre c ô t é , l ' insulte la plus grave est d'imputer 
faussement à quelqu'un des actes condamnables . 

Pour r é p a r e r ce p r é j u d i c e , on forçait j a d i s , d'une façon 
sauvage, le coupable à faire amende honorable , et cela 
devrait subsister encore à l 'égard des magistrats (226 pé
nal) , mais nos m œ u r s ont s u r ce point c o r r i g é nos lois. 

Mais en p r i n c i p e , la vér i tab le amende honorable , la 
vra ie réparat ion , est de p u b l i e r , par tous les moyens pos
s ibles , l'innocence de l ' injurié . 

11 est au contraire 1 r e s - m a l de la isser supposer à 
l'homme que l'argent puisse r é p a r e r ce la . L a prononcia
tion de dommages - in térê t s pécun ia i re s dans ce cas est 
d'une révol tante immora l i t é . I l faut qu'on se persuade 
bien que tout l'or du monde ne peut se mettre en balance 
avec le moindre outrage fait à la réputat ion d'un h o m 
me. Mais, d i t -on, on souffre dans son c r é d i t , dans son 
b i e n - ê t r e matér i e l , d'une diffamation. E h ! c'est p r é c i s é 
ment ce que la publ ic i té du jugement d é t r u i t . 

A cô té de cet honneur , se trouve un honneur factice, 
c r é é p a r nos sociétés modernes . 



C'est d'abord la soc ié té féodale qui nous a l égué ce p r é 
j u g é qu'un soufflet, fut- i l donné au m e i l l e u r des hommes 
p a r le plus indigne , déshonore le premier . 

L a société i n d i q u e éga lement ic i ce qu'elle appelle 
u n e réparat ion , et ce la consiste à se faire tuer par l'homme 
q u i vous a donné u n soufflet, s'il est plus habi le que vous 
a u maniement des armes . 

L e droit n'a r i e n à voir la dedans. Un soufflet est une 
gross ière té que les T r i b u n a u x cr imine ls doivent c h â t i e r , 
m a i s à laquelle l 'argent ne peut r e m é d i e r , hors pour 
c e u x qui en font une spéculat ion : frappez, j ' a i quatre 
enfants à n o u r r i r . 

L e s hommes qu i ont fait nos rel ig ions, nos lois et nos 
m œ u r s , ont pensé également que la fornication, si elle 
n'est qu'une a imable peccadil le pour l 'homme, est u n 
abominable d é s h o n n e u r pour la femme. 

A i n s i un monstre rencontre une j eune fille dans les 
c h a m p s , l'accable de violences et de coups , la meurtr i t 
et l a viole. Cette femme est deshonorée ! 

U n égoïste se gl isse près d'une jeune fille, l ' enlourc de 
p i è g e s , la séduit , la corrompt , la trompe par ses promes
ses et abuse de sa faiblesse. Cette femme est deshonorée ! 

E t que voulez-vous encore que fasse le droit contre de 
parei l les inepties, s inon flétrir ceux qui ont r é p a n d u de 
pare i l l e s , d'aussi monstrueuses idées , qui ont mis la honle 
là où i l fallait mettre la pitié et l ' intérêt, qu i en revanche 
ont mit l ' indulgence là où i l fallait mettre la haine et le 
m é p r i s . 

L a seule r é p a r a t i o n , encore là, est dans la publ ic i té du 
jugement , dans la honte i m p r i m é e devant tous les h o m 
m e s de cœur , à ce lu i qui a violé ou séduit . Mais que peut 
fa ire l 'argent? Q u e peut - i l r é p a r e r ? P L F F E N D O H F n'a pas 
c r a i n t de dire qu' i l a iderai t la femme à trouver un m a r i , 
q u e la dot remplacera i t la v irg in i té . On me permettra de 
n e pas réfuter u n e parei l le morale et de ne pas aider la 
j e u n e fille à t rouver u n m a r i qui consentirait , à p r i x d'ar
gent , à couvr ir ce qu' i l croirai t un déshonneur . 

Cependant i l est un cas où ces faits peuvent donner l ieu 
à une indemnité p é c u n i a i r e . C'est lorsqu'un enfant est 
s u r v e n u , et qu' i l s'agit des frais que coûteront son éduca
t ion . Mais ic i les l ég i s la teurs , hommes, ont bien pr is l eurs 
précaut ions . I l ne faut pas que la femme, l eur v i c l i m e , 
v i enne leur faire payer leurs p l a i s i r s ; ces gracieux v a u 
r i e n s trouvent qu'une pauvre femme, avec le faible gain 
q u e lu i permet le inonde ac tue l , peut t rè s -b ien é lever 
seu le leur enfant. L a recherche de la patern i té est i n t e r 
d i t e ! De sorte que si l'on appl ique str ictement le droit , 
ce cas , le seul où des d o m m a g e s - i n t é r ê t s sont l ég i t ime
ment dus, est le seul où l'on ne pourra les prononcer. 
Heureusement que les T r i b u n a u x ont fait fléchir sur ce 
point les termes d u Code. 

I l faut raisonner de la m ê m e manière sur les promesses 
de mariage. E l l e s sont é v i d e m m e n t nul les , comme c o n 
tra ires à la l iber té des unions . El les ne peuvent donner 
l i e u à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , qu'autant qu'il y a en p r é 
j u d i c e m a t é r i e l , par exemple des dépenses faites. Quant 
a u préjudice m o r a l , résul iât - i l de ce qu'on a m a n q u é u n 
autre mariage, ou de tout autre cause , d'après nos p r i n 
c ipes g é n é r a u x , l 'argent ne peut le r é p a r e r , et on ne sait 
comment des T r i b u n a u x ont pu se laisser a l ler a pronon
c e r , de ce chef, des dommages- intérê t s . Quant aux clauses 
pénales qui a u r a i e n t pu ê t r e st ipulées dans le contrat et 
dont les auteurs ont longuement discuté la val idité , nous 
les croyons t r è s - b o n n e s . A u point de vue m o r a l , i l nous 
p a r a i t utile que ce lu i qui pour abuser une femme l u i a 
s igné une promesse avec dédi t , ne puisse pas compter s u r 
l ' impunité de ce moyen honteux et c o n s i d é r e r d'avance 
comme une lettre morte, ce papier r e v ê t u de son nom. 

Nous avons v u que le c r i m e du s é d u c t e u r déshonora i t 
l a femme, voilà maintenant que l ï n c o n d u i t e de la femme 
déshonore le m a r i . L 'adul tère de la femme est encore 
d o n c une cause de perte dans son honneur et demande 
des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . C I I A U V E A U , dans sa Théorie du 
Code pénal, t rouve juste que le complice soit tenu à r é p a 
r e r le plus grave ae tous les dommages, celui qui attaque 
l'honneur, et souffre dans sa fortune une pr ivat ion qui 

soit une peine nouvel le . 11 c i le à l 'appui des exemples 
t i rés de la j u r i s p r u d e n c e anglaise et qu i prononcent des 
indemnités é n o r m e s . I l se fonde s u r l'art. 1382, ce qui 
est r é s o u d r e la question p a r la quest ion, et sur un a r r ê t 
de cassation du 5 j u i n 1829 q u i , su ivant l'usage, ne dit 
r i e n . 

B E D E L n'autorise à prononcer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
que dans le cas où l'éclat d u procès a c a u s é un pré jud ice 
réel au m a r i , et l'a, par exemple , forcé à changer de 
ré s idence . 

C A R N O T ne le croit possible dans a u c u n cas , et i l a r a i 
son. I l s'agit i c i non pas d'une peine à infl iger, de p r i v a 
tion à faire e n d u r e r , mais de pré jud ice à r é p a r e r . Dans 
le cas c i té par B E D U I . m ê m e , s i le procès a d u retentisse
ment , c'est que le m a r i y consent, puisqu' i l peut toujours 
l ' empêcher . E t plus i l en a u r a , p lus les qual i tés d u m a r i 
en sortiront honorées et br i l lantes ; s'il n'y a de son c ô t é 
ni inconduite , ni insouc iance , n i v ices , n i i n c a p a c i t é , i l 
ne sera que plus cons idéré , p la int et h o n o r é . I l n'y a u r a 
ni pré jud ice m a t é r i e l , n i pré jud ice mora l à r é p a r e r . I l 
n'y aura qu'un vide affreux, un chagr in é terne l s u r l e 
quel l'argent ne peut r i e n . 

Mais si le m a r i s'expatrie néanmoins , c'est qu' i l a la 
faiblesse de p r ê t e r quelqu' imporlance aux quolibets des 
sots, à cel le idée de vaudevi l l i s te en goguette qu'i l dépend 
d'une femme égoïste , sale et sensuelle d'entacher l'hon
n e u r d'un m a r i i r r é p r o c h a b l e . Et j e ne vois pas pourquoi 
la just ice donnerait satisfaction à ces p r é j u g é s qu i ne 
peuvent avoir r i en de c o m m u n avec el le . 

T e l est en peu de mots l'ensemble des pr inc ipes s u r 
cette m a t i è r e , tels que le Droit naturel les pose, tels que 
le Droit posit if les a l t ère pour l'utilité d'une organisation 
défectueuse . Les lois juda ïques et grecques contenaient 
déjà p lus i eurs dispositions importantes sur ce sujet . 
L e droit r o m a i n , celte success ion saus ordre , sans l i e n , 
sans méthode de travaux remarquables par leur c l a r t é , 
l eur n e t t e t é , l e u r précis ion : lois et plébisc i tes , édits des 
p r é t e u r s , réponses des j u r i s c o n s u l t e s , compi lés avec p lus 
de désordre encore par les empereurs d'Orient et les rois 
b a r b a r e s , pour ê t r e in terpré tés avec fét ichisme par les 
professeurs modernes, le droit romain contient une foule 
de textes relatifs à notre suje t . Les Coutumes en cont ien
nent auss i beaucoup à peu près analogues au droit . 

Les commentateurs d u droit romain s 'occupèrent lon
guement de ces m a t i è r e s . N O O D T , surtout à propos de la loi 
A q u i l i a , approfondit le suje t . E n m ê m e temps les mora
listes re l ig ieux , protestants et catholiques, en faisaient 
l'objet de leurs éludes ainsi que nous l ' indique le Traite 
de la Restitution de L A P I . A C E T T E . G U O T I U S et I ' I ' F F K N D O R F y 
consacraient des chapi tres , enfin P O T H I K R et D O . M A T en 
p r é p a r a i e n t le r é s u m é que noire Code c i v i l conserva. 

LocaÉ, D U L V I N C O U R T et M E R L I N , auteurs de la m ê m e 
trempe, dont l'esprit était é levé par l 'étude c o m p a r é e du 
droit romain et d u droit c o u t u n ù e r , exp l iquèrent les ar
ticles 1383-1386 par des notes qui n'ont g u è r e d'autre 
m é r i t e que d'avoir été é c r i t e s à une époque où r ien n'é
tait fait. 

Puis vient T O U L I . I E R , le premier , i l faut plutôt dire le 
seul écr ivain jur i sconsu l t e que compte notre époque , plus 
net que D O U Â T , plus é r u d i t que M E R L I N . I l consacre un 
demi volume à ce sujet qu' i l étudie j u s q u e dans les ques
tions voisines et où i l mê le sans cesse ces réflexions de 
pol i t ique, de morale et de logique qu i indiquent un es
prit s é r i e u x . 

A p r è s l u i , i l ne faut r e m a r q u e r que deux excellents 
r é s u m é s , qu i ont fait à posteriori une analyse ra i sonnée 
d u Code. D E M A N T E et Z A C H A I I L * , l'un i m b u de cette é r u d i 
tion complè te et méthod ique de l 'Allemagne, l 'autre de 
celte d iv ine c lar té et de cette précis ion logique et p é n é 
trante de la F r a n c e . 

L e reste ne vaut pas l 'honneur d'être n o m m é ; ces pe
tits avocats, ces petits professeurs de nos jours sans cesse 
occupés à d é c l a m e r conlre T O U L L I E R et ses e r r e u r s , er 
r e u r s d u génie auxquel les ces messieurs ne sont certes 
pas e x p o s é s ; et enfin les arré t i s t e s qui ne sont to lérables 
que lorsqu'i ls compilent sans pré ten t ion , voilà tout ce 



que p r é s e n t e l 'Ecole de F r a n c e , L i e n in fér ieure sous ce 
rapport aux professeurs de Belgique ou de Suisse . 

E n p r é s e n c e de ce v ide , j ' a i c r u , m o i , b ien au-dessous 
pour le savoir et l 'espri t , au-dessous de ceux que j e c r i 
t ique, j ' a i c r u devoir tenter une route inexp lorée , e spé 
r a n t qu 'un autre plus fort et p lus capable m a r c h e r a d'un 
pas ferme, là où j e ne m'avance qu'en t r é b u c h a n t , et en
t r a î n e r a à sa suite toute cette jeunesse de notre F r a n c e 
p r ê t e à chaque instant à é c o u t e r les idées élevées et les 
g é n é r e u s e s aspirat ions . A . Depuis. 

L i l l e , 21 janv ier 1852. 

• 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. d e P a g e . 

B I N E S . E S P O N T E S . — R U P T U R E . — I N D E M N I T É . — A P P E L . — R E 

C E V A B I L I T É . — A C Q U I E S C E M E N T . 

Ce n'est pas acquiescer à une demande de dommages-intérêts 
que de déclarer aux experts chargés de les apprécier que l'on 
se réfère à leur avis sur le chiffre de certains dommages 
dans le cas où le juge croirait qu'en principe ces domma
ges sont dus. 

L'acte d'appel, énonciatif ds certains griefs, n'emporte pas 
acquiescement au jugement attaqué sur les chefs non indi
qués comme infligeant grief. 

Au cas de rupture d'esponles, l'indemnité due à l'exploitation 
dont l'esponte a été enlevée, consiste, non dans la valeur 
vénale des charbons empris, mais dans les frais à faire 
pour remplacer cette clôture naturelle par une séparation 
artificielle équivalente. 

Le juge qui condamne à des dommages-intérêts réclamés au 
principal doit allouer des intérêts judiciaires à partir de 
la demande. 

Ces intérêts sont virtuellement compris dans la demande ori
ginaire. 

Il faut considérer comme dommage à réparer, tes frais extra-
judiciaires faits par la partie lésée pour constater l'existence 
du préjudice dont elle obtient réparation. 

Les sommes allouées de ce chef produisent intérêt judiciaire 
à dater de la demande en réparation du dommage. 

( l A SOCIÉTÉ D E D A I N E S ' . - P I E R R E E T L A H E S T R E C . L A SOCIÉTÉ D E S A R S -

L O N G C H A M P S E T B O U V Y . ) 

L a Société c h a r b o n n i è r e de Sars -Longchamps et Bouvy 
s'étant a p e r ç u e en 1846, qu'une Société vois ine , cel le de 
H a i n e - S t . - P i e r r e et la Hestre, avait rompu l'esponte, ou 
l igne separativo des deux charbonnages , p é n é t r é dans 
son p é r i m è t r e et mis a ins i les deux concessions en c o m 
munica t ion , fit ass igner cette d e r n i è r e devant le T r i b u n a l 
de Mous. 

Par son exploit in troduct i f d'instance, du 8 j u i n 1846, 
elle demandait : I o 200 ,000 fr. de dommages - in térê t s pour 
la va l eur des charbons e n l e v é s ; 2° l 'exécution de tous les 
travaux nécessa ires pour remplacer les espontes rompues 
et p r é v e n i r les dommages qu i pourra ient r é s u l t e r de la 
mise en communicat ion des deux charbonnages; 3° une 
somme à d é t e r m i n e r p a r des experts pour l ' indemniser des 
frais et travaux qu'elle avait dû faire pour constater l 'em
pr i se . 

P a r u n premier j u g e m e n t , du 4 j u i l l e t 1846, le T r i b u 
nal ordonna à des experts de constater si l 'emprise ex i s 
tait r ée l l ement , quel le é ta i t son é t e n d u e et son i m p o r 
tance et la hauteur d u dommage causé à la Société de
manderesse . 

Après avoir o p é r é depuis le 26 octobre 1846 j u s q u ' a u 
29 août 1847, les experts d é c l a r è r e n t : I o qu'une emprise 
avait rée l l ement eu l i e u s u r une é tendue de S,497 m è t r e s 
r e p r é s e n t a n t 63 ,964 hectol i tres de charbon ; 2° que le 
dommage occas ionné à la Société demanderesse se compo
sait : A. d u bénéfice qu'el le aura i t pu réa l i s er par la vente 
des 63 ,964 hectolitres éva lués à 32 ,883 fr. 05 cent. ;B. des 
dépenses occas ionnées pour la reconnaissance de cette 
cxploi la l ion i l l ic i te , éva lués à 4 ,929 fr. 50 cent. 

>• L e s experts concluent donc, portai l le rapport , que 

« la Société de l T a i n e - S t . - P i e r r e doit h ce l le de Sars -
« Longchamps la somme de 3 7 , 8 1 2 fr. 55 cent . » 

Pendant le cours de l 'expertise , on convint qu'une 
masse de 3,406 mètres de c h a r b o n s , restée intacte dans la 
grande veine de la Société de Sars -Longchamps , serai t en 
part ie exploitée p a r la Société de H a i n e - S t . - P i e r r e pour 
son compte, en partie laissée inexploitée , mais que l'une et 
l'autre partie serait considérée comme emprise ; que par 
conséquent i l en serai t tenu compte à la Soc ié té de Sars-
Longchamps , de la m ê m e m a n i è r e que pour les charbons 
rée l l ement empris et exploites. 

C'est en vertu de cet a r r a n g e m e n t que dans la somme 
de 32 ,883 fr. 05 cent . , fixée p a r les experts, fut comprise 
celle de 20,401 f r . , r e p r é s e n t a n t le bénéfice à r é a l i s e r s u r 
ces 3 ,406 mètres de charbons cédés à la Soc iété de H a ; -
n e - S t . - P i e r r e , mais non r é e l l e m e n t exploités. 

A la d e r n i è r e s é a n c e des exper t s , la Sociélé demande
resse éleva une prétent ion nouvel le : elle r e q u i t les ex
perts de comprendre dans les réparat ions qui l u i étaient 
dues ; 1° la moit ié de la v a l e u r des charbons compris dans 
les espontes r o m p u e s ; 2° de d é t e r m i n e r le danger qui 
pouvait résu l ter de la mise en communication des deux 
charbonnages et les moyens de le prévenir . 

L a Société défenderesse s'en é t a n t référée à l a décision 
des experts sur ces points, ceux-c i déc larèrent q u e , si le 
T r i b u n a l admettait qu'une indemni té était d u e d u premier 
chef, elle devrait s'élever à 11 ,567 fr. 69 cent . ; mais i ls 
d é c l a r è r e n t que, dans l e u r op in ion , cette i n d e m n i t é ne 
pouvait ê t re due ; quant au second point, i ls d é c l a r è r e n t 
qu'i l ne rentrai t pas dans la mis s ion que le T r i b u n a l l eur 
avait confiée. 

Devant le T r i b u n a l , la Société demanderesse conc lut au 
paiement de toutes les sommes fixées par les exper t s , à 
une caution de 150,000 fr . , p o u r sûreté de tous les t ra 
vaux qu'il y aurai t à e x é c u t e r p o u r prévenir l e danger 
ré su l tan t de la r u p t u r e des espontes, et demanda pour la 
p r e m i è r e fois les in térê t s j u d i c i a i r e s de ces d e r n i è r e s 
sommes. 

L a Société défenderesse consent i t à payer les sommes 
fixées p a r les experts , pour les charbons empris et cédés , 
a ins i que pour les frais faits p o u r la constatation de l'em
p r i s e ; mais elle contesta les autres prétent ions de son 
adversa ire . 

P a r jugement du 4 août 1848, le T r i b u n a l de Mons con
damna la Société de H a i n e - S t . - P i e r r e , à payer à cel le de 
Sars -Longchamps: 1° la somme de 32,883 f r . , 05 cent . , 
pour charbons empris et cédés dans la grande v e i n e ; 
2° ce l le 4 ,929 fr. 50 c , pour frais faits pour r e c o n n a î t r e 
les e m p r i s e s ; 3" cel le de 11,567 fr. 69 cent., p o u r la va
l e u r des charbons compris dans la moitié des espontes : 

« la condamne en outre, disait ce jugement, a u x in térê t s 
« j u d i c i a i r e s des sommes r e p r é s e n t a n t les bénéf ices faits 
« sur la va leur des charbons , a ins i qu'aux3/4 des d é p e n s . » 

L e m ê m e jugement ordonnait ensuite un supp lément 
d'expertise par les m ê m e s experts pour d é t e r m i n e r s'il 
existe un danger pour la Sociélé de Sars -Longchamps , par 
suite de la r u p t u r e des espontes, les moyens de r e m é d i e r 
à ce danger et de remplacer les espontes r o m p u e s , et dit 
qu'il n'y aura l ieu de s'occuper de la demande de caut ion 
que lorsque les experts auront déc idé si le danger invoqué 
existe rée l l ement . 

E n vertu de ce jugement , d é c l a r é exécuto i re nonobstant 
appel , la Société de Haine-St . -Pierre a été obligée de payer 
à cel le de S a r s - L o n g c h a m p s , s u r commandement fait par 
c e l l e - c i , toutes les sommes p o r t é e s au jugement d u T r i 
b u n a l de Mons, et en outre, les intérêts j u d i c i a i r e s de 
toutes ces sommes. 

S u r l 'appel de la Sociélé de Haine-St . -Pierre , la Cour a 
rendu l 'arrêt su ivant , qu i fait suffisamment c o u n a i l r e les 
moyens plaides de part et d'autre. 

A R R Ê T . — « E n ce qui concerne les fins de non-recevoir pro
posées contre l'appel principal: 

« Attendu que la déclaration faite par la Société appelante, 
lors de l'expertise, qu'elle s'en rapportait à l'appréciation que 
feraient les experts de la demande relative aux charbons des 
espontes, ne renfermait aucunement la reconnaissance du l'on-



dément de cette réclamation ; qu'il n'existe donc aucun acquies
cement de nature à pouvoir rendre l'appel non reccvable sur 
ce point du litige ; 

« Attendu qu'en énumérant dans l'acte d'appel quelques 
griefs, la partie appelante a d'autant moins voulu par là limiter 
son appel, qu'elle déclare dans le même acte que l'appel est 
fondé, en outre, « sur tous autres chefs, motifs, griefs et faits 
à déduire ultérieurement » ,que par suite la (in de non-recevoir 
élevée de ce chef par la partie intimée est également non fon
dée ; 

« Au fond : 
« E n ce qui concerne la somme de 11,867 fr. 09 cent., a l 

louée par le premier juge à la Société intimée du chef de l'en
lèvement des charbons provenant des csponles qui séparaient 
les deux charbonnages : 

« Attendu que les experts déclarent dans leur procès-verbal 
que la Société demanderesse n'aurait pu dans aucun cas ex
ploiter l'csponte de dix mètres qu'elle doit laisser le long de sa 
limite, et par conséquent tirer bénéfice de cette exploitation; 

« Attendu qu'il est constant d'ailleurs que la conservation 
des csponles est une obligation consacrée de tous temps par 
l'usage et généralement imposée par le Gouvernement dans 
toutes les concessions accordées à des Sociétés ou exploitations 
charbonnières; 

« Attendu qu'il suit de là que ces charbons constituaient 
une valeur éternellement morte pour la Société intimée, dont 
le droit, quant à ce point, doit par conséquent se borner à 
exiger, aux frais de la Société appelante, rétablissement d'une 
esponte artificielle, ou serrement, à l'effet de remplacer l'cs
ponte enlevée, et à réclamer éventuellement une indemnité 
pour le cas où ces travaux ne lui offriraient pas toutes les ga
ranties de conservation et de sécurité qu'elle trouvait dans 
l'csponte qui a été détruite et exploitée par la dite Société ap
pelante, objet sur lequel les experts auront à s'expliquer dans 
le supplément d'expertise ordonné par le premier juge ; 

« Attendu, quant aux intérêts judiciaires, que ceux-ci ont pu 
avec raison élrc alloués par le premier juge, jusqu'à concur
rence de la somme de 12,182 fr. 05 cent., valeur des charbons 
réellement empris par la Sociélé appelante au préjudice de la 
Société intimée ; qu'il s'agit là en effet d'accorder la réparation 
d'un dommage éprouvé par une dépossession effectuée avant 
rinteutement de l'action, et qu'une indemnité de cette nature 
n'étant complète qu'en y ajoutant les intérêts, ceux-ci étaient 
dus et ont pu être demandés dans le cours de l'instance, puis
qu'ils se trouvaient virtuellement compris dans la demande 
originaiie en dommages-intérêts formulée d'une manière gé
nérale dans l'exploit introduclif d'instance ; 

« Attendu qu'il n'en est pas de même pour les intérêts jud i -
diciaircs accordés à raison de la somme de 20,401 fr.; que 
celle somme représentant la valeur des charbons non encore 
empris, niais seulement cédés par une convention intervenue 
entre parties lors de l'expertise, la sociélé intimée se trouve 
pleinement indemnisée de ce chef par le paiement d'une somme 
égale à la valeur des charbons non encore exploités, sans pou
voir prétendre en outre des intérêts à raison d'un bénéfice dont 
elle n'avait pas élé privée et qui (levait encore être réalisé ; 

« Attendu que la somme de 4,929 fr. 50 cent., dépensée par 
l'intimée en travaux de recherches, constituait un dommage 
réel occasionné par l'appelante et qu'elle était obligée de répa
rer ; qu'il suit de là que les intérêts judiciaires étaient dus sur 
celle somme pour que la réparation fut complète, et que 
n'ayant pas élé alloués par le premier juge, il y a lieu de faire 
droit à l'appel incident interjeté par la partie intimée et lequel 
est reccvable en tout étal de cause; 

« Farces motifs, la Cour, M. le premier avocat-général C L O -
Q C E T T E entendu, statuant tant sur l'appel principal que sur 
l'appel incident et les déclarant reccvablcs, met le jugement 
dont il est appel au néant : 1° en ce qu'il a condamné la Société 
appelante au paiement d'une somme de 11,807 fr. 69 cent., 
valeur dos charbons enlevés de l'esponle : 2" en ce qu'il a con
damné la même Société aux intérêts judiciaires de la somme 
de 20,401 fr. , valeur des charbons cédés : 3 ° en ce qu'il ne l'a 
pas condamnée aux intérêts judiciaires de la somme de 4,929 fr. 
¡50 cent., montant des dépenses failes pour reconnaître ses 
exploitations illicites : 4° en ce qu'il a condamné ladite Société 
aux trois quarts des dépens ; émeiidanl quant à ce, condamne 
la sociélé intimée à restituer à la Société appelante la somme 
de 11,867 fr. 69 cent., avec les intérêts judiciaires du jour du 
paiement; la condamne également à restituer les intérêts j u d i 
ciaires qu'elle a reçus sur la somme de 20,401 fr. avec les i n 
térêts judiciaires de ces intérêts depuis le jour du paiement; 
condamne la Sociélé appelante aux intérêts judiciaires de la 
somme de 4,929 fr. 30 cent.; continue le jugement pour le 

surplus ; condamne la Sociélé appelante à la moilié des dépens 
de première instance c l l'intimée à un quart, l'autre quart res
tant réserve; compense les dépens d'appel, ordonne la resti
tution des amendes consignées tant sur l'appel principal que 
sur l'appel incident. » (Du 28 février 1882. — Plaid. M S I " 
B O S Q U E T , D E L E C O U R T c. B A K B A N S O N . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e d e E S c i m u n s . 

F I D É I C O J i J l l S . P R E M I E R A P P E L É . — S U P P U T A T I O N 0 E I ) , U R É S . 

— D R O I T A C Q U I S . — E X P E C T A T I V E . — L É G I S L A T I O N T R A N S I 

T O I R E . P R E S C R I P T I O N . — I N T E R R U P T I O N . E R R E U R 0 : : 

D R O I T . B O N N E F O I . 

La forme cl les effets des actes invoques comme interruptifs de 
prescription se règlent suivant la loi du temps île leur pas
sai ion. 

On ne peut faire valoir, comme acte interruptif de prescrip
tion contre le délenteur d'immeubles, l'opposition faite à ta 
rente des biens qu'il détient et signifiée seulement au no
taire chargé de leur aliéna/ion. 

L'erreur de droit es! exclusive de la bonne foi requise pour la 
prescription de 10 et de 20 ans. 

Antérieurement à la publication du Code Napoléon en Hol
lande, le tiers délenteur, acquéreur du gravé, n'a pu y 
prescrire l'extinction du fidéicommis, au préjudice du, sub
stitué, qu'à partir de l'accomplissement de la condition 
suspensive des droits dévolus à ce dernier. 

L'introduction du Code Napoléon en Hollande n\; pas eu pour 
effet d'enlever aux substitués ce droit d'imprescriptibilité 
sous l'empire du même Code, durant la suspension condi
tionnelle des fidéicommis maintenus en leur faveur en ce 
pays, surtout lorsque le tiers détenteur a dû connaître, 
par les énoncialions de son litre, ou par les formalités de 
l'insinuation, le fidéicommis grevant son auteur. 

Vans les fidéicommis et dans les substitutions vulgaires, les 
appelés en ordre subséquent remplacent au même rang ou 
degré les institués et les substitués qui ne recueillent point. 

Les fidéicommis maintenus, par le décret du Si janvier 1812, 
en faveur du premier appelé né avant la mise en activité 
du Code Napoléon en Hollande, doivent profiter à celui qui, 
à défaut du premier substitué dénommé par testament, doit 
le remplacer au même degré, en vertu de lu disposition tes
tamentaire, comme appelé jiar fidéicommis ou par substi-
lion vulgaire. 

( D E L S I A R M O L C . C U Y L E . N . ) 

L e notaire Vanderheyden à E y n d h o v c n , é tant c h a r g é 
d'y vendre les immeubles dont i l s'agit, opposition à cel le 
vente l u i fut notil iée en son domici le , à la requête du 
défendeur C u v l e n , fils, par exploit du 1 e r septembre 1848. 
D c l m a r m o l , d é t e n t e u r des biens , fil assigner le défen
deur devant le juge de son domici le à A n v e r s , par exploit 
du 26 mai 1851, en main levée de la dite opposition. Juge
ment fut rendu en cette instance, sur la c o m p é t e n c e , par 
décis ion du 14 août 1851, r a p p o r t é B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. I X , p . 1495. 

L a cause étant r a m e n é e à l 'audience, le demandeur a 
invoqué la prescr ipt ion de 10 ou de 20 ans, en a l léguant 
sa bonne foi cons ta tée , lors de son acquisit ion en 1829, 
par la chose j u g é e de l 'arrêt d u 9 a v r i l 1825,en cause de 
Passy contre les é p o u x C u y l e n - D e l m a r m o l , p è r e et m è r e 
du dé fendeur . 

Subs id ia iren ient , le demandeur s'est prévalu de la 
prescr ipt ion Irentenaire en invoquant la possession de 
ses auteurs Passy et consorts. 

L e s débats , quant à la prescr ipt ion, ont fait naî tre la 
question de savoir si l'opposition du t " septembre 1848 
était uti le au dé fendeur , comme acte interrupt i f de pres
cr ip t ion , et si cette question devait se ré soudre suivant 
l 'art. 2244 du Code c i v i l en v igueur en Belgique, ou bien 
suivant l 'art. 2016 du nouveau Code néer landais portant : 
« Lu prescr ipt ion est in terrompue par sommation, c i ta 
it t ion, et tout acte de poursui te jud ic ia i re signifié dans 
i: la forme voulue , par u n agent compétent , à la requê te 
« de 1 ayant -dro i t , et à la personne qu'où veut e m p ê c h e r 
« de p r e s c r i r e . » 

A u fond, le demandeur a soutenu que Victoire Delmar-



m o l , dont le défendeur se disait l 'hér i t i er , ne pouvait ê t re ! 
cons idérée comme p r e m i è r e appelée aux termes du d é 
cret du 24 j a n v i e r 1812, qui dispose que : « L ' a r t . I S S d u 
« d é c r e t du 4 j u i l l e t 1811, sur l'organisation g é n é r a l e des 
•< d é p a r t e m e n t s a n s é a t i q u e s , portant que les s u b s l i l u - j 
<•• l ions de la nature de celles proh ibées par le Code c i v i l j 
<• seront abolies et cesseront d'avoir l e u r effet à compter j 
« du j o u r où le Code sera mis en a c t i v i t é ; que n é a n - I 
« moins la substitution faite a n t é r i e u r e m e n t à la mise en ! 
« act iv i té du Code c i v i l , t i endra au profit d u premier ap-
•< pe lé , né avant cette époque , et que , hors ce seul cas , 
« le g r e v é j o u i r a des biens comme p r o p r i é t a i r e i n c o m -
« mutable , est déc laré commun aux dépar tements de la 
« c i-devant Hol lande, y compris l 'F.ms-Oriental , les Bou-
« ches du R h i n , les Bouches de l 'Escaut , la L i p p e et l 'ar-
« rondissement de B r e d a . « 

L a d e r n i è r e question d u sommaire , re lat ive à cette 
disposition trans i to ire , a fait l'objet, d'une consultation 
dé l ibérée par M E R L I N , avisant dans le sens contra ire , au 
sujet du m ê m e testament dont i l s'est agi en la présente 
cause . L'opinion de ce jur i sconsu l t e a é té suiv ie par a r 
r ê t de rejet de la Cour s u p é r i e u r e de B r u x e l l e s , du 9 a v r i l 
1825. Cet a r r ê t , p r é c é d é de l'avis de M K R L I N , est r a p p o r t é 
au recue i l de ses Quest . , V Substitution fidéicommissaire, 
§ 15, n° 3 . L a j u r i s p r u d e n c e de la C o u r s u p é r i e u r e de 
Bruxe l l e s n'a point é té adoptée par l a Cour de L a Haye , 
déc idant la m ô m e question en son a r r ê t inf irmal i f du 
23 j u i n 1826, r a p p o r t é par V A N H A M E I . S V F . L D , Verzameling 
van gcicysden, t. V , p. 9 1 . — Ce dern ier a r r ê t , qui ne se 
trouve dans a u c u n r e c u e i l de j u r i s p r u d e n c e publ ié en 
Belgique, statue s u r la question en ces ternies : 

« At l endu que la succession n'a point é té transmise 
« pour la totalité à chacune des deux nièces de la testa-
« t r i ce , de m a n i è r e à ne r e c u e i l l i r qu'une part par c o n -
« jonction (zoodanig dat zy nid unders dan conjunclim een 
" deel verkrygen), mais qu'elles sont ins t i tuées chacune 
>•• pour des parts égales et pour la m o i t i é ; qu'ainsi les 
« deux n ièces , quoiqu'elles soient inst i tuées par conjonc-
« l ion verbis, sont néanmoins appe lées , dans l 'espèce, 
« par disjonction pour la portion h é r é d i t a i r e ; d'où i l suit 
« que les deux n ièces , à défaut de descendance i ssue , 
« avant le 1" mars 1811, de la p r é d é c é d é e , sont respec-
« l ivement les p r e m i è r e s appelées l'une a p r è s l'autre ; 

« Attendu que le d é c r e t du 24 j a n v i e r 1812, admet-
« tant exc lus ivement une seule dévolution au profit du 
« premier appelé , et cela sous la condition qu'il soit né 
« avant le 1 e r mars 1811, les appelants comme substitués 
« plus éloignés sont exc lus de cette succession g r e v é e de 
« fidéicommis. » 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement rendu par ce Tribunal en la 
présente instance, le 14 août 1831, et enregistré sur expédi
tion : 

« Attendu que suivant testament olographe daté du 20 mars 
1778, publié le 17 avril 1780 par insinuation aux registres 
échevinaux de Blaerthem, Hollande, visé pour timbre et enre
gistré sur expédition à Anvers le 22 mars 1882, le baron de 
Dongclbcrge a disposé de l'universalité de ses biens par fidéi
commis et par substitution vulgaire au profit de diverses per
sonnes désignées en son testament ; 

« Attendu que la succession du testateur s'est ouverte en 
Hollande par son décès survenu en avril 1780; que les i m 
meubles provenant de cette succession sont situés en ce même 
pays et que le testateur a eu capacité de disposer par substi
tution ou fidéicommis aux divers degrés énoncés en son testa
ment, suivant la législation hollandaise en vigueur à l'époque 
de son décès. V . V A N L E E U W E N , Cens. for. pars 1, lib. 5, Ch. 7 
Num. 14 ; V O E T , ad Pand. lib. 56, tit. 1, § 35, ail Senatuscon-
sult. Treb.; 

u Attendu que les biens délaissés ont été recueillis par 
l'institué André Delmarmol, décédé le 18 juin 1780 sans des
cendance; 

» Attendu que l'institué, premier grevé de substitution, a 
été chargé de transmettre celte succession à l'aîné de ses fils, 
à défaut de fils à l'aînée de ses filles, tous appelés, dans cet 
ordre, par substitution compeudicuse, et qu'à défaul de cette 
descendance, les biens du testateur ont été recueillis par Théo-
dore-Jean-Laurcnt Delmarmol, substitué au premier degré et 
partant comme premier appelé au vœu du dit testament; 

« Attendu qu'aux termes des mêmes dispositions testamen
taires, Théodore-Jean-Laurent Delmarmol, premier appelé et 
deuxième grevé, a eu la charge de transmettre les mêmes biens 
à l'aîné de ses fils, à défaut de fils à l'aînée de ses filles, à défaut 
d'enfant à ses deux sœurs Marie et Victoire Delmarmol, tous 
appelés en cet ordre par substitution compendieuse et les deux 
dernières également par conjonction re et rerbis; 

ii Attendu que Théodorc-Jean-Laurent Delmarmol est dé
cédé le 21 février 1824 sans enfant; que ses deux sœurs lui ont 
survécu et que Victoire Delmarmol est décédée le 12 décembre 
1823; 

« Attendu que par arrêt rendu en cassation à Bruxelles, le 
9 avril '1823, enregistré sur grosse exécutoire, il a été décidé 
souverainement que Marie Delmarmol, épouse Cuylcn, était, 
par suite du décret du 24 janvier 1812, sans droit de réclamer 
en sa faveur les effets des dispositions faites à son profit par le 
testament invoqué ; 

« Attendu que l'action poursuivie par les époux Cuylen -
Delmarmol et vidée, sans recours ultérieur, par la chose jugée 
du dit arrêt , a eu exclusivement pour objet la moitié des biens 
délaissés par feu le baron de Dongelbergc ; que la loi restreint 
les effets obligatoires de la chose jugée, dans les limites de son 
objet, exclusivement entre les parties en cause ou leurs repré
sentants du même chef, et que la décision rendue, quant à 
Maiie Delmarmol, épouse Cuylen, n'a qu'une autorité pure
ment doctrinale en ce qui concerne la disposition faite par le 
dit testament en faveur de Victoire Delmarmol; 

« Attendu que l'opposant Cuylen, ici défendeur, agit en sa 
qualité d'héritier de feu Victoire Delmarmol, pour la moitié 
de la succession de celte défunte, sa tante maternelle, et que 
celle qualité n'est point contestée ; 

« Attendu que le grevé Théodore-Jean-Laurent Delmarmol 
a vendu les immeubles en litige à I'assy et consorls, par acte 
sous seing privé du 8 juin 1811, enregistré à Bruxelles le 9 
septembre 1811, suivant procès verbal d'adjudication défini
tive devant le notaire Vanderheydcn, de résidence à Eyndhoven, 
du 27 juillet 1829 y enregistré le 4 août 1829; que les mêmes 
biens, provenant de la succession de feu le baron de Dongel
bergc, ont été revendus par ces acquéreurs au demandeur 
Ecrdinand-Charles-Viclor Delmarmol, suivant le dit acte du 
27 juillet 1829, comme il constc de l'acte passé devant le même 
notaire à Eyndhoven le 10 août 1829, y enregistré le 15 du 
même mois; 

ii Atlendu que la demande en litige concerne le statut réel ; 
que les immeubles en contestation sont situés en Hollande 
dans le territoire du ci-devant département des Bouches du 
R h i n , et que les immeubles étant régis par la loi du lieu de 
leur situation, la législation hollandaise doit être appliquée 
pour la décision du procès ; 

« Attendu que la forme de tout acte judiciaire ou extrajudi
ciaire est régie par la loi en vigueur à l'époque de la significa
tion ou passation de l'acte; que l'art. 2016 du nouveau Code 
hollandais règle la forme des actes interruplils de prescription, 
que cet article doit partant être pris en considération à I effet 
d'apprécier, quant à la forme, la validité de la signification 
faite depuis la publication de ce Code el invoquée comme i n -
terruptif de la prescription dont le cours aurait commencé an
térieurement à cette nouvelle législation ; 

ii Attendu qu'aux termes du même article, la prescription 
est interrompue par sommation, par citation et par loul acte 
de poursuiles signifié dans la forme voulue par un agent com
pétent, à la requête de l'ayant-droit et à celui qu'on veut em
pêcher de prescrire; 

« Attendu que, par exploit de l'huissier Van Lierop, de r é 
sidence à Eyndhoven, datée du 1 e r septembre 1848, visé pour 
timbre el enregistré à Anvers, le 22 mars 1852, opposition, 
à la requête du défendeur, a été faite à la vente des immeubles 
dont litige et notifiée au notaire Vandeihcyden, de résidence à 
Eyndhoven, chargé de cette vente parle demandeur, détenteur 
des mêmes biens; que celte signification a eu exclusivement 
pour objet d'engager la responsabilité personnelle du nolairc, 
s'il procédait à la vente au mépris des prétendus droits à just i
fier par l'opposant; que le dit notaire, ayant pouvoir spécial 
aux tins de réaliser la vente, n'avait aucun mandata l'effet de 
recevoir, au nom du demandeur, un acte iolerruplif de pres
cription ; que le mandat convenu n'obligeait point le manda
taire d'informer son mandant de l'acte signifié; que cet acte, 
pour produire un effet interruptif de prescription, aurait dû, 
suivant les termes de la loi, être notifié au demandeur même, 
en tant qu'il fut majeur lors de la signification faite, ou bien, 
en cas de minorité à cette époque, en la personne de son tuteur 
comme mandataire légal ; 

« Attendu que si l'un des actes énumérés par l'art. 2016 est 
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requis pour interrompre le cours d'une prescription contre le 
gré de la personne qu'on veut empêcher de prescrire, le même 
effet peut aussi s'opérer par le fait de cette personne, en recon
naissant formellement la contestation de ses droits qu'elle pré
tend ensuite avoir acquis par prescription ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier Christien, de rési
dence à Anvers, signifié à la requête du demandeur, le 26 mai 
18151, dûment enregistré, celui-ci a reconnu les réclamations 
soulevées de la part du défendeur quant à la propriété des 
biens dont il s'agit ; que cette reconnaissance emporte virtuel
lement l'interruption de la prescription invoquée par le de
mandeur; qu'il devient dès lors sans objet d'examiner si le 
même effet s'est opéré par les actes judiciaires signifiés en 
cette instance aux avoués des parties, par suite du mandat 
obligatoire imposé, en vertu de la loi, à ces officiers ministé
riels ; 

« Attendu que le demandeur, par son acte d'acquisition des 
27 juillet et 10 août 1829, a eu connaissance des dispositions 
testamentaires dont il s'agit; que nul ne peut se prévaloir de 
son ignorance de la lo i ; que cette ignorance ne peut s'excuser 
par l'autorité doctrinale d'une jurisprudence contraire aux 
dispositions législatives; que l'erreur de droit est exclusive de 
la bonne foi requise pour la prescription de 10 ou de 20 ans, 
invoquée par le demandeur, à partir de son titre acquisitif du 
27 juillet 1829; 

« Attendu que le demandeur, pour compléter la prescrip
tion trentenaire, peut joindre à sa possession celle de ses au
teurs, si toutefois il n'y a interruption de prescription dans leur 
chef; 

ii Attendu que, les réclamations soulevées contre ces auteurs, 
à la requèic des époux Cuylen-Delmarmol ayant été rejetées 
par l'arrêt du 9 avril 1823, les actes de la même procédure ne 
peuvent valoir comme inlcrruptifs de prescription au préju
dice du demandeur et doivent, sous ce rapport, être considérés 
comme non avenus en vertu des dispositions formelles de la 
loi ; 

« Attendu que suivant le droit régissant les biens en litige, 
antérieurement au Code Napoléon, le tiers, détenteur par acqui
sition du grevé, n'a pu prescrire, au préjudice du substitué, 
qu'à partir de l'accomplissement de la condition saisissant 
celui-ci irrévocablement; que cette doctrine se tonde sur la 
maxime : Contra non valenlem a/jere non currit prœscriptio; 
qu'en effet, d'une part, le substitué, pouvant se trouver dans 
l'impossibilité absolue de connaître l'aliénation consentie par 
le grevé, pouvait a insi , sans être en défaut de vigilance, igno
rer à qui signifier utilement des actes pour la conservation de 
ses droits conditionnels, actes, qui en définitive, sans motif 
justifiable, auraient été notifiés fruslratoiremcnt par la dé
faillance des conditions requises pour la dévolution fidéicom-
missaire au profit du substitué; que d'autre part le tiers déten
teur a dû connaître, par les formalités de l'insinuation du 
fidéicommis, les charges affectant de ce chef les biens vendus 
par le grevé,dont le titre étant apparent pour le tiers détenteur, 

- celui-ci, comme représentant de son auteur, n'a pu prescrire 
contre ce titre. Vo ir L . 1, § 2, Cod. de Annal, except, lib. 7, 
lit . 40; L . 5, § 5 , Cod. Comm. de Legalis, lib. 6, tit. 4 3 ; — 
V O E T , ad Pand., l ib . 44, tit. 3 , n u 11, de Divers, temp. prœs-
cript. • 

« Attendu que l'introduction du Code Napoléon dans le dé
partement des Bouches du R h i n , n'a point eu pour effet 
rétroactif d'y modifier ce droit antérieur, en ce qui concerne les 
conditions constitutives de la prescription exlinctive des droits 
conditionnels maintenus en faveur des premiers appelés, sui
vant la législation transitoire du décret du 24 janvier 1812; 
d'où il suit que Passy et consorts, auteurs du demandeur, non
obstant leur acquisition par titre du 8 juin 1811, n'ont été en 
droit de prescrire qu'à dater du 21 février 1824 (jour du décès 
du deuxième g r e v é ) , et ce à l'effet de se libérer des droits de 
substitution en faveur du premier appelé, né avant la publica
tion du Code Napoléon dans le ressort de la situation des biens 
dont litige ; 

« Attendu que l'art. 133 du décret du 4 juillet 1811, mis 
en vigueur dans le département des Bouches du Rhin en vertu 
du décret du 24 janvier 1812, ne renferme point une mesure 
exceptionnelle à l'art. 896 du Code Napoléon; que ces deux 
articles concernent i l est vrai les substitutions lidéicommis-
saires, mais règlent chacun, exclusivement, deux catégories 
différentes de dispositions relatives à cette mat ière; que l'ar
ticle 896, en vue de l'avenir, se restreint aux fidéicommis faits 
«ous l'empire de ce Code; que l'art. 135, en vue du passé, 
disposé par mesure transitoire pour ceux faits antérieurement ; 
qu'on ne peut donc prétendre que, par la relation alléguée 
sans fondement quant à ces articles, le dernier doive, comme 

exceptionnel sous ce rapport, s'interpréter dans un sens res
treint et que par retour au droit commun, prohibitif des sub
stitutions fidéicommissaires, le législateur ait voulu entendre 
en ce même article, par les termes de premier appelé, exclu
sivement le premier dénommé ; 

ii Attendu que la prohibition des fidéicommis est une res
triction de la faculté de disposer, et que cette prohibition doit 
dès lors s'interpréter dans un sens limitatif, quelle que soit la 
défaveur des substitutions fidéicommissaires ; 

« Attendu que cette interprétation restrictive doit préva
loir, surtout lorsque l'interprétation extensive aurait pour con
séquence de donner à la loi un effet rétroactif au préjudice 
d'un droit acquis ; 

« Attendu qu'il y a lieu de distinguer le droit acquis d'une 
simple expectative; que d'une part le droit acquis implique, 
par corrélation, un lien obligatoire actuellement formé quoi
que dépendant d'une condition, telle que l'obligation existant 
condilionncllement au profit du substitué et à la charge du 
grevé saisi par la dévolution d'un fidéicommis ouvert; que, 
d'autre part, l'expectative n'emporte aucun lien obligatoire 
mais constitue seulement une position légale donnant lieu aux 
espérances d'un droit possible ou probable, telle que la position 
d'un héritier présomptif; 

« Attendu que le caractère dominant d'une loi rétroactive 
consiste à léser un droit acquis ; que, s'il appartient au législa
teur d'anéantir par ses dispositions tout expectatives, sans r é -
troagir par cela même, il n'en est pas ainsi en ce qui concerne 
un droit acquis, fùt-il même conditionnel, si toutefois ce 
droit, en vertu d'une loi antérieure ne dépend point d'une 
condition résolutoire par les effets d'une disposition législa
tive; et que la stabilité de l'ordre social réclame impérieu
sement du législateur l'observance du principe de la non 
rétroactivité des lois, à moins que l'intérêt général n'exige 
indispensablement le sacrifice d'un intérêt privé; 

ii Attendu que, suivant la législation en vigueur en Hollande, 
à l'époque de l'ouverture de l'institution fidéicommissaire dé
volue par le décès de feu le baron de Dongclberge, le législa
teur avait en son pouvoir d'y annuler les droits conditionnel-
Icment acquis par les substitués, même à l'égard de ceux 
appelés au premier degré; que, partant, le décret du 24 j a n 
vier 1812, transitoire par son objet, ne peut être considéré 
comme une loi rétroactive, quoiqu'elle limite les effets des 
substitutions ouvertes antérieurement ; V . Ordonnance du 23 
juillet 1670, V O E T , ad Pand. lib. 37, tit. 1, % 70, ad Senalus 
eonsull. Trebell; 

ii Attendu que le décret du 24 janvier 1812 porte que, les 
substitutions étant prohibées par le Code civi l , celle faite anté
rieurement à la mise en activité de ce Code en Hollande tien
dra au profit du premier appelé né avant cette époque; et que, 
ce seul cas excepté, le grevé jouira des biens comme proprié
taire incommu.able ; 

H Attendu que la capacité de disposer par testament se 
règle d'après la loi en vigueur au décès du testateur; que le 
décret du 24 janvier 1812, nonobstant ses termes, n'a pu avoir 
en vue de maintenir comme valables les fidéicommis contenus 
dans un testament antérieur à la mise en activité du Code civil 
en Hollande et fait par une personne décédée depuis cette mise 
en activité; qu'une pareille disposition, sans relation avec les 
motifs de ce décret, est. régie par l'art. 896 du Code civil qui 
a eu pour effet d'annuler toute expectative à cet égard, même 
en ce qui concerne l'institution au profit du premier grevé ; 

« Attendu que le même décret a eu exclusivement pour 
objet les fidéicommis en voie d'exécution par une dévolution 
quelconque accomplie à l'époque indiquée ; qu'il a eu pour but 
de régler, par mesure transitoire, les droits acquis avec la 
nouvelle législation prohibant les fidéicommis; que le législa
teur n'a pas été dans la nécessité et n'a pas eu en vue de res
treindre les effets des droits acquis, limilalivcment au premier 
appelé substitué immédiatement à l'institué, premier grevé, 
mais a voulu respecter la volonté du testateur et maintenir les 
droits acquis, dans les limites tracées sans nuire à l'intérêt 
général, en disposant que le grevé, appelé n'importe à quel 
degré, soit tenu des effets de sa disposition fidéicommissaire 
au profit du substitué qui le suit comme premier appelé au 
premier degré de substitution à échoir à la dite époque, quel 
que soit le degré de sa vocation suivant le testament, pourvu 
toutefois qu'il soit né avant cette même époque; 

.i Attendu qu'à l'égard des substitutions graduelles, les 
avantagés qui ne veulent ou ne peuvent recueillir, ne sont 
point compris dans la supputation des degrés ; que tel était en 
France l'état de la législation et de la doctrine lors de la pu
blication du décret du 24 janvier 1812; que par identité de 
motifs, dans les substitutions vulgaires, les substitués vieil-



nent, suivant l'ordre de leur appellation, en lieu et place des 
institués ou appelés défaillants, remplacés de la sorte par les 
effets de la loi et par la volonté manifeste du disposant; qu'on 
re doit pas en effet apprécier les dispositions à ce sujet littéra
lement, mais suivant leur efficacité voulue; V . art. 57, tit. 1 
de l'Ordonnance française de 1 7 4 7 , P O T U I E R , des Substitutions, 
torn. V , p. 1 1 8 , sect.' 7, art. 4 ; I d . Coutume d'Orléans, I u l r . , 
lit. X V I , sect. 1 , n° 5, loin. V I I , p. 5 0 7 ; M E R L I N , Rép. V" 
Subst. fidéicom., sect. 1 0 , § 4, art. 5. n° 5 ; A N S E L J U S , ad Edict, 
perpet., ar l . 1 6 , n" 1 8 ; 

i: Attendu qu'à l'effet de recueill ir, i l faut avoir capacité; 
que le décret du 2 ï janvier 1 8 1 2 détermine pour incapacité à 
I égard d'un appelé dans le cas prévu, le défaut de naissance 
antérieure à la mise en activité du Code civil en Hollande; que 
l'intérêt général justifie cette disposition du législateur; que 
le pouvoir législatif a été autorise à décréter cette mesure, sans 
rétroagir dans l'espèce, en vertu de l'Ordonnance hollandaisedu 
2 3 juillet 1 0 7 0 reconnaissant même à l'autorité législative la 
faculté de révoquer les droits conditionnels d'un appelé né an
térieurement à l'introduction du Code civil en Hollande; que 
la renonciation ou l'incapacité d'un appelé ne peut en rien léser 
les droits acquis de ccuxqui , par cette défaillances,ont fondésà 
les remplacer; que, sous le rapport juridique, il n'y a aucune 
distinction admissible entre l'appelé qui , étant né depuis l'é
poque indiquée, est incapable, à défautde naissance antérieure, 
et celui qui , étant né avant la même époque, serait incapable 
par tout autre motif légalement déterminé ; 

« Attendu qu'aux termes du dit testament, Victoire Delmar-
mol a été appelée par substitution vulgaire eu remplacement 
d'un défaillant appelé par substitution tidéicommissaire et que 
le décret du 24 janvier 1 8 1 2 , relatif exclusivement aux fidéi-
cominis, n'a point eu pour effet de modifier le droit préexis
tant d'une substitution vulgaire ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non re-
cevablc ni fondé en son action, le condamne aux dépens. » 
(Du 2 7 mars 1 8 5 2 . — Plaid. M M " D C V I G N E A U D C . B L O N D E L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a tro is ième question est consacrée en 
pr inc ipe : V . L . 4, D. de Juris el f'ucti iqnoranlià, l i b . 2 2 , 
tit. 6; - L . 31 , D. de Usurp., l ib . 41 , l i t . 3 ; — L . 2, § 1 8 , 
I ) , pro Emploie, l i b . 4, tit. 4 ; — L . 4 , C o d . , qui Hon. ce-
dvre, l ib . 7, tit. 71 ; — Y O E T , ad Fund., l ib . 22-6-2 et l ib . 
4 1 - 3 - 3 ; — PoTiiiEK, Fond. Jusliniuneo, l i b . 22 , tit. 6 , 
3 4 , et l ib . 41 , tit . 3 , art . 4, n M 79 et 80 ; — D ' A G U E S S E A U , 

Dissert , sur l 'erreur de droi t , § 9, t. I X , p . 6 3 5 , edit. 
i n - 8 ° ; — D U R A N T O N , t. X X I , n° 8 8 8 ; — T R O P L O N G , Prescrip., 
n° 926. 

A n t é r i e u r e m e n t au Code Napoléon on admettait, s u i 
vant l'opinion la plus commune , que le tiers dé tenteur 
q u i , pendente coiiditione, avait acquis du g r e v é ne pouvait 
prescr i re la libération d u fidéicommis contre le substi-
lué , avant l 'accomplissement de la condition opérant la 
dévolution de ?es droits, surtout lorsqu'il s'agissait d'un 
fidéicommis insinué et publié . A l'appui des autor i tés c i 
tées au jugement sur cette quest ion, on peut jo indre , 
ar t . S 3 , tit. l , et art . 28 , 31 , 32 et 3 3 , tit. 2 de l 'Ordon
nance de Louis X V , du mois d'août 1747, concernant les 
Substitutions ; — F U S A R I U S , d e S u b s t i t u t i o n i b u s , Qw(ts/ . ,o28; 
— A N T . F A B E R , Codex, l ib . 6 , tit . 23 , def. 9 ; — D ' O L I V E , 

l i v . 14, c h . 17; — F A C H I N ^ U S , Conlr., l i b . 9, c h . 1 2 ; — 
FuRGOi.E, des Testaments, c h . 7, sect. 4, n" 41, et dcsSubsli-
tulions, sur l 'art. 31 , tit. 2 , de l 'Ordonnance de 1747; — 
M A Y N A R D , l iv . 7, c h . 6 4 ; — T I I É V E N O T D ' E S S A U L E , des Substi
tutions, c h . 5 5 , n° 891 ; — B : : R G I I ; R , notes sur R I C A R D , des 
Substitutions, t ra i té 3 , c h . 13, part . 3 , n" 9 8 ; — D A N T O I N E , 

Règles du droit civil, loi 136; — D E F E R R I È R E , Cout.dePa
rts, ar t . 117, n° 9 ; — C H A B R O L , Cout. d'Auvergne, c h . 17, 
ar t . 3 , sect. 1 ; — Y V Y N A N T S , s u r L E G R A N D , Cout. de Troyes, 
n" 6 2 9 ; — B E H R O Y E R et C H E V A L I E R , notes s u r D O U Â T , Lois 
civiles, l iv . 5 , l i l . 3 , sect, 3 , n'" 13 et 14, édit . in - fo l . , 
1777, t. I . p. 5 6 7 ; — P O T H I E R , des Substitutions, sect. 5, 
art . 3 , édit. B r u x . , t. V , pp. 100 et 105 ; — G U Y O T , R é p . , 
V Substitution, sect. 1 3 ; — M E R L I N , R é p . , V" Substitution 
fideicommissaire, sect. 13 et 14, et V " Prescription, sect. 1, 
§ 7 , ar t . 2, quest. 1 2 ; — D E L V I N C O U R T , t. I I , p. 1 0 3 ; — 

G R E N I E R , Donations, n° 3 8 3 ; — V A Z K I L L E , Prescription, 
n 8 3 0 0 ; — R O L L A N D D E V I I . L A K G U E S , R é p . , V"Substitutions, 

c h . 2 , sect. 2 , § 5, n" 24 ; — C O I N D U L I S L E , art . 1048 ,1 
r.° 31 ; — G i i B E R T , Code civil, a r t . 1048, n" 10, et art . 2257, ; 

n" 2 ; — Cass. de F r . , 9 j a n v i e r 1827; — R e j . de F r . , 
1 e' février 1832 ( D E V I L L E N E I V E , 1832, n' 201); — Colmar, 
14 août 1840, J . D U P A L A I S , 1841, 1, 44. 

Contra : D U M O U L I N , Consilium 2 6 , n"1 33 et 3 8 ; — C O V A R -

R I V I A S , ad Cap. possessor, par t . 3 , § 6, p. 422 ; — F A B E R , de 
Errorib. pragm. decad. 8, e r r . 7 ; — D E C K E R , l i b . 1, diss. 
15, n o s 14 et 15; — R A V I O T , s u r P E R K I E R , Quœst 5 6 , n"' 20 
et 21 ; — R I C A R D , des Substitutions, trai té 3 , c h . 13 , part . 2, 
n'" 92 et 9 3 ; — D U N O D , Prescript., part. 3 , c h . 4 , p . 260; 

— D O J I A T , Lois civiles, 1. 5, t it . 3 , sect. 3 , n" 13 et 14; - -
T O U L L I E B , t. V , n° 7 4 0 ; — D U R A N T O N , t. V , n" 604 , t. I X , 

n° 610 et t. X X I , n" 180; — P R O U D I I O N , Usufruit, n" 2144; 
— Z A C I I A K I / E , § 772 , note 10 ; — T R O P L O N G , Prescript., 
n° 7 9 5 ; — M A H C A D É , art . 1053, n" 2 ; — L E D R U - R O L L I N , 

R é p . , J O U R N . D U P A L A I S , V" Substitution, n° 052. — Conf., 
D U M O U L I N . Cons i l . 1, n" 40 et Cons i l . 26, n"' 18 à 2 3 ; — 
P O T I I I K H , des Substitutions, sect . 5 , art . 1. 

I l est à r e m a r q u e r s u r cette question, la 4"'° d u som
maire , qu'anciennement l ' insinuation des fidéicommis 
n'était point une formal i té su iv i e dans quelques localités 
en Hollande : V . G R O E N K W E G E N , « ( / Leg. vit. Cod. ije Jure do-
lium; — V O E T , ad Pand. l ib . 3 6 , 1, 12. 

Dans le m ê m e sens de la 5"" quest ion, voir : M E R L I N , 

R é p . , V° Subst. fidéicom., sect . 13 , n" 3 in fine; — Z A C B A -

R I A , § 2 1 4 ; — Cass . F . , 4 mai 1846 ( D E V I L L E N E U V E , 1846, 

t. I , p . 482). 
S u r la O'^qucstion, i n d é p e n d a m m e n t des autor i tés citées 

dans le jugement , la m ê m e doctr ine est suivie par : D E 
M É A N , t . V , p . 5 7 8 , n ° ' 6 , 18 ,e t t . VI ,dé f . 1 6 , n ° 12; — H E N R Y S , 

t. 1,1. 7, quest. 24 et t. I I , 1. 6, quest . 9 et 60 ; — R I C A R D , 

des Substitutions, n" 768 et 787 ; — D ' A G U E S S E A U , Corres
pondance officielle relative aux substitutions, quest . 11 et 
12, édit . in-8", t. X I I , p. 563.et 571 ; — D O M A T , Lois civi
les, 1. 5 , l it . S à la noie , édit. i n - f o l . , 1777, t. I , p. 558 ; 

— M E R L I N , Quest . V° Subst. fidéicommis. § 8, n" 3 , p. 67 
de l e d i t . i n - 8 ° ; R e j . F . , 16 fruct idor an X I I . 

L e jugement que nous publ ions décide que dès la sa i 
sine de l'institué g r e v é d'un fidéicommis, l 'appelé, avant 
la dévolution de cette charge en sa faveur, n'a point une 
s imple expectative mais un droi t acquis dépendant d'une 
condition suspensive . M E R L I N , dans sa consultation,Quest. 
V ° Subslilion fideicommissaire, § 15, n° 3, relative au même 
testament ic i en contestation, é m e t l'opinion contraire et 
en dédui t la c o n s é q u e n c e que le législateur a , pendente 
conditione, p u enlever celte dévolution aux subst i tués 
sans r é t r o a g i r par une telle disposit ion. Dans le sens de 
cette consultat ion, V . P O T H I E R , des Substitutions, sect. 5, 
art . 3 ; — M E R L I N , Bép . V " Subst. fidéicom., sect. 13, n" 3 , 
et sect. 14, n" 1 ; M A H C A D É , ar t . 1053, n" 1 ; — F L I I R I È U E S , 

Histoire des Principes des Institutions, l ivr . 2 , chap . 2, 
sect. 2 , p. 125, édit . B r u x . 

A ces autor i tés on peut opposer dans le sens admis par 
la décision ic i r a p p o r t é e : M E R L I N , R e p . V ° Effet rétroactif, 
sec l . 3 , § 1, n" 3 et 4; — R O L L A N D D E V I L E A R G U E S , Rép. 

V " Droits; — T O L L L I E U , t. V , n" 7 7 7 ; — C H A B O T , Quest, 
transi toires , V ° Droits acquis; — M A I L I I E R D E C H A S S Â T , 

p. 174, n° 9 ; — V A L E T T E s u r P R O U D ' H O N , de l'Etal des per
sonnes, édit . 1842, t. I , p. 2 3 ; — D E M O L O M B . : , t. 1, n° 40; 
L E D H U - U . O I . L I N , R é p . J O U I I N . D U P A L A I S V° Droit-faculté, 
n° 25 et V " Lois, i r ' 454 , 466 ; — D E F A C Q Z , consei l ler à la 
C o u r de cassation, dans son cours manuscr i t concernant 
la législation trans i to ire ; voic i en quels termes ce magis
trat a p p r é c i e la quest ion : « L' irrévocabi l i l é de l'obliga-
« tion qui en est le corré lat i f , peut ê t re cons idéré comme 

« le signe dist inct i f d u droit acquis Un droit sus -
« pendu par une condition peut constituer un droit ae-
« quis , quand i l y a un l ien de droit formé que l'obligé 
n n'a pas le pouvoir de rompre quoique la condit ion ve
il nant à défail l ir , puisse d i ssoudre ce l ien . L ' e x p e c t a -
« tive on peut la définir : une position légale dans 
« laquelle la réal i sat ion d'un événement probable , ou au 
« moins possible, doit nous profiter plutôt qu'à un autre : 
« par exemple , l 'expectative, ou la position de l'héritier 
« présomptif . » 
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T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e d e ! M . I t n e y m a e k c r s . 

A C T I O N E N R É I N T É G U A N ' D K . N U E - P R O P R I É T É . J U G E M E N T . 

E X É C U T I O N P R O V I S O I R E . 

Le nu-propriétaire peut exercer l'action en réintégrande. 
L'exécution provisoire du jugement, nonobstant appel et sans 

caution, ne peut être accordée en matière de réintégrande. 

( T R Y S C . S W E E C K . ) 

L e docteur Michel Moens est décédé à Tongres , sans 
enfants ni descendants , le 27 novembre 1830. 

11 possédait, entre autres , une maison avec j a r d i n , s i 
tuée dans la r u e de Uassclt et dans laquelle i l est mort. 

P a r acte de donation entre-vifs , passé devant le notaire 
S E R V A I S , à Liège, le 30 septembre p r é c é d e n t , i l laissa l'ha
bitation de cet immeuble à sa viei l le servante El i sabeth 
C a s l e r m a n s , et la n u e - p r o p r i é t é à la demoiselle Miche
l ine T h y s , fille m i n e u r e de M. le juge de paix de T o n 
gres . 

A u jard in dépendant de sa maison avait été r é u n i , en 
1 8 3 3 , un autre petit j a r d i n appartenant à son vois in 
S \veeek ,qui pré tend ne le l u i avoir concédé que pour en 
j o u i r jusqu'à sa mort . 

Quelques j o u r s a p r è s l ' échéance de cet é v é n e m e n t , 
Sweeck rouvrit l 'ancienne communicat ion entre sa maison 
et son j a r d i n , et se remit en possession de ce j a r d i n dont 
i l ind iqua l'emplacement et l 'étendue par des lattes ou po
teaux. 

L a servante, t i tu la ire du droit d'habitation, n'opposa 
a u c u n e r é c l a m a t i o n , mais la n u e - p r o p r i é t a i r e assigna 
Svvccck en r é i n t é g r a n d e et en rétabl i ssement des l ieux 
dans leur état pr imit i f , avec condamnation à 300 fr. de 
dommages - in térê t s et aux dépens . 

Après qu'il eut é té procédé à une enquête , le juge de 
pa ix de Tongres p r o n o n ç a , le 7 m a i s 1831, le jugement 
su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur agit par action 
en réintégrande; que les voies de fait ou violences ont été po
sées au mois de janvier dernier et l'action en répression inten
tée immédiatement après, ainsi endéans le délai fixé par la 
loi ; 

>< Attendu que le demandeur a satisfait à notre jugement in 
terlocutoire du 18 janvier dernier; qu'en effet, il résulte de 
l'enquête, non-seulement que le demandeur avait la possession 
des lieux litigieux au moment que les voies de l'ait ont été exer
cées, mais par lui et son auteur, au inoins depuis an et jour ; 

« Attendu qu'il résulte aussi de l'enquête et de l'inspection 
des lieux en présence des parties que c'est par le fait et l'ordre 
du défendeur que les voies de l'ait ou violences ont été posées; 
que le mur de clôture qui séparait l'habitation du défendeur 
du jardin Moens a été brisé, les latrines maçonnées et adossées 
contre ce mur abattues, le jardin Moens envahi, la sûreté de la 
maison compromise, et un passage vers la rue Neuve tracé sur 
le terrain du même jardin ; 

« Attendu que le défendeur, après avoir tout contesté, n'a 
fourni aucune [neuve, nonobstant les différentes remises de 
cause accordées à sa demande; 

« Attendu que nul ne peut se faire justice lui-même; que la 
possession est le signe de la propriété, jusqu'à preuve contraire, 
et que celui qui a été dépossédé par violence ou voie de fait, 
doit avant tout rentrer dans sa possession, qui doit être respectée, 
et la violence ou voie de fait réprimée; 

« Attendu qu'il résulte de ces principes que celui-là même 
qui prétend avoir la propriété d'un bien dont un tiers a la pos
session, ne peut y mettre les mains de son autorité privée; 
qu'il doit s'adresser à la justice et qu'il ne peut rentrer dans 
son bien qu'en vertu d'un jugement ; 

« Attendu qu'il est impossible d'avoir égard aux conclusions 
déposées au nom du détendeur, puisqu'après avoir, dans une 
affaire urgente de sa nature, accordé des remises successives, 
le défendeur n'a apporté aucune justification, et que la justice, 
égale pour tous, ne doit pas être entravée, mais avoir son cours 
régulier; 

« Qu'il y a donc lieu d'ordonner la réparation et remise des 
choses dans leur état primitif; 

« Attendu, finalement, qu'il est évident que le défendeur a 
occasionné un dommage, et que l'exécution provisoire du j u 
gement est justifiée; 

« V u l'art. 1382 du Code civil : 
« Par ces motifs, Nous, 1 e r juge-suppléant de la justice de 

paix du canton de Tongres, ordonnons la réintégrande du de
mandeur qqâ dans la possession des dits jardin et mur de clô
ture, possession dont il a été dépouillé par violence ou voie de 
fait ; condamnons le défendeur Sweech à rétablir les lieux dans 
leur état primitif; disons que, faute de s'y conformer dans les 
trois jours de la signification du présent jugement, le deman
deur est autorisé à le faire, pour être remboursé de ses avances 
sur la simple exhibition des quittances des ouvriers; et arb i 
trant les dommages-intérêts dus au demandeur pour le tort 
lui causé par le détendeur, le condamnons à la somme de 
100 fr., ainsi qu'aux intérêts judiciaires et aux dépens; fina
lement déclarons le présent jugement exécutoire par provi
sion, sans caution, nonobstant opposition ou appel. » 

L e 21 du m ê m e mois , le défendeur interjeta appel de 
ce j u g e m e n t , à l 'exécution provisoire duque l le d e m a n 
deur lit néanmoins p r o c é d e r le lendemain par le r é t a 
bl issement des l i eux . 

L e défendeur soutint à l 'appui de son appel : 
1° Que la demanderesse n'ayant pas la possession ma

térielle et ucluelle du j a r d i n l i t ig ieux, était par c e l a m ê m e 
sans qual i té pour intenter une action en réintégrande; 
qu'elle pouvait seulement se pourvo ir par voie de com
plainte on par la voie pé l i l o i re ; 

2" Que l 'exécution provisoire du jugement , sans c a u 
tion, nonobstant l 'appel , ne pouvait ê t re o r d o n n é e pour 
la r é i n t é g r a n d e et le ré tabl i s sement des lieux (art. 17 du 
Code de p r o c é d u r e c i v i l e ; T U O H I N E - D K S J I A Z C K E S , vol . 1", 
n ° 3 9 ) ; 

3" Qu' i l n'y avait pas l i eu d'adjuger à la n u e - p r o p r i é 
taire 100 fr. d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s , au delà du ré tab l i s 
sement des l i eux et le paiement des dépens . 

Voic i en substance comment les conseils de l'appelant 
ont c h e r c h é à just i f ier le premier moyen : 

u Le Code de procédure, en traçant, dans ses art. 23 et sui
vants, les règles à suivre pour l'exercice des actions posses-
soircs, n'avait pas distingué entre la complainte et la réinté
grande. On doit même reconnaître qu'il a eu principalement 
en vue les actions en complainte, car il ne dit pas un mot des 
principes qui régissent les actions en réintégrande. 

Mais la jurisprudence considérant que le Code de procédure 
n'est qu'une loi d'exécution et non une loi destinée à régler 
les droits des parties, a constamment distingué entre les deux 
actions, et la loi du 23 mars 1841 a consacré cette distinction 
dans son art. 9, par une disposition expresse. 

L'action en complainte compète à celui qui , ayant la pos
session civile et annale d'un immeuble, est troublé par un fait 
quelconque dans sa paisible jouissance. 

L'action en réintégrande compète à celui qui , ayant la pos
session matérielle et actuelle d'un immeuble, en est dépouillé 
par violence ou voie de l'ait. 

L e demandeur en complainte demande à être maintenu dans 
sa possession. Le demandeur en réintégrande demande à y 
rentrer. 

C'est ainsi que la Cour de cassation de France a jugé, le 23 
décembre 1826, « que l'art. 23 du Code de procédure civile, 
« sainement entendu, ne doit être appliqué qu'aux actions 
H possessoires ordinaires, à l'égard desquelles c'est le droit ou 
u la qualité et non pas le fait delà possession qu'on considère ; 
ii que ces actions ont toujours été bien distinctes de l'action 
u en réintégrande et par leur nature et par leurs effets : par 
ii leur nature, car les actions possessoires ordinaires, naissant 
u d'un trouble quelconque, et fondées sur une jouissance c i -
« vile et légitime, doivent présenter une possession annale, 
u publique, paisible et à litre non précaire; tandis que l'ac-
ii tion en réintégrande naissant d'une dépossession, par vio-
« lence ou voie de fait, et fondée sur une jouissance matérielle, 
ii ne doit présenter qu'une simple détention naturelle au mo-
« ment de la violence ou voie de fait. Par leurs effets, car à 
« l'égard des premières, le jugement assure au possessur une 
« possession civile, légale, définitive, et qui ne peut être ren-
« versée qu'au péliloire, tandis qu'à l'égard de la seconde, le 

| u jugement ne rend au détenteur que sa jouissance momenta-
I « née, matérielle, provisoire, et qui peut être anéantie, même 

« au possessoire. » 
11 est possible que la demoiselle Thys avait la possession 

civile et annale nécessaire pour exercer l'action en complainte, 
mais nous nions qu'elle eût la possession matérielle et actuelle 
pour exercer l'action en réintégrande. 



I l est possible qu'elle ait été troublée dans sa jouissance 
civile, mais nous nions qu'elle ait été dépouillée d'une posses
sion matérielle. 

A elle comme nue-propriétaire (en supposant qu'elle le 
soit) , appartenait la possession civi le; à la vieille servante, 
investie du droit d'habitation, appartenait la possession maté 
rielle. 

L a demoiselle Thys pouvait se plaindre du trouble apporté 
à sa possession civi le; la vieille servante seule avait qualité 
pour se faire réintégrer dans sa possession matérielle, si tant 
est qu'elle lui eut été enlevée. 

L a demoiselle Thys , titulaire de la nue-propriété, pouvait 
donc agir par la voie de la complainte ou par la voie pétitoire ; 
la vieille servante seule pouvait agir par action en réinté
grande. 

Pourquoi la demoiselle Thys a-t-elle choisi cette dernière 
action? Probablement parce qu'elle la croyait plus facile, plus 
simple et plus expéditive. 

E n effet, nous avons vu, et en cela nous sommes d'accord 
avec notre adversaire, que pour exercer l'action en réinté-
grande il n'est pas nécessaire de posséder légitimement et 
depuis plus d'une année, mais qu'il suffit de posséder maté
riellement et actuellement, à quelque litre que ce soit, au mo
ment de la dépossession. 

Mais la demoiselle Thys a oublié que la propriété et la 
possession de l'immeuble sont démembrées, et que c'est la 
vieille servante qui en a la jouissance de fait et de droit. 

Sans doule, si la demoiselle Thys était pleine propriétaire et 
si elle possedr.it matériellement l'immeuble par elle-même ou 
par un représentant, tel qu'un fermier ou un locataire, elle 
pourrait en être dépossédée et aurait qualité pour s'y faire 
réintégrer; mais elle n'a encore qu'une possession intellec
tuelle, un droit purement civi l , non susceptible d'une spoliation 
matérielle par violence ou voie de fait. 

L a vieille servante occupe la maison en nom propre, à titre 
personnel ; elle a, comme la demoiselle Thys , une possession 
civile, et de plusqu'elle, la possession matérielle et actuelle,qui 
seule peut servir de base à l'action en réintégrande, parce que 
c'est la seule dont on puisse être dépouillé de fait, et la seule 
que semblable action puisse restituer. 

C'est donc uniquement le fait de la possession et de la dé
possession et non le droit réel que l'on considère dans ces sortes 
d'actions. 

C'est pour ce motif que les auteurs enseignent que l'action 
en réintégrande n'est pas une action réelle proprement dite et 
fondée sur un droit, mais plutôt une action personnelle atta
chée à la personne qui possède de fait, contre celle qui l'a dé
pouillée ou expulsée de fait. 

Or , la demoiselle Thys n'ayant pas la possession matérielle 
ou de fait, ne peut demander à y rentrer, et elle est donc 
sans qualité pour inteidcr l'action en réintégrande, et à plus 
forte raison pour obtenir une réintégration quelconque; car ce 
serait lui accorder ce qu'elle n'a jamais eu, ce que par consé
quent elle n'a jamais perdu et ce que le juge ne peut lui donner 
sans déposséder lui-même la vieille servante usagère ! 

A l 'appui de ce sy s t ème , l'appelant invoquait les auto
r i tés suivantes : D E N I Z A B T , V ° Complainte, n 0 8 1-4 et 15 ; — 
P O T H I E R , B r u x e l l e s , 1834, t. V , n° 114; — H E M U O . N D E 

P A N S E Y , Comp. des juges de paix, B r u x . , 1822, p. 363 , 
chap . L U ; — G A R N I E R , des Act. posses., B r u x . , 1841, 
p . 2 5 , 1 ° co l . , et p . 31 , 1™ c o l . ; — B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. I I , p. 231 ; — T I I O P L O N G , Prescript., n" 2 9 6 ; — P A R 

D E S S U S , Servitudes, n" 328 ; — B I O C H E et G O U G E T , V " Action 
possess., n ° 4 5 , 4 ; — B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I I , p . 1 2 9 ; — 
D U R A N T O N , t. I I , p . 314, n" 1057 (n° 2 4 6 ) ; -— Cass . de 

F r a n c e , 28 d é c e m b r e 1826, 5 mars 1828, 4 j u i n 1835, 
19 août 1839 c l 5 a v r i l 1841 ; — T r i b u n a l de L iège , 29 no
vembre 1843 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I I , p. 202). 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est reconnu que feu le docteur 
Moens a, par donation entre-vifs, laissé la nue-propriété de sa 
maison, située rue de Hasselt à Tongres, avec le jardin qui en 
dépend, à la mineure Micheline T h y s , et qu'il en a donné 
l'usufruit ou l'habitation à Elisabeth Caslermans; 

« Attendu que, si l'appelant prétend qu'il devait, en vertu 
d'un acte non produit, récupérer la propriété de la partie l i t i 
gieuse du jardin à l'époque de la mort du docteur Moens, et 
que par conséquent, celui-ci n'a pu en disposer au profit de 
Micheline Thys , le juge du possessoire, en appréciant les faits 
de la possession, ne préjuge aucunement la question de pro
priété ou la validité de la donation dont l'intimée ne se prévaut 
que pour caractériser sa possession et comme titre auquel pro

vision est due aussi longtemps que la nullité n'en a pas été pro
noncée ; 

« Que c'est donc à tort qu'on a cherché à insinuer, par des 
notes remises après les conclusions du ministère public, que le 
Tr ibunal , en argumentant de la prétendue qualité de nuc-pro-
priélairc, confondrait le droit et le fait et cumulerait ainsi le 
possessoire et le pétitoire ; 

» Attendu qu'il est de principe que le viager conserve la pos
session du propriétaire, c l que le nu-propriétaire a le droit de 
se faire maintenir ou réintégrer dans la quasi-possession de sa 
propriété, afin de pouvoir se mettre en possession réelle à l'ex
piration de l'usufruit; que ce droit peut être exercé selon la 
nature du trouble, soit par la réintégrande, soit par la com
plainte, puisque ces deux actions, si elles diffèrent en ce que 
l'une est intentée pour le cas de trouble sans dépossession, 
tandis que l'autre suppose une expulsion, ont cependant le 
même but : la convention de la possession ; 

« Attendu qu'il est résulté de l'enquête que l'appelant s'est 
emparé par voies de fait d'une partie du jardin ci-dessus dési
gné et dont le docteur Moens, et après sa mort ses donataires, 
l'intimée et Elisabeth Castermans, ont eu la possession ou la 
quasi-possession, à titre non précaire, depuis an et j o u r ; que 
l'intimée, en sa qualité de représentante du docteur Moens, 
était dès lors reccvablc et fondée dans son action en réinté
grande ; 

« Attendu qu'il n'est point résulté de l'enquête ni de l ' in
struction devant le Tribunal que l'appelant ait causé un dom
mage quelconque à l'intimée, autre que celui résultant des frais 
du procès et du rétablissement des lieux dans leur état pr imi
tif, frais qui ont été mis à charge de l'appelant; que c'est donc 
à tort que celui-ci a été en outre condamné au paiement de 
100 francs à titre de dommages-intérêts, non énoncés dans le 
jugement; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 17 du Code de procédure 
civile, les jugements des juges de paix ne sont exécutoires par 
provision, nonobstant appel et sans caution, que jusqu'à con
currence de 300 francs ; que, puisque l'immeuble litigieux avait 
une valeur indéterminée, c'est également à tort que le juge de 
paix a ordonné l'exécution provisoire, sans caution, et que l'in
timée a procédé à cette exécution nonobstant protestation et 
appel ; 

« Par ces motifs, le Tribunal met le jugement dont est appel 
au néant en ce qui concerne : 1° la condamnation à 100 francs 
de dommages-intérêts; 2° l'exécution provisoire sans caution. 
— Confirme ledit jugement quant à la réintégrande de l ' in
timée dans sa possession. Condamne l'appelant à 2/3 des dé
pens des deux instances c l l'intimée à l'autre tiers. —Ordonne 
la restitution de l'amende. » (Du 6 mai 1851. — P l a i d . MM" J A -
M I N É C D E F A S T R Ê E T N O Y E N . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

V O I E S D E F A I T . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — J U G E D E P A I X . 

C O M P É T E N C E . 

Le juge de paix est compétent pour statuer sur les dommages-
intérêts dus pour voies de fait, à quelque somme que s'élè
vent ces dommages-intérêts, et quelle que soit la signification 
de ces voies de faits selon la loi répressive. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 7 de la loi 
du 27 décembre 1842, les juges de paix connaissent sans ap
pel, jusqu'à la valeur de 74 fr. 7 cent. (ff. 35), et à charge 
d'appel, à quelque valeur que le dommage puisse monter : 
6° des actions pour injures verbales, rixes, voies de fait, pour 
lesquelles les parties ne se sont pas pourvues par la voie c r i 
minelle; que la généralité des termes dont le législateur s'est 
servi ne laisse pas de doute que le juge de paix est compétent 
pour réparation de toutes les voies de fait, punies par la loi 
criminelle, sans cela il se serait sans doute servi de termes qui 
eussent mieux rendu sa pensée, tels que violences légères ou 
voies fait pour lesquelles les parties uc se sont pas pourvues 
par la voie de simple police ; 

« Attendu que vouloir restreindre l'article précité aux vio
lences légères, comme le font les appelants, ce serait ôter à 
l'article toute utilité pratique, car outre qu'il est très-douteux 
que les violences légères ne sauraient jamais ou presque jamais 
occasionner un préjudice de plus de 100 fr., puisque dans ce 
cas, elles constitueraient ou des coups ou des violences prévues 
et punies par l'art. 511 du Code pénal ; que pour des cas aussi 
rares il était, certes, inutile de porter une exception au prin
cipe de la compétence posé dans la loi précitée et surtout 
d'ajouter que le juge de paix était compétent à charge d'appel, 
à quelque valeur que le dommage put monter; 
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« Attendu que les parties ne se sont pas pourvues, dans l'es
pèce, par la voie criminelle ou en d'autres termes, que l'intime 
ne s'est constitué partie civile que lors de la poursuite devant 
le Tribunal correctionnel; que dès lors, le premier juge était 
compétent ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'affaire est en état de recevoir 
une décision définitive; qu'il y a lieu, au besoin, de faire 
usage de l'art. 473 du Code de procédure civile ; 

« Par ces motifs, c l ceux du premier juge, le Tribunal , le 
ministère public entendu, confirme le jugement a quo et au 
besoin évoquant l'affaire, condamne, etc. » (Du 13 ju in 1831. 
— AIT. W E Ï L A N D C . G E O R G E . — Plaid. 3111E» F R A N Ç O I S et W O L F F . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Nous avons sous les j e u x les deux 
p r e m i è r e s l ivraisons du s ix ième volume d u Journal de 
l'Enregistrement, du Noluriut et de Jurisprudence pour le 
Grand-Duché de Luxembourg, par M. S C I I O N , d irec teur de 
l 'Enregistrement et des domaines . Cet intéressant r e c u e i l , 
outre les lois et a r r ê t é s du G r a n d - D u c h é , reproduit les 
décis ions adminis trat ives , les jugements des T r i b u n a u x 
de L u x e m b o u r g et de D i e k i r c h , et les a r r ê t s de la C o u r 
s u p é r i e u r e et de la Cour de cassation (Cour s u p é r i e u r e 
s iégeant Chambres r é u n i e s ) . On y rencontre souvent des 
solutions intéressantes et des sentences fortement mot i 
vées , et il est dés irable qu' i l se r é p a n d e chez nous et 
qu'i l puisse ê t re consul té du moins dans les dépôts p u 
bl ics ou dans les bibl iothèques spéciales de droit . — 
Nous croyons devoir emprunter aujourd'hui à ce r e c u e i l 
u n jugement du T r i b u n a l de D i e k i r c h , relatif à une ques 
tion sur laquelle la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a déjà reproduit 
b ien des décisions contradictoires ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. V I I I , p. 747). 

C O U T U M E D E B R U X E L L E S . — U S U F R U I T C O U T U M I E R . — H Y P O T H È Q U E . 

Sous l'empire du Code civil le nu-propriétaire de biens sou
mis à l'usufruit coutumier, peut les hypothéquer sans le 
consentement de l'usufruitier, nonobstant l'art. 263 de la 
Coutume de Bruxelles. 

Les intéressés peuvent procéder au partage et à la licitation 
de ces biens. 

J U G E M E N T . — u Attendu que le demandeur, créancier hypo
thécaire des époux Guillaume, et Thérèse Manyt, épouse de 
Bernard-Jean Gouy, exerçant les droits de ses débiteurs, pro
voquent de leur chef le partage ou la licitation des immeubles 
que ceux-ci possèdent indivisément en nue-propriété avec les 
autres défendeurs et dont l'usufruit appartient à la défende
resse, veuve Manyt, en vertu de la Coutume de Bruxelles, sous 
laquelle, ainsi que cela est allégué sans contestation, elle s'est 
mariée et est devenue veuve; 

« Attendu que c'est à tort que les défendeurs prétendent 
qu'aux termes de l'art. 263 de la Coutume de Bruxelles, les 
époux G. Manyt et Thérèse Manyt n'ont pu valablement hypothé
quer la nue-propriété dont i l s'agit, pendant la durée de l'usu
fruit coutumier, sans l'assentiment de la veuve Manyt, usufrui
tière ; 

« Qu'en effet, l'art. 263 prémentionné est basé sur l'impos
sibilité où se trouvait dans les pays de nantissement, le 
nu-propriétaire de céder un droit réel sans le concours de l'usu
fruitier, sous une législation qui , pour un semblable transport, 
exigeait la mise en possession et la tradition par les œuvres de 
loi ; 

u Que le motif de cette disposition est clairement indiqué 
à la lin du même article par les mots « vu que, ou, parce que 
« [overmits), selon les droits de la ville, l'usufruit et la pro-
« priété doivent être unis et consolidés pour faire avoir droit 
« réel à l'acquéreur ; » 

« Que, dès que l'art. 263 précité n'est qu'une conséquence 
de solennités coutumières requises pour conférer le droit réel, 
rien n'empêchait le nu-propriétaire d'aliéner ou d'hypothéquer 
par contrat personnel ; que c'est, d'ailleurs, ainsi que cet article 
a été interprété par une turbe du 4 janvier 1368, qui se trouve 
rapportée par J . B. C U R I S T Y N , Consuetudines Bruxelloises, arti
cle 263 ; 

« Attendu qu'il suit de là que la législation actuelle, en 
abolissant les œuvres de loi, et en attribuant aux obligations 
l'effet de transférer la propriété (Loi du 20-27 octobre 1790, 
art. 5 ; Code civil art. 711 et 1383), avait depuis longtemps 
rendu l'art. 265 de la Coutume de Bruxelles sans effet possible, 
lorsque, par acte passé le 4 juin 1846, devant M" H E E T V E L D , no
taire à Bruxelles, les époux Guillaume Manyt et Thérèse Manyt 

ont donné au demandeur un droit hypothécaire sur les biens 
en question ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit, que le deman
deur est reccvablc et fondé à provoquer le partage ou licitation 
demandée, aux fins de faire valoir sur la part à assigner aux 
dits époux Guillaume et Thérèse Manyt, les droits résultant de 
l'acte de prêt susmentionné du 4 juin 1846, etc. " (Du 29 no
vembre 1831. — Tribunal de Bruxelles. — AIT. G R I M I I E R G U S D. 

M A N Y T E T C O N S O R T S . — Plaid. M M C 8 D U R A N T C . M A S C A R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans ce sens : a r r ê t de la Cour de 
Bruxel les d u 10 a v r i l 1844 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I l , 

p. 1030). 

Contra : A r r ê t de la m ê m e C o u r , d u 23 m a r s 1823. 

C O M P É T E N C E . — J U G E M E N T o ' u N T R I B U N A L , D E C O M M E R C E . — O P P O 

S I T I O N . 

La contestation qui porte sur le mérite d'une opposition à un 
commandement fait en vertu de jugement du Tribunal de 
commerce, est de la compétence du Tribunal civil, lors 
même que les moyens sur lesquels l'opposition est basée 
présentent des questions d'un caractère commercial. 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence du Tribunal de 
première instance : 

u Attendu que la contestation a pour objet le mérite d'une 
opposition à un commandement fait en vertu de deux juge
ments, rendus par le Tribunal de commerce de Gand et por
tant condamnation de l'intimé Decoster, au paiement d'une 
somme de 5,362 fr. à défaut par lui de rendre ses comptes 
dans le délai qu'ils Dxent; 

« Attendu que les contestations qui s'élèvent sur l'exécution 
des jugements des Tribunaux de commerce, sont de la com
pétence des Tribunaux civils (art. 442 et 535 du Code de 
procédure civile) ; que les difficultés surgics entre les parties 
ne dérivent point de l'obscurité ou de l'ambiguïté des deux 
jugements ci-dessus mentionnés, qu'il s'agirait d'interpréter, 
interprétation que les appelants soutiennent ne pouvoir se faire 
que par le Tribunal qui les a rendus, mais d'un fait d'exécu
tion posé par l'intimé, un moyen duquel il prétend avoir rem
pli , en temps opportun, l'obligation que ces jugements lui 
imposent de rendre compte dans un délai fixé ; 

ii Que vainement encore on objecte que les moyens sur 
lesquels l'opposition est basée présentent des questions d'un 
caractère commercial, la compétence dont les Tribunaux civils 
sont investis pour connaître des contestations relatives à 
l'exécution des jugements des Tribunaux de commerce, leur 
donnant nécessairement le droit d'examiner et de décider 
toutes les questions, même commerciales, qui se rattachent à 
cette exécution ; 

« Au fond.... 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat-général C O L I N E Z 

en son avis conforme sur l'exception d'incompétence, met l'ap
pel au néant. » ( Du 8 mars 1852. — Cour de Gand, 2 e Ch. — 
Plaid. MM" B U V S S E et R O L I N c. D ' E L H O U N G N E . ) 

—. >igH£Ha-̂ v~̂  

ACTES O F F I C I E L S . 

E T R A N G E R . — D O M I C I L E . — A U T O R I S A T I O N . Par arrêté royal 
du 15 avril 1832, autorisation à établir son domicile dans le 
royaume, conformément à l'art. 15 du Code c iv i l , a été accor
dée au sieur Dictz (Adolphe), directeur de fabrique à Ander-
lecht, né en 1818 à Colmar (France). 

•— 
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Mtépet'loire de législation et île juÊ'isprudence, p a r 

M M . H A L L O X . 

Cette vaste publ icat ion , l 'œuvre capitale parmi les l i 
vres de droit édités en F r a n c e depuis vingt ans , poursuit 
son cours avec une r é g u l a r i t é d'al lure bien propre à ras 
surer ses souscr ipteurs . 

Quatre volumes ont p a r u success ivement dans le c o u 
rant de 1831, et la sér ie de 1832 s'ouvre par le tome 
tre iz ième, que rempl i t seule la m a t i è r e importante du 
Contrat de mariage. 

L e s volumes publiés en 18S1 sont les tomes 17, 18, 24 
et 12. Les trois premiers offrent plus d' intérêt pour la 
Belgique que le dern ier , à peu près exc lus ivement con-



s a c r é à des objets rég i s en F r a n c e par des lois rendues de-
p u i s l a Révolut ion de 1848. Ces lois sont celles relatives a u x 
Conflits, au Conseil d'Etat, à la Contrainte par corps; toute
fois les mois Cojtc/uswH, Conciliation, Contrat aléatoire, que 
renferme en outre le m ê m e volume, sont loin d'être 
dénués d' intérêt pour nous au point de vue prat ique . 

I l est bon d'observer aussi que l ' intérêt des lois f r a n 
çaises modernes var ie de j o u r en j o u r en Belgique. T e l l e 
m a t i è r e , au jourd 'hu i complè tement en dehors de notre 
droit positif, y conquiert demain sa place à la suite de 
ré formes législatives inspirées aux pouvoirs publ ics n a 
t ionaux par les ré formes introduites en F r a n c e . Prenons 
un exemple dans l'ouvrage que nous avons sous les y e u x , 
afin de mieux prouver la justesse de notre observation. 
P lus d'un souscr ipteur belge a p e u t - ê t r e r e g r e t t é les d é 
veloppements et les détai ls c o n s a c r é s par MM. D A I . L O Z au 
mot Forêts, en recevant le 25" volume du r e c u e i l . Que 
faire d'un commentaire du Code français de 1828, a c c r u 
p a r plus de vingt années de j u r i s p r u d e n c e employées à 
r é s o u d r e les difficultés de son appl icat ion? E h b i e n ! 
g r â c e au vote r é c e n t d'un projet du Code forestier belge, 
Code ca lqué en grande partie sur le Code frança i s , que 
M M . D A L L O Z ont c o m m e n t é et é c l a i r é , les souscr ipteurs 
belges trouvent dans ce 2 5 ° volume, dédaigné p e u t - ê t r e 
jusqu'à ce j o u r , le me i l l eur guide pour l ' interprétat ion et 
la mise en prat ique de la nouvel le loi nationale. 

11 en a é t é , à certa ins é g a r d s , de m ê m e pour ce qui 
concerne le mot Faillite, lequel rempli t à lu i seul presque 
tout le tome 24 , et comprend à peu près 500 pages. 

Un pare i l aven ir est p e u t - ê t r e r é s e r v é au T r a i t é de la 
Contrainte par corps que nous offre, on vient de le d i r e , 
le 12 e volume de la col lect ion. Celte branche importante 
de notre législation sera sans doute l'objet d'une t r è s -
prochaine révis ion. 11 n'est pas de session légis lat ive , en 
effet, où des ré formes ne soient r éc lamées dans les lois 
r é g l a n t la contrainte par corps , et cela par les membres 
les p lus éc la irés d u parlement. L e gouvernement s'est à 
d iverses reprises engagé à satisfaire à un vœu d 'amél iora
tion qu'aucun esprit s é r i e u x ne saurait se refuser à c o n 
s i d é r e r comme lég i t ime . L'humanité s'unit à la sc ience 
pour l 'appuyer . 

P a r m i les parties les p lus directement , les plus i m m é 
diatement uti les nous avons r e m a r q u é les mots : Droits 
civils ctflrot'f HUH'tiîwiedutomeXVIlI; sous la p r e m i è r e de 
ces r u b r i q u e s se présente tout d'abord une introduction 
exacte et c o m p l è t e , quoique concise , indiquant l 'histoire 
des règles de droit qui ont prés idé success ivement à l'ac
quis i t ion et à la perte de la qual i té de citoyen chez les 
peuples civil isés. Quelques bonnes notions du droit d'au
baine, cons idéré dans son origine et son développement 
j u s q u e s à son abolition, accompagnent celte remarquable 
é lude d'histoire et de législation c o m p a r é e . L e s titres et 
les chapitres su ivanls traitent d e l à Qualité de F r a n ç a i s , 
des Etrangers et de l e u r condit ion, de l 'Exécution des 
jugements é t r a n g e r s en F r a n c e , de la Force probante 
ou e x é c u t o i r e des actes é t r a n g e r s , des Réfugiés et de 
l 'Expuls ion ; enfin de la Privat ion des droits c iv i l s par les 
d ivers modes prévus par le Code, au nombre desquels 
nous regret Ions, pour l 'honneur de la F r a n c e , de re trouver 
encore à l 'heure qu'i l est la Mort c iv i le . 

Sous le mot Droit constitutionnel, MM. D A L L O Z p r é s e n 
tent une analyse succ incte des principales Constitutions 
é t r a n g è r e s contemporaines. L a Constitution belge de 
ïbi\ e s t . p a r m i cel les que ces auteurs citent, l 'objet d'une 
bienveil lante appréc ia t ion . Après avoir r é s u m é les dispo
sitions du titre 2 , traitant des Belges et de leurs droits, 
MM. D A L L O Z é c r i v e n t ces lignes : « Dans celte partie la 
« Constitution de la Belgique est plus l ibérale , on le 
« voit, que nos Chartes et que la Constitution anglaise 
a e l l e -même, aussi l ibérale au moins que nos C o n s l i t u -
« tions d é m o c r a t i q u e s . » E t MM. D A I . L O Z écr ivaient avant 
le 2 d é c e m b r e ! qu'écr ira ient - i l s a u j o u r d ' h u i ? 

On nous pardonnera cette citation et le petit mouve
ment d'amour-propre national qu'elle révè le . Voic i d'ail
leurs notre excuse . 

Nous croyons nos institutions bonnes ; nous les croyons 

mei l l eures que cel les de nos vois ins , au moins pour nous 
et pour nos besoins, sans avoir la prétention de les déc la 
rer parfaites. Alors cependant que ces institutions sem
blent sér ieusement cr i t iquées dans le pays qu'elles pro
tègent , que tout a u moins l eur suffisance est mise en 
controverse par ceux là mômes qui ont aidé à les fonder, 
j u r é de les mainten ir et de rappe ler les citoyens au res 
pect qu'ils l e u r d o i v e n t , — i l nous a p a r u p i q n a n l deme l t re 
en regard d'appréciat ions ingrates autant qu'inoppor
tunes, les appréc ia t ions calmes et dés intéressés des es
pri ts sér ieux de l ' é tranger . 

L'opinion des jur i sconsu l t e s éminents que nous citons 
avec un certain orguei l n'est pas isolée au-de là de nos 
front ières du Midi . E l l e nous a remis en m é m o i r e une 
phrase non moins significative, non moins honorable pour 
notre pays , de l'un des économistes les plus dist ingués de 
F r a n c e , de M. G A R N I E R , é c r i v a n t dans Y Annuaire d'écono-
nouiie ]>olitique pour 1852 (1) : « Les Belges sont très-fiers 
de l e u r nat ional i té et cela à t rès -bon d r o i t , puisqu'i ls 
sont un des peuples les plus ca lmes , les plus sagement 
adminis trés e l l e s plus l ibres . Quant aux F iança i s i ls ont 
mieux à faire que de les envah ir , i ls doivent les imiter . » 

Nous revenons au Réper to i re deMM. D A L L O Z , pour citer 
encore , avec l'éloge qu'i l m é r i l c le t ra i t é du Droit mari
time, où l'on re trouve , sous une r u b r i q u e un ique , tou
tes les mat ières dont s'occupe le l ivre d e u x i è m e d u Code 
de commerce , c'est-à-dire, les Nav ires , les Droits et les 
devoirs du capitaine et des gens de mer eng.igés sous 
ses ordres , le Contrat de chai te part ie , les Avar ie s , le 
Contrat à la grosse, les Assurances marit imes et la Pres
cr ipt ion . Les auteurs n'ont pas nég l igé , à ce propos, 
de combler une lacune importante du C o d e , en r é u 
nissant dans une section spéciales les règles qu i concer
nent le Transport des passagers. Un peu moins de conc i 
sion s u r ce sujet eût été dés irable à notre avis , p r é c i s é 
ment parce que la loi est muette. L e s principes consignés 
dans les vieil les Coutumes marit imes dans les législations 
des peuples modernes , q u i , à l'exemple du Code de com
merce hol landais , ont r é p a r é le regrettable oubli du légis
lateur impér ia l , eussent été utilement rappelés et ana
lysés i c i . E n m a t i è r e de commerce mar i t ime , en effet, le 
recours à la législation c o m p a r é e est surtout p r é c i e u x : 
le droit commercia l se complè t e par l'usage. L e droit m a 
r i t ime surtout , en l'absence des textes positifs et spéc iaux 
pour une nat ion , se fonde sur les habitudes r e ç u e s do 
peuple à peuple, et r e v ê t , plus que tout autre droit , le 
c a r a c t è r e d'une législation c o u l u m i è r e internationale . 

Disons deux mots, pour t erminer , de ce que nous n'a
vons point encore c i t é , du tome X V I I , qui s'ouvre par un 
T r a i t é s u r une mat i ère essentiellement prat ique et dél i 
cate, la Distribution par contribution, m a t i è r e que le Code 
de p r o c é d u r e a le premier rég l ementée d'une façon pré 
cise et généra le . L e s articles suivants sont consacrés aux 
diverses espèces du Domaine de l 'Etat . U s débutent par 
examiner la nature du Domaine-apanage, sujet que l'on 
croyait s u r a n n é et sur lequel de r é c e n t s événements 
ont r a m e n é les é tudes et les réf lexions. Abordant avec le 
l;:lent et la finesse d'aperçus que nos lecteurs l u i con
naissent, la discussion des questions que ces événements 
ont fait surg ir là où i l n'est pas permis de les d i scuter , 
l'un de nos col laborateurs a m o n t r é , dans nos colonnes, 
l'utilité des faits et des pr inc ipes coordonnés et ra i son-
nés par MM. D A L L O Z , dont i l a plus d'une fois invoqué 
l 'autorité . 

L e s mat i ère s concernant .le Domaine de l'Etat et de la 
Couronne, le Domaine p u b l i c , les Domaines nationaux 
sont ensuite l'objet d'articles éga lement r iches d'annota
tions, de j u r i s p r u d e n c e c l de citations doctrinales . L e 
l ivre se termine par le mot Douane, qui occupe plus de 
trois cents pages. 

E n somme les dern iers volumes de MM. D A L L O Z , qui 
portent à vingt le total d i s tr ibué , justif ient la faveur du 
p u b l i c et les é loges que nous l eur avons donnés aux 
débuts de leur entreprise . A . 0 . 

I S I ' R J M E R I E DE J . H . B R I A K D , R U E DE S A P L E S , 3 1 , F A I B O I R S DE > A î l l 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E I G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e € l e M . E s p i t o l . 

M I N E S . S E I G N E U R H A U T J U S T I C I E R . A U T H E N T I C I T É . — D R O I T 

D E CONCÉDER L E S M I N E S . — P p S S E S S I O N IMMÉMORIALE. C O U 

T U M E . • — C O S S E L I E S . D R A B A N T . — R E C A L E M I N E U R E . • 

DÉLÉGATION D U S O U V E R A I N . P R E S C R I P T I O N . 

Les seigneurs hauts justiciers exerçant un droit inhérent à 
leur seigneurie et dérivant de la puissance féodale agis
saient comme étant revêtus d'un caractère public et impri
maient nécessairement aux actes qu'ils posaient en cette 
qualité le caractère d'authenticité. 

Les seigneurs de Gosselies étant depuis un temps immémo
rial en possession de concéder les mines de charbon dans 
l'étendue de leur seigneurie, sans contradiction du souve
rain ou de sa part, il s'est établi dans l'étendue du terri
toire de la terre et franchise de Gosselies, soit par une délé
gation tacite du souverain, soit par l'usage immémorial, 
•une Coutume en vertu de laquelle le droit de concéder les 
mines de charboti appartenait au seigneur de cette terre ; 
quoiqu'elle fit partie du, duché de Ilrabant dans lequel on 
rangeait le droit de concéder les mines parmi les droits 
régaliens. 

Dans les anciennes provinces belgiques, le droit de concéder 
les mines avait la qualité de régale mineure susceptible de 
possession privée cl pouvant dès lors être exercée par des 
particuliers, et à plus forte raison par des seigneurs, soit 
par délégation expresse ou tacite, soit par prescription. 

( u E M A R E T , V E I V E D E T H I B A U L T B E R L I E R E T CONSORTS C . L A SOCIÉTÉ D U 

G R A N D C O N T Y S P I N O Y . ) 

Une action fut engagée devant le T r i b u n a l de C h a r -
l c r o i par exploit de l 'huiss ier Lemoine , du 9 février 1838, 
aux fins de voir d i r e que la demande en maintenue que 
feu Robert B e r l i e r , en son v ivant boui l l eur à Gossel ies , a 
formée le 15 mess idor an V I , devant l 'Administrat ion 
centrale du d é p a r t e m e n t de Jemmapes , de la concession 
de toutes les mines de houi l le et terre-houi l l e qui se 
trouvent dans l 'étendue du bois de Spinois , s itué au ter
r i to ire de Gossel ies , q u i a é té renouve lée en 1806, devant 
le préfet du d é p a r t e m e n t de Jemmapes et que les de
mandeurs , ici appelants , v iennent de r é i t é r e r pour ê t re 
soumise à une instruct ion nouvel le , sera reconnue bien 
fondée; qu'en c o n s é q u e n c e , les demandeurs seront r e 
connus propr ié ta i res par eux et l eurs auteurs d u droit 
d'exploiter les différentes couches d é v e i n e s de boui l le et 
t erre -houi l l e , qu i se trouvent dans le p é r i m è t r e du dit 
bois , et que par su i te , i l n'a pas été permis à la soc iété 
défenderesse , i c i i n t i m é e , d'ouvrir et faire o u v r i r , dans 
l 'étendue du dit bois , a u c u n puits d'extraction, comme 
el le l'a fait depuis quelques a n n é e s ; qu'elle sera tenue 
de cesser la dite exploitat ion, d'abandonner aux deman
deurs les bures qu'el le y a fait o u v r i r ; avec condamna
tion à la rest itution de tous les charbons qu'elle a fait 
e x t r a i r e , e t dont l ' importance sera d é t e r m i n é e par experts 
convenus a imablement , s inon nommés d'office, le tout 
avec sa condamnation aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s et aux 
dépens . 

Cette demande était fondée sur ce que M. De Berge-
r a n d , alors se igneur haut - jus t ic ier de Gossel ies , par trois 
b a u x , ou congés , en date du 20 j u i l l e t 1727, 15 novembre 

1744 et 3 fév. 1752 a concédé à feu P i e r r e - P h i l i p p e Ber l i er 
différentes veines y d é n o m m é e s , avec droit d'exploiter der
r i è r e et devant , dans toute l 'étendue d u bois du Spinois ; 
s u r ce qu'à la faveur de ces actes, ledit P ierre -Phi l ippe 
B e r l i e r a ouvert une exploitation dans le dit bois et que 
son fils Robert Ber l i er l'a constamment cont inuée durant 
sa v ie , et en a m ô m e formé la maintenue devant l 'Admi
nistration centra le , le 15 messidor an V I , et qu'après sa 
mort , ses enfants et hér i t i ers s 'étant associés avec les 
appelants ou leurs auteurs , par l'acte du notaire F a i l l c u r 
p r é r a p p e l é , ceux-c i en ont renouve lé la demande devant 
le préfet de Jemmapes en 1806, et i ls é taient en pleine 
exploitation de leur charbonnage , lorsque la dame I s a 
belle Charlotte Du Chambge, doua ir i ère de M. De B e r g c -
r a n d , par exploit du 16 j a n v i e r 1806, les assigna devant 
le T r i b u n a l de C h a r l e r o i , pour les faire condamner à 
cesser leurs t ravaux , et à l ' indemniser des dommages 
faits à la superficie par suite de l 'extraction qui était o u 
verte dans ledit bo is ; s u r ce que le T r i b u n a l de Char l e 
roi , ayant r e j e t é l'exception d ' incompétence élevée contre 
cette demande, appel en fut i n t e r j e t é , et par a r r ê t d u 
27 j u i n 1807, la Cour se d é c l a r a incompétente pour en 
c o n n a î t r e , et renvoya la difficulté devant l 'autorité a d m i 
n i s tra t ive ; s u r ce que ce fut à ra ison des contestations 
pendantes que la Société du Conty profita de cette en
trave pour se permettre depuis quelques années d'entre
prendre quelques travaux dans la concession des appe
lants , et s u r tous autres moyens . 

L a veuve Cabouy et certa ins pré tendant s d u nom de 
B e r l i e r se p o r t è r e n t intervenants , et invoquèrent , v i s - à -
vis de la Société i n t i m é e , les m ê m e s moyens que les a p 
pelants . 

L a Société in t imée a conclu devant le premier juge à 
ce qu'i l plût au T r i b u n a l rejeter du procès les pré tendus 
baux ou congés invoqués par les demandeurs et les i n 
tervenants , l u i donner acte dans tous les cas de ce qu'elle 
méconnaît l ' écr i ture et la s ignature des pré tendus baux 
produits des 20 ju i l l e t 1727, et 20 j u i l l e t 1747, en a jou
tant qu'en supposant m ê m e que M. De Bergerand ait eu 
le droit de c o n c é d e r les mines , les dits actes ne p o u r 
raient ê l re cons idérés comme authent iques . 

L e 8 août 1844, le T r i b u n a l de C h a r l e r o i rendit le 
jugement dont la teneur suit : 

J U G E M E N T . — c Attendu que, d'après le droit commun des 
anciennes provinces belgiques, toutes les mines sans distinc
tions constituaient des droits régaliens ; 

« Attendu que ce point de droit, qui est d'ailleurs reconnu 
par les demandeurs, étant ainsi établi, on doit tenir jusqu'à 
preuve contraire qu'il a toujours continué à subsister; 

ii Attendu que les parties n'indiquent ni ne produisent au
cun document qui prouverait ou tendrait même à prouver 
qu'en Brabant il aurait été dérogé à ce principe ; 

H Attendu qu'il n'est pas non plus établi que le Duc de B r a 
bant aurait jamais aliéné au profit du Seigneur de Gosselies 
son droit de concéder les mines dans cette partie de son 
Duché ; 

« Attendu que, bien loin qu'il en soit ainsi, la Joyeuse entrée 
qu'il jurait à son avènement au trône lui défendait au con
traire d'aliéner les droits et prérogatives attachés à sa Cou
ronne, sans l'assentiment des Etats de son duché ; 

H Attendu que de cette défense d'aliénation découle encore 
la conséquence que ces droits ne pouvaient être prescrits, car, 
comme ledit le L . 16; D.,</e Vcrborumsignif. : alienationis ver-
bum etiam usucapionem conlinet ciœ est enim ut non videa-



lur alienarc qui patitur usucapi; qu'il s'en suit qu'alors même 
que le Seigneur de Gosselies aurait toujours disposé des mines 
de sa seigneurie, cette possession, quoique immémoriale, n'au
rait pu, à litre de prescription, lui faire acquérir le droit de les 
concéder; 

« Attendu qu'il n'est pas davantage établi que le Duc de 
Brabant lui aurait délégué l'exercice de ce droit ; 

« Attendu que, si ce souverain n'a pas été dépouillé de la pré
rogative de concéder les mines de son Duché par aucun des 
moyens qui viennent d'être examinés, on ne peut pas dire non 
plus qu'il y aurait eu dans la seigneurie de Gosselies un usage 
particulier et tenant lieu de loi, qui aurait eu pour effet 
d'attribuer ce droit au Seigneur de cette lerre; que d'abord, 
si tant est qu'un usage puisse jamais avoir force de dominer 
une loi constitutionnelle, l'existence de cet usage n'est rien 
moins qu'établie dans l'espèce; qu'en effet, les litres que l'on 
produit pour faire cette preuve, n'étant qu'au nombre de trois 
et n'embrassant qu'une période d'environ quatre-vingts ans, ne 
présentent point les caractères nécessaires pour constituer 
l'usage, alors surtout qu'aucun de ces litres n'est contradic
toire et que tous trois, ayant Irait à des mines ou des recher
ches de mines donl l'importance n'était même pas soupçonnée 
jusques dans ces derniers temps, ont pu facilement échapper 
à la vigilance et à l'attention du souverain ; que, bien loin que 
ces litres puissent être considérés comme introductifs d'un 
usage particulier à la terre de Gosselies, il y a lieu de croire 
au contraire qu'ils n'étaient de la part des seigneurs de cette 
lerre qu'une de ces entreprises au moyen desquelles les hauts 
justiciers de tous les pays cherchaient à étendre le cercle de 
leur action el de leur autorité ; que ce qui tend à fortifier cette 
opinion, c'est que l'on ne cite aucun autre exemple d'une con
cession de mines octroyée en Brabant par un haut justicier ; 
qu'on voit au contraire que toutes les concessions connues 
dans ce pays, et parmi lesquelles il en est même plusieurs qui 
concernent des villages voisins de la Seigneurie de Gosselies, 
émanent toutes du Duc de Brabant lu i -même; qu'on peut s'en 
convaincre en parcourant la nomenclature des octrois rap
portés par M. D E L E B E C Q C E , t. 1, p. 1 9 6 , auxquels on peut encore 
joindre la concession de recherche de houille accordée le vingt-
cinq aoùl 1 7 8 7 , pour Chapelle, Icz-IIcrlaimoiit, en faveur du 
Comte de La la iug; que cet exercice constant, de la part du 
Duc de Brabant, du droit de concéder les mines dans loute 
l'étendue de son Duché, proteste donc de la manière la plus 
énergique, soit contre l'idée qu'il aurait délégué l'exercice de 
ce droit au haut justicier pour la terre de Gosselies ou que 
l'usage serait venu consacrer l'usurpation que celui-ci en a u 
rait faite; 

« Attendu que, si dans le comté de Hainaut les mines ap
partenaient dans les derniers temps aux seigneurs hauts just i 
ciers, on voit par les discussions du Conseil privé que pr imi 
tivement elles étaient aussi attachées à la couronne du souverain, 
el que c'est moins comme reconnaissance d'un droit ancien 
que comme légitimation d'un fait antérieur, c l eu quelque sorte 
en termes de transaction, qu'elles ont été conférées aux sei
gneurs hauts justiciers; que d'un autre côté la circonstance que 
la seigneurie de Gosselies était limitrophe de ce dernier pays, 
peutbien expliquer comment le seigneur de cette terre, imitant 
ies entreprises des hauts justiciers du Hainaut, s'est arrogé le 
droit de concéder les mines de sa seigneurie, mais quelle est 
inefficace pour légitimer son usurpation en l'absence de l'as
sentiment du pouvoir souverain; que d'ailleurs cette seigneu
rie étant également limitrophe du pays de Liège, où la pro
priété des mines était considérée comme une dépendance de 
la propriété du sol, ce pouvait être aussi bien par imitation de 
Ja législation de ce pays que de celle du Hainaut, c'est-à-dire 
en sa qualité de seigneur foncier, aussi bien qu'en sa qualité 
de haut justicier qu'il aurait octroyé les permissions de re
cherches de houilles dont il esl question au procès, puisque le 
bois du Spinois, qu'elles avaient pour objet, était sa propriété 
personnelle, ce qui n'a pas été dénié par les demandeurs; 

ii Attendu que de tout ce qui précède il résulte qu'en B r a 
bant les seigneurs hauts justiciers,et spécialement le haut just i 
cier de Gosselies, n'auraient pas eu en cette qualité le droit de 
disposer des mines qui pouvaient se trouver dans sa seigneu
rie; que par suite les actes dont il est question au procès, et par 
lesquels le seigneur de Gosselies a concédé l'exploitation de 
veines de houille dans le bois du Spinois, ne peuvent être consi
dérés comme émanant de l'autorité publique, et que partant 
ils ne peuvent faire foi jusqu'à inscription de faux; qu'alors 
même que l'on s'écarterait de la rigueur des principes et que 
l'on tiendrait que, comme l'enseignent certains docteurs, les 
mines doivent être considérées comme des produits du sol, on 
arriverait toujours à la conséquence que ces actes ne pour

raient faire foi jusqu'à inscription de faux, puisqu'en les si
gnant, le seigneur de Gosselies n'aurait exercé qu'un droit 
résultant de la propriété qu'il avait du bois du Spinois. Qu'eu 
supposant encorequ'il faille, comme l'ont fait d'autres docteurs, 
établir une distinction entre les régales majeures et les régales 
mineures, et tenir avec eux que celles-ci pouvaient être pres
crites par une possession immémoriale, on ne rencontrerait 
pas dans l'espèce les conditions constitutives de cette posses
sion ; que, d'un autre côté, et à pari ce dernier moyen, il serait 
encore incertain si c'est en sa qualité de haut justicier ou en sa 
qualité de propriétaire de la surface, ou en qualité de simple 
particulier que le seigneur de Gosselies aurait disposé des 
mines dans son bois du Spinois ; que partant rien n'autorise à 
décider que les actes litigieux procèdent plutôt de son droit de 
haute justice, que de son droit de propriété ou de son droit de 
personne privée et que dans cet état de doute, on ne peut leur 
reconnaître les caractères de l'authenticité; que ce qui prouve 
même qu'en disposant des mines du Spinois, le seigneur de 
Gosselies n'agissait pas en qualité de haut justicier, c'est 
qu'on lit dans le congé du 5 août 1702, que la permission 
d'exploiter est accordée par lui à la veuve .Ylanhy pour faire 
valoir ses droits de terrage et parmi en rendant ce que tous 
autres en voudront rendre de terrages; 

ii Par ces motifs, le Tribunal ouï M. le substitut A M B R O E S 

en ses conclusions et sans entendre juger autre chose que la 
question d'authenticité des titres litigieux, dit que les pièces 
dont l'écriture et les signatures sont méconnues par les défen
deurs ne peuvent faire foi jusqu'à inscription de faux ; en con
séquence ordonne aux parties de reprendre les errements de la 
procédure. » 

L e s parties demanderesses et intervenantes i n t e r j e t è 
rent appel de ce jugement . 

L a Société int imée conclut à ce qu'il plût à la Cour l u i 
donner acte de ce qu'elle méconnaî t formellement que 
les pré tendus titres invoqués par les appelants seraient 
l 'œuvre de M. L o u i s De Bergerand ou de ses fondés de 
pouvoirs , l u i donner acte de ce qu'elle dénie formelle
ment que le s i eur L o u i s De Bergerand, pré t endu s igna
taire des congés invoqués , a u r a i t été seul invest i des 
droits du seigneur haut j u s t i c i e r de Gosselies, à l 'époque 
de l a s ignature de ces actes , ordonner aux appelanls 
d'établir ce fait, ou tout au moins admettre l ' intimée à 
p r o u v e r que le di t s i eur De Bergerand n 'exerça i t point 
seul , à cette époque , les droits de seigneur haut j u s t i c i e r 
de Gosselies ; donner acte à l ' intimée de la r é s e r v e qu'elle 
fait de s ' inscrire en faux contre les prétendus congés i n 
voqués par les appelants, dans le cas où , contre toute 
attente, la Cour pourrai t r e c o n n a î t r e à ces actes le c a r a c 
t è r e d'authent ic i té que l ' intimée l eur dén ie . 

L e s appelants et les intervenants conclurent à ce qu'i l 
plût à la Cour dire qu'i l est pleinement établi par tous les 
é l éments , faits et c irconstances de Ja cause , que le s e i 
gneur de la ville et franchise de Gosselies, avait la haute, 
moyenne et busse justice, et qu' i l avait en cette qual i té le 
droit de c o n c é d e r les mines dans les limites de sa se i 
g n e u r i e ; que l'on suivait à Gosselies, quant aux con
cessions des m i n e s , une Coutume analogue à ce l le d u 
Hainaut , qui attr ibuait au se igneur haut jus t i c i er le droit 
d'avoir en lerre non exlruyëe, qui faisait ainsi du droit de 
c o n c é d e r les mines un at tr ibut de la h a u t e - j u s t i c e ; 
d ire auss i au besoin que , s i m ê m e i l eût é té p r o u v é 
autant qu'i l ne l'est point , que ub oriyine, ou à une épo 
que plus ou moins r e c u l é e , le droit de c o n c é d e r les 
mines dans l'étendue de la se igneurie de Gossel ies eût 
appartenu , soit au duc de Brabant , soit au comte de 
INamur comme souvera in , i l resterait encore établ i à 
l 'évidence, par tous les é l éments , faits et c irconstances 
de la cause, et par la possession immémoria le et non con
tredite qu'avaient les se igneurs de Gosselies d u droit de 
c o n c é d e r les mines , que ce droi t leur aurai t é té a b a n 
donné et cédé ; — d é c l a r e r que toutes les condit ions, auto
risations et formalités qu i aura ient pu ê tre requises pour 
cet abandon, doivent ê t r e cons idérées comme ayant eu 
l i e u , et que l'on doit appl iquer i c i la règ l e : ex langinquilale 
(emporis omniu presumunlur rite peractœ (Cour de cassa
t ion, 11 novembre 1 8 4 1 , Cour de Bruxel les , 2 7 m a r s 1 8 2 8 ) ; 
— d ire encore que les se igneurs de Gosselies, par l eur 
possession i m m é m o r i a l e , pub l ique , paisible, j amai s con-
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tredite et dûment p r o u v é e devant la Cour , d u droit de 
c o n c é d e r les mines dans l 'étendue de l eur se igneur ie , 
a u r a i e n t également acquis ce droit par prescr ipt ion , les 
mines devant ê t r e p lacées dans la catégorie des réga l e s 
m i n e u r e s ; — d ire encore qu' i l serait éga lement établi 
que tout au moins l'on aurai t autor isé l 'exercice de ce 
droit p a r les se igneurs hauts jus t i c i er s de Gossel ies , dans 
l ' é t enduede cette se igneurie , notamment depuis 1688 j u s 
qu'à 1792, et que dans toutes les hypothèses , les congés 
dont s'agit auraient é té dûment et à bon droit dél ivrés 
par le seigneur de Gossel ies; — qu'ils devraient d'ai l leurs 
toujours être re spec té s aujourd'hui , aucune contradict ion 
n i protestation quelconque n'ayant jamais eu l ieu de la 
part d u souverain à l 'égard des dits congés et de l e u r 
e x é c u t i o n . 

E l les appelants posèrent subs id ia iremenl en fait, avec 
offre de preuve par toutes voies de droit et auss i par té
m o i n s , que, 1" lors de l'abolition d u rég ime féodal, le se i 
g n e u r de Gosselies é ta i t depuis p lus d'un siècle et avait 
toujours élé en possession de c o n c é d e r , en cette qual i té , 
les mines sous le terr i to ire de Gosselies dans les l imites 
de cette seigneurie , laquel le seigneurie , sous le rapport 
de la relevance et de la c irconscr ipt ion terri toriale , d é 
pendai t en tout ou en partie du c o m t é de N a m u r , et était , 
dans tous les cas , s i tuée dans une enclave en dehors du 
d u c h é de Brabant proprement d i t ; 

2" Que l'on su iva i t à Gosselies, quant aux concessions 
de m i n e s , une Coutume analogue à celle du Hainaut , qu i 
at tr ibuai t au Se igneur haut j u s t i c i e r le droit d'avoir en 
terre non e x t r a y é e , el faisait a ins i du droit de c o n c é d e r 
les m i n e s , un at tr ibut de la haute j u s t i c e ; 

3" Qu' i l en éta i t de même à Jumet et à Sars- les -Mines 
q u i dépendaient anc iennement d u duché de B r a b a n t , et 
qui sont conligus à Gosse l ies ; 

4 ° Qu' i l en éta i t de m ê m e encore dans les local i tés 
avois inantes et dépendant d u comlé de N a m u r , notam
ment à Charlero i , G i l l y , Lode l insart , D a m p r c m y , Chàte -
l i n e a u , etc. , et à Montigny s u r Sambre et Marcine l le , 
appartenant aulrefois au pays de L iège , lesquel les loca
l ités forment un ensemble qui a toujours é lé cons idéré 
c o m m e constituant le bassin hou i l l i cr de C h a r l e r o i , où 
l'on su iva i t ladite Coutume; 

Déniant en outre b ien expressément que le s o u v e r a i n , 
soit de Namur soit de Brabant , aurai t jamais concédé la 
m i n e dans l 'étendue de la seigneurie de Gossel ies , soit 
m ê m e dans lesdites local ités avoisinantes. 

M. l'avocat généra l F A I D E R , qu i porta la parole dans celte 
affaire, s'exprima en ces termes : 

§ 1. F A I T S . — Dcsmarels, Bcrlier et consorts, ont assigné la 
Société du Grand-Coniy, « aux lins d'être reconnus proprié-
« laires par eux et leurs auteurs, du droil d'exploiter les diffé-
« rentes veines de bouille qui se trouvent dans le périmètre 
« du bois de Spinoy à Gosselies, » et par suite, « aux lins de 
« faire déclarer qu'il n'a pas été permis à la Société du Grand-
" Conty de faire ouvrir dans ce bois des puits d'extraction, 
» avec restitution, dommages-intérêts, dépens, etc. » Cette 
action avait pour fondement Irois baux ou congés, délivrés 
aux auteurs des appelants par M. de Bergerand, seigneur haut-
jusl ic ier de Gosselies, le 20 juillet 1727, le 13 novembre 1744 
et le 3 février 1732. 

L a Société du Grand-Conty oppose à cette action divers 
moyens et exceptions dont les qualités du jugement contien
nent le résumé, mais qu'il est inutile, dans l'état présent du 
débat, de reproduire ic i . I l suffira de rappeler que le Tribunal 
de Charleroi prononça, sous la date du 29 décembre 1843, un 
premier jugement qu'il importe d'analyser : « Considérant que 
le Grand-Conty conteste la valeur des baux el congés invoqués 
par les demandeurs et les intervenants, qu'il conclut à ce 
que ces congés soient rejelés du procès, et qu'il méconnaît 
l'écriture el la signature de ces acles; considérant, d'ailleurs, 
que le Grand-Conty met ainsi en contestation tout à la fois la 
valeur matérielle el la valeur légale des mêmes acles, c'est-à-
dire qu'il méconnaît tant l'écriture et la signature que le droit 
intrinsèque du sieur de Bergerand ; — quant au droil du sei
gneur de Gosselies de disposer des mines de charbon dans l'é
tendue de sa seigneurie, considérant qu'il importe de vérilier 
el de connaître quelle était la Coutume à Gosselies en ce qui 
concerne la propriété des mines ; — quant à la malérialilé des 

congés invoqués, considérant que ces congés n'ont pas élé re
connus antérieurement comme l'alléguaient les appelants; mais 
en outre, « considérant qu'il importe de savoir si les actes que 
« le ci-devant seigneur de Bergerand signait en celle qualité 
« et dans le cercle de ses pouvoirs ne doivent pas êlre consi-
« dérés comme des actes de l'autorité publique, et partant s'ils 
« peuvent être attaqués autrement que par l'inscription de 
H faux, ce qui peut encore nécessiter l'examen de la question 
« de savoir si ce seigneur avait qualité pour disposer des mines 
« dans le territoire de Gosselies, » le Tribunal de Charleroi, 
en déclarant non fondé le moyen tiré par les demandeurs p r i 
mitifs et parles intervenants de la reconnaissance antérieure
ment faite par la dame de Bergerand des trois congés produits, 
sans entendre rien préjuger, et faisant sortir la cause du déli
béré, ordonne aux parties de s'expliquer sur les points su i 
vants : 

ii 1° Les mines étaient-elles considérées à Gosselies comme 
« des droits régaliens? 2" Le sieur de Bergerand avail-il la 
ii haute justice dans la seigneurie de Gosselies? 3° Les Coutu-
« mes locales donnaient-elles au sieur de Bergerand, en sa 
ii qualité de seigneur, le droit de disposer, si pas de toutes les 
« mines de sa seigneurie, au moins des mines de charbon? 
ii 4° Tenait-i l plutôt ce droil d'une concession particulière qui 
« lui aurait été faite par le souverain? 3° Les actes qu'il signait 
« comme seigneur ne doivent-ils pas être considérés comme 
« des acles de l'aulorité publique ? 6° Par suile, pour décliner 
« l'aulorité de tels actes, ne faut-il pas recourir à l'inscription 
ii de faux ? » 

Les parties conclurent et plaidèrent sur les questions que 
leur avait posées le premier juge. Les demandeurs et interve
nants soutinrent que le sieur de Bergerand était seigneur haut-
justicier de Gosselies, qu'il avait le droil d'y concéder les 
mines, que les acles de concession qu'il signait étaient authen
tiques, que ces actes ne pouvaient être attaqués que par la voie 
de l'inscription de faux. — L a Société défenderesse soutint au 
contraire que, Gosselies faisant parlie du Brabant, le droit de 
concéder les mines y appartenait au souverain et non au sei
gneur, que parlant le sieur de Bergerand n'a pu concéder 
comme seigneur ni imprimer l'authenticité à ses congés ; que 
d'ailleurs, dans la forme, ces congés sont dénués des caractères 
propres à leur donner force et valeur jusqu'à inscription de 
faux. 

C'est dans cet état que le jugement dont il est appel, en date 
du 8 août 1844, fut prononcé. Le premier juge, après avoir 
entendu le ministère public, et en déclarant, comme consé
quence de son jugement du 29 décembre 1843, n'entendre j u 
ger autre chose que la question d'aulhenticllé des titres l i t i 
gieux, décida que les congés produits à l'appui de la demande 
et dont l'écriture et la signature sont méconnues par la Société 
défenderesse, ne peuvent l'aire foi jusqu'à inscription de faux : 
le Tribunal ordonne en même temps aux parties de reprendre 
les errements de la procédure. 

Le débat devant la Cour est donc circonscrit avec beaucoup 
de netteté par les deux jugements du 29 décembre 1843 el du 
8 août 1814. Le premier, passé en force de chose jugée, en 
écartant une exception opposée par les demandeurs à la mécon
naissance d'écriture articulée par le Grand-Conty, déclare qu'il 
importe de s'expliquer sur les droits du sieur de Bergerand, 
par rapport aux mines de charbon de Gosselies et sur le vrai 
caractère des congés produits; le second jugement, frappé 
d'appel, décide que ces congés n'ont rien d'authenlique et or
donne la reprise des errements de la procédure. Dans ces ter
mes, le contrat judiciaire dévolu à la Cour est nettement défini, 
circonscrit, spécial : nous ajouterons, d'ailleurs, que les ques
tions que soulève ce débal ainsi reslreint offrent assez de dif
ficulté et d'intérêt par elles-mêmes. 

§ 2. A N A L Y S E DU J U G E M E N T A T T A Q U É . — 11 importe d'analyser 
avant tout le jugement soumis à la Cour. 

A. Dans l'ancien droit public des provinces Belgiques, les 
mines étaient du droit régalien et on doit supposer, jusqu'à 
preuve contraire, que ce droit a toujours subsisté. 

1!. Rien n'a établi, dans la cause, soit que, en Brabant, il ait 
élé dérogé au principe de la Régale des mines de charbon, soit 
que, spécialement, le duc de Brabant ait aliéné ou cédé son 
droit régalien au seigneur de Gosselies. 

C. Au contraire, la Joyeuse-Entrée défendait d'aliéner les 
droits de la couronne sans 1 autorisation des Etats; dès lors 
nulle prescription ne pouvait envahir et déplacer ces droits ; 
la possession même immémoriale du seigneur de Gosselies 
n'aurait aucune valeur acquisitive. 

1 1). Nul acte, nul fait de délégation au profit de ce seigneur 
n'est du reste invoqué. 

! E. On ne peut pas dire non plus qu'il s'est établi à Gosselies 



un usage en faveur du seigneur; cet usage, en supposant 
même qu'il put dominer ou abroger une loi constitutionnelle, 
n'est pas suffisamment établi par trois titres n'embrassant 
qu'une période de 80 années, ayant trait à des mines de peu 
d'importance et qui ont pu échapper à l'attention de l'autorité 
supérieure; ces actes prouveraient tout au plus une entreprise 
illicite du seigneur sans fonder ou justifier un droit. 

F. D'ailleurs, les demandeurs ne citent point d'autres con
cessions de mines de houille faites en Brabant par un seigneur 
haut-justicier, tandis que, au contraire, les concessions des 
villages voisins de Gosselies émanent du duc de Brabant. 

G. S i le seigneur de Gosselies a, de fait, usurpé le droit de 
concéder les mines, cela peut s'expliquer par le voisinage du 
Hainaut où la régale des raines appartenait aux seigneurs, mais 
cela justifie d'autant moins l'usurpation que, d'une autre part, 
à l'imitation de ce qui se pratiquait au pays de Liège où la 
propriété des mines était une dépendance de la propriété du 
sol, c'est fort bien comme simple seigneur foncier que le sieur 
de Bergerand a pu accorder des congés se rapporlant au bois 
de Spinoy, sa propriété personnelle, ce que semblerait prouver 
surabondamment la réserve faite, dans un congé du S août 
1702, des droits de ferrage. 

II. Il résulte de là que les congés produits n'émanent point 
de l'autorité publique, qu'ils n'ont point un caractère authen
tique, qu'ils ne peuvent point faire preuve jusqu'à inscription 
de faux, que cette conséquence reste vraie même dans l'hypo
thèse où les mines ne seraient considérées que comme des r é 
gales mineures, que dans le doute le juge devrait se prononcer 
contre l'authenticité dès qu'il est incertain si les congés ont 
été délivrés par M. de Bergerand comme haut-justicier ou 
comme simple particulier. » 

Tel est le jugement qu'il s'agit d'apprécier; il porte sur 
l'authenticité des congés produits, c'est-à-dire sur le droit du 
sieur de Bergerand, comme seigneur haut-justicier, de concé
der des mines de houille. — Ce droit, le premier juge le lui 
refuse; nous croyons qu'il faut le lui reconnaître : nous 
croyons par conséquent que le seigneur de Gosselies avait, en 
sa qualité, le droit de concéder des veines de houille ; ce point 
établi, nous examinerons quelle conséquence il entraine dans 
le débat. 

§ 5. D R O I T S DU S E I G N E U R D E G O S S E L I E S . — Examinons d'abord 
quel est le droit du seigneur de Gosselies sur les mines de sa 
seigneurie? Nous reconnaissons et nous sommes en position 
d'établir très-clairement, d'une part: que Gosselies faisait an 
ciennement partie du duché de Brabant; que cette seigneurie 
formait une terre franche de ce duché; que comme telle, elle 
était soumise à l'administration des Etats de Brabant et à la 
juridiction du Conseil souverain de Brabant. Mais nous croyons 
pouvoir soutenir et prouver, d'autre part: que le seigneur haut-
justicier de Gosselies exerçait le droit régalien sur les mines 
de sa seigneurie et que l'annexion de la terre franche de Gos
selies au Brabant n'empêche point de considérer la Coutume 
charbonnière du Hainaut comme étant seule en vigueur dans 
cette localité. Nous ne partageons donc nullement l'opinion du 
premier juge sur les droits et les prérogatives du seigneur de 
Gosselies, ni sur l'application qu'il a faite à la présente cause 
de principes, vrais d'ailleurs. Nous ne contestons nullement le 
droit régalien sur les mines, qui appartenait au prince ou au 
iluc de Brabant, mais nous soutenons que, dans l'appréciation 
de la validité des congés, baux ou permissions relatifs à l'ex
traction du charbon, c'est le fait, l'usage, le précédent, la Cou
tume qu'il faut avant tout consulter (1) : le précédent ici c'est 
le droit, lorsqu'il se présente avec des caractères de perma
nence, d'habitude, de pratique invariable. 

§ 4. G O S S E L I E S F A I S A I T P A R T I E D E L ' A N C I E N D U C H É D E B R A B A N T . 

— Il serait peut-être inutile de prouver que Gosselies était du 
duché de Brabant, puisque malgré cela le droit régalien des 
mines de charbon y appartenait au seigneur local : mais les 
notions authentiques et abondantes que nous allons fournir à 
la Cour serviront à expliquer pourquoi la régale appartient ici 
au seigneur; nous ne devons donc pas négliger ce premier 
point de démonstration. 

I l est certain et les parties reconnaissent que, pour la vie c i 
vile, c'était la Coutume de Louvain que l'on observait à Gosse-

(1) D R L E B E C Q D E , Influence de la Coutume dans ces matières , n° 599. 
— E n Hainaut, à Namur, à Jumet, le droit des seigneurs reconnu non-
seulement par des actes, mais par l'usage, n° 3U5. 

(2) L e dénombrement porte : « M. de Bergerand, seigneur de ce 
» l ieu, madame son épouse, deux enfants, huit domestiques. » Les 
quatre espèces de consommation sont indiquées comme il suit : 
•< 80 tonnes de bière, G pièces de v in , 80 l ivres de tabac, 100 pois 
i d'enu-dc-vie (brandevin) . o 

lies. Cette ville figure au nombre des localités appelant aux 
hommes de lois ou magistrats de Louvain (appellerende aen 
icethouderen van Loven), dont on trouve la liste complète à la 
suite de la traduction française des Coutumes de Louvain 
(1728, chez Simon Tserstevens à Bruxelles); d'après le Char-
trier de cette ville. Mais celte Coutume ne dit pas un mot des 
mines ni des droits régaliens, et quant aux fiefs, elle s'en r é 
fère au droit commun féodal sans plus (ch. 17) : nous ne men
tionnons cette circonstance que comme fait historique incon
testable. — Le magistrat ou échevinage local était composé 
d'un bailly-mayeur et quatre échevins dont l'un remplissait les 
fonctions de greffier : c'est ce qui résulte du procès-verbal du 
dénombrement de la terre franche de Gosselies, dressé le 
2u janvier 1762 en vertu du placard de Marie-Thérèse du 8 oc
tobre 1761. — L e seigneur de Gosselies, à cette époque le sire 
de Bergerand, figure dans ce dénombrement d'une manière in
divisible, c'est-à-dire qu'il est bien réellement seigneur de la 
localité tout entière (2); et s i , comme nous allons le vérifier, la 
seigneurie de Gosselies relevait pour 7/16 de la Cour féodale 
(château) de Namur, et pour 9/16 de la Cour féodale de B r a 
bant, cela impliquait bien une division de juridiction sous le 
rapport féodal, mais nullement une division de prérogatives, 
de droits et de jouissances dans le chef du seigneur, l'hom
mage, le relief et la poursuite des droits féodaux pouvant fort 
bien être divisés à ce point de vue spécial , sans com
porter une division quelconque sous aucun autre rapport : 
c'est ce qui va être démontré dans un instant. 

Essayons donc de bien déterminer la condition du bourg de 
Gosselies; les renseignements authentiques que nous allons 
donner sont extraits de documents reposant aux archives du 
royaume (5). 

Le Conseil privé eut à s'occuper en 1771 d'un débat déjà 
très-ancien relatif à Gosselies; voici comment il posa la ques
tion : « L a terre de Gosselies, entièrement enclavée dans le 
H Brabant, se trouve depuis près de deux siècles en butte aux 
« prétentions, aux poursuites et aux voies de fait de la part 
« des Etats de Namur; tantôt les Tribunaux de justice, tantôt 
« le gouvernement s'en sont occupés, et cette terre a essuyé 
« en fait de disposition de leur part autant de révolutions qu'il 
« s'en est successivement formé dans l'état depuis ce long laps 
« de temps. Les Etats de Namur ont toujours prétendu que 
« Gosselies devait contribuer pour une partie de son territoire 
« dans les charges publiques avec la province ; ceux de Gosse-
ii lies ont constamment soutenu que celte prétention était dé-
« pourvue de tout titre et de tout fondement. » 

Après avoir discuté le pour et le contre, après avoir apprécié 
tous les précédents et les prétentions des deux parties, le Con
seil privé constate « que depuis près d'un demi-siècle les Etats 
« de Namur ne tirent rien de la terre de Gosselies et que cette 
H communauté ne contribue en rien vers la province de Namur 
« pour les aides. » E t i l conclut en ces termes : u il ne peut 
ii rester de doute sur le non-fondement des prétentions des 
« Etats de Namur, puisque non-seulement il est incontestable 
« que Gosselies est une terre franche, mais que depuis plus 
« d'un siècle, c'est-à-dire depuis l'époque où toutes les terres 
« franches ont été chargées directement par le souverain, 
« Gosselies a été imposé comme telle et a continué de payer 
« jusqu'à ce jour son contingent au trésor royal dirccle-
« ment (4). « 

Dans son rapport, le Conseil privé invoquait l'opinion de la 
Jointe des administrations et affaires de subside dont nous 
avons rappelé ailleurs l'importance et les travaux (S). — L a 
Jointe avait en effet aussi considéré Gosselies comme apparte
nant au Brabant; elle avait été chargée, par un décret du 
27 août 1765, de dresser un tableau général des terres franches, 
et en parlant de Gosselies elle avait dit : « Cette terre franche 
ii appartient au Brabant, mais i l est à observer qu'elle ne re
tí lève que pour 9/16 de la Cour féodale de Brabant et que 
« les 7/16 restant relèvent du Château (Cour féodale) de Na-
it mur. » L a Jointe ajoute, en faisant remarquer que ceux de 
Gosselies ont un penchant démesuré à plaider, que de nom
breux procès concernant la répartition des tailles ou XX" 8 

(vingtièmes) ont toujours été jugés par le Conseil de Brabant 
et que c'est encore ce Conseil qui était appelé à juger un procès 

(5) V o i r le Carton 2306 du Conseil pr ivé . 
(4) Nos recherches dans les archives de la chancellerie ne nous ont 

pas fait découvrir la résolution définitive qui dut suivre la Consulte 
de 1771 : i l est probable que le provisoire dura jusqu'à la révo
lution. 

(5) Voir notre Coup-d'œil historique sur les institutions provin
ciales et communales, 1834, in-8». 



alors existant entre Gosselics et l'abbaye de Liessies qui y pos
sédait la dîme. 

L'examen d'un autre document confirme les conclusions 
établies par la Jointe et par le Conseil privé : nous avons eu 
sous les yeux un Mémoire sur les comptes des communautés 
subalternes de la province de Namur, et Gossclies n'y est 
point mentionné : la même observation s'applique à un grand 
tableau annexé au rapport général fait par la Jointe en 1768 
sur la province de Namur; ce tableau donne l'Etat de toutes 
les communautés composant les différents baillages de la pro
vince de Namur, et Ion n'y voit pas figurer Gossclies. 

E n présence de ces documents officiels, il nous est bien 
permis d'affirmer que Gosselics faisait partie du Brabant. — 
Mais comme ce bourg était une Terre franche et comme sa 
qualité de terre franche doit être prise en considération au 
point de vue du droit régalien, il est indispensable de bien 
connaitre la condition des Terres franches: quelques recher
ches spéciales nous permettent de fournir des notions cer
taines, peu connues et intéressantes sur les Terres franches des 
Pays-bas Autrichiens. 

§ 5. C O N D I T I O N . D E S T E R R E S F R A N C H E S E N G É N É R A L E T D E G O S S E -

L I E S E N P A R T I C U L I E R . — « Les terres franches étaient primitive-
« ment autant de petites souverainetés qui ne reconnaissaient 
» pour supérieurs que leurs seigneurs; elles passèrent ensuite 
« sous la puissance des ducs et des comtes qui les donnèrent 
u en fiefs à des particuliers avec leurs franchises et exemptions 
ii de tous impôts, aides, subsides et autres charges. Après un 
« long temps les gouverneurs généraux, soit pour soulager les 
ii villes, soit pour protéger les terres franches contre les incur-
« sions des ennemis, envoyèrent des troupes de cavalerie en 
« garnison et quartier d'hiver dans ces terres et fixèrent le 
ii nombre des rations qu'elles devaient payer. Ces rations se 
ii payaient en argent, sur le pied de quinze sous la ration ; 
« cette taxe fut augmentée du quart pour l'entretien de la Cour : 
i: le paiement se faisait par mois, en comptant le mois à 50 
« jours. » 

Ces notions que nous fournit le Conseil privé (6) ont pour 
base et pour confirmation des documents très-importants, 
entre autres un T A B L E A U G É N É R A L D E S T E R R E S F R A N C H E S dressé, en 
vertu d'un décret du 27 août 1765, par la Jointe des admi
nistrations et affaires de subsides; ce tableau, qui renferme 
une véritable histoire des terres franches et leur description 
officielle, était divisé de façon à indiquer successivement : la 
province à laquelle chacune d'elles appartenait, les possesseurs 
ou seigneurs, le nombre des rations qu'elles devaient fournir, 
leur consistance et valeur apparente (statistique), enfin les 
observations de la Jointe sur leur origine, leur histoire et leur 
état présent. Pour ce qui concerne Gossclies, voici comment 
s'exprime la Jointe : « Gosselics appartient au lirabant, mais il 
« est à observer que cette terre ne relève que pour 9/16 de la 
« Cour féodale du lirabant et que 7/16 relèvent du château de 
« Namur. Elle ne paie que 6 rations, quoique d'abord taxée 
H à 12, plus 1/i pour l'entretien de la Cour, outre les dons 
« gratuits ou charges extraordinaires lorsqu'il en échet. — 
<i Parmi les revenus de Gosselics figurent 120 florins que la 
» communauté de Ransart s'est obligée de lui payer par trans
it action du 2 mars 1714, tant qu'il ne s'agirait pas de payer 
H la quote que les Etats de Namur ont prétendu à charge de la 
« communauté de Gossclies dans le contingent du plat pays 
« ès aides et subsides de ladite province de Namur, dans la-
« quelle quote, s'élcvant à 800 11. environ, ceux de Ransart 
« devaient contribuer pour 1/5 (7). — Cette terre a été en pro-
ii ces à ce sujet avec les Etats de Namur au Conseil privé depuis 
« le commencement du X V I I e siècle : après différents juge-
« ments au désavantage de ceux de Gosselics, ils ont eu re-

(0) Voir la Consulte déjà rappelée du 4 mars 1771. 
(7) Voici sur la terre franche de Ransurt quelques curieux détails 

qui prouvent quelle confusion régnait dans l'organisation adminis
trative et judic ia ire de celle époque m Itansart renferme 140 maisons ; 
H elle appartient au Brabanl et en partie à la province de Namur; elle 
« est possédée par l'Abbaye de Liessies : il y a pour cette terre deux 
u Cours de justice différentes composées des mêmes gens de loi : 
« l'une qui se nomme la Cour des Moines est pour la partie du B r a -
M bant et ressortit du Conseil souverain de celle province ; l'autre qui 
« se nomme Cour de Biesme est pour la partie de celte terre qui dé-
o pend de Namur et ressortit du Conseil provincial de ce comté . — 
• Les tailles (ou vingtièmes) pour râlions se répartissent indis l incle-

« ment sur les biens de l'un et l'autre ressorts, sur le pied réglé par 
« le conseiller de Brabant Lados , commissaire de ce quartier en ma-
« tière de charges publiques. — L'évêque de Namur fit bâtir une 
« église à Ransart en 1572; la communauté s'est engagée à entretenir 
« le curé : en 1713, ce dernier s'étant plaint au sujet du défaut de sa 
« compétence, le Conseil de Brabant condamna par sentence Ran-
ii sart sauf son recours contre les décimaleurs. » 

ii cours à la plainte de surcharge, et suivant un rapport du 
« 21 février 1742, du conseiller maître des comptes Swcerls, 
u ce point était en état d'être jugé : il parait qu'il ne le fut 
u point puisque les 120 11. de Ransart se paient encore (8). » 
— L a Jointe s'occupe de la situation financière de Gosselics et 
elle nous apprend que « dans les dettes de cette communauté 
u figure640 I L , provenant du malheureux marché qu'elle a fait 
« avec le ministère de Philippe V , le 51 décembre 1707, pour 
« se racheter à perpétuité de toute contribution avec les Etats 
« de Namur, parmi payant aux finances de ce prince une 
« somme de 16,000 llorins, pour la levée de laquelle elle avait 
« subrépé (sic) un octroi du Conseil de Brabanl, le 21 janvier 
« 1708, sous le gouvernement des puissances maritimes, c n -
« suite de quoi ils ne jouirent paisiblement de ce rachat que 
« pendant le temps que Philippe V et l'électeur de liavière 
« occupèrent la province de Namur, ledit octroi de 1708, ainsi 
« que l'accord qui l'avait précédé ayant élé cassé et annulé, à 
« l'instance de ceux de Namur, par sentence du Conseil d'Etat, 
it du 4 décembre 1720, rendu en conformité du décret de 
« Sa Majesté (Charles V I ) , du 12 juin 1719 et parties remises 
« au même étal où elles étaient auparavant. » 

Ces détails se rapportent à l'interminable procès auquel le 
Conseil privé, dans sa consulte déjà citée, du 4 mars 1771, fait 
allusion; ce procès, commencé à la fin du X V I 0 siècle, n'était 
pas terminé à la fin du XV11I 6 , malgré une multitude de sen
tences, d'avis, de décrets, de surséances et d'appointements 
dont le détail étonne et afflige. 

Nous avons eu entre les mains d'autres documents qui don
nent sur les terres franches en général des notions également 
précieuses : le 1 e r juin 1713, le conseiller et avocat fiscal du 
Conseil de brabant rappelait dans un rapport tres-déve-
loppé (9) : « que ces terres auraient de tout temps appartenu à 
ii des seigneurs particuliers qui en auraient été comme de 
« petits souverains; que par a ins i , comme indépendantes 
« d'aucun autre seigneur supérieur, elles auraient été de leur 
« nature franches et exemptes de tous impôts, aides, subsides 
« et autres charges ; que les dites terres étant par après venues 
ii dans la puissance des seigneurs ducs de brabant, ils les a u -
« raient données en fiefs à quelques seigneurs qui les tiennent 
« encore aujourd'hui sur ce pied (10); que par divers actes 
ii les dites terres auraient été déclarées franches ; que, avec la 
« longueur des temps, les gouverneurs et capitaines généraux 
« de ces pays auraient, nonobstant ce que dessus, peu à peu 
« commencé à empiéter sur leurs franchises et nommément 
ii foraines, en mettant dans les dites leurs gardes eu quartier 
« d'hiver, n'ayant de quoi les entretenir en vi l le; que plus 
« tard ces troupes furent retirées et remplacées par le paiement 
« de rations à titre de rédemption des logements... » 

Ces renseignements qui résultent d'une enquête ouverte à 
celte époque sur les réclamations de plusieurs seigneurs de 
terres franches, n'indiquent pas comment les ducs de Brabanl 
donnèrent en fiefs des terres d'abord indépendantes, et nous en 
sommes, sur ce point, à supposer un envahissement résultant 
de l'extension de la féodalité et de la volonté des seigneurs les 
plus faibles qui réclamaient souvent, moyennant quelques ser
vices, la protection de seigneurs plus puissants (11). — Mais la 
transformation du logement des gens de guerre en rations ou 
deniers de rédemption est appuyée de documents certains que 
nous allons indiquer. 

Un décret du 18 décembre 1657 ordonne, au nom de Sa Ma
jesté, aux baillifs, mayeurs, eschevins et manants des terres 
franches d'empire et indépendantes, de loger el accommoder 
par forme de garnison et quartier d'hiver, un nombre de sol
dats et de chevaux fixé pour chacune des terres franches. Ce 
décret est cité par le conseiller Fiscal dans son rapport du 

(8) On a v u , plus haut, que Gosselics ne figure cependant pas dans 
le tableau des communautés de Namur. 

(0) Ce rapport a élé fait par le conseiller fiscal Charl iers sur trois 
consultes du Conseil des finances, envoyées à l'avis du fiscal par lel-
ire du Conseil d'Etal du l'J mai 1713. Vo ir aux Avis fiscaux, A r c b . , 
vol . 4, p. 527. 

(10) Le rapport cite : 1° Un acte de 1324 de Jean le Glorieux, duc 
de Brabant, qui déc lare n'avoir aucun droit sur la lerre de T r a z e -
gnies, sauf que le seigneur de Trazegnies ait ladite ville et dépendan
ces en fief dudit duc . 2° Un acte du 10 août 1418 par lequel Jean , 
comte de Elandre et de N a m u r , se défit de certaines tailles, droi lures . 
morlemains et formortures qu'il avait en la ville de Longchamps en 
faveur de M. Jean de Dongelbergh, seigneur dudit l ieu. 3» Une sen
tence du Conseil de Brabant du \ " septembre 1040, qui décide que la 
terre de Sauvenière et Louzée est exempte de tous impôts, tailles, 
aydes et subsides. 

(11) V . sur l'origine et le développement de la féodalité, les Essais 
sur l'hist. de France, de M. G U Z O T . 



1 e r ju in 1713, par la Chambre des Comptes dans une déduc
tion du 12 septembre suivant et par le Conseil Privé en 1771 ; 
et c'est vers cette époque (24 mars 1663 et 7 janvier 1688) que 
le système des rations de rachat lut appliqué et la fixation du 
nombre et du prix de chaque ration opérée par les soins des 
gouverneurs généraux (12). 

Les seigneurs et habitants des terres franches ne cessaient 
de réclamer contre la charge des rations, laquelle n'était pas 
seulement fort lourde et rendait illusoire le privilège de fran
chise, mais était encore arbitraire, puisqu'elle ne reposait que 
sur une usurpation. I l y avait même des terres franches qui 
résistèrent longtemps à toute perception réelle. C'est ainsi que 
Jumet, terre franche du Brabant et dont l'abbaye de Lobbes 
était seigneur, n'a été imposée d'autorité qu'en 1737, et encore 
n'a-t-elle jamais contribué ni pour l'entretien de la Cour, ni 
pour les charges extraordinaires : s'appuyant d'ailleurs sur la 
régence de Liège qui , comme on sait, élevait des prétentions à 
la co-souverainelé de Jumet, les habitants opposèrent une 
longue et énergique résistance à toutes les tentatives du Con
seil de Brabant pour les contraindre à payer leurs rations, et 
jusqu'en 1757, ils jouirent d'une franchise absolue de tout 
subside : cette circonstance favorisa singulièrement l'augmen
tation de la population de cette localité; on venait y chercher 
la franchise réelle, mais en définitive on n'y trouvait que 
désordre et confusion, car l'administration était vicieuse, la 
police nulle et les contestations incessantes et ruineuses (13). 

Tel est le spectacle qu'offraient quelques-unes de ces terres 
franches : du reste, en théorie du moins, leurs privilèges i n 
spiraient un grand respect : « Si les Brabançons en général, 
« disaient les magistrats de l'époque, sont en possession de 
« n'être sujets à quelques impôts sans leur consentement, les 
« terres franches le sont encore moins, vu qu'elles ne font pas 
« seulement partie du Brabant, jouissant des mêmes droits et 
« privilèges dont jouissent les Brabançons, mais qu'elles ont 
« encore cet avantage que les Etats n'ont pas le pouvoir de les 
« comprendre sans leur consentement comme ils comprennent 
« le reste du Brabant; il ne semble pas nécessaire de recher-
« cher la raison de cette distinction ; le nom des terres leur 
« servent de titre particulier ; ce que les Etats ne leur contestent 
« pas (14). » 

Les terres franches situées dans les provinces cédées à la 
France étaient considérées de la même manière : il résulte 
d'un Mémoire sur les terres franches conservé aux archives (13), 
que « les privilèges des terres franches en général ont été tel— 
« lement révérendes de tout temps que, les fermiers des impôts 
« du Hainaul ayant dirigé quelques poursuites à la charge des 
« habitants de ces terres, M. l'intendant de Flandre rendit une 
« ordonnance le 31 may 1668, contenant défense d'exercer 
« aucune exécution à leur charge à peine de 300 livres d'a-
« mende. l,es terres franches avaient le droit de se cotiser 
i. elles-mêmes et directement vers le souverain... » — Ce 
même mémoire dit ailleurs : « il est si peu douteux, selon la 
« jurisprudence du royaume, qu'il y a des terres franches i n -
« dépendantes de tous Etats et dont les exemptions et pr iv i -
« léges sont conservés par l'usage et la possession imménio-
« rialc, que le parlement de Flandre ne put se défendre de le 
« prononcer ainsi par deux arrêts contradictoires rendus le 
« 29 mars 1721 et le 11 août 1722 en faveur des habitants de 
« Waziers contre les fermiers et leurs principaux... (16). » 

Cette distinction des terres franches est encore consacrée, 
pour notre pays, par un décret de l'archiduchesse Marie -El i 
sabeth, du 8 juin 1759, qui prouve que jamais les terres fran
ches ne furent confondues dans les différents Etals où elles se 
trouvaient enclavées, puisque les ordres du souverain en fait 
d'aides et de subsides s'adressaient directement aux maires et 
cchevins de ces terres (17). 

Nous avons mentionné plus haut le décret du comte de Mon-
tercy qui détermine le nombre des places et le prix des ra 
tions ; ou voit par un décret du 1 e r février 1671, relatif aux 
terres franches de la Gucldre et des pays d'Outrcmeuse « que 
•i ces terres jouissent d'une entière franchise et exemption 
« d'aides, subsides et autres impositions publiques et ordi-
« naires, mais qu'il est juste que, à l'exemple des autres bons 

(12) C'est un décret du comte de Monlerey. gouverneur-généra l , 
qui a fixé à 15 sols le pr ix de la ration par cheval et par j o u r . 

( 1 5 ) Observations de la .(ointe des administrations et subsides. 
( 1 4 ) Rapport du fiscal du 1 « j u i n 1 7 1 5 , — 11 y avait un receveur-

rjénéiul des terres franches; le l i tre primil i l 'de ce fonctionnaire était : 
« Conseiller receveur-général de la rédemption des râlions et places 
» auxquelles se trouvent taxées les terres tranches et enclavées. » 

( 1 3 ) C a n o n 25C6 du Conseil privé . 
(10) On c i le , dans le même sens, deux arrê t s du Conseil d'Etal du 

roi de I-'ramc, du 1" j u i n 1728 et du 11 septembre 1751. 

« vassaux, ils viennent en aide au royal service, et que, sans 
H vouloir par ce moyen altérer leurs privilèges droits et i m -
u m uni tés (18), i l sera établi dans ces villages des places et 
« rations, permettant cependant de payer la rédemption de 
u quinze sous par place... » 

Tel est le sommaire des principales notions sur les terres . 
franches que nous avons recueillies et qu'il nous a paru utile 
de résumer; la Cour connaît maintenant la nature de ces ter
res : elles formaient anciennement des fiefs indépendants dont 
le chef jouissait de tous les attributs de la souveraineté ; elles 
étaient affranchies de tout impôt quelconque et ce n'est que 
par une évidente usurpation et par une violence masquée que 
les gouverneurs généraux ont d'abord imposé ces terres en 
nature en y envoyant loger leur cavalerie, et les ont ensuite 
imposées en argent en transformant la charge du logement en 
une ration de rédemption dont la taxe, fixée d'abord à 15 sous 
par homme à loger ou par place, subit une augmentation d e l / 4 , 
à partir de 1725, pour l'impôt connu sous le nom d'entretien de 
la Cour. 

Dès cette époque aussi, et sous prétexte des nécessités de 
guerre très-fréquentes alors, les terres franches contribuaient 
aux charges extraordinaires, et même elles Curent souvent obli
gées, pour satisfaire à ces charges, de faire des levées ou em
prunts qui finirent par obérer lourdement quelques-unes d'en
tre elles et notamment Gosselies, comme nous l'apprennent les 
rapports de la Jointe des administrations et affaires de subsi
des. Mais ces rations, que les localités prélevaient au moyen 
de tailles ou X X e " sur les objets de consommation et sur les 
héritages, étaient versées directement au trésor royal, parce 
que les terres franches étaient terres d'Empire et ne dépendaient 
des Etats d'une province que pour l'administration et la subor
dination à laquelle on avait cru nécessaire de les soumettre 
pour les empêcher de se ruiner. 

§ 6. C O N S É Q U E N C E S D E C E Q U I P R É C È D E . — Dans celle position, 
doit-on s'étonner de voir les seigneurs des Terres-Franches en 
général jouir d'une sorte d'indépendance? Doit-on s'étonner 
surtout de voir le seigneur de Gosselies user, comme haut-jus
ticier, de la régale des mines de charbon, lorsque plusieurs de 
ses voisins, enclavés également dans le Brabant, eu usaient de 
même, lorsque le voisinage immédiat de Namur et du Ilaiuaut 
avait dù inllucr grandement sur les usages relatifs à celte r é 
gale, lorsque surtout Gosselies qui , en droit, faisait bien cer
tainement partie du Brabant, dans lequel i l était complètement 
enclavé, a cependant en fait, pendant deux siècles de débats, 
été considéré, par provision et par intervalles, en vertu de 
sentences, de résolutions et de transactions tantôt révoquées, 
tantôt rétablies, comme dépendant, au moins en partie, du comté 
de Namur, quartier de Fleurus et de Vieuville. 

Ces considérations expliquent les nombreux et remarquables 
précédents que l'on signale dans la cause : pendant un long 
espace de temps, les seigneurs de Gosselies ont usé de la régale 
des mines de charbons. Ils en ont usé tantôt d'une manière ab
solue, tantôt eu faisant allusion aux paris de la Cour féodale de 
Namur (7/16) et de la Cour féodale de Brabant (9/16); mais 
cette indication </e parts prouve elle-même la qualité en laquelle 
agissait, par exemple en 1701, le seigneur concédant Bartho-
Iomeus Lefebure (19), car s'il n'eùl concédé que comme pro
priétaire de sol, sa qualité de seigneur de 9 parts de 16 impor
tait fort peu; et l'on n'eut point parlé dans d'autres congés 
(ceux de 1758 et de 1792) de la juridiction de Gosselies et des 
veines se poursuivant sous celte juridiction, etc. 

Du reste, l'ensemble des actes produits par les appelants, 
depuis celui de 1688, qui se rapporte évidemment à un état de 
concessions antérieures, jusqu'à celui de 1792, établit un l'ait 
permanent, uniforme et significatif au profit du seigneur de 
Bergcrand cl montre que, comme seigneur, en loute occasion, 
il a disposé des mines de charbon dans sa juridiction sous 
Gosselies. 

Nos recherches particulières viennent fortifier cette appré
ciation. 

§ 7 . D R O I T S R É G A L I E N S D C C H A P I T R E D E S A I N T - U R S J I E R S C R G O S S E L I E S . 

— U n fait remarquable, et don t quelques documents qui nous ont 
été communiqués au ministère des travaux publics nous ont 

( 1 7 ) On mentionne aussi un décret de Charles V I , du 8 octobre 
1720, révoqué le 8 janv ier 1 7 2 1 , mais rétabli en vertu d'une résolu
tion du Conseil intime du ltl du même mois. 

( 1 8 ) Nous trouvons celle réserve admirable , lorsqu'on v o i l , d'autre 
part el de l'aveu du fiscal de Brabaut dans son rapport de 1 7 1 5 , que 
dans la plupart des terres franches, la c h a r » e des râlions élail supé
r ieure aux impositions des autres parties du Brabant. 

( 1 9 ) Lefebure, anobli par lettres patentes du 18 novembre 1512, 
d'après L E R O U X , Recueil du la noblesse, p. 5 4 . 



fourni la preuve, c'est que le chapitre de Saint-Ursmer de 
li inchc possédait à Gossclies même une petite seigneurie dite 
de St.-Ùrsmer, et que ce chapitre, comme seigneur, concédait 
directement permission et octroi d'exploiter les mines de cette 
seigneurie : par acte du 2 5 juillet 1 7 6 5 , reçu par M° Du Bois, 
notaire admis au Conseil de Brahant et résidant à Jumet, le 
chapitre de Hinche, seigneur de la terre et juridiction de Saint-
Ursmer lez-Gossclies, remet à bail à Fallize et consorts, trois 
veines, etc.; — Par un autre acte du 3 juillet 1 7 7 6 , reçu par 
3i° Leroy, notaire royal, admis au Conseil de Brabant, rési
dant à Gosselies, le même chapitre, comme seigneur de la sei
gneurie de Si . - l i rsmer , joignante à Gosselies, cède à la veuve 
Leclial-Delaleuzc la veine de l'Kscaille, etc. — Celte seigneurie, 
comme domaine du chapitre de Binchc et comme faisant partie 
de la terre franche de Gosselies, ligure dans la déclaration des 
biens du chapitre de St-Ursmer, à Binchc, qui fut faite le 6 
avri l 1 7 8 7 , pour obéir aux ordres de Joseph I I ; on lit dans 
cette déclaration ( 2 0 ) : « Gosselies, terre-franche de S. M. I . 
<i ressortissant du Conseil de Brabant, où le chapitre possède 
« une petite seigneurie foncière, un droit d'entre-cens sur les 
il veines houilleresses appartenant au sieur Dcrarts de ï o u r -
« nay, et encore trois petites houillères. « Ces documents prou
vent de plus en plus : I o l'annexion de la terre-franche de 
Gosselies au Brabant; 2 ° l'attribution malgré celle annexion, 
de la régale des mines ou du droil d'entre-cens aux seigneurs 
du lieu, suivant l'usage du Hainaut; 5 ° l'exercice public et r é 
gulier de ce droit par l'office de notaires, droit invoqué dans la 
déclaration formelle des étals fournis en 1 7 8 7 . 

Nous croyons, en présence de ces faits et documents, qu'il 
est impossible de contester le droil des seigneurs de Gosselies, 
qu'ils s'appellent Lefebure, Bergerand ou chapitre St.-Ursmer ; 
c l vainement viendra-t-on, en invoquant le principe abstrait 
d'un droil régalien incommunicable, citer quelques Edils tout 
récents de Marie-Thérèse ( 2 1 ) ; la rareté de ces Edits , le soin 
que montre Marie-Thérèse de réclamer son droit à Trazignies, 
où jamais concessions n'avaient été accordées, prouvent assez 
que déjà, à l'époque où ces actes paraissaient, l'usage pratiqué 
de tout temps à Gosselies comme à Jumct (Brabant) était con
sidéré comme un droit acquis au profit du seigneur local, c l 
qu'il n'y avait pas litre, pour l'empereur en sa qualité de duc de 
ltrabant, à s'opposer à l'exercice et à la jouissance de ce droit 
de justice annexé à la seigneurie, et que l'usage immémorial 
avait établi. 

§ 8 . T H É O R I E D E S D R O I T S R É G A L I E N S D ' A P R È S L A D O C T R I N E D E S 

M E I L L E U R S A U T E U R S . — I l n'est donc pas exact de soutenir que ce 
droit régalien, attaché à la couronne ducale du Brabant, fut 
inaliénable, imprescriptible, incommunicable? D'abord le fait, 
si puissant i c i , proteste contre ce prétendu principe. Ensuite 
i l s'agit d'une terre-franche, notons-le bien, et le premier juge 
ne s'est poiut préoccupé de cette circonstance, d'une terre pri
mitivement souveraine, indépendante, affranchie d'impôts et 
de services, que l'on n'a pu rattacher à un centre adminis
tratif et assujettir à quelques taxes, qu'après de longs ef
forts et par des expédients arbitraires et violents. — Enfin, 
i l s'agit non de ces droits de domaine et de couronne, dont la 
Joyeuse-Entrée interdisait l'aliénation, mais de ces régales 
mineures, de ces émoluments de justice juslicière, comme di
sent les feudistes, que le droil féodal a toujours regardés comme 
susceptibles d'être délégués, soit expressément soit tacitement, 
d'être prescrits, d'être ratifiés par le fait, en supposant même 
ici qu'il s'agisse d'un droit régalien, ayant primitivement ap
partenu aux ducs de Brabant, plutôt qu'aux seigneurs indé
pendants et francs de Gosselies.—Quoiqu'il en soit ouvrons les 
auteurs; nous n'aurons que l'embarras du choix pour établir 
les principes de la matière. 

Dans son traité ex professo de Regalibus ( 2 2 ) , S I X T I N T S admet 
comme fundaméntale la division des régales majeures et des r é 
gales mineures ; au chapitre 2 du livre 1 , il donne l'énumération 
des Regalía majora in quibus polissimum suprema potestas et 
dignitas principis relucet; abordant cnsuile les Regalía mi-

(20) V. le Registre 90 des états des biens du c lergé , aux Archives 
générales. 

(21) V. ces éilils, s u r l'exercice de la régale par des seigneurs en 
Brabant (Jumet, Gosselies, le fait est constaté quoique non approuvé ) , 
les Etudes minérales dans l'arrondissement de Charlero i , par M . B i -
DAL'T, chap. 1, § 2 , et part icul ièrement p. 19. 

(22) Traclatus lacutenlissimus et legantissimus, dit C H R I S T I N Œ U S , 

Diet, feud., V I I , 3 1 . — C I I K I S T Y N K N le cite très souvent du même qu'un 
autre écrivain c las s ique , R O S F . N T U A L F . R . — Clarissimus S I X T I N U S , 

Conciliarius prudenlissimus,<i\l P H I L . M A T T U C E C S , dans son traité de 
Itegtdis juris, Epist. dedic. 

(23) Voyez ici D K L E B E C Q U E , part . 2 , ch . 1 5 . 
(24) Traclatus de jure feudorum, chap. 5 . 

nora, il dit au n° 4 5 , que l'on nomme ainsi celles quœ potius 
ad jus fiscale et proventus quant ad supremam authoritatem, di-
gnitatem et potestatem spectant. Au n° 4 6 il ajoute : Ilœc a 
nonnullis appellantur etiam regalia communia et facile coin-
munilerque concedi soient ( 2 3 ) ; hujnsmodi regalia, observe-
t- i l , recensenlur in specie quant plurima. I N T I T . L I B . F E I D . 

Q U * S I N T R E G A L I A . Plus bas, l'auteur, discutant diverses opinions, 
enseigne que parmi les regalia minora il faut ranger minerœ 
sivi fodinœ, confiscations honorum, thesauri, etc. — A u cha
pitre 4 , du livre 1 , S I X T I N U S examine quibus regalia compe-
tant, et au chapitre 5 , quibus tnodis regalia acquiranlur, et i l 
répond à cette dernière question : concessione, consuetudine, 
prescriplione; après avoir traité sous toutes ses faces, de la 
concession (n1" 1 à 1 2 9 du ch. 5 ) , l'auteur s'occupe de l'usage 
et de la prescription comme mode d'acquérir l'exercice et la 
jouissance des droits régaliens. Cette prescription, quand elle 
est immémoriale, équivaut à un litre de concession exprès ; elle 
peut même parfois frapper des régales majeures, et lorsqu'il 
s'agit d'établir cette prescription ou plutôt cette possession im
mémoriale par témoins, il suffit de témoins dont les souvenirs 
remontent à quarante années ( n o s 1 5 3 et suiv.) c l qui puissent 
affirmer que tel a été l'usage ou la Coutume d'après leurs sou
venirs et les traditions de famille à eux connues. Dans le cas 
d'une telle prescription, la tolérance ou la permission de la 
part de celui contre lequel se consomme la prescription n'est 
pas nécessaire: ejusnwdi prœscriptio sine scientiâ et patientiâ 
currit et subsistit cum talis prœscriptio habeat vint specialis 
concessionis et legis ac titulum certuni pariât (n° 1 4 9 ) : l'au
teur pose ce principe, en combattant l'opinion de certains doc-
leurs qui exigeaient la connaissance dans le chef de Vadver-
sarius ce que S I X T I N U S restreint (n° 1 5 9 ) à la prescription très 
longue. 

Ce qu'enseigne cet auteur allemand se trouve confirmé très-
catégoriquement par nos feudistes belges : Z O E Z I U S ( 2 4 ) classe 
les régales en majeures et mineures et il enseigne qu'elles ap
partiennent soli regi aut ei cui ab eo T A C I T E tel expresse sunt 
T R A D I T A . 

G L U E L I N U S ( 2 5 ) n'est pas moins formel : « Regalia, ut ipsuin 
« noinen demonstral, solis regibus compelunt sive alterius 
« quidem nominis principibus qui superiorem se neminem 
« agnoscunt : née hujusmodi poleslas censetur unquain infe-
« riori seu vasallo alicui competere, nisi speciali concessione 
« quaî vel ex verbis vel ex circonslauciis colligi possit. » 

Dans ses excellentes leçons sur P I F F E N U O R F , H E I I N E C C I U S s'ex
prime nettement : « Dividebant vulgo regalia in majora quaj 
« ad imperium pertinebant ac proindè essent incommunica-
« bilia E . G. jus belli, pacis, feederum ; et minora quse tantum 
« ad quceslum et fisci ulilitatem comparata, ac proindè commu
ti municabilia essent E . G . jus venandi, metalli fodina-
« rum, etc. ( 2 6 ; . 

CuRiSTi.vEus mérite de nous arrêter aussi quelques instants: 
dans sa 7 decis. feud., n b 3 3 à 5 7 , il établit nettement la 
grande et naturelle division des régales majeures et mineures : 
hœc utililatis, illa dignitatis... E l après avoir énuméré ces 
diverses régales, il ajoute que les mineures, qui concernent 
le fisc, peuvent èlre concédées ou déléguées, soit par une con
vention expresse, soit, comme l'a jugé le grand Conseil de Ma-
Iinés, par un consentement tacite qui s'induit de la prescrip
tion ( 2 7 ) . 

On voit donc, de toutes parts, que la régale des mines est une 
régale mineure; qu'elle est susceptible d être concédée ou dé
léguée, soit par convention expresse soit par consentement 
tacite ; que ce consentement tacite s'induil des fails el circon
stances, de la Coutume, de l'usage immémorial, de la prescrip
tion ; que la présomption légale est que le prince possesseur 
primitif de cette régale, a eu connaissance de l'exercice par 
un inférieur des droits attachés à la jouissance de la régale. 

§ 9. A P P L I C A T I O N D E S P R I N C I P E S A L A C A L S E . •— Si nous rappro
chons ces principes qu'il serait absolument déraisonnable de 
contester et qui sont fondés sur l'usage général c l sur la doc-

(23) De jure feudorum,pat t. il,cap. 1 , n ° M.—De jure novissimo, 
part. 2, cap. 1. 

(2G) De offte. hom. et civ., lib. 2, cap. 7, de partibus summi 
imperii. Comparez G B E G O I U , de República, l iv . !), cap. 1. — V O K T , 

l ib. 4'J, tit. 14, n° 5. — ( I l y parle de fodinœ imperatori aliisque 
regalia habentibus pertinentes.) — M Y N S I N G F . R , (Jbserv. j u r . l ib. 2 . 
Obs. 21), et lib. 4, Obs. 24.— B A R B O S A , Thesaurus locor. cornmunium, 
verbis Regalia, n ° 7 , Fodina. n ° o . — R O S F . N T U A L F . R , de Feud., cap. ó. 
— E n résumant , selon sa méthode la doctrine îles auteurs, B A R B O S A , 
V ° Fodina, n° 5, distingue les melalla perfecta des melada imper
fecta (ferrum, stannum, lapicidinœ vulgares). Circà hœc loci con-
suetudo attendenda quant à l'usage du droit régalien ; pour les autres 
(or, argent, métaux préc ieux) l'investiture du vassal doit être expresse. 



trine des meilleurs auteurs, si nous les rapprochons, disons-
nous, des faits et actes de la cause, nous verrons qu'à Gosselics, 
par un usage patent, uniforme, immémorial , le Seigneur 
du lieu jouissait de la régale des mines ; qu'il en jouissait au 
même titre que les seigneurs haut-justiciers des pays l imitro
phes de Namur et de Hainaut ; qu'il en jouissait au même titre 
et de la même manière que d'autres seigneurs limitrophes en 
Brabant tels que l'abbé de Lobbes, seigneur de Jumel , le cha
pitre de Biiiche, seigneur de St.-Ursmer, le prieuré de Sart-
Iez-Mines, seigneur de celle juridict ion; que s i , dans ces 
derniers temps, Marie-Thérèse a exercé, dans des édits très-
peu nombreux et pour d'autres localilés, son droit régalien, il 
est conslant qu'elle n'a jamais contredit celui des seigneurs de 
Gosselies, qui s'exerçait cependant tantôt directement par le 
seigneur même ou par son receveur, tantôt par les hommes de 
fiels, tantôt par des officiers publics (notaires); que cette ab
sence de contradiction pendant près d'un siècle, lorsque sur
tout Ton voit l'attention de l'impératrice se porter sur une 
prétention nouvelle du seigneur de Trasignies, donne une s i 
gnification claire au silence gardé par elle dans d'autres loca
lités : le fait, les circonstances, l'ancienneté de l'usage, la 
généralité de la Coutume, le consentement lacile, tout se réu
nit pour couvrir et fortifier le droit du seigneur de Gosselies 
et pour le faire reconnaître par la justice. 

§ 10. A P P R É C I A T I O N D E S C O N G É S I N V O Q U É S . — I l est acquis main
tenant que le sieur Bcrgcrand a pu valablement accorder des 
congés; parmi ceux qui sont soumis à la Cour, les uns sont 
reçus par des officiers publics, d'autres sont signés par le sei
gneur et les parties, d'autres sont signés du seigneur seul. 
Ceux que produisent les appelants sont, dans celte dernière 
forme, signés soit par Bergerand seul, soit par son receveur, 
sauf approbation du seigneur : ces actes sont de même forme 
que celui du 4 juin 1751 que les appelants ont trouvé dans le 
dossier administratif des intimés (28). De tels actes sont-ils 
sans force, la forme en vicie-t-ellc le fond? Nous ne le pensons 
pas : d'abord nous ne connaissons ni lois ni Coutumes qui r è 
glent la forme des congés, pas plus que la forme des actes de 
société ou d'association entre charbonniers; et l'examen que 
nous avons fait d'un grand nombre d'actes de cette nature, les 
informations que nous avons eu soin de prendre près de per
sonnes plus expérimentées que nous dans ces matières, nous 
ont convaincu que l'on essaierait vainement de faire prononcer 
la nullité d'un congé signé par le seigneur seul : tantôt on use 
de toute solennité, tantôt on se contente d'un acte bilatéral 
sous seing privé, tantôt d'une permission ou congé signé du 
seigneur, tantôt même d'une simple apostille du seigneur sur 
une demande ou sur une réclamation. Ains i , M. C H I C O R A rapporte 
un avis du Conseil des mines du 27 décembre 1839, où, à défaut 
du titre primordial de concession, on acceptait comme suffi
sante une reconnaissance donnée par le seigneur haut-justi
cier sur une requête de charbonniers (soutenue d'exploitation 
réelle) (29). C'est ainsi que, en 1779, l'abbé de Lobbes, Joseph 
Simon, signe en marge d'une requête un congé en disant que 
l'apostille servira de bail (archives du ministère des travaux pu
blics). Et nous sommes persuadé qu'en poussant ces recherches, 
on acquerrait la preuve de l'existence d'un grand nombre 
d'exploitations qui n'ont pas d'autre fondement que des congés 
de cette espèce. 

§ 11 L E S I E U R D E B E R G E R A N D N'A A G I Q U E C O M M E S E I G N E U R ; L E S 

A C T E 5 D E C O N C E S S I O N S O \ T DONC A U T H E N T I Q U E S . — E s t - C C d'ailleurs 
comme seigneur foncier, comme propriétaire du bois de Spi-
noy, que le sieur de Bergerand a signé les congés? L a contex-
ture de l'acte ne permet pas de le croire ; il invoque la qualité 
de seigneur et il signe comme tel, cela semble évident. Mais 
en principe de droit féodal, comme en principe de droit 
du Hainaut (évidemment applicable à Gosselies comme à 
Jumct) la permission accordée par le haut-justicier de recher
cher et d'extraire du charbon était essentiellement un acte de 
la puissance féodale qui ne pouvait être posé par le seigneur 
qu'en sa qualité de haul-justicicr : c'est un principe que recon
naissent et que consacrent pour le bois de Jumel les arrêts en 
cause de Dehulst contre la société d'Amercour, affaire dans la 
quelle on soutenait également que l'abbaye de Lobbes, comme 
seigneur de Jumel, n'avait concédé que comme propriétaire du 
bois de Jumet, tout comme ici le sieur de Bergerand concède 
des veines gisant sous le bois de Spinoy (30). 

11 est donc incontestable, suivant nous, que, tant dans le 

(27) Decis. feud., 7. — Decis., lib. 5, n° 1. 
(28) Celui du 7 avri l 1758, sijjné par Maf;he, receveur, seul . 
(291 V . Jurisprudence du Conseil des mines, p. 79. 
(50; V . Bulletin de cassation. 40, 473. 
( 3 1 ) V . G C D E L I M ' S ; de Jure feud., part, ô, cap. o. — W E S K U B E C I C S , 

bois de Spinoy qu'ailleurs, sous la juridiction de Gosselies 
(actes de 1758, de 1767 et autres du dossier administratif de la 
Société intimée), les seigneurs de Gosselies ont (avant même 
1688, depuis une époque indéterminée jusqu'à la fin du X V I I I e 

siècle) accordé des congés, non à titre de propriétaires de la 
surface comme au pays de Liège, non à titre d'une voie de fait 
attentatoire au droit du duc de Brabant, niais à titre de sei
gneur haut-justicier comme dans le Hainaut et le pays deNa-
mur, comme dans tout le bassin de Charleroi régi par les 
Charles du Hainaut; on doit reconnaître d'ailleurs que tous 
les congés produits émanent du seigneur, ayant droit sur toute 
la juridiction ; que, d'une part, pas un seul acte du duc de 
Brabant, que, d'autre part, pas un seul congé d'aucun autre 
propriétaire foncier de Gosselies n'est produit à l'encontre de 
ceux-là ; de plus, il est de principe que le seigneur agissant, 
en matière de mines, à titre de seigneur féodal, ne peut signer 
de congés pour cet objet qu'en sa qualité ; dès lors, il reste évi
dent que la signature de Bergerand, apposée aux actes produits, 
esl celle du seigneur, qu'elle imprime à ces actes un caractère 
public, et que si l'on veut contester, dans la forme, la valeur 
probante de cet acte, c'est à la voie de l'inscription de faux 
que l'on doit recourir. 

§ 12. Q U I D D E L A R É S E R V E D ' U N T E R R A G E ? — La Société int i 
mée et le premier juge pensent que la réserve ou la mention 
d'un terrage dans certains actes prouve que la concession est 
faite comme propriétaire foncier et non comme seigneur féo
dal. Nous convenons que le terrage ordinaire ou champart, 
dans les Chartes du Hainaut, est un droit non seigneurial mais 
de propriété : le chap. I X des Chartes, les commentateurs et 
notamment R A P A R L I E R , sont formels sur ce point; cela était de 
droit commun dans l'usage de la propriété (V. G U Y O T , Inst. 
féodales). Mais s'agit-il bien ici de ce droit? Si c'est la réserve 
d'une indemnité du propriétaire de la surface, soit, nulle con
séquence à tirer de là ; elle n'exclut pas le droit d'entre-cens ca 
ractéristique de la seigneurie : s i , au contraire, ce terrage est 
la conséquence de la concession, on peut, on doit dire qu'il a 
également un caractère seigneurial et qu'il ne change point la 
nature du contrat : on s'en convaincra en voyant certains actes 
produits au procès c l en relisant les arrêts Dchulst-Amercœur 
où l'abbé de Lobbes avait également, comme seigneur féodal, 
stipulé la réserve du terrage. 

§ 15. Q U I D D E L A P O S S E S S I O N D E S F I E F S P A R L E S F E M M E S . — L ' a r 
gument n'a aucune portée réelle, pas plus que celui fondé sur 
ce que, dans un acte de 1702 invoqué au procès, la sœur du 
sieur Lefebvrc figure comme concédante, et que, comme femme, 
elle était incapable de posséder des fiefs ni d'exercer des droits 
féodaux. Ceci est tout à fait contraire au droit féodal de notre 
pays, etau droilféodal commun auquel la Coutume de Louva in , 
en vigueur à Gosselies, se réfère expressément (51). 11 résulte 
de la doctrine des auteurs qui ne sont que l'écho de principes 
incontestés que s i , rigoureusement, les femmes ne peuvent 
posséder fiefs à cause de leur incapacité de rendre les services 
féodaux, cela se rapporte au droit féodal primitif, et que dans 
la suite, soit par les investitures, soit par l'usage (si puissant en 
matière féodale, ce que G R E G O R I exprime en disant : fendorum 
jura a consuetudine pendent), soit par des conventions, on s'est 
très-certainement relâche de celle rigueur. Nous n'insisterons 
pas sur ce point, parce qu'on en trouve la démonstration dans 
tous les feudistes. Nous attirerons seulement l'attention de la 
Cour sur une contestation fort remarquable dont C H R I T I N O E U S , 

part. 1, D. 582, rend compte, et où il fut reconnu et jugé que, 
d'après la Coutume de Genappe et la jurisprudence de la Cour 
de Lothier à Genappe, on devait admettre un frère et une sœur 
au partage ou à la jouissance commune d'un fief relevant de 
Trazignies, régi par le droit commun en usage au delà de la 
forêt de Soignes [ultra sylvam de Soigne). Or, nous nous bor
nons à faire remarquer que Trazignies et Gosselies sont voi
sins et régis par les mêmes Coutumes féodales, toutes les deux 
faisant partie du Vv'allon-Brabant. 

§ 14. E X P L O I T A T I O N R É E L L E . — On conteste l'exécution des 
actes qui ne seraient que des projets non suivis d'exploitation. 
L a Cour remarquera comme nous que, d'après ces actes, les 
Berlier notamment sont, de père en fils, depuis un grand nom
bre d'années, les bénéficiaires les plus ordinaires des congés 
de recherche et d'extraction ; que l'activité et les connaissances 
spéciales de cette famille offraient sans doute un revenu as
suré aux seigneurs puisqu'ils les font jouir des baux; que si 

Tract, de feudis, cap. 6, n° 22. — C H R I S T I N Œ U S , Decis. feud., 10, 
n - s 1 à 32. — Dee., part. 1, dee. 382. n ' s 12 et suiv. — E n droit 
commun, V . un excellent résumé dans P I K I I U E G R E G O I U , de República, 
lib. 7, cap. 11, n» 94. 



les explications n'avaient pas été réelles, elles n'auraient point 
été en quelque sorte maintenues ou étendues dans les mêmes 
mains, qu'elles ont donc pris date il y a plus d'un siècle, sans 
doute avec certaines ptiascs et interruptions, c l qu'elles ont 
continué même depuis l'an I I I , puisque ce fait forme l'un des 
chefs repris dans un exposé de la dame de Bergerand devant 
le juge de paix, en l'an X I V (32). 

Du reste, nous prions la Cour de se souvenir que les appe
lants offrent de prouver plus avant les faits d'exploitation, si 
elle pense que celte partie du débat doive et puisse être éclair-
cie hic et nunc. 

§ lSi. A P P R É C I A T I O N D E S A C T E S D E C O N C E S S I O N . — Ces actes sont-
ils d'ailleurs par eux-mêmes dépourvus de toute valeur pro
bante, soit parce qu'ils se contredisent, soil parce que leur 
existence simultanée ne s'explique pas? La Société l'a soutenu 
en première instance, elle insiste en appel, elle invoque l'au
torité des ingénieurs M I C H E (rapport du 31 août 1809) et B I D A U T 

(rapport du l a novembre 1842, p. 20): M . M I C I I É fait, i l est 
vrai , bon marché des baux alors produits au nom de la Société 
du Spinoy (Bcrlicr et consorts) -, i l est préoccupé de la fausse 
idée que le seigneur de Bergerand, comme seigneur, ne pou
vait pas concéder les mines de charbon, et tout en reconnais
sant que, en l'an V I (arrêté du 3 nivôse an V I ) , la déclaration 
a eu lieu par eux ou en leur nom, que plus tard des opposi
tions avaient été faites à des demandes formées soit par les 
sieurs Froment, soit par la dame de Bergerand, il fait allusion 
à un abandon de travaux qui ne nous semble pas prouvé et à 
une désuétude des actes alors produits, pour arriver à ap
puyer la demande de concession de la veuve Duchambge de 
Bergerand : or, tout cela est apprécié fort légèrement, et 
même d'une manière qui implique contradiction, car tout 
en écartant en quelque sorte comme incompétemment et irré 
gulièrement accordés les congés produits, il se fonde sur les 
extractions existantes pour démontrer qu'il y a du charbon 
dans la localité. — Quant à M . B I D A U T , il verse dans l'erreur 
relative au droit du seigneur de Bergerand qu'il accuse formel
lement d'usurpation : il examine une série d'actes invoqués 
par leGrand-Conty ; il admet ceux émanant de l'abbé de Lobbes 
pour Jumet parce que (arrêt de Bruxelles du 22 janvier 1832. 

— Aff. Dehulsl-Amercœur) la Coutume du llainaut y était en 
vigueur et attribuait au seigneur le droit de concéder à Jumet, 
quoique Jumet, terre franche du Brabanl, fût régi par la Cou
tume de Liège; il écarte ceux des seigneurs de Gossclics (Lefe-
bure et Bergerand) pour cause d'usurpation : quant aux pré
tentions de la société du Spinoy (Berlier et consorts) le rapport 
que nous examinons ici se borne à se référer à un autre rap
port du même jour, n° 5404, que nous n'avons pas sous les yeux. 
— Nous devons dire, d'après cela, que les deux documents i n 
voqués n'éclaircissenl rien, puisqu'ils sont fondamentalement 
entachés d'erreur relativement aux droits et pouvoirs des sei
gneurs de Bergerand. — 11 reste toujours à apprécier ces actes, 
à l'égard desquels la société intimée se réserve formellement 
l'inscription de faux, seule voie ouverte, d'après nous, pour 
les faire annuler, voie contre laquelle nulle fin de non recevoir 
ne semble s'élever. 

Tant que cette fausseté n'est pas établie, les actes, tels qu'ils 
sont, se trouvent protégés par leur authenticité présumée; les 
prétendues conlradictionsqu'ils renferment, si elles ne paraissent 
pas suffisamment expliquées à la Cour par les appelants ou si 
elles ne paraissent pas suffisamment effacées par les faits nom
breux d'exploitation dans le bois de Spinoy, doivent être rat
tachées à des circonstances anciennes ou à des arrangements 
que les actes mêmes constatent ; pourvu d'ailleurs que ces actes 
ne soient pas démontrés frauduleux par les preuves que la so
ciété intimée se prétend en position de fournir. 

E n fait, l'acte de 1727 existe d'abord en original, ensuite eu 
copie enregistrée et reproduite dans un acte du notaire Lcblond 
du 23 floréal an X ; l'acte de 1747, relatif aux mêmes veines, 
est produit en original; l'acte de 1732, que l'on présente, ainsi 
que celui de 1747, comme portant ratification virtuelle, par le 
seigneur même, d'un acte du 13 novembre 1744 signé par le 
receveur Godard en ce qui concerne la veine St-Antoine du bois 
de Spinoy, n'est produit que dans l'expédition enregistrée qu'en 
donne le même notaire Lcblond le 23 floréal an X : la Cour 
examinera si cet acte de 1732, enregistré comme celui de 1727, 
peut être reçu, lorsqu'un original venant appuyer la copie de celui 
de 1727, il est présumable que la même loyauté aura été mise 
dans la production, au notaire, de l'acte de 1752. Nous ne dissi-

(ô2) Danscel exposé , l'o!>jel réel est. non la validité ou l'existence 
des concessions alléguées, mais uniquement l'indemnité du chef 
d'exploitation dans ses buis à moins île 100 pieds, d'après la loi de 
1791, art. 1 e r. — Les cilés j invoquent, devant le j i i j jc de paix , les 

muions du reste nullement que cette copie n'est pas authen
tique ( V . M E R L I N , Quest., V U Succession, § 11, p. 130) et qu'elle 
n'a de valeur dans la cause qu'appuyée d'une exploitation réelle 
au point de vue du droit à la concession ou à la maintenue. — 
Quoiqu'il en soit, i l s'agit au procès de toutes les veines du bois 
de Spinoy; si l'acte de 1732, produit en copie certifiée, était 
écarté en définitive, le droit des appelants subsisterait, en vertu 
des actes de 1727-47, pour les veines mentionnées dans ces 
actes. Ce point fait même l'objet d'une conclusion très-subsi
diaire des appelants. 

§ 16. C O N C L U S I O N . — Nous nous arrêtons ici : nous croyons 
que le jugement du 8 août 1844, au point de vue spécial où il 
s'est strictement tenu conformément au premier jugement du 
29 décembre 1843, doit être réformé ; que les congés d'exploi
tation, les permissions de recherches accordées par le seigneur 
de Bergerand l'ont été à titre de seigneurie; que la signature 
de ces actes leur imprime un caractère authentique qui ne peut 
disparaître que devant la preuve de leur fausseté au moyen de 
l'inscription de faux.—C'est dans ce sens que nous concluons.» 

L e 2 ju i l l e t 1831, la Cour a rendu l 'arrêt su ivant , qu i 
consacre le sys tème développe par le minis tère publ i c : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, de deux appels 
d'un seul et même jugement présentant la même question à 
décider, que la jonction eu est demandée par la partie intimée; 
que cette demande n'a pas été contestée par les parties appe
lantes qui agissent dans un intérêt identique et se sont rendu 
leurs conclusions communes ; 

u Attendu que le premier juge a déclaré n'entendre juger 
autre chose que la question d'authenticité des titres litigieux; 

u Attendu qu'en présence de cette déclaration et des réser
ves des parties dont il a été demandé acte, savoir par les ap
pelants : de prouver l'existence et le contenu des congés des 
15 novembre 1744 et 5 février 1732, tels qu'ils sont reproduits 
par les copies notariées du 25 floréal an X , versées au procès, 
et de prouver la possession et l'exploitation des mines dont 
s'agit par eux et leurs auteurs en vertu des congés invoqués ; 
et par les intimés de s'inscrire en faux contre les congés invo
qués par les appelants, et de dénier aux appelants leur qua
lité d'héritiers ou représentants des concessionnaires indiqués 
dans ces actes, il n'y a lieu par la Cour de statuer sur les con
clusions des parties qui n'auraient pas trait à cette même a u 
thenticité, et relativement auxquelles le contrat judiciaire ne 
se trouve pas suffisamment lié devant elle par les conclusions 
respectivement prises; 

« Attendu que les Seigneurs hauts-justiciers, exerçant un droit 
inhérent à leur seigneurie et dérivant de la puissance féodale, 
agissaient comme étant revêtus d'un caractère public et impri
maient nécessairement aux actes qu'ils posaient en leur qua
lité le caractère d'authenticité; qu'il s'agit donc d'examiner si 
les actes vantés par les appelants ont été posés par le seigneur 
de Bergerand en sa qualité île seigneur de Gosselies, ce qui 
deviendra manifeste dès qu'il sera prouvé que c'est en qualité 
de Seigneur seulement que les droits dont il y dispose lui 
appartenaient ; 

ii Attendu que la qualité de seigneur de Gosselies, dans le 
chef du sieur de Bergerand, a été reconnue par les parties ; 
qu'il importe peu qu'il n'aurait pas, à l'époque des actes de 
concession, exercé seul, mais seulement pour une quotité, les 
droits de seigneur haut justicier, le caractère d'authenticité 
qu'il imprimait ainsi aux actes de sa haute justice étant ind i 
visible, que cependant, au point de vue de l'étendue des droits 
qu'ils concèdent, la réserve, faite par l'intimée, peut ne pas être 
sans importance; 

u Attendu qu'il résulte d'une série d'actes produits et invo
qués par les appelants que depuis un temps immémorial les 
Seigneurs de Gosselies étaient en possession de concéder les 
mines de charbon situées sur leur territoire, non seulement là 
où ils étaient propriétaires du sol, mais dans toute l'étendue 
de leur seigneurie; 

u Attendu que, si l'on considère que cette possession a tou
jours existé sans aucune contradiction du souverain ou de sa 
part , que l'on ne rapporte aucune concession faite par celui-ci 
dans le territoire, il faut nécessairement conclure que ce soit 
par une délégation tacite de celui-ci, soit par l'usage immé
morial et continu, la Coutume s'était établie dans l'étendue du 
territoire de la terre et franchise de Gosselies, en vertu de la -

congés , ici encore invoqués, des 20 juitleJ 1727, 15 novembre 1754, 
ô février 1752, et s'appuient sur l'ait . 4 de la loi de 1791. — A défaut 
de conciliation, un exploit du 10 janv ier 180G libelle l'action sur le 
pied indiqué plus haut. 



quelle le droit de concéder les mines de charbon appartenait 
au Seigneur de cette terre ; 

« Attendu que, quoique cette terre fit partie du duché de 
Brabant, dans lequel on rangeait le droit de concéder les mines 
de charbon parmi les droits régaliens, l'établissement de la 
Coutume susindiquée s'explique par le caractère de terre fran
che dont Gosselies se trouvait investie, par sa situation au m i 
lieu du bassin houiller de Charleroi et par le voisinage des 
terres régies par les Charles du Hainaut, qui reconnaissaient 
expressément aux seigneurs le droit d'avoir les terres non 
extrayées; et par l'exemple d'autres localités voisines et rive
raines dans lesquelles pareil droit s'était introduit, quoiqu'elles 
fussent dépendantes du duché de Brabant; 

« Attendu que cette Coutume a même été reconnue par la 
Société intimée, puisque c'est entre autres sur des actes de 
celte nature, concédés par les seigneurs de Gosselies et le sieur 
de Bergerand lui-même, qu'elle a basé sa demande en mainte
nue de concession d'exploitations charbonnières qu'elle a 
adressée à l'autorité administrative, ainsi qu'il conste des pièces 
par elle versées au procès ; 

« Attendu que l'on objecte en vain que dans les anciennes 
provinces belgiqucs le droit de concéder les mines de char
bon était généralement rangé parmi les droits régaliens , 
puisque tous les feudistes n'attribuent à ce droit que la qualité 
de régale mineure, susceptible de possession privée, et pou
vant dès lors être exercé par des particuliers et à plus forte 
raison par des seigneurs, soit par cession, soit par délégation 
expresse ou tacite, soit par prescription et conformément à 
l'usage qui en serait consacré ; 

« Attendu que dans les provinces belgiqucs ce droit n'avait 
pas d'autre caractère, ainsi qu'il est prouvé par les discussions 
qui eurent lieu au Conseil privé, à l'occasion des Chartes nou
velles du Hainaut, province qui , elle aussi, faisait partie des 
provinces belgiqucs (ces discussions rapportées dans les motifs 
du premier juge) : puisque si le droit de concéder des mines 
de charbon devait être considéré comme régale majeure et 
comme tel inséparable de la couronne, il n'aurait pu faire 
l'objet, soit d'une transaction, soit de tout autre contrat ; 

« Attendu qu'il faut donc admettre que le droit de concéder 
des mines était susceptible d'être possédé, en Belgique, par un 
particulier et à plus forte raison par un seigneur, et surtout 
par un seigneur de terre franche telle que Gosselies, que la 
puissance féodale avait investi de la jouissance de plusieurs 
droits et prérogatives qui dans l'origine n'appartenaient qu'au 
souverain seul ; 

« Attendu que c'est encore en vain que l'on prétend qu'à 
l'exemple des localités dépendantes de la principauté de Liège, 
également voisine de Gosselies par plusieurs de ses possessions 
territoriales, que les concessions invoquées par les appelants 
auraient eu lieu par les concédants comme propriétaires de la 
surface; les circonstances que dans tous ces actes ils ont soin 
de se qualifier de seigneur, que plusieurs des concessions ont 
lieu en dehors de leurs propriétés, que dans d'autres il se 
trouve spécifié qu'elles ont lieu pour toute l'étendue de la sei
gneurie, et qu'il n'est pas allégué que jamais un propriétaire 
non seigneur aurait fait pareille concession dans toute l'éten
due du territoire de Gosselies, étant incompatibles avec pareil 
système; 

« Attendu que les actes de concession du 20 juillet 1727 
et du 20 juillet 1747, sont produits en original et portent la 
signature de Bergerand ; 

« Attendu que les actes des 13 novembre 1744 et 3 février 
1732 ne sont produits qu'en copie; qu'il est impossible d'ad
mettre, dans l'espèce, leur authenticité puisque ces copies sont 
délivrées par un notaire qui n'est pas dépositaire des origi
naux; surtout alors qu'on n'établit pas comment ces origi
naux seraient perdus, et par quels événements de force majeure 
leur reproduction , par ceux des appelants qui les ont eus en 
leur possession, serait devenue impossible ; 

« Attendu que les appelants sont restés en défaut de prou
ver que la société intimée aurait reconnu l'authenticité des 
actes en question ; 

« En ce qui concerne spécialement le congé du 13 novem
bre 1744, cl l'acte demandé de l'offre de prouver son existence 
et son contenu : 

« Attendu que cet acte est signé par certain Godard sous la 
ratification du seigneur; que ce Godard n'y est pas qualifié, 
que sa qualité ne se trouve d'ailleurs pas établie au procès ; 
d'où il résulte que son existence, fut-elle prouvée, il serait i m 
possible de lui attribuer dans l'état de la cause, un caractère 
d'authenticité quelconque ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat-général F A I D E R 

en son avis conforme, joint les causes sous les numéros 3,979 
et 6,069; 

« Statuant par suite, met le jugement dont appel au néant, 
émendant dit pour droit que les actes des 20 juillet 1727 et 
20juillet 1747 produits par les appelants, sont authentiques; 

« Donne acte aux appelants de leur réserve de prouver 
l'existence et le contenu des congés des 13 novembre 1744 et 
5 février 1732, tels qu'ils sont produits par les copies notariées 
du 23 Ooréal an X , versées au procès et de prouver la posses
sion et l'exploitation des mines dont s'agit par eux et leurs au
teurs en vertu des congés invoqués ; 

« Donne acte à l'intimée de ses réserves de s'inscrire en 
faux contre les congés invoqués par les appelants et de sa dé
négation que les appelants seraient les héritiers ou représen
tants des concessionnaires indiqués dans ces actes ; 

« L u i donne également acte de ses dénégations que le sieur 
Louis de Bergerand aurait été seul investi des droits de sei
gneur haut justicier de Gosselies, à l'époque de la signature 
de ces actes, le tout pour valoir autant qu'il appartiendra; 

» Renvoie la cause et les parties devant le Tribunal de 
Mons pour y être ultérieurement conclu et statué comme de 
droit. (Du 2 juillet 1831. — Plaid. MM" \ V i \ s , A U D E N T , P I 

C A R D C . S T O C L E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la d e u x i è m e question, V . D E F A C Q Z , 

Ancien droit belqiqne, p. 164; — R A P S A E T , O E u v r e s c o m 
p lè t e s , t. I I I , ' p . 4 4 1 , 4 4 3 , 4 4 5 , 447, 449 et 4 o l ; — 
Bruxe l l e s , 29 d é c e m b r e 1832 ( J . B . , 1832, I I , 6 8 ) ; — 
Cass . B . , 2 a v r i l 1840 ( J . D U X I X e S I È C L E , 1840, I , 4 7 6 ) ; 
— B r u x e l l e s , 7 mai 1828 ( J . D U X I X e S I È C L E , 1830, I I I , 
2S2) ; — D E L E B E C Q U E , 1.1", n° 390 au § 3 , et n e 393 . 

S u r la trois ième quest ion, V . R O S E N T H A L L , Tractalus 
juris feudalis, cap. 5 , conclusio, I I , p. 1 4 9 ; Concl. I I I , 
p. 149 ; Concl. X , p. 138; Concl. X V I , p. 164; et Concl. 
X L V 1 1 I , p. 1 8 3 ; — S T O C K H A N S , Decis., 86, 88 et 9 0 ; — 
M E R L I N , R é p . , V o Roi, p . 106, n° 6 ; — T I E L E M A N S , Droit 

a d m . , V" Domaine, n° 2, p. 2 3 6 , 237, 2 3 8 ; — D E L E 

B E C Q U E , t. I , p. 193, n° 390 à la note; — B R I X H E , D i s 

cussion a u Conseil p r i v é ; — D E F E R I U È I I E , Dic t . de d r . , 
V o ¡téjales; — V O E T , l ib . 49 , l i t . 14, n" 3 ; — B r u x e l l e s , 
17 février 1819; — Cass . de B . , 11 novembre 1841 ( B U L L , 
D E C A S S A T I O N , 1842, p . 104) ; — B r u x e l l e s , 27 m a r s 1828 
( J . B . , 1828, I I , 162) ; — M E R L I N , R é p . , V Prescription, 
sect. S , § 2 , art . 2 , P r e m i è r e quest ion; — B r u x e l l e s , 
21 j u i n 1844, 24 août 1848. 
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COl'R D ' A P P E L D E LIÈGE. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. G r u n d g a g u a g e . 

R É F É R É . C O M P É T E N C E . — L I T I S P E N D A X C E . — C U M U L D U P É -

T I T O I H E E T D U P O S S E S S O I R E . A S S I G N A T I O N . D É L A I .  

C O N S E N T E M E N T E N J U S T I C E . P R E U V E T E S T I M O N I A L E .  

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

L'art. 806 du Code de procédure, étant général, autorise in-
distinctement et sans exception les jugements de référé dans 
tous les cas d'urgence. Il n'y a donc pus lieu en cette ma
tière et exciper de la litispendance et de la règle qui défend 
le cumul du possessoire et du pétitoire. 

Spécialement, le juge de référé est compétent pour ordonner 
la cessation provisoire de la démolition d'un mur, alors 
même qu'il existe une instance possessoire relativement à 
ce mur. 

Le juge de référé peut, suivant l'urgence, permettre d'assigner 
sans le moindre retard ; conséquemment est valable, en pa
reil cas, l'assignation signifiée à une demi-heure d'inter
valle, lorsque l'assigné est domicilié dans la ville où siège 
le juge. Code de procédure, art. 808. 

On ne peut être admis à prouver par témoins qu'une partie a 
consenti devant le juge à la continuation des travaux de 
démolition et de reconstruction d'un mur dont elle prétend 
avoir la propriété et la possession, quand les actes de la 
cause ne font nulle mention de ce consentement : c'est là 
une convention d'une valeur indéterminée, et de plus non-
susceptible de preuve en dehors des actes de la cause. Code 
civi l , art. 1341. 

Les preuves an moyen d'enquêtes sont incompatibles avec la 
matière des référés. 

Le juge de référé ne peut pas prononcer des dommages-intérêts 
pour te cas d inexécution de son ordonnance. 
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S O I I A R E I . G I Q U E J U D I C I A I R E . U02 

( R A E S C . M E T T I N G . ) 

P a r requête adressée au prés ident d u T r i b u n a l de 
N a m u r , le 23 octobre 18)31, l a dame veuve Mctting ex
posa que son voisin Nicolas Raes s'était permis de d é 
mol ir une partie de m u r faisant voûte et soutenant la 
façade de sa maison, sise r u e des Bouchers à N a m u r ; que 
m a l g r é l'opposition lui signifiée le 20 m ê m e mois , i l avait 
cont inué ses travaux de démolit ion et avait mis en danger 
le bâtiment Mctt ing; que dans une contestation pendante 
entre parties relat ivement à la propr ié té et possession du 
m u r dont s'agit, i l était nécessa ire pour l'exposante que 
l'état des l ieux et les preuves matér ie l l es de sa propr ié t é 
ne pussent d i spara î tre par le fait dudit R a e s , sans qu'ils 
eussent été préa lab lement constatés par experts . 

L a dame Metting demandait en c o n s é q u e n c e l 'autor i 
sation de faire assigner B a c s en référé pour ledit j o u r , 
23 octobre, à l'effet de l u i faire défense expresse de con
t inuer la démolition du m u r sous peine de tous dommages 
et intérêts . 

A vue de celte r e q u ê t e , le président rendi t une ordon
nance portant permission d'assigner pour le j o u r m ê m e , 
à onze heures du mat in , en son cabinet , au palais de 
Just ice . 

Par exploit de ce j o u r 23 octobre, notifié à dix heures 
et demie du mat in , Raes fut assigné à c o m p a r a î t r e à onze 
heures par devant le prés ident , aux tins d'y voir statuer 
conformément aux conclusions énoncées en la r e q u ê t e . 

Raes fit défaut et le prés ident rendit s é a n c e tenante une 
ordonnance ainsi conçue : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu que l'assigné Nicolas Raes ne com
parait pas ; 

« Attendu que, tenant pour constant les faits articulés par la 
demanderesse, il échet de la maintenir provisoirement en pos
session des lieux tels qu'ils existent maintenant et d'empêcher 
l'assigné d'en changer l'état; 

« Statuant provisoirement et sans préjudice au principal, 
donnons défaut contre l'assigné; défendons audit assigné de 
continuer les travaux de démolition ou construction qu'il a 
entrepris dans un mur de soutènement du bâtiment de la de
manderesse; ordonnons que les lieux resteront dans l'état ac
tuel jusqu'à décision des contestations pendantes entre parties, 
tant au possessoirc qu'au pétitoire, à peine de mille francs de 
dommages-intérêts; ordonnons l'exécution provisoire de notre 
ordonnance sur minute, commettons pour sa signification 
l'huissier Dcrmcire. » 

L a veuve* Mctting fit auss i tôt signifier copie de l'or
donnance avec sommation de s'y conformer ; mais Raes 
n'en tint aucun compte : i l cont inua ses travaux et, le 31 
octobre, la décision de M. le président fut frappée d'appel. 

Pour Raes on demanda qu' i l plût à la Cour d é c l a r e r 
que le premier juge était i n c o m p é t e n t ; subsidiairenient 
d é c l a r e r nul le en la forme et sans va leur la citation et 
l'ordonnance en s u i v i e ; plus subsidiairenient , d é c l a r e r 
l'intimée non-recevable et non fondée dans son act ion, en 
donnant acte à l'appelant de ce qu'i l offrait de prouver , en 
tant que de besoin, par tontes voies de droit : 1° qu'à 
l'audience du juge de paix de Namur-nord , d u 21 octobre 
1851, l'intimée avait consenti à ce que l'appelant conti
nuât ses travaux; 2° que lors de la citation en ré féré le 
m u r était démol i , que déjà les travaux en construct ion 
étaient entamés et que les deux moulants l a t é r a u x étaient 
placés; 3° que des é lançons dont deux étaient p lacés sur 
l a voie publ ique , soutenaient seuls le bât iment de l ' in
t imée ; i° que le maintien de cet état de choses m e n a ç a i t 
la sûreté publ ique et le propre bât iment de l ' int imée; 
très-subs idia irement seulement , r é former l'ordonnance en 
ce que d'une part le premier juge avait ordonné que les 
l ieux resteraient en état jusqu'à décis ion d u pét i to ire ; 
d'autre part en ce qu'i l avait p r o n o n c é une pénal i té de 
domniagcs- inlérèts ; condamner l ' intimée à mil le francs 
de dommages- intérêts et aux dépens des deux instances . 

L'appelant fondait ces conclusions : 1° sur ce qu'i l exis
tait entre parties une instance possessoirc re lat ivement à 
la démolition d u mur en l i t ige; que c'était devant le juge 
saisi de cette contestation que l ' intimée devait porter 
toute demande provisoire en suspension des t r a v a u x ; 

que la l i t i spendanec et la r è g l e qu i défend le c u m u l d u 
possessoire et d u pét i to ire interdisaient au prés ident d u 
T r i b u n a l c i v i l de c o n n a î t r e de pare i l l e demande. 

2° S u r ce que la citation en ré féré avait été donnée à 
une demie h e u r e d'intervalle et notifiée au domici le de 
l 'appelant en l'absence de ce d e r n i e r qui avait élé a ins i 
dans l'impossibilité de se d é f e n d r e ; qu'une p r o c é d u r e 
aussi anormale ne saurai t ê t r e val idée . 

3° S u r ce qu'i l avai t été convenu devant le juge de paix 
que l 'appelant pourra i t cont inuer ses t r a v a u x ; qu'au 
s u r p l u s , eu égard à l'état des l i eux au moment de la c i 
tation en r é f é r é , la suspension provoquée par l ' intimée 
était tout à la fois contra ire à ses propres in térêts et i n -
compalible avec la s û r e t é pub l ique . 

-4° S u r ce qu'en tous cas le premier juge n'avait p u or
donner cette suspension jusqu'à décis ion d'une contesta
tion éventue l l e , au p é t i t o i r e ; qu'i l avait en outre e x c é d é 
ses pouvoirs en comminant une pénal i té . 

L a dame veuve Metting conclut à la confirmation de 
l 'ordonnance. E l l e se basait sur ce que l'appelant, à l'épo
que de l ' introduction de l 'action, effectuait des travaux 
dans un m u r que l ' intimée pré tenda i t é l r e en sa posses
sion et p r o p r i é t é ; que le mode de construction de ce m u r 
établissait qu'il faisait corps avec la façade de la maison, 
et que l'ensemble de l'état des l i eux existant devait s e r v i r 
de preuve lant de sa possession que de son droit de p r o 
pr ié té audit m u r ; que nonobstant la sommation qui l u i 
avait été faite par exploit d'huiss ier et la citation en re in 
tegrando du m ê m e j o u r 20 octobre, l 'appelant continuait 
à démol ir le m u r en question ; sur ce que , dans ces c ir 
constances, i l y avai t nécess i té et urgence de s'adresser 
au juge de ré féré pour obtenir défense aux travaux de 
démoli t ion, que dès lors le juge des ré férés était s eu l 
c o m p é t e n t pour statuer s u r la demande de la veuve 
Metting, etc. 

Quant aux mi l l e francs de dommages - in térê t s , s u r ce 
que M. le prés ident dans son ordonnance n'avait s tatué 
que proviso irement et sans pré jud ice au p r i n c i p a l ; que 
dans ces termes l 'ordonnance ne dépassait pas les l imites 
de la c o m p é t e n c e du juge des ré f érés . 

M. B E I . T J E N S , s u b s t i t u t du p r o c u r e u r - g é n é r a l , a p r é s e n t é 
les observations su ivantes : 

« Quatre questions sont soumises à la Cour : 

« I o L e juge de référé est-il compétent pour défendre pro
visoirement la continuation des travaux de démolition et de 
reconstruction d'un mur sur la possession duquel une instance 
est engagée devant le juge de paix? 

H 2 ° L'assignation donnée une demi-heure avant l'heure fixée 
dans l'ordonnance du juge de référé pour la comparution de
vant lui est-elle valable? 

« 5" L a preuve offerte subsidiairenient par l'appelant est-
elle relevante ? 

« 4 ° Le juge de référé est-il compétent pour prononcer des 
dommages-intérêts dans le cas de l'inexécution de son ordon
nance? » 

Aux termes de l'art. 806 du Code de procédure civile, le juge 
de référé est compétent pour statuer sur tous les cas d'urgence 
et lorsqu'il s'agira de décider provisoirement des difficultés re
latives à l'exécution d'un titre authentique ou d'un jugement. 

Des termes dont se sert le législateur dans la partie finale de 
cette disposition l'on a conclu que, le juge de référé n'étant 
compétent que pour statuer provisoirement sur les difficultés 
relatives à l'exécution d'un jugement, i l ne l'était pas pour con
naître, antérieurement au jugement, des difficultés qui s'élè
vent entre parties pendant l'instance, difficultés qui ne forment 
que des incidents à l'action principale ( V . P I G E A U , Commen
taire, t. 2 , p. 4 9 2 ; D A L L O Z , Ancien répert . , V O Référé, sect. l r e , 
n" 3 . ) 

Toutefois on admet une exception lorsque l'incident se pré
seule avant que le défendeur ait constilué avoué. 

Cette exception, à nos yeux, prouve toute la faiblesse du sys
tème, système fondé d'ailleurs sur un argument a contrario 
sensu qui , en général, a peu de valeur. 

Mais si cet argument est conforme au texte littéral de la par
tie finale de l'art. 806, il ne nous parait pas conciliable avec 
les expressions si générales qui le précèdent « dans tous les cas 
d'urgence. 

L'urgence est donc la seule règle à suivre, la seule condition 



à consulter pour la compétence du juge de référé; peu importe 
que la mesure urgente que l'on réclame devienne nécessaire 
pendant l'instance ou après le jugement. Cette mesure pourra 
être demandée au juge de référé, précisément parce qu'elle ne 
souffre aucun relard, parce que la convocation et la réunion 
des membres du Tribunal saisi de l'action principale, et qui 
d'ailleurs ne siègent qu'à jours fixes, la sommation de la partie 
d'être présente à l'audience, impliquent des délais qui ren
draient illusoires les mesures que l'on voudrait prendre pour 
prévenir un dommage imminent, pour constater un fait passa
ger, pour éviter une perle irréparable ou pour prendre loute 
autre mesure provisoire que le moindre retard rendrait i m 
possible. 

Cetie dernière opinion est enseignée par C H A U V E A U sur C A R R É , 

Question 2 7 6 3 bis; telle est également celle de R O D I È R E , t. 1 , 
p. 1 6 6 . 

Telle paraît déjà celle de la Cour qui nous fait l'honneur de 
nous entendre : témoin sou arrêt du 1 6 février 1 8 4 3 ; ainsi que 
de la Cour de Bruxelles, arrêt du 1 5 mars 1 8 4 4 : affaire Dulait 
contre Wattecamps. 

Dans l'espèce, cette doctrine nous parait d'autant plus vraie 
qu'il a été allégué, sans dénégation de la partie adverse, qu'a
près la remise prononcée le 2 1 octobre par le juge du posses
s o r e , Racs avait continué la démolition du mur litigieux, mais 
par suite il avait violé la maxime : pendente lite nihil innovan-
(lum. 

Cette continuation des travaux que l'ac.ion possessoire du 
20octobre avait pour but de faire cesser, était donc un fait nou
veau, postérieur à l'action, qui exigeait une répression urgente, 
instantanée, comme étant le seul moyen pour la veuve Metting 
de conserver les cléments de preuve de son droit dans la situa
tion des biens. 

Cette considération répond en même temps à l'exception de 
nullité tirée de l'insuffisance du délai entre la citation donnée 
à Raes et l'heure fixée pour sa comparution en référé. 

L a défense que la veuve Metting sollicitait du juge était tel
lement urgente, que le plus petit délai allait la rendre vaine; 
le reslant du mur devait disparaître d'un instant à l'autre sous 
les coups de pioche de l'appelant. C'est pour ce motif que, le 
2 2 octobre, le président de Namur, en vertu de la faculté que 
lui donne l'art. 8 0 8 du Code de procédure civile, a permis à 
cette veuve de ciler Raes le même jour, à 11 heures du matin, 
à son audience de référé. 

Dans ces cas d'urgence extrême, la loi ne fixe aucun délai 
pour l'assignation. L'art . 8 0 8 du Code de procédure civile n'exige 
autre chose si ce n'est que l'heure de la comparution soit fixée 
par le juge du référé. 

Celte disposition est empruntée à l'art. 7 8 de l'Ordonnance 
de 1 6 8 5 , qui autorisait le lieutenant-civil du Châtelet de Paris 
à ordonner que les parties comparaîtraient le jour même dans 
son hôtel. 

Or, dans l'espèce, le président a fixé le même jour à 11 heu
res du matin pour comparution. Donc, la citation est valable. 

L a preuve subsidiairement offerle par l'appelant est-elle ad
missible ? 

Cette preuve tend à établir : 1 ° le consentement donné par 
la veuve Metling à l'audience du 21 octobre du Tribunal de 
paix de continuer les travaux. 

2" L'aclivcinent de la démolition du mur au moment de la 
citation en référé. 

3 ° Le danger pour la sécurité publique de laisser le mur 
dans cet état. 

L e premier de ces faits ne peut pas être prouvé par témoins, 
pour deux motifs spéciaux ; d'abord parce que l'art. 1 3 4 1 du 
Code civil défend la preuve testimoniale d'une convention excé
dant la valeur de 1Ì50 fr.; ensuite, parce que la même disposi
tion s'oppose à établir par témoins ce qui a été convenu outre 
le contenu aux actes. 

Dans l'espèce, la convention a une valeur indéterminée pour 
la veuve Metting ; son exécution pouvait avoir pour résultat de 
faire crouler l'étage de sa maison el faisait disparaître les i n 
dices matériels de sa possession et de sa propriété du mur l i t i 
gieux, mais qui évidemment ont pour elles une valeur supé
rieure à 1 5 0 fr. 

Or , il est de principe que, pour l'admission de la preuve tes
timoniale, il faut avoir égard à la valeur que présente la con
vention pour celui qui la nie. C'est ce qui a été décidé par 
W Y K A N T S , dcc. 1 3 3 . 

E t si la valeur n'est pas estimée par les parties, c'est aux 
juges de la fixer par expertise, comme l'enseignent P O T R I E R , 

n° 7 8 8 ; D U R A N T O N , n° 1 3 7 8 ; F A V A R D , V ° Preuve, n° 3 2 ; et 
D A L L O Z , V » Obligations, ch. 6 , § 1 et 2 , art. 2 , n° 8 . 

E l comme l'expertise ne lie pas le juge en cette matière (ar

ticle 523 du Code de procédure civile), il peut aussi arbitrer 
lui-même la valeur de l'obligation. 

D'où la conséquence que dans l'espèce vous pouvez repousser 
la preuve du premier fait articulé en portant la valeur de la 
convention à plus de 1 5 0 fr. 

D'un autre côté, la convention alléguée aurait été consentie à 
l'audience de la justice de paix le 21 octobre; et le jugement 
du 2 4 , même mois, constate ce qui s'est passé ce jour-là entre 
les parties. 11 en résulte que les parliesontsimplemenldemandé 
la remise de la cause au possessoire. Ce jugement est un acte 
qui constate le contrat judiciaire sur la remise de la cause; 
donc, on ne peut pas prouver par témoins ce qui aurait été dit 
outre son contenu et dont i l était loisible à Racs de demander 
acie au juge. 

Cette convention ne peut encore être prouvée par témoins 
devant le juge de référé, parce qu'au principal elle donnerait 
à Bacs le droit d'opérer une démolition que le juge de référé 
était appelé à défendre provisoirement (Bourges, 7 avril 1 8 3 2 . ) 

L a preuve nécessiterait, au reste, une enquête et implique-
rai l des délais incompatibles avec l'urgence de la mesure pro
visoire demandée par la veuve Metting. 

Enfin la convention, de même que les autres faits articulés, 
ne formait pas obstacle à cette même mesure. L'ordonnance 
de référé ne devant exercer aucune influence sur le principal 
(art. 8 0 6 et 8 0 9 du Code de procédure civile), rien n'empêchait à 
Kaes de prendre des précautions pour la sûreté publique tout 
en laissant la maçonnerie dans le statu quo. 

L e juge de référé était-il compétent à l'effet d'allouer des 
dommages-intérêts pour le cas d'inexécution de son ordon
nance? 

L'urgence et le provisoire de la décision demandée étant les 
conditions essentielles de la compétence en cette matière, nous 
pensons que le président de Namur a excédé ses pouvoirs en 
allouant 1 , 0 0 0 fr. de dommages-intérêts. 

E n effet, s'il était urgent de conserver le mur dans son état, 
l'évaluation des dommages éventuels à résulter de sa démolition 
ultérieure ne présentait pas ce caractère. Cette évaluation ne 
peut pas être considérée comme une mesure conservatoire, d'où 
il suit qu'elle devait être abandonnée à l'appréciation du juge 
ordinaire. 

D'ailleurs ces mesures ordonnées par le juge du référé sont 
essentiellement provisoires el son bien ou mal jugé est subor
donné à la décision du principal. 

D'où la conséquence que les dommages-intérêts ne seraient 
définitivement acquis à la veuve Metling qu'autant qu'elle ga
gnerait son procès au principal. 

Dès lors il est plus opportun de saisir le juge du principal de 
la question des dommages-intérêts. 

Que si la veuve Metting prétend dans l'espèce que la partie 
de l'ordonnance qui condamne Racs à 1 , 0 0 0 fr. de doinmages-
intcréls doil être considérée comme la sanction pénale de la 
défense qui lui était faite et que comme telle cette condamna
tion est définitive, quel que soit le résultat de la contestation au 
principal, dans ce cas, le juge du référé a encore excédé ses 
pouvoirs, la loi ne lui permettant pas de rendre les décisions 
définitives (art. 8 0 0 et 8 0 9 , commentés par C A R R É et C H A U 

V E A U . ) 

C'est en vain que celte veuve s'écrie que les 1 0 0 0 fr. de dom
mages-intérêts étaient le seul moyen d'assurer l'exécution de 
la défense faite à Raes de continuer les travaux. 

Les faits de la cause protestent contre ce langage; Raes a con
tinué à travailler nonobstant la défense et la clause pénale. 

L a veuve Metting avait un aulre moyen; le seul que la loi 
lui accordait était de recourir aux autorités chargées de tenir 
la main à l'exécution des décisions de la justice. Nous pensons 
que ces autorités auraient dû lui prêter la main, même avant 
l'expédition de l'ordonnance, sur l'exhibition de la minute qui 
par sa nature ne pouvait pas être revêtue de la formule exécu
toire. Donner un autre sens à la loi qui autorise dans certains 
cas de déclarer la décision exécutoire sur minute, c'est la rendre 
complètement illusoire. 

Par ces motifs, nous concluons à la réformation de l'ordon
nance en ce qui concerne les 1 0 0 0 fr. de dommages-intérêts, 
point sur lequel le juge de référé était incompétent, et à sa con
firmation pour le surplus. 

Une telle décision aura pour mérite de sauvegarder les droits 
de la veuve Metting à des dommages-intérêts éventuels à pos
tuler au principal. » 

Ces conclusions ont é té adoptées le S ju i l l e t 1852. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 8 0 6 du Code de procédure ci
vile est général; qu'il autorise indistinctement et sans excep
tion les jugements de référé « dans tous les cas d'urgence ; » 



qu'il n'y a donc pas lieu en cette matière d'exciper de la lil is-
pendance et de la règle qui défend le cumul du possessoire et 
du pétitoirc ; que le but que s'est proposé le législateur serait 
complètement manqué s i , l'urgence étant constatée comme elle 
l'est dans l'espèce, i l fallait en observant les délais d'usage et les 
formes ordinaires, recourir au juge saisi du fond de la contes
tation ponr obtenir une mesure conservatoire et de nature à 
garantir provisoirement les droits des parties; d'où i l suit, 
dans l'espèce, que le président du Tribunal de Namur était 
compétent pour rendre son Ordonnance ; 

« Attendu, en effet, qu'il y avait nécessité de réprimer im
médiatement les voies de fait de l'appelant qui, au mépris d'une 
action régulièrement introduite en justice, se permettait do 
changer 1 état des lieux contentieux et de l'aire disparaître les 
preuves matérielles qui pouvaient servir à la partie adverse 
pour établir son droit ; que dans ces circonstances, et aucune 
disposition de la loi ne limitant en ce point sa juridiction, le 
juge de référé a pu permettre d'assigner sans le moindre retard 
et que c'est à juste titre qu'il a ordonné que les lieux reste
raient en état jusqu'à décision des contestations pendantes 
entre parties; 

« Attendu que la preuve sollicitée n'est pas admissible ; que 
le premier fait articulé par l'appelant n'est pas susceptible 
d'une preuve en dehors des actes de la cause, puisqu'il s'agis
sait de prouver une convention d'une valeur indéterminée, 
c'est-à-dire le consentement donné par l'intimée à la conti
nuation des travaux exécutés par l'appelant; que les autres 
faits ne sont pas relevants, l'entreprise d'un acte qui serait i l l i 
cite n'autorisant pas à le consommer: qu'au surplus des preu
ves semblables et notamment des enquêtes sont tout à fait in
compatibles avec la matière des référés et auraient pour 
résultat de paralyser la volonté du législateur dans les mesures 
de grande célérité qu'il autorise ; 

« Atlendu, en ce qui concerne la somme de 1,000fr. accordée 
à titre dédommages et intérêts pour le cas où l'appelant con
treviendrait à l'ordonnance, que le juge de référé est un juge 
d'exception; qu'il résulte tant des termes de la loi et de son 
esprit que d'une doctrine constante, qu'il ne peut statuer que 
provisoirement et que dès lors une condamnation définitive, 
bien qu'éventuelle, à des dommages et intérêts pour violation 
de l'ordonnance de référé doit être portée devant le Tribunal 
ordinaire; que d'ailleurs le juge saisi du fond de la contesta-
l ion, aura à apprécier les conséquences de l'acte attentatoire 
posé par l'appelant contre l'autorité d'une décision judiciaire ; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. B E L T J E N S , 

substitut du procureur-général , sans avoir égard à l'exception 
d'incompétence, à la demande de nullité de l'ordonnance dont 
est appel et à la demande de preuve, confirme ladite ordon
nance, sauf en ce qui concerne la condamnation à la somme de 
1,000 fr. pour dommages et intérêts; réserve à l'intimé tout 
droit, action ou demande de ce chef; condamne l'appelant à 
trois quarts des dépens, compense l'autre quart, etc. (Plaid. 
MM C S

 R O B E R T , L E J I A I T R E (de Namur) c. F O R G E U R . 

r~ g-̂ a>. - j - -T.  

T R I B U N A L CIVIL D E ILiSSELT. 

P r é s i d e n c e d e 3 1 . G o c t s b l o c t s . 

D É S I S T E M E N T . R É S E R V E . V A L I D I T É . A C C E P T A T I O N . 

La réserve des droits résultant des causes qui ont dicté l'ac
tion ne renferme rien de contraire à la nature du désiste
ment et ne peut donc le vicier. 

Le défendeur peut-il refuser le désistement de l'instance et 
faire juger le fond de l'action? 

( B E C K E R S C . I S T A . ) 

L e 18 j u i n 1850 , Beckers cita sa be l l e - sœur Agnès I s l a 
en paiement de 380 fr. pour sa part dans une somme de 
1,032 f r . , par l u i p r ê t é e à la m è r e I s ta , et pour les frais 
d'un acte de partage . 

L e 30 jui l let s u i v a n t , la défenderesse fit notifier qu'elle 
niai t formellement la dette et « qu'elle conc lurai t à ce 
» qu' i l plût au T r i b u n a l dire le demandeur non fondé dans 
ii son action et le condamner aux dépens. » 

L e demandeur , a p r è s avoir eu recours à u n interroga
toire s u r faits et art ic les qu i n'a pas eu le résu l ta t qu' i l 
en attendait, fit s ignif ier, le 20 j a n v i e r 1852 « qu'i l se 
« désistait de la demande formée par l'exploit d u 18 j u i n 
« 1850, sans cependant renoncer à ses droits , résu l tant 
« des causes é n o n c é e s à la dite demande, faisant à ce 
•i sujet toutes les r é s e r v e s que de droit ; avec offre de 

« payer à la défenderesse , a p r è s r è g l e m e n t amiable , ou 
H s u r taxe, les frais par elle faits s u r la dite demande. » 

L a cause appelée à l 'audience, la défenderesse a conclu : 
« Attendu que le dés is tement n'est pas p u r et s imple , et 
« que d'ai l leurs i l porte seulement s u r l ' instance et non 
« s u r l 'action, plaise au T r i b u n a l , sans avoir é g a r d à ce 
ii dés i s tement , dire le demandeur non fondé dans son action 
« et le condamner aux dépens. » 

L e demandeur s'est borné à soutenir la val idité du dé
s is tement . 

S u r quoi le T r i b u n a l a p r o n o n c é comme su i t , le 10 
mars 1852 : 

J U G E M E N T . — « Y a-t-il lieu d'admettre le désistement offert 
par le demandeur? 

« Atlendu qu'en droit le désistement est considéré comme 
une renonciation à continuer une demande formée en justice; 
que la loi actuelle, par l'art. 102 du Code de procédure civile, 
n'exige pour sa validité qu'un acte signé de la partie, signifie 
par acte d'avoué à avoué, et que l'article suivant dudit Code 
indique, pour premier effet du désistement, de remettre les 
choses au même état qu'elles étaienl avant la demande; 

« Attendu que dès lors la réserve expresse des droits résul
tant des causes qui ont dicté l'action ne renferme rien de con
traire à la nature du désistement cl n'a pu le v ic ier; qu'il est 
signé par le demandeur et signifié par acte d'avoué ; 

« Attendu que, si la défenderesse ne se contentait pas de 
l'annulation de l'instance avec gain de ses dépens, et voulait 
faire cesser la possibilité d'une nouvelle action, elle devait s'en 
expliquer par un acte capable de réengager l'instance, obli
geant le demandeur à continuer son action et à conclure au 
fond ; 

« Attendu que la défenderesse ne s'en est expliquée que 
tardivement par des conclusions d'audience; que les parties 
sont parents au degré de frère et sœur par alliance; que par
tant il y a des motifs pour compenser les dépens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte au demandeur de 
son désistement de la demande qu'il a formée contre la défen
deresse par exploit du 18 juin 1830; dit valable le désistement 
qu'il a fait signifier par acte d'avoué le 20 janvier dernier, et 
compense les dépens. » (r ia id . MM 0 8

 M O N T F O R T C . V A N M U V S S E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e dés is tement de la demande ne s'ap
p l ique , en g é n é r a l , qu'à l ï n s l a n c e . Cela est surtout év i 
dent lorsqu' i l est fait sous r é s e r v e de l'action. Voir : 
BiociiF. et G O U J E T (Bruxe l les , 1830), V° Désistement, nm 6 et 
s u i v a n t s ; — T H O M I N E - D E S M A Z U R E S , t. I I , n" 4 5 2 ; — D I C T . 

D E L É G I S L . U S U E L L E (Bruxe l l e s , 1845), V° Désistement, n° -48; 
— C A R R É , S O U S l 'art. 4 0 3 ; — Cass. de F r a n c e , 10 m a i 
1821 et 18 février 1 8 2 3 ; — Orléans , 21 novembre 1834. 

C'est avec ra ison, suivant nous, que le T r i b u n a l a d é 
cidé que les r é s e r v e s faites par le demandeur n'avaient 
r i en de contraire à la nature du dés is tement . L e T r i b u n a l 
de Tongres a r é c e m m e n t adopté la m ê m e opinion par le 
jugement que nous avons publ ié , t. X , page 427. Mais ces j u 
gements nous semblent différer sur le point de savoir s i , 
m a l g r é le dés i s tement de l ' instance, le défendeur peut 
faire j u g e r le fond de l'action. L e T r i b u n a l de Tongres a 
pensé que non, tandis que ce lu i de Hasselt dit impl i c i t e 
ment que oui . — Nous ne saurions approuver les motifs 
pour lesquels le T r i b u n a l de Hasselt a refusé d'appliquer 
à la défenderesse le bénéfice de cette solution. — C o m 
ment la défenderesse pouvai t -e l l e ,en effet,autrement que 
par des conclus ions , s 'expliquer sur son refus d'accepter 
le dés is temeut et son dés ir d'obtenir jugement au fond? 
11 fallait un acte pour r é e n g a g e r l ' instance, dit le T r i 
b u n a l . Mais depuis quand donc l'instance n'était-elle plus 
e n g a g é e ? Depuis quand éta i t -e l le v idée? E s t - c e que par 
hasard le T r i b u n a l aurait été jusqu'à admettre cette h é 
rés ie que le dés is tement non a c c e p t é fait cesser le p r o c è s ? 
(V. ar t . 403 du Code de p r o c é d u r e c i v i l e ; — T I I O J I I N E , 

n° 4 4 9 ; — C A R R É , Question 1466; — B E R R I A T - S ' - P R I X , 

(Bruxel les , 1823) p . 3 6 8 ; — B I O C I I E et G O U J E T (Bruxel les , 
1836) V Désistement, n"' 86 et 93 ; — R O L L A N D D E V I L L A R -

G U E S , V° Désistement d'une demande, n 0 ' 1 et 16 et V" Con
trat judiciaire, n° 7 ; — L y o n , H d é c e m b r e 1810; — 
R e n n e s , 21 novembre 1818 ; — Cassation de F r a n c e , 9 
d é c e m b r e 182-4 ; — R i o m , 5 d é c e m b r e 1828 ; — Di jon , 17 
d é c e m b r e 1828; — P a u , 17 a v r i l 1837, ( J . D U P A L A I S , 1837, 
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t. I I , p . 8 1 5 ; — Colmar , 3 août 1837, ( J . D U P A L A I S , 1838, 
t . I " , p . 2 1 3 ) ; — L i è g e , 6 j a n v i e r 1844, ( J . ou P A L A I S , 

part ie belge, 1 8 « , p. 102). 

E t p u i s , que l serait b ien cet acte qu i aura i t é t é capable 
de r é e n g a g e r l ' instance? L e s conclusions d'audience 
de la défenderesse étaient tard ives , ajoute-t-on ! — F a l 
la i t - i l donc conc lure au rejet d u dés i s t ement avant qu' i l 
e x i s t â t ? Ou a-t-on p e u t - ê t r e voulu d ire que les c o n c l u 
sions aura ient dû ê t r e notifiées avant l ' aud ience? Ce ne 
serai t pas moins é t range : 

1° Parce que , en suppléant d'office ce p r é t e n d u défaut 
de notification dont le demandeur , croyons-nous , n'avait 
pas e x c i p é , le T r i b u n a l a non-seulement appl iqué une 
d é c h é a n c e et une null i té qu i ne sont prononcées par 
aucune loi ( V . ai t. 33 et 72 du d é c r e t du 30 mars 1808 ; 
— Cassation de F r a n c e , 2 1 j u i n 1837 (1837-2-315);Disser
tation publ iée par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I , p . 1523; 
— T r i b u n a l de L i è g e , 9 j a n v i e r 1847 et 4 mars 1848, 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E t. V , p. 1038 et t. V I , p . 1503) , mais 
i l a encore en quelque sorte j u g é ultra pelita, et i l s'est de 
p l u s m o n t r é si excess ivement formaliste qu' i l nous parait 
avo ir m é c o n n u l'intention d u lég is lateur qu i a v o u l u , en 
m a t i è r e sommaire , « s u p p r i m e r toute forme, toute i n 
struction é c r i t e . » ( V . art . 405 d u Code de p r o c é d u r e c i 
v i l e et l 'exposé des motifs; — R é p e r t o i r e d u J . nu P A L A I S , 

V Jugement par défaut, n u 209) . 

2" Parce qu'en refusant d'avoir égard aux conclusions 
d'audience, le T r i b u n a l a oublié ce pr inc ipe qu' i l n'est 
point saisi par les conclusions notifiées, mais p a r celles 
prises à la b a r r e , et que ce sont m ê m e les seules sur les 
quel les i l puisse statuer ( V . R é p e r t o i r e d u J . D U P A L A I S , V O  

Jugement, n" 3 9 ; — Bordeaux, 20 j u i n 1832 et 22 mai 
1840 ( J . D U P A L A I S 1843-1-493); — Orléans , 2 mars 1847, 
( J . D U P A L A I S , 1847-2-385); — T r i b u n a l de L i è g e , 9 août 
1845 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E t. I I I , p. 1669). 

3° E n f i n , parce qu'en supposant qu'on ne puisse , à 
pe ine de nul l i té , m ê m e alors qu'el les ne constituent 
qu'une défense ou réponse à cel les de la part ie adverse , 
p r e n d r e à l'audience d'autres conclusions que celles qui 
ont é té signifiées, supposit ion que repousse toute l'écono
m i e d u Code de p r o c é d u r e et d u d é c r e t d u 30 m a r s 1808, 
et qu i est d'ail leurs combattue p a r une prat ique auss i 
constante que rat ionnel le , le T r i b u n a l n'en a pas moins 
commis une inexpl icable e r r e u r , pu i sque les conclusions 
pr i ses par la défenderesse à l 'audience n'étaient en réal i té 
que la reproduction de celles qu'elle avait notifiées le 30 
ju i l l e t 1850! 

D'ai l leurs , nous le r e p é t o n s , s'il appartenait au deman
deur d'exiger la signification des conclusions prises sur la 
b a r r e , le T r i b u n a l pouvait ordonner à cette fin la remise 
du jugement , mais i l n'avait pas le droit de rejeter d'office 
ces conclusions . N . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S . 

C A P I T A I N E . — R A P P O R T . — F O R M E . — É T R A N G E R . C O N S U L . 

Les règles et les formalités des rapports de mer établies par le 
Code de commerce sont applicables aux capitaines étrangers 
comme aux nationaux. 

Un capitaine étranger ne peut donc opposer à un Belge, un 
rapport de mer passé devant le consul de sa nation, ni un 
procès-verbal d'animage dressé par des experts que ce con
sul à nommés. 

( D E N I S O N P O S T c. A . V E R A C H T E R . ) 

J U G E M E N T . — « Considérant que l'Ordonnance de la marine 
de 1816, livre I , titre X , des congés et rapports, art. 4, portait 
ce qui suit : 

« Tous maîtres et capitaines de navires seront tenus de faire 
il leur rapport au lieutenant de l'amirauté, vingt-quatre heures 
ii après leur arrivée au port, à peine d'amende arbitraire. » 

« Que V A L I N 1.1, p. 299 ajoute : 

« Cet article et les suivants (relatifs aux rapports de mer) 
ii concernent les étrangers comme les Français ; » 

n Que la portée de l'Ordonnance n'est donc pas douteuse; 

« Que le 9-13 août 1791 parut un décret relatif à la police de 
navigation et des ports de commerce; il supprime les amirau
tés (titre 3, art. 1 e r ) et les remplace par les Tribunaux de com
merce (titre 1 e r , art. 1 e r ) , en matière civile seulement; il orga
nise le service de sauvetage, traite des congés et rapports des 
officiers de police dans les ports et de leurs fonctions, des re
ceveurs des droits sur la navigation; c'est assez dire qu'il s'agit 
d'un décret obligatoire vis-à-vis des étrangers comme des na
tionaux ; 

« Que ce décret charge le chef des classes de recevoir les rap
ports de mer et de délivrer les congés, qui furent tous deux 
distraits de la compétence civile des Tribunaux de commerce, 
comme étant des actes de police marit ime; 

« Qu'aussi dans la réimpression qui fut faite des dispositions 
obligatoires de l'Ordonnance de 1681 et de quelques lois com
merciales pour l'usage des Tribunaux de commerce, le titre 
des congés et des rapports se trouve supprimé; ( V . Recueil des 
lois, règlements et arrêtés pour les Tribunaux de commerce, 
imprimé par ordre du directoire exécutif); 

ii Que d'après la Cour de Rouen, à l'époque où le projet du 
Code de commerce était en discussion ( L O C R É , Esprit du Code 
de commerce, t. I V , p. 377), les rapports de mer se faisaient 
depuis peu de temps aux préposés des douanes, et que per
sonne n'ignore que la douane exerce ses attributions sans dis
tinction vis-à-vis des étrangers comme des régnicoles); 

« Que dans la rédaction du projet du Code de commerce, la 
commission avait omis les articles relatifs au rapport du capi
taine, et qui sont les art. 242,245, 244 et 245 du Code, croyant 
sans doute, dit L O C R É , qu'ils seraient mieux placés dans le 
Code de la police maritime (même tome, p. 572 in fine), et 
que la commission s'était contentée d'ajouter à l'art. 415 la 
disposition suivante : 

« L'affirmation est faite devant les officiers publics désignés 
par le gouvernement. » L O C R É , t. I I . 

« Que la Cour de Rouen fit à ce sujet des observations i m 
portantes, que l'extrait suivant peut faire apprécier : 

<i Qu'on ne voyait pas que cet article pouvait remplacer effi-
« cacemenl les dispositions très-utiles de l'Ordonnance. 

« Que les capitaines de navires sont des voituriers mariti-
« mes ; qu'à ce titre ils sont dépositaires nécessaires de la for-
« tune publique, » liv. 1, p. 575. 

« Que de là on doit pressentir la nécessité que les capitai
nes constatent d'une manière circonstanciée les accidents qui 
leur surviennent, qu'ils rendent compte de la conduite qu'ils 
ont tenue à cette occasion. 

« Qu'il est encore essentiel que ces rapports soient déposés 
et affirmés en justice, au lieu de la destination, même au pre
mier port où le capitaine abordera, afin de saisir la vérité 
dans son premier jet ; car c'est sur ces rapports, vérifiés selon 
le besoin, que se règlent les droits et les risques de tous les in
téressés, ii 

Que telles furent l'intention et le but de l'Ordonnance, liv. I , 
pag. 574. 

Que le projet ne contient aucune de ces dispositions essen
tielles. 

Qu'ainsi disparaîtrait cette boussole qui a jusqu'à présent 
guidé les parties et les Tribunaux dans le règlement des ava
ries, dans la décision de toutes les contestations maritimes, 
la seule garantie de tous les intéressés à la navigation, I I , 
page 575. 

Que L O C R É constate que ce sont les observations de la Cour 
de Rouen, qui ont fait ajouter les art. 242, 245, 244 et 245, 
articles auxquels se rattache l'art. 415, qui en reçoit son com
plément. 

Qu'en effet, la même Cour s'était élevée contre la disposition 
finale de l'article de la commission qui intervertissait l'ordre 
d'une attribution dont le commerce avait eu à se féliciter de
puis plus d'un siècle. 

ii Avant 1681, disait-elle, divers officiers publics, les nolai-
ros et autres, avaient pris l'usage de recevoir les rapports des 
capitaines ; il n'y avait aucune règle à cet égard, aucune sûreté 
par conséquent. 

« L'Ordonnance fit bientôt cesser ce désordre, elle confia 
exclusivement aux juges de l'amirauté cette fonction dont l'ob
jet touche de si près à l'intérêt public ; deux motifs durent dé
terminer l'opinion du législateur : 

ii 1° L'honneur de ces magistrats; 
n 2° L'attribution qui leur était donnée de toutes contesta

tions procédant de risques échus et autres faits maritimes; 
n'esl-il pas naturel que les rapports soient reçus par l'autorité 
qui doit prononcer sur leur contenu? 

« L'expérience a justifié le mérite de la loi sous ce double 
aspect, 11, p. 576 et 377. 



H Ce serait aussi, ajoutait-elle plus loin, s'écarter du but, 
que de la déléguer (attribution de recevoir ces actes) à tout 
autre agent qui, par la nature de ses fonctions, n'offrirait pas 
cette garantie qu'on trouve dans les Tribunaux chargés par la 
loi de veiller à la sûreté de tous ; 

ii Que L O C R É constate que la Cour d'appel de Rennes et le T r i 
bunal, ainsi que le Conseil de commerce de Marseilles, firent 
aussi les mêmes réclamations, I I , pages 380, 381 et 582 ; 

« Qu'on doit ignorer les motifs qui ont fait rétablir dans le 
(iode de commerce les dispositions de l'Ordonnance, concer
nant les rapports de mer , pour soutenir qu'aujourd'hui elles 
ne concernent pas les étrangers comme les nationaux ; 

ii Que jamais on n'a contesté que l'organisation des pouvoirs, 
que les attributions qui leur sont spécialement et expressé
ment données et même exclusivement à tout autre, ne fut de 
droit public ; or, qu'à cet égard la volonté du législateur est 
constante, non-seulement parce qu'il en a toujours été ainsi en 
Belgique depuis qu'on y a appliqué les lois françaises, et en 
France , depuis 1081 jusqu'à ce que la Cour de cassation a 
changé à cet égard le 27 novembre 1847 sa jurisprudence an
térieure, parce que cela résulte manifestement des motifs qui 
ont l'ait replacer dans le Code des dispositions concernant les 
rapports de mer avec la même force obligatoire vis-à-vis des 
capitaines étrangers et nationaux qu'ils avaient dans l'Ordon
nance; mais encore parce que le législateur a exprimé à cet 
égard sa volonté formelle de la manière suivante : 

« Art. 245. Le rapport est l'ait au greffe devant le président 
ii du Tribunal de commerce. 

'i Art. 2 i8 . Hors le cas de péril imminent, le capitaine ne 
ii peut décharger aucune marchandise avant d'avoir fait son 
« rapport, à peine de poursuites extraordinaires contre lui . » 

» Qu'il importe peu que celte peine qui a été réservée à la 
législation pénale n'ait pas été prononcée, que la loi n'en est 
pas moins prohibitive el obligatoire pour le juge chargé de 
l'appliquer à fins civiles ; 

« Que la Cour de cassation de France, par son arrêt rendu le 
1 e r septembre 1815, c est-à-dire à une époque où les traditions 
du passé et les motifs de la loi étaient encore présents à l'esprit, 
avait donc sainement apprécié la portée des art. 212 et suivants 
du Code de commerce; 

« Que c'est avec non moins de raison que D E L V I N C O I R T , Inst. 
de droit comm., page 160 , P A R D E S S C S , Cours de droit comm., 
il» 648, les ont envisagés comme dispositions de police; 

«Qu'il esl en effet naturel qu'un dépositaire nécessaire de la 
fortune publique, qui délivre endommagé ce qu'il a reçu en 
bon étal, soit tenu dans le lieu de l'exécution du contrat, de 
prouver dans la forme prescrite par la loi y établie, les événe
ments qui doivent l'excuser; 

« Qu il est rationnel de l'exiger lorsque la loi admet à la dé
charge du capitaine, el fait ajouter foi en justice jusqu'à preuve 
contraire à sa déclaration faite et vérifiée conformément à ses 
prescriptions ; 

« Que le commerce maritime esl un des plus grands intérêts 
de l'État, puisque la prospérité publique esl partout en rap
port de son importance; que les marchandises importées en 
Belgique doivent être envisagées par le législateur belge comme 
la fortune des habitants du pays, soit parce qu'elles leur appar
tiennent en vertu d'achat, soit parce qu'elles sont affectées à 
des avances que les usages commerciaux fixent de 5/4 à 7/8 et 
qui en fait dépassent parfois leur valeur, et que dès lors on 
doit envisager comme une mesure d'intérêt public et de police, 
l'Ordonnance qui est portée pour saisir en ce qui les concerne 
la vérité dans son premier je t ; 

ii Qu'il ne s'agit pas ici d'un intérêt si peu important, qu'on 
pourrait dire ( malgré que le contraire soit évident) que le lé
gislateur n'a en en vue que les navires de sa nation et qu'il n'a 
pas pensé qu'il y avait à sauvegarder quelque chose vis-à-vis 
des navires étrangers ; 

« Pourquoi d'ailleurs n'accorderait-il pas plutôt chez lui aux 
navires nationaux les immunités dont il laisserait jouir les 
étrangers? 

« Qu'il n'y a nulle doute, quand la loi n'a en vue que des 
intérêts privés sans rapport direct avec l'intérêt général, que 
son inobservance ne donne pas lieu à nullité; mais qu'il en est 
autrement si par ses dispositions mêmes el par ses motifs, elle 
annonce que, tout en réglanl des intérêts privés, elle est déter
minée par des considérations d'intérêt public. » 

•i Or , cela est tellement vrai , que L O C R É , t. I I I , p. 150 sur 
l'art. 242 s'exprime comme suit : 

« Toutes les énonciations que prescrit cet article et qui 
« étaient aussi exigées par l'Ordonnance, ont pour objet ou 
» d'éclairer la conduite du capitaine, ou l'intérèl de l'Etat, ou 
« l'intérêt de la navigation. » — Voyez la suite de celle idée 

/. cit. et l'opinion conforme de V A I . I \ , liv. 1 e r , lit. X , art. 3 de 
l'Ordonnance, p. 501 ; 

«Que l'argumentqu'on prétend tirerde l'art. 2 i i , q u i oblige 
le capitaine belge qui aborde un port étranger, à se présenter 
au consul de sa nation el à lui faire rapport et d'où l'on veut 
induire un droit de réciprocité, est historiquement sans valeur, 
parce que l'art. 2 Í 4 n'est que la reproduction de l'art. 27 , 
liv. I E R , tit. X de l'Ordonnance et qu'il n'est pas douteux que 
celle-ci imposait de la même manière aux capitaines étrangers 
el français l'obligation de passer en France rapport devant 
l'amirauté ; 

« Que pour la même raison il n'y a également aucun argu
ment à tirer du § 5 de l'art. 2 Í 3 , parce que déjà sous l 'Or
donnance, V A L U , t. 1", p. 271, s'exprimait de la manière 
suivante : 

« Dans les pays où il n'y a pas de consul de la nation, ni de 
« vice-consul, si un capitaine français est dans le cas d'y faire 
« rapport, il doit le faire devant le magistrat du pays, et s'il y 
« manque, ce défaut ne peut être réparé ; ;> 

« Qu'en effet, il n'en résulte pas qu'un capitaine français qui 
aborde un port étranger où il y a un consul de sa nation, soit 
délié de ses obligations vis-à-vis de la loi du pays; qu'on ne 
peut pas en conclure que l'Ordonnance ou le (Iode de commerce 
aient eu la prétention de commander sur le sol étranger à des 
peuples indépendants, ou bien que ces lois ne traitent des rap
ports qu'en ce qui concerne les capitaines français ; 

«Que les dispositions de l'Ordonnance concernant les rapports 
de mer étant au contraire, comme le dit VALm,dudroi ldcs gens, 
l . I , p. 299, les Français à l'étranger étaient, quant à ce, sou
mis aux lois et usages locaux comme les capitaines du pays; 

« Que la raison pour laquelle on oblige les capitaines à s'adres
ser à leurs consuls est aussi simple qu irréfutable; que V A L I N la 
donne sous l'art. 27 susdit, p. 270 : 

« L a navigation de chaque nation étant assujellie à des règles 
« et, à des formalités générales et particulières, il est de la suite 
« que tout navigateur rende compte de sa navigation aux 
« officiers établis par son souverain, pour tenir la main à 
« l'observation de ces règles et formalités, saos préjudice de 
« celles qu'il doit aussi observer suivant les lois et les usages 
« des différents ports étrangers qu'il peut fréquenter. ;> 

« Que c'est dans cette manière de voir que se trouve tout le 
système de la loi ; qu'en effet, c'est dans l'intérêt du commerce 
et dans l'intérêt de l'Etat qu'un capitaine doil à l'étranger 
s'adresser à son consul ; que c'est encore dans un intérêt de 
police et de sûreté pour le commerce d'importation par mer 
que la loi exige en Belgique que tout capitaine fasse son rap
port devant le président du Tribunal de commerce; 

«Que le commerce maritime esl un intérêt si grand que non 
seulement ou veut le mettre chez soi à couvert de la fraude, 
n'importe sous quel pavillon elle viendrait s'abriter, mais en
core que chaque nation établit des agents à l'étranger pour 
proléger et surveiller ses navires partout où ils ont l'habitude 
d'aborder ; 

« Que c'est donc avec fondement que ce Tribunal a jugé, le 2 
février 1846, vis-à-vis d'un capitaine français, que, quoiqu'il 
devait pour satisfaire aux lois de son pays, se conformer à 
l'art. 2 í í du Code de commerce, il n'était pas dispensé par là 
d'observer les lois de la Belgique ni par conséquent de se sou
mettre aux art. 2 Í 3 et 217 du même Code. (Voyez B O I L A Y -

P A T Y , Cours de droit commercial, t. 1, p. 169 infine); 
«Que les moyens qu'on voudrait tirer de quelques expres

sions du titre 4, du Capitaine, où les dispositions concernant 
les rapports ont été placées, ne peuvent pas produire plus 
d'effet, non-seulement parce qu'il y a dans ce titre un grand 
nombre de dispositions qui sont du droit des gens et ainsi 
applicables à tous les capitaines, par le motif si évident que 
l'Ordonnance dont le livre I I du Code est extrait, n'était deve
nue la loi de toutes les nations, que parce qu'elle était une ad
mirable compétation des usages et coutumes de la mer, mais 
notamment parce que le projet du Code ne renfermait rien, 
quant aux rapports, et n'était ainsi pas destiné à déroger aux 
lègles qui les concernent; 

«Que le titre des congés et rapports de l'Ordonnance n'avait 
que dix articles ; qu'en ne replaçant dans le Code que les dis
positions concernant les rapports, parce que pour elles les 
intérêts de l'Etat se confondaient avec les intérêts du com
merce, on n'avait plus assez de matière pour en composer un 
litre spécial, et que, rentrant dans les devoirs du capitaine, 
1 idée a dû naturellement venir de les placer sous le litre qui 
en parle, sans qu'on ait pu penser qu'on y trouverait prétexte 
pour contester à ces actes le caractère évident de mesure d'or
dre public et de sûreté en matière de commerce maritime ; 

« Que la commission de rédaction du Code a pu dire avec 



d'autant plus de motifs qu'elle ne s était attachée dans l 'Or
donnance de 1681 qu'à la partie de la législation commerciale, 
puisqu'elle n'avait pas compris dans sa rédaction les disposi
tions concernant les rapports et qu'elle laissait au Gouverne
ment le soin d'en faire l'objet de règlements de police qui se
raient l'appui et le soutien des lois qu'elle proposait; L U C R E 

législation civile, comm. I . X I , page 25, n° 24, mais qu'il est 
au reste évident que dans un exposé de motifs, on apprécie une 
loi dans son ensemble et non pas d'après quelques disposi
tions particulières, qu'ainsi le Code civil a reçu ce nom à juste 
titre, quoiqu'il renferme un grand nombre de préceptes qui 
prennent leur source dans des raisons de police et de bon 
ordre public ( Z A C H A R L E § 22, édition de Strasbourg page 57); 

« Qu'en fait c'est sans fondement que des arrêts de la Cour de 
cassation de France disent que le juge pourra apprécier le rap
port reçu par le consul et que cet acte ne détermine pas le rè
glement d'avarie, puisque D U B E R N A R D , si expert en cette matière, 
s'exprime dans sa traduction du traité des principes d'indem
nité en matière d'assurances maritimes par W I L L I A M B E N E C B , de 
la manière suivante : t. I I , p. 576 : 

« Les réclamateurs de la cargaison n'ont pas un intérêt 
H moindre que le sien (l'assureur) à ce que cet acte soit l'cx-
« pression de la seule vérité, puisque c'est toujours des termes 
« dans lesquels il est rédigé, et du sens que ces termes déter-
« minent, que résulte le classement des avaries dont chacun 
••• peut ainsi être, ou n'être pas appelé à payer sa quote-part. » 

i: Que cela est manifeste puisque les événements arrivés en 
mer n'ont guère d'autres témoins que ceux qui font et affir
ment ces rapports et qu'ainsi la Cour de Rouen a dit avec r a i 
son que c'est la seule boussole qui a jusqu'à présent guidé les 
parties et la justice dans les contestations vis-à-vis des capi
taines; 

« Q U ' E M É R I G O N , ch. 14, sect. 2, § 1, se plaint de la facilité 
qu'ont les capitaines, en se servant d'expressions générales, 
d'éviter souvent la responsabilité qu'ils devraient encourir; 
que D U B E R N A R D , I I , page 57, se plaint de la longueur du délai 
de vingt-quatre heures : « N'est-il pas arrivé, dit-il, que les 
« capitaines mal intentionnés aient profilé des vingt-quatre 
« heures que la loi leur accorde pour concerter et rédiger ce 
« rapport c l , tout à la fois, leur registre avec des agents ofli-
«'. cieux, à l'aide desquels ils sont parvenus à dénaturer Je ca-
« ractère des dommages dont ils avaient à rendre compte ; » 

•i Que serait-ce donc si des garanties qui ne sont pas mêmes 
complètes étaient totalement effacées vis-à-vis de la naviga
tion étrangère, par laquelle s'effectue pour environ les quatre 
cinquièmes, le commerce d'importation de la Belgique? 

« Qu'on retomberait alors dans l'état qui existait avant 1681 
et qui n'offrait aucune sûreté ; que chacun profiterait des avan
tages que lui offriraient ses lois ou usages locaux ; 

« Qu'ainsi le capitaine Hollandais dans le pays duquel on ne 
commence pas si vite les déchargements, jouirait en Belgique 
comme en Hollande du délai de trois jours ; 

« Que les capitaines Anglais et Américains s'adresseraient soit 
à un notaire soit à leur consul pour l'aire annoter protêt,c'est-à-
dire pour faire acte simplement qu'ils se réservent de prolester 
plus lard, s'ils le jugent convenir et qu'ils assisteraient au dé
chargement de leur navire, observeraient avec soin 1 état des 
marchandises et étendraient ensuite, s'il y a avarie, leur rap
port en conséquence ; 

« Que ce serait évidemment du désordre organisé au profil des 
capitaines, que ce serait rétablir en Belgique ce même désordre 
qui a su se maintenir à l'étranger et envahir la France malgré 
l'exemple donné par l'ordonnance, dont Boulay Paty, Cours de 
droit comm. mar i l . , litre I , p. 166, appelle les dispositions : 
une des plus sages précautions prises par les lois maritimes. 

« Que le Code de commerce n'a voulu ni restreindre ni affaiblir 
ces prudentes mesures, qu'il a prescrit le visa du registre de 
bord endéans les vingt-quatre heures. Art . 2 5 2 ( L O C U É , Légis
lation, t. X I , p. 585 n » 9 el 10) ; que pour l'affirmation du rap
port i l a remplacé la déposition des gens de l'équipage (art. 7, 
lit. X des congés et rapports) par l'interrogatoire des gens de 
l'équipage que le juge reçoit et s'il est possible des passagers. 
Art. 247. 

i; Que le traité conclu entre les Etats-Unis et la Belgique, le 21 
juillet 1846 et dont le demandeur invoque l'art. 1, accorde aux 
Américains eu Belgique les droits dont jouissent les Belges et 
vicc-versa aux Belges en Amérique; qu'il en résulte simple
ment que les Américains sont en Belgique, quant aux rapports 
de mer, mis sur la même ligne que les Belges, mais nullement 
qu'ils peuvent invoquer en Belgique des droits de leur nation 
et que l'on aurait rétablie de nos jours ce qui existaitau moyen-
âge, savoir que dans le même pays, chaque race y était sou
mise aux lois qui lui étaient propres; 

« Que rien n'autorise donc le demandeur à invoquer en Bel 
gique contre le défendeur, qui n'est pas américain comme lui , 
le rapport qu'il prétend lui opposer ; 

« Que cet acle valide pour les intérêts qu'il a à régler dans son 
pays et vis-à-vis de ses nationaux, ne peut produire aucun effet 
devant les Tribunaux belges, contre ceux qui, étrangers à l'A
mérique, ont placé leur fortune sous la sauvegarde des lois de 
la Belgique ; 

« Qu'on doit en dire autant du procès-verbal d'arrimage, qu'il 
n'y a que le juge du pays qui a i l qualité pour nommer des ex
perts en Belgique, lorsque leur procès-verbal doit être opposé 
à d'autres qu'aux compatriotes du consul ; 

« Que l'appréciation que la Cour de cassation veut laisser de 
cet acte aux Tribunaux français est également illusoire, puis 
qu'un arrimage de fait ne peut être apprécié que d'après un 
procès-verbal régulièrement et complètement dressé et que les 
consuls étrangers n'ont pas en Belgique de compétence vis-à-vis 
ceux qui ne sont pas de leur nation ; 

ii Que c'est par ce motif qu'AsBOTS, Trealise of llie law relative 
to Merchant ships and seamen, 1847, 8 e édition à Londres 
chez Will iam Benning et comp., s'exprime comme suit : 

« A l'arrivée du navire de son voyage de retour, ou quand le 
« navire par suite d'accident ou d'avaries est obligé de retour-
« ner ou d'entrer dans un port autre que le portde destination, 
« il est d'usage que le capitaine se présente en personne chez 
H un notaire pour annoter un protêt ,qui , par après, sera dressé 
« ou étendu. Les consuls anglais dans les ports étrangers sont 
« autorisés par les lois à recevoir des actes notariés ; mais 
« comme leur attestation n'aura pas probablement à l'étranger 
« un degré égal d'authenticité que celui attaché aux actes pas-
« ses devant notaire, le capitaine ferait bien de s'adresser alors 
H à ce fonctionnaire. » 

« E t qu'ainsi tombe également devant l'expérience du jur i s 
consulte anglais l'allégation que passer les rapports de mer de
vant les consuls est du droil des gens ; 

« Qu'il en résulte que le rapport de mer produit au procès 
passé par le demandeur devant le consul d'Amérique et le pro
cès-verbal d'arrimage dressé par des evperts désignés par lui 
et qui ont prêté serment entre ses mains, ne peuvent produire 
effet vis-à-vis du défendeur; 

H Considérant que le demandeur a demandé à établir subsidiai-
rement que le dégât arrivé aux 3 barils saindoux du chef des 
quels i l y a contestation, sont l'effet de force majeure et que 
cette preuve peut-être admise par tous moyens de droit, tel 
qu'il est dit c i -après; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare que le rapport de mer 
et procès-verbal d'arrimage prédits, ne peuvent être opposés 
au défendeur qui est belge, par suite les écarte du procès, et 
statuant sur la conclusion subsidiaire, admet le demandeur à 
prouver par tous moyens de droit même par témoins, hormis 
par les actes ci-dessus mentionnés, que le dommage arrivé aux 
3 barils saindoux pour lequel le demandeur réclame 127 fr. 
68 centimes, est le résultat d'événements de force majeure, 
sauf la preuve contraire. » 

O B S E R V A T I O N . — V . Conlra : D A L L O Z , Nouveau R é p . , Y " 

Droit Maritime, n" 531 . 
—• ''iS^c'&r^M^ 

C H R O N I Q U E . 

L E S S U T T I E S D A N S L ' I N D E . — Malgré les louables efforts que le 
gouvernement anglais fait dans l'Inde depuis le temps de lord 
Will iam Bentinck pour abolir les abominables sacrifices des 
sutties, il s'en présente encore quelques cas, surtout dans les 
maisons princières. Un correspondant du Calcutta englishman 
écrit de Birdwan pour lui annoncer un fait de ce genre : 

« Le radja est mort à Pachcte le 1 e r janvier, à 4 heures de 
l'après-midi, et aussitôt on l'apprit par les cris épouvantables 
que se mirent à pousser simultanément les femmes du zenana 
(le harem). Toutefois on fit bientôt taire ces cris, et l'on plaça 
un cordon de troupes tout autour de la résidence princière. 
E n même temps on dressait en toute hâte, dans l'intérieur de 
l'enceinte, un bûcher, et vers dix heures du soir un grand vo
lume de flamme el de fumée vint apprendre aux assistants du 
dehors que l'horrible coutume de laquelle la famille ne s'est 
pas départie allait encore être suivie. L a râni (la princesse) fit 
sept fois le tour du bûcher et se précipita ensuite au milieu des 
flammes du haut d'une estrade de bois qui avait été préparée 
dans ce dessein. Après quelques efforts convulsifs pour essayer 
d'échapper aux flammes, elle mêla ses cendres à celles de son 
mari qui , par parenthèse, élait idiot, et qui la délestait cor
dialement de son vivant. » 

I M P R I M E R I E D E J . R . B R I A R D , R U E D E N A P L E S , 31, F A U B O U R G D E N A M I K . 



LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E I G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E , 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e s i . V a n I H c c n c n . 

BREVET o'lNVDNTION. — CASSATION C I V I L E . — I N T E R P R É T A T I O N . 

— I ' B E C V E . — MOTIFS. — PACTE. — DOMMAGE. — OMISSION 
DE S T A T U E R . — DÉPENS. 

Le juge du fait fixe souverainement la portée et l'objet d'un 
brevet d'invention alors que son interprétation n'est pas in
conciliable avec les termes de l'arrêté royal conférant ce 
privilège. 

Le juge peut déclarer constants et établis par les documents 
de la cause, sans rien préciser, des faits déniés par une 
partie. 

La loi n'oblige pas à spécifier dans le jugement les indices et 
documents qui ont servi de base à la conviction des magis
trats. 

Une partie ne peut se plaindre du dommage causé par un 
fait illégal, lorsqu'elle a, par sa propre faute, mis son ad
versaire dans la nécessité de faire ce qu'il a fait. 

La question de savoir si une partie a occasionné par sa pro
pre faute le dommage dont elle se plaint constitue une 
appréciation de fuit échappant au contrôle de la Cour 
suprême. 

L'omission de prononcer ne donne pas ouverture à cassation 
•mais à requête civile. 

La partie qui restreint sa demande dans le cours des débats 
n'est pas réputée se désister, mais succomber sur le chef de 
demande qu'elle abandonne. 

Le juge n'est pas tenu de compenser les dépens entre plaideurs 
qui succombent respectivement sur qutlque point de leurs 
prétentions. 

( V E I V E S A P 1 N - R 1 C I I E B Ê E C C I I A R V E T . ) 

Charvet est p r o p r i é t a i r e de trois brevets d'invention en 
date des 19 novembre 1839, 24 novembre 1841 et 28 
août 1844, concernant la fabrication de l 'hui le de rés ine . 

Avert i que Sapin-Richebée contrefaisait ses produits , 
Charvet fit o p é r e r une saisie de mat ières et d'appareils 
par M. le juge de paix de Mous, et intenta devant le T r i 
buna l de la m ê m e vi l le une action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
du chef de contre façon . I l signifia des oppositions aux 
débi teurs du pr ix des produits achetés chez S a p i n . 

Charvet invoquait ses trois brevets comme base de son 
act ion. 

Une expertise fut ordonnée et le rapport des experts 
conclut à la contrefaçon de l'objet du dern ier brevet de 
Charvet , tout en ajoutant que les produits et les appa
re i l s saisis ne concernaient en r ien les deux premiers . 

Charvet déc lara r é d u i r e sa demande à la réparat ion de 
l'atteinte portée à son brevet de 1844. 

Devant le T r i b u n a l de Mous, le défendeur demanda la 
null i té des brevets de C h a r v e t , soutint n'avoir r ien con
trefait et demanda en tous cas des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 
d u chef de la saisie pra t iquée sur ses produits et entre 
les mains de ses d é b i t e u r s , pour tout ce qui ne se r a p 
portait pas à l'objet du brevet de 1844. 

Ces diverses prétent ions furent repoussées par le T r i 
buna l de Mous dont la Cour de B r u x e l l e s , s u r appel de 
Sapin- l l i chcbéc , confirma la déc i s ion , le 24 mars 1851, 
par un arrê t a insi conçu : 

A R R Ê T . — >•. Attendu, en ce qui concerne le brevet de l'in

timé, du 28 août 1 8 i 4 , que l'appelant n'a rien prouvé devant 
la Cour qui soit de nature à écarter ni même à énerver la con
clusion du rapport des experts, qui est demeuré dans toute sa 
vigueur, et qu'il n'a nullement démontré que le procédé de ce 
brevet aurait été décrit dans un ouvrage quelconque ou serait 
tombé dans le domaine public ; 

« Attendu que les experts, dont deux avaient été choisis par 
les parties elles-mêmes, sont des hommes spéciaux, instruits 
et honorables dont l'appelant n'attaque même pas les lumières 
ou la probité; que leur travail, remarquable par le détail des 
recherches, le soin consciencieux des opérations, la justesse . 
des raisonnements et l'unanimité des conclusions, a été avec 
raison adopte par le premier juge comme principale base de 
sa décision; qu'il n'y aurait lieu de s'en écarter que si l'ap
pelant, au lieu d'allégations sans preuves, démontrait dans le 
rapport des erreurs ou des omissions capables d'en vicier la 
conclusion, ce qu'il n'a point fait; 

« Attendu que c'est avec non moins de raison que le pre
mier juge a trouvé le complément de sa conviction dans la 
circonstance, établie au procès malgré les dénégations de l'ap
pelant, que dès le mois de mai 1843, l'appelant avait engagé 
à son service le contre-maître de l'intimé; et, dans cette autre 
circonstance remarquée par les experts, que les appareils de 
l'appelant avaient été copiés si servilement sur ceux de l' in
timé qu'on y avait reproduit des détails nuisibles ou vicieux ; 

« Attendu que le premier juge, trouvant la preuve de ces c i r 
constances dans les documents de la cause, n'avait plus, malgré 
les dénégations de l'appelant, à ordonner à cet égard un inter
locutoire ; 

i; Attendu, en ccqui touche les brevets de l'intimé deslO no
vembre 1839 et 24 novembre 1841, que l'intimé a pu, après 
avoir pris connaissance du rapport des experts, réduire sa de
mande à la réparation du dommage résultant de la contrefaçon 
du brevet du 22 août 1844, le seul que les experts déclaraient 
avoir été contrefait; qu'il est de principe, en effet, qu'un de
mandeur est toujours habile à restreindre l'étendue de sa de
mande primitive, en supportant, bien entendu, les consé
quences que l'excès de sa demande originaire peut avoir 
produites ; 

« Attendu que tout ce qui résulte du rapport des experts, en 
ce qui concerne les deux premiers brevets en date, c'est qu'au
cun des objets saisis chez l'appelant et soumis à leur apprécia
tion ne contient une contrefaçon à ces deux brevets; que le 
rapport des experts non plus qu'aucun des documents de la 
cause n'établissent en aucune manière la nullité de ces deux 
brevets; 

i; Attendu, au surplus, que l'appelant est même sans intérêt 
à demander la nullité de ces deux premiers brevets, puisque 
son adversaire ne les invoque plus contre lui ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, sous aucun rapport, le 
premier juge ne devait prononcer la nullité des brevets de l ' in
timé, de 1859 et de 1841 ; 

>: Attendu que, relativement à ceux des échantillons de ma
tières saisies dans le domicile de l'appelant par M. le juge de 
paix de Mons, et aux huiles de résine et aux autres matières 
décrites au même lieu et laissées à la garde de l'appelant, tous 
objets que rien ne constate contenir des contrefaçons aux bre
vets de l'intimé, il ne peut y avoir lieu à condamner ce der
nier à des dommages-intérêts envers l'appelant de ce chef, 
parce que l'intimé, qui avait la conviction que ses brevets, ou 
quelques-uns d'entre eux, étaient contrefaits sans pourtant pou
voir préciser lequel l'était plutôt que l'autre, était de bonne foi 
en s'adressanl à la justice; qu'il n'en était pas de même de 
l'appelant, qui a une faute à s'imputer, faute qui a nécessité la 
saisie dont il se plaint ; 

« E n ce qui concerne le chef des conclusions de l'appelant 
tendant à obtenir des dommages el intérêts par suite de l'op
position l'aile, les 27 et 28 octobre 1846, par l'intimé aux débi
teurs de l'appelant : 
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« Attendu que l'art. 6, § 6, de la loi du 21 janvier 1817, at
tribuant à celui dont le brevet a été contrefait la confiscation 
du prix des objets contrefaits déjà vendus, l'intimé ne peut 
devoir des dommages-intérêts à raison de l'opposition qui 
concerne le paiement du prix des matières confectionnées en 
contrefaçon du brevet du 22 août 1844, que relativement à la 
partie de l'opposition qui , d'après la généralité de ses expres
sions, pourrait concerner d'autres matières que celles confec
tionnées en contrefaçon du susdit brevet ; 

« Attendu que, comme i l a déjà été dit ci-dessus, lorsque 
l'intimé eût acquis la conviction que ses brevets ou l'un d'en
tre eux était contrefait, i l s'est trouvé dans l'impossibilité de 
déterminer lui-même lequel c'était plutôt que l'autre, à raison 
de la grande analogie et des rapports de ses trois brevets en
tre eux, et de ce que les derniers étaient des perfectionnements 
des premiers ; que, dans cet état de choses, l'intimé s'est adressé 
à la justice et que toute sa conduite dans cette affaire a témoi
gné de sa loyauté; 

« Qu'au contraire, il est en définitif reconnu que l'appelant 
a commis une faute exclusive, d'après les circonstances énon
cées plus haut, de la présomption de bonne foi en son chef, 
faute qui a mis l'intimé dans la nécessité de faire ce qu'il a fait 
et a entraîné les suites el les conséquences dont l'appelant, 
qui se les doit imputer, se plaint à tort contre l'intimé ; 

« Que s'il est vrai de dire que l'intimé, voulant faire profit 
de la disposition du § 6, art. G, de la loi du 25 janvier 1817, 
s'est servi dans son opposition des 27 et 28 octobre 1846, de 
ces expressions « en contravention de ses brevets » reconnues 
aujourd'hui trop générales, mais qui au moment où elles étaient 
employées pouvaient, par le fait de l'appelant, être considérées 
comme exactes, il étail facile à l'appelant, après que les experts 
eurent terminé leur travail le 26 mars 1847, et surtout après 
la déclaration de l'intimé du 22 décembre 1847, i l était facile 
à l'appelant de faire comprendre, ses registres à la main, à ses 
débiteurs que tout ce qu'ils lui devaient pour matières autres 
que celles contrefaites en contravention au brevet du 22 août 
1844, était exigible par lui sans réclamation possible de la 
part de l'intimé; 

ii Qu'il suit de ce qui précède que, pour ce double motif, la 
demande de l'appelant à cet égard esl non fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat-général F A I D E R et 
de son avis sur tous les points autres que les dommages-inté
rêts prétendus par l'appelant, met l'appel au néant, condamne 
l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

Sap in-Richebée é tant d é c é d é , sa veuve s'est pourvue 
en cassation. 

E l l e p r é s e n t a c inq moyens : 

L e premier consistait à p r é t e n d r e que, par la g é n é r a l i t é 
des condamnations p r o n o n c é e s , l 'arrêt a t taqué considérait 
comme contrefaçon et punissa i t en cette qual i té non [tas 
l a fabricat ion de l'objet r ée l l ement b r e v e t é au profit de 
Charve t , mais le s imple emploi d'une m a t i è r e p r e m i è r e ; 
de là , violation de la foi due aux actes, du brevet et de la 
loi en vertu d u q u e l le brevet était c o n c é d é . 

L e second moyen se fondait s u r ce que l 'arrêt tenait 
pour constants et établis certa ins faits déniés par le de
m a n d e u r , s a n s d ire comment la preuve en était r a p p o r t é e . 
Tout au moins ce laconisme, disait le pourvo i , constitue 
un défaut de motifs. 

Pour tro i s ième moyen on signalait , comme violant les 
textes que l 'arrê t rappe l l e , l a décis ion qu i rejette la de
mande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s de S a p i n , fondée s u r ce 
que les saisies de Charve t avaient eu l ieu en ver tu de ses 
trois brevets et qu' i l avait é té obl igé de r e c o n n a î t r e e n 
suite n'avoir eu le droit de sa is ir qu'en v e r t u d'un seu l . 

L e q u a t r i è m e et le c i n q u i è m e moyens , t irés du m ê m e 
ordre d'idées que le p r é c é d e n t , étaient fondés sur ce que 
l 'arrêt avai t , dans les c irconstances q u i p r é c è d e n t , à tort 
maintenu pour la total i té les saisies prat iquées par Char
vet , et c o n d a m n é Sapin à la tota l i té des dépens . 

A H B Ê T . — « L a Cour, ouï M . le conseiller D E C U Y P E R en son 
rapport, et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , premier 
avocat-général ; 

« Sur le premier moyen de cassation, tiré de la violation des 
art. 1 et 6 de la loi du 25 janvier 1817, de l'art. 7 de la loi du 
2-17 mars 1791, de l'art. 544 du Code civi l , de l'art. 9 de la 
Constitution, et de l'art. 1319 du Code c iv i l : 

« Attendu qu'après avoir réduit le litige au point de savoir 
si le sieur Sapin avait fabriqué ou fait fabriquer, vendu ou fait 
vendre des proluits qui seraient la contrefaçon de ceux qu'ob-
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tient le sieur Charvet, à l'aide des procédés décrits dans le bre
vet du 22 août 1844, le Tribunal de Mous a reconnu et déclaré 
dans le dispositif de son jugement qu'il y a contrefaçon de la 
part du sieur Sapin, tant pour ce qui concerne l'épuration de 
l'huile fixe de résine, que pour ce qui concerne la graisse noire 
dans la composition de laquelle cette huile est entrée; et que 
ce n'est qu'après avoir ainsi reconnu que le brevet du 22 août 
s'étendait à ce dernier produit que le jugement a prononcé la 
confiscation des objets saisis, relatifs au dit brevet; 

« Attendu, dès lors, qu'en confirmant le dispositif de ce j u 
gement, l'arrêt attaqué ne peut avoir violé ou faussement ap
pliqué les art. 1 et 6 de la loi du 23 janvier 1817, ni l'art. 7 de 
la loi du 2-17 mars 1791, ni les art. 544 du Code civil et 9 de 
la Constitution ; 

u Qu'il ne peut avoir davantage violé l'art. 1319 du Code 
civi l , en méconnaissant la foi due à l'arrêté du 22 août 1844, 
puisque les termes de cet arrêté , combinés avec le mémoire 
explicatif y annexé et auquel ils se réfèrent, ne sont pas incon
ciliables avec le sens et la portée que l'arrêt attaqué leur a re
connus; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 252 
et 253 du Code de procédure civile, ainsi que de l'art. 141 du 
même Code, et des art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et 97 de la 
Constitution : 

« Attendu que la Cour d'appel, en invoquant à l'appui de sa 
décision diverses circonstances du procès, a reconnu que, dès 
le mois de mai 1 8 Í 5 , l'appelant avait engagé à son service le 
contre-mattre de l'intimé et que les appareils de l'appelant 
avaient été, ainsi que les experts l'avaient témoigné, copiés si 
servilement sur ceux du défendeur qu'on y avait reproduit des 
détails nuisibles ou vicieux, c l que le premier juge, trouvant la 
preuve de ces circonstances dans les documents de la cause, 
n'avait plus, malgré les dénégations de Sapin, à ordonner à cet 
égard un interlocutoire; 

« Attendu que la Cour a suffisamment justifié sous ce rap
port l'appréciation qu'elle fait des circonstances de la cause et 
qu'aucune disposition de loi ne l'astreignait à spécifier les 
indices et documents qui ont servi de base à sa conviction ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des art. 1315, 
1319, 1582 et 1385 du Code civil : 

» Attendu que, si la Cour d'appel a considéré lo dernier 
brevet du défendeur comme étant un perfectionnement des 
premiers, il n'y a rien dans cette appréciation qui ne se con
cilie parfaitement avec la teneur textuelle du brevet; 

« Attendu que l'arrêt attaqué n'a point admis que la contre
façon de l'objet du troisième brevet autorisât l'action de Char
vet, la saisie chez Sapin et les oppositions chez ses débiteurs, 
du chef de ses deux premiers brevets ; mais qu'alors que Char
vet lui-même avait reconnu que ses deux premiers brevets ne 
pouvaient servir de base à ses poursuites, l'arrêt attaqué à 
repoussé la demande de dommages-intérêts du sieur Sapin, 
par le motif qu'il est reconnu eu définitive que Sapin a commis 
une faute exclusive de la présomption de bonne loi, faute qui 
a mis le défendeur dans la nécessité de faire ce qu'il a fait, et 
a entraîné les suites c l les conséquences dont le sieur Sapin, qui 
se les doit imputer, se plaint à tort contre Charvet; 

« Attendu que cette appréciation souveraine des faits de la 
cause ne peut être soumise à la Cour de cassation, et qu'elle 
est exclusive de l'application des art. 1382 et 1383 du Code 
civil ; qu'il en résulte que le troisième moyen de cassation est 
dénué de fondement ; 

u Sur le quatrième moyen, tiré de la violation des art. 1315 
et 544 du Code civi l , en ce que l'arrêt attaqué aurait rejeté les 
conclusions de Sapin tendantes à la mainlevée de la saisie 
pratiquée chez lui et des oppositions faites chez ses débiteurs 
du chef des deux premiers brevets, et aurait ainsi maintenu 
celte saisie et ces oppositions : 

« Attendu que, loin de rejeter les conclusions de Sapin ten
dantes à la mainlevée de la saisie faite chez lui et des oppo
sitions notifiées à ses débiteurs du chef des deux premiers 
brevets, l'arrêt attaqué, après avoir constaté que la déclaration 
même de Charvet bornait le litige aux objets confectionnés ou 
vendus en contravention au brevet du 22 août 1844, n'a dé
claré confisqués que les objets saisis relatifs au dit brevet, n'a 
condamné Sapin qu'à renseigner le prix des produits qu'il a 
vendus en contravention à ce même brevet et a donné pure
ment et simplement mainlevée de la saisie des objets qui 
avaient été reconnus par les experts ne pas constituer une 
contrefaçon de la part de l'auteur des demandeurs ; 

« Attendu que, si ces derniers prétendent que cette main
levée ne comprend pas dans sa généralité les oppositions noti
fiées aux débiteurs de Sapin, il en résulterait uniquement que 
la Cour d'appel aurait omis de prononcer sur les conclusions 



relatives à cet objet; ce qui ne pourrait fournir un moyen de 
cassation, mais constituerait simplement une ouverture à 
requête civile ; 

« Sur le cinquième et dernier moyen de cassation, tiré de la 
violation des art. 150, 405 et 470 du Code de procédure civile, 
en ce que le défendeur n'a été condamne à aucune partie des 
dépens: 

« Attendu que les art. 403 c l 470 ne peuvent avoir été 
violés, puisque le défendeur ne s'esl pas désisté de l'instance, 
mais a simplement restreint l'objet de sa demande, et que par 
suite de cette restrict ion, chacune des parties devait être 
considérée comme succombant dans quelque chef de con
clusions ; 

« Attendu que dans ce cas, l'art. 131 ne fait pas au juge un 
devoir de compenser les dépens, mais lui laisse à cet égard un 
pouvoir facultatif; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne les deman
deurs aune amende de 150 francs envers l'Etat, à une indem
nité de pareille somme envers le défendeur et aux dépens. » 
( D u 28 février 1852. — Plaid. Mil" J O L Y C . V A N D I E V O E T et 
V A N O V E R L O O P . ) 

O B S E H V A T I O . N S . — L a Cour semble par ses motifs r e v e n 
d iquer le droit de c o n t r ô l e r , sous p r é t e x t e de respect dû 
aux actes authent iques , l 'exactitude des appréc ia t ions 
que fait le juge du fond pour fixer le sens et l 'étendue 
d'un arrêté r o y a l , accordant un brevet d' invention. E l l e 
constate en effet que la violat ion p r é t e n d u e de l 'art. 1319 
d u Code c iv i l n'existe pas « puisque les termes de l 'ar -
« ré l é de brevet , combinés avec le mémoire explicatif y 
« annexé, ne sont pas inconci l iables avec le sens et la 
« por tée que l ' a r r ê t a t t a q u é l eur a reconnus . » 

L'opinion qu'une appréc ia t ion parei l le est souveraine 
dans le chef du j u g e du fond a é lé accuei l l ie par a r r ê t de 
l a Haute C o u r des P a y s - R a s , le 25 j a n v i e r 1850 ( B E I . -
G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , 382) , et par un a r r ê t du 13 ju i l l e t 
de la même année ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , p. 888). 

L e principe que la compensation des dépens est tou
j o u r s facultative au cas de l 'espèce avait déjà été con
s a c r é par un p r é c é d e n t a r r ê t de la m ê m e C o u r , du 13 
mai 1835. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . K a p i t a l . 

A C T E S O U S S E I N G P R I V É . D A T E C E R T A I N E . F A I L L I T E . S Y N 

D I C . - — T I E R S . 

Line facture acquittée n'a date certaine contre te syndic et les 
créanciers du failli que par l'enregistrement'. 

L'art. 1528 du Code civil est applicable en toute matière. 
Le syndic d'une faillite ne peut être considéré comme l'ayant-

cause du failli et n'ayant d'autres droits que les siens, que 
pour autant que les droits que te syndic exerce soient com
muns entre les créanciers et le failli. 

( T A Z I A C X C . L E S Y N D I C S T R A U S S . ) 

Taziaux avait a c h e t é , le 23 d é c e m b r e 1850, de Strauss 
102 douzaines de pantalons contre facture a c q u i t t é e . 

L e vendeur fut d é c l a r é en fail l i te , le 8 février 1851, et 
à part ir de ce l le date m ê m e . 

A la suite d'une ins truct ion cr imine l l e d u chef de 
banqueroute, les objets a c h e t é s par T a z i a u x furent saisis 
par le juge d' instruction et déposés au greffe d u T r i b u n a l 
correct ionnel . 

L e syndic se mit en possession et T a z i a u x en r e v e n 
diqua la p r o p r i é t é devant le T r i b u n a l de commerce de 
Bruxel les . I l exc ipa de la facture acqui t t ée et invoqua 
l'art. 109 d u Code de commerce , qui n'en exige pas l 'en
registrement. 

L e T r i b u n a l repoussa sa demande par jugement du 
5 j u i n 1851, a i n s i conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur conclut à ce qu'il 
soit par le Tribunal dit pour droit qu'il est propriétaire de 
102 douzaines de pantalons qui lui auraient été prétendument 
vendus et livrés par le failli Strauss, le 23 décembre 1850, et 
dont le syndic se serait emparé sans litre ni droit en se les 
faisant délivrer au greffe correctionnel, où ils se trouvaient en 
dépôt ; 

« Attendu, que, pour établir son droit de propriété à celle 

marchandise, le demandeur fait usage d'une facture acquittée 
portant la date du 23 décembre 1850; 

ii Attendu qu'il importe peu qu'au jour de la faillite Strauss, 
le demandeur était en possession de la marchandise, puis-
qu'alors comme aujourd'hui, le syndic pouvait lui en contester 
la propriété; 

« Attendu que la facture acquittée que rapporte le deman
deur n'a aucune date certaine vis-à-vis des créanciers, à défaut 
d'enregistrement ; 

« Attendu que l'art. 1328 du Code civil est applicable en 
toute mat ière; que si en certaine occurrence on a pu pré
tendre qu'un syndic de faillite n'est que Payant-cause du failli , 
et qu'il n'a d'autres droits que les siens, cela peut se concevoir, 
lorsque les droits qu'exerce le syndic sont communs entre les 
créanciers c l le failli, mais qu'il en doit êlre autrement toutes 
les fois qu'il s'agit de collusion entre le failli et des tiers, et 
que l'action est intentée dans l'intérêt exclusif des créanciers 
et en quelque sorte contre le failli lui-même, en la personne 
des tiers avec lesquels i l s'est cnlcndu pour porter préjudice à 
ses créanciers ; 

" Attendu que, s'il faut reconnaître que la disposition de 
l'art. 1328 du Code civil est, en matière de commerce, suscep
tible de certaines modifications, ce n'est qu'alors que les actes 
dont on se prévaut sont d'une bonne foi évidente et à l'abri de 
toute suspicion, d'entente ou de collusion entre les contrac
tants; 

« Attendu en fait, etc., etc. >. 

Appe l par T a z i a u x . 

A R R Ê T . — u L a Cour, ouï M. l'avocat-général F A I D E R et de 
son avis, met l'appel à néant, etc. » (Du 26 janvier 1852. — 
Plaid. 51 Mc" S A N C K E C . I I O U T E K I E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r sur la question : B r u x e l l e s , 
21 septembre 1816; — Metz, 17 août 1818 ; — L i è g e , 
21 a v r i l 1821 ; — Cassation de F r a n c e , 13 ju i l l e t 1830. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . K o e l n . 

V E N T E D E B I E N S N A T I O N A U X . — C O N T E N A N C E . 

Lorsque dans une vente de biens nationaux les confins du 
bien vendu ont été clairement déterminés, tout ce qui se 
trouvait compris dans ces confins a fait partie de la vente. 

Il n'importerait qu'il s'y trouvât compris des biens non natio
nalisés, ni que ces biens eussent pour limite une voie publi
que. 

( B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E D ' O U D E - C A P F E L L E C . V A N W O U M E N . ) 

Selon procès -verba l du 15 v e n d é m i a i r e an V I , Jean L e -
couteulx de Canteleu acquit de la Républ ique française 
une ferme et 54 m e s u r e s , 2 l ignes, de terres s i tuées s u r 
le terri toire de la commune d'Oude-Cappelle , provenant 
d u c i -devant chapitre de St . -Orner et tenues en bai l de
puis 1791 par Char le s Marquet . L e procès -verba l de p r e 
m i è r e e n c h è r e a u q u e l ce lu i d'adjudication définitive se 
ré fère , ind ique soigneusement les tenants et aboutissants 
des terres vendues. 

L e 9 novembre 1807, L e c o u l e u l x donna les dits biens à 
nouveau bai l à Char le s Marquet ; l'acte porte : une ferme 
contenant 55 mesures, etc. 

E n 1812, Lecouteu lx vendit la m ê m e ferme à L o u i s 
Van W o u m e n . Dans cet acte , les terres comprises dans 
la vente sont désignées de la m ê m e m a n i è r e que dans le 
p r o c è s - v e r b a l de p r e m i è r e e n c h è r e c i -dessus é n o n c é . 

E n 1818, le B u r e a u de bienfaisance d'Oude-Cappel le 
adjugea publ iquement à bai l une parce l le de p â t u r e r e n 
fermée dans les l imites que le m ê m e procès -verba l as s i 
gne aux biens vendus à L e c o u l e u l x , et C h a r l e s Marquet, 
le m ê m e q u i occupait toute l a ferme, s'en rendit loca
taire. Ces locations publ iques se renouve l èrent en 1827 
et 1836, et ce fut Char les V a n W o u m e n fils q u i chaque 
fois prit à bail la dite parce l le . 

Mais, en 1845, le B u r e a u de bienfaisance ayant fait 
annoncer la location publ ique de cette partie de p r a i r i e , 
V a n W o u m e n d é c l a r a y faire opposition. 

P a r exploit d u 26 mars 1846, le B u r e a u de bienfaisance 
dicta action contre V a n W o u m e n devant le T r i b u n a l de 
F u r n e s , aux fins d'y entendre d ire pour droit que son 



opposition du 19 août p r o c è d e n t était in jur ieuse et v e x a -
toire, par lant s'entendre condamner à la lever du j o u r 
de la signii îcalion du jugement à in terven ir , sous peine 
de 5 fr. pour chaque j o u r de r e l a r d ; s'y entendre con
damner à 300 fr. de d o m m a g e s - i n t é r ê t s et dépens . I l se 
fondait s u r ce que c'était en va in que Van W o u m e n p r é 
tendait que celte parcel le de p r a i r i e avait été al iénée par 
le Gouvernement français , v u qu'i l n'avait pu a l i éner les 
biens des Bureaux de bienfaisance qui n'avaient jamais 
été nationalisés , et, qu'en fùt-il autrement , le B u r e a u se
rai t redevenu p r o p r i é t a i r e de ce l l e parcel le par une pos
session de plus de -40 ans à d a l e r de la vente. 

L e T r i b u n a l de F u r n c s rendi t le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est établi au procès que l'auteur 
du défendeur a acheté du Gouvernement français, le 1 5 ven
démiaire an V I , une ferme située à Oudc-Cap'pclle, grande de 
2 3 hectares, 9 3 arcs, 1 4 centiares, dont les tenants et aboutis
sants sont fixés par ce Gouvernement; 

« Attendu que la parcelle de prairie litigieuse est comprise 
dans ces tenants et aboutissants ; 

" Attendu que, suivant un extrait du terrier de 1 7 1 7 , la 
ferme en question était grande 2 3 hectares, 1 1 ares, 2 8 centia
res, et suivant le même terrier la parcelle de prairie litigieuse 
9 2 ares, 9 4 centiares, ce qui ensemble l'ait 2 4 déclares, 4 ares, 
2 3 centiares, contenance correspondant à peu près à celle de 
la ferme vendue, puisqu'il n'y a qu'une différence de 1 1 arcs 
9 centiares ; 

« Attendu que le Bureau de bienfaisance d'Oude-Cappelle, 
depuis le 6 octobre 1 7 9 7 , jour de la vente, jusqu'en 1 8 1 8 , n'a 
pas loué la prairie litigieuse ; que ce n'esl que depuis ce temps 
qu'il l'a donnée à bail , se fondant sur d'anciens titres ; 

u Attendu que, bien que Van Woumen ait pris lui-même la 
dite parcelle à bail, il n'en suit pas qu'il ait voulu reconnaître 
le droit de propriété du Bureau, mais seulement qu'il présu
mait que cette partie pouvait appartenir au Bureau; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur fondé en 
son opposition, cl propriétaire de la parcelle en question. » 

Appe l par le B u r e a u de bienfaisance. 

« La première question que la cause soulève, a-t-on dit pour 
les intimés, est celle de savoir s i , dans l'hypothèse que la par
celle de pâture litigieuse eut anciennement appartenu au B u 
reau de bienfaisance d'Oude-Cappelle et que, néanmoins, elle 
eut été comprise dans la vente de la ferme provenant du ci-de
vant chapitre de St.-Orner, le Bureau appelant pourrait-il la 
revendiquer? 

Celte question n'en est pas réellement une, lorsque l'on re
monte aux Constitutions politiques d'alors. E n effet, l'art. 5 7 4 
de la Constitution du 5 fructidor an I I I , publiée en Belgique 
par arrêté des représentants du 1 4 vendémiaire an V , porte 
que la nation française proclame comme garantie de la loi pu
blique, qu'après une adjudication légalement consommée de 
biens nationaux, quelle qu'en soit l'origine, l'acquéreur légi
time ne peut eu être dépossédé, sauf aux tiers réclamants à 
être, s'il y a lieu, indemnisés par le Trésor national; et l'arti
cle 9 4 de la Constitution de l'an V111 porle également que la 
nation française déclare qu'après une vente légalement con
sommée de biens nationaux, quelle qu'en soit l'origine, l'ac
quéreur légitime ne peut en être dépossédé, sauf aux tiers 
réclamants à être, s'il y a lieu, indemnisés par le Trésor public. 
Ces dispositions exorbitantes du droit commun ont été à notre 
avis abrogées, en France par la Charte, et en Belgique par la 
Loi fondamentale (Cass. de France, 2 6 décembre 1 8 2 6 ) . Mais, 
quoi qu'il en soit, la vente dont question au procès a eu lieu 
sous l'empire de la Constitution de l'an I I I , et par conséquent 
est soumise à la disposition de son art. 5 7 4 ; à moins donc de 
démontrer qu'elle n'a pas été légalement consommée, ce que 
les appelants n'essaieront pas de faire, ceux-ci ne sont pas en 
droil de revendiquer la parcelle de pâture litigieuse, par le 
seul motif qu'elle leur appartenait lors de la vente; en l'y sup
posant comprise, leur droit se serait résolu en une action en 
indemnité contre l'Etat. 

E t la circonstance qu'il s'agit de biens des pauvres, et que 
pareils biens n'ont pas été nationalisés (ce qui du reste est une 
erreur) est ici absolument indifférente. Aussi trouve-t-on au 
Répert. de Législ. de D A L I . O Z , V" Domaines nationaux, n" 1 6 , 

plusieurs décisions de l'ancien Conseil d'Etat français, por
tant qu'après une vente de biens nationaux légalement con
sommée, sans qu'il y ait eu d'opposition, l'acquéreur, quelle 
que soit l'origine du bien vendu et quand même, dans la réa
lité, il eut appartenu aux pauvres, ne peut être dépossédé, 

sauf le recours de la partie lésée contre l'Etat. Parmi ces dé
cisions, on en remarque une du 7 février 1 8 1 5 , rendue contre 
les Hospices de Bruxelles ; il est vrai que suivant elle le prin
cipe posé devait fléchir en cas d'opposition, et c'est un point 
sur lequel les auteurs de droit administratif offrent une grande 
divergence; mais nous n'avons pas à nous en occuper, puisque 
nulle opposition n'est alléguée par le Bureau appelant. 

L a République française a-t-elle réellement vendu à Lecou-
teulx de Canteîeu la parcelle litigieuse? 

Cette seconde question doit également se résoudre par l'af
firmative; elle se subdivise en une question de droit consis
tant à savoir si ce qui est compris dans les confins de biens 
nationaux vendus est, par cela même, compris dans la vente, à 
moins de réserve expresse; et en une question de fait, celle 
de savoir si la partie litigieuse est réellement comprise dans 
les co.ifins de la vente l'aile à Lccouteulx. 

Or, d'après les conditions générales des ventes de biens na
tionaux résultant des lois des 1 5 - 1 7 fructidor an I V , 1 6 bru
maire, 9 germinal cl 2 fructidor an V , l'Etat ne garantissait 
au Ire chose que les tenants et aboutissants ; on en a conclu 
que, lorsque les confins d'un bien vendu sont clairement dési
gnés, tout ce qui est compris dans ces confins, sol, superficie, 
plantations, accroissances naturelles, constructions font partie 
de cette vente; c'est ce qu'enseigne C O R M E N I N , Questions de-
droit administratif, prolégomènes, V " Domaines nationaux ; 
et ce principe a été constamment appliqué par le Conseil d'Etal 
de France, et après la chute de l'Empire par nos Cours et T r i 
bunaux (Gand, 5 décembre 1 8 3 5 et 1 7 avril 1 8 4 3 ) . 

E t s'il en est ainsi en droit, il n'est pas moins certain en fait 
que la parcelle litigieuse est comprise dans les confins, et n'a 
pas été réservée. Cela n'a guère été contesté par les appelants, 
qui ont seulement prétendu ne pouvoir reconnaître le fait, 
parce que celte parcelle aboutissait de l'ouest à un chemin 
public ; mais il esl évident que celte circonstance n'est pas ex
clusive du fait posé par les intimés, puisqu'il en résulterait 
que toute parcelle louchant à la voie publique ne saurait être 
comprise dans un li lre de terres vendues. Nous disons donc 
que la parcelle dont s'agit a été vendue à Lccouteulx, et nous 
ajoutons même, avec le premier juge, que l'Etat a entendu la 
comprendre dans la vente, vu que la contenance du bien vendu 
dépasse assez notablement la contenance réelle de la ferme. 

II nous reste à examiner s i , dans l'hypothèse où les deux 
premières questions dussent être vidées à l'avantage de l'in
timé, le Bureau appelant a acquis depuis la vente un nouveau 
titre de propriété, soit en vertu d'une possession suffisante 
pour prescrire, soit en vertu d'une reconnaissance de la part 
de notre auteur. 

I l est, à notre av is , certain que le Bureau de bienfaisance 
n'est pas devenu propriétaire par suite d'une possession plus 
que irenlenaire; car sa possession, en lui supposant tous les 
caractères requis par la loi pour engendrer prescription, ne 
date que de 1 8 1 8 et a été interrompue en 1 8 4 3 . 

L'appelant soutient que le fermier Marqucl, qui occupait la 
ferme du chapitre de St.-Orner eu vertu d'un bail de 1 7 9 1 , dé
tenait aussi à bail , lors de la vente de cette ferme, la pâture 
litigieuse comme locataire du Bureau d'Oude-Cappelle à qui 
seul à cette époque profilait sa possession. Mais dans l'hypo
thèse où nous raisonnons, ce soutènement est complètement 
erroné. Rappelions les faits : En l'an V I , la République vend à 
Lccouteulx un bloc de terres provenant du chapitre de St.-Orner, 
occupées par le fermier Marquct; dans ce bloc est comprise 
une parcelle de prairie appartenant au Bureau de bienfaisance, 
et nous supposons, comme nous l'avons soutenu, que Lccou
teulx soit devenu propriétaire de la dite parcelle : eu 1 8 0 7 , le 
dit Lccouteulx, propriétaire, donne à nouveau bail au sieur Mar
quct les biens achetés ( 5 5 mesures) ; n'cst-il pas évident que, 
le principe supposé admis, ce bail comprenait non-seulement 
les biens du chapitre de St.-Omer, mais encore la parcelle 
ayant appartenu au Bureau de bienfaisance? Tels Lccouteulx 
avait acquis les biens dans l'acte de l'an V I , tels il les a loués 
en 1 8 0 7 ; ce point est pour nous irréfragable; et que devient 
dès lors l'assertion de l'appelant que c'est à son profit que le 
fermier Marquet a continué de posséder? 

Ce serait même en vain que le Bureau appelant parviendrait 
à établir que le fermier Marquet lui payait, avant 1 8 1 8 , les fer
mages de la parcelle litigieuse; car, d'après l'acte de bail de 
1 8 0 7 , interprété ci-dessus, il en résulterait seulement qu'il les 
aurait payés deux fois ! 11 résulte, en effet, du dit acte qu'il les 
payait à Lecouteulx. Nec obstat que Charles Van Woumen, 
fils du propriétaire, a i l en 1 8 2 7 et 1 8 3 6 pris lui-même la dite 
parcelle à bail du Bureau appelant; car, en supposant que le 
propriétaire eut pris à bail sa propre chose, loin que de ce 
fait on put induire une renonciation de droit, il faudrait en 



conclure qu'il aurait posé un acte nul et même que le locateur, 
en recevant des fermages de sa part, n'aurait pas possédé à son 
encontre. C'est ce que la Cour a consacré dans son arrêt du 29 
mars 181!), en cause d'Arembcrg c. Slas ; on y lit : « Que f i n 
ie tervention de possession dans ce cas n'est juridiquement 
» possible,que pour autant qu'antérieurement à l'acte de bail, 
« la propriété a été transmise transactioniicllement, ou à tout 
« autre titre. >. 

L ' a r r ê t suivant a accue i l l i ces conclusions. 

A R R Ê T . — « Attendu que, par exploit du 19 août 1843, l ' in
timé a notilié au Bureau de bienfaisance d'Oude-Cappelle qu'il 
s'opposait à ce qu'il fût passé outre par le dit bureau à la lo
cation d'une pâture grasse de la contenance de 87 arcs 53 cen
tiares, située à Oude-Cappelle, sect. B , n" 58, sur le fondement 
que la dite pâture serait sa propriété et n'appartiendrait à au
cun titre au Bureau susdit ; 

« Attendu que, si d'une part il est établi par les pièces ver
sées au procès que la pâture litigieuse a anciennement appar
tenu au Bureau de bienfaisance d'Oudc-Cappelle, il est, d'autre 
part, constant que cette pâture a été comprise dans les confins 
de la ferme, ci-devant propriété du chapitre de St . -Omer, 
vendue par procès-verbaux des 9 et 13 vendémiaire an V I de 
la République française, au sieur Lccoutculx de Canteleu ; d'où 
suit, d'après une jurisprudence constante, que quelle qu'ait pu 
être à cette époque la personne en qui résidait réellement la 
propriété vendue, celle-ci a néanmoins passé au nouvel acqué
reur ; 

« Mais attendu que le Bureau de bienfaisance d'Oude-Cap-
pelle a articulé que, nonobstant toute vente, il est en jouis
sance de la pâture, et qu'il en aurait en tout cas prescrit la 
propriété par une possession continue et non interrompue, 
paisible, publique, et à titre de propriétaire depuis plus de 
deux siècles ; 

n Attendu que la preuve de cette possession est dès à présent 
acquise pour un espace de plus de 30 ans avant la date de l'ex
ploit d'opposition du 13 août 1845; 

« Attendu que c'est en vain que l'intimé prétend rendre celte 
possession équivoque en revendiquant pour lui-même et ses 
auteurs l'occupation du fermier Marquct ; qu'en effet, il appert 
à suffisance de droit des pièces produites et des faits et circon
stances de la cause que le sieur Marquet, qui occupait la ferme 
du chapitre de St.-Omer en vertu du bail de 1791 pour le prix 
de 1,200 livres de France, détenait aussi à bail , lors de la 
vente de celle ferme, la pâture litigieuse, comme locataire du 
Bureau appelant, à qui seul ainsi, à cette époque, profilait sa 
possession ; que depuis lors, sa possession n'a pu être inter
vertie au profit de l'intimé, ni dans la pensée du fermier Mar
quet qui a continué à payer les fermages de la pâture au B u 
reau de bienfaisance, en même temps qu'il payait les loyers de 
la ferme au nouveau propriétaire; ni dans la pensée du Gou
vernement français qui en vendant la ferme et en comprenant 
la pâture dans ses confins, n'a cependant déclaré que le prix 
de bail de 1791, sans tenir compte de cette adjonction ; ni dans 
la pensée de M. Lccoutculx de Canteleu qui a renouvelé le bail 
en 1807 pour le prix de 1,200 fr. , malgré l'état relativement 
prospère dont jouissait alors la France; ni dans la pensée de 
M. Van Woumen, père qui ne s'est jamais opposé à la location 
publique de la parcelle dont s'agit, fait qu'il ne pouvait pas 
ignorer cependant à raison de la proximité de son domicile, 
alors surtout que son fils la prenait à bail en 1827 et 1836, et 
qui , enfin, pendant la confection du cadastre en 1836, la lais
sait porter au plan sous le n° 58, sect. B , comme propriété des 
pauvres d'Oude-Cappelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat-général 
D O N N Y entendu et de son avis, met le jugement dont appel à 
néant; émendant, déclare le Bureau de bienfaisance d'Oudc-
Cappclle seul propriétaire de certaine pâture grasse de la con
tenance de 87 ares 55 centiares, située à Oude-Cappelle, for
mant le n° 38 de la sect. B , de la matrice cadastrale de ladite 
commune; en conséquence, déclare nulle et de nulle valeur 
l'opposition faite à la location de la dite parcelle par exploit 
du 19 août 1845, condamne les opposants à l'abandonner comme 
telle, les condamne à payer au Bureau de bienfaisance, à tilre 
de dommages-intérêts, la somme de 75 f r . ,pr ix du bail fixé 
par l'adjudication du 28 juin 1856, et ce pour chaque année 
de jouissance indue de la pâture jusqu'à la fin de leur occupa
tion ; le condamne aux dépens des deux instances. » (Du 23 
avril 1832. — Plaid. 31 M e s

 D E L W A R T C B A L L I U . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

E * r é s i d e i i c e d e I I . a l o e * . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . J O N C T I O N . — 

I N T E R V E N T I O N . C R É A N C I E R S . D R O I T S R É E L S . D É P E N S . 

O P E R E . I N D I V I S I B I L I T É . — D O M M A G E S . É V É N E M E N T 

F U T U R E T I N C E R T A I N . 

En cas d'expropriation d'une digue et de terrains situés an 
même endroit, on peut, pour éviter les frais, joindre les 
causes et procéder à une seule et unique expertise pour éva
luer les indemnités ducs aux différents propriétaires. 

A'e sont pas reeevables à intervenir vis-à-vis de l'Etat expro
priant ceux qui, n'étant pas propriétaires de la digue, ont 
fourni les fonds nécessaires à sa construction ; ils ne peu
vent intervenir que vis-à-vis des expropriés, et à leurs 
frais, pour la conservation île leurs droits. 

L'Etat n'est obligé d'appeler à la cause que les proprié
taires indiqués comme tels par le cadastre ou qui, dans le 
cours de la procédure administrative, auraient fait recon
naître qu'ils sont les véritables propriétaires ; il n'est pas 
même obligé d'appeler ceux qui ont des droits de bail, 
d'antichrèse, d'usage ou d'habitation. Art . 19 de la loi du 
17 avril 1833. 

Ceux qui ont de tels droits peuvent seuls intervenir vis-à-vis 
île l'Etal, l'exercice de toutes autres actions réelles étant re
porté sur le prix. Art. 21 de la même loi. 

En cette matière, les offres de l'Etat sont indivisibles et ne 
peuvent être scindées. 

L'Elut ne peut être tenu actuellement d'un dommage futur et 
incertain. 

( l ' É T A T B E L G E C . L A S O C I É T É D E L A V I E I L L E — M O X T A G X E E T C O N 

S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « H s'agit de décider : I O S'il y a lieu de 
joindre les causes inscrites sous les n 0 ' ; 2" en cas d'allir-
malion, s'il y a lieu de recevoir la Société de la Vieille-Mon
tagne et autres intervenants au procès; 5° en déclarant que 
toutes les formalités voulues par la loi ont été accomplies, y 
a-t-il lieu de nommer des experts pour procéder à l'évaluation 
des emprises dont il s'agit ; 4° quelles seraient les bases de cette 
expertise; 5° y a-t-il lieu de donner aux parties les différents 
actes par elles postulés et de recevoir le sieur Monseur interve
nant au procès? 

« Attendu, sur la première question, qu'aux fins de la dé
molition de la digue élevée par des habitants sur la rive gauche 
de 1 Ourthc, en amont du chemin de fer à Chènée, ainsi que 
de la rectification du tracé de la diguelle établie par le Gou
vernement en amont des arcades construites sous le chemin 
de fer, dans la plaine d'Angleur, décrétée par arrêté royal du 
30 octobre 1831, le Gouvernement a, par différents exploits, 
fait assigner les différents propriétaires sur les terrains des
quels la digue a été construite et des terrains qui doivent être 
empris pour la rectification de la diguelte ; que,s'agissaut d'une 
seule et même digue et de terrains situés au même endroit, on 
peut, pour éviter les frais, réunir les causes et procéder à une 
seule et unique expertise pour évaluer les indemnités dues à 
ces différents propriétaires à raison de ces emprises; qu'à ces 
causes principales on peut aussi joindre celle en intervention 
du sieur l lonscur, partie B O N , fermier de la famille Vanden-
slcen, expropriée, à laquelle l'Etat ne s'oppose pas et des 
autres intervenants, sauf à examiner le fondement de leur i n 
tervention ; 

ii Attendu, sur la deuxième question, que les autres i n 
tervenants, parties B O N et B E R T R A N D , ne sont ni fermiers, ni 
propriétaires, ni clamant un droit réel sur les terrains à 
exproprier, qu'ils prétendent seulement qu'une société s'est 
formée pour utiliser une ancienne digue qui était la propriété 
de la famille Vandcnsteen, vis-à-vis du n° 468 du cadastre, 
et la prolonger depuis le chemin de Tillî, jusqu'à la maison De 
Tombay ; 

i; Qu'ils demandent à intervenir sur l'action en expro
priation pour cause d'utilité publique intentée par l'Etat aux 
propriétaires des terrains sur lesquels celle digue repose, afin 
que l'indemnité à accorder soit réglée avec le concours de tous 
ceux qui ont fourni les fonds nécessaires à la construction ; 

n Que l'Etat le soutient non recevablc parce qu ils ne sont 
pas propriétaires de la digue à exproprier, au moins, quanta 
l'Etat ; qu'ils sont bien créanciers à concurrence des sommes 
pour lesquelles ils ont contribué à celte construction, mais que 
celle qualité ne leur donne pas la faculté de faire valoir leurs 
droits sur l'indemnité à accorder; qu'en ce sens, ils peuvent 
intervenir vis-à-vis de leurs co-associés, mais que l'Etat ne 



peut en aucun cas, être passible des frais de cette interven
tion ; 

« Attendu que quand l'Etat, à ce dûment autorisé et après 
l'accomplissement des formalités préalables, procède à une 
expropriation pour cause d'utilité publique, il n'est obligé 
d'appeler à la cause que les propriétaires indiqués comme tels 
par le cadastre, ou qui , dans le cours de la procédure admi
nistrative, auraient fait reconnaître qu'ils sont les véritables 
propriétaires; 

« Qu'il n'est pas même obligé d'appeler ceux qui ont des 
droits réels ou de jouissance à exercer sur l'immeuble à titre 
de bail, d'antichrèse, d'usage ou d'habitation ; que la loi i m 
pose au propriétaire assigné celte obligation, à moins que les 
tiers n'interviennent aux termes de l'art. 1 9 de la loi du 1 7 avril 
1 8 5 3 ; qu'alors les indemnités qui sont ducs à ces tiers appelés 
ou intervenants, sont réglées dans la même forme que celles 
ducs au propriétaire; mais que c'est le seul cas où la loi per
mette l'intervention des tiers; quant à tous autres qui ont des 
droits à exercer sur les immeubles soumis à l'expropriation, 
tels que des actions en résolution ou en revendication ou 
toutes autres actions réelles, l'existence de ces droits ne peut 
arrêter l'expropriation ni en empêcher l'effet; ces droits sont 
transportés sur le prix aux termes de l'art. 21 de la même loi ; 
que, par cela même, la loi n'admet pas les intéressés à inter
venir à l'expropriation. 

« Attendu que le législateur, en restreignant ainsi le droit 
d'intervention aux individus dont il s'agit à l'art. 1 9 et en 
transportant sur le prix l'exercice des droits réels des autres 
intéressés, a eu pour but d'imprimer une marche rapide à la 
procédure en expropriation, d'éviter quelle ne fût entravée par 
des réclamations étrangères au droit de propriété et que de 
telles interventions n'occasionnassent au préjudice de l'Etat 
des frais considérables qui pourraient quelquefois s'élever plus 
haut que l'indemnité principale ; 

« Que, dans l'espèce, les intervenants ne réclament pas un 
droit de copropriété, ni aucun des droits dont il s'agit à l'ar
ticle 1 9 , mais seulement un droit à partager l'indemnité qui 
sera accordée aux propriétaires expropriés, pareequ'ils au
raient contribué avec eux à la construction de la digue; que 
cette association que l'Etat n'a pas intérêt à critiquer est toul-à-
fait étrangère à ce dernier et constitue les intervenants créan
ciers personnels de leurs coassociés, mais ne leur donne le droit 
d'intervenir que vis-à-vis de ceux-ci, et à leurs frais, pour la 
conservation de leurs droits ; 

« Qu'à la vérité, ils réclament avec leurs coassociés, une i n 
demnité pour les dommages que la destruction de la digue 
pourrait causer à leurs propriétés, que cette digue était destinée 
à protéger, mais que cette prétention sera ci-après examinée; 

« Attendu, sur la troisième question, que toutes lesformalités 
préalables voulues par la loi ont été accomplies, que les parties 
principales le reconnaissent et qu'il y a lieu d'en donner acte 
en nommant des experts pour procéder à l'évaluation des 
indemnités dues à raison des emprises dont il s'agit; qu'il n'y 
a pas îieu toutefois de donner acte aux défendeurs de ce qu'ils 
acceptent l'offre de 12,000 fr. par hectare du terrain empris faite 
par l'Etat parce que, outre que cette acceptation ne porte pas 
sur la digue, lesdits défendeurs réclament d'autres indemnités 
que l'Etat ne veut pas leur allouer et qui vont être examinées ; 
que les offres de l'Etat sont indivisibles et ne peuvent être 
scindées ; 

« Attendu, sur la quatrième question, que les défendeurs, 
parties S P I N E U X et G A I . A N D , prétendent, en ce qui concerne la 
digue, que l'indemnité à accorder doit être basée non sur le 
coût de la construction de la digue, mais sur la dépréciation 
qui doit résulter de sa démolition pour tous les terrains qu'ils 
ont voulu garantir en contribuante la construction de la digue; 

« Que, subsidiairement, la partie S P I N E U X demande que les 
experts estiment séparément l'ancienne digue construite sur 
son terrain, et qui lui appartient, et la nouvelle digue qui a été 
construite aux frais des souscripteurs au nombre desquels elle 
se trouve; que cette conclusion doit être admise, parcequ'clle 
est nécessaire pour déterminer le droit respectif des parties à 
l'indemnité ; 

« Attendu, quant à la première prétention, qu'elle est inad
missible, qu'elle ne porte que sur un dommage futur et i n 
certain ; qu'elle ne résultera pas du fait direct de l'expropria
tion de la digue, mais de l'action postérieure des eaux par 
suite de la destruction de la digue sur les terrains qu'elle était 
destinée à protéger; qu'il est incertain si les eaux causeront 
une dépréciation à ces terrains ou si les travaux entrepris par 
l'Etat n'empêcheront pas cette dépréciation; que, si une dé
préciation est causée, par suite des travaux entrepris par l'Etat, 
i l en sera sans doute responsable, mais que cet événement 

futur et incertain ne peut, quant à présent, être l'objet d'une 
indemnité actuelle; que cette solution écarte définitivement 
l'intervention des parties Bon et B E R T R A N D ; 

u Attendu, sur la cinquième question, que le demandeur pos
tule acte de ce qu'il ne s'oppose pas à ce que le sieur Monseur, 
locataire de la famille Van den Slecn, intervienne en cette qua
lité aux débats; qu'en recevant ce dernier intervenant, il y a 
lieu d'octroyer au demandeur l'acte qu'il postule; 

u Que la Société du canal de Luxembourg, partie G A I . A N D , a 
déclaré prendre les mêmes conclusions que la famille Van 
den Steen, partie S P I N E U X , mais que celle-ci demande acte de 
ce qu'elle se réserve tous ses droits à l'égard de cette Société; 

« Attendu que le terrain dont l'expropriation est poursuivie 
contre elle appartient à la dite famille; que cet acte doit aussi 
être octroyé ; 

« Par ces motifs,et ouï M. K E P P E N N E , s u b s t i t u t du procureur 
du Ro i , en ses conclusions, le Tribunal joint les causes inscrites 
sous les n°» , joint aussi les causes en intervention de la 
Société de la Vieille-Montagne et autres inscrites sous les I I ° ' . . . 

statuant sur les interventions, les déclare non recevables en ce 
qui concerne l'Etat,et condamne les dits intervenants aux dé
pens de leur intervention, libre à eux de rester à la cause pour 
la surveillance et la conservation de leurs droits en ce qui con
cerne la part qui leur reviendra dans le coût de la digue, mais 
sans frais quant à l 'Etat; statuant quant aux autres défendeurs 
et au sieur Monseur, reçoit ce dernier intervenant au procès, 
donne acte à l'Etat de ce qu'il ne s'oppose pas à cette interven
tion; ce fait, dit et déclare que les formalités voulues par la 
loi pour parvenir à l'expropriation forcée pour cause d'utilité 
publique ont été dûment accomplies; donne acte aux défen
deurs principaux, partie S P I N E U X , G A L A N D et B E R T R A N D de leur 
reconnaissance à cet égard ; dit qu'il n'y a point lieu de donner 
aux dites parties S P I N E U X et G A L A N D acte de l'offre faite par l'Etat 
de leur payer 1 2 , 0 0 0 fr. par hectare, les terrains empris; en 
conséquence, nomme pour experts, à l'effet de procéder à l'é
valuation des emprises dont il s'agit MM ; commet M. V E R D -

B O I S , juge, pour se rendre, avec les dits experts sur les lieux 
contentieux et y recevoir leur serment etc ; dit pour 
droit que les dits experts auront à estimer séparément l'an
cienne digue qui existait depuis longtemps sur le terrain de la 
famille Van den Steen et la nouvelle digue construite aux frais 
des différents souscripteurs, mais non à émettre leur avis sur 
la dépréciation qui résultera de la démolition de la digue pour 
les terrains que cette digue était destinée à protéger ; réserve 
aux parties leurs droits éventuels à cet égard; donne acte à la 
famille Van den Steen de ce quelle se réserve tous ses droits à 
l'égard de la Société du Luxembourg, attendu que le terrain 
dont l'expropriation est poursuivie contre elle appartient à la 
dite famille, dépens réservés, place la cause au rôle etc. » 
(Du 3 avril 1 8 3 2 . — P l a i d . MM c a

 H E N N E Q U I N C . F A B R V . ) 

^l'^S 

T R I B U N A L C I V I L D E C O U R T R A I . 

P r é s i d e n c e d e M . D e W y l g e . 

V E N T E . F A C U L T É D E R A C H A T . T E R M E . P R O L O N G A T I O N . 

La faculté de rachat peut être prolongée pendant sa durée; 
mais après l'expiration du délai fixé pour le rachat, toute sti
pulation nouvelle de réméré peut bien constituer une nou
velle rente ou une promesse de vente, mais ne pourrait opé
rer la résolution de la première vente. 

( S . . . C . L A N D R 1 E U X . ) 

J U G E M E N T . — « V u les pièces, et notamment l'acte passé 
devant le notaire de Guffroy, le 2 4 mai 1 8 4 7 , portant vente par 
les demandeurs au profit de Landricux, avec faculté de réméré 
pour six termes d'un an ; 

u V u encore l'écrit de conclusions de M 0 S A L E M B I E R , du 21 
février 1 8 5 2 , où il est allégué, entr'aulres faits, que sous la 
date du 2 4 juin 1 8 4 8 , le sieur Landrieux avait signé un écrit 
par lequel il reconnaissait aux demandeurs le droit de racheter 
le bien moyennant le remboursement du prix et des frais ; 

u Attendu qu'en matière de réméré, dès que le terme fixé 
pour la faculté de rachat est expiré, sans que le vendeur en ait 
fait usage, l'acquéreur demeure, aux termes de l'art. 1 6 6 2 du 
Code civil,propriétaire irrévocable du bien, et le vendeur s'en 
trouve irrévocablement dépouillé, absolument comme si nulle 
faculté de rachat n'avait été stipulée ; 

« Que, par conséquent, la convention subséquente par la
quelle les parties feraient revivre le pacte de réméré , après 
l'expiration du délai prescrit, pourrait avoir le caractère d'une 
nouvelle vente, ou d'une promesse de vente, mais ne pourrait 
opérer la résolution de l'ancien contrat; 



« Qu'en d'autres termes, dès que par l'expiration du délai, 
l'acquéreur a cessé d'être propriétaire éventuel pour devenir 
propriétaire définitif, il peut certes revendre son bien, même 
au vendeur primitif, mais non pas en être dépouillé de la part 
du vendeur, par l'exercice impossible d'une faculté éteinte; 

« Qu'eu admettant donc que la faculté de rachat puisse être 
prolongée pendant sa durée, i l est incontestable qu'aussitôt le 
terme échu, la propriété est irrévocablement fixée et ne peut 
plus être aliénée que par une nouvelle mutation qu'il ifest 
point permis de confondre avec la faculté de rachat; 

« Que c'est donc à tort que la partie S A L E M R I E R redemande le 
bien litigieux en vertu de la faculté de rachat stipulée dans le 
contrat du 2'i mai 1847 et dont le terme aurait été prolongé 
par un écrit postérieur à l'expiration du délai lixé pour le r a 
chat ; 

« Qu'en vain elle allègue, avec offre de le prouver par té
moins, que la prolongation du pacte de réméré avait été con
venue entre parties bien longtemps avant l'écrit en question, et 
notamment avant la date du 24 mai 1848; que ce serait là 
prouver contre ou outre le contenu au contrat du 24 mai 1847, 
en ce qui aurait été dit depuis le contrat, preuve qui est for
mellement prohibée par l'art. 1541 du Code civil encore qu'il 
s'agisse d'une somme ou valeur moindre de 150 fr.; 

« Que ce serait encore en vain que les demandeurs, pour 
être admis à la preuve par témoins, invoquent, comme com
mencement de preuve littérale, l'écrit que le sieur Landrieux 
aurait signé le 24 juin 1848; qu'en effet, en admettant l'exis
tence de cet écrit, i l ne rendrait aucunement vraisemblable le 
fait ici allégué, et seul pertinent, savoir : qu'avant le 24 mai 
1848, jour de l'expiration du terme de réméré, la prolonga
tion dudit terme avait été convenue entre parties; 

« Attendu qu'en présence de cette non recevabilité pé-
remptoire, il serait inutile d'ordonner la preuve des faits art i 
culés dans l'écrit de conclusions du 21 février 1832 ; 

« Qu'il serait également inutile d'ordonner la production de 
l'écrit prétendument signé par le sieur Landrieux, et d'exami
ner si cet écrit n'a pas la valeur d'une nouvelle vente ou d'une 
promesse de vente, ou d'un commencement de preuve par écrit 
d'une nouvelle vente, parce que l'action des demandeurs n'est 
pas une action ex empto, basée sur l'achat qu'ils auraient fait 
de l'immeuble en question, mais bien une action ex vendito, 
en résolution, par la voie du réméré, de la vente par eux con
sentie suivant le contrat du 24 mai 1847 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la partie S A L E M R I E R non 
rcccvable en son action et la condamne aux dépens. » (Du 13 
mars 1852.) 

T R I B U N A L D E D 1 E R I R C I 1 ( G R A N D - D I C H É D E L U X E M B O U R G ) . 

P r é s i d e n c e « l e SS. T o u t n c h . 

V O I R I E . — H U E S . R U E L L E S . — P R É S O M P T I O N S . 

L'espace compris entre les lignes des maisons, désigné sous 
le nom générique de rue, est censé appartenir au Domaine 
public communal, à moins qu'il n'y ait titre positif établis
sant le contraire ou signe apparent de délimitation con
traire. 

En l'absence de ces deux circonstances et en présence d'autres 
faits, tels que : la ruelle figure comme telle depuis 1820, sur 
la matrice cadastrale ; les habitants d'une maison voi
sine ne pourraient plus communiquer arec les autres rues 
du village, — la preuve testimoniale des faits possessoires 
exclusifs n'est pas admissible. 

( FA1.TZ- C . W E I S W A M P A C R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que dans les communes rurales ainsi 
que dans les villes, l'espace compris entre les lignes des mai
sons, désigné sous le nom générique de rue, appartient de sa 
nature au Domaine public (communal) et ne peut passer à la 
possession d'un particulier qu'à litre précaire de tolérance, à 
moins qu'il n'y ait titre positif de propriété ou signe apparent 
de délimitation contraire; que dans l'espèce le demandeur n'a 
rapporté aucun titre et n'a pu invoquer en sa laveur des signes 
apparents de délimitation contraire, c'est-à-dire indiquant 
que le terrain en litige serait sa propriété; que, loin de là, il 
résulte des pièces versées au procès que, depuis 1820, le che
min en litige figure au cadastre comme chemin vicinal et que 
dans un acte reçu par le notaire Michaëlis, de VVeiswampach, 
du 23 mai 1717, la ruelle en litige a reçu la dénomination de 
chemin vicinal ; 

« Attendu, d'ailleurs, comme le dit P R O U D H O N (Dom. public, 
n°* 352 et 555), que les propriétaires des maisons adjacentes 
ayant mis le sol des ruelles ou de l'impasse en dehors de leurs 

constructions, sont censés avoir dès le principe reconnu qu'il 
ne leur appartient pas et que c'était un terrain public ; 

« Attendu que la preuve offerte par le demandeur n'est ni 
pertinente ni recevablc; que les faits allégués sont en opposi
tion aux faits reconnus au procès ; que la comparution des par-
lies ainsi que le plan figuratif des lieux litigieux ne pourrait 
avoir d'autre objet que de prolonger inutilement le procès; 

« Attendu qu'il résulte d'ailleurs des pièces versées au pro
cès et des circonstances de la cause que les habitants de la 
maison Backes (Kaulman), depuis les temps les plus reculés, 
ont communiqué avec le village au moyen de la ruelle en 
question; que si on fermait aujourd'hui ce passage, cette mai
son n'aurait plus de communication directe avec le village, et 
que cette maison, quoique située au milieu du village, devien
drait une maison isolée et ne pourrait plus jouir des avantages 
communaux, tels que les troupeaux communs; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , le ministère public entendu, 
et sans avoir égard à la preuve offerte, déclare le demandeur 
mal fondé dans sa demande. » (Du 11 juillet 1851. — Plaid. 
MM 0 1 T H I L G E S c. S A L E N T I N Y . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . B r u x e l l e s . 23 octobre 1831 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 1346). 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

P U B L I C A T I O N D E J O U R N A L . C O M M E R Ç A N T . — A C T E D E C O M M E R C E . 

La publication d'un journal et le trafic des annonces qui s'y 
rattache constituent des actes de commerce. 

Les éditeurs propriétaires du journal sont commerçants. 

M. J a l h e a u , homme de lettres , propr ié ta i re du j o u r n a l 
lu Constitution en l i l la cess ion, ainsi que du matér ie l et de 
la liste des abonnés , à M. H a u m a n , qu i éditait le j o u r n a l 
le Politique, dont i l était p r o p r i é t a i r e . 

A u x termes de la cess ion, les abonnés à la Constitution 
devaient è l r e désormais servis par le Politique, au moyen 
d'une édition du matin de ce dernier j o u r n a l . 

M. Ja lheau ayant appelé M. Hauman devant le T r i b u 
nal de commerce de B r u x e l l e s , pour l 'amener à e x é c u t e r 
la convention, c e l u i - c i exc ipa d ' incompétence . 

L e T r i b u n a l statua s u r le d é c l i n a t o i r c , le 18 mars 1832. 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d'incompétence : 
« Attendu qu'il s'agit de la vente d'un établissement, ayant 

pour objet la publication d'un journal et le matériel servant à 
l'exploitation ; 

« Attendu que la publication d'un journal , qui n'est pour la 
majeure partie qu'une réimpression, et le trafic des annonces 
qui s'y attache, sont des actes de commerce; 

« Attendu, dès lors, que les parties étaient commerçantes à 
l'époque de la convention verbale invoquée; 

« Vu l'art. 651, § 1, du Code de commerce, le Tribunal se 
déclare compétent, et au fond, etc. » ( Du 18 mars 1852. — T r i 
bunal de commerce de Bruxelles. — Aff. J A L H E A U c. H A U M A N . ) 

.- <5>&Q- T 

U S A G E . M O U T O N S . — É Ï ' A B L A G E . 

En l'absence de stipulations contraires, l'usage dans les envi
rons de Bruxelles fixe à deux centimes par jour et par tète 
l'établage des moutons. 

Encore y a-t-il lieu de diminuer ce prix si le séjour des mou-
ions se prolonge et si l'aubergiste fournil la nourriture sur 
laquelle il opère un bénéfice. 

J U G E M E N T . — «Ouï , en audience publique, les témoins Jo 
seph Moyens, Pierre Geets, Pierre Vanhcndeghem et Henri 
Goetmaekers, en termes de preuve directe; et les témoins Louis 
De Coster, Théodore Neessens, Jean-Baptiste Berwaerts, A n 
toine Dcvadder, Jean-Baptiste Dehopré et Hubert Mors, en 
termes de preuve contraire; 

« Attendu qu'il résulte de la déposition de Joseph Moyens 
que, chargé par l'elsaerts de placer pour 2 ou 5 jours les 
114 moutons dont il s'agit au procès dans une écurie, il s'était 
adressé à Vandcrhassclt, avec qui il avait fait prix à raison de 
quatre centimes par jour et par tète de mouton, sous la con
dition de ne laisser les moutons chez lui que pour un terme de 
4 à 5 jours au plus ; 

« Attendu que les témoins Geets et Vanhcndeghem ont dé
claré avoir payé à Vandcrhassclt le mémo prix de quatre cen
times par jour pour des moutons placés par eux chez ce der
nier, mais seulement pour un terme fort court d'un ou de 
deux jours ; 



<i AUcadu qu'en termes de preuve contraire, il a été établi 
que le prix généralement payé pour Félablage des moutons dans 
les environs de Bruxelles et notamment chez Dehopré, auber
giste à Ixelles, et dans une maison près du pont de fer à 
Cureghem, n'excède pas deux centimes par jour et par tète 
et qu'il est encore habituellement fait une diminution sur ce 
prix, lorsque les moutons sont nourris par l'aubergiste; 

» Attendu que le demandeur ne se borne pas à réclamer le 
prix de quatre centimes pour le terme dont il avait été primi
tivement question entre lui c l Moyens, mais qu'il prétend se 
faire payer le même prix pour tout le temps pendant lequel les 
moutons sont restés chez lui , soit 104 jours; et qu'indépen
damment il réclame encore 233 francs 72 centimes pour la 
nourriture des moutons pendant le même espace de temps; 

i Attendu que, s'il est juste de lui allouer la somme qu'il 
réclame pour 5 jours, terme extrême de la convention dont il 
se prévaut, soit 22 fr. 80 centimes, il serait cependant con
traire à l'équité, en présence de l'usage établi, de faire payer au 
défendeur ce prix élevé de quatre centimes pour tout le temps 
pendant lequel les circonstances ont forcé les parties de pro
longer le séjour des moutons dans les écuries du demandeur; 
qu'au moment de l'opposition faite au départ des moutons, il 
aurait du prévenir l'opposant des conditions extraordinaires 
auxquelles il avait consenti à prendre les moutons chez lui , ce 
qu'il n'a pas fait; qu'il convient dès lors d'en revenir, au delà 
du terme Bxé par la convention, à l'usage généralement suivi ; 
que le prix de deux centimes par jour et par tète de mouton 
parait une rémunération suffisante pour le demandeur, si l'on 
considère surtout qu'il se fait, en sus, payer la nourriture qu'il 
a fournie ; que de ce chef il lui revient pour 99 jours la somme 
de 223 fr. 72 centimes, ce qui fait, avec la somme de 22 fr. 
80 centimes pour les 3 premiers jours, un total de 248 fr. 
82 centimes ; 

« Attendu qu'il n'y a pas de contestation sur le chiffre de 
253 fr. 72 centimes pour la nourriture des moutons ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs à 
payer au demandeur la somme de 218 fr. 82 centimes pour 
l'établage des moutons, en sus de celle de 225 fr. 72 centimes 
pour la nourriture ; 

« Bonne acte à la partie B L A N P A I . N de ses réserves à l'égard 
de la partie F L A S S C H O E N ; 

« E t attendu que parties succombent respectivement sur par
tie de leurs conclusions : 

« Dit qu'il sera fait une masse de tous les dépens, qu'une 
moitié en sera supportée par le demandeur et l'autre moitié par 
les défendeurs. » (Du 19 avril 1832, Plaid. MM C S

 F U N C K E C . 

B A R T E L S . ) 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — V E N T E D E B I È R E S . — R E S T I T U T I O N 

D E S T O N N E A U X . 

Les Tribunaux civils sont incompétents pour connaître de 
l'action dirigée par xin marchand de bières contre un caba-
reticr, aux fins d'obtenir la restitution des tonneaux vides 
qui contenaient des bières, objet d'une renie entre par
ties. 

Peu importe que cette action soit isolée et ne soit pas jointe à 
une demande en paiement des bières. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est reconnu entre parties que, 
le 9 mai 1848, époque de la vente de bières laite par le deman
deur au défendeur, le premier était marchand de bières, le 
second cabaretier ; 

« Attendu que cette vente constituait dans le chef des deux 
contractants une opération commerciale ; 

« Attendu que dans le commerce de bières il est d'usage 
que le brasseur fournisse à l'acheteur les tonneaux nécessaires 
pour effectuer le transport des bières vendues, à charge par 
l'acheteur de les restituer après le débit ou la consommation 
du liquide, ou d'en payer la valeur; 

H Que cet usage est plus spécialement établi pour la ville 
de Bruxelles, comme étant la base de l'Ordonnance de police 
de 1779, relative au transport de tonneaux hors la ville de 
•Bruxelles; 

ii Attendu que la vente de bières par les brasseurs aux ca-
baretiers deviendrait impossible sans cet usage; 

i: Attendu que de ces faits résulle en droit la conséquence 
que la remise des tonneaux au cabaretier, acheteur des bières, 
fait partie nécessaire du contrat commercial de la vente ; qu'il 
importe peu que la demande en restitution des tonneaux ne 
soit pas jointe à celle de paiement des bières, par le motif que 
la nature de l'obligation de restituer se détermine par la 
transaction commerciale dont elle est le résultat ; 

'i Attendu qu'il suit des art. 631 et 652 du Code de com

merce, combinés, que les engagements entre commerçants, 
sous quelque forme qu'ils aient été contractés, doivent être 
présumés relatifs au commerce à moins que le contraire ne 
résulte de leur nature même, ou ne soit établi par des preuves, 
auquel cas leur appréciation sort des attributions des T r i b u 
naux commerciaux ; 

ii Attendu que ces considérations dispensent d'examiner le 
second moyen d'incompétence fondé sur le defectus summœ; 

« Par ces motifs, M. A M C R O E S , substitut du procureur du roi, 
entendu et de son avis, le Tribunal se déclare incompétent. » 
(Du 2 mars 1882. — Tribunal civil de Bruxelles. — Aff. L w -
T E R H A N S c. S C H U E R M A N S . — Plaid. MM" D E S M E T D c. B A R T E L S . ) 

P R I V I L È G E . — C O N S I G N A T I O N . — V E N T E . 

La loi n'accorde pas de privilège pour le prix de marchandises 
consignées en mains du failli lorsque celui-ci les a vendues 
et que le prix lui a été payé ou réglé par son acheteur. 

J U G E M E N T . — « Attendu, sur la demande de privilège, que l'ar
ticle 867, § 2, de la loi du 18 avril 1881 ne donne à celui qui 
a consigné au failli des marchandises, à litre de commission, 
d'autres droits que celui de saisir et revendiquer en mains de 
l'acheteur du failli le prix de la vente, s'il est encore dû à ce 
dernier, mais qu'alors que le prix est payé ou réglé entre le 
failli et son acheteur, la revendication, qui n'est plus possible, 
ne peut se convertir en privilège dans la masse; que c'est ainsi 
qu'il faut entendre l'art. 867 de la loi du 18 avril 1851, qui 
n'est que la reproduction de l'art. 581 du Code de commerce 
ancien, sur lequel la jurisprudence était fixée en ce sens ; 

H E n effet, le privilège est un droit réel qu'il faut pouvoir 
exercer sur une chose saisissable qui en est grevée; 

« O r , lorsque le prix de la marchandise est encore dans les 
mains de l'acheteur, on peut le saisir et revendiquer, tandis 
que, quand il est payé au failli qui l'a employé dans ses affaires 
et confondu avec son actif, il n'y a plus de chose qui réponde 
du privilège ; 

« Par ces motifs, c l sur le rapport de M . le juge commissaire, 
le Tribunal admet le demandeur purement et simplement au 
passif pour la somme de 911 fr. 10 cent., condamne le deman
deur aux dépens.» (Du 19 avril 1882.—Tribunal de commerce 
de Bruxelles. — Aff. M O R I S c. Curateur D U G E N N E . — Plaid. M M " 

S A N C K E c. D E R E I N E . ) 

•—i--Q<9>®.-sr-̂  

C H R O N I Q U E . 

Un journal de Gand annonce qu'une erreur judiciaire aurait 
été commise par la Cour d'assises de Gand, il y a de cela près 
de neuf ans. Voici comment celle feuille narre le fait : 

11 y a neuf ans, un homme fut condamné à mort par la Cour 
d'assises de Gand pour incendie. 11 s'était trouvé, étant en état 
d'ivresse, dans un cabaret non loin de Gand. 

Comme on refusa de lui donner à boire, il quitta le cabaret 
en jurant et en menaçant. 

L a nuit suivante, le feu p r i l a u cabaret. 
I l fut arrêté le lendemain; l'instruction de l'affaire eut lieu 

et une condamnation à mort s'en suivit; cette peine fut com
muée en celle des travaux forcés à perpétuité. 

Un seul témoignage lui fut favorable, mais les juges ne le 
prirent pas en considération : ce fut celui d'une femme qui te
nait un cabaret distant d'une dcmi-lieue du cabaret incendié. 
Celte femme déclara que l'accusé était déjà depuis une heure 
chez elle quand l'incendie commença. 

D'après les renseignements qui nous parviennent, et que 
nous avons tout lieu de croire exacts, le malheureux condamné 
qui se trouve actuellement à la maison d'arrêt de notre ville est 
innocent. 

L a même après-dinécque le condamné fut misa la porte du 
cabaret en question, quatre enfants de 9 à 10 ans s'y présen
taient aussi et furent également éconduits. 

Ces gamins résolurent de se venger de ce qu'ils appelaient 
une insulte. Obéissant à une mauvaise pensée qui s'étaient em
parée d'eux, le soir étant venu, ils jetèrent sur le toit de 
chaume du cabaret une pipe ou un cigare al lumé, et le 
chaume prit feu peu après. 

L e silence le plus absolu a été gardé par ces petits malfai
teurs jusque dans ces derniers jours, quand un d'eux, bourrelé 
de remords, eu fit l'aveu à son confesseur. Le prêtre lui a or
donné de faire connaître à l'instant celte déplorable affaire aux 
autorités compétentes. I l parait, en effet, que déjà une certaine 
publicité lui est acquise. 

B R I X E L L E S . — I M P R I M E R I E D E J . H . B R I A R D , R U E A U X L A I N E S , 4. 
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SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

R E V U E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

DV K O T A I M A T , DKH D n O I T H I>K HI'Cf ' IÎSSION, D E T I B B R B 

E T I j ' l I ï r O T l I È Q l . " ! ! . 

C O N T R E - L E T T R E . D I S S I M U L A T I O N D E P R I X . D R O I T S D E M U T A 

T I O N . — E N R E G I S T R E M E N T . A C T E S P A S S É S E N P A Y S É T R A N G E R . 

M U T A T I O N . R É S O L U T I O N D E V E N T E . 

De ce que le juqc constate une dissimulation de prix dans un 
acte de rente, il ne s'ensuit pas qu'il reconnaisse qu'une 
contre-lettre a existé. Lo i du 22 frimaire an V I I , art. 40. 
(1 e r moyen.) 

Des actes passes en pays étranger, ceux contenant transmis
sion de propriété sont seuls soumis à lu formalité, de l'en
registrement en Belgique. Lo i du 22 frimaire an V U , art i 
cles 22 et 38. (3 e moyen.) 

Le jugement portant résolution d'un contrat de vente passé en 
pays étranger, pour défaut de paiement du prix, n'empor
tant pas mutation de propriété, n'est pas soumis à la for
malité de l'enregistrement en Belgique. Loi du 22 frimaire 
an V U , art. 22 et 58 ; 68, § 5, n° 7 ; loi du 27 ventôse an I X , 
art. 12. 

( L E S I N I S T R E DES F I N A N C E S c . M A R T E 1.1 NO. ) 

I l s'agissait au p r o c è s d'une contrainle d é c e r n é e par 
l 'Administration des finances, en paiement des droits dus : 
1° du chef d'une contre-lettre qui aurai t eu pour objet 
d'augmenter le p r i x st ipulé dans un acte de vente nota
r i é ; et 2" du che f de ré trocess ion des biens menl ionnés 
au dit acte; contre-lettre et ré trocess ion dont l 'Adminis 
tration puisait la preuve dans des jugements rendus dans 
le g r a n d - d u c h é de L u x e m b o u r g , et parvenus à sa con
naissance. 

Et ienne M a r l c l i n g , père du défendeur , est décédé à 
Martel invi l le , laissant c inq enfants issus de son mariage , 
s a v o i r : 1° Jean C h r i s o s l o m c ; 2" François ou Jean-Fran
çois (ici défendeur en cassat ion); 3° P h i l i p p e ; 4" E l i s a 
beth , et 5" M a r i e - J o s è p h e . 

Sa succession, qui devait se partager par c inquième , 
se composait pr inc ipa lement d u domaine de Marte l invi l le , 
consistant en maison , j a r d i n et terres s i tuées sous d iver
ses communes. 

P a r contrat, d u 26 novembre 1809, passé devant le no
taire Urbain , à Marte l inv i l l e , J e a n - F r a n ç o i s Martel ing 
vendit sa part dans le domaine susdit à son frère J e a n -
Chrisoslôme, moyennant la somme de 3,600 f r . , payable 
en trois années et par t iers , à part ir du j o u r où J e a n -
F r a n ç o i s v iendrai t à s 'établ ir . 

Depuis , Jean-Clir isos lonie a revendu celte m ê m e part, 
par lui acquise de son f r è r e , au notaire Berg , de Neul'chà-
teau, ce qui eut l i eu par contrat de vente à r é m é r é en 
date du 21 j u i n 1833. 

E n février 1833, J e a n - F r a n ç o i s Martel ing, qui s'élait 
établ i dès 1814, n'ayant pas r e ç u le prix st ipulé en 
l'acte du 26 novembre 1809, fit assigner devant le T r i b u 
nal de Diekirch son frère Jean-Chrisoslotue et le notaire 
B e r g , pour y entendre prononcer la résolution de la vente 
qu' i l avait consentie. 

L e T r i b u n a l , a p r è s avoir ordonné la comparution des 
parties en personne pour s'expliquer sur l'acte dont i l 
s'agit, rendit, le 29 ju i l l e t 1840, un jugement dont le d i s 
positif porte : 

« Le Tribunal dit que le demandeur a suffisamment prouvé 
qu'il n'a reçu, en déduction du prix réel de la vente de ses droits 
successifs, faite par l'acte du 26 novembre 1809, reçu par le 

notaire Urbain, de l'aux-Villers, et enregistré, que la somme 
de 2,950 fr. 50 cent., et qu'il reste encore à présent dù celle 
de 5,600 fr. (c'est la somme mentionnée dans l'acte) ; 

« Dit qu'il n'est dù d'intérêts de celle somme principale qu'à 
dater de l'introduction de la présente instance; 

« Avant de statuer définitivement sur la demande en réso-
lulion, ordonne au demandeur d'offrir au défendeur Chrisos
lomc Marteling la restitution de la partie du prix qu'il a reçue 
et fixée à la somme de 2,950 fr. 50 cent., et accorde aux deux 
défendeurs le délai de quinze jours après la signification du 
présent jugement, pour payer au demandeur le restant du 
prix, par la somme principale de 5,600 fr. et les intérêts d'ieelle 
depuis le 16 février 1857, jour de l'introduction de celle in
stance ; 

'•• Continue la cause au 21 août prochain, où les parties res
pectives auront à justifier de l'accomplissement des devoirs 
prescrits, pour y être demandé et décidé ce qui appartiendra 
en justice. » 

L a cause fut success ivement remise au 16 octobre. L e 
demandeur fit signifier à ses adversaires le jugement p r é -
menl ionné , avec sommation d'y satisfaire, offrant de son 
côté de faire au défendeur Chrisostùme Marlc l ing lu res 
titution de la part ie du pr ix qu'il avait r e ç u e et fixée à 
la somme de 2,930 fr. 50 cent . , d é c l a r a n t qu' i l effectue
rait cette rest itution dès qu'i l obtiendrait la remise de la 
p r o p r i é t é et la d é l i v r a n c e des immeubles dont la vente 
devait ê t r e ré so lue . 

Les défendeurs n'ayant point satisfait à la sommation, 
la cause fut r a m e n é e à l 'audience, et le 28 octobre 18 40, 
le T r i b u n a l rendi t son jugement définitif, par lequel , 
donnant défaut contre les avoués des défendeurs fatile de 
conc lure et de p la ider , i l p r o n o n ç a la résolut ion de la 
vente. 

L e notaire Berg fit opposition à ce jugement par défaut , 
mais elle fut re je l ée par le T r i b u n a l , par jugement con
tradictoire du 11 mars 1842; alors i l se pourvut en appel 
devant la Cour s u p é r i e u r e de jus t ice du g r a n d - d u c h é de 
L u x e m b o u r g . 

Devant la C o u r , i l conclut à la réformat ion de ces deux 
jugements , en prétendant que les offres faites par Jean-
F r a n ç o i s Marte l ing , en exécut ion du jugement du 29 j u i l 
let 1840, avaient é té insuffisantes, pour ne pas avo ir été 
faites à deniers découver t s . 

Subs id ia iremcnt i l a l légua que , le 23 novembre 1835, 
J e a n - F r a n ç o i s Martel ing avait promis de céder à son 
frère Jean-Chr i sos lòme tous les droits qu' i l avait dans les 
successions de son p è r e et de sa sœur Mar ie -Josèphe (dé
cédée a p r è s ce lu i - c i ) , moyennant une somme de 6.000 fr. 
pour solde de lotis comptes entre eux ; que l u i , B e r g , par 
exploit du 29 mars 1844, avait fait signifier à J e a n - F r a n 
çois Martel ing qu'i l entendait faire fruit de ce l le p r o 
messe , et l u i avait offert rée l l ement la dite somme de 
6,000 f r . , avec sommation de lu i passer acte de vente, ce 
à quoi l ' intimé s'était re fusé . 

S u r ces débats , la Cour supér i eure de jus t ice du g r a n d -
d u c h é de L u x e m b o u r g rendit u n a r r ê t , le 17 mai 1844, 
par lequel elle d é c l a r a les conclusions de l'appelant non 
fondées, en tant qu'elles tendaient à la réformat ion des 
jugements du T r i b u n a l de D i e k i r c h , des 11 mars 1842 et 
28 octobre 1840, du chef de l'insuffisance des offres faites 
par l ' int imé; mais elle accuei l l i t sa conclus ion subsidia ire 
en r é f o r m a n t , de ce chef, le jugement dont était appe l , 
et condamna l'intimé à se contenter de la somme de 
6,000 fr. pour solde de tous comptes. 



C'est en se fondant s u r les jugements des 29 ju i l l e t et 
28 octobre 1840, et sur l'exploit d u 29 septembre de la 
m ê m e a n n é e , f a i t à la r e q u ê t e de J e a n - F r a n ç o i s Marte l ing , 
que , le 26 j a n v i e r 1847, l 'Adminis trat ion de l'enregistre
ment et des domaines de Belg ique fit signifier à ce d e r 
n i e r une contrainte en paiement : 

1° De 355 fr. 20 cent, pour amende et tr iple droit en 
v e r t u de l 'art . 40 de la loi d u 22 fr imaire an V I I , r é s u l 
tant d'une contre-lettre c r é é e pour la somme de 2 ,950 fr. 
50 cent . , dont l 'existence était cons ta tée par deux j u g e 
ments des 29 ju i l l e t et 28 octobre 1840, ainsi que par un 
exploit de l 'huiss ier Neuman, du 29 septembre de la 
m ê m e a n n é e ; 

2° De 125 fr. 60 cent , pour droit de résolut ion et r é 
trocession, en vertu de l 'art. 69 , § 7, n° 1", de la loi du 
22 fr imaire an V I I , p r o n o n c é e p a r le jugement du 28 oc
tobre 1840, sur 3,124 fr . 11 cent . , v a l e u r des biens s i tués 
en Belgique et établ ie par u n acte d u notaire B e r g , d u 

29 septembre 1842; 
3° De 125 fr . 60 cent, pour défaut d'enregistrement en 

Belg ique du jugement d u 28 octobre 1840. parvenu seu
lement, depuis p e u , à la connaissance de l 'Admin i s t ra 
tion (loi du 22 f r imaire , ar t . 38) . 

J e a n - F r a n ç o i s Martel ing forma opposition à cetle c o n 
trainte et assigna l 'Adminis trat ion devant le T r i b u n a l 
d'Arlon pour s'y vo ir d é c l a r e r non fondée dans sa de
mande . 

I l fonda son opposition : 
1" S u r ce qu'i l contestait tous les faits posés dans la 

contrainte ; 
2" S u r ce qu'en supposant que le jugement de D i e k i r c h , 

rappe lé dans la contrainte , eût é t é p r o n o n c é , ce j u g e 
ment aura i t été r é f o r m é ; 

3° S u r ce que les droits de l 'Administrat ion seraient 
dans tous les cas prescr i t s , et s u r tous autres moyens . 

Dans les m é m o i r e s é c h a n g é s entre par t i e s , l'opposant 
soutint de p lus que les jugements invoqués dans la con
trainte ne pouvaient l u i s e r v i r de base à cause que les 
jugements rendus à l ' é tranger ne peuvent avo ir d'effet en 
Be lg ique , auss i longtemps qu'ils n'y ont pas été rendus 
e x é c u t o i r e s et soumis à de nouveaux débals devant les 
T r i b u n a u x belges. 

S u r c e , le T r i b u n a l d 'Arlon r e n d i t , le 14 d é c e m b r e 
1847, le jugement a t t a q u é a ins i c o n ç u : 

J C G E M E B T . — I'. E n la forme : les jugements et arrêts rendus 
dans le grand-duché de Luxembourg (pays étranger) peuvent-
ils produire effet en Belgique avant d'y avoir été déclarés exé
cutoires? 

« Au fond : 
« 1° E n ce qui concerne la contre-lettre, cette contre-lettre 

est-elle un acte en dehors de celui du 26 novembre 1809, ou 
une convention tellement dépendante et connue lors de l'en
registrement de l'acte de vente du 26 novembre 1809, que le 
droit réclamé put être envisagé comme supplément à la per
ception faite sur ce dernier acte? 

« Si une prescriptmn est applicable dans l'espèce, sera-ce 
celle de deux ans, admise par l'art, 61, n° 1, de la loi du 22 fri
maire an V I I , ou celle de trente ans portée par l'art. 2262 du 
Code c iv i l , et à quelle époque a-l-cllc pris cours? 

« 2° E n ce qui regarde la rétrocession, le droit réclamé 
est-il du sur le jugement du 28 octobre 1840, comme renfer
mant rétrocession ou résolution de la vente du 26 novembre 
1809 pour défaut de paiement du prix, après l'entrée en jouis
sance? 

« 5° L'arrêt de la Cour supérieure du Luxembourg, du 
17 mai 1844, est-il une décision judiciaire proprement dite, 
réformant le jugement du 11 mai 1842, ou plutôt un expé
dient, un décrèlement, un donné acte de la convention nou
velle et volontaire des parties? 

« Enfin les prescriptions, soit biennale, soit trentenaire, 
sont-elles ici applicables, et quel est le jour auquel elles ont 
pris cours? Ainsi fait et rédigé à Arlon, le 8 avril 1848 ; 

« Ouï M. le juge K A H N , à ce commis, en son rapport à l'au
dience du 1 e r de ce mois; ouï, en ladite audience, le ministère 
public en ses conclusions contraires, par M. W A T I . E T , procu
reur du roi : 

« Attendu que par contrainte, décernée à charge de l'oppo
sant, le 20 janvier 1847, l'Administration de l'enregistrement 

réclame : 1° 35a fr. 23 cent, pour droit à percevoir sur une 
prétendue contre-lettre cachée de 2,930 fr. 50 cent., dont 
l'existence serait relevée par deux jugements de Diekirch, des 
29 juillet et 28 octobre 1840, ayant pour objet d'augmenter 
le prix stipulé dans un acte de vente reçu par le notaire Urbain, 
de Faux-Vil lers , le 26 novembre 1809; 

« 2° 288 fr. 86 c. pour droit sur la résolution ou rétroces
sion de cette même vente au profit de l'opposant, constatée par 
le jugement du 28 octobre 1840; 

« Attendu que, par exploit de l'huissier Breycr, du 9 février 
subséquent, Jean-François Marteling a formé opposition, et 
qu'il s'agit d'apprécier le mérite de celte opposition ; 

« Attendu, en effet, 1° qu'eu supposant gratuitement que 
l'acte judiciaire, qui constate qu'outre le prix de 5,600 fr. sti
pulé dans l'acte du 26 novembre 1809, l'opposant ait reçu une 
somme de 2,930 fr. 50 cent., non déclarée dans l'acte primitif, 
puisse être considéré comme une contre-lettre, les titres du 
Domaine à la poursuite prennent leur source dans des jugements 
rendus en pays étranger jusqu'ici non déclares exécutoires par 
les Tribunaux belges ; qu'il est de principe que de pareils juge
ments, avant de pouvoir produire des effets dans ce pays, doi
vent de nouveau cire assujettis à des débats contradictoires 
entre les parlies intéressées et que l'exécutoire ne peut être dé
crété qu'après un nouvel examen, ce qui n'a pas eu lieu dans 
l'espèce ; qu'il s'ensuit que, quant à présent, la demande serait 
non recevable; 

« Au fond, 1° en ce qui concerne la contre-lettre : 
H Attendu que la convention qui doit avoir donné naissance 

à ce supplément caché de prix doit nécessairement se reporter 
à la date du 26 novembre 1809, jour où J . F . Marteling a dis
posé de ses droits successifs au profit de son frère Chrisoslôme 
pour le prix de 3,600 fr. y stipulé ; que si elle avait une exis
tence postérieure, elle ne pourrait plus, comme telle, en elle 
seule, représenter une partie cachée d'un prix de vente, mais 
devrait êlre envisagée comme toute nouvelle convention à 
l'acte; que, partant, elle est censée avoir existé au delà de 30 
années avant la présente poursuite ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2262 du Code c iv i l , toute 
action, tant civile que mobilière, est prescrite par le laps de 
30 ans; qu'aucune disposition législative ne trace aucune ex
ception à cette règle commune au profit de la régie, d'autant 
moins, dans l'espèce, que par sui te de l'aclcdu 26 novembre 1809, 
Chrisostôme est entré en possession immédiate de la succes
sion alors échue lui vendue de son frère, qu'il a été imposé sur 
des rôles, qu'ainsi la régie avait connaissance suffisante pour 
poursuivre, dans le délai utile, le recouvrement du supplément 
de droit, soit pour insuffisance du prix, soit pour omission ou 
fausse déclaration du prix réel ; 

« Qu'en supposant, surabondamment, que cetle science ne 
résultait que du jugement du 28 octobre 1840, l'action serait 
encore prescrite faute de poursuites dans les 3 trois années à 
partir de ce jour ; 

« 2" E n ce qui concerne la résolution : 
u Attendu que s i , par le jugement prérappelé, la vente du 

26 novembre 1809 avait été résiliée, cette disposition a été in
firmée et annulée par arrêt de la Cour de Luxembourg, en date 
du 17 mai 1844 ; qu'en effet, cet arrêt , rendu entre l'opposant 
et le sieur lîcrg, cessionnaire des droits primitifs de Chrisostô
me, déclare, en termes exprès, réformer les jugements précé
dents qui avaient stalué sur le mérite de la demande en résolu-
lion ; que, si celte disposition n'était pas textuelle, la disparition 
de l'action résolutoire serait encore une conséquence nécessaire 
des considérants et du dispositif de l'arrêt, en ce que la Cour a 
statué qu'au moyen d'une somme de 6,000 fr. à payer à l'oppo
sant, ce dernier doit se désister de toute prétention à la suc
cession paternelle; que par là a été virtuellement validé et 
autant que de besoin confirmé l'acte du 26 novembre 1809, en 
vertu duquel seul, Berga pu exercer ses droits à la propriété du 
domaine de Martelinville ; 

« Attendu, au surplus, que les moyens de prescription c i -
dessus sont également applicables à ce deuxième chef; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'Administration non 
recevable et dans tous les cas mal fondée dans sa demande ; 
annule la contrainte, etc. » 

C'est contre cetle décis ion que l 'Administration s'est 
pourvue en cassation. 

L a demanderesse débuta i t par faire observer que le j u 
gement a t t a q u é , loin de m é c o n n a î t r e l'existence de la 
contre - l e t tre , la regardait a u contraire comme établie, 
non-seulement parce qu'i l en argumentait , mais encore 
parce qu'i l n'avait tenu a u c u n compte de la dénégat ion 
du défendeur à cet égard ; o r , en appliquant i c i l'adage 



quod non adjudical abjudkat, le juge reconnaissait que la 
contre-lettre ex i s ta i t , et par conséquent , en n'adjugeant 
pas à la Régie les d ivers droits qu'elle r é c l a m a i t eu ver tu 
des a r t . 40, 69, § 7 , n° 1, et 38 combiné avec l 'art . 22 de 
la loi du 22 fr imaire an V I I , i l avait violé ces lois . 

Passant ensuite à la réfutat ion des motifs q u i servent 
de base au jugement et à la fin de non-recevoir admise par 
le T r i b u n a l , el fondée sur ce que les jugements rendus à 
l ' é t ranger ne pourra ient produire des effets en Belgique 
avant d'avoir é té soumis à de nouveaux débats en ce 
pays , le demandeur prétendait que c'était bien là ce 
qu'exigeait en effet l 'art. 121 de l 'Ordonnance de 1 6 2 9 ; 
mais que, à supposer qu'elle eût été publiée en Belg ique, 
cette Ordonnance se trouverai t a b r o g é e par l 'arrêté-loi du 
9 septembre 1814 q u i , s'occupant du m ê m e objet, ne r e 
fuse la force e x é c u t o i r e qu'aux jugements et actes r e n d u s 
ou passés en F r a n c e , et ne porle pas la m ê m e disposit ion, 
quant aux jugements et actes rendus ou passés en d'au
tres pays . 

Qu'en supposant que cet a r r ê t é pût ê t r e é tendu à ces 
dern ier s jugements et actes par par i té de raisons , et 
parce qu'i l est de pr inc ipe que la puissance publ ique du 
souvera in , et l 'autori té des magistrats qu i exercent la 
jus t i c e en son n o m , s 'arrê tent à la front ière de l e u r pays , 
i l s 'ensuivrait seulement que ces jugements et actes 
é t r a n g e r s ne portent pas l e u r force e x é c u t o i r e au delà de 
cette frontière , mais i l ne s 'ensuivrait pas qu'ils perdent 
toute force ou effet j u d i c i a i r e ou conventionnel ; que 
c'est ce qui a é té j u g é par un a r r ê t de la C o u r de 
B r u x e l l e s , du 16 m a r s 1823, r a p p o r t é dans la J . D E B E L G . , 

1825, I , 207. 

L e demandeur , donnant ce sens unique aux art . 546 d u 
Code de p r o c é d u r e , 2123 et 2128 du Code c i v i l , t irai t de 
là la conséquence que les jugements du T r i b u n a l de Die-
k i r c h des 29 ju i l l e t et 28 octobre 1840 n'avaient pas eu 
besoin d'être soumis à de nouveaux débals en Belgique et 
d'y ê t r e revêtus de la forme e x é c u t o i r e pour y conserver 
les effets j u d i c i a i r e s que le pourvoi voulait en t i rer , et 
q u e , pour avoir d é c i d é le contra ire , le jugement a t taqué 
avait faussement appl iqué l'art. 121 de l 'Ordonnance de 
1629 , ainsi que les ar t . 546 du Code de p r o c é d u r e , 2123 
et 2128 du Code c i v i l , faussement appl iqué et violé les 
trois premiers art ic les de l 'arrêté du 9 septembre 1814, 
et violé les ar t . 1315 et 1350 d u Code c i v i l , en m é c o n 
naissant la foi due aux actes authentiques et à la chose 
j u g é e . 

Abordant ensuite les motifs du jugement a t t a q u é , le 
demandeur c h e r c h a i t à les réfuter en soutenant qu'i l ne 
suffit pas, ainsi que le suppose le jugement a t t a q u é , pour 
admettre la prescr ip t ion trentenaire , que l'acte invoqué 
p a r ce lu i à qui on l'oppose ait trente années d'existence, 
i l faut de plus que celui-c i ait pu ag ir , car l'axiome contra 
non vulentem ayere non currit prascriplio est appl icable à 
l a prescript ion trentenaire comme à toutes les autres ; 
or , l 'Administration n'a eu connaissance de la contre-
let tre , aussi bien que de l'acte de 1809, que par les juge
ments de 1840, donc l 'art . 2262 du Code c iv i l ne lu i était 
pas appl icable . 

« L e premier j u g e s'est t r o m p é , disait le demandeur , 
en argumentant de la c irconstance que, par suite de l'acte 
de 1809, J e a n - C h r i s o s t ô m e Martel ing élait e n t r é en pos
session immédiate de la succession à lu i vendue par son 
f r è r e , et qu'il avait été imposé s u r les rôles , pour en i n 
f é r e r que l 'Administrat ion avait une connaissance suffi
sante des faits p o u r pouvoir poursu ivre dans le délai 
ut i l e le recouvrement du supplément de droit , soit pour 
insuffisance du p r i x , soit pour omission ou fausse d é c l a 
rat ion du pr ix r é e l , car la contrainte n'a nul lement eu en 
v u e un supplément de droit fondé sur les art . 12 et 17 de 
la loi de fr imaire , mais bien l'amende comininéc pour la 
contre-lettre dont s'occupe l'art. 40 de cette l o i ; or , les 
circonstances rappe lées dans le jugement n'ont p u la 
mettre à même de c o n n a î t r e celte contrc - l e l l r e . 

« Quant à la prescr ipt ion triennale que le jugement 
a t taqué admet surabondamment , et qu' i l fait c o u r i r à 
p a r t i r du jugement du 28 octobre 1840, le ministre des 

finances soutenait que ce d e r n i e r j u g e m e n t ne l u i avait 
pas fait c o n n a î t r e à sa date l'existence des faits s u r les
quels l 'Adminis trat ion basait ses poursuites , et qu'el le 
n'avait connu les jugements de D i c r k i r c h que peu de 
leinps avant la contrainte . 

« Pourquoi d'ai l leurs admettre la prescr ipt ion de trois 
ans plutôt que toute autre? C'est ce que le juge ne dit 
p a s ; s'il a entendu faire applicat ion de l 'art. 61 de la loi 
de f r i m a i r e , on l u i répond que cet art ic le s'occupe d'un 
cas qu i n'est pas ce lu i du p r o c è s , et qu'au s u r p l u s i l ne 
fait c o u r i r la prescr ipt ion qu'i l é tabl i t que du j o u r où 
l'on a présenté à l 'enregistrement un acte capable de faire 
c o n n a î t r e à la Régie les droits qu'elle peut avo ir , ce qu i 
n'est pas l 'espèce du débat . L e jugement aura i t donc 
violé l 'art . 61 p r é c i t é et l'avis du Consei l d ' E t a t , du 
21 août 1810, qu i y est relatif . 

« I l y a p l u s ; le jugement a t taqué n'étant pas mot ivé 
s u r le point de savoir pourquoi i l a posé l 'hypothèse g r a 
tuite qui lui sert de prémisse , et pourquoi i l a appl iqué 
la prescr ipt ion tr iennale , i l viole sous ce rapport les 
ar t . 141 du Code de p r o c é d u r e , 7 de la loi d u 20 a v r i l 
1810, et 97 de la Constitution. » 

S u r la partie du jugement a t t a q u é qui rejette les c o n 
clusions de l 'Administrat ion relat ives au droit qu'elle fait 
r é s u l t e r de la résolut ion de la vente de 1809, réso lut ion 
p r o n o n c é e par le jugement de D i c k i r c h , d u 18 octobre 
1840 , mais que le jugement a t t a q u é cons idère comme 
ayant été annu lé par l 'arrêt de la Cour du g r a n d - d u c h é de 
L u x e m b o u r g , du 27 mai 1844, le demandeur soutenait 
que le T r i b u n a l d'Arlon n'avait pas sais i la por tée de cet 
a r r ê t . 

« 11 ne faut pas perdre de v u e , d i sa i t - i l , que si cet 
a r r ê t a déc idé que J e a n - F r a n ç o i s Martel ing devait a b a n 
donner à son frère Chrisos tôme la success ion de son p è r e 
et de sa s œ u r , moyennant la somme de 6 ,000 francs pour 
solde de tous comptes, c'est en exécut ion d'un nouvel 
engagement pr i s par l u i en 1035; par là les effets de l'acte 
de 1809 venaient à cesser , puisque les m ê m e s biens s u 
bissaient la m ê m e transmiss ion, mais p o u r un autre p r i x 
c l sous d'autres conditions ; l ' a r r ê t , en donnant effet à la 
convention nouvel le de 1835, loin de faire rev ivre l'acte 
de 1809, qui ne pouvait coexister avec le n o u v e a u , en 
supposait au contraire la résolut ion. 

« Dès lors l 'arrêt de 1844 ne peut ê t r e cons idéré 
comme ayant ré formé les jugements de 1840, qui pronon
ça ient cette m ê m e réso lut ion, jugements qu' i l énonce lu i -
m ê m e comme passés en force de chose j u g é e . 

« Cet a r r ê t n'est que la reconnaissance de la promesse 
de 1835, i l fait b ien cesser les effets de la réso lut ion de 
l'acte de 1809 prononcée par le jugement du 28 octobre, 
en ce qui concerne les chiffres, mais i l maintient ce juge
ment , donc la résolut ion qu'i l prononce, et sans laquel le 
Jean-Franco i s Martel ing ne pouvait faire la promesse 
de 1835. »' 

L e demandeur inférait de là que le jugement a t t a q u é , 
en méconnaissant la foi due aux jugements des 29 j u i l l e t 
et 28 octobre 1840, avait contrevenu aux ar t . 1319 et 
1552 du Code c i v i l . 

« L e jugement dénoncé , ajoutait le demandeur , m a n 
que encore ic i de motifs, en ce qu' i l se borne à d é c l a r e r 
applicables au chef de demande concernant la réso lut ion, 
les prescript ions qu' i l venait d'admettre re lat ivement au 
premier chef re lat i f à la contre- le t tre , et cela sans d é 
montrer l 'assimilation sous-entendue; sous ce rapport , 
ce jugement viole de nouveau les ar t ic les déjà invoqués , 
qu i ordonnent de motiver les décis ions j u d i c i a i r e s . » 

Enf in i l terminait en tenant pour reproduits et invoqués 
s u r ce second chef de demande les m ê m e s arguments et 
les m ê m e s violations, en mat i ère de prescr ip t ion , qu' i l 
avait fait valoir sur le premier chef. 

Quant au tro i s i ème chef, ce lu i re lat i f au double droit 
ex igé en vertu de l'art. 38 de la loi de f r imaire , à défaut 
d'enregistrement en Belgique du j u g e m e n t de D i e k i r c h , 
du 28 octobre 1840, le demandeur faisait observer que le 
jugement a t taqué ne s'est pas o c c u p é de ce point , et fai
sant encore ic i application de l'adage qui non adjudical 



abjudirut, i l soutenait que le jugement avait repoussé à 
cet égard l'opposilion à la contrainte , et que par sui te , 
en ne l u i adjugeant point l a somme r é c l a m é e , i l avait 
violé l'art. 3il combiné avec l 'art. 22 de la loi de f r i 
m a i r e . 

L e défendeur n'a pas fourni de r é p o n s e . 

L e m i n i s t è r e p u b l i c a conc lu au rejet d u pourvo i , 
d'abord parce que le jugement a t taqué se bornai t à c o n 
stater une d iss imulat ion de p r i x dans l'acte de vente 
de 1809, et n'avait ra i sonné de l'existence d'une contre-
lettre qu 'hypothé t iquement et sans r e c o n n a î t r e qu'une 
contre- lettre eût en effet e x i s t é ; ensuite parce que le j u 
gement du T r i b u n a l de D i e k i r c b , du 28 octobre 1840, en 
v e r t u duque l le fisc prétendai t au droit de ré troces s ion , 
avait été mis à néant par la Cour d'appel de L u x e m b o u r g ; 
enfin parce que le jugement d u 28 octobre 18-40, qui avait 
p r o n o n c é la résolut ion d u contrat de vente de 1809, 
n'ayant fait que remettre les choses au m ê m e é la t qu 'a 
vant cette vente, n'avait opéré aucune transmiss ion de 
p r o p r i é t é , et partant n'était pas soumis à la formali té de 
l 'enregistrement en Be lg ique , aux termes de l 'art . 22 de 
la loi d u 22 fr imaire an V I I . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, fondé sur la viola-
lion de l'art. 40 de la loi du 22 frimaire an V I I : 

« Attendu que l'article invoqué ne peut recevoir d'applica-
lion que lorsque l'existence matérielle d'une contre-lettre sous 
signature privée, ayant pour objet une augmentation du prix 
stipulé dans un acte précédemment enregistré, est établie ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la seule chose établie par le 
jugement attaqué, c'est que les jugements de Diekirch invo
qués par l'Administration se bornent à constater qu'outre le 
prix de 5,600 fr. stipulé dans l'acte de vente passé devant le 
notaire Urbain , de Faux-Vil lers , le 26 novembre 1809, le ven
deur a reçu une somme de 2,930 fr. 30 cent., non déclarée 
dans cet acte ; 

« Attendu que ce fait ne suppose pas nécessairement l'exis
tence d'une contre-lettre, d'où il suit que le moyen de cassation 
manque de base; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'art. 67, 
§ 7, n° 1 de la loi du 22 frimaire précitée, en ce que le juge
ment attaqué refuse à l'Administration le droit qu'elle réclame 
par sa contrainte, du chef de la rétrocession des biens qui ont 
fait l'objet de la vente de 1809 : 

« Attendu que c'est le jugement de Diekirch, du 28 octo
bre 1810, que la demanderesse invoque comme fondement de 
sa prétention ; 

« Attendu que ce jugement, qui prononçait la résolution de 
la vente de 1809, ayant été déféré à la Cour d'appel de Luxem
bourg par le notaire Berg, qui figurait au procès comme ces-
sionnairc des droits de Chrisostômc Marteling, a été réformé 
par l'arrêt de cette Cour du 17 mai 1841, qui par son disposi
tif le déclare en termes exprès ; 

« D'où résulte que la résolution de la vente de 1809 venant 
à disparaître, le second moyen de cassation n'est pas mieux 
fondé que le premier; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des art. 58 
et 22 de ladite loi de frimaire, en ce que le jugement attaqué 
n'a pas adjugé à l'Administration le double droit qu'elle exige 
pour défaut d'enregistrement en Belgique du jugement de 
Diekirch, du 28 octobre 1840 : 

« Attendu que parmi les actes passés en pays étrangers il 
n'y a que ceux qui contiennent transmission de propriété, 
d'usufruit ou de jouissance de biens immeubles situés en Bel 
gique qui soient, aux termes de l'art. 22 de la loi de frimaire, 
soumis à l'enregistrement dans le délai que cette disposition 
détermine ; 

« Attendu que les résolutions opérées par l'effet d'une con
dition expresse ou tacite inhérente au contrat n'opèrent point 
une mutation soumise au droit proportionnel ; 

H Que dès lors, le moyen tiré de ce que le jugement du T r i 
bunal de Diekirch, qui prononce la résolution de la vente dont 
s'agit pour défaut de paiement du prix, n'a pas été soumis à 
l'enregistrement en Belgique dans le délai fixé par l'art. 22 
précité, manque également de base; 

« Par ces motifs la Cour rejette le pourvoi, etc. » ( Du 3 
avril 1851. — Cour de cassation, l r e Chambre. — Plaid. 
M " M A U B A C H . ) 

«-TîT^aan—" — 

D R O I T S D E S U C C E S S I O N . — U S U F R U I T . — L E G S A T E R M E . — L O I 

D U 27 D É C E M B R E 1817. 

L'héritier institué auquel le testateur a accordé des facilités 
et délais modérés pour la délivrance des legs à titre particu
lier, peut-il être considéré comme usufruitier à cet égard, 
et par suite tenu de payer un droit de succession du chef 
de cet usufruit ? 

( V E U V E E T H É R I T I E R S V A N D E R H A E G H E N C L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

P a r testament myst ique , F r a n ç o i s Jacques Bogaert, 
j propr i é ta i re à G a n d , avait ins t i tué pour son hér i t i er u n i 

verse l Désiré Jean Vander I lacg l i en , i m p r i m e u r en cette 
v i l le , et légué : 1" à Barbe V a n Melle une somme de cent 
mi l le francs, payable en n u m é r a i r e dans l 'année du décès 
du testateur, ou bien en rentes et obligations de la suc
cession, au choix du l é g a t a i r e , endéans les s ix mois; 
2° à Jean Van Melle cent mi l l e francs, payables , savoir : 
les deux tiers en n u m é r a i r e dans l'année du décès ou bien 
en rentes et obligations, au bout de six mois , également 
au choix du l égata ire , et le t iers reslant en biens immeu
b l e s ; 3° à Amél ie De Coen une somme de 2000 francs, 
payable en n u m é r a i r e , dans l 'année du d é c è s . 

Bogaert étant mort le 10 a o û t 1849, le 1" legs fut d é 
l ivré à Barbe V a n Melle le 10 août 1850 en n u m é r a i r e ; 
le 2° legs le 9 août 1850, savoir : en immeubles , valant 
27 ,940 francs , en renies montant à 51,084 fr . 77 cent. , 
et eu n u m é r a i r e 20 ,975 francs 23 centimes ; le 8 e legs en 
n u m é r a i r e , le 4 d é c e m b r e 1849. 

P a r exploit du 20 août 1851, le s ieur V a n d e n Berghe, 
receveur des droits de success ion à Gand, fit sommer les 
réprésentant s et hér i t i e r s de feu D . J . V a n d e r Haeghen 
de payer la somme de 965 francs 37 centimes, pour sup
plément de droi t , dû s u r les déc larat ions , déposées en 
son b u r e a u , de la success ion de François Jacques Bo-
gacr l s . 

Cette sommation étant res tée sans effet, ledit receveur 
fit signifier, le 8 novembre 1851, une contrainte en paie
ment de ladite somme, moulant des droits et addition
nels l iquidés , à titre d'usufruit, sur les legs faits par 
Bogaert à Barbe Van Melle, J e a n Van Melle et Amélie 
De Coen, etc. 

P a r exploit d u 14 novembre 1851, les r e p r é s e n t a n t s et 
hér i t i ers du l éga ta i re un iverse l prément ionné formèrent 
opposition à cette contrainte , se fondant s u r ce que le 
legs d'usufruit , à raison d u q u e l on réc lamai t le droit , se 
réduisai t en définitive à des facil ités et délais modérés 
de paiement que le testateur avait accordés p o u r opérer 
la dé l ivrance des legs considérables dont le légataire 
universe l avait é té c h a r g é et que c'était confondre des 
choses ent ièrement distinctes que de voir dans ces faci-

• lilés un droit d'usufruit , dont elles n'avaient ni le carac-
tere n i la portee. 

Ce sys tème a p r é v a l u . 
M. V A N D E N P E E R E B O O M , subst i tut du procureur du Ro i , 

a dit en substance : 

« Le sieur Bogaert institue le nommé Van der Haeghen son 
héritier universel, avec charge d'acquitter trois legs à titre par
t icul ier .I l fixe l 'époquedeleurdélivrancc.En agissant ainsi,en 
déterminant pour l'exécution de ses dernières volontés un délai 
moral et pour ainsi dire nécessaire, son intention a-t-elle été 
de renchérir sur sa libéralité déjà si grande envers l'héritier 
institué? A-t- i l réellement voulu augmenter l'opulente fortune 
qu'il lui laissait d'un usufruit limité, à son choix, au terme de 
six mois ou d'une année? Evidemment, non. Si telle avait été 
la pensée du testateur, non-seulement il s'en serait formelle
ment exprimé, mais i l aurait déterminé lui-même le terme de 
l'usufruit. I l se serait gardé d'abandonner au légataire le choix 
du mode et même de l'époque delà délivrance. E n n'ordonnant 
pas la délivrance immédiate du legs, il n'a point accompli un 
nouvel acte de libéralité au profit de l'héritier institué cl au 
détriment des légataires particuliers, c'est une simple mesure 
d'administration qu'il a prise, afin de faciliter la liquidation 
de la succession et d'éviter ainsi à l'héritier chargé de payer 
les legs, dont la valeur était considérable, des embarras sé
rieux. 

Au point de vue des principes, i l est impossible de décou
vr ir , dans l'espèce, une constitution d'usufruit. 

L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre a la 
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propriété, comme le propriétaire lui-même, à la charge d'en 
conserver la substance. (Art. 578 du Code civil .) Ce droit com
prend non-seulement la perception des fruits, mais tous les 
émoluments, tous les avantages de la possession, tous les droits 
utiles inhérents à la jouissance de la chose. 

Le caractère principal du droit d'usufruit, c'est qu'il consti
tue un démembrement de la propriété, démembrement qui 
donne naissance à deux droits, d'abord séparés, puis réunis 
sur la même tête. — D'un autre côté, l'usufruit est un droit 
réel sur la chose, susceptible de transmission, et qui peut faire 
l'objet d'une vente, d'une saisie, d'une cession. 

Aucun de ces caractères de l'usufruit ne se rencontre dans 
la disposition attaquée. 

Est-ce bien une jouissance réelle des choses léguées, une 
jouissance complète dans la véritable acception du mot, que cet te 
simple facilité accordée à l'héritier institué pour opérer la dé
livrance de legs aussi imporlans? (le délai si juste, si raison
nable, a-t-il dû nécessairement se traduire en avantages que 
l'on puisse qualifier d'usufruit? 

Les legs ont été acquittés en partie en immeubles et rentes, 
en partie en numéraire. La délivrance des immeubles et renies 
a dù se faire dans les six mois, c'esl-à-dire dans le temps r i 
goureusement nécessaire pour toutes les opérations qu'entraîne 
une liquidation. Outre les legs en numéraire, il y avait à ac
quitter des droits de succession très-élevés. N'cst-il pas à pré
sumer que pour satisfaire à toutes ces charges dans le courant 
d'une année, l'héritier a été forcé de lever des fonds, de réali
ser des immeubles ou de s'imposer d'autres sacrifices. Et à 
quoi se réduisent dès lors les bénéfices d'une telle libéralité? 

Nous avons dit que l'usufruit est un démembrement de la 
propriété, un droit susceptible de transmission à titre gratuit 
ou à titre onéreux. — Où trouve- t -on , dans le testament 
qui charge l'opposant de trois legs, ce caractère essentiel de 
l'usufruit? Es t - i l vrai, comme le suppose le système de l'Ad
ministration, qu'il y ait eu double mutation de la jouissance 
de ces legs ; que la jouissance ait été transmise d'abord par le 
testateur à l'héritier institué, puis par celui-ci aux légataires, 
qu'il y ait eu successivement séparation de l'usufruit et de la 
nue propriété, puis réunion de ces deux droits? 

On ne peut le soutenir qu'en se mépicnant complètement 
sur la nature des dispositions testamentaires du sieur Bogaert. 
Elles se composent d'une institution d'héritier et de trois legs 
à terme. L'acte de dernière volonté ne contient pas autre chose, 
Or, dans les legs, le terme n'affecte pas plus la disposition qu'il 
n'affecte l'engagement en matière de convention. « Le terme. 
« dit l'art. 1185 du Code c iv i l , diffère de la condition en ce 
i: qu'il ne suspend point l'engagement, dont i l retarde scule-
» ment l'exécution. » — « L a condition, porte l'art. 1041, qui 
« dans l'intention du testateur ne l'ait que suspendre l'exécu-
u tion de la disposition, n'empêchera pas l'héritier institue ou 
« le légataire d'avoir un droit acquis et trausmissible à ses hé-
>i ri tiers. » 

Ce droit des légataires a donc pris naissance à l'ouverture 
de la succession; ce droit était complet dès ce moment, il 
portait sur toutes les parties, sur tous les avantages de la 
chose léguée, et le terme n'a fait subir à la nature ou à l'éten
due du droit aucune espèce de modification. De plus, à la 
différence du droit, tel que le comprend l'Administration, il 
était transmissible aux héritiers, et rien n'autorise à dire, ni 
les termes du testament, ni les dispositions de la loi, que ce 
droit des légataires à titre particulier fut suspendu ou qu'il 
ait été divisé. 

Quelle conséquence faut-il tirer de ces principes au point 
de vue de la loi fiscale? Il faut en conclure qu'il n'y a eu 
qu'une seule mutation et que partant l'Administration ne peut 
exiger un double droit; que le droit était exigible dès l'ou
verture des legs; que le terme n'a pu être un obstacle à la 
perception, pas plus qu'il n'a formé un empêchement à l'ou
verture de la disposition testamentaire ; enfin, qu'il n'a pas fallu 
retarder la perception jusqu 'à la réunion de l'usufruit à la nue 
propriété, puisque ces deux droits n'ont pas été un instant sé
parés. 

C'est du reste ainsi que l'Administration paraît l'avoir 
d'abord entendu. — L e droit sur le legs a été perçu avant 
l'échéance du terme. — Si la constitution d'usufruit existait 
en réalité, pour quel motif la perception a-t-elle eu lieu avant 
la réunion de l'usufruit à la nue propriété? Pourquoi n'a-l-on 
pas exigé caution des légataires, ainsi que la loi de 1817 le 
prescrit? N'est-ce pas pareeque l'Administration n'avait vu 
dans le testament du sieur Bogaert qu'une institution d'héritier, 
accompagnée de plusieurs legs à terme; et qu'après avoir l i 
quidé et reçu le droit sur le legs à litre universel et sur les 

legs particuliers, elle a jugé qu'une troisième perception ne 
pouvait être exercée sur le prétendu usufruit de l'héritier? 

A l'appui de leur opposition, les demandeurs ont invoque 
un arrêt de la Cour supérieure de justice de L a Haye, en date 

| du 2 mai 1827. 
| I l s'agissait de décider si la jouissance, laissée à l'héritier 
: jusqu'à sa mort, des legs dont il était chargé constituait un 

usufruit soumis à un droit spécial ? Le Tribunal de Lceuwarden 
avait résolu négativement celte question. — Sur le pourvoi 
de l'Administration, la Cour, sans se prononcer formellement 
sur l'existence de l'usufruit, jugea que l'Administration aurait 
dù avant tout offrir la restitution du droit perçu sur la pro
priété. Elle décida de plus qu'aucun droit ne pouvait être exigé 
de l'héritier institué, ce qui impliquait l'absence du droit 
d'usufruit. — L'espèce jugée par la Cour de L a Haye était 
beaucoup plus favorable à l'Administration que l'espèce sou
mise au Tribunal . En effet, il s'agissait d'une jouissance qui 
devait se prolonger jusqu'au décès de l'héritier. 

D'après l'Administration, il résulte de l'économie de la loi de 
1817 que tout avantage quelconque qui est acquis ou recueilli 
dans une succession est assujetti au droit. — Ce principe, 
formulé en termes aussi généraux, pourrait être contesté. 

E n effet, si l'art. 1 e r , § 1 e r , dispose qu'il sera perçu, à litre de 
droit de succession, un impôt sur la valeur de lout ce qui sera 
acquis ou recueilli dans la succession d'un habitant du royaume, 
il résulte, à toute évidence, de l'art. 2 que l'impôt ne peut cire 
perçu que sur ce qui est acquis à litre d'héritier, de légataire 
ou de donataire. C'est cette qualité qui fixe la nature de la 
chose recueillie, quant à la perception du droit, et qui en fait 
une libéralité, une rémunération ou un simple salaire. L a 
libéralité seule est assujettie au droit; toute disposition, qui 
n'a pas ce caractère,qui n'est pas faite à litre purement gratuit, 
échappe à la perception. 

C'est par application de ces principes, que la Cour de cassa
tion de Belgique, par arrêt du 10 octobre 1835, a décidé qu'au
cun droit n'était dù, du chef d'un salaire de 200 louis, accordé 
à un exécuteur testamentaire, bien qu'il fût tout défrayé. — 
Dira-t-on qu'il s'agit là de salaire; que le système de l'exemp
tion des droits en matière de legs à terme donnera lieu aux 
plus graves abus, aux fraudes les plus manifestes? 

Mais n'est-il pas évident que, dans la cause actuelle, pas plus 
que dans l'espèce de l'arrêt de 1835, il ne s'agit d'une pure 
libéralité, d'une disposition à litre gratuit? Nous croyons l'a
voir démontré. 

Quant aux abus que l'on signale, c'est aux Tribunaux à ap
précier les divers cas soumis à leur décision. — Une jouis
sance limitée même à quelques mois, pourrait parfois présen
ter tous les caractères d'un usufruit, clic pourrait constituer 
une libéralité déguisée. D'un autre côté, l'éloignement du 
terme au profit de l'héritier institué, sans motifs et en dehors 
des circonstances qui peuvent justifier une pareille disposition, 
pourrait être considéré comme un avantage réel, appréciable, 
comme une véritable et pure libéralité. E l pour la perception 
du droit, on pourrait qualifier cet avantage, selon les circon
stances, sinon d'usufruit, au moins de legs ou de rétributions 
périodiques dans le sens de l'art. 19 de la loi de 1817. 

Par ces considérations, nous estimons qu'il y a lieu, dans 
l'espèce, à annuler la contrainte de l'Administration et à la con
damner aux dépens de l'instance. < 

L e T r i b u n a l a s ta tué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le nommé Bogaert, en instituant 
Vanderllaeghen son légataireuniversel,avec charge d'acquitter 
trois legs à titre particulier, a fixé l'époque de la délivrance de 
ces legs : qu'en agissant ainsi , en déterminant pour l'exécution 
de sa dernière volonté un délai moral, un délai pour ainsi dire 
nécessaire, son intention n'a pas été d'accomplir un nouvel 
acte de libéralité au profit de l'héritier institué et au détriment 
des légataires particuliers, mais purement et simplement de 
prendre une mesure d'administration pour faciliter la liquida
tion de la succession et épargner à l'héritier, chargé des legs, 
un embarras sérieux : que son but unique a été d'accorder au 
légataire universel des facilités et délais modérés de paiement, 
pour opérer la délivrance des legs considérables dont il l'avait 
chargé ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit, ouï en audience 
publique le rapport de M. L E U È V R E , président de ce siège, et 
de l'avis conforme de M. V A N DKN P E E R E B O O M , substitut du pro
cureur du roi , reçoit l'opposition, déclare la contrainte nulle 
et non avenue, condamne l'Administration de l'enregistremeni 
aux dépens. » (Du 27 janvier 1832. — Tribunal de tiand.) 
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N O T A I R E . — C O N T R A T D E M A R I A G E . — D É P Ô T . 

L'art. 872 du Code de procédure, combiné avec l'art. 56 du 
Code de commerce, doit être entendu en ce sens que la 
publication du contrat de mariage est exigée au Tribunal 
de commerce, s'il y a un tel Tribunal dans l'arrondisse
ment où le mari est domicilié ; et non pas en ce sens que 
cette publication ne serait exigée qu'au cas où il se trouvât 
un Tribunal de commerce dans la ville même où le mari a 
sa résidence. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . D ) 

J U G E M E N T . — « L e Tr ibunal , vu les art. 67 et 68 du Code de 
commerce; 

« Attendu que le défendeur a omis de transmettre par 
extrait, dans le mois de sa date, au greffe du Tribunal de Gand, 
le contrat de mariage reçu par lui à Deynze, le 15 septembre 
1849, entre A. Deriddcr "et F r . Abbcloos; 

« Attendu qu'on allègue en vain que, par les expressions de 
l'art. 872 du Code de procédure civile, ci le Tribunal de com
merce du lieu ou du domicile du mari » i l faudrait entendre un 
Tribunal établi au lieu de résidence du mari , et non le T r i 
bunal de l'arrondissement; qu'en effet, le sens ordinaire du 
mot indique un Tribunal du ressort et non de la localité, et que 
les expressions dont s'agit ont été adoptées dans l'hypothèse 
qu'il n'existât pas de Tribunal de commerce dans l'arrondis
sement ; 

ci Par ces motifs, la Cour, faisant droit, condamne le défen
deur à une amende de 100 francs. » ( D u 10 octobre 1851. — 
Tribunal de Gand. — Aff. N" D ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Contra : P I G E A U , I I , p . 499 (éd i t . 
1808.) — A r r ê t de P a r i s , d u 16 mars 1821. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e , — P r é s i d e n c e d e 9 1 . T a n Z n y l e n . 

A P P E L . — D É T E N U . T A H D 1 V I T É . — J O U R F É R I É . 

L'appel d'un condamné détenu n'est plus recevable si la 
déclaration d'appel a été reçue par le greffier le lendemain 
de l'échéance du délai, bien qu'il soit certain que l'intention 
d'appeler a été manifestée en temps utile, par une lettre 
écrite de la maison de justice, visée par l'administration de 
la prison, timbrée à la poste et remise au greffe de la Cour 
d'appel, avant cette échéance. 

L'appel dont l'acte n'a été régulièrement reçu que le onzième 
jour après la condamnation est tardif lors même que le 
dixième jour est un jour férié. 

( V A N C A N E G H E M E T V A N A E L S T C . L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

L e 15 m a r s d e r n i e r , dans l 'après-midi , fut remise à 
M. le greffier d u T r i b u n a l de p r e m i è r e instance de Gand 
u n e lettre dans laquel le Van Aelst et V a n Caneghem, 
tous deux dé tenus à l a maison de jus t ice de G a n d , d é 
c laraient appeler d u jugement r e n d u contre eux p a r le 
T r i b u n a l correct ionnel de cette v i l l e , le 4 d u m ê m e 
mois , et pr ia ient le greffier de recevo ir l e u r déc larat ion 
d'appel . 

L a lettre portait p o u r adresse : à M. le greffier de la 
Cour d'appel de Gand ; elle était da lée de la maison de 
dé tent ion , 12 mars 1852, portait le visa de l 'adminis tra
tion de la pr i son , et le t imbre de la poste du m ê m e j o u r ; 
elle avait é té ouverte , pu is oubl iée ou nég l igée pendant 
deux ou trois j o u r s , au greffe de la C o u r , avant de p a r 
v e n i r au greffier d u T r i b u n a l . 

M. le greffier d u T r i b u n a l se rendi t i m m é d i a t e m e n t 
a u p r è s des dé tenus , r e ç u t l e u r d é c l a r a t i o n , et constata, 
dans l'acte qu' i l en dres sa , les c irconstances que nous 
venons d'exposer. I l annexa la lettre à son p r o c è s -
v e r b a l . 

L o r s des débals d'appel , l a lettre portant le t imbre 
postal d u 12 m a r s , fut produite devant la Cour avec la 
copie d u p r o c è s - v e r b a l , et i l fut plaidé pour les appe 
lants, que ceux-c i ayant manifesté en temps uti le la v o 
lonté d'appeler, et l e u r déc larat ion d'appel n'ayant é t é 
r e ç u e tardivement que par suite de faits qu i l eur étaient | 

c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r s , i ls n'en pouvaient ê t r e respon
sables , et que leur appel devait ê t r e r e ç u . — I l se trouvait 
auss i que le d i x i è m e j o u r du délai d'appel était u n d i 
m a n c h e , et que l a déc lara t ion avait été r é g u l i è r e m e n t 
r e ç u e le onzième. 

L a C o u r statua en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement a quo a été rendu le 
4 mars dernier, et que les appels n'ont été interjetés que le 
15 du même mois ; que par suite, aux termes de la loi, ils l'ont 
été tardivement ; 

n Par ces motifs, la Cour, déclare non recevables les appels 
interjetés par les deux prévenus, et les condamne solidaire
ment aux frais de l'instance d'appel. » ( D u 7 avril 1852. — 
Plaid. M 0

 G I L Q C I N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — A la solution que l 'arrêt donne à la 
p r e m i è r e question posée au sommaire , nous préférons 
l a doctr ine moins r igoureuse et p lus équitable adoptée 
par u n a r r ê t de la C o u r de cassation de Belgique ; ce l l e -c i 
ayant à déc ider si le pourvoi fait tardivement p a r u n con
d a m n é en état d'arrestation éta i t recevable , alors qu'i l 
avait manifes té , en temps ut i le , son intention de se p o u r 
vo ir , ordonna une ins truct ion à l'effet de r e c h e r c h e r s'il 
était v r a i que le dé tenu eût manifes té en temps uti le son 
intention de se p o u r v o i r , et é cr i t à cet effet une lettre au 
greffier de la Cour d'assises, et s u r la preuve de ces faits 
el le d é c l a r a le pourvoi recevable , par a r r ê t d u 2 a v r i l 
1850, r a p p o r t é dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I I , p . 738 . 
— V . a u s s i , m ê m e vo lume , p . 2 2 5 . — I l est à r e m a r q u e r 
que la Cour de G a n d , en portant une décision contra ire à 
cel le de la Cour s u p r ê m e , n'indique point s u r quels motifs 
elle fonde sa j u r i s p r u d e n c e . 

S u r l a seconde quest ion, voyez conformes les a r r ê t s 
r a p p o r t é s dans le r e c u e i l de S I R E Y , 1817, 1, 325 ; et 1835, 
I I , 137. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e K l . V a n Z u j l e n . 

C U A S S E . — P E R M I S S I O N . — B O N N E F O I . 

Ne peut être condamné pour délit de chasse celui qui, du con
sentement du propriétaire ou de son fondé de pouvoirs, a 
chassé sur un terrain sur lequel ce propriétaire avait con
cédé antérieurement, à un tiers, le droit exclusif de chasse; 
le prévenu doit être considéré comme ayant agi de bonne 
foi, s'il n'est prouvé qu'il avait préalablement connaissance 
de cette concession. L o i du 26 février 1846, art. 2. 

( D E BOUCQ D E B A U D 1 G N 1 E S C . D E B O O D I S . ) 

De Boucq de Baudignies , bourgmestre de C r u y b e c k e , 
rés idant à Bruxe l l e s , avait obtenu, le 16 ju i l l e t 1850, d u 
s ieur G c e r t s , demeurant à Saint-Nicolas , un écr i t portant 
permiss ion exclus ive et i r r é v o c a b l e jusqu'au 30 d é c e m 
bre 1859, de chasser s u r les propr ié tés dudit G c e r t s , 
en ladite commune, à charge de faire surve i l l er la chasse 
et de p r o t é g e r ces m ê m e s p r o p r i é t é s contre toute e spèce 
de délit . Cet acte était e n r e g i s t r é . 

L e 11 novembre 1851, un p r o c è s - v e r b a l fut dressé , à 
charge des frères de Boodls , cul t ivateurs à T a m i s e , pour 
avoir chassé sur le t erra in dont i l s'agit. 

Cités devant le T r i b u n a l de Termonde , à la r e q u ê t e du 
s i eur De Boucq , part ie c i v i l e , les frères De Boodts sou
tinrent que le nommé YVittock, surve i l lant des biens d u 
s i eur Geerts l eur avait permis de chasser sur le t erra in 
de son m a î t r e . A l 'appui de cel le assertion, i ls p r o d u i s i 
rent un é c r i t par l eque l Geerts ratifiait ce que W i l t o c k 
avait consenti en son nom. Cet écr i t avait été dé l ivré pos
t é r i e u r e m e n t au fait de chasse . 

L e T r i b u n a l correct ionnel n'accueil l i t point le sys tème 
de défense des frères De Boodts, qu i furent condamnés à 
l 'amende. — A p p e l . 

Devant l a Cour de G a n d , 31. Geerts , cité comme témoin , 
déc lara avoir autor i sé "Wittoek depuis plus de trois ans à 
donner des permis de chasse à ceux qu i v iendraient l u i 
en demander . I l ajouta que , ayant appris que Wi t toek 
avait a c c o r d é un semblable permis aux frères De Boodts, 



i l avait l u i , G c e r t s , dé l ivré l a ratification produite par 
ceux-c i en p r e m i è r e instance . 

L e témoin d é c l a r a en outre que c'élail à la sol l ic itation 
d'une tierce personne qu' i l avait s igné , dans le temps, un 
permis de chasse a u profit de la partie c i v i l e , sans soup
ç o n n e r toutefois que ce permis fût exc lus i f ; qu'ayant 
appris le contra ire , i l s'était empressé de faire notifier 
ses intentions à M. De Boucq , par exploit d'huiss ier . 

L a déposition de W i l t o c k vint confirmer le d ire des 
appelants . 11 d é c l a r a m ê m e l e u r avoir remis quelques 
l ignes d 'écr i ture pour tenir l ieu de permis de chasse et 
soutint de plus que les f rères De Boodts avaient m o n t r é 
cet é c r i t à M. G-eerts, ce que ce lu i - c i confirma. 

L e conseil des appelants reconnut que le s i eur De 
B o u c q , cess ionnaire du droit de chasse à l itre o n é r e u x , 
avai t action en j u s t i c e , mais i l soutint que les p r é v e n u s , 
ayant obtenu depuis p l u s i e u r s mois du s ieur W i t t o c k , à 
ce autor isé par le p r o p r i é t a i r e , la permission de chasser , 
devaient ê tre r e n v o y é s des fins de la poursuite . 

« Peu importe, d i sa i t - i l , que la partie c iv i le invoque un 
droit de chasse exclus i f , dont les frères De Boodts ont 
i g n o r é l'existence et qui n'a r e ç u aucune publ ic i té , l'acte 
a y a n t même été e n r e g i s t r é à Bruxe l l e s . 

L a bonne foi est i c i manifeste, et en mat i ère de chasse , 
elle peut être admise . L e s i eur Geerts , en méconnais sant 
le droit exclusif conféré à la partie c iv i l e , peut avoir à 
s'expliquer à ce sujet vis-à-vis d'elle, mais les frères De 
Boodts n'ont pas à s'en occuper . » 

L e conseil de la partie c iv i l e , r évoquant en doute la 
bonne foi des appelants , dit que l'on ne pouvait a t tr ibuer 
d'importance à l 'écrit dé l ivré expostfacto et s u r lequel 
s'était pr inc ipalement a p p u y é la défense. 

L e ministère p u b l i c , sans ajouter une foi ent i ère aux 
é c r i t s invoqués p a r les p r é v e n u s , déc lara s'en r é f é r e r à 
jus t i ce . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de la déposition des té
moins entendus devant la Cour que les prévenus avaient reçu 
du propriétaire ou de son fondé de pouvoirs l'autorisation de 
chasser sur les terres où ils ont été trouvés chassant à C r u y -
becke, le 11 novembre 1831 ; 

« Qu'ainsi, en admettant qu'antérieurement le sieur Gcerts 
eût donné à la partie civile une permission même exclusive 
pour chasser sur lesdites terres, les appelants, en l'absence de 
toute preuve qu'ils auraient eu connaissance de ladite per
mission, doivent être considérés comme ayant agi de bonne 
foi ; 

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant; 
émendant, décharge les appelants de la poursuite intentée 
contre eux et condamne la partie civile aux frais des deux 
instances. » (Du 13 janvier 1832. — Plaid. MMe» E K M A N C . 

G I L Q U I N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : Colmar , 29 d é c e m b r e 1821 ; 
— B O N J E A N , Code de la citasse, p. 62-67 ; D A L L O Z , Nouveau 
Report . V° Chasse. n° 167. 

— 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e d e M * P a r d o n . 

R È G L E M E N T S P R O V I N C I A U X . — A M É L I O R A T I O N D E L A R A C E B O V I N E , 

I N C O N S T I T U T I O . N N A L I T É . 

Les Conseils provinciaux ne peuvent réglementer, en vertu de 
leur pouvoir propre, que les intérêts exclusivement provin
ciaux. 

L'amélioration de la race bovine n'est pas d'un intérêt pure
ment provincial, mais d'un intérêt général pour l'industrie 
agricole. 

Le règlement provincial du Brabant, du 12-20 juillet \ 849 sur 
l'amélioration de la race bovine, n'ayant été porté ni en 
vertu du pouvoir propre au Conseil provincial, ni en vertu 
d'une loi qui lui délègue le droit de réglementer celte ma
tière, est inconstitutionnel. 

L'art. 20 de la loi du 28 seplembre-Q octobre 1790 ne permet 
aux corps administratifs que d'employer des moyens de 
protection et d'encouragement, et non des moyens coêrcitifs. 

( V E U V E V A N C A U V V E L A E R T C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

L e 23 j u i l l e t 1851, u n p r o c è s - v e r b a l fut dressé à 

charge de la f ermière M a r i e - A n n e S terckx , veuve V a n 
Cauvvelaert , pour avo ir , contra irement a u r è g l e m e n t 
prov inc ia l du Brabant en date d u 12-20 j u i l l e t 1849, fait 
sa i l l i r la vache de Joseph-Josse L u e c k s , par u n t a u r e a u 
non d é c l a r é apte à la reproduct ion par la commission 
agricole . 

Ass ignée devant le T r i b u n a l de s imple police de 
L e n n i c k Sa int -Quent in , la veuve Van Cauvvelaert , p a r 
l'organe de M* V A N O V E R L O O O P , soutint que le r è g l e m e n t 
éta i t inconst i tut ionnel , et déposa les conclus ions s u i 
vantes : 

« E n fait : 
« Attendu que le cité est prévenu de contravention à l'art. 1 e r 

du règlement provincial du 12-20 juillet 1819; 
« E n droit : 
« Attendu que les Conseils provinciaux ont deux espèces 

d'attributions, les unes puisées dans la nature même du pou
voir provincial, les autres dans les lois générales du pays ; 

« Attendu que, en qualité de pouvoir provincial, les Conseils 
provinciaux ne peuvent régler que ce qui est d'intérêt exclu
sivement provincial (art. 31 de la Constitution); 

« Attendu que, en qualité de membres de l'administration 
générale, les Conseils provinciaux ne peuvent régler que ce 
qui leur est formcllemcnli attribué par la loi ou conformément 
à la loi ; 

« Attendu que l'amélioration de la race bovine n'est pas 
d'intérêt exclusivement provincial mais d'intérêt général ; 

« Allcndu que cela est reconnu non-sculcincnt par la raison 
mais encore par la loi (loi du 28 seplembre-6 octobre 1791, 
art. 20) ; 

ii Attendu conséquemment que les Conseils provinciaux ne 
peuvent, en qualité de pouvoir provincial, faire des règlements 
relatifs à l'amélioration de la race bovine ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aucune loi n'attribue formelle
ment aux Conseils provinciaux le soin de faire des règlements 
relatifs à l'amélioration de la race bovine ; 

« Attendu, surtout, que les Conseils provinciaux ne sont 
autorisés par aucune loi ni par aucun arrêté conforme à la loi 
de faire des règlements interdisant aux propriétaires de tau
reaux de les faire ou laisser servir à la saillie des vaches ou 
génisses d'autrui, s'ils n'ont pas été déclarés propres à l'amé
lioration de l'espèce, et ce sous peine d'amende ; 

« Attendu que semblable règlement, loin d'être conforme à 
la loi, porte virtuellement entrave au droit de propriété des 
propriétaires de taureaux et au droit de propriété des proprié
taires de génisses; 

« Attendu, enfin, que la loi du 28 seplembrc-6 octobre 1791 
charge uniquement les corps administratifs d'employer con
stamment des moyens de protection et d'encouragement pour 
la multiplication des bestiaux de race étrangère, mais n'au
torise aucunement à prescrire des mesures altcntatoires à la 
liberté des cultivateurs ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les disposi
tions du règlement provincial invoquées ne sont pas conformes 
aux lois; 

« Attendu conséquemment que les Tribunaux ne peuvent 
appliquer ces dispositions (art. 107 de la Constitution); 

« Attendu que reconnaître aux Conseils provinciaux le droit 
de faire des règlements de la nature de celui dont on demande 
l'application, sous prétexte de l'utilité qui doit en résulter, en
traînerait cette conséquence qu'il faudrait reconnaître aux dits 
Conseils le droit de régler le mode de labour, de culture, etc. à 
suivre par les cultivateurs, en un mot le droit d'ôter aux cul
tivateurs toute liberté, ce qui est formellement interdit par la 
loi du 28 septembre-6 octobre 1791 (S. 1, art. 2); 

« Niant au surplus, le cité, les faits articulés à sa charge et sous 
toutes réserves sous ce rapport; 

H Par ces motifs, plaise à M. le juge de paix renvoyer le cité 
des fins de la plainte. » 

L e 13 novembre 1851, le T r i b u n a l de s imple police de 
L e n n i c k Sa int -Quent in , rendi t le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « E n droit : 
« Attendu que les considérations présentées par la défense 

contre le règlement provincial dont s'agit, lequel ne serait pas 
conforme aux lois, et ne peut conséquemment être appliqué 
d'après l'art. 107 de la Constitution, ne sont pas fondées; 

« E n fait : 
« Attendu etc. ; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne Marie-Anne Sterckx, 

vcuveVanCauwelaert ,àunc amende de 30 francs et aux frais. » 

C'est de ce jugement qu'i l a interjeté appe l . 



Devant le T r i b u n a l correct ionnel M" V A N O V E R L O O P , pour 
l'appelante, a pr i s l i t t éra lement les m ê m e s conclusions en 
droit que devant le premier j u g e et les a développées en 
quelques mots. E n fait l'appelante était en aveu . 

L e m i n i s t è r e publ i c a soutenu le bien j u g é du j u g e 
ment dont appe l . 

L e T r i b u n a l a r e n d u , le 9 a v r i l , le jugement su ivant : 

J U G E M E N T . — « Vu l'acte d'appel fait au greffe de la justice 
de paix du canton de Lennick-Saint-Quentin, le 19 novembre 
dernier, d'un jugement rendu par le Tribunal de simple police 
dudit canton ; 

« Attendu que le fait de contravention à l'art. 1 du règle
ment provincial du 12-20 juillet 1849, sur l'amélioration de la 
race bovine, n'est pas contesté; 

« E n droit : 
« Attendu que l'Administration provinciale, telle qu'elle a 

été décrétée par la Constitution belge et organisée par la loi 
du 50 avril 1856, n'a que deux espèces d'attributions, les unes 
propres au pouvoir provincial, les autres propres à l'Adminis
tration générale de l'Etat, mais dévolues à l'autorité provin
ciale par une délégation spéciale de la lo i ; 

« Attendu que les attributions propres au pouvoir provin
cial sont spécialement déterminées par les art. 51 et 108 de la 
Constitution ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 51, les Conseils provin
ciaux sont chargés de régler les intérêts exclusivement provin
ciaux ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 108, la loi provinciale n'a 
pu conférer d'autres attributions aux Conseils que celles con
sacrées par le principe que proclame le dit art. 108, c'est-à-
dire l'attribution île tout ce qui est d'intérêt provincial ; 

« Attendu que le règlement pour l'amélioration de la race 
bovine n'est pas d'un intérêt purement provincial et propre à 
la province de Brabant, mais d'un intérêt qui embrasse l'agri
culture entière dans toute la Belgique, et par conséquent d'un 
intérêt général ; 

« Qu'il suit de là qu'au point de vue des attributions propres 
au pouvoir provincial, telles qu'elles sont déterminées par la 
Constitution, le Conseil provincial n'était pas compétent pour 
réglementer une matière qui n'est pas d'intérêt exclusivement 
provincial, et que, par conséquent, il est sorti de ses attribu
tions en empiétant sur celles de l'Administration générale de 
l'Etat ; 

« Attendu que l'art. 85 de la loi provinciale, que l'on invo
que pour soutenir la légalité du 12-20 juillet 1849, pour être 
sainement interprété, doit évidemment être mis en rapport 
avec les principes proclamés dans les articles 51 et 108 de là 
Constitution, dont il n'est que l'application; 

« Attendu qu'interpréter autrement cet article 85 et aban
donner aux Conseils provinciaux le droit de l'aire des règle
ments ou ordonnances sur tous les objets d'intérêt général non 
encore régis par des lois ou des règlements d'Administration 
générale, ce serait consacrer un principe anarchique dans ses 
conséquences, eu ce qu'il serait de nature à détruire l'unité de 
la législation en Belgique, et à faire revivre tous les inconvé
nients de l'ancienne législation coutumière ; 

« Attendu que ces craintes sont d'autant plus fondées que 
l'unité de la législation pénale a déjà été atteinte et détruite par 
l'adoption de règlements sur les combats d'animaux, règle
ments qui punissent les contrevenants dune amende et d'un 
emprisonnement; qu'on voit en effet que ces règlements en 
vigueur dans certaines provinces n'ont pas été adoptées dans 
d'autres provinces, de telle sorte qu'un fait qui n'a aucun ca
ractère d'intérêt provincial, mais qui par sa nature tient à la 
police générale du royaume, est licite dans une province et 
criminel dans une autre; que d'autres laits de même nature 
pourraient donner lieu à une amende, pouvant s'élever jusqu'à 
200 fr. dans une province, et à un emprisonnement pouvant 
s'élever jusqu'à 8 jours dans telle autre province; 

Attendu qu'il n'est pas possible d'admettre que le législa
teur ait pu vouloir consacrer de semblables principes, qu'il 
faut donc interpréter l'art. 83 dans le sens restrictif et déter
miné des articles 51 et 108 de la Constitution; 

« E n ce qui concerne les attributions des Conseils provin
ciaux comme membres de l'Administration générale de l'Etat: 

ii Attendu que l'Administration provinciale ne peut régler 
que ce qui lui est formellement attribué par la loi et en se con
formant aux prescriptions de la loi ; 

i; Que la plupart de ses attributions comme autorité faisant 
partie de l'Administration générale sont déterminées dans les 
articles 04 et suivants de la loi du 30 avril 1836 ; 

« Attendu qu'aucune loi ni aucun arrêté pris en exécution 
d'une loi ne délègue à l'autorité provinciale le droit de régle
menter l'amélioration de la race bovine; 

H Attendu que l'article 20 de la loi du 28 septembre- 6 octo
bre 1791 ne contient point cette délégation; que cet article est 
ainsi conçu : 

ii Les corps administratifs emploieront constamment les 
ii moyens de protection et d'encouragement qui sont en leur 
« pouvoir pour la multiplication des chevaux, des troupeaux 
« et de tous bestiaux de race étrangère qui seront utiles à l'amé-
ii lioralion de nos espèces et pour le soutien de tous les établis-
ii sements de ce genre. » 

« Attendu que, si cet article aulorise les corps administratifs 
à employer des moyens de protection et d'encouragement pour 
la multiplication des bestiaux utiles à l'amélioration des es
pèces, il ne les aulorise pas à employer et à établir des moyens 
de répression qui, à certains égards, peuvent être considérés 
comme attentatoires à la liberté de l'industrie agricole ; 

« Qu'il suil de ce qui précède que l'art. 1 e r du règlement 
provincial pour l'amélioration de la race bovine n'esl pas 
conforme à la loi, sous quelque rapport qu'on envisage l'auto
rité provinciale dont i l émane ; 

H V u l'art. 107 de la Constitution, ainsi conçu : 
« Les Cours et Tribunaux n'appliqueront les arrêtés et r è -

ii glemeuts généraux, provinciaux et locaux qu'autant qu'ils 
H seront conformes aux lois. » 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , attendu que le fait imputé à 
l'appelante n'est prévu par aucune disposition légale ou régle
mentaire conforme à la loi ; ouï M. B A U D E , substitut-procureur 
du roi , en son réquisitoire tendant à la confirmation du juge
ment, recevant l'appel et y faisant droit, met à néant le juge
ment dont appel, renvoie l'appelante des fins des poursuites. 
(Du 7 avril 1852. — Plaid. M 0

 V A N O V E R L O O P . ) 

C H A S S E . D É L I T . C I T A T I O N . L I B E L L E . 

Le fait de poursuivre et de s'emparer, sans la permission du 
propriétaire du sol, d'un lièvre qui vient de s'échapper d'un 
lacet, dans les fils duquel il se trouvait empêtré, tombe sous 
l'application des lois sur la chasse? 

Le prévenu a-l-il pu être condamné de ce chef, bien qu'il 
n'eût été cité en justice que sous la prévention d'avoir fait 
usage de lacets. 

A R R Ê T . — « Attendu que s'il n'est pas suffisamment établi 
que le prévenu Pay a fait usage de lacets propres à prendre 
des lièvres, il est du moins constant qu'il a chassé, puisqu il 
est en aveu que le lièvre courait quand il l'a pris , et que la 
grande quantité de poils dont ce lièvre était dépouillé eu diffé
rents endroits, et qui se trouvaient sur le sol, aux branches 
des arbres, et aux gants et vêtements de Pay, prouvent qu'il 
n'a pas clé pris sans poursuite c l sans peine; que cela a eu 
lieu sur le terrain d'autrui, sans autorisation, ce qui n'est pas 
contesté; que peu importe que l'ay ait été assigné pour con
travention à l'art. 4 de la loi de 1848 sur la chasse, puisque ce 
dont le Tribunal a eu à connaître, c'est le fait de chasse prohi
bée, dont l'usage de lacets n'est qu'un mode; 

H Attendu qu'il n'est pas établi que Labarre se trouve dans 
l'un des cas de responsabilité invoqués; 

i: Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant; entendant, déclare Pay coupable d'avoir, le 7 décembre 
1830, chassé sur le terrain d'autrui sans autorisation ; vu l'ar
ticle 16 de la loi du 20 février 1816, met Labarre hors de 
cause, condamne Pay à 30 fr. d'amende, etc. » (Du 29 mars 
1851. — Cour de Br . — 4° Ch. — AIT. P A Y . — Plaid. M" B A R -
T E L S . ) 

«s>a<i>-&<-s--. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E T T I E R . •— D É M I S S I O N . — Par arrêté 
royal en date du 20 avril 1832, la démission du sieur Tixhon 
(Jcan-Gérard-Nucl), de ses fonctions de greffier de la justice de 
Paix, du canton de Stavelot, arrondissement de Vcrviers , est 
acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E P U L R . — N O M I N A T I O N . •— Par arrêté 
royal en date du 24 avril 1832, le sieur \\ ancourt (Jean-Bap
tiste), huissier près le Tribunal de première instance de Furnes, 
est nommé greffier de la justice de paix du canton de cette ville, 
en remplacement du sieur Foulon. 

B R U X E L L L S . — I M P R I M E R I E D E J . I I . B R I A R D , R I E A I X L A 1 X E S , 4. 



T O M E X . — N ° 3 3 . — J E U D I 2 9 A V K I I . 1 8 3 2 . 3'»6 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E I T C O M M E R C I A L E . 
> a s & : < ^ 

C O I R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . « l e P a g e . 

B I E N S C E L É S . — R E V E N D I C A T I O N . F A B R I Q U E D ' É G L I S E . P R E U V E . 

L O I . — D R O I T A N C I E N . A C T E S . I N D I C E S . — L O C A T A I R E . — T R O U 

B L E . P A I E M E N T . A R R Ê T É R O Y A L . C O N S T I T U T I O N S A L I T É . 

G A R A N T I E R É E L L E . I N D I V I S I B I L I T É . A P P E L . D E M A N D E 

N O U V E L L E . 

Le locataire à la jouissance de gui il est apporté un trouble 
de droit, peut refuser de payer le loyer jusqu'à ce que le 
trouble soit levé, si n'aime mieux le bailleur donner cau
tion. 

L'arrêté royal du 7 janvier 1 8 3 4 , concernant la prise de pos
session de biens celés par tes fabriques d'église est consti
tutionnel et légal. 

On peut rectifier sur appel, dans une demande en revendica
tion, une erreur de fait commise, en première instance, sur 
la désignation de l'objet revendiqué, si cette erreur n'atteint 
ni le droit allégué, ni l'identité de l'objet réclamé. 

La preuve d'un fait doit être rapportée d'après la loi en vi
gueur au moment où a été posé le fait à prouver. 

Dès lors, c'est dans la forme régie par la loi existant au mo
ment de la mainmise nationale que peut être faite aujour
d'hui la preuve qu'un bien proclamé cèle au Domaine était 
propriété ecclésiastique et occupé par tel locataire. 

Sous l'ancien droit belge, la preuve par indices, ou artificielle, 
était admise, là même où la preuve par témoins était ex
clue. 

Au profit île l'église et des établissements publics les livres 
tenus par des officiers publies, établis par l'autorité pour 
les tenir, faisaient foi de leur contenu, surtout lorsqu'ils 
étaient soutenus par d'autres indices. 

Les énonciations de pareils livres étaient même d'un très-
grand poids dans la preuve par indices. 

Il faut ranger parmi ces actes : 1 ° mi atlas et mesurage des 
propriétés composant une commune, fait par un arpenteur 
juré, la réquisition du seigneur et déclaration des princi
paux, après publication au prône; 2 ° Un état de biens d'une 
abbaye, contrôlé et vérifié sur les cartulaires par des com
missaires du Gouvernement autrichien. 

On ne pouvait prouver sous l'ancien droit belge, par témoins, 
audelà de 5 0 0 livres, qu'un tel était locataire d'un bien 
déterminé, en vue de démontrer le vice de sa possession. 

Il en est de même sous le Code, audelà de fr. 1 5 0 . 
En garantie réelle, l'obligation de défendre on de prendre fait 

et cause est indivisible entre les héritiers du garant ; mais, 
lorsque lu défense a succombé, l'obligation d'indemniser le 
garanti devient divisible. 

( F A B R I Q U E D ' E Y S E R I N G H E N C . C O S S É E D E M A U L D E E T E R J 1 E N S . ) 

L a fabrique de l'église d 'Eyser inghen prit par exploit 
possession de deux pièces de terre , s ituées à L e n n i c k , 
comme biens d'origine ecc lés iast ique celés au Domaine, 
et dont l'existence l u i avai t été révé lée en exécut ion de 
l 'arrê té royal du 7 j a n v i e r 1 8 3 4 . 

E l l e signifia ensuite défense au fermier Dero, qui les 
occupait , de p a y e r à d'autres qu'à elle le loyer de ces ter
r e s . 

S u r refus de p a y e r à l ' échéance , les époux Cossée de 
Maulde, bai l leurs de Dero. firent p r o c é d e r à la saisie e x é 
cution des meubles de leur locataire. 

Celui -c i cita la fabrique en garantie et les époux Cossée 
en agirent de m ê m e à l 'égard de leurs vendeurs . 

Cossée de Maulde soutint contre Dero que la défense 
signifiée par l'église d'Eyser inghen ne pouvait l ég i t imer 
de sa part le refus de payer son fermage dû en ver tu d'un 
bail authentique. A la fabrique d 'Eyser inghen , i l opposa 
l'illégalité de l 'arrêté d u 7 j a n v i e r 1 8 3 4 , déniant d'ai l leurs 
que le bien r e v e n d i q u é fût d'origine ecc lés iast ique ou 
célé au Domaine. A u fond i l opposa la prescript ion. 

L e s Er inens a c c e p t è r e n t la garantie réc lamée de Cossée 
de Maulde, e t o p p o s è r e n t à la F a b r i q u e les m ê m e s moyens . 
Toutefois i ls sout inrent qu'au cas de garantie à pres l er 
par eux, i l n'existait a u c u n e sol idari lé dans leur obliga
tion. 

L a F a b r i q u e répondi t au moyen de prescript ion en po
sant en fait, avec offre de preuve par tous moyens , l é -
moins compris , que l 'auteur des E r m e n s éta i t , au moment 
de la suppress ion des établ issements re l ig ieux, locataire 
du bien r e v e n d i q u é , lequel appartenait à l'abbaye de 
B e a u p r é . 

Pour just i f ier ces faits dès à présent , la Fabr ique p r o 
duisait d ivers titres de p r o p r i é t é anciens et des plans qu i 
dés ignaient le b ien l i t ig ieux comme propr ié t é de B e a u 
p r é . 

Dero opposait à Cossée de Maulde l'exception non ad-
impleli contractas, fondée sur le trouble dénoncé par l u i 
à son ba i l l eur et que ce lu i - c i n'avait pas fait cesser. 

J U G E M E N T . — « Attendu que les trois causes portées au rôle 
sous les n o s 1 0 3 0 3 , 1 0 3 G 0 , 1 1 1 5 6 , ont pour objet la propriété 
et le paiement du fermage des mêmes parcelles de terre; que, 
pour pouvoir décider à qui le fermage est dù, la question de 
propriété doit être vidée; que par suite ces trois causes sont 
connexes et que d'ailleurs la demande de jonction n'est pas 
contestée, en ce qui concerne le paiement du fermage ; 

>'. Atlendu que de la combinaison des art. 1 7 0 9 , 1 7 1 9 , 1 7 2 6 , 
1 7 2 7 , et 1 7 3 5 du Code civil il résulte que le locataire à la 
jouissance duquel il est porté atteinte par un trouble de droit 
peut se dispenser de payer son prix de bail jusqu'à ce que le 
trouble soit levé, si n'aime mieux le bailleur donner caution; 
qu'en effet, le locataire ne pourrait s'acquitter envers son bail
leur sans s'exposer à payer une seconde fois au tiers, auteur 
du trouble et qui revendique la propriété; 

« Attendu en outre que le locataire ainsi troublé doit être 
mis hors d'instance s'il a dénoncé le trouble; 

« Attendu que dès le 9 janvier 1 8 1 3 la fabrique de l'église 
d'Eyseringhen, partie H E E R N U , avait fait signifier au fermier 
Dero, partie D E B A V A Y , un acte de congé avec sommation et dé
fense de payer en d'autres mains que les siennes les loyers 
échus et à échoir des parcelles de terre dont i l s'agit au procès 
et qu'elle revendiquait comme un bien célé au Domaine, dont 
elle avait pris possession par l'acte de revendication du 1 3 juin 
1 8 4 4 , enregistré ; 

« Attendu que la partie D E B A V A Y a pu à bon droit considérer 
ces actes comme un trouble sérieux porté à sa jouissance et qui 
l'exposait à payer deux fois s'il continuait à se libérer entre les 
mains de ses bailleurs, les époux Cossée De Maulde, partie 
G O D E C U A R L E , ou s'il se libérait auprès de la partie H E E R N U ; 

« Attendu que la partie G U D E C H A R L E ne méconnaît pas que le 
trouble en question lui a été déuoncé immédiatement par la 
partie D E B A V A Y ; 

i; Que c'est donc vexatoirement qu'après le commandement 
du 2 3 avril 1 8 4 8 et l'opposition qui s'en est suivie, le 2 8 même 
mois, la partie G O D E C H \ R L E a fait procéder à la saisie-exéculion 
pratiquée chez la partie D E B A V A Y , le 7 mai de la même année; 

• Attendu que celte dernière partie offre encore de se l i 
bérer aussitôt que le trouble apporté à sa jouissance aura 



cssé ; quelle doit passer moyennant celle offre et obtenir sa mise 
hors d'instance, puisque la partie C O B E C H A R L E qui a qualité pour 
défendre au trouble comme elle le fait, n'offre pas de donner 
caution pour le montant des fermages qui lui seraient payés; 

« Attendu que la partie D E B A V A Y ne juslilie pas qu'elle a u 
rait souffert d'autres dommages que les frais lui causés par la 
préseide instance et l'opposition formée le 2 8 avril au comman
dement du 2 5 mèmemois ; que d'ailleurs elle se réfère à jus 
tice quant au chiffre de ces dommages ; 

" Attendu que de ce qui précède il suit que la demande en 
garantie formée par la partie D E B A V A Y contre la partie H E E R N U 

devient sans objet ; 
« Sur la question de propriété : 
« Attendu que la partie D E P O U C Q U E S reconnaît devoir ga

rantir la partie G O D E C H A R L E pour lui avoir vendu les parcelles 
de terre revendiquées, le 1 2 juin 1 8 5 7 ; 

« Attendu que cette obligation de garantir renferme deux 
obligations qui sont subordonnées l'une à l'autre ; la première, 
qui est une obligation de faite, consiste à prendre le fait et 
cause de l'acheteur et est de sa nature indivisible, puisqu'il est 
impossible de défendre partiellement à une action et qu'en la 
combattant on la repousse pour le tout; la seconde, qui est une 
obligation de donner, consiste à réparer le dommage qu'éprouve 
l'acheteur si le garant ne parvient à faire écarter le trouble ; 

H Attendu qu'il serait prématuré de rechercher si,dans l'es
pèce, cette seconde obligation sera ou non divisible tant qu'il ne 
pourra être statué définitivement sur les prétentions de la par
tie H E E R N U ; 

H Attendu que le décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , inséré au 
Bulletin des lois, n ayant pas éié attaqué dans le délai voulu du 
chef d'inconstitulionnalilé, a acquis force et autorité de loi 
et proclame en son art. 3 8 , 5 ° , que les revenus de chaque fa
brique se forment du produit des biens et ventes celés au Do
maine dont le chef de l'Etat les a autorisées ou les autoriserait 
à se mettre en possession ; 

« Attendu que l'arrêté du 7 janvier 1 8 5 4 , porté en exécution 
de ce décret-loi, comme le permet l'art. 0 7 de la Constitution, 
n'y est nullement contraire et qu'en le rendant, son auteur n'a 
fait qu'user du droit que lui attribuait le même décret-loi ; 

« Attendu que la partie G O U E C H A R L E n'a acquis le bien i m 
meuble dont il s'agit que le 1 2 juin 1 8 5 7 et que de ce jour 
aux premiers actes de procédure, le mois de juin 1 8 4 5 , il ne 
s'était pas écoulé dix ans; qu'elle ne peut donc invoquer la 
prescription de l'art. 2 2 0 5 du Code civil ; 

« Que vainement, pour compléter le délai de cette prescrip
tion, elle veut joindre à sa possession celle de ses vendeurs 
qui ont obtenu leur possession par suite de litres concessifs d'un 
auteur qui , comme fermier, si le l'ait est établi, n'aurait eu 
lui-même qu'une possession précaire, alors que l'art. 2 2 5 9 
exige formellement un titre translatif de propriété; 

« Attendu que, s i , comme la partie I I E E B N U le prétend, il était 
établi que I immeuble eu question était la propriété de l'abbaye 
de Beaupré au moment de sa suppression et qu'à cette époque 
il était occupé à titre de locataire par Henri Van Nechel, au
teur de la partie D E P O U C Q U E S , il s'ensuivrait qu'à la même 
suppression et en vertu des lois qui règlent la matière, ce 
bien serait devenu de plein droit la propriété de l'Etal qui 
n'avait aucune diligence à l'aire conlie son fermier pour la 
conservation de cette propriété, puisque la possession, même 
immémoriale, du fermier, ne pouvait servir de base à la pres
cription, art. 2 2 Í 0 , d'où la conséquence que la prescription, 
même Ircntcnaire, tant extinctive qu acquisitive, n'aurait pu 
courir; 

« Attendu que, lorsque dans un de ses considérants l'au
teur de l'arrêté du 7 janvier 1 8 5 4 a dit que I époque à la 
quelle la prescription pourrait être opposée était très-pro-
ehaine, il n'a évidemment entendu parler que des délenteurs 
qui avaient une possession utile à la prescription, et nullement 
de ceux qui ne détiennent qu'à titre précaire et ne peuvent 
prescrire par aucun laps de temps ; 

ii Attendu que les documents invoqués par la partie H E E R N U 

pour établir la nature domaniale du même bien, émanant de 
tiers, ne sauraient faire preuve conlre les parties G O U E C H A R L E et 
D E P O U C Q U E S ; 

« Attendu que les faits posés par la partie H E E R N U sont 
admissibles et concluants et qu'elle a pu les articuler tant que 
les débats n'étaient pas clos; 

« Attendu qu'il s'agit de valeur excédant la somme de 
1 5 0 fr., et que la partie H E E R N U , comme représentant l'abbaye 
de Beaupré, a pu se procurer une preuve écrite tant de la qua
lité de propriétaire dans son chef que de celle de fermier dans 
le chef de Henri Van Nechel; 

« Attendu que, si la loi du 2 8 floréal an I I I , la seule indiquée 

par la partie H E E R N U , commine des amendes contre les débi
teurs de créances domaniales qui seraient convaincus de fausse 
déclaration et permet, à certaines conditions, de recourir à la 
preuve testimoniale pour démontrer la fausseté de la déclara
tion, elle ne consacre aucunement ce principe dangereux que 
la preuve orale seule suffit pour établir directement qu'un 
immeuble est un bien célé à l'Etat comme provenant d'une 
corporation supprimée; 

« Attendu qu'en admettant que les énoncialions contenues 
dans l'acte reçu par les échevins de la commune de Lennick-
Saint-Quentin, le 1 0 octobre 1 7 7 6 , puissent vinculer Jean 
Van Nechel qui y a concouru, quant à l'indication des limites 
de la propriété qu'il acquérait, i l ne résulte point de cet acte 
que le bien qui y est désigné pour tenant, comme appartenant 
à l'abbaye de Beaupré, soit le même que celui revendiqué, en
core moins que le bien était la propriété de la dite abbaye, 
quand elle fut supprimée et que Henri Van Nechel, fils de 
Jean, en était locataire à cette époque; d'où suit que cet acte 
ne rend pas vraisemblables les faits posés et ne peut valoir de 
commencement de preuve par écrit ; 

n Par ces motifs, M. M A I S , substitut du procureur du roi , 
entendu, le Tribunal , joignant les causes, u o s 1 0 5 0 3 , 1 0 5 6 9 et 
1 1 1 5 6 , déclare la partie G O D E C H A R L E non recevable en sa de
mande de paiement de loyer formée contre la partie D E 
B A V A Y ; annule la saisie exécution pratiquée sur cette der
nière. . . etc., etc. 

Appe l par la F a b r i q u e contre Cossée e t E r m e n s . 
Devant la C o u r , l'appelante posa en fait que la pièce 

de terre r é c l a m é e appartenait avant la nationalisation, 
partie à l'abbaye de B e a u p r é , partie à celle de Ninove. 

Cetle modification de son d i r e pr imit i f serv i t de base à 
une fin de non-recevoir fondée s u r ce que sa prétent ion 
rectifiée constituerait une demande nouvel le proscrite 
par l 'art. 46-4 du Code de p r o c é d u r e civile. 

L a Fabr ique disait pour gr ie f que l'on avait à tort r e 
poussé , comme non r a p p o r t é e , la preuve des faits servant 
de base à son act ion, et son offre subsidiaire de complé
ter cette preuve par t émoins . L ' e r r e u r du j u g e procède 
de ce qu'il a appl iqué à la preuve les règles du Code c iv i l 
et non celles du droit anc ien , qu i régit la m a t i è r e puis 
que le fait à prouver s'est passé avant le Code. 

L e s int imés n 'appelèrent pas contre Dero, et ne repro
duis irent plus le moyen fondé s u r l'illégalité de l 'arrêté 
roya l d u 7 j a n v i e r 1 8 3 4 . 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée par les i n 
timés : 

n Attendu que la partie de terre que la Fabrique de l'église de 
Eyseringhen, appelante, revendique par les conclusions devant 
la Cour et qu'elle désigne comme ayant appartenu partie à l'ab
baye de Ninove, est matériellement la même partie de terre 
que celle, qu'eu vertu de l'acte de révélation du 1 6 juin 1 8 4 1 , 
elle a revendiquée devant le premier juge comme étant d'ori
gine ecclésiastique et céléc au Domaine ; 

« Que, si par suite d'une simple erreur commise en première 
instance, elle a désigné, il est vra i , cette partie île terre, 
comme ayant appartenu pour le tout à l'abbaye de Beaupré, 
rien n'empêche qu'en appel elle rectifie celte erreur et dé
clare qu'une parlie de biens, revendiqués comme étant d'ori
gine ecclésiastique, appartenait à l'abbaye de Ninove, sembla
ble rectification, qui n'est que celle d'une simple erreur de 
fait, n'atteignant, dans l'espèce, ni le droit allégué ni l'iden
tité de l'objet réclamé et ne constituant nullement une demande 
nouvelle, d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la con
clusion additionnelle prise par les époux Cosséc-De Mauldc, et 
tendant à faire déclarer l'appelante non recevable dans la 
preuve qu'elle veut tirer de l'analyse des pièces produites par 
elle, en tant que le bien revendiqué aurait appartenu en parlie 
à l'abbaye de Ninove, et que Jean et Henri Van Nechel auraient 
été les locataires de ce bien ; 

n Au fond : 
« Allendu que la partie de terre susénoncée, d'une conte

nance de 1 hectare, 5 6 arcs, 9 0 centiares, formant actuelle
ment, d'après l'extrait de la carte cadastrale de la commune 
de Lennick-St-Quenlin, le n° 7 5 de la section D , est bien celle 
qui se trouve indiquée en deux parcelles sous les n o s 4 1 et 4 2 , 
dans la huitième carte de l'Atlas de celte commune, en date 
de 1 7 5 2 , et dans la légende rédigée à la même époque, par 
l'arpenteur juré Spanoghc, sur réquisition du seigneur et dé
claration des principaux du l ieu, après publication au prône, 
à fin de certification ; 



« Qu'en effet, il est d'abord à remarquer que la parcelle 
n" 41 figure dans ces documents comme élant d'une conte-
nance de 2 7 9 verges et comme appartenant à l'abbaye de N i -
nove, et que la parcelle n° 4 2 y figure comme étant d'une con
tenance de 2G8 verges et comme appartenant à l'abbaye de 
Beaupré; ces deux parcelles ayant ainsi en 1 7 3 2 , suivant cet 
atlas et la légende, une contenance ensemble de 5 4 7 verges ou 
un bonifier, un journal , 4 7 verges, contenance qui est en rap
port avec la contenance actuelle, d'après le cadastre,du bien re
vendique ; 

« Que si, en outre, l'on observe d'une part que, suivant 
l'extrait de la carie cadastrale, la parcelle n° 7 3 dont il vient 
d'être parlé, la parcelle n° 7 A contenant 2 9 ares 8 0 centiares, 
et celle n° 7 ' contenant 1 hectare 2 7 ares 7 0 centiares, forment 
ensemble sur la carte du cadastre, une grande parcelle, repré
sentant une espèce de carré irrégulier, grand de 3 hectares 
1 4 ares 4 0 centiares ; d'autre part, qu'en comparant cette par
tie de la carte cadastrale avec l'atlas de 1 7 3 2 , on retrouve sur 
cet ancien atlas, ce même carré irrégulier composé non-seule
ment des parcelles n™ 41 et 4 2 dont il a déjà été l'ait mention, 
mais encore de la parcelle n" 4 0 , désignée comme contenant 
1 4 5 verges, et comme appartenant à l'abbaye de Beaupré, de 
celle n° 5 9 , désignée comme contenant 1 8 5 verges cl comme 
appartenant à un certain De Coninck, et enfin celle n° 53, dé
signée dans le même atlas comme contenant 5 7 8 verges et 
comme appartenant à l'abbaye de Ninove, ces cinq parcelles 
réunies présentant la même configuration que celle qui se 
trouve sur la carte cadastrale, mesurant, suivant le même allas, 
1 2 5 1 verges ou 5 bonniers 31 verges, et ayant par conséquent, 
à très-peu de choses près, la même contenance que la conte
nance actuelle du susdit carré irrégulier du plan cadastral, ou 
5 hectares 1 4 ares 4 0 centiares, aucun doute n'est plus possible 
sur l'identité des parcelles 7 3 , 7 ' , et 7 ' du cadastre, avec les 
parcelles n°» 4 1 , 4 2 , 4 0 , 3 9 et 3 3 de l'atlas et de la légende de 
1 7 5 2 , et nommément quant à l'identité de la parcelle 7 3 du 
cadastre, attribuée aux parties F O N T A I N E et B A U W E N S , dans le 
partage du 2 août 1 8 2 4 , devant les notaires T H O M A S et S T E V E N S 

avec les parcelles n°" 41 et 4 2 du susdit atlas, et quant à l'iden
tité des parcelles n™ 7' et 7' du cadastre, attribués aux Hey-
mans dans le même parlagc, avec les parcelles n O B 4 0 , 5 9 et 3 5 
du même allas ; 

« Attendu, de plus, que divers actes produits par l'église 
appelante, depuis un acte de mesurage des propriétés conti-
gues fait en 1 7 5 8 , jusqu'à un acte de vente des mêmes proprié
tés en 1 8 1 2 , devant le notaire W I R I X , à Louvain, viennent 
encore confirmer par les indications tirées des abouts et Icnans 
des diverses parties de terre mentionnées dans ces nombreux 
actes, tout ce qui vient d'être dit plus haul quant à l'identité 
des n"s 7 3 , 7 ' et 7 1 du cadastre, avec les parcelles n"» 4 1 , 4 2 , 
4 0 , 5 9 et 3 5 de l'atlas et de la légende de 1 7 5 2 , et quant à la 
propriété de ces mêmes numéros dans le chef de l'abbaye de 
JXinovc, et des il'" 4 2 et 4 0 dans celui de l'abbaye de Beaupré; 

ii Qu'il faut donc tenir pour certain que la pièce de terre 
n° 7 3 du cadastre, est bien la même que celle que l'on voil figu
rer en doux parcelles sous les n 0 8 41 et 4 2 de l'atlas et de la 
légende de 1 7 5 2 et désignées, l'une comme appartenant à l'ab
baye de Niuovc, l'autre à l'abbaye de Beaupré; 

« Attendu que des mêmes documents il ressort que l'ab
baye de Ninove ne possédait point, en 1752, d'autres biens à 
I.ennick-Sl-Qucntin que les deux parcelles n"" 41 et 5 5 , et que 
les deux parcelles, qui ensemble mesuraient G journaux 
53 verges, étaient occupées à celle époque par un seul et un i 
que locataire nommé De Tobel ; 

i: Que, d'un autre coté, un état des biens de l'abbaye de Ni
nove, en date du G mars 1 7 8 4 , contrôlé et vérifié sur les regis
tres, baux et caitulaircs, par trois commissaires du Gouverne
ment, constate que cette abbaye possédait alors sous Lcnnick 
7 journaux de terre affermés à Jean Van Nechel, l'auteur de 
Pierre Erniens et consorts, et qu'elle ne possédait pas d'autres 
biens sous la même commune; qu'il suit évidemment de ce 
qui précède que ces 7 journaux de terre, dont l'ait mention 
l'état de 1 7 8 4 , sont les 6 journaux 5 3 verges que l'abbaye pos
sédait déjà en 1 7 3 2 c l ne peuvent être que les parcelles n o s 41 
et 3 5 de l'atlas et de la légende de la même année, d'autant 
plus que les énoncialions que l'on rencontre dans les divers 
actes produits par l'appelante et passés au sujet des propriétés 
conligues depuis 1 7 3 3 jusqu'en 1 7 8 4 , quand elles font men-
lion des parcelles n o s 41 et 5 3 , pour indiquer les abouts et 
tenants des dites propriétés contigues, en parlent, toutes, 
comme de deux parcelles appartenant à l'abbaye de Ninove et 
que l'on voit même Jean Van Nechel, locataire des dits 7 jour
naux et l'auteur des parties F O N T A I N E et B A U W E N S , personnelle
ment intervenir dans un acte du 1 0 octobre 177G, comme 

acquéreur de la parcelle n" 5 9 de l'atlas et reconnaître dans 
cet acte, que cette parcelle touchait aux biens de l'abbaye de 
Ninove; ce qui ne peut être, comme le démontre une simple 
inspection de l'atlas, que la parcelle n" 3 5 ; 

« Qu'ainsi de tout ce qui précède découle la conséquence 
que l'acte ou l'état des biens du 6 mars 1 7 8 4 , lorsqu'on le rap
proche de l'atlas et de la légende de 1 7 5 2 , ainsi que des énon
cialions des actes intermédiaires, prouve, qu'à cette époque, 
déjà voisine de la celle de suppression des établissements re l i 
gieux (en 1 7 8 4 ) , l'abbaye de Ninove était, comme en 1 7 5 2 , pro
priétaire des parcelles n 0 ' 41 et 5 3 du dit atlas, et que, de ce 
même acte ou état des biens, résulte également que Jean Van 
Nechel, l'auteur de Pierre Erniens et consorts (parties F O N 

T A I N E et B A U W E N S ) , occupait ces deux parcelles, comme locataire 
pour 9 ans, par bail commencé en 1 7 8 1 ; 

« Attendu que, si à tous les faits et circonstances susénoncés 
on joint : 1° la circonstance que, lors de la confection du ca
dastre, les parcelles n<" 3 5 , 3 9 , 4 0 , 41 c l 4 2 , qui jusqu'alors 
avaient formé des parcelles distinctes, ont, à la différence des 
parcelles voisines, été réunies et confondues en une seule, sous 
ies n o s 7 ' , 7 1 et 7 3 ce qui ne peut avoir eu lieu que sur les i n 
dications données par les Van Nechel ; 2" la circonstance que, 
lors du partage, le 2 août 1 8 2 4 , des biens délaissés par Henri 
Van Nechel, entre les Krmeus, d'une part, et les Heyinans, éga
lement héritiers de Van Nechel, d'autre part, il s'est trouvé que 
le défunt possédait, sans aucun titre de propriété, la partie de 
(erre désignée au cadastre par les ii°" 7 ' , 7' et 73, à l'exception 
seulement de 1 8 3 verges, provenant de l'ancien n° 5 9 , acquis 
d'un certain Cardocn, par Jean Van Nechel en 1 7 7 6 , et que, 
pour marquer ce défaut de titre, les copartageauts ont inséré 
dans leur acte de parlagc, que celte grande parcelle de terre 
se trouvait dans la famille du défunt Van Nechel, île temps im
mémorial, ce qu'ils devaient bien savoir, eux qui étaient sur 
les lieux, n'être pas conforme à la vérité ; 

« 5 ° I.a circonstance que de ce même partage chaque bran
che des co-partageanls a pris une part à peu près égale de la 
propriété suspecte, comme si on avait voulu égaliser le danger 
d'une semblable possession et les suites d'une revendication 
possible; 

« 4 ° Enfin la circonstance très-importante et très-significa
tive que, depuis lors, les Ileymans ont avoué que la partie qui 
leur avait été attribuée de cette propriété suspecte, était un 
bien célé , et l'ont volontairement abandonné au Bureau de 
bienfaisance de liai et quant à une pe ile quotité du bien reven
diqué par l'Eglise d'Eyseringhcn, à celle même Eglise, il en 
résulte un ensemble d'indices, dont les principaux ont pris 
naissance à une époque antérieure à l'émanation du Code civil 
et qui faisaient une preuve artificielle admise par la législation 
alors eu vigueur ; 

« Attendu que c'est par la loi du 1 5 fructidor de l'an I V 
que les établissements religieux ont élé supprimés et que leurs 
biens ont été réunis an Humaine de l'Etal ; 

n Allendu que le fait de recel, que l'appelante veut prouver, 
s'élant produit vers l'époque de la suppression des établisse
ments religieux, c'est d'après les principes que la loi alors en 
vigueur admettait en matière de preuve que l'on peut prou
ver et le fait de recel dont il s'agit, et l'état des biens recelés ; 
qu'en effet, il est de principe, quant au mode de preuve, qui , 
comme dans l'espèce, est ilecisorium titis, que c'est la loi du 
temps où les faits à prouver se sont passés el où l'action a pris 
naissance qui doit régler celle preuve; 

« Attendu qu'avant l'émanation du Code c iv i l , la preuve ar 
tificielle ex conalobalis indiciis, ou par des présomptions hu
maines, était admise, alors même qu'il s'agissait d'un objet 
excédant la somme de 5 0 0 fl.; que de plus, au profit de l'Eglise 
et des établissements publics, les livres tenus parties officiers 
publics, établis par l'autorité supérieure, pour tenir ou dresser 
ces livres, y faisaient pleine foi de leur contenu, surtout lors
qu'ils étaient soutenus par d'autres indices et qu'il était encore 
reçu que les énoiicialioiis Contenues soit dans de pareils livres, 
soit dans d'autres documents anciens, étaient du plus grand 
poids dans la preuve à faire ex conylobatis indiciis; 

u Allendu que, si l'on fait application de ces principes aux 
faits de la cause, on doit admettre que les actes cl documents 
produits par rappelante, joints aux nombreux indices qu'elle 
invoque, établissent une preuve suffisante, qu'à la suppression 
des établissements religieux, c'élait encore 1 abbaye de Ninove 
qui était propriétaire de la parcelle n" 4 1 , et que Van Nechel, 
auteur des parties F O N T A I N E el B A U W E N S , ne la détenait que 
comme locataire; qu'en vain l'on voudrait soutenir, quant à 
cette parcelle n" 4 1 , que les Van Nechel, ou même les Ermcns 
l'auraient possédée comme propriétaire, car il est de principe 
qu'on ne peut se changer à soi-même la cause de sa possession 



et il y a plutôt lieu d'admettre, d'après l'acte du 6 mars 1784 
et d'après toutes les circonstances qui l'ont précédé et suivi , 
que Jean Van Nechel ayant commencé à posséder à litre de lo
cataire, lui et ses héritiers n'ont jamais-possédé autrement; 

ii Attendu que ce n'est donc qu'en 1837 qu'a commencé 
dans le chef de l'acquéreur Adolphe Tons, auteur de la dame 
Cossée de Maulde, une possession pro domino, utile pour pres
crire , mais qui , à défaut du laps de temps, n'a pu donner lieu 
à la prescription ; 

« Qu'il y a donc lieu de condamner les intimés à laisser 
suivre à l'église d'Eyscringhen, appelante, la partie du bien 
revendiqué, provenant de l'abbaye de Ninovc, formant le n° 41 
de l'atlas et de la légende de 1752, et ce avec restitution par 
les vendeurs ou leurs héritiers (parties F O N T A I N E et B A U W E X S ) , 

des fruits perçus depuis l'indue possession ; 
« Quant à la parcelle n° 42 de l'ancien allas, formant l'autre 

partie du bien revendiqué : 
ii Attendu que, si des actes et circonstances susénoncés r é 

sulte suffisamment que cette parcelle n° 42, comme la parcelle 
n" 40, appartenait encore à l'abbaye de Beaupré à l'époque de 
la nationalisation des biens ecclésiastiques, il n'en résulte pas 
que Jean Van Nechel aurait détenu ces deux parcelles à tilrc 
de locataire, et qu'en admettant même qu'il les ai l occupés 
soit sous l'abbaye de Beaupré, soit sous l'Etat, son successeur, 
il n'ait pas eu dès le principe et par conséquent depuis 1796, 
une possession utile pour prescrire, possession qui csl celle 
qu'il faut toujours supposer quand on n'en connaît pas d'aulrc ; 
qu'ainsi, même aux termes de la législation en vigueur en ce 
pays, à l'époque du rccélementdu bien religieux, la preuve de 
la qualité de locataire de la parcelle n" 42, chez Jean et Henri 
Van Nechel, fait qui est l'une des bases de l'action de l'appe
lante, quant à celte parcelle, n'est pas jusqu'ici rapporté; 

n Attendu que, l'appelante n'ayant produit aucun acte d'où 
résulterait un commencement de preuve par écrit que Jean 
"Van Nechel aurait commencé à posséder la parcelle n" 42, à 
litre précaire, c'est avec raison que le premier juge ne l'a 
admise à prouver que par écrit, qu'à l'époque de la suppres
sion de l'abbaye de Beaupré, l'auteur des parties F O N T A I N E cl 
B A I W E N S tenait la parcelle n ° 4 2 c o m m e fermier de cetleabbaye; 

n Quant à la demande en garantie, formée par les int i 
més Cossée de Maulde, partie M O R I A U , contre les parties F O N 

T A I N E et B A U W E N S ; 

« Attendu que ce sont les appelés en garantie ou leurs au
teurs (parties F O N T A I N E et B A I W E N S ) , qui ont, le 12 juin 1857, 
vendu au sieur François-Adolphe Tons le bien revendiqué, 
que c'est comme héritière universelle de son frère que la dame 
Victoire-Clolilde Tons, épouse du vicomte Cossé de Maulde, 
détient le dit immeuble; qu'elle est par conséquent fondée à 
réclamer des vendeurs ou de leurs héritiers (parties F O N T A I N E 

et B A U W E N S ) , la garantie telle qu'elle est stipulée en faveur de 
l'acquéreur, dans l'art. 1650 du Code c i v i l , au moins quant 
à la partie du bien revendiqué de l'ancien atlas de 1732, hu i 
tième carte, n° 41 ; 

« Quant à l'indivisibilité de la demande en garantie: 
n Attendu que semblable demande n'est indivisible que 

comme obligation de défendre ou de prendre fait et cause pour 
l'appelant en garantie; mais que, du moment que la défense 
succombe et qu'il y a par conséquent lieu d'indemniser, ce qui 
n'est qu'une obligation accessoire, cette dernière est divisible 
et ne doit être supportée par chacun des appelés en garantie 
que suivant sa part; 

n Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat-général 
C L O Q U E T T E entendu en son avis, sans s'arrêter à la fin de non-
recevoir proposée par les intimés dans leur conclusion addition
nelle, fin de non-recevoir qui est déclarée non fondée, met le 
jugement dont appel au néant, en tant qu'il concerne la par-
tic du bien revendiqué désigné sous le n° 41 dans l'atlas 
de 1732 et la qualité de propriétaire de la parcelle n" 42 dans 
le chef de l'abbaye de Beaupré à l'époque de sa suppression; 
émendant, dit pour droit que la preuve des faits servant de 
base à la demande de l'appelante, en tant qu'elle concerne la 
partie du bien revendiqué, désigné dans la huitième carte de 
l'atlas de 1732, par le n° 41, ainsi que, quant au point de sa
voir si l'abbaye de Beaupré, à l'époque de sa suppression, était 
alors encore propriétaire de l'autre partie du bien revendiqué 
formant, suivant le même atlas, la parcelle n° 42, est rap
portée : en conséquence, condamne les intimés à laisser suivre 
à la fabrique de l'Eglise appelante la partie du bien reven
diqué désignée dans l'atlas de 1732 sous le n" 41 ; condamne 
les parties F O V T A I N E et B A I W E N S à la restitution des fruits 
perçus depuis l'indue possession; dit que, pour le surplus, le 
jugement dont appel sortira ses effets et en conséquence admet 
la partie W Y W E K E N S à prouver autrement que par témoins 

qu'à la suppression des établissements religieux, la partie du 
bien revendiqué désigné dans l'atlas de 1732 sous le n" 42 
était exploitée par Jean Van Nechel ou par son fils Henri, 
comme fermier de l'abbaye de Beaupré ; ordonne la restitution 
de l'amende consignée, condamne la partie M O K I A U vis-à-vis 
de la partie ' W Y W E K E N S à la moitié des dépens de première in 
stance et d'appel, réserve l'autre moitié des dits dépens et sta
tuant sur la demande en garantie de la partie M O R U E , con
damne les appelés en garantie (parties F O N T A I N E et B A I W E N S ) et 
chacun pour sa part vis-à-vis et au profit des époux Cossée de 
Maulde (partie M O R I A U ) : 1° à la restitution proportionnelle du 
prix de la partie du bien revendiqué, désignée autrefois sous 
le n° 41, en prenant pour base le prix d'acquisition, tel qu'il 
est repris dans l'acte de vente du 12 juin 1837; 2° à la resti
tution de la moitié des frais faits sur la demande en garantie, 
de la moitié de ceux faits en cause contre l'appelante, ainsi que 
de la moitié des frais faits en cause contre le fermier Dcro; 
réserve l'autre moitié de tous ces frais,ainsi que la demande en 
dommages et intérêts; 3° à la moitié des frais et loyaux coûts 
du contrat de vente du 12 juin 1857, condamne les dites par
ties F O N T A I N E et B A C W E N S aux intérêts judiciaires. » ( Un 
11 août 1851. — Plaid. MM" O R T S F I L S C . D E F R É , D E D R Y V E R 

et D E S M E T U . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a légalité de l 'arrêté royal du 7 j a n 
v ier 1 8 3 4 a é té s ér i eusement contestée par M. T I E L E M A N S , 

R é p . du droit administrat i f , V Fabrique. Un a r r ê t é de la 
Cour de Bruxel les avait admis cel le opinion, mais il a été 
cassé le 2 5 f évr ier 1 8 4 2 ( J U R I S P . D U X I X " S I È C L E , 1 8 4 2 , I , 
1 3 9 ) . L a Cour de Bruxe l l e s avait déjà abandonné sa pre
mière j u r i s p r u d e n c e quelques j o u r s auparavant . V . 1 6 fé
v r i e r 1 8 4 2 ( I B I D . , I I , p. 4 0 0 ) . 

S u r la question de savoir quel le loi rég i t la p r e u v e , 
V . Conf . , B r u x e l l e s , 2 9 mars 1 8 1 5 , et cassation Belge, 
1 6 m a r s 1 8 5 0 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , p . 4 3 3 et la 
note) . 

L'édit perpétuel exc luai t - i l la preuve par p r é s o m p 
tions là où i l exc luai t la preuve test imoniale? V . Conf. , 
B r u x e l l e s , 1 2 mars 1 8 4 9 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I , p. 5 0 5 

et la note). 
S u r la force probante des actes anciens tels que r e 

gistres publ ics , e tc . , et le privi lège de l'église en m a t i è r e 
de pourvo i , V . l ' arrê t de B r u x e l l e s , du 1 3 août 1 8 4 4 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , p. 1 3 9 1 ) , et surtout le remarquable 
travai l de M . F A I D E K qu i le p r é c è d e . ) 

Concernant la v a l e u r des énonc ia t ions , V . M A S C A R D U S , 

de Prob. ( C o n c l . , 6 2 2 , n i s
 2 5 et 3 1 ) ; — B R I T Z , p . 8 1 3 et le 

3 ° a r r ê t de W A Y M E L D U P A R C Q , t. 1 1 1 , des a r r ê t s du p a r l e 
ment des F l a n d r e s . 

Peut-on prouver par témoins sous le Code, au delà de 
1 5 0 f r . , l'existence d'un bai l en vue d'établir le vice de 
la possession de ce lu i qui invoque la p r e s c r i p t i o n , 
V . contraire à l 'arrêt ac tue l , L i è g e , 2 3 j u i n 1 8 4 9 ( B E L G . 
J u n . , V I I , 1 3 0 4 ) et T U O P L O N G , du Louage, n° 1 1 4 , sur 1 7 1 3 

du Code c i v i l . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . W l l l c n i s . 

C O M M U N E . — I N D I G E N T . — I N S E N S É . S E C O U R S . — R E S T I 

T U T I O N . 

La commune qui a fait les frais du placement d'un indigent 
insensé dans un asile n'a pas le droit de répéter ces dé
penses sur l'indigent revenu à meilleure fortune. 

Il en est de même des dépenses faites pour placer un indigent 
dans un dépôt de mendicité, à moins que le reclus n'ait 
refusé pendant sa détention d'accomplir le travail imposé 
par les règlements et à l'aide du produit duquel il doit être 
pourvu à l'entretien des reclus. 

( C O M M U N E D E B O D E G H E M - S A I S T - M A R T I N C . P A S S E N O N . ) 

J e a n - F r a n ç o i s Van S n i c k . interdit pour cause d'al iéna
tion menta le , sous la tutelle de Joseph Passenon, avait , 
comme indigent , son domici le de secours en la commune 
de Bodeghem-Saint-Mart in où i l est né . I l avait été p lacé 
aux frais de cette commune , à cause de son indigence, au 
dépôt de mendic i té de la Cambre , où i l était res té depuis 
le 2 1 novembre 1 8 2 6 jusqu'au 2 7 a v r i l 1 8 3 3 : ayant alors 
été atteint d'aliénation mentale , i l fut transféré à Ghee l 



coinme aliéné indigent , toujours aux frais de la commune , 
et enfin, le 28 févr ier 1848, i l fut placé à la maison de 
santé de Saint-Dominique à Bruges , où i l se trouve e n 
core actuellement. E n 1849, i l fut appelé à r e c u e i l l i r une 
p a r t dans une succession : l a commune de Bodeghem 
ayant été informée de ce fait fit, par exploit du 19 octo
b r e 18-49, assigner le s i eur Passenon, en qualité de tuteur 
à l ' interdit Van S n i c k , devant le T r i b u n a l de Bruxe l l e s , en 
remboursement d'une somme de 4221 fr. ¡56 cent . , m o n 
tant des sommes qu'elle disait avoir fournies pour l 'en
tret ien du dit V a n S n i c k , depuis le 21 novembre 1826 
jusqu'à l'époque où i l était parvenu à mei l l eure fortune, 
avec les intérêts de ces sommes depuis les époques où 
el les avaient é té respectivement payées . 

Passenon répond i t à cette demande, qu'en ver tu de 
l 'art . 131, n° 16 de la loi communale , i l y avait obligation 
légale pour les communes de pourvoir à l 'entretien des 
al iénés indigents : qu'aucune répét i t ion ne pouvait ê tre 
e x e r c é e de ce qu i a é té payé en vertu d'une obligation 
imposée par la loi : i l offrait de rembourser à la c o m 
m u n e les frais faits par elle pour l'entretien de V a n S n i c k , 
depuis le j o u r où ce lu i - c i é ta i t parvenu à mei l l eure for
tune . 

L e 16 mars 1850, jugement d u T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 
a ins i conçu : 

J I G E J I E X T . — « Attendu, en fait, que la commune demande
resse est en aveu, qu'aux époques où elle a payé les sommes 
litigieuses, Jean-François Van Snick était indigent; 

(• Attendu, en droit, que la demanderesse a agi sous l'em
pire de l'arrêté royal du 11 avril 1818, de l'arrêté royal du 
12 octobre 1819, et de l'ait. 131, n° 16 de la loi communale 
du 30 mars 1836; 

« Attendu que par arrêté du 11 avril 1818 il est statué : 
ii Que les frais d'entretien et de traitement des insensés indi -
« gents sont a la charge des bureaux de bienfaisance, des 
« diaconies, ou des administrations de secours à domicile des 
« communes dans lesquelles ils ont droit de participer aux sc-
ii cours publics ; » 

« Que l'art. 1 e r de l'arrêté du 12 octobre 1819 dispose : 
« A partir du 1 e r janvier 1820, les individus entretenus dans 
» les dépôts de mendicité y seront à la charge des communes 
« où ils auront leur domicile de secours; » 

H Qu'enfin, l'art. 131 de la loi communale de 1836 décrète : 
« L e Conseil communal est tenu de porter annuellemcntau bud-
« jet des dépenses toutes celles que les lois mettent à la charge 
« de la commune, et spécialement les suivantes : . . . n u 10, les 
« frais d'entretien et de traitement des aliénés indigents, et 
« ceux d'entretien des indigents retenus dans les dépôts de 
ii mendicité; 

H Attendu qu'il ressort de ces dispositions que, lorsque la 
commune demanderesse a payé les frais qu'ont occasionné le 
séjour de Jean-François Van Snick au dépôt de mendicité, ou 
son entretien et son traitement comme aliéné, elle a acquitté sa 
propre dette; 

H Qu'il suit ultérieurement de là que l'action en répétition 
ne peut trouver son fondement dans les principes généraux de 
droit ; 

H Attendu que vainement la demanderesse voudrait s'ap
puyer sur les régies du quasi-contrat : que ces règles sont ma
nifestement inapplicables à la cause; 

it Qu'en effet, obligée de presler la dette qu'elle a payée, la 
commune n'a rien géré volontairement et que, s'il est vrai de 
dire que les frais faits ont profité à l'indigent Van Snick, il 
n'est pas moins incontestable que la séquestration de celui-ci , 
soit à la Cambre, soit comme aliéné, a également profité à la 
Société toute ent ière; 

ii Attendu que, quand le législateur a voulu que l'indigent 
remboursât les frais faits dans son intérêt par une administra
tion publique, il a eu soin de l'exprimer; que le silence que 
gardent, en ce qui concerne la restitution, les textes ci-dessus 
cités, doit donc être interprété contre la demanderesse ; 

H Attendu que le défendeur fait offre de rembourser à la 
demanderesse ce qu'elle justifiera avoir déboursé à partir du 
moment où l'indigent Van Snick a acquis les biens qu'il pos
sède actuellement, et que, d'après ce qui précède, cette offre est 
satisfactoire ; 

« Par ces motifs, ouï M. D E I I O B E E L E E R , substitut du procureur 
du roi , en ses conclusions conformes, le Tribunal déclare sa
tisfactoire l'offre que fait le défendeur d'être prêt à rembourser 

à la demanderesse ce qu'elle justifiera avoir déboursé pour 
Jean-François Van Snick, à partir du jour où celui-ci est par
venu à meilleure fortune; ordonne au défendeur de réaliser 

la dite offre dans le délai d'un mois à partir de la signification 
du présent jugement, faute de quoi il y sera contraint; dé
clare la commune demanderesse non recevable dans le surplus 
de ses conclusions, la condamne aux dépens. » 

L a commune de Bodeghem-Saint-Mart in avant in ter 
j e t é appel de ce jugement , la Cour a s tatué en ces 
termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande, telle qu'elle a été for
mulée dans l'exploit introducid'd'instance, tend à obtenir de 
l'intimé, en sa qualité de tuteur de Jean-François Van Snick 
interdit, la somme de 4,221 fr. 36 cent., moulant des Irais 
d'entretien et de traitement soldés par la commune appelante 
à la décharge du dit Van Snick, pendant sa détention comme 
indigent au dépôt de mendicité de la Cambre, depuis le 20 no
vembre 1826 jusqu'au 27 avril 1833, et depuis lors, pendant 
son séjour à Glieel et à la maison de santé de Saint-Dominique 
à Bruges jusqu'au 19 octobre 1849 ; 

ii Attendu que, s'il est vrai que la loi met les frais d'entre
tien et de traitement des aliénés indigents, et ceux d'entretien 
des indigents retenus dans les dépôts de mendicité, à la charge 
des communes où ils ont leur domicile de secours, il n'est pas 
vrai , d'une manière absolue, qu'il suffise que l'étal de dénù-
ment d'un individu soit démontré, pour qu'il ait le droit, par 
cela seul, d'obtenir à la charge de sa commune, les choses in
dispensables pour sa subsistance; 

» Attendu que la loi , en décrétant ce principe, a, en effet, 
eu surtout en vue de créer pour les asiles où les indigents 
malheureux ou désœuvrés sont recueillis, des ressources cer
taines qui assurent l'existence à ces établissements, et leur per
mettent de poursuivre avec sécurité l'œuvre à laquelle ils ont 
mission de travailler; 

« Qu'il importe donc, en appréciant l'étendue des obliga
tions que la loi impose aux communes envers les indigents, 
d'avoir égard à celles que ces derniers contractent en entrant 
dans les dépôts de mendicité; 

ii Attendu que les bases essentielles sur lesquelles se trouve 
établie l'organisation de ces refuges, sont inconciliables avec 
le droit prétendument illimité pour les pauvres d'être se
courus ; 

« Attendu, en effet, que tout indigent valide doit y pour
voir par son travail à la totalité de son entretien, et qu'il n'est 
fait d'exception à cette règle qu'en faveur de ceux qui, par des 
circonstances indépendantes de leur volonté, sont dans l ' im
possibilité de remplir ce devoir, ou n'en sont capables que 
dans une certaine mesure; 

ii Que, si l'on peut donc admettre que les communes sont 
strictement tenues, en ce qui concerne les indigents de cette 
dernière catégorie, de pourvoir à une partie de l'entretien des 
uns, à la totalité de celui des autres, il n'en est pas de même à 
l'égard de ceux qui sont obligés d'y faire face par leur tra
vail ; 

« Qu'à la vérité, le législateur veut que, si parmi ceux-ci il 
en est qui , cédant à leurs penchants vicieux, s'obstinent à 
vivre dans la paresse, et résistent aux moyens mis en œuvre 
pour leur faire contracter des habitudes laborieuses, les com
munes dans ce cas supportent en leur lieu et place les dépenses 
qu'ils occasionnent; mais que cette obligation, créée principa
lement dans l'intérêt de l'établissement qui l'ait les avances, 
n'enlève point aux communes le droit de réclamer plus tard, 
lorsque l'indigent ainsi secouru parvient à meilleure fortune, 
la restitution de la dette acquittée à sa décharge ; 

« Qu'en effet, le désœuvrement dans lequel se renferme l'in
digent valide, quand son devoir l'oblige à travailler, constitue 
dans son chef une faute dont les conséquences dommageables, 
supportées par la commune de son domicile de secours, doi
vent être réparées par lu i , quand les circonstances viennent lui 
en fournir les moyens; 

» Attendu qu'il n'en est pas de même lorsque la maladie, 
jointe au dcnùment le plus absolu, rend l'homme qui se trouve 
accablé par ce double malheur digne à tous égards de la com
misération publique : que les secours qui lui sont accordés 
dans cette situation sont essentiellement gratuits, et ne peu
vent, à défaut d'engagement formel de sa part, faire l'objet 
d'aucune demande en restitution ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que l'appelante est non fon
dée à réclamer les dépenses occasionnées par l'interdit Van 
Snick pendant tout le temps qu'il s'est trouvé dépourvu de sa 
raison et de tous moyens de subsistance; 



Mais, attendu que la demande serait fondée pour le sur
plus, s'il était prouvé que le dit Van Snick eût refusé, quoique 
propre au travail, de s'y livrer et de pourvoir ainsi à son 
entretien pendant sa détention au dépôt de mendicité à la 
Cambre ; 

" Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général G R A A F F en
tendu en son avis, met le jugement attaqué au néant, en tant 
qu'il a prématurément écarté la demande, en ce qui concerne 
les frais résultant du séjour de l'interdit Van Snick au dépôt de 
mendicité à la Cambre; entendant, quant à ce, ordonne à la 
commune appelante, de prouver par tous les moyens de droit 
que le dit Van Snick, pendant sa détention à l'établissement de 
la Cambre, n'a point pourvu à son entretien par le travail, 
quoiqu'il y lût obligé par les règlements : nomme en cas d'en
quêtes, M. le conseiller V A N C A M P , confirme le jugement pour 
le surplus : condamne la partie appelante aux deux tiers des 
dépens, réserve le tiers restant, ordonne la restitution de 
l'amende. » (Du 27 mars 1832. — Plaid. SI i l " V A N O V E R L O O P , 

B E R D E N C D u V I G N E A U D , D E L E C O U R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r , dans le m ê m e sens : B r u x e l l e s , 
12 février 1840 (Jcnisr . nu X I X e S I È C L E , 1840, I I , 460) . 
C'est le seul qui ait eu à déc ider la m ê m e quest ion. Mais 
V . en sens inverse , s u r une question analogue, B r u x e l l e s , 
27 j u i l l e t 1822 ( J U I I I S P . D E B R U X E L L E S , 1822, H , 236 ) et 

D A L L O Z , R_ec. A l p b . , V° Hospices, n" 4) . 

• — - ^ v ^ - i — - — 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' O S T E N D E . 

F A I L L I T E . — C O N C O R D A T . — R É S O L U T I O N . — P R I V I L É G I É S . — C H I -

I I O G R A P I I A I R E S . 

L'inexécution, de la part du failli, de l'obligation écrite dans 
son concordat qu'il paiera les créanciers privilégiés dans 
les trois mois à dater du jour du concordat, ne donne pas 
ouverture, de la part des créanciers privilégiés ou chirogra-
phaires, à l'action en résolution du concordat. 

( L A C R O I X E T B I E S H E U V E L C . K I 1 E S S . ) 

L . F . K r e s s , tenant Y Hôtel des étrangers à Ostende, fut 
déc laré en état de faillite dans le courant de l 'année 1831. 
L e 12 d é c e m b r e de cette m ê m e a n n é e , le s i eur K r e s s 
obtint un concordat par lequel il s'obligea à payer à ses 
c r é a n c i e r s ch irographaires , le 1S octobre de chaque a n 
née , 15 p. c . de leurs c r é a n c e s , jusqu 'au complet pa ie 
ment. Dans la crainte que le s i eur K r e s s ne payât pas ses 
c r é a n c i e r s pr iv i l ég ié s , les c r é a n c i e r s concordala ires s t i 
pulèrent en termes formels et e x p r è s qu' i l serait tenu de 
les payer dans les trois mois , à dater d u j o u r du concor
dat, par conséquent avant le 12 mars 1852. 

L a c r o i x , c r é a n c i e r pr iv i l ég i é , n'ayant pas obtenu le 
paiement de sa c r é a n c e , fit sommer K r e s s , et ce lu i -c i 
n'ayant pas satisfait à la sommation, L a c r o i x , se fondant 
s u r l 'ar l . 523 de la loi du 18 a v r i l 1851, demanda devant 
le T r i b u n a l de Commerce d'Ostendc, la résolut ion du con
cordat . 

JUGEMENT . — « Attendu que le demandeur Lacroix a été admis 
en qualité de créancier privilégié à la faillite du défendeur 
Kress ; qu'il n'a pas renoncé à son privilège; que conséquem-
ment, et d'après l'art. 513 de la loi du 18 avril 1851, il n'a pu 
prendre part, comme en effet il n'a pas pris part aux opérations 
relatives au concordat intervenu entre le failli Kress et ses 
créanciers: que dès lors le demandeur est resté complètement 
étranger à ce concordat, tellement qu'il n'aurait pas pu y for
mer opposition, parce que l'art. 516 de la loi citée ne recon
naît qu'aux seuls créanciers qui ont eu le droit de concourir au 
concordat le droit de pouvoir y former opposition ; 

" Attendu que, dès lors, s'il est vrai que, d'après les termes 
de l'art. 316, le concordai homologué, lorsqu'il a été établi en 
conformité des dispositions prescrites par l'art. 512, est obliga
toire non-seulement pour les créanciers qui l'ont volontaire
ment consenti, mais aussi pour les créanciers qui , pouvant y 
concourir, n'y ont pas pris part , il est également vrai que ce 
même concordai, auquel le créancier privilégié a dû rester for
cément étranger, à moins de renonciation à son privilège n'est 
nullement obligatoire pour lui , et que par ainsi il peut (non
obstant ce concordat et quelles que soient les stipulations qui 
pourraient s'y rencontrer relativement aux créances privilé
giées), poursuivre ses droits par la voie ordinaire c l de telle 
manière qu'il jugera convenable; en effet, par le concordat le 

failli est remis à la tête de ses affaires ; donc les créanciers pr i 
vilégiés peuvent exercer leurs droits, puisque ces droits sont 
restés entiers, malgré la faillite, qui n'a eu pour effet que d'en 
suspendre momentanément l'exercice ; 

n Attendu que s i , d'après l'art. 523 de la susdite l o i , la 
résolution du concordat peut être poursuivie contre le failli en 
cas d'inexécution des conditions y insérées, cette action en ré 
solution ne saurait appartenir au créancier privilégié qui n'est 
pas intervenu, qui n'a pas été et n'a pas pu être partie contrac
tante au concordat, et envers lequel aucun engagement n'a été 
contracté, ni a dû être contracté par le concordat; cette aclion 
n'appartient qu'à tous les créanciers ou à celui d'entre eux en
vers lequel, comme il est dit ci-dessus, le concordat homolo
gué est devenu obligatoire, et alors seulement qu'ils ne sont 
pas payés des engagements pris envers eux par le concordat; 
que cela résulte en effet de l'exposé des motifs sur le dit art i 
cle 825, qui était le 826 e du projet, où il est dit entre autres : 
« Ces considérations ont déterminé votre commission à ad-
« mettre le principe que la résolution du concordat pourra 
« être provoquée par un seul créancier, si ce créancier n'est 
« pas payé des engagements pris par le concordat, » et de ce 
que, lors de la discussion, si on est lombé d'accord de suppri
mer les mots « chaque créancier, » qui se trouvaient dans l'ar
ticle 526 du projet, cette suppression a eu l ieu , non pas en 
vue de laisser aux créanciers privilégiés et hypothécaires, la 
faculté de poursuivre la résiliation du concordat, mais parce 
qu'on a considéré que, d'après les principes généraux, tous 
ceux qui sont parties au concordat, ont l'action en nullité ou en 
résolution en cas d'inexécution ; il était dès lors inutile de con
server les mots « chaque créancier; » 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur ni fondé 
ni recevable, etc., etc. » (Du 51 mars 1852.—Plaid. M M C B L A U -
Y V E R S c. M E Y N N E . ) 

Biesheuve l , c r é a n c i e r c h i r o g r a p h a i r e de K r e s s , qui est 
in tervenu au concordat et q u i , comme les autres c r é a n 
c i e r s , n'a consenti au concordat qu'à la condit ion ex
presse que le s i eur K r e s s pa i era i t , dans les trois mois , 
toutes les c réances priv i légiées , ass igna ce d e r n i e r en r é 
solution d u concordat. B ie sheuve l apporta la p r e u v e de 
non paiement des c r é a n c e s pr iv i l ég iées . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le terme pour l'exécution des con
ditions du concordat du défendeur, du 12 décembre dernier, 
contractées envers les créanciers qui sont liés par ce concordat, 
n'est pas encore échu ; 

« Que le demandeur Biesheuvel est au nombre de ces créan
ciers ; 

n Attendu que, d'après l'esprit de l'art. 825 de là loi du 28 
avril 1851, si la résolution du concordat peut-être poursuivie 
par tout créancier, ce n'est que pour autant que ce créancier 
ne soit pas payé des engagements pris envers lui par le concor
dat; c'est ainsi que s est exprimé M . Tesch, dans son rapport 
au nom de la Commission, à la séance de la Chambre des repré
sentant du 20 novembre 1849 ; il a dit : « que l'inexécution des 
« engagements donne lieu à leur résolution, c'est là une règle 
« d'incontestable justice. L e projet porte que celle résolution 
« pourra être poursuivie à la requête de chaque créancier; 
« ces mots paraissent inutiles à votre commission qui en pro-
« pose le retranchement. Elle pense que le silence de la loi 
« suffira pour laisser tout son empire au principe du droit 
« commun, en verlu duquel chaque créancier non payé peut 
« provoquer la résolution du contrat; » 

i: Attendu que le demandeur ne pouvant argumenter de l'in
exécution des engagements contractés envers lui et les autres 
créanciers liés par le concordai, se prévaut de ce que Kress 
serait resté en défaulde payer les créanciers privilégiés, qui n'ont 
pas pris ni pu prendre part au concordat, notamment Delsart 
c l Lacroix ; 

n Attendu que, si le défaut de paiement des dites créances 
privilégiées était même positivement établi, celle circonstance 
ne saurait conférer au demandeur, ni à aucun autre créancier 
concordataire, le droit de provoquer la résolution du trailé, 
nonobstant la clause y insérée « que Kress s'engage à payer ses 
« créanciers privilégiés dans les trois mois, » parce que cette 
stipulation n'a pas pu changer le sort des dits créanciers pr iv i 
légiés, ni porter la moindre innovation à leurs droits, à tel 
point que, s'ils avaient voulu agir contre Kress immédiatement 
après le concordat, la stipulation du délai de trois mois n'aurait 
pas pu être obstacle à l'exercice de leurs poursuites, vu qu'ils 
ont été parfaitement étrangers à celle stipulation, et que consé-
qucmmenl les créancieis qui ont adhéré au concordat, n'ont 
pas pu ignorer quecetle stipulation c.ait sans portée aucune; 



« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non re-
cevablc, ni fondé. » (Du 14 avril 1832. — Plaid. MM" L A U W E R S 

c. J A N S S E N S . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

G R A N D E C O I R C R I M I N E L L E D E N A P L E S . 

P r é s i d e n c e d e M . d e l V e c c h i o . 

U N E B A N D E D E B R I G A N D S . V O L S . — A S S A S S I N A T S . 

Dans la soirée du 6 ju in 1829, veille de la Pentecôte, pendant 
que le village de Cervinara se préparait à célébrer la fête re l i 
gieuse du lendemain, la demeure de Joseph l'incili, un des plus 
notables habitants de la commune, était le théâtre d'une épou
vantable catastrophe. Assailli dans la cuisine de sa propre mai
son par trois inconnus, Joseph Lineil i tombait mort, frappé d'un 
coup de fusil, au milieu de sa famille. Le crime fut immédiate
ment dénoncé par Gabrielle Del Colle, sa femme. D'après les 
renseignements fournis par elle et par les parents de son mari , 
guidée aussi par le souvenir de certaines relations politiques 
qui avaient existé entre le défunt et quelques-uns de ses cou-
citoyens, la justice dirigea une instruction contre un individu 
nommé Villacci et plusieurs de ses parents et amis. 

L a veuve Tine l l i , plongée dans la plus vive douleur depuis 
la mort de son mari , se constitua partie civile et lit tous ses 
efforts pour faire condamner les accusés. Mais les témoins 
directs manquèrent. Deux seulement avaient rencontré les 
malfaiteurs dans la fatale soirée : c'étaient deux jeunes ser
vantes nommées Angele Santoro et Jeanne Mainolli. Mais quel
ques efforts que l'on l u pour en obtenir un témoignage précis, 
elles persistèrent toujours à déclarer qu'elle ne reconnaissaient 
pas dans les accusés les hommes qu'elles avaient vus le G juin 
au soir. D'après ces éléments, la grande Cour criminelle d'Avel
l ino, qui dès le commencement de la procédure avait déjà re
lâché plusieurs des inculpés, rendit, le 13 septembre 1832, 
après une discussion approfondie, un arrêt de non consta, par 
suite duquel les autres accusés furent mis en état de liberté 
provisoire. 

Pendant trois années qu'avait duré celte procédure, de nota
bles changements s'étaient manifestés dans la manière de 
vivre de Gabrielle Del Colle, veuve F i n c l l i ; elle avait d'abord 
habité, seule avec ses jeunes enfants, une maison isolée; mais 
peu à peu elle avait noué des relations avec des hommes mal 
famés qui passaient pour l'aire la contrebande du tabac avec la 
ville de Bénévent. Ces hommes, au nombre de cinq, étaient Jac
ques Russo, de Sainte-Luce, homme de mauvaise réputation, 
qui se faisait appeler Joseph-Antoine Castiglione, et se disait 
Romain ; Ferdinand Catalano, caché sous le nom de Raphael 
Castiglione; Dominique Fantasia, qui avait aussi changé ses 
véritables noms contre ceux de Franccschicllo Castiglione ; en
fin, François-Antoine Russo et Carmine Russo, son lils, qui se 
faisaient appeler, l'un Gaetano ou bien encore Gennaro le Cala
brais ; l'autre Minicllo. Les voisins avaient remarqué qu'ils ne 
pénétraient que de nuit dans la maison de Gabrielle Del Colle, 
et entraient par la porte du jardin qu'ils se faisaient ouvrir en 
jetant de petits cailloux dans la fenêtre de la chambre où cou
chait Gabrielle. 

Ces bandits s'occupaient de toute autre chose que de la con
trebande, comme on va le voir. 

L e 16 mars 1833, à la tombée de la nuit, Cosmc Bosco, de 
Ceppatimi, se rendait à son domaine de Furutolo, lorsqu'on 
traversant le vallon de Gasoli, il fut attaqué par un homme 
armé d'un fusil, qui l'obligea à le suivre. I n autre malfaiteur 
vint se joindre au premier. Bosco fut conduit dans un lieu 
écarte , et les malfaiteurs lui enlevèrent quelque petite mon
naie qu'il avait sur lui et les agrafes en argent de son manteau. 
Quand la nuit fut tout à fait venue, ils le conduisirent à la 
porte de sa maison et l'obligèrent d'appeler un jeune garçon 
nommé Pascal, et de lui donner l'ordre d'ouvrir. Puis ils gar
rottèrent le maître et le valet, et volèrent dans l'élable une 
paire de bœufs qui valait environ 120 ducats. 

Bosco et Pascal, étant parvenus à se débarrasser de leurs 
liens, portèrent plainte, et pendant que d'un côté ou constatait 
que l'un des agresseurs était Jacques Russo, on découvrit d'une 
autre part que Gabrielle Del Colle avait écrit à un certain P h i 
lippe Bruno, de Sainte-Agathe, pour le prier de s'intéresser à 
la vente qu'elle voulait faire d'une paire de bœufs qu'elle avait 
achetés, disait-elle, de ses propres deniers, à l'insu de ses pa
rents; c l qu'en effet, par l'intermédiaire de ce Bruno, les bœufs 

avaient été achetés par un nommé Jannolha, qui avait payé le 
prix de 107 ducals à Gabrielle Del Colle elle-même, en sa propre 
maison. 

Ce n'est pas tout. Le 23 avril 1833, un nommé François L a -
poli s'était mis en roule pour aller verser à la recette générale 
d'Avellino, 777 ducats pour le compie du percepteur de Cervi
nara. L a somme était tout entière en billets. Comme il arrivait 
à un endroit appelé Silva Piana di Monte Cavallo, il fut attaqué 
par trois brigands armés de slylels et de fusils. Les malfai
teurs, après l'avoir maltraité et assez gravement blessé, lui 
enlevèrent les billets et le laissèrent sur le chemin. L a justice, 
saisie de la plainte, n'avait pu rien découvrir, lorsqu'une très-
singulière all'aire, d'abord fort obscure, huit par répandre une 
vive lumière sur ce qui élait resté obscur. 

L e 14 ju in 1853, vers le déclin du jour , une femme parais
sant appartenir à la classe bourgeoise entrait à Salerno dans le 
magasin de draps d'Antoine Spoti; elle était accompagnée 
d'un très-jeune homme, son fils, revêtu du costume clérical, 
d'une domestique; elle élait amenée chez Spoti par une ser
vante de l'hôtel où elle élait descendue. Cette dame, qui disait 
se nommer Thérèse Mariani et être de Monlefusco, voulait 
acheter une grande quantité de draps et d'étoffes; elle en 
acheta, eu effet, pour plus de 600 ducats qu'elle paya en 
billets. 

Sur la demande du marchand, le jeune clerc (clicrichctto) 
les endossa pour sa mère au nom (le Thérèse Mariani. Mais 
dans une rue de Salerno, la prétendue Thérèse Mariani fut 
abordée par un nommé François Quercia, employé à l'hôpital 
de Sainl-.lean-de-Dicu, cl qui la salua du nom de Gabrielle Del 
Colle. El le prétendit d'abord ne le pas connaître; mais cet 
homme, qui avait été son voisin, insista. Kllc finii par se 
rendre c l l'invita à l'accompagner à son auberge; il la suivit 
en effet, et cul avec elle une conversation très-longue et très-
conlidcnticllc. 

L e lendemain, Gabrielle Del Colle retournait chez Spoti et 
lui demandait de rompre le marché fait entre eux, parce 
qu'elle avait appris, disait-elle, qu un de ses cousins avait 
formé à la banque une opposition au paiement des billets. 
Spoti refusa et prit le parti de se rendre à ftaples pour voir si 
en effet on refuserait de payer les traites. Quant à Gabrielle 
Del Colle elle laissa en dépôt chez Spoti Ics marchandises ache
tées, et, priant Quercia de lui faire savoir ce qui serait advenu 
du voyage de Spoti, elle retourna dans son pays. 

L e marchand de drap n'eut qu'à s'applaudir de son voyage; 
il changea un des billets à la banque sans aucune difficulté, c l 
négocia les six autres. Revenu à Salcrnc, il expédia Quercia à 
Monlefusco pour donner avis à Thérèse Mariani qu'elle pouvait 
faire enlever les marchandises. Quercia, suivant les instruc
tions secrètes de Gabrielle, parlit pour Cervinara. 

Cependant Gabrielle, à son retour, avait fait part à ses com
plices de sa rencontre fatale à Salcrnc avec Quercia. Russo, le 
chef de la redoutable bande, en fut effrayé. Tous deux rassem
blèrent ce qu'ils avaient ce plus précieux et prirent en hâte 
la roule de Naples, pour se soustraire aux recherches de la 
justice. 

Après quelques jours d'absence, ils se rassurèrent et rentrè
rent à Cervinara dans la soirée du 22 ju in . Us y trouvèrent 
Quercia, arrivé de la veille. Or, pendant l'absence de Gabrielle, 
son jeune lils, Jean F i n c l l i , avait envoyé à un nommé Gioffi la 
lettre apportée pour Quercia, avec prière de lui en dire sou 
sentiment. Giolli avait répondu que la chose n'était pas claire, 
et qu'il serait mieux de ne pas laisser sortir le messager de la 
maison. Ton i cela fut rapporté à Jacques Russo. 

Quand la soirée fut avancée, tous les associés ayant laissé 
Quercia seul, se réunirent pour souper dans une salle éloignée. 
Les convives étaient silencieux. L a première parole fatale fut 
ce mot de Gabrielle en désignant du doigt la chambre de Quer
cia : Questo mi ha smaccata (c'est lui qui m'a tuée). Après un 
moment de silence, Pellegrino dit à Jacques Russo : « Toi qui 
en as tant fait, fais encore celui-là. » Cn nouveau silence suc
cède à ses paroles et est à peine troublé par la voix lointaine de 
Quercia, chantonnant la ritournelle : Questa sera sentirai 
quant'allucca avimma fa. 

Tout à coup Jacques Russo se lève, et poussant rudement 
Gabrielle Del Colle, lui dit : « Par le sang de la Madone, va ap
peler François. » Gabrielle, marchant devant Russo une chan
delle à la main, s'approche de la chambre de Quercia, et lui 
crie : « François , viens, Antoine (Jacques Russo) veux te par
ler. » L e malheureux Quercia sort cl se trouve face à face avec 
Russo, qui lui lire un coup de fusil ; mais il évite le coup, et 
la balle va s'enfoncer dans la muraille. Russo alors le frappe à 
coups de baïonnette jusqu'à ce qu'il soit mort. 11 s'agit alors 
de faire disparaître les traces du crime : on coupe le cadavre 
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par morceaux, on l'enveloppe dans un sac de toile, et on le ca
che provisoirement sous un tas de pierres dans la cour ; dans la 
nuit suivante on va l'ensevelir au fond d'une vallée, sur le bord 
d'un torrent : après quoi, tous les bandits partent pour aller se 
cacher à Naples, ne laissant à Ccrvinara que Gabrielle Del Colle 
et ses enfants. 

Ce crime fut le dernier commis par cette bande de scélérats. 
Quercia n'avait pas reparu à Salerne, et le marchand Spoti 

en était d'autant plus inquiet qu'on lui avait renvoyé de Naples 
une des traites qui avait été refusée à la Banque. 11 résolut 
d'expédier un autre messager. L a lettre dont il le chargea 
était, comme la première, adressée à Thérèse Mariani à Monte-
fusco. Pascal Nappi, c'était le nom de ce nouveau messager, se 
mit en roule. A Montefusco, il n'eut, bien entendu, aucune 
nouvelle de la prétendue Thérèse Mariani; mais il lui revient 
alors en mémoire que la malheureuse femme de Quercia, qui 
s'occupait de faire rechercher son mari , avait dit qu'il serait 
peut-être bon de prendre des informations à Cervinara. Il s'y 
rendit, s'informa, et, sur l'indication d'un cabaretier, i l alla 
tout droit à la maison Finel l i . L a première personne qu'il ren
contra fut le cherichetto, qu'il reconnut pour l'avoir vu à 
Salerne; l'enfant l'introduisit auprès de sa mère ,qui ,b ien que 
toute décontenancée d'abord, se remit et nia qu'elle fut jamais 
allée à Salerne pour acheter des draps, et finit par congédier 
Nappi, qui s'en revint raconter au marchand Spoti ce qu'il 
avait vu. Intrigué du mystère qui environnait cette femme, 
Spoti se transporta immédiatement à Cervinara et reconnut 
dans la personne de Gabrielle Del Colle la prétendue Thérèse 
Mariani. Cette femme, avec une incroyable audace, répondit 
aux questions du marchand, sur les billets et sur la disparition 
de Quercia, qu'elle ne savait ce qu'il voulait dire, qu'elle n'a
vait jamais connu Quercia , qu'elle n'avait jamais acheté de 
draps à lui Spoli , qu'elle voyait pour la première fois. 

Spoti n'hésita plus; il alla déposer sa plainte, et la justice se 
transporta en toute hâte à la demeure de Gabrielle Del Colle. 
L e juge recueillit des indices et des renseignements, et bientôt 
la découverte du cadavre mutilé de Quercia vint confirmer tous 
les soupçons. Ce crime constant et les nouveaux éléments four
nis par l'instruction permirent de remonter beaucoup plus 
haut et de constater la participation de Russo et de sa bande, 
non-seulement au vol des billets commis en 1833 sur le mes
sager des percepteurs de Cervinara, mais aussi à celui dont 
quelques mois auparavant Cosine Bosco, le fermier de Ceppa-
luni , avait été la victime. 

D'activés recherches ayant fait connaître la retraite de Russo, 
la force armée s'y transporta pour arrêter ce redoutable ban
dit, mais voyant qu'il était cerné et qu'il n'avait pas d'espé
rance d'échapper, il se tua. 

Pendant que ces faits s'accomplissaient et que le recours 
contre la décision de non consta relative à l'assassinat de F i 
nelli était pendante, le procureur général recevait une lettre 
du bagne de Procida, écrite au nom des forçais Jacovino cl 
Matola, qui disaient connaître les circonstances de la mort de 
Finel l i . Un juge s'élant transporté au bagne pour les entendre, 
ils déclarèrent avoir appris dans la prison d'Avellino, d'un 
parent de Vil lacci (on a vu plus haut que Villacci et plusieurs 
de ses parents et amis avaient été inculpés dans l'assassinat de 
Finel l i ) , que Jacques Russo était l'auteur de cet assassinat. 
Cette déclaration fut un trait de lumière. Rapprochant plu
sieurs circonstances du fait constant des relations suivies de 
Russo et de ses complices avec Gabrielle Del Colle, femme de 
Fine l l i , on arriva à en conclure avec une grande apparence de 
vérité que Gabrielle Del Colle était réellement complice de la 
mort de son mari. Une instruction complète prouva que les 
trois assassins inconnus qui avaient frappé Finel l i dans la soi
rée du 6 juin 1829 avaient été Jacques Russo, Pellegrino Russo 
et François Piscicicllo. L e premier, comme nous l'avons dit, 
s'était suicidé; les deux autres avaient péri de mort violente 
dans une rencontre avec la force armée. 

Traduite devant la grande Cour d'Orellino, Gabrielle Del 
Colle avait été condamnée à mort comme complice de l'assas
sinat de son mari , du vol des billets et de plusieurs autres mé
faits. 

Cet arrêt , soumis à la Cour suprême, a été cassé. 
L a grande Cour criminelle de Naplcs, à laquelle l'affaire 

avait été renvoyée, y a consacré plusieurs audiences. 

Gabrielle Del Colle, dans son interrogatoire, a protesté de sa 
complète innocence. 

L a Cour a déclaré qu'il n'était pas constant que Gabrielle 
Del Colle ait été complice de la mort de son mari ; 

Qu'il était prouvé qu'elle avait participé à l'assassinat de 
Quercia en assistant les auteurs du crime, en reconnaissant 

toutefois que, même sans son aide, le crime eût pu être com
mis; 

Qu'il était prouvé que ce crime avait été commis pour faire 
disparaître les preuves de plusieurs autres crimes, notamment 
du vol des billets ; 

E n conséquence, la Cour, à l'unanimité, a condamné G a -
briclle Del Colle à la peine de trente ans de fers. 

Ainsi s'est terminé ce long procès dont les phases diverses 
ont occupée la justice pendant plus de vingt années. 

C H R O N I Q U E . 

M A R Â T R E . — u Un agent de police en tournée vérifiait le re
gistre d'un logeur en garni : son attention est soudain attirée 
par des cris perçants qui partent d'une pièce voisine de celle 
où il procédait; i l se dirige au bruit , pousse une porte et 
surprend une femme qui martyrisait un pauvre petit enfant de 
deux ans tout au plus, appelant en vain à son secours. 

« L a position, en effet, était grave. Sa mère (car cette femme 
était sa mère) avait déshabillé tout nu ce malheureux souffre-
douleurs, elle le tenait renversé violemment sur une planche 
à lessive, et le plongeait à plusieurs reprises dans un plein 
baquet d'eau froide : or, on se trouvait alors vers le milieu de 
février. L'agent se fit connaître, et s'empressa tout d'abord de 
mettre fin à ce cruel supplice ; puis il conduisit la mère chez le 
commissaire de police, qui verbalisa ; par suite de son procès-
verbal, une instruction eut lieu et la femme Lagasse est tra
duite devant le Tribunal de police correctionnelle. 

it Plusieurs de ses voisins, entendus comme témoins, vien
nent déclarer qu'il est à leur connaissance que la prévenue 
exerçait habituellement de mauvais traitements sur ses enfants, 
dont les cris incessants leur faisaient mal et pitié. 

« L a femme Lagasse, au contraire, proleste de sa tendresse et 
de tout son dévouement pour son petit garçon ; elle accorde 
qu'elle le corrige quelquefois, mais comme une bonne mère 
et dans la vue seule de son bien. Sans nier positivement ces 
ablutions atroces dans le baquet à lessive, elle les représente 
comme une mesure de propreté et d'hygiène, et soutient que 
l'eau pouvait passer pour suffisamment dégourdie. 

« Ce déplorable système de défense ne pouvait être accueilli 
par le Tribunal , qui , sur les conclusions du ministère public, 
condamne la femme Lagasse k six jours de prison. » 

D É C O U V E R T E D'UN V O L . — Un vol d'argent, qui présente les 
plus curieuses circonstances, a été commis à Ja fabrique de 
sucre de MM. Thomas, Vayron et compagnie, à Quiévrcchain. 

Dans la nuit du 3 au 4 mai , un individu s'introduisait par 
une fenêtre dans le bureau de la fabrique, forçait, au moyen 
de pinces, une caisse en chêne, et s'emparait de diverses 
sommes en or, en argent et en monnaie de billon, s'élevant 
ensemble à 1,200 fr. , parmi lesquelles se trouvait un pelil 
rouleau enveloppé dans un sac et paraissant par la forme et le 
poids renfermer une pile de 100 fr. 

L'or formait la majeure partie de la somme soustraite, par 
conséquent fort portative. Rien ne laissait soupçonner le vo
leur; la frontière était proche; tout enfin semblait assurer 
l'impunité à l'audacieux auteur de ce crime, lorsqu'un singu
lier incident vint le faire connaître à la justice. 

Le jour même du vol, un sieur Nicolas Daissy, dit Proute 
Marianne, menuisier, à Hcnsies (Belgique) se présentait chez 
un boucher de Sainl-Ghislain, et lui offrait une pièce d'argent 
en paiement de quelques morceaux de viande. L e boucher re
fusait Ja pièce eu la déclarant fausse. 

Sans trop s'inquiéter de cette mé.aventure, Daissy se dirige 
vers l'estaminet voisin, boit, mange, c l présente à l'aubergiste 
une pièce d'or de dix francs. L a pièce d'or est refusée et avec 
elle plusieurs pièces de !5 francs. Tout cela paraissait de la 
fausse monnaie. 

Aussi l'Administration locale, secrètement avertie, s'em-
pressa-t-elle de faire arrêter Daissy, comme faux monnayeur, 

Comment donc les napoléons et les pièces de 15 francs de 
MM. Thomas, Vayron c l compagnie, s'étaient-ils (oui à coup 
transformés en cuivre blanchi et en é la in? Notre voleur s'y per
dait et commençait à croire au sortilège, lorsque l'inspection 
de son sac vint bientôt donner le mot de l'énigme. L e paquet 
recouvert de toile, que Daissy avait pris pour un rouleau de 
100 francs, contenait une bouteille de mercure qui , en se br i 
sant, avait, à l'inverse des opérations des alchimistes, amené 
cette décevante transmutation. 

Daissy, tout à fait innocent du crime de fausse monnaie, 
mais bel et bien convaincu d'un vol de monnaie de bon aloi, 
est en ce moment entre les mains de la justice belge. 

B R U X E L L E S . — I M P R I M E R I E D E J . H . B R I A R D , R U E A U X L A I N E S , 4. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E DU DROIT — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E - N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e d e M M . S i m o n » e t I t a c y m u c k c r s . 

C H E M I N S V I C I N A U X . — I N S C R I P T I O N S U R L ' A T L A S . — I N D E M N I T É . 

E X P R O P R I A T I O N . 

L'inscription d'un chemin sur l'atlas des chemins vicinaux 
d'une commune a-t-elle pour effet d'attribuer à celle-ci 
soit la propriété du sol, soit du moins une servitude ou un 
droit de passage ; de manière que le propriétaire ainsi évincé 
ne peut plus contester son expropriation, mais peut seule
ment réclamer une indemnité ? 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( B O E L E N C . L A COMMUNE D E M A R T E N S L 1 N D E N . ) 

T r a d u i t devant le T r i b u n a l de s imple police pour avoir 
e x e r c é des actes de propr ié té sur un terra in inscr i t 
comme chemin publ i c s u r l'atlas de la commune , Boelen 
répondit n'avoir fait qu'user de son droit. 

L e s parties ayant été renvoyées devant le juge c i v i l , la 
Commune prétendit que l ' inscription sur l'atlas ou la d é 
claration de vicinal ité avait définitivement a t t r i b u é le sol 
au c h e m i n , de m a n i è r e que si le demandeur en eût m ê m e 
é té propr i é ta i re , ce qui était nié , i l ne pourrai t plus en 
déposséder le p u b l i c , mais devrait se borner à demander 
une indemni té . 

L e demandeur soutint , au contra ire , que la déc larat ion 
de vicinal ité ne faisait que r e c o n n a î t r e la nécess i té ou 
l'utilité du c h e m i n , mais qu'elle ne portait a u c u n p r é j u 
dice aux droits de propr ié té des t iers , sauf à la Commune 
à expropr ier le propr i é ta i re pour cause d'utilité p u b l i 
que . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il a été décidé par l'autorité admi
nistrative à ce compétente, qu'il existait un chemin vicinal à 
travers la propriété du demandeur, située à Pelit-Spaauwen et 
connue sous le nom de Puthof; que cette décision, devenue 
définitive à la date du 2 3 septembre 1 8 4 6 , n'a pas eu pour effet 
de créer le droit de la Commune défenderesse au dit chemin, 
mais n'a fait qu'en déclarer l'existence depuis un temps immé
morial ; que c'est donc à tort que le demandeur a contesté ce 
droit par son exploit introduclif d'instance ; 

« Attendu que le demandeur, par des conclusions subsidiai
res prises à l'audience, a présenté et a demandé à établir par 
toutes voies de droit qu'il y avait eu, par suite de cette déci
sion, emprise de son terrain, et qu'il avait droit de ce chef à 
une indemnité ; 

<• Attendu, sur ce point, que s'il est vrai, d'un coté, que les 
décisions administratives en matière de chemin ne peuvent 
porter aucun préjudice aux droits ni réclamations dérivant de 
la propriété, il n'est pas moins vrai , d'autre part, que les de
mandes de la nature de celle introduite par l'exploit d'assigna
tion du 1 2 janvier 1 8 4 6 , doivent être, aux termes de l'art. 11 
de la loi du 1 0 avril 1 8 4 1 , instruites et jugées comme affaires 
sommaires et urgentes ; que la cause est en état quant à la de
mande primitive; qu'on peut dire d'ailleurs ici que cette de
mande en dommages aurait dû être formée, non pas incidem
ment, mais par action nouvelle et principale, puisque les 
dommages prétendument causées sont antérieurs à l'introduc
tion de l'instance ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans sa demande primitive, et non recevable flans ses conclu
sions subsidiaires, lui réservant de faire valoir, par action sub

séquente, le droit à une indemnité pour emprise de son ter
rain, etc. » (Du 2 1 mars 1 8 4 8 . — Plaid. M M M J A M I N É c. N O Y E N . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( D E I . A B R A S S I N E C . L A C O M M U N E D E R E R D E R E N . ) 

Delabrass ine possédait une p r a i r i e t r a v e r s é e par un 
sentier qui é ta i t in scr i t s u r l'atlas de la commune. 

I l établ i t des b a r r i è r e s à l 'entrée et à la sortie de sa 
p r o p r i é t é , pour la c l ô t u r e r complè tement . 

L 'autor i té communale dressa p r o c è s - v e r b a l à sa charge 
pour avoir i n t e r c e p t é u n c h e m i n p u b l i c . 

Devant le T r i b u n a l de s imple police i l r épond i t : Feci, 
sedjure feci, parce que , d i t - i l , le sol l u i appartenait év i 
d e m m e n t , et que le passage n'avait pas été e x e r c é en 
vertu d'un droit de servi tude, mais par une pure to lé
rance de sa part , conformément à un usage g é n é r a l dans 
les campagnes. 

L e juge de police renvoya l'examen de cette question 
devant le T r i b u n a l c i v i l , où Delabrass ine conclut à ce 
qu'i l fût ordonné à la Commune de produire les titres en 
vertu desquels elle pré tendai t avoir un droit de propr ié té 
ou de servi tude s u r l 'héri tage dont i l s'agit; ces l i tres 
produits ou non, d é c l a r e r que la Commune n'y a a u c u n 
droit que lconque . Subs id ia i rement , pour le cas où la 
Commune just i f ierai t de l'utilité publ ique et de l 'autor i 
sation nécessa ire pour y p r é t e n d r e un droit de passage, 
la condamner à payer au demandeur une indemni té de 
5 0 0 fr. 

L a Commune répond i t que son droit à la p r o p r i é t é d u 
sentier ,ou du moins à une servi tude de passage, ré su l 
tait de l ' inscription du c h e m i n sur l'atlas ; et subs id ia i re 
ment , afin d ' é c a r t e r la demande en indemni té , elle offrit 
de prouver , par t émoins , que le sentier dont i l s'agit ex is 
tait depuis un temps i m m é m o r i a l , notamment pendant 
un espace suffisant pour la prescr ipt ion avant le Code 
c i v i l , et que le publ ie en avait toujours fait usage sans 
le moindre e m p ê c h e m e n t . 

M" D I F A S T R É , avocat du demandeur , répl iqua que l ' in 
script ion d'un chemin ou d'un sentier n'étant qu'un acte 
administrat i f , i l était absurde de soutenir qu'un tel acte 
fut de piano at tr ibut i f au profit de la C o m m u n e , d'un droit 
de propr ié t é ou de servi tude sur le t erra in qui en fait 
l'objet ; que cet acte ne pouvait avoir d'autre effet que de 
s e r v i r de l i tre à une expropriat ion pour cause d'utilité 
pub l ique , en observant les formal i tés prescrites dans ce 
cas , s i la Commune voulait en obtenir la p r o p r i é t é immé
diate, ou de s e r v i r de base à la prescript ion de 1 0 et 2 0 
ans , si a u c u n e réc lamat ion de p r o p r i é t é n'était formulée 
dans ce délai . 

I l fonda celte in terpré ta t ion s u r l'historique des lois 
qui ont success ivement rég i la m a t i è r e , savoir : 

L o i du 2 8 s e p l e m b r e - 6 octobre 1 7 9 1 , sect. 6 , des che
mins : — A r t . 2 . « L e s chemins reconnus par le Directoire 
« de dis tr ict pour ê t re nécessa ires à la communicat ion 
« des paroisses , seront rendus praticables et entretenus 
« aux dépens des c o m m u n a u t é s sur le territoire desque l -
« les i ls sont établ is . 

A r t . 3 . « S u r la réc lamat ion d'une des c o m m u n a u t é s 
« ou s u r cel le des par t i cu l i er s , le Directoire de d é p a r t e -
« ment , après avoir pr i s l'avis de ce lu i de d is tr ic t , ordon-
« nera l 'amélioration d'un mauvais c h e m i n , afin que la 
« communicat ion ne soit interrompue dans aucune sa i -
« son, et i l en d é t e r m i n e r a la largeur . « 



A r r ê t é d u 28 messidor an V : — A r t . 1". « Dans chaque 
« dépar tement de la Républ ique , l 'Administrat ion c e n -
« traie fera dresser un état g é n é r a l des chemins v i c i n a u x 
« de son arrondissement de quelque espèce qu'ils p u i s -
« sent ê t r e . 

A r t . 2 . u D'après cet é ta t , elle constatera l 'uti l i té , de 
« chacun des chemins dont i l sera composé . 

A r t . 3 . « E l l e dés ignera ceux q u i , à raison de l e u r ut i -
« l i té , doivent ê t r e c o n s e r v é s et prononcera l a suppres -
<i sion de ceux reconnus inut i l es . 

A r t . k. et L'emplacement de ces dern ier s sera rendu à 
« l 'agr icul ture . » 

L o i du 9 ventôse an X I I I . — A r t . 6. « L'Adminis trat ion 
ii publ ique fera r e c h e r c h e r et r e c o n n a î t r e les anciennes 
« l imites des chemins v ic inaux et f ixera, d'après cette 
« reconnaissance , l e u r l argeur , su ivant les local i tés , sans 
« pouvoir cependant, lorsqu' i l sera nécessa ire de l 'aug-
« menter , la porter au delà de 6 m è t r e s , n i faire a u c u n 
ii changement aux chemins v i c i n a u x qu i e x c è d e n t actuel-
ii lement celte d imens ion. » 

Ces lois accordaient si p e u à l 'autorité administrat ive 
le droit de d é c i d e r les questions de p r o p r i é t é , qu'on trouve 
dans la P A S I C K I S I E et dans le J . D U P A L A I S , une sér ie de 
d é c r e t s i m p é r i a u x , rendus en Consei l d 'Elat , et portant 
annulat ion, pour cause d ' i n c o m p é t e n c e , des a r r ê t é s de 
préfets et de consei ls de p r é f e c t u r e qu i s'étaient avisés de 
statuer s u r la propr ié t é des chemins . 

Voyez en effet : 4 p r a i r i a l an X I I I ; — 2 4 mars 1808; 
— 10 m a r s , 29 a v r i l , 4 j u i n et 18 octobre 1 8 0 9 ; — 1 1 
a v r i l , 16 m a i , 7 août , 23 et 29 septembre 1810 ; — 1 9 mai 
1811 ; — 1 8 j a n v i e r , 13 m a r s , 17 a v r i l , 4 e t 2 4 août 1 8 1 2 ; 
— 3 j a n v i e r , 18 mars et 20 j u i l l e t 1813. 

Cel le législation est r e s t é e en v i g u e u r dans notre pays 
jusqu'à la loi d u 10 a v r i l 1841 , que nous citerons c i -
a p r è s . 

Mais dans l ' intervalle p a r u r e n t , en F r a n c e , les lois d u 
28 j u i l l e t 1824 et du 21 m a i 1836. 

L a p r e m i è r e porte : — A r t . 1 e r . « L e s chemins reconnus , 
« par un a r r ê t é d u préfe t , s u r une dé l ibérat ion d u Consei l 
« m u n i c i p a l , pour ê t re nécessa ires à la communicat ion 
H des communes , sont à la charge de celles s u r le t e r r i -
« toire desquelles i ls sont établ is . » 

L a seconde porte : — A r t . 1 e r . « L e s chemins v i c i n a u x , 
« l également reconnus , sont à la charge des communes . 

A r t . 13. « L e s a r r ê t é s d u préfe t , portant reconnai s -
« sance et fixation de la l argeur d'un chemin v i c i n a l , at-
« tribuent définitivement au c h e m i n le sol compris dans 
« les l imites qu'ils dé terminent . 

H L e droit des propr ié ta ires r ivera ins se résout en une 
« indemnité qui sera rég lée à l 'amiable, ou par le j u g e 
.1 de paix du canton, s u r le rapport d'experts. » 

C'est l'influence des ouvrages français , réd igés d'après 
celte légis lat ion, qui a fait c ro i re qu'en Belgique aussi 
l 'autorité administrat ive pouvait à volonté rendre v i c i n a l 
u n chemin q u i ne l'était pas, et en o p é r e r a ins i de ple in 
droit l 'expropriation au profit de la Commune , de m a n i è r e 
que les T r i b u n a u x n'auraient p lus qu'à statuer sur la 
question d' indemnité . 

Mais c'est là une grave e r r e u r , en ce qui concerne no
tre pays ; c a r les lois de la Républ ique et de l ' E m p i r e , qu i 
nous ont rég i jusqu'en 1841, ne disaient r i e n de sembla
ble . L a Cour de cassation en Belg ique a en effet j u g é , p a r 
a r r ê t d u 23 j a n v i e r 1836, que « la décis ion de l 'autori té 
« administrat ive n'exproprie pas de ple in droit et ne dis-
« pense n i des formes é tabl ies pour l 'expropriation pour 
« cause d'utilité p u b l i q u e , ni d u règ lement préa lable de 
« l ' indemnité. » 

P a r a r r ê t du 22 février 1836, « qu'au pouvoir j u d i c i a i r e 
i: seul appart ient la décision des questions de propr ié t é 
« ou de possession, qui naissent de la recherche et de la 
« fixation par l 'autori té adminis trat ive des anciennes l i -
ii mites des chemins . » 

L e s auteurs de la loi belge du 10 a v r i l 1841 ont au 
surplus re spec té r igoureusement l 'art . 92 de la Const i tu
tion qui ré serve exclus ivement aux T r i b u n a u x les questions 
de propr ié té ; l 'art . 11, qui prescr i t une indemnité p r é a -

lable , a insi que les prescript ions do la loi du 17 a v r i l 
1833 qui règ le le mode d'expropriation et exige, avant 
toute mainmise , u n envoi en possession de l 'autori té j u 
d ic ia i re . 

Vo ic i du reste comment s 'exprime la loi de 1841 : A r 
t icle 10. « L'ordonnance de la Députalion prov inc ia l e , qu i 
H a r r ê t e définitivement le p lan , ne fait a u c u n pré jud ice 
« aux réc lamat ions de p r o p r i é t é n i aux droits q u i en dé-
H r ivent . 

« E l l e s e r v i r a de titre pour la prescr ipt ion de 10 et 20 
« ans. 

A r t . 11 ii Lorsqu'on exécut ion du p l a n , i l y a u r a 
ii l i eu à expropriat ion, le p lan sera a p p r o u v é par a r r ê t é 
« r o y a l , et on se conformera aux dispositions de la loi d u 
« 17 a v r i l 1835 , s u r l 'expropriation pour cause d'utilité 
« publ ique . i> 

A i n s i la lo i , en disant que l'ordonnance de la Dépula-
tion s erv i ra de titre pour la prescript ion d é c e n n a l e , ne 
l u i attribuait certainement pas l'effet d'une expropriat ion 
immédia te . E l l e l u i attr ibuait si peu cet effet qu'elle r e n 
voie aux formalités ord ina ires , dans le cas où la Com
mune voudrai t a c q u é r i r cette propr ié t é dans un plus bref 
délai . 

L e rapporteur de la section centrale , rendant compte de 
l'avis de la Députation permanente du Brabant , qui ten
dait à donner aux a r r ê t é s de l 'autorité adminis trat ive le 
m ê m e effet qu'en F r a n c e , s 'exprima comme su i t , lors de 
la discuss ion de la loi : 

ii L a section centrale ne pense pas que de parei l les 
« dispositions puissent ê t re introduites dans la loi a c -
« tuel le . E l l e s seraient directement contraires à la C o n -
« s l i tu l i on , qui consacre le respect pour la p r o p r i é t é et 
« la dist inction des pouvoirs . Un p r o p r i é t a i r e ne peut ê t re 
« dépouil lé que moyennant une indemnité jus te et p r é a -
« lable, et la loi d u 17 a v r i l 183S d é t e r m i n e les moyens à 
« à su ivre pour parven ir à l 'expropriation pour cause 
ii d'utilité publ ique . L a proposition du Consei l p r o v i n -
« c ia l du Brabant ne tend à r i e n moins qu'à a n n u l e r ces 
« lois , s i i m p o r t â m e s pour la garantie de la p r o p r i é t é . 

ii D'un autre co té ce serait r é t a b l i r les conflits entre le 
« pouvoir j u d i c i a i r e et le pouvoir administrat i f , en don-
« nant à ce dern ier le droit de d é c i d e r des questions de 
ii p r o p r i é t é ; ce que l'art. 92 de la Constitution défend 
« expres sément . » 

M. D U B U S dit éga l ement : « L e s seules questions qui 
« soient du ressort de l 'autor i té adminis trat ive , sont 
« les questions administratives, les questions de v i c i n a 
le l i té , les questions d'utilité publ ique du c h e m i n . L o r s -
« que l 'Administrat ion décide que le chemin a u r a telle 
« l argeur , par exemple, elle ne déc ide point pour cela 
H que les parcel les de terrain qui doivent ê t r e incorpo-
« rées au chemin appart iennent à la C o m m u n e , et les 
H propr ié ta ires restent entiers dans l eurs droits devant 
« les T r i b u n a u x . » 

L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R ayant énoncé que, s i l 'autorité 
administrat ive déc lara i t un chemin v i c i n a l , au p r é j u d i c e 
des droits de p r o p r i é t é d'un part i cu l i er , ce lu i -c i serait 
fondé à r é c l a m e r une indemnité devant les T r i b u n a u x , 
M. V E R H A E G E N se l eva et dit : « J'ai d e m a n d é l a parole 
K p o u r faire observer qu'i l n'est pas exact de d ire que , 
« quand un chemin est indiqué dans un p l a n , i l ne s'agit 
H p lus d'examiner que la quest ion d'indemnité. C'est la 
« question de propriété qu'i l y aura i t d'examiner. L a Com-
u m u n e ne pourrai t pas dire : J 'a i compris tel c h e m i n , 
H tel sentier dans mon plan ; i l ne s'agit plus que de vous 
ii donner, à vous p r o p r i é t a i r e , une indemni té . L a ques -
« tion de propr ié t é ne serait pas v idée , et si le p a r t i c u -
ii l i er établissait son droit , l a commune serait évincée, à 
« moins de rempl i r les formalités prescrites en cas d'ex-
« propriat ion pour cause d'util ité publ ique . » 

L E M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R répondi t : « Quand j ' a i dit 
« que les plans constituaient un titre au profit des C o m -
ii munes , j ' a i dit que c'était un titre administratif, et que 
« s i la Commune consentait à payer l ' indemnité , en sui-
« vaut les formalités prescrites en matière d'expropriation 



ii pour cause d'utilité publique, elle devait res ter en pos-
« session du c h e m i n . » 

I l a donc été bien entendu que l ' inscription d'un c h e 
m i n sur le plan et l'approbation de ce plan par la Députa-
t ion, n'attribuent pas le chemin à la commune , mais lu i 
accordent seulement la faculté de l 'acquér ir . C'est tout 
s implement une déc larat ion d'utilité publ ique , un titre 
adminis trat i f pour en exercer l 'expropriation par les voies 
l éga les , si la commune juge convenable de l 'opérer . 

L'on se conva incra encore davantage de celte v é r i t é , si 
l'on cons idère que le Gouvernement et les Chambres 
avaient sous les yeux les lois françaises , dont ils ont 
adopté l i t téra lement plusieurs dispositions, tandis qu'ils 
s'en sont en t i èrement é c a r t é s sous le rapport qui nous 
occupe. 

De là résu l te que l'on doit su ivre d'abord les formalités 
adminis trat ives prescrites par la présente loi , pour a r r i 
v e r à la déc larat ion de vic inal i té ou d'utilité pub l ique , et 
ensuite les formalités judic ia ires prescrites par la loi du 
17 a v r i l 1833, pour p a r v e n i r à l 'expropriation. 

E n r é s u m é il y a : 

1" L e sys tème frança i s , d'après lequel la déc larat ion 
de v ic inal i té , par l 'autori té adminis trat ive , emporte at
tribution du chemin à la Commune , sauf la question d'in-
deinnilé à discuter devant les T r i b u n a u x ; 

2° L e sys tème belge , d'après lequel la déc larat ion de 
vic inal i té n'est qu'un titre pour exercer l 'expropriation 
devant les T r i b u n a u x ; de m a n i è r e que le par t i cu l i er con
serve sa propr ié t é jusqu'à ce que l 'expropriation soit con
sommée et l ' indemnité payée ; 

3° L e sys tème admis dans les deux pays , d'après lequel 
la déc larat ion de v ic inal i té n'existe que lorsque le c h e 
m i n est p o r t é s u r le tableau comme v ic ina l ou comme 
étant d'utilité publ ique et que l 'autorité administrat ive a 
d é t e r m i n é l 'étendue et les l imites de l 'expropriat ion à 
o p é r e r . 

L e T r i b u n a l a r e n d u , le 18 j u i l l e t 1848, le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le chemin dont il s'agit au procès 
a été porté sur le plan des chemins vicinaux de la commune 
de Herdercn, dressé en exécution de la loi du 10 avril 1841 ; 
qu'il y figure par des lignes ponctuées, afin d'indiquer qu'il n'a 
été considéré que comme un sentier ou servitude vicinale; 

« Attendu qu'après l'accomplissement des formalités pres
crites par les art. 4 et suivants de la même loi, le dit plan a été 
définitivement arrêté par la Députation permanente, le 8 j a n 
vier 1847, sans réclamation de la part du demandeur ; que ce
lui-ci n'est dès lors plus rccevable à contester la vicinalité du 
dit chemin devant le Tribunal , puisqu'elle a été reconnue par 
l'autorité compétente en exécution de l'art. 9 de la loi du 10 
avril précité ; 

il Attendu qu'aux termes de l'art. 10 de la môme loi, l'or
donnance de la Députation ne porte aucun préjudice aux récla
mations de propriété ou aux droits qui en dérivent et dont la 
connaissance appartient, d'après l'art. 92 de la Constitution, 
au pouvoir judiciaire ; d'où il suit que le demandeur est rcce
vable à réclamer devant le Tribunal l'indemnité qui pourrait 
lui être duc du chef de l'expropriation d'une partie de son ter
rain ; 

ii Au fond : Attendu, etc. ; 
« Par ces motifs, le Tribunal , avant de faire droit, autorise 

la commune défenderesse à prouver par titres et par témoins 
que le chemin ou sentier en question existe depuis un temps 
immémorial , etc. » (Plaid. M S I " P E R R E A U C . D E F A S T R É ) . 

T R O I S I È M E E S P È C E . 

( C O L L I N E T C . L A C O M M U N E D E L A N A Y E . ) 

P a r suite du renvo i p r o n o n c é par le j u g e de s imple 
pol ice, devant lequel i l avait été tradui tpour avoir u s u r p é 
u n chemin inscr i t s u r l'atlas, Collinet fit c i ter la c o m 
m u n e de L a n a y e devant le T r i b u n a l c i v i l de Tongres , 
« afin de produire les titres en vertu desquels elle se 
pré tenda i t p r o p r i é t a i r e du terrain en question ; ces titres 
produits ou non , les voir d é c l a r e r nu l s , et entendre dire 
que l u i Col l inet est seul propr i é ta i re du dit t e r r a i n . » 

L a Commune répond i t , entr'autres , que le t erra in r e 
vendiqué l u i appartenait comme faisant partie d'un che
m i n publ i c ; que d'ai l leurs ce chemin étant p o r t é sur le 

' tableau des chemins v i c i n a u x d r e s s é par l 'autori té com-
i p é t e n t e , le demandeur , s'il pouvait m ê m e en avoir été 
¡ a n t é r i e u r e m e n t p r o p r i é t a i r e , devait se borner à r é c l a m e r 

une indemnité p é c u n i a i r e . A l 'appui de ce s y s t è m e , la 
Commune cita : l 'art. 2 de la L o i r u r a l e , du 28 septembre-

j 6 octobre 1791 ; — l e s art . Í , 2 et 3 de l 'arrê té du Direc 
toire e x é c u t i f du 23 messidor an V ; — l ' a r t . 6 de la loi 

1 du 9 ventôse an X I I I ; — la loi du 10 a v r i l 1841 ; — A . N G I L -
L I S et V A N D A M M I : , Lhfisl. des chemins vicinaux, 1840, p. 268 
et 2 7 0 ; — G A H N I E R , Traité des chemins, P a r i s , 1834 , 

! p. 263 ; — C a s s . de F r a n c e , 4 août 1836, 12 j u i n 1843 et 
! 29 novembre 1848 ; — B r u x e l l e s , 8 mai 1840, 23 j a n v i e r 
' 1841 et 13 mai 1837 ( J . D U P A L A I S , 1837-1840, p. 6 7 ) ; — 

T r i b u n a l de T u r n h o u t , 27 j u i n 1830 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

V I I I , p. 1248'1'1), et les deux jugements c i -dessus publiés . 

S u r quoi le T r i b u n a l a s tatué comme suit , le 10 févr ier 
1852 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur revendique u:;e 
parcelle de terrain, située à Lanaye, nommé terrain à Collinet, 
mesurant environ 36 mètres de long sur 16 mètres de large; 
qu'il fonde son action sur ce que la Commune défenderesse a 
incorporé ce terrain dans le chemin public, porté sur l'atlas 
sous le n" 1, et qu'afin de justifier ses droits de propriété, il 
offre de prouver par tous moyens de droit, que depuis un temps 
immémorial, et notamment depuis plus de 50 avant le procès-
verbal dressé par le commissaire-voyer, le 2 mai 1881, à la 
requête de la commune de Lanaye, lui demandeur et son au
teur ont possédé le dit terrain, à titre de propriétaires, avec 
tous les caractères requis par la loi ; 

n Attendu que la partie défenderesse soutient que le terrain 
dont il s'agit a été porté sur l'atlas des chemins vicinaux de la 
commune de Lanaye, dressé en exécution de la loi du 10 avri l 
1841, où il figure comme chemin public et communal, et qu'a
près l'accomplissement des formalités prescrites par les art. 4 
et suivants de la même lo i , l'atlas a été définitivement arrêté 
par la Députation permanente, sans que le demandeur ait sou
levé la moindre réclamation ; d'où elle conclut qu'il n'est plus 
rccevable à contester la vicinalité du chemin, et que d'ailleurs 
le pouvoir judiciaire est incompétent pour annuler, infirmer 
ou paralyser, en quoi que ce soit, les actes du pouvoir admi
nistratif; 

« Quant à Fincompélence : 
« Attendu que l'action du demandeur tend à ce qu'il soit 

déclaré seul et exclusif propriétaire du terrain litigieux; que 
puisque la propriété invoquée par le demandeur est déniée par 
la Commune défenderesse, il s'ensuit nécessairement que la 
contestation, élevée de ce chef entre les parties en cause, a pour 
objet des droits civils dont la connaissance est du ressort ex
clusif des Tribunaux (Art. 92 de la Constitution) ; 

« Attendu d'ailleurs que la compétence du pouvoir judiciaire 
est formellement reconnue par l'art. 11 de la loi du 10 avril 
1841, qui statue que les conflits de propriété qui s'élèvent par 
suite de l'ordonnance de la Députation provinciale, qui arrête 
définitivement le plan, sont instruits et jugés par les T r i b u 
naux comme affaires sommaires et urgentes ; 

•i Au fond : 
« Attendu qu'en admettant que le demandeur était proprié

taire du chemin litigieux, avant l'ordonnance de la Députation 
provinciale qui a arrêté définitivement le plan, et qu'il est de
venu depuis lors non rccevable et non fondé dans toute action 
tendant à la revendication de la propriété, il faut nécessaire
ment attribuer à ces ordonnances de la Députation provinciale 
l'effet d'opérer l'expropriation du terrain sur lequel les che
mins sont établis, puisque, s'ils sont devenus vicinaux, on doit 
en conclure que la propriété en appartient également au Do
maine public de la Commune ; 

« Attendu que ce système se trouve en opposition formelle : 
I O avec l'art. 11 de la Constitution, qui porte que nul ne peut 
être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique, 
dans les cas c l de la manière établie par la loi, et moyennant 
une juste et préalable indemnité; 2° avec les lois du 8 mars 
1810 et du 17 avril 1835, qui prescrivent les règles à suivre 
pour parvenir à l'expropriation, et 5° avec les art. 10 et 11 de 
la loi du 10 avril 1841, qui statuent que les ordonnances des 
Dcputalions provinciales qui arrêtent définitivement les plans 
ne font aucun préjudice aux réclamations de propriété, les
quelles sont jugées par les Tribunaux, et que, lorsqu'il y a 
lieu à expropriation, le plan est approuvé par arrêté royal, 
pour ensuite être procédé conformément à la loi du 17 avril 
1855 ; 

« Attendu d'ailleurs que, lors de la discussion de la loi vici-



nale à la Chambre des représentants, il a été entendu que, si 
après Tinscription des chemins sur le plan arrêté par l'autorité 
administrative, le propriétaire établissait son droit, la Com
mune serait évincée, sauf à remplir les formalités pour parve
nir à l'expropriation (V. Pasinomie, 1841, p. 161) ; 

«< Attendu qu'il n'est pas établi que le terrain revendiqué 
par le demandeur, et incorporé par la Commune défenderesse 
dans le chemin communal n° 1, plan de détail n° 1, ait fait 
partie du dit chemin vicinal, ou ait appartenu à un titre quel
conque à la commune de Lanayc avant l'époque à laquelle le 
demandeur veut faire remonter sa possession ; que c'est donc à 
lort que la Commune défenderesse prétend que le demandeur 
ne peut se prévaloir de sa possession, parce que le terrain liti
gieux, comme dépendance d'un chemin public, était impres
criptible, et que d'ailleurs les faits de possession invoqués 
constituent des contraventions aux lois de police contre les
quelles on ne prescrit pas; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la preuve of
ferte est relevante ; que la loi ne défend pas de l'administrer 
par témoins ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , avant de faire droit, autorise 
le demandeur à prouver, par litres et par témoins, que depuis 
plus de 30 ans avant le procès-verbal dressé par le commis-
sairc-voyer, le 12 mai 1851, il a possédé, à litre de propriété, 
avec tous les caractères prescrits par la loi, la parcelle de terre 
dont il s'agit entre les parties, etc. » (Pla id . MM" P E R R E A U C . 

N O Y E S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans le sens de cette opinion on peut 
consulter D E I . A L L E A U , Traité des expropriations, B r u x e l l e s , 
1835 , n " 163 et s u i v a n t s ; — C a s s . de F r a n c e , 9 mars 
1847 ( J . nu P A L A I S , 1847, 1, 509 ) ; — B r u x e l l e s , 10 j a n v i e r 
1846 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I , 5 3 ) , et 15 j u i n 1847 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , V , 1353). 

iïi~~ " 'ISm  

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
— - a 9 Q 9 < S S a  

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

A P P E L . — J U G E M E N T P R É P A R A T O I R E E T D ' I N S T R U C T I O N . — S I M P L E 

P O L I C E . — P O I N T D É F I N I T I V E M E N T J U G É . 

Vappel des jugements préparatoires de simple police jugeant 
définitivement un point gui préjuge le fond doit, sous peine 
de déchéance, être interjeté dans les quinze jours de la pro
nonciation. Il n'est pas recevable en même temps que celui 
du jugement définitif si la quinzaine est expirée. Code d'in
struction criminelle, art. 203 ; loi du 1" mai 1831, art. 8. 

( l . E M I N I S T È R E T U B L I C C . P A R F O N D R Y V E U V E C A J O T . ) 

Poursu iv i e devant le T r i b u n a l de s imple pol ice de 
L i m b o u r g pour avoir contrevenu à la loi du 18 mars 
1833, en p l a ç a n t le poteau de la b a r r i è r e dont elle était 
adjudicata ire en dehors des distances ass ignées par le 
cahier des charges , la veuve Cajot , entre autres moyens, 
soutint que cette dis lance devait ê t r e m e s u r é e , non pas 
en suivant l'axe de la route, mais directement d'une b a r 
r i è r e à l 'autre, soit, en d'autres termes, à vol d'oiseau. 

Ce s y s t è m e fut accue i l l i p a r jugement d u 14 j u i n 1851, 
ainsi c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « I O Y a-t- i l l ieu, avant faire droit, de faire 
vérifier si le poteau de la barrière est placé en dehors de la 
concurrence, ainsi que le porte le procès-verbal, et le Tribunal 
de simple police est-il compétent pour ordonner celle vérifi
cation? 

« 2° L a distance de 203 mètres de la maison commune de 
Dison vers Batlice et de celle de 300 mètres de ce dernier 
point vers Verviers doit-elle être mesurée en ligne directe ou 
sur les détours que fait la route? 

« Sur la première question : 
» Attendu qu'il résulte des dispositions concordantes des 

témoins Dehogne et Lamarche que le poteau existant actuelle
ment et qui , au dire du procès-verbal du conducteur Defawc, 
se trouvait à 13 mètres en dehors de la concurrence vers V e r 
viers, a été placé en cet endroit, en janvier ou février 1830, 
d'après les indications et du consentement du même conducteur 
Defawe, après mesurage préalable opéré par lui assisté des 
deux dits témoins ; 

H Que ce n'est que dans le courant d'avril dernier, c'est-à-
dire après quatorze mois d'existence, que ce même poleau a 
été, par le même conducteur Defawe, tracé à 13 mètres en 
dehors de la concurrence vers Verviers, et que la prévenue a 
été invitée à le déplacer pour le mettre dans les limites de la 
concurrence ; 

ii Attendu que la prévenue n'a refusé de déplacer son po
teau que parce qu'elle prétend qu'il a été légalement placé la 
première fois et qu'il ne se trouve pas en dehors de la con
currence indiquée au tableau de l'emplacement des barrières 
annexé à l'arrêté royal du 7 octobre 1849 ; 

« Qu'il y a donc doute sur la question de savoir si le poleau 
de la barrière n° 2 de Dison est ou n'est pas placé dans Ics ' l i -
mites de la concurrence, et qu'aussi longtemps que ce doute 
existe la contravention poursuivie contre la prévenue manque 
d'éléments constitutifs pour servir de base à une décision ; 

« Qu'en effet, si le poleau est placé dans les limites de la con
currence, la prévenue ne s'est rendue coupable ni de retard ni 
de perception illégale en percevant le droit de barrière pour 
les chevaux et voitures venant et se rendant du chemin d'An-
drimont vers Verviers, chemin qui aboutit à la route à moins 
de 20 mètres du poteau, tandis qu au contraire, il y aurait 
perception illégale si le poteau se trouvait à 13 mètres en dehors 
de la concurrence vers Verviers ; 

« Attendu que ce point de fail ne peut être vérifié que par un 
mesurage ; 

H Attendu, quant à la compétence du Tribunal de police, 
pour ordonner cette vérification, etc; 

H Sur la deuxième question : 
« Vu les art. 2 et 3 de la loi du 10 mars 1838, qui dispose 

que le droit de barrière sera perçu aux endroits déterminés 
par le tableau joint à ladite l o i ; que l'emplacement des bar
rières ainsi que les changements qui deviendraient nécessaires 
au tableau seront réglés par le Gouvernement d'après les p r i n 
cipes suivants : « Qu'il ne pourra y avoir plus d'une barrière à 
« raison d'une distance de 3,000 mètres et que le poteau pourra 
« être placé dans l'espace de 800 mètres en deçà ou au delà du 
« point que la dislance de 8,000 mèlrcs déterminerait rigou-
« reusement ; » 

H \u le tableau de l'emplacement des barrières annexé à 
l'arrêté royal du 7 octobre 1849 (HJoniteur, n° 343), qui , pour 
la barrière de Dison, sur la route n° 16, de Battice à Theux, 
fixe le point à partir duquel s'exerce la concurrence de 500 
mètres en deçà et au delà, en un point pris à 208 mètres de 
chaque côté, sans observation à la colonne d'observations ; 

« Attendu que les articles précités, le tableau ci-dessus i n 
diqué, ni aucune loi sur la matière n'indiquent si les distances 
dont il est question pour le placement des poteaux doivent être 
mesurées en ligne directe ou sur les détours que fait la roule; 
qu'en l'absence de règle positive à cet égard, il faut admettre 
que les distances doivent êlrc mesurées en ligne directe entre 
les points donnés ; que, dans l'espèce donc, il y a lieu, pour 
fixer le point pris à 208 mètres vers Battice, de la maison com
mune, de mesurer celle distance au moyen d'une ligne droite 
partant de l'angle supérieur de la maison commune de Disou 
el se dirigeant sur Taxe de la roule vers Battice, et, pour fixer 
le point extrême de la concurrence de 800 mètres vers Verviers, 
de tirer une ligne droite de 500 mètres, partant de ce dernier 
point et se dirigeant sur l'axe de la route vers Verviers ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant faire droit, ordonne 
qu'il sera procédé par un géomètre, etc. » 

E n exécut ion de ce j u g e m e n t , une expertise eut l i e u , 
sans opposition du m i n i s t è r e p u b l i c et, l'affaire ayant é té 
r e p o r t é e à l 'audience, la p r é v e n u e fut, par j u g e m e n t d é 
finitif d u °2 août , renvoyée des poursui tes par les motifs 
suivants : 

J U G E M E N T . — « L a défenderesse a-l-clle contrevenu à l'art. 13 
de la loi du 18 mars 1835, n° 252, contenant le cahier des char
ges pour la perception du droit de barr ière? 

H V u les art. 1, 2 et 5 de la loi du 18 mars 1855, n° 255, 
réglant le mode de la perception de la taxe des barrières; 

« V u les art. 6 et 15 de la loi du 18 mars 1855, n° 264; 
« V u la loi du 1 e r mai 1849; 
H V u le tableau d'indication du placement des barr ières . . . ; 
« V u le procès-verbal d'expertise dressé le 22 juillet dernier 

par P. J . Cormeau fils, géomètre juré, demeurant à Grand R e -
chain, nommé par nous, et ayant prêté serment devant nous, 
duquel il résulte que la distance en ligne directe du poteau de 
la barrière tenue par la défenderesse au point situé sur la route 
de Batlice, à 205 mètres de l'angle de l'hôtel de ville de Dison, 
n'est que de 497 mèlrcs 53 centimètres ; 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal prédaté du géomè-



tre Cormcau que le poleau de la barrière de Dison, tel qu'il est 
placé actuellement et tel qu'il a existé depuis le mois de janvier 
ou février 1850, au lieu de se trouver à 13 mètres en dehors de 
la concurrence vers Verviers, se trouve au contraire à 2 mètres 
47 centimètres en deçà du point extrême de 500 mètres de la 
concurrence vers Verviers , à partir du point fixé de 205 mètres 
de l'angle supérieur de la maison commune vers Batticc, puis
que ce poteau n'est qu'à 497 mètres 53 centimètres de dislance 
dudit point de 205 mèlres vers Batlice... ; 

« Parces motifs, le Tribunal renvoie la prévenue de l'action 
lui intentée, n 

L e 8 août , appe l par le min is tère publ ie , tant du juge
ment p r é p a r a t o i r e , d u 1-4 j u i n , que du jugement définitif, 
et, le 22 novembre , jugement d u T r i b u n a l de police cor
rect ionnel le de V e r v i e r s , qui le déc lare non r c c c v a b l e 
dans l'appel d u jugement du 1-4 j u i n , et par suite non 
fondé quant à ce lu i du jugement du 2 août . 

J U G E M E N T . — « Considérant, que par jugement du 14 juin 
1851, rendu par le Tribunal de simple police de Limbourg, 
sur les conclusions conformes du ministère public, il a été dé
cidé que le point à partir duquel s'exerce la tolérance de 500 
mètres , devant être mesuré en ligne directe, c'est-à-dire à vol 
d'oiseau, il serait, d'après cette base, procédé à un arpentage 
par le géomètre Cormcau, parties présentes, le fond et les dé
pens étant réservés ; 

« Considérant que ce jugement a été exécuté à la diligence 
du ministère public qui , à l'audience du 26 juillet 1851, a con
clu au renvoi de l'inculpée, ici intimée, en se fondant sur ce 
que, d'après le rapport de l'expert, le poteau placé, au com
mencement île 1850, à l'endroit convenu entre l'intimée et l'a
gent de l'Administration, se trouve dans la limite de 500 mè
tres ou à 497 mètres 53 centimètres du point de départ ; 

« Considérant que, pour le même motif, le jugement du 2 
août 1851 renvoie l'intimée des poursuites ; 

« Considérant que, l'appel de ces deux jugements n'a eu lieu 
que le 8 août 1831 ; 

« Considérant que le jugement contradictoire du 14 juin 
1851, qu'il soit définitif ou interlocutoire, devait être frappé 
d'appel dans les délais fixés par les art. 205 du Code d'instruc
tion criminelle et 8 de la loi du 1 e r mai 1849; 

« Considérant que l'appel de la partie publique étant non 
recevable quant au jugement du 14 juin 1851, i l y a lieu d'ac
cueillir la demande de l'intimée ; 

•i Par ces motifs, le Tribunal , déclarant non recevable l'ap
pel du 8 août dirigé contre le jugement du 14 juin 1851, con-
lirme le jugement du 2 août suivant; en conséquence renvoie 
l'intimée des poursuites. » 

Pourvoi par le min i s t ère publ ic pour fausse a p p l i c a 
tion et violation des art . 203 et -416 du Code d'instruction 
c r i m i n e l l e , 8 de la loi du 1" mai 1849, -451 d u Code de 
p r o c é d u r e c i v i l e , et 1351 d u Code c i v i l , les jugements 
p r é p a r a t o i r e s et d' instruction é tant , dans tous les cas , s u s 
ceptibles d'appel avec le jugement définitif, et les conc lu
sions conformes n i l 'acquiescement du minis tère publ i c 
près du T r i b u n a l de s imple police n'ayant pu préjudic ie l ' 
a u droit d'appel spéc ia lement réservé par la loi du 1 e' 
m a i 18-49 au p r o c u r e u r d u ro i . 

M . l 'avocat -généra l F A I D E R a conc lu au rejet du p o u r 
voi dans les termes suivants : 

« Le pourvoi dirigé contre le jugement d'appel du Tribunal 
de Verviers, en date du 22 novembre 1851, est fondé sur ce 
que le premier jugement du Tribunal de simple police de L i m 
bourg, en date du 14 j u i n , et frappé d'appel seulement le 8 
août suivant, est interlocutoire, et sur ce qu'un pareil juge
ment, par argument de l'art. 451 du Code de procédure civile, 
peut être frappé d'appel en même temps que le jugement défi
nitif ou du fond. Nous croyons que le procureur du roi s'est 

( I ) L e T r i b u n a l de simple police, en décidant que la distance de
vait être prise en ligne directe ou à vol d'oiseau, avait méconnu le 
véritable esprit de la législation sur les barrières et faussement ap
pliqué et violé les articles G et 13 de la loi du 18 mars 1833, n» 204, 
combinés avec l 'art . 3 de la loi du 10 mars 1838. En effet, aux termes 
de l'art. 3 de la loi du 18 m a r s , n» 2G2, la taxe des barr ières est affec
tée à l'entretien des routes. C'est le carac tère essentiel qui lui a tou
j o u r s été reconnu, et qui résultait déjà des termes exprès de l 'arrêté 
des commissaires généraux du 19 mars 1814, et c'est afin de pourvoir 
à cet entretien que cet arrê té reconnaissait la nécessité de soumettre 
la circulation sur les routes pavées à une laxe modérée . L e place
ment des bornes marquant les dislances pour asseoir la perception 
de la taxe se fait d'après les sinuosités de la route pavée, et ces bor-

Irompé en qualifiant le jugement du 14 juin 1851 ; il est vrai 
que ce jugement ordonne une expertise, mais il décide en 
même temps que cette expertise doit se faire suivant un mode 
spécial, c'est-à-dire que les distances indiquées dans le juge
ment doivent être prises en ligne directe ou à vol d'oiseau. 
C'était là une grave erreur dont les conséquences devaient ou 
pouvaient être prévues, et qu'il importait au ministère publie 
de faire redresser dans le délai légal ; ce délai n'était pas autre 
que celui de l'appel des jugements définitifs, parce que, dans 
la réalité, le jugement du 14 juin 1851 est évidemment défini
tif, en ce qu'il décide que le mesurage aura lieu à vol d'oi
seau (1). 

Que le dispositif de ce jugement n'ait point formulé d'une 
manière explicite cette décision, cela importe peu; le juge
ment, dans son ensemble, renferme cette même décision d'une 
manière non équivoque, et, dans les termes du débat, le juge 
de simple police ne pouvait pas ordonner l'expertise sans in
diquer en même temps et indivisiblemcnt le mode à suivre 
pour le mesurage. 

L e procureur du roi de Verviers, tout en soutenant, dans 
son acte de pourvoi, que le jugement du 14 juin est interlocu
toire, avait pourtant fondé son acte d'appel contre le même 
jugement « sur ce que la distance qu'il s'agit de mesurer devait 
ii l'être, non directement ou à vol d'oiseau, mais d'après le par
ti cours réel de la route. » Ce magistrat signalait ainsi au T r i 
bunal d'appel le véritable grief que renfermait le jugement du 
14 j u i n , et il s'attachait dans son recours précisément aux ter
mes qui donnent un caractère définitif au jugement. 

Celte remarque est d'autant plus importante que la décision 
sur le mode de mesurage pouvait emporter et a effectivement 
emporté le fond d'une manière irrévocable; le Tribunal de 
simple police ne pouvait pas, après l'expertise faite suivant le 
mode indiqué par son premier jugement, revenir sur sa déci
sion ; il avait jugé, le 14 ju in , que la distance devait être prise 
à vol d'oiseau et que l'expertise devait être faite sur ce pied. 
Lorsque, le 2 août 1831, il a appliqué à la cause les consé
quences de l'expertise laite sur le pied indiqué par lui , et lors
qu'il a acquitté la prévenue, il ne lui était évidemment plus 
permis de réformer lui-même son premier jugement et dé
dire que l'on ferait une nouvelle expertise d'après un autre 
mode de mesurage. 11 n'y avait qu'une voie de réformation, 
c'était la voie d'appel, et le délai d'appel a expiré sans aucun 
recours; la prévenue a un droit acquis fondé sur une chose 
jugée; ce droit acquis ne pouvait lui être enlevé par un appel 
tardif. 

L e caractère définitif du jugement du 14 j u i n , en ce qui 
concerne le mode de mesurage, seul grief libellé dans l'acte 
d'appel du 8 août, est incontestable. Mais voulût-on le con
tester, voulût-on considérer ce jugement comme purement 
interlocutoire, on y verrait certainement à un haut degré le 
caractère essentiellement interlocutoire, préjugeant le fond et 
porté dans le but unique et avoué de contrôler une dislance 
qui formait l'élément substantiel de la contravention. Or, dans 
ce cas même, ne pourrait-on pas dire que l'appel eût dû être 
formé dans le délai ordinaire? Ne doit-on pas, en matière 
pénale, appeler séparément d'un jugement interlocutoire pré 
jugeant le fond? L'art. 451 du Code de procédure civile, quelle 
que soit l'interprétation qu'on lui donne, devra-t-il dans ce 
cas être appliqué, et ne peut-on pas repousser l'opinion qui 
tendrait à ériger en règle la faculté d'appeler en même temps 
du jugement interlocutoire et définitif, lorsque le délai d'appel 
du premier est expiré? 

Nous n'avons pas à résoudre ici ces questions qui offrent des 
difficultés sérieuses, nous nous bornerons à faire observer, 
cette fois, que, si on a autorisé l'appel des jugements prépara
toires ou d'instruction, c'est parce qu'ils ne sont pas de nature 
à porter préjudice en définitive ; il n'en est pas de même d'un 
jugement renfermant une disposition définitive ou préjugeant 
le fond. 

L a violation prétendue de l'art. 1551 du Code civil ne re

nés sont les signes authentiques d'un mesurage officiel; c'est suivant 
le même mesurage que doivent être calculées les distances dans tous 
les cas d'exemptions prévus par les art . G, 7, § 14, 11, de la loi du 18 
mars 1833, n» 2G3. Si l'on substituait à ce mode de mesurage, le me
surage à vol d'oiseau, on multiplierait les exemptions au préjudice 
des roules mêmes, et l'on dénaturera i t évidemment le principe fon
damental de la taxe dont le paiement est exigé pour le parcours réel, 
et non pas pour un parcours fictif qui peut être , dans le système du 
jugement dénoncé, beaucoup plus court que le parcours réel . Le ca
hier des charges du 4 février 1825 ni celui du 18 mars 1833 ne con
tiennent de dispositions qui contrarient ce principe, le seul qui soit 
conforme à la nature des choses. 



pose que sur l'un des considérants relatifs à l'acquiescement 
du ministère public de simple police ; ce considérant, quelque 
erroné qu'on le suppose, ne vicie pas le dispositif ; il n'y a donc 
pas lieu de s'arrêter à ce moyen. 

L a Cour a re j e t é le pourvo i , le 5 j a n v i e r 1852 : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, tiré de la fausse 
application de l'art. 203 du Code d'instruction criminelle, et 
de l'art. 8 de la loi du 1 e r mai 1849, de la violation, soit de 
l'art. 416 du Code d'instruction criminelle, soit de l'art. 431 
du Code de procédure civile, ainsi que la violation de l'art. 8 
de la loi du 1 e r mai précité et de l'art. 1351 du Code c iv i l , en 
ce que le jugement attaqué a déclaré tardif, et partant non 
rcccvable, l'appel interjeté, le 8 août 1851, par le procureur 
du roi de Verviers, du jugement du Tribunal de simple po
lice du canton de Limbourg, en date du 14 ju in de la même 
année : 

« Attendu que la veuve Cajot, citée devant le Tribunal de 
simple police pour avoir contrevenu à la loi du 18 mars 1833, 
en plaçant le poteau de la barrière dont elle était adjudicataire 
en dehors des dislances assignées par le cahier des charges, 
soutint que le poteau avait été au contraire planté en deçà de 
la limite indiquée; 

« Que la constatation de ce point de fait étant indispensa
ble, le juge ordonna qu'il serait vériOé par un géomètre asser
menté, et détermina, sur les conclusions respectives des par-
lies, de quelle manière i l serait procédé à ce mesurage; 

« Attendu qu'en fixant ainsi , par son jugement du 14 juin 
1831, le mode d'après lequel la vérification des distances 
prescrites devait être opérée, le Tribunal de simple police a 
porté une décision définitive sur le point important du litige, 
décision qui le liait irrévocablement; 

« Attendu que l'art. 8 de la loi du 1 e r mai 1849, de même 
que l'art. 203 du Code d'instruction criminelle, porte un délai 
unique et uniforme endéans lequel l'appel doit, à peine de 
déchéance, être formé par le ministère public du siège supé
rieur contre tout jugement correctionnel ou de simple police 
sujet à cette voie de recours ; 

« Attendu que le procureur du roi de Verviers n'a formule 
son appel contre le jugement du 14 juin 1831 que le 8 août 
suivant, ainsi bien longtemps après la quinzaine de la pronon
ciation ; que cet appel était donc tardif; 

« Attendu que c'est sans fondement qu'on invoque l'arti
cle 416 du Code d'instruction criminelle, puisque cette dispo
sition, qui régit la voie extraordinaire de la cassation, est 
inapplicable à l'appel ; 

« Attendu qu'en admettant que l'art. 451 puisse, à certains 
égards, servir de règle, même en matière répressive, cet 
article ne prêterait néanmoins aucun appui au pourvoi ; qu'en 
effet le jugement du 14 juin 1831 n'est, ainsi qu'on vient de le 
voir, ni un jugement préparatoire, ni même un simple inter
locutoire, mais une sentence définitive sur un point essentiel 
de la cause ; 

« Attendu que s i , dans ses motifs, la décision attaquée in 
voque à tort l'acquiescement du ministère public pour corro
borer la non recevabilité de l'appel, cette considération erro
née que le juge énonce surabondamment ne saurait entraîner 
la cassation du jugement, que la seule lardivité de l'appel 
justifie complètement; 

« Attendu qu'il suit de là que le Tribunal de Verviers, en 
attribuant au jugement du 14 juin 1851 l'autorité de la chose 
jugée, et en confirmant par une conséquence inévitable le juge
ment du 2 août même année, n'a contrevenu à aucune des dis
positions sur lesquelles se fonde le pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » (Plaid. 
M C F O N T A I N A S . ) 

. • 
C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . n e S a u v a g e . 

G A R D E C I V I Q U E . — I N S P E C T I O N S D ' A R M E S . 

De ce qu'un règlement de service, arrêté par le chef de la 
garde dans les formes prescrites par la loi, fixe aux mois 
de mars et d'octobre les inspections d'armes, il ne s'ensuit 
pas qu'elles ne puissent avoir lieu à d'autres époques. Règle
ment de service pour la garde civique d'Anvers, du 3 octo~ 
bre 1849, art. 1"; loi du 8 mai 1848, art. 65. 

( K E T M E I I L E N C L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R . ) 

L e 3 octobre 1849, le chef de la garde c iv ique d ' A n 
vers a fait, sous l'approbation de la dcpula t ion p e r m a 

nente du Conseil p r o v i n c i a l , u n règ lement de serv ice dont 
l'art. 1 e r est a insi c o n ç u : 

« L e s deux inspect ions semestriel les d'armes auront 
« l i e u , la p r e m i è r e dans le courant du mois de mars, la 
« seconde dans le courant du mois d'octobre. » 

Convoqué pour l ' inspection des armes , le 30 novembre 
1851, le demandeur, sans autorisat ion de son chef, s'est 
r e t i r é des rangs avant que cette inspection eû t l i e u . 

T r a d u i t pour ce fait devant le Conseil de d i sc ip l ine , 
in terv int , le 22 d é c e m b r e , u n jugement par l eque l : 

J U G E M E N T . — « Considérant que l'art. 65 de la loi du 8 mai 
1848 porte que le chef de la garde est tenu de passer ou de 
faire passer par les chefs de légions, par les chefs de bataillon 
ou parles commandants de compagnie, une fois par semestre, 
des inspections d'armes et d'équipements ; 

H Que l'art. 1 e r du règlement de service, en date du 8 fé
vrier 1830, fixe les deux inspections semestrielles d'armes, la 
première, dans le courant de mars, la seconde, dans le courant 
du mois d'octobre ; 

« Considérant que les dispositions d'un règlement spécial 
n'ont force obligatoire que pour autant qu'elles ne contiennent 
rien de contraire à la loi ; 

« Que si l'on veut interpréter l'art. 1 e r en ce sens qu'il 
limite à un mois par semestre le droit que possède le chef de 
la garde de passer les inspections d'armes, c'est évidemment 
mettre cette disposition en opposition avec l'art. 63 de la loi 
du 8 mai 1848, qui accorde pour chaque inspection un semestre 
entier ; 

« Qu'il suit de là qu'il est nécessaire, pour donner à l'arti
cle 1 e r du règlement un sens légal, de le considérer unique
ment comme indicatif des époques destinées aux inspections, 
et nullement comme limitant les délais dans lesquels celles-ci 
doivent se passer ; 

ii Considérant que les inspections d'armes sont établies par 
la loi dans l'intérêt exclusif du chef pour mettre sa responsa
bilité à couvert ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le chef a le droit de faire 
une inspection complète, et peut, à cet effet, s'il ne termine 
pas en un jour l'inspection commencée, faire revenir une se
conde fois le garde pour l'achever ; 

« Considérant qu'il est établi par le rapport du lieutenant 
Stoop, en date du 3 décembre dernier, que le garde Kcymeulen 
s'est retiré des rangs sans autorisation de son chef, lors de 
l'inspection du 30 novembre dernier; qu'il a ainsi contrevenu 
à un service qui lui était légalement commandé ; 

« V u les art. 65, 87, 93 et 100 de la loi précitée du 8 mai 
1848, le Conseil condamne l'inculpé à cinq francs d'amende et 
aux frais. « 

Pourvoi en cassation par Ke3'meulen , fondé : 1° sur ce 
que le r è g l e m e n t de serv ice , a r r ê t é par le che f de la 
garde le 3 octobre 1849, fixant aux mois de mars et «Toc-
(o6;-e, les inspections d'armes , toute convocal ion pour 
une autre époque est i l légale , et place les gardes dans le 
droit de ne pas assister à une inspection fixée au mois de 
novembre, surtout de se re t i rer si les chefs se font trop 
longtemps attendre. 

Subs id ia irement , sur ce que , en supposant gratu i te 
ment que les inspections pussent avoir l i eu en dehors 
des époques fixées par le r è g l e m e n t de s e r v i c e , le de
mandeur s'étant rendu à une p r e m i è r e convocation, le 23 
novembre , r ien ne s'opposait à ce qu' i l se r e l i r a i lors de 
la seconde réunion du 30. 

L e minis tère p u b l i c a conc lu au rejet du p o u r v o i . I l a 
dit : 

« Le jugement attaqué du Conseil de discipline de la garde 
civique d'Anvers, en date du 22 décembre 1851, constate que 
le demandeur s'est retiré des rangs sans autorisation de son 
chef, lors de l'inspection d'armes du 50 novembre, et a ainsi 
contrevenu à un service qui lui a été légalement commandé; 
le même jugement condamne le garde, par application des 
articles 63, 87, 93 et 100 de la loi du 8 mai 1848. L e Conseil 
de discipline s'est fondé sur les termes impératifs de l'art. 65 
de la lo i , qui porte que le chef de la garde est tenu de passer 
ou de faire passer une fois par semestre, des inspections d'ar
mes et d'équipement; et i l ajoute que, si le règlement d'exécu
tion fixe ces inspections en mars el en octobre, ce règlement 
est indicatif et non limitatif, de telle sorte que, si l'inspection 
n'a pas eu lieu en mars ou en octobre, en vertu du règlement, 
elle pcul cependant avoir lieu à loule autre époque en vertu 



de la loi. Tel est le système du jugement attaqué, et nous 
croyons ce syslème parfaitement en harmonie avec les dispo
sitions législatives et réglementaires qu'il s'agissait d'appli
quer : essayons de le démontrer. 

Aux termes de la loi (article 64), l'Etat fournit les objets 
d'armement et d'équipement et en conserve la propriété. I l 
fallait des garanties de bon entretien et de conservation de 
cette propriété fort importante; le législateur a trouvé ces 
garanties dans la double responsabilité de chaque garde et du 
chef de corps; en effet, suivant l'art. 64, le garde est respon
sable des objets qu'il a reçus, il doit les entretenir et les ren
dre en bon é ta t ; suivant l'art. 65, paragraphe final, le chef est 
responsable des détériorations qui n'auraient pas été consta
tées. A cette double responsabilité correspondent deux dispo
sitions impératives : d'une part, l'obligation pour le chef de 
passer chaque semestre une inspection attentive des objets 
d'armement et d'équipement; d'autre part, l'obligation pour 
le garde de toujours représenter ces objets en bon état. Enfin, 
comme contrôle, la loi exige une inspection par semestre 
(article 63), et ces inspections sont déclarées obligatoires pour 
les gardes (article 84); de telle sorte que, par rapport aux 
inspections d'armes semestrielles, le garde est soumis à l'arti
cle 87, qui porte que « tout garde requis pour un service doit 
« obéir, sauf à réclamer devant le chef du corps. » Tel est le 
syslème de la loi, et il est vrai de dire que l'inspection a un 
triple résultat, savoir, de mettre à l'abri la responsabilé du 
chef, de garantir l'intérêt de l'Elat, propriétaire des objets 
d'armement et d'équipement, d'assurer le garde lui-même 
contre tout reproche de négligence ou de perte; en présence 
de ce triple intérêt, l'application de la loi doit être l'aile à la 
rigueur et l'exécution des mesures de contrôle ne peut pas être 
permise hors de l'esprit de cette loi. 

L a loi veut une inspection par semestre, le chef est tenu de 
la commander, le garde est tenu d'y assister; la loi ne tran
sige pas, et le juge doit l'interpréter dans le sens de l'accom
plissement de la double obligation qu'elle impose. L'inspection 
semestrielle est obligatoire pour le garde, cela est vrai, mais 
c'est une obligation qui a pour lu i , comme pour le chef et 
pour l'Etat, un intérêt réel, puisqu'en soumettant au contrôle 
les objets dont il est dépositaire responsable, il s'assure qu'il 
a convenablement entretenu ces objets et qu'il a rempli ses 
obligations légales. Le garde n'a donc pas à se plaindre du mo
ment qu'on ne lui impose qu'une seule inspection d'armes par 
semestre, et i l doit obéir lorsqu'il est convoqué pour cette i n 
spection. 

Mais, suivant le demandeur, le règlement de service, qui 
est censé faire partie de la loi, a déterminé l'époque des deux 
inspections ; elles doivent avoir lieu en mars et en octobre ; les 
convocations à toute autre époque sont illégales, et parlant non 
obligatoires. Le demandeur invoque à l'appui de ce système 
votre arrêt du 14 avril 1851 ; cet arrêt vise le règlement de 
service du commandant de la garde civique d'Arlon, qui porte 
que tous les dimanches, du 1 e r avri l au 30 septembre, il y aura 
exercice; il déclare que ce règlement est à considérer comme 
faisant partie de la loi dans la localité pour laquelle il est insti
tué ; il dit que ce règlement exclut tout exercice du 1 e r octobre 
au 50 mars, et que les convocations faites durant cette période 
emportent un service non obligatoire ou volontaire: il ajoute 
enfin que la disposition de l'art. 87 ne peut recevoir d'applica
tion là où la réquisition est dominée par l'ordre formel de la 
loi. 

L'interprétation que consacre cet arrêt est-elle bien applica
ble à notre espèce? Peut-il dépendre du chef de la garde de ne 
pas passer l'inspection des armes? L'art. 63 de la loi porte que 
le chef est tenu de passer cette inspection ; peut-il s'en dispen
ser? Et s'il a négligé de la passer dans le mois d'octobre, le 
règlement de service lui défend-il de la passer au mois de no
vembre? Les gardes eux-mêmes ne sont-ils pas personnellement 
intéresses à l'inspection, et peuvent-ils se plaindre de ce qu'on 
exerce un contrôle légal et qui leur est aussi utile qu'au chef 
lui-même? Supposons que l'art. 63 eut porté expressément que 
le chef de la garde est tenu de passer deux inspections en mars 
et en octobre; supposons que celui-ci eut négligé l'inspection 
d'octobre, souliendra-t-on qu'il ne pourra pas être contraint, 
par le ministre ou par le bourgmestre, de passer cette inspec
tion en novembre? Et le garde pourra-t-il refuser de remplir ce 
service évidemment obligatoire par essence? 

Ce qui est essentiel dans ce service, c'est l'inspection dans le 
triple intérêt que nous avons signalé, soit une inspection par 
semestre. L a détermination de l'époque est évidemment secon
daire ou accidentelle. L'accident ne peut dominer, absorber, 
effacer la substance, tel est le principe de toute interprétation 
logique. Si la loi avait prescrit deux inspections semestrielles 

en mars et en octobre, elle aurait prescrit deux choses essen
tielles, les inspections, et deux choses accidentelles, les mois 
de mars et d'octobre. Les inspections semestrielles peuvent 
toujours se faire ; et si elles n'ont pas eu lieu en mars ou octo
bre, c'est par la faute du chef qui est tenu de les faire à ces 
époques; cette faute peut donner lieu à punition ou à répr i 
mande, s'il y a l i eu; mais cette faute ne peut l'affranchir de 
l'obligation d'inspecter les armes, de même qu'elle ne peut 
affranchir les gardes de l'obligation de les laisser inspecter; 
c'est le cas de dire, même avec votre arrêt du 14 avril dernier, 
que la réquisition hors des mois de mars et d'octobre est do
minée par l'ordre formel delà loi. 

Si ce raisonnement est vrai dans la supposition que l'art. 63 
aurait fixé l'époque des inspections, il est plus vrai dans le cas 
présent, puisque les époques sont fixées par un règlement. 
Nous voulons bien, comme le porte votre arrêt du 14 avri l , que 
ce règlement soit censé faire partie de la loi, mais seulement 
lorsque ses dispositions ne sont pas de nature à entraîner la 
violation de la lo i ; nous n'admettons nullement que ce règle
ment ait pu restreindre à une époque fixe l'obligation du chef, 
de telle sorte que, cette époque une fois passée, la loi ne dut 
plus recevoir d'application ; la fixation de l'époque est, nous le 
croyons avec le jugement attaqué, purement indicative, nulle
ment limitative; ce qui peut résulter de l'inobservation du 
temps prescrit, c'est pour le chef la répression d'une faute ou 
d'une négligence, s'il y a l ieu; ce n'est pas pour le garde le 
droit de refuser le service. 

Or, l'inspection est un service (art. 83); tout service est per
sonnel et obligatoire (art. 78) ; toute garde requis pour un ser
vice doit obéir (art. 87) ; dès que l'inspection semestrielle est 
requise, le garde doit s'y soumettre; le devoir et son intérêt 
l'y convient; s'il a à se plaindre, il réclamera, comme l'art. 87 
le permet; s'il veut se plaindre de ce que le chef a laissé écou
ler le délai de l'inspection, il exercera ce droit, mais après 
avoir obéi, l'inspection étant fondamentalement exigée comme 
service semestriel obligatoire. 

Votre arrêt du 14 avril dit que le principe de l'art. 87 ne 
peut recevoir d'application là où la réquisition est dominée par 
l'ordre formel de la loi. Nous comprenons et nous acceptons 
cette doctrine pour le cas, par exemple, où le chef exigerait, 
non pas une, mais deux, trois et quatre inspections d'armes; 
ce serait alors, non point la loi, mais le caprice qui gouverne
rait; le garde pourrait refuser le service dans cette hypothèse, 
parce que la loi a limitativement exige une seule inspection 
d'armes par semestre ; dans ce cas la réquisition serait dominée 
par l'ordre formel de la loi. Mais nous ne pouvons absolument 
pas admettre que le garde se refuse à l'inspection semestrielle 
sous prétexte qu'elle n'a pas eu lieu à l'époque indiquée, soit 
dans le règlement, soit même dans la loi; nous le répétons, ce 
service est dû substantiellement une fois par semestre ; il n'est 
dù qu'accidentellement en mars ou en octobre; l'art. 87 n'est 
pas applicable au cas où la réquisition, accidentellement con
traire au règlement, reste substantiellement conforme à la loi. 

Raisonnons par analogie du 5 1 e r de l'art. 17 de la loi qui 
porte que le Conseil de recensement se réunit au mois de j a n 
vier : pourrait-on soutenir que, si la session ordinaire n'a pas 
eu lieu en janvier, elle ne pourra être tenue en février ou en 
mars ? 

Admettre la doctrine préconisée par le demandeur, c'est 
renverser la hiérarchie, la discipline et les garanties fonda
mentales de l'institution de la garde civique. L a garde civique-
est essentiellement obéissante (art. 87 et 89) ; tout service lé
gal est obligatoire (art. 78); si on commande un service illé
gal, si, par exemple, on convoque le garde pour sortir du 
royaume, pour se rendre dans une ville éloignée; si on con
voque le garde pour assister à l'enterrement d'un camarade; 
si on le convoque pour une seconde inspection d'armes dans le 
courant du scimstre, alors le devoir d'obéissance cesse, aux 
termes de la doctrine consacrée par l'arrêt du 14 avril 1851. 
Mais, si la convocation a pour objet essentiel l'un des exercices 
ou des services prescrits par la loi et dès lors obligatoires, les 
difficultés secondaires ou les objections accessoires ne peuvent 
dispenser le garde d'obéir ; ce serait alors le cas de rappeler les 
paroles de l'honorable procureur-général de cette Cour lors de 
votre arrêt du 1 e r mai 1849: « Instituée pour combattre les 
u ennemis intérieurs et extérieurs du pays, la garde civique 
« doit être instituée de manière à ne jamais hésiter dans ses 
« mouvements; au premier ordre de ses chefs elle doit être 
ii debout. L'idée qu'on peut refuser le service, si l'on a pour 
u soi ce qu'on croit être le droit, celte idée une fois admise ne 
« laisserait plus de place à l'obéissance instantanée, et serait 

une entrave continuelle à la simultanéité des réunions et des 
u mouvements. Loin d'élre la sauvegarde de la sociélé et de 



« Tordre public, la milice ciloyenne serait pour eux un dan-
« ger, par la sécurité trompeuse qu'elle inspirerait, si son or-
« ganisation ne répondait pas aux exigences de son but par le 
« principe fondamental de l'obéissance passive. » 

Ce principe fondamental, que le savant magistrat invoquait 
dans un autre ordre d'idées, nous l'invoquons ici avec con
fiance; en effet, l'inspection des armes se lie étroitement au 
service, aux mouvements, aux expéditions, qui peuvent être 
ordonnés en vertu des art. 79, 80 et 8 2 ; la certitude que les 
objets d'armement et d'équipement sont en état de servir est 
en quelque sorte préalable à tout service de surveillance ou de 
répression. Et ici nous poserons une hypothèse : supposons 
qu'à Anvers, sous l'empire du règlement qui fixe l'inspection 
des armes en mars et en octobre, l'inspection de mars ait eu 
l ieu, et qu'en juillet, la garde civique soit requise pour le ser
vice de la place (art. 80 de la loi), souliendra-t-on qu'il sera 
interdit dans ce cas d'avancer l'inspection d'armes du second 
semestre et de s'assurer, avant de commencer le service de la 
place, que l'armement et l'équipement des hommes est en bon 
é t a t ? L e soutenir serait à la fois absurde et coupable; soutenir 
que les gardes pourraient refuser le service de l'inspection 
d'armes, sous prétexte que juillet n'est pas octobre, serait évi
demment méconnaître à la fois la loi et la nécessité; dès lors 
nous sommes fondé à approuver l'interprétation du premier 
juge, qui a considéré comme purement indicative la disposition 
prélenduement violée du règlement. 

I l nous reste à dire deux mots sur un moyen subsidiaire pro
duit par le demandeur : il prétend qu'il n'était pas tenu de se 
rendre à la convocation du 30 novembre, parce qu'il s'était 
déjà rendu à une convocation, pour le même objet, le diman
che précédent (23 novembre); il ajoute que, le 23 novembre, 
son arme a même été inspectée, et que dès lors il est en règle. 
Si le fait qui sert de base à ce moyen était valablement établi, 
nous croirions devoir l'examiner, et peut-être en pourrait-on 
tirer argument en faveur du pourvoi, mais rien, absolument 
rien, ne prouve que l'arme du demandeur ait été inspectée le 
23 novembre ; et si cette convocation du 23 novembre a eu 
lieu, comme l'un des considérants du jugement attaqué permet 
de le croire, nous admettons sans hésitation, avec le premier 
juge, que la nouvelle convocation du 30 novembre n'est que la 
prorogation de l'opération commencée le 23, et qui n'a pu 
être achevée en une séance ; en effet, au point de vue du triple 
intérêt qui se trouve engage dans les inspections semestrielles, 
on comprend que la vérification des armes et de l'équipement 
exige une attention qui ne permettra pas toujours d'achever 
l'opération en une matinée; refusera-t-on au chef le droit de 
la continuer un autre j o u r ? Devra-l-on considérer cette opé
ration continuée comme une inspection nouvelle ? E t le deman
deur, qui n'a nullement élabli que ses objets d'armement et 
d'équipement ont été duement inspectés le 23, est-il fondé à 
se croire autorisé à refuser le service du 3 0 ? Toutes ces ques
tions nous croyons pouvoir les résoudre dans le sens du juge
ment attaqué. « 

L e pourvoi a été r e j e t é le 23 f évr i er 1832. 

A R R Ê T . — « Touchant le moyen de cassation déduit de la con
travention à l'art" 1 e r du règlement de la garde civique d'An
vers, dûment approuvé, lequel dispose que les inspections 
semestrielles d'armes et d'équipement prescrites par l'art. 63 
de la loi du 8 mai 1848, auront lieu, la première, dans le cou
rant de mars, la seconde, dans le courant d'octobre, en ce que 
l'inspection pour manquement, à laquelle le demandeur a été 
condamné, ne se faisant dans le courant d'aucun de ces mois, 
ne constituait pas un service obligatoire : 

« Attendu que l'art. 63 de la loi du 8 mai 1848 impose au 
chef de la garde civique le devoir de passer ou de faire passer 
par les chefs de légion ou de bataillon ou par les commandants 
de compagnie, une fois par semestre, des inspections d'armes 
et d'équipement, sous peine de pouvoir être rendu responsable 
des détériorations qui n'auraient pas été constatées en temps 
utile; que c'est en vue d'assurer l'exécution de cette disposition 
rigoureuse; que l'art. 1 e r du règlement précité fixe à cet effet les 
mois de mars et d'octobre; que l'on ne peut donc en induire, 
comme le demandeur le fait à lort, que si les inspections semes
trielles ne se font pas pendant ces mois, elles ne doivent plus 
avoir lieu ; qu'une telle interprétation ferait opérer le règlement 
contre son but et mènerait droit à l'infraction de la loi ; 

H D'où il suit que le moyen est dénué de fondement ; 
H Relativement au moyen subsidiaire, tiré de ce que le de

mandeur s'est rendu à l'appel et a subi individuellement l'ins
pection : 

ii Attendu que le fait allégué n'est pas justifié, et que dès lors 
il est inutile d'en examiner le méri te; 

•i Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi; condamne le 
demandeur à l'amende de 37 fr. 30 cent, et aux dépens. » 

« s w s e i .  

T R I B U N A L D E S I M P L E P O L I C E D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e d e S I . C o l e n . 

R E G L E M E N T C O M M U N A L . — T E R R A I N S A B A T I R . — D I V I S I O N E N L O T S . 

Est illégal le règlement qui porte que les propriétaires de ter
rains à bâtir qui voudront les vendre en lots ne pourront 
effectuer ni annoncer cette vente qu'après avoir soumis à 
l'approbation du collège èchevinal le plan d'alignement et de 
division des lots à vendre. 

( M I N I S T È R E P C B L I C C . A N T O O N I S . ) 

J U G E M E N T . — u Considérant que le sieur Joseph Anthonis 
est prévenu d'avoir annoncé, par l'intermédiaire du notaire 
Van Berkelaer, pour les 5 et 12 mars 1852, la licitation de 
terrains à bâtir situés dans la rue des Souris à Anvers, sans 
avoir soumis au préalable, à l'approbation du collège èchevinal, 
le plan d'alignement et de division des lots à vendre et d'avoir 
ainsi contrevenu à l'art. 4 du règlement de la ville d'Anvers 
en date du 18 octobre 1851 ; 

« Considérant que le § 1 e r , de l'art. 4, porte : « Les proprié-
« taires de terrains à bâtir qui voudront les vendre en lots ne 
u pourront effectuer ni annoncer cette vente qu'après avoir 
« soumis à l'approbation du collège èchevinal le plan d'ali-
v gnement et de division des lots à.vendre; » 

« Considérant que, d'après le préambule qui précède les a r 
ticles du règlement du 18 octobre 1851, l'art. 4 a été dicté en 
exécution des lois du 14-18 décembre 1789,16-24 août 1790 
19-22 juillet 1 7 9 1 , 1 e r février 1844, ayant pour objet de confier 
aux soins des administrations communales tout ce qui inté
resse la propreté, la salubrité, la tranquillité et la sûreté pu
bliques ; 

« Considérant que vainement on cherche un intérêt de celle 
nature dans la venle ou le projet de vente par lots d'un terrain 
à bât i r ; en effet, la division par lots ne change en rien la na
ture du terrain et l'acquéreur reste libre de n'y élever aucune 
construction et de la conserver dans l'état où il se trouvait 
avant la vente ; 

« Considérant que cet intérêt communal ne prend réelle
ment naissance que quand le nouveau propriétaire voudra y 
élever des constructions et qu'alors seulement aussi i l incombe-
à l'administration de prendre des mesures dans l'intérêt de la 
propreté, de la salubrité et de la sûreté publiques; 

« Considérant que la loi du 1 e r février 1844 sur la police de 
la voirie a largement pourvu l'autorité municipale des moyens 
nécessaires pour s'opposer aux mauvaises constructions en 
soumettant à l'autorisation préalable de l'Administration com
munale toutes les constructions ou reconstructions le long de 
la voirie, l'ouverture de toutes ruelles passages et impasses, et 
eu faisant prononcer par les Tribunaux le rétablissement des 
lieux dans l'état primitif, par la démolition, la destruction ou 
l'enlèvement des ouvrages illégalement exécutés; 

•i Considérant, d'un autre côté, que les conditions de trans
mettre et d'acquérir la propriété sont réglées par la loi civile ; 
que le règlement communal, en décidant que la licitation en 
lots ne pourra s'effectuer par les propriétaires qu'après avoir 
soumis à l'approbation du collège èchevinal le plan d'aligne
ment et de division des lots, ajoute une condition nouvelle à la 
loi civile; 

ii Considérant que les démarches auxquelles les propriétaires 
sont astreints, les relards qui en résultent nécessairement, le 
recours, en cas de refus, à l'autorité administrative supérieure, 
entravent, sans utililé, la liberté de disposer de la propriété; 

u Considérant qu'il suit de tout ce qui précède que l'art. 4 
du règlement du 18 octobre 1851 ne s'appuie sérieusement sur 
aucune disposition légale, ajoute des dispositions inutiles à la 
loi, et viole directement le droit de propriété; qu'il doit par 
conséquent être regardé comme illégal ; 

ii Considérant que l'art. 107 de la Constitution ne permet 
aux Tribunaux d'appliquer les arrêtés et règlements généraux, 
provinciaux et locaux qu'autant qu'ils soient conformes aux lois; 

u Par ces motifs, vu l'art. 139 du Code d'instruction c r i m i 
nelle, le Tribunal dit qu'il n'y a pas lieu d'appliquer l'art. 4 du 
règlement précité au sieur Anthonis; en conséquence annule la 
citation et tout ce qui s'en est suivi et met le prévenu hors de 
cause sans frais. « (Du 11 mai 1832. — Plaid. i l e

 J M K C K . ) 

B R L X E L L U S . — I M P R I M E R I E D E J . B . B R I A R D , R I E A I X L A I N E S , 4. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T - LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J l l I B I C T M C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

COIB DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e t i c M . d e C c r l n c h c . 

r.ouns D ' E A U . — R I V I È R E N O N N A V I G A B L E N I F L O T T A B L E . — É T A T , 

É L A R G I S S E M E N T . 

Les rivières non navigables ni flottables font partie du do
maine public municipal. 

La dépense nécessitée par les travaux d'entretien et même 
d'élargissement constitue une charge locale qui doit être ré
partie entre ceux qui y ont intérêt ; elle ne saurait incomber 
à l'Etat. 

( L ' É T A T C . R O O S E V ) 

L e ministre des travaux publ ics a déféré à la Cour de 
cassation le jugement du T r i b u n a l c iv i l de Bruxe l l e s , d u 
11 a v r i l 1851, r a p p o r l é par nous t. W. p. 856. 

Ce jugement incitait à charge de l'Etat l'obligation de 
p a y e r un terrain empris sur le s ieur Roosen pour l 'é lar
gissement de la Senne. 

Roosen a vainement c h e r c h é à r e p r é s e n t e r cette d é c i 
sion comme une appréc ia t ion de faits et de conventions 
intervenues entre l u i et les ingénieurs c h a r g é s du service 
de cette r iv ière . 

A R R Ê T . — « Ouï M . le conseiller T A Q I E T en son rap
port, et sur les conclusions de 31. D E L E D E C Q U E , premier avo
cat-général ; 

n Sur la fin de non-recevoir : 
il Attendu que le jugement attaqué n'a invoqué les faits de 

la cause que pour déterminer le prix du terrain qui fait l'objet 
du litige et qui a été empris pour l'élargissement de la Senne, 
mais que, pour déclarer l'Etat débiteur de ce prix, il ne s'est 
point fondé sur ce qu'en fait la cession du terrain aurait été 
consentie à son profit, mais uniquement sur ce que, en droit, 
la propriété des rivières non navigables ni flottables fait partie 
du domaine public ; que le pourvoi est donc recevable ; 

» Sur le moyen unique de cassation, déduit de la violation 
des art. 3 5 8 , 5 6 1 0 1 7 1 4 du Code c iv i l ; des art. 2 9 et 5 5 de la 
loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 ; de l'art. 1 6 de la loi du 1 6 dé
cembre 1 8 1 1 ; de l'art. ! )0 de la loi communale, et desart. 2 , 6 , 
7 , 8 et 1 7 du règlement provincial du Brabant, en date du 2 3 
juillet 1 8 5 2 approuvé par arrêtés royaux des 2 3 août 1 8 4 2 , 
1 E R septembre I S I S et 8 août 1 8 4 4 ; enfin de la fausse applica
tion et par suite de la violation des art. 2 , 5 et 6 , section 3 , de 
la loi du 2 2 décembre 1 7 8 9 - 1 " janvier 1 7 9 0 : 

« Attendu qu'en admettant que les rivières non navigables 
ni flottables forment des dépendances du domaine public, aux 
termes de l'art. 5 5 8 du Code civi l , comme n'étant pas sus
ceptibles de propriété privée,il résulte de l'ensemble de notre 
législation que les cours d'eau, dont les principaux avantages 
sont abandonnés aux propriétaires riverains, doivent être 
rangés dans le domaine public municipal plutôt que dans le 
domaine public national, et que la dépense des travaux y rela
tifs constitue une charge locale qui iloit être répartie entre ceux 
qui ont intérêt aux travaux, et dans laquelle l'Etat n'intervient 
qu'au moyen de subsides à accorder dans les limites de son 
budget; 

ii Attendu que cela résulte notamment : 1" de la loi du 2 4 
floréal an X I , qui porte « qu'il est pourvu au curage des canaux 
ii et rivières non navigables, et à l'entretien des digues cl ou-
« vrages d'art qui y correspondent, de la manière prescrite par 
ii les anciens règlements ou d'après les usages locaux, et, à 
n défaut de semblables règlements ou usages, par un règlement 
• d'administration publique, de manière que la quotité de la 

H contribution de chaque imposé soit toujours relative au 
i; degré d'intérêt qu'il aura aux travaux ; » 2 ° de l'art. 2 9 de la 
loi du 1 6 septembre 1 8 0 7 , qui dispose que « la dépense relative à 
« l'établissement d'une petite navigation ou d'un canal de 
« flottage, à l'ouverture ou à l'entretien de grandes routes d'un 
« intérêt local, à la construction ou à l'entretien des ponts sur 
H les dites roules ou sur les chemins vicinaux, » doit être sup
portée par les départements, les arrondissements et les com
munes intéressés, selon les degrés d'ulilité respective, et que 
le Gouvernement n'y contribue que lorsqu'il le juge conve
nable ; 3" de l'art. 5 5 de la même loi, qui met à charge des com
munes les travaux de salubrité qui les intéressent ; 4 ° des art i 
cles 1 6 et 1 7 du décret du 1 6 décembre 1 8 1 1 , d'après lesquels 
la dépense relative aux routes déparlcmcntales doit être ré 
partie entre les départements, les arrondissements et les com
munes intéressées ; 

« Attendu que, si ces dispositions ne prévoient pas spéciale
ment le cas de l'élargissement d'une petite rivière, elles pro
clament au moins le principe que les travaux publics d'une 
utilité locale ne sont pas à charge de l'Etat, mais à charge de 
ceux dans l'intérêt desquels ils sont entrepris, ou dont ils pro
tègent les propriétés; qu'elles s'appliquent donc à l'élargisse
ment du lit de la rivière comme à tout autre ouvrage néces
saire pour faciliter l'écoulement des eaux et prévenir les 
inondations; 

« Attendu que le même principe est sanctionné par la loi 
communale de 1 8 5 6 , d o n t l'art. 1 5 1 , § 1 9 , range parmi les char
ges obligatoires des communes les « dépenses de la voteric 
« communale cl des chemins vicinaux, des fossés, des aqueducs 
« et des ponts qui sont légalement à charge des communes, » 
et dont l'article suivantordonneque, lorsque ces dépenses inté
ressent plusieurs communes, celles-ci y concourent toutes pro
portionnellement à l'intérêt qu'elles peuvent y avoir; 

i'. Attendu que l'art. 9 0 , § 1 2 , de la même loi, charge le collège 
des bourgmestre et échevins de faire entretenir les chemins 
vicinaux et les cours d'eau conformément aux lois et aux règle
ments de l'autorité provinciale ; que celle disposition, qui assi
mile les cours d'eau à la voirie vicinale, comprend dans sa 
généralité tous les travaux nécessaires d'une part pour main
tenir la viabilité des chemins, et d'autre pari pour faciliter 
l'écoulement des eaux, et s'applique ainsi au redressement ou 
à l'élargissement du chemin ou ile la rivière aussi bien qu'aux 
simples travaux de réparation ou de curage ; 

H Attendu que le règlement provincial du 2 3 juillet 1 8 4 2 , 
dûment approuvé par arrêté royal, dispose expressément par 
ses art. 2 , 6 , 7 et 8 , que les frais à résulter soit u des travaux de 
ii curage, soit de la construction ou de la réparation des digues, 
i. talus ou ouvrages d'art nécessaires pour l'entretien d'un 
« cours d'eau, » seront supportés par les propriétés que ces 
travaux protègent, suivant leur degré d'intérêt, et charge l'au
torité communale d'en dresser les rôles de répartition sauf 
l'approbation de la deputatimi permanente ; 

ii Attendu enfin, que, d'après l'art. 1 7 du même règlement, 
c'est à l'administration communale qu'il appartient de fixer 
l'alignement, sauf recours à la députation pour les plantations 
et les constructions à faire le long de ces cours d'eaux, et que 
dans l'espèce il est constaté par le jugement attaqué que c'est 
en effet par suite d'un semblable alignement que le terrain en 
litige a été incorporé dans la Senne ; qu'il est impossible d'ad
mettre que la dépossession qui a eu lieu en vertu d'un acte de 
l'administration communale, posé dans le cercle de ses attri
butions municipales, puisse engendrer une obligation à charge 
du Trésor de l 'Etat; 

ii Attendu qu'il suit de ce qui précède que le jugement at
taqué, en déclarant l'Etat débiteur du prix du terrain eu litige, 
par le seul motif que ce terrain a servi à l'élargissement d'une 
rivière non navigable ni flottable, et que les rivières de cette 
catégorie forment des dépendances du domaine public, a ex
pressément contrevenu à l'art. 9 0 , '', 1 2 , de la loi communale, 
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oL aux art. 2 , 6 , 7 , 8 c l 1 7 du règlement provincial duBrabanl , 
du 2 3 juillet 1 8 4 2 ; 

>• Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. » (Du 2 3 avri l 
1 8 3 2 . — Plaid. M M " M A R C E L I S , A L L A R D c. O R T S F U S , V A N 

O V E R L O O P . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . E s p l t a l . 

A L I M E N T S . — S E C O U R S T E M P O R A I R E . — D É P E N S . 

Le fils gui peut trouver dans son travail, son industrie, son 
éducation et sa position sociale, des ressources pour pour
voir à ses bcsoiiis, ne peut réclamer, en justice, une pension 
alimentaire. Un secours temporaire peut néanmoins lui être 
accordé. 

La mère ne pourrait se prévaloir contre la demande de son fils 
de ce qu'il aurait dissipé le patrimoine paternel. 

Pour ne pas rendre la pension allouée insuffisante, il y a lieu 
de mettre tous les dépens de l'instance à charge du défen
deur. 

( V E R R R E C U T C . V E R B R E C H T . ) 

Jugement d u T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , d u 2 novem
bre 1 8 5 0 , a ins i c o n ç u : 

J U G E S I E N T . — « Attendu que l'obligation pour les père et 
mère d'accorder les aliments est subordonnée à la preuve du 
besoin de l'enfant qui les réclame et de la circonstance qu'il ne 
puisse trouver dans son travail, son industrie, son éducation 
et sa position sociale, des ressources suffisantes pour pourvoir 
à sa subsistance ; 

« Attendu qu'il résulte suffisamment des documents produits 
au procès par le demandeur lui-même que non-seulement il a 
reçu une éducation convenable, mais qu'il est suffisamment ca
pable de se créer des ressources par son travail et ses connais
sances; qu'il suit de ce qui précède que le demandeur ne se 
trouve pas dans les conditions exigées pour avoir droit à la 
pension alimentaire qu'il réclame; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que le demandeur soit actuel
lement sans emploi et sans ressources pécuniaires; que par 
conséquent il est temporairement dans le besoin ; 

ii Attendu que, bien qu'il soit établi que le demandeur a dis
sipé, soit par sa faute, soit autrement, l'héritage paternel, quels 
que soient ses torts sous ce rapport, la nécessité de vivre doit 
prévaloir sur toutes les considérations morales qui peuvent 
être invoquées pour faire fléchir la rigueur du principe qui veut 
que des aliments soient accordés à l'enfant dans le besoin ; 

« Attendu que dans les circonstances de la cause i l y a lieu 
d'accorder temporairement des aliments au demandeur; 

« Attendu qu'une somme de 7 3 francs par mois est propor
tionnée aux besoins du demandeur et à la fortune de la défen
deresse ; 

« Attendu qu'en accordant cette somme pendant six mois au 
demandeur, celui-ci sera mis à même de pourvoir à sa subsis
tance et de se créer, dans l'intervalle, par son travail ou son 
talent, des ressources suffisantes pour vivre; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
eu sa demande telle qu'elle est libellée ; condamne la défende
resse à payer au demandeur, à litre de secours alimentaire, 
une somme de 7 5 fr. par mois, et ce pendant l'espace de six 
mois; et vu la qualité des parties, compense les dépens. « 

A p p e l . 

A R R Ê T . — » Quant au fond, adoptant les motifs repris au j u 
gement dont il est appel ; 

H Quant à la compensation des dépens : 
« Attendu que, si l'appelant devait en supporter une partie 

quelconque, la provision alimentaire allouée ne serait plus suf
fisante ; 

H Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat-général F A I D E R entendu 
et de son avis, dit que les dépens de première instance seront 
entièrement supportés par l'intimée: pour le surplus met l'ap
pel au néant, les dépens d'appel à charge de l'intimée, etc. J> 
( D u 51 décembre 1 8 5 0 . — P l a i d . M M " M E R S M A N C . D E M E S -

M A E K E R . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e .12. E s p i l a l . 

A L I M E N T S . — R E S S O U R C E S P E R S O N N E L L E S . — S E C O U R S T E M P O R A I R E . 

F R A I S E T D É P E N S . 

L's père et mère ne doivent une pension alimentaire à leurs 

enfants que lorsque ceux-ci sont dans l'impuissance de 
pourvoir personnellement à leur subsistance. 

Ainsi, l'enfant qui peut trouver des ressources dans son édu
cation et dans sa position sociale, n'est pas fondé à exiger 
une pension alimentaire. Code c iv i l , art. 2 0 5 . 
peut néanmoins lui être alloué un secours temporaire li
mité. Il ne peut réclamer un subside indéterminé jusqu'à 
ce qu'il soit à même de subsister par ses ressources person
nelles. 

On ne pourrait opposer à celui qui réitère une demande de 
pension alimentaire une exception prise de ce qu'elle aurait 
déjà été abjugée une première fois. 

Rien ne s'oppose non plus à ce qu'un secours temporaire 
ayant été accordé par un premier jugement, il en soit ac
cordé un second si les circonstances en justifient l'alloca
tion. 

Il y a lieu de -mettre les frais de l'instance à charge du 
défendeur, pour ne pas rendre insuffisant le secours al
loué. 

( V E R B R E C B T C V E R B R E C H T . ) 

L e secours a c c o r d é , par les jugement et a r r ê t qui p r é 
cèdent , é tant venu à cesser , Verbrecht , par exploit du 2 0 
mai 1 8 5 1 , assigna de nouveau sa m è r e en paiement, à 
l i tre de secours alimentaire, d'une somme de 1 5 0 francs 
par mois , à dater d u 1" m a i . I l invoquait les ar t . 2 0 3 et 
suivants du Code c i v i l , et se fondait sur ce qu'i ls se trou
vait sans place et sans ressources pécunia ires , et sur ce 
que tous les efforts qu'i l avait faits pour obtenir un em
ploi étaient d e m e u r é s i n f r u c t u e u x ; que, dans de telles 
c irconstances , i l y avait nécess i té absolue de l u i donner 
le moyen de pourvo ir à sa subsistance . L a défenderesse 
conclut à la non r e c e v a b i t é de la nouvelle action et op
posa la chose j u g é e r é s u l t a n t de l 'arrêt qui p r é c è d e . 

Jugement du 11 j u i l l e t 1 8 5 1 , a ins i conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes des art. 2 0 5 et 2 0 7 

du Code civi l , les enfants dans le besoin ont droit à des a l i 
ments; 

« Attendu que, bien qu'il ait été reconnu, par jugement de 
ce Tr ibunal , rendu le 2 novembre 1 8 5 0 , confirmé en appel, 
que le demandeur ne se trouve pas dans les conditions exigées 
par la loi pour avoir droit à une pension alimentaire, l'ex
ception de la chose jugée ne peut lui être opposée pour écarter 
sa nouvelle demande tendante aux mêmes fins; 

u Attendu, en effet, qu'en matière d aliments, on ne peut 
dire en principe que la demande est fondée sur la même cause, 
alors qu'il est certain que la cause, qui est le besoin, est essen
tiellement variable de sa nature et peut n'être pas la même du 
jour au lendemain ; 

« Attendu que, par le môme motif, il y a lieu de ne pas ac
cueillir la lin de non-recevoir pour ce qui concerne le secours 
temporaire accorde au demandeur par le même jugement du 
2 novembre; qu'il suit de là que l'exception de chose jugée 
n'est pas fondée ; 

i: Au fond : 
ii Attendu que toutes les raisons qui ont fait écarter comme 

non fondée la demande en pension alimentaire telle qu'elle 
était libellée dans l'exploit du 1 7 août 1 8 5 0 , subsistent encore 
dans toute leur force et sont applicables à l'action nouvelle 
introduite par exploit du 2 0 mai dernier; qu'admettre aujour
d'hui cette demande, alors qu'aucun changement n'est survenu 
dans la position du demandeur, ce serait accorder non des se
cours au malheur, comme la loi l'exige, mais un encourage
ment et une prime à la paresse ; 

» Attendu que les documents produits par le demandeur 
n'établissent nullement qu'il a fait des efforts réels pour trou
ver, à l'aide de son travail et de ses capacités, des ressources 
pour pourvoir à sa subsistance; que les documents qu'il pro
duit n'accusent que des démarches faites pour la forme, dans 
le but de se créer des titres pour étayer sa nouvelle demande 
de pension; que par conséquent i l y a lieu de déclarer la de
mande hic et nunc non fondée ; 

« Attendu que, depuis le jugement du 2 novembre 1 8 8 0 , le 
demandeur est resté sans emploi et sans ressources pécuniai
res autres que le secours temporaire de 7 5 fr. qui lui a été 
accordé; qu'aujourd'hui encore il se trouve dans la même po
sition qu'avant le jugement prémentionné; qu'il est dans le 
même besoin temporaire, faute d'avoir cherché ou d'avoir 
trouvé l'occasion d'utiliser ses capacités; 

ii Attendu que, quelque regrettable qu'il soit de voir un 
homme dans la force de l'âge, capable de se créer des ressour
ces par suite de l'éducation qu'il a reçue et de l'instruction 



qu'il a acquise, ne pas s'occuper utilement et ne pas chercher 
un état qui puisse le soustraire aux besoins de la vie, il y a lieu 
encore, dans les circonstances de la cause, de lui accorder de 
nouveau un secours temporaire; 

« Attendu que, dans l'espoir que le demandeur cherchera 
sérieusement à se procurer des moyens d'existence pour l'ave
nir , i l y a lieu de lui accorder, pendant six mois, le même se
cours de 7 3 fr., sauf au Tribunal , si une nouvelle action était 
encore intentée, à examiner alors, d'après les circonstances de
là cause, le mérite de cette action et les efforts que le deman
deur aura faits pour sortir de la position inactive où il se 
trouve ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la défenderesse non 
fondée en ses fins de non-recevoir ; statuant au fond, déclare 
le demandeur non fondé en sa demande de pension alimen
taire ; condamne néanmoins la défenderesse à payer au de
mandeur, à titre de secours temporaire, une somme de 
7 3 francs par mois, et ce pendant l'espace de six mois, etc. « 

A p p e l pr inc ipal et inc ident . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est constant au procès que l ' in
timé est encore en ce moment sans ressources suffisantes pour 
pourvoir à son alimentation ; 

ii Que, s'il a fait quelques démarches afin de trouver de 
l'occupation, d'utiliser ainsi ses moyens et de soustraire au 
besoin, ces démarches ne sont pas suffisantes pour en conclure 
l'impossibilité où il se trouverait de pourvoir, par son propre 
travail , à sa subsistance ; qu'il faut au contraire présumer que 
si elles étaient mises en œuvre d'une manière plus persévé
rante et avec plus d'instances, elles finiraient par è;re couron
nées de succès, si ce succès était sincèrement recherché par 
l'intimé et par ceux dont il pourrait se faire aider dans ses dé
marches ; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que le premier juge a 
accordé à l'intimé un secours temporaire; 

•i Attendu que ce secours ne pourrait être accordé jusqu'à 
ce que l'intimé soit à même de subsister par ses ressources 
personnelles ; que ce serait le faire dégénérer en véritable pen
sion alimentaire, à laquelle il ne peut y avoir lieu, dans 
l'espèce, puisque ce serait encourager l'intimé à s'abstenir de 
toute démarche et de tout effort pour se rendre indépendant 
par son travail, auquel sa position personnelle et sa capacité 
connue l'obligent ; 

ii Attendu néanmoins qu'en raison de la continuation de ce 
secours temporaire, la position de la partie appelante se trouve 
aggravée, et qu'en raison de sa position et de celle de la partie 
intimée, il y a lieu à le réduire à 3 0 fr. par mois ; 

ii Mais attendu que le secours déjà accordé étant venu à 
cesser le 1 E R mai dernier, c'est depuis cette époque qu'il con
vient de le faire courir ; 

« Attendu que, pour rendre le secours efficace, il convient 
de mettre les dépens à charge de l'appelante ; 

.i Par ces motifs, la Cour statuant tant sur l'appel principal 
qu'incident, met le jugement dont appel au néant, en ce qu'il 
a accordé un secours temporaire de 7 3 francs par mois pour 
l'espace de six mois à payer par anticipation, à dater du 
1 E R juillet ; émendant, réduit ledit secours mensuel à 3 0 francs, 
et ce pour l'espace de six mois à payer anticipativement, à 
dater du 1 " mai dernier, etc. (Du 1 3 août 1 8 3 1 . — Plaid. 
M M C " M E R S M A N c. D E M E S M A E K E R . ) 

• Pm£KM"-T- - — 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. E s p i t n l . 

I N S C R I P T I O N H Y P O T H É C A I R E . — R E N O U V E L L E M E N T . E X P R O P R I A 

T I O N F O R C É E . — A D J U D I C A T I O N D É F I N I T I V E . 

Les inscriptions hypothécaires grevant un bien exproprié sont 
dispensées du renouvellement après un jugement d'adjudi
cation définitive passé en force de chose jugée. 

( D E V I C Q C . E M P A I N . ) 

L a Cour a conf irmé , dans son audience du 3 1 mars 
1 8 5 2 , après avoir entendu pour l'appelant M M " O H T S F I L S 

et M A S C A U T , et pour l ' intimée M ' D E R E I N E , le j u g e m e n t d u 

T r i b u n a l de B r u x e l l e s que nous avons r a p p o r t é t. X , 
page 1 0 . 

A R R Ê T . — n Attendu que le jugement au moyen duquel l'in
timée est devenue adjudicataire définitive des biens immeubles 
saisis, a acquis force de chose jugée bien avant l'expiration des 
dix ans à dater de son inscription hypothécaire ; que, d'après 
une clause du cahier des charges, les adjudicataires devaient 

payer sans relard le prix de leur acquisition, avec les intérêts 
à partir de la dite adjudication ; 

ii Attendu que, si le paiement s'était fait immédiatement, il 
n'y a point de doute que l'inscription de l'intimée eut, dès 
ce moment, produit tous ses effets à son profit; qu'on ne sau
rait admettre avec justice que le plus ou moins de lenteur dans 
l'accomplissement des diverses formalités requises, cause du 
relard dans le paiement, doive être préjudiciable aux créan
ciers valablement inscrits à la date de l'adjudication définitive 
c l irrévocable ; 

H Attendu d'ailleurs que le paiement du prix, bien que fait 
postérieurement, doit se reporter à la date de l'adjudication; 
que l'intimée, première créancière inscrite, pour une créance 
bien supérieure au prix d'adjudication, s'est trouvée en quel
que sorte payée de sa créance au moment même de l'adjudica
tion ; 

H Attendu qu'à dater de l'adjudication définitive, le débiteur 
saisi a cessé d'être propriétaire des biens hypothéqués à ses 
créanciers ; que dès lors le droit réel de ceux-ci sur les i m 
meubles s'est transformé en un droit sur tout ou partie du 
prix, droit qui ne peut s'exercer que contre l'adjudicataire; 
que dès cet instant on ne comprend pas un renouvellement 
qui aurait pour base la dette du saisi, et pour but un droit de 
suite sur ses immeubles hypothéqués; 

« Attendu que dans ces circonstances et autres du procès, il 
n'est pas possible d'admettre, dans le chef de l'intimée, la né
cessité ni l'utilité du renouvellement de l'inscription dont il 
s'agit: 

H Par ces motifs et ceux repris au jugement dont il est appel, 
la Cour, M. l'avocat-général C O K B I S I E R entendu et de son avis, 
met l'appellation au néant; condamne l'appelant à l'amende c l 
aux dépens taxés à 1 8 3 fr. 7 9 c . , non compris le coût ni la s i 
gnification du présent arrêt , etc. » 

O B S E R V A T I O N S . — D L I I A N T O N , en embrassant l'opinion de 
l 'arrêt ac tue l , dit avec ra i son , n u 1 G 3 , que la question 
qu'il tranche est n l'un des fioints les plus épineux que p r é 
sente la m a t i è r e des hypothèques , qui en offre un si grand 
nombre. » 

Quatre systèmes au moins sont mis en avant pour fixer 
l'époque à dater de laquel le , en mat ière d'expropriation 
forcée , le c r é a n c i e r inscr i t s u r le bien sais i est dispensé 
d u renouvel lement prescr i t sans l imite par l'art. 2 1 5 4 du 
Code c i v i l . 

Nous laissons de côté l 'hypothèse d'une al iénation vo
lontaire où les difficultés e l l e s controverses ne sont g u è r e 
moindres . 

Une p r e m i è r e opinion croit que l'obligation cesse a u s 
sitôt la notification des p lacards aux c r é a n c i e r s inscr i t s . 
V . Bruxe l l e s , 2 0 février 1 8 1 1 ; — R o u e n , 2 9 mars 1 8 1 7 ; 
— P E R S I L , Questions hypothécaires, p. 1 2 8 . 

G R E N I E R , t. I , p. 2 1 5 , avec D I R A N T O N déjà c i té , estime 
que l 'adjudication définitive dispense seule de r e n o u 
ve ler . 

M E R L I N , R é p e r t o i r e , V° Inscription hypothécaire, § 8 bis, 
n° 5 , et Questions de droit , V " Renouvellement, exige que 
le c r é a n c i e r inscr i t ait produi t à l 'ordre. 

D A L I . O Z , V Hypothèque, p . 3 5 9 , n" 9 , va plus l o i n ; s u i 
vant l u i , i l faut la c lô ture de l'ordre et la dé l ivrance des 
bordereaux de col local ion. 

S I R E Y , dans une consultation insérée en son recue i l d 'ar
r ê t s , année 1 8 3 0 , 11 , 2 5 , appuie l'avis de M E R L I N , et c i le 
une dissertation de M C V I E L L E , avocat à A u r i l l a c , l equel , 
enchér i s sant s u r tous, p r é t e n d que l'obligation de r e n o u 
ve ler subsiste jusqu'au paiement. 

T R O P L O N C , tout eu inc l inant vers le sys tème de D U R A N -

T O N et G R E N I E R , fait d é p e n d r e sa solution des c irconstances 
et des chances diverses de l 'adjudicat ion s u r v e n u e . 

Toutes ces opinions peuvent invoquer , pour se soutenir , 
l 'autorité des a r r ê t s rendus en F r a n c e et en Belgique. L e s 
premiers sont indiqués par les auteurs . 

Pour ne p a r l e r que des d e r n i e r s , outre ce lu i de 
B r u x e l l e s , du 2 0 févr ier 1 8 1 1 , rendu dans le sens de 
l'avis de P E R S I L , nous citerons en faveur de l 'arrêt actuel : 
Cass . de L iège , 2 9 mars 1 8 2 5 ( J U K I S P . D E B R U X E L L E S , 1 8 2 5 , 

I I , 3 4 4 ) . 

Contra. — L i è g e , 2 9 d é c e m b r e 1 8 2 3 ( J U R I S P . D E B R . , 

1 8 2 4 , I I , 3 8 0 ) , et 2 9 ju i l l e t 1 8 4 8 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. V I I . p. 1 0 5 8 ) ; — L a H i v c , 1 4 ju i l l e t 1 8 2 0 ( J I T . I S P . ou 



x i x ' S I È C L E , 1828, I I I , 18). Un a r r ê t de la Cour de Bruxe l l es 
d u 26 j u i n 1813, rapporte aux D É C I S I O N S N O T A B L E S , 28 . 
289 , se borne à repousser l'opinion embrassée par la 
m ê m e C o u r , le 20 février 1811, sans se prononcer au delà, 
l .cs r é d a c t e u r s de la J U I I I S P . U U X I X ° S I È C L E , en rapportant 
l 'arrêt du 29 j u i l l e t 18-58, ont a p p r o u v é sa doctr ine p a r 
une note assez longue où l'on rencontre quelques a r g u 
ments nouveaux. 

L a major i t é des a r r ê t s français est néanmoins en fa
v e u r de la décis ion que nous publions a u j o u r d ' h u i . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s l d c u e d e S I . H c r m a n s . 

C O U T U M E D ' A N V E R S . S E R V I T U D E S . A I S A N C E S . D E S T I N A T I O N 

D U P È R E D E F A M I L L E . P É T 1 T O I R E . D É M O L I T I O N P R É A 

L A B L E . 

Lorsqu'on n'agit point au possessoire par dénonciation de 
nouvel œuvre, mais au pélitoire, on n'est pas fondé, sous 
le régime des Codes en rigueur, à demander la démolition 
préalable des travaux faits au mépris d'une opposition par 
huissier. 

Il en est ainsi quand même la contestation au pélitoire serait 
relative à une prétendue servitude non altius tollendi, créée 
sous l'empire d'une Coutume autorisant cette démolition 
préalable. 

L'art. 15, titre 62, d3 la Coutume d'Anvers maintient, par 
destination du père de famille ou par consentement tacite, 
uniquement les services fonciers connus en droit sous la 
dénomination de servitudes. 

Cet article', qui ne distingue point entre les servitudes conti
nues ou discontinues, apparentes ou non apparentes, n'est 
toutefois applicable que pour autant qu'il y ait un fait po
sitif émanant du propriétaire dès avant la division de son 
héritage et créant l'état des choses d'où résulte la servitude 
maintenue par destination du père de famille ou par con
sentement tacite. 

( V A N N E R E A U X C . M E E U S S E N . ) 

L a p r o p r i é t é de Meeussen est l imitée à l'Ouest par 
cel le de Van Nereaux . L e s construct ions en litige o c c u 
pent toute la l a r g e u r du t e r r a i n de ce dernier . A u Nord 
elles tiennent à son j a r d i n et au Midi à sa cour , qui les 
s é p a r e du corps pr inc ipa l de son habitat ion. L a propr ié t é 
de Meeussen r e p r é s e n t e la m ê m e distr ibut ion de terra in 
savoir : à la rue , l'habitation pr inc ipa le , ensuite la cour , 
au delà un bât iment et a u fond le j a r d i n qui s 'étendent 
sur toute la largeur de son fonds, sauf une al lée couverte 
re l iant les construct ions séparées par la cour et longeant 
le m u r mitoyen c n l r e part ies . 

Meeussen pré tend ê t re en dro i t , par destination d u 
père de famil le , de faire abaisser au niveau de son bât i 
ment joignant au Midi sa cour et au Nord son j a r d i n , les 
constructions exhaussées par V a n Nereaux entre sa cour 
et son j a r d i n , et d'y faire suppr imer les vues obl iques , 
établies au Nord et au Midi à u n m è t r e et demi environ 
du m u r séparat i f entre les h é r i t a g e s des part ies . 

L e T r i b u n a l ayant s ta tué par défaut à la r e q u ê t e de 
Meeussen, la demande en opposition de Van Nereaux fut 
accuei l l i e par le jugement qu i sui t : 

J U G E M E N T . — « V u le jugement par défaut du Tribunal de 
céans en date du 20 novembre 1851, et vu la requête en oppo
sition à ce jugement par acte du 13 janvier 1852 dûment en
registrés; 

•! Attendu qu'il ne conste point que les travaux dont le 
demandeur originaire se plaint, ont été continués au mépris 
de son opposition faite par exploit de l'huissier De Buck, à 
Anvers, en date du 19 septembre 1851, dûment enregistré ; 

u Attendu, d'ailleurs, que ces travaux ayant été effectués 
sous l'empire des Codes, les effets de cette protestation ne 
doivent point se décider suivant l'art. 2, litre 62, de la Cou
tume d'Anvers, mais suivant sa nouvelle législation en vigueur, 
et que cette législation ne prescrit point la démolition préa
lable des travaux faits au mépris d'une opposition, lorsque la 
demande de ce chef, comme dans l'espèce, n'a point pour 
objet une action possessoire en dénonciation de nouvel œuvre 
mais une action au pélitoire; 

>•• Attendu que le demandeur originaire, défendeur sur op

position, invoque la deslinalion du père de famille en vertu de 
l'art. 14, litre 62, de la Coutume d'Anvers, à l'effet de dénier 
au demandeur en opposition Van Nereaux le droit de main
tenir : 1° l'exhaussement de ses nouvelles constructions faites 
sur son terrain, de manière à intercepter les rayons solaires 
dans le jardin adjacent du défendeur Meeussen ; 2° les vues 
obliques qui sont nouvellement pratiquées dans ces recon
structions et qui donnent, au Nord sur le même jardin, au 
Midi, en ligne ascendante, dans une chambre au deuxième 
étage de la maison du même défendeur Meeussen contestant 
de ce dernier chef, quoique les vues obliques soient établies à 
une plus grande distance du mur séparatif entre les deux héri
tages, que celle déterminée par l'art. 679 du Code civil ou par 
l'art. 50, titre 62, de la Coutume d'Anvers ; 

« Attendu que tout propriélaire a le droit de jouir et de 
disposer de son bien de la manière la plus absolue, sauf les 
restrictions admises par convention, par une disposition for
melle de la loi, ou par un usage manifeste établi par les Cou
tumes en vertu de la loi ; 

« Attendu que la jouissance ou disposition légitime d'un 
bien peut avoir pour conséquence de préjuilicier à un tiers sans 
porter atteinte à ses droits ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 14, lit. 62, de la Coutume 
d'Anvers, lorsque le propriétaire de deux maisons ou héritages 
vend l'un des deux, ou seulement une partie d'iccux, simple
ment, ou avec fonds et appartenances ou comme le bien a été 
possédé et occupé, ou en termes équivalents, les conduits d'eau, 
passages, latrines et autres servitudes ou aisances [commodi-
leyten) servant respectivement aux propriétés divisées, doivent 
continuer à exister comme elles se trouvaient dès avant [voor 
of ten tyde) la séparation, et doivent, dans ce cas, être censées 
constituées tacitement, à moins que les parties n'aient prévu 
le contraire ; 

« Attendu que les maisons dont il s'agit sont situées à A n 
vers ; qu'elles ont appartenu au môme propriétaire et que la 
séparation s'en est opérée sous l'empire de la Coutume d'An
vers ; 

« Attendu que l'art. 14 invoqué, par sa contexturc littérale, 
ne dispose point que les servitudes et les aisances seront con
tinuées dans le cas prévu, mais seulement, que les servitudes 
ou aisances seront maintenus dans ce cas; qu'ainsi les mots 
textuellement cités dans la Coutume n'y sont point employés 
par disjonction, mais par conjonction explicative, d'après le 
sens usuel des termes ; 

« Attendu que la même interprétation résulte de l'esprit de 
la loi ; qu'en elfet les charges foncières, pour pouvoir se ranger 
sous la dénomination des servitudes, doivent, entre autres 
conditions, concerner des biens qui n'appartiennent point au 
même propriétaire; que les charges ou aisances réelles, de 
quelque nature qu'elles soient, affectant les maisons ou héri
tages appartenant au même propriétaire, n'existent point à t i 
tre de servitudes suivant la maxime nemini tes sua servit jure 
seivitulis ; que ces principes de droit expliquent la connexion 
des mots servitudes ou aisances, énonçant une seule et même 
chose sans disjonction ; qu'ils justifient l'interprétation que 
l'article dont s'agit (admettant, par extension au droit romain, 
le consentement tacite comme un litre constitutif des servitu
des), a eu en vue de conserver, soit par destination du père de 
famille, l'état des lieux créé pendant la réunion des deux héri
tages; soit, par convention ou consentement tacite, l'état des 
lieux créé avant leur réunion et maintenu durant leur confu
sion entre les mains du même propriélaire, mais uniquement 
quant aux aisances qui , servant entre les héritages d'un même 
propriétaire, ne peuvent, durant cette réunion, constituer une 
servitude et qui réunissent les conditions requises à cet effet 
entre les héritages appartenant à des propriétaires différents; 
qu'ainsi la disposition coutumière en conlestation a du néces
sairement adjoindre le mot aisances à celui de servitudes, pour 
en déterminer la porlée, puisque l'état des choses n'existant 
point à titre de servitude durant la réunion des héritages, on 
ne peut dire que ce qui n'existait point lors de leur division, 
continuerait à exister depuis cette séparation ; 

« Attendu que l'art. 11 en contestation n'admet aucune dis
tinction entre les servitudes continues ou discontinues, appa
rentes ou non apparentes; qu'il n'a point pour objet de créer, 
mais bien de continuer ou maintenir l'état des choses d'où re
suite une servitude; qu'il faut donc nécessairement un fait 
positif des précédents propriétaires pour en inférer, après la 
division des héritages, l'existence d'une servitude affirmative 
ou d'une servitude négative quant à celles qui s'établissent par 
le l'ait de l'homme; que la prétendue servitude non altius 
tollendi n'est point comprise au nombre de celles dérivant de 
la situation des lieux, ni parmi celles résultant des obligations 



imposées par la lo i ; que celte servitude qui s'établit par le fait 
de l'homme est de sa nature négative; qu'on n'allègue aucun 
fait quelconque des précédents propriétaires d'où l'on puisse 
induire la création de l'état des lieux constitutif d'une servi
tude non altius tollendi ; qu'on ne peut à cet effet alléguer leur 
abstention ou négation de tout fait, sans vouloir qu'on ne main
tienne les héritages divises sous la Coutume, dans une perma
nence prohibitive de toute amélioration par de nouvelles con
structions et haussant lélat préexistant des lieux, quelque 
minimes qu'elles soient ; 

« Attendu qu'il n'existe aucune turbe dressée dans les formes 
voulues, sur le témoignage de gens à ce compétents, pour con
tredire l'interprétation qui précède; 

« Attendu que, si cette interprétation n'a point été suivie 
dans quelques circonstances, l'usage contraire à cette doctrine 
n'offre point les conditions requises pour qu'on puisse eu i n 
férer une modification au sens expliqué de la Coutume, modi
fication qui aurait pour effet inadmissible de généraliser l'ar
ticle invoqué, en consacrant comme un droit, d'une manière 
indéfinie, toute aisance quelconque s a i i S dénomination connue 
dans la législation ; 

«Attendu que l'article dont question, en tant qu'il puisse 
offrir quelque doute, doit s'interpréter dans le sens le plus fa
vorable à la liberté des héritages ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant même au demandeur 
originaire le droit d'agir en vertu de l'art. 14, litre 62, de la 
Coutume invoquée, pour le maintien d'une simple aisance au
tre qu'une servitude, (lorsque les travaux sont de nature à lui 
causer un préjudice notable, quoique le texte de la Coutume 
ne justifie point cette distinction arbitraire,) toujours cst-il 
que les vues, existant au-delà de la distance déterminée par la 
loi , et le toit des constructions contestées étant à pan coupé 
sous l'angle de 43 degrés, les travaux dont il s'agit ne peuvent 
préjudicier notablement à ce demandeur; 

H Attendu que les faits posés par Meeusscn ne renferment 
point une renonciation par son adversaire à ses droits de pro
priété ou de jouissance, que la preuve offerte de ces faits n'est 
donc point relevante ni concluante; 

« Attendu que le défendeur Van Ncrcaux a fait la déclaration 
d'être prêt à effectuer les travaux nécessaires, pour que l'égout 
de son habitation ne puisse préjudicier à la propriété du de
mandeur Mecussen ; 

H Attendu que l'allégation de l'achèvement de ces travaux 
n'est pas même déniée ; 

H Par ces motifs, le Tribunal , reçoit la partie OGEZ. en son 
opposition au jugement précité du ¿ 0 novembre 1831 ; et, sta
tuant par nouvelle décision, ordonne au défendeur Van Nc
rcaux, c l ce pour autant que de besoin, d'effectuer endéans les 
10 jours de la signification du présent jugement, les travaux 
nécessaires pour que l'égout de son habitation ne puisse pré
judicier à celle du demandeur Mecussen ; déclare pour le sur
plus ce même demandeur non fondé en son action, le con
damne aux dépens. » (Du 1 e r mai 1832.—Plaid. MM"» B I O N D E L 

c. H A G I I E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Par jugement du T r i b u n a l de p r e m i è r e 
instance d'Anvers , du 6 février 1829, en cause Van Do-
n inck contre Van Lcr i t i s , il fut déc idé quel 'art . 14, titre 62 , 
de la Coutume d'Anvers concerne les servi tudes ou a i 
sances apparentes et nul lement celles qu i ne sont point 
apparentes. Cette décision fut infirmée devant la Cour 
d'appel de Bruxe l l e s , par a r r ê t du 15 mai 1830, indiqué 
eiTonément sous la date du 15 niai 1840, au R e c u e i l de 
j u r i s p r u d e n c e des Cours de Belgique, année 1841, par
tie 2, page 130. L 'arrê t porte ([lie l 'article en quest ion 
est appl icable , non-seulemenl quant aux servitudes pro
prement dites, mais aussi quant aux aisances qu i ne c o n 
stituent point de serv i tudes; qu'i l n'admet aucune dis
tinction entre celles qui sont apparentes et. celles qui 
n'ont aucun signe e x t é r i e u r , comme dans l 'espèce où i l 
s'agissait de constructions interceptant le j o u r et l 'a ir 
d'une cour voisine et le j o u r des fenêtres donnant s u r 
cette cour. 

L a m ê m e question a fait l'objet d'un procès en cause 
de la veuve Van Uool c . Bress iers et Van C a m p , devant le 
T r i b u n a l d 'Anvers , qui statua en p r e m i è r e instance par 
jugement du 25 j a n v i e r 1840, déniant l 'application de 
l 'article 14 invoqué , en ce qu i concerne les servitudes 
non apparentes. L e s défendeurs , appelants de ce juge 
ment , produis irent en appel un p a r è r e dont la teneur 
suit par traduction : 

H Les soussignés architectes, maîtres maçons et maîtres 
charpentiers, tous domiciliés à Anvers, interpellés sur la ques
tion de savoir qu'elle était, à Anvers, suivant l'usage général la 
conséquence de la destination du père de famille (gesp/elen-
heyd van erve), et quel sens était généralement attribué, avanl , 
sous et après le régime français, à l'art. 14, titre 62, de la 
Coutume d'Anvers, portant : u lit si le propriétaire de deux 
H maisons ou héritages vend l'un des deux ou une partie d'i-
« ceux, simpliciter, ou avec fonds et dépendances, ou comme 
« le bien a été possédé et occupé, ou eu termes équivalents, 
« les conduits d'eau, passages, latrines, (iceerdrihbcn) jours 
« et autres servitudes ou aisances (commodileyten) servant 
« aux deux maisons respectivement, seront maintenues dans 
« leur état existant dès avant la séparation et la vente, et sc -
« ront, en pareil cas, censées tacitement établies, à moins qu'il 
i. n'y ait d'autres stipulations prévues entre parties. » 

u Certifient d'après leur conscience et leur longue expé
rience : 

n i - Ouc la conséquence de la destination du père de famille, 
antérieurement à la législation actuelle et suivant la tradition 
de nos ancêtres, a toujours clé qu'aucune servitude quelcon
que, ni aucune aisance pouvant être utile en quelque façon 
à l'une ou à l'autre des propriétés divisées, ne pouvant être 
supprimée, empêchée ni restreinte, mais que les deux hér i 
tages, surtout les propriétés bâties, devaient continuer à con
server entièrement et sans aucune atteinte, respectivement 
leurs servitudes et autres avantages tels que la jouissance du 
jour et de l'air ; 

u Que cet usage était appuyé sur des motifs d'autant plus 
fondes qu'il est connu que dans les temps anciens, et avant la 
fermeture de l'Escaut, la ville d'Anvers, par suite de la grande 
extension de son commerce, était très-peuplée c l son enceinte 
bâtie très-resserrée : d'où il résultait que les maisons, comme 
cela se voit encore dans différents quartiers tels que la vieille 
Bourse, la rue du Fromage, la rue des Orfèvres, la rue îles 
Tonneliers et plusieurs autres rues, étaient bâties à une très-
grande élévation sans autre jouissance de jour cl d'air que celle 
de rues étroites d'un côté, et de petites cours (qu'on nomme 
encore des aisances d'air, lucht scheppingen, de l'autre coté : 
quand alors de pareilles maisons se construisaient par un seul 
et même propriétaire i l élevait ses bâtisses de telle manière 
que deux ou plusieurs maisons avaient une seule et même 
jouissance d'air avec la seule séparation d'un mur ou d'une 
cloison ; 

« 2° Aussi voit-on que dans les registres des sections de cette 
ville on a inscrit avec attention toutes les divisions d'héritages 
qui ont eu l ieu; que généralement il en est aussi fait mention 
avec soin dans tous les contrats de ventes, de cessions et d'hy
pothèques. 

u A cet usage, toujours observé par tous les architectes, ma
çons, charpentiers el autres habitants d'Anvers, il n'y avait 
d'autre exception, quanta l'avantage d'une aisance de jour ou 
d'air que celle convenue entre parties au moment de la divi 
sion ou postérieurement ; et ce que l'on trouve énoncé dans 
l'art. 16 du même titre, la ligne dont il est fait mention en cet 
article, devait former un angle de 43 degrés. 

« Les soussignés certifient, en outre, que l'usage mentionné 
reçoit encore généralement son application à l'égard des pro
priétés bâties dont la division a eu lieu sous le régime dos Cou
tumes d'Anvers, et qu'ils n'ont jamais appris ni pensé que l'ar
ticle 14 précité puisse ou doive recevoir une autre interprétation. 

u Ainsi fait en témoignage de la vérité, le 26 juin 1840 : 
u K O N I X C K X , P E R C I , P . J . D E V O O G H T , P . S I U T S , H E N R I V E I I -

I I A E R T , E ' . I D E J A C O D S , T E M P E L E R S , maîtres m a ç o n s ; — P . J . D E 

H E R T , M I C I I I E L S , M . C I . A E S , J . B E R C K M A N S , mailres charpentiers; 
— E . V A N C U Ï C K , J . V A N C U Ï C K , architectes. » 

L a Cour d'appel de B r u x e l l e s , ré formant , sur le point 
en quest ion, le jugement d u 25 j a n v i e r 1840, admit ce 
p a r è r e comme une attestation r é g u l i è r e et décis ive de la 
Coutume, en statuant par a r r ê t du 15 août 1840. ( J . D E 
B . 1841, t. I I , p . 127.) Cet a r r ê t déc ide que le droit de 
vue et de l u m i è r e , tant directe qu'obl ique, a ins i que ce 
l u i de pr i se d'air d'un fonds vo is in , constitue une v é 
ritable serv i tude ou commodi té dans le sens de l'art. 14 
p r é c i t é ; que cet art ic le ne fait aucune dist inct ion entre 
les servitudes ou aisances qu i se manifestent par des s i 
gnes apparents et celles qui en sont d é p o u r v u e s ; (pie 
l 'application d u m ê m e art ic le se res tre int toutefois au 
cas où les ouvrages projetés seraient de nature à p r é j u d i 
c ier notablement aux aisances du fonds vo i s in . Cel le j u 
r i s p r u d e n c e fut suivie par le T r i b u n a l c i v i l d'Anvers 



jugeant , l e 3 j a n v i e r 1846, en cause R o g é c . K e n n i s . 
A l 'appui de cette j u r i s p r u d e n c e , on peut invoquer u n 
a r r ê t de la Cour de Bruxe l l es d u 23 août 1810, statuant 
p a r appl icat ion des a r l . 50 et 103 des anciens Statuts ou 
Ordonnances de la vi l le de L o u v a i n . V . Décisions Notables, 
t. X X I I , p . 112. — Conforme : Inleyding tôt de holland-
sche regts geleertkeyt, door H U G O D E G R O O T , met aenmcrkin-
gen, door S I M O N V A N G R O E N E W E G E N , 3 6 s , c deel , b lad 172 ; — 
V A N L E E U W E N , Censura forensis, l ib . 2 cap. 1 4 , n ; ' 7 à 9 . 

L e p a r è r e m e n t i o n n é ne peut ê t r e de que lque v a l e u r 
en jus t i ce . L o i n de nous la pensée de r é v o q u e r en doute 
la bonne foi des déc larant s et la s incér i t é de l e u r croyance . 
Sans avoir à re lever l eurs affirmations e r r o n é e s ou h a 
sardées et la por tée de l eurs d é c l a r a t i o n s , i l suffira, à l'ef
fet de dénier à l e u r rapport toute efficacité en j u s t i c e , 
d'en s ignaler l ' i rrégular i té quant aux formes, et de se 
demander s'ils ont eu les connaissances requises pour a p 
p r é c i e r en fait et en droit l'usage qu'i ls p r é t e n d e n t c o n 
stater. A quel titre et en ver tu de quels pouvoirs ont-ils 
dres sé l eur rapport? Ont- i l s certif ié en qual i té de t u r -
b iers ou comme t é m o i n s ? I l s p r o c è d e n t sans commiss ion 
par une autor i té quelconque, à la soll icitation d'une p a r 
tie in téres sée , sans contrô le de la part ie adverse et sans 
a u c u n e f o n n e j u d i c i a i r e . Une pare i l le information, quel le 
garantie peut-elle offrir en j u s t i c e ? 

L e s déc larants sont tous des art i sans , pour l a p lupart 
des m a î t r e s maçons ou maî tres charpent i er s . I l s peuvent 
ê t re t rè s - entendus en ce qui concerne l eur é t a t ; i ls ont 
p u affirmer l'usage qu'i ls ont p r a t i q u é personne l l ement ; 
mais i l n'est pas admissible qu'on reconnaisse a u x gens 
de cette condition la sc ience voulue pour ê t re à m ê m e 
d ' in terpré ter le sens d'une disposit ion et de certif ier u n 
usage coutuni ier . V . M E R L I N , R é p e r t o i r e , V ° Enquête par 
turbes; — D A L L O Z , Nouveau R é p e r t o i r e , V ° Enquête, 
ii° 14. 

C'est par la connaissance des lois romaines que se r é 
vèle l'esprit et la portée de l 'art. 14, t itre 6 2 , de la C o u 
tume d'Anvers . E n droit r o m a i n , les servitudes ne furent 
point admises par destination d u p è r e de famille ou par 
consentement tacite ; celles r é su l tan t du fait de l'homme 
ne se cons t i tuèrent que par u n e st ipulation expresse . 
V . L . 30 D . , de Servit, prœd. urb. l i b . 8 , tit. 2 ; — L L . 7 
et 10 D . , Corn, prœd., l i b . 8, tit . 4 ; — B R O D E A U s u r L O U E T , 

t i tre 5 , chap. l o r ; — S E R R E S , Inst., p . 145; — P O T H I E R , 

Pand., l i b . 8, tit . 1, n° 22 et tit . 6 , n° 2 ; — M A U R I S S E N , 

Recitaliones in Dig., t. I I , p . 121 ; — W A R N K O E N I G , Corn. 
Juris romani, n° 329 ; — C U R A S S O N s u r P R O U D H O N , V ° Droits 
d'usage, n" 96 . 

Cette doctrine n'est point en contradict ion avec les 
Lois 18 D . , de Servit., l i b . 8, t itre 9 , D . , Comm. prœd., 
l ib . 8, tit. 4 ; — 2 , S 19, D . , de Hered, vel act. vend. l i b . 18, 
tit. 4. — L'expl icat ion de cette apparente antinomie se 
trouve éc la irc ie par V O E T , ad Pand. quem admodum Ser
vit., l ib . 8 , l i t . 6 , n" 3 ; — P O T H I E R , Pandectes, de Hered. 
vel act. vend., l ib . 18, tit. 4, n° 1 6 ; de Legutis, l ib . 31 , 
pars 3 , sect. 2 , n" 290 , et sect. 4 , n" 3 1 4 ; — P O T H I E R , 

Contrat de bail à rente, n° 168, t. I l , p . 1 6 2 ; — M E R L I N , 

R é p c r l o i r e , Y ° Servitude, § 3 2 ; — C U R A S S O N , s u r P R O U D H O N , 

V ° Droits d'usage, n" 96. 

L'établ issement des servitudes p a r destination d u p è r e 
de famille ou par consentement tacite, a pr i s naissance 
sous l 'empire du droit coutumier . V . C U R A S S O N s u r P R O U 

D H O N , loco citalo. 
A i n s i , suivant le droit r o m a i n , lorsqu'un p r o p r i é t a i r e 

dispose de ses b iens , par divis ion d 'hér i tages , i l ne re
tient ni ne concède d'autres servi tudes que celles nomina
tivement é n o n c é e s ; la Coutume d 'Anvers , au contra ire , 
dans le m ê m e cas , maint ient p a r consentement tacite 
l'état des choses d'où résu l te la s erv i tude , soit que la 
transmiss ion ait été effectuée s implement sans aucune 
c lause expresse relat ive a u x servi tudes , soit qu' i l y ait 
st ipulation de cession avec fonds et d é p e n d a n c e s , confor
m é m e n t à la possession et jouissance a n t é r i e u r e s à la r e 
fente, ou par des express ions semblables . 

L ' a r r ê t c i té d u 15 mai 1830 invoque , dans l 'un de ses 
cons idérant s , la L . 11, D . , de Servit, prœd. urb., l ib . 8 , 

l i t . 1. Cette loi porte : Qui luminibus vicinorum officere, 
aliudve quid faccre contra commodum corum vellet, sciel se 
formam ac slatum antiquorum œdificiorum cuslodire debere. 
Si inter te et vicinum tuum non convenu, ad quant altitu-
dinem extolli œdificia, quœ facere instiluisti, oporteal arbi-
irum accipere poleris. 

L e s observations qu i précèdent démontrent que cette 
loi n'a point eu en vue l a destination du père de famille ; 
l ' arrê t d'ai l leurs ne le décide point formellement et s e m 
ble en faire l 'application, uniquement comme une d ispo
sit ion d u droit c o m m u n . Pour sa i s ir le sens de la m ê m e 
lo i , i l est nécessa ire de dist inguer la servitude non allius 
tollendi de celle connue en droit romain sous l a dénomi 
nation de servitus altius tollendi. Cel le-c i fait spéc ia lement 
l'objet de la loi c i tée , qu i suppose la défense de bât i r au 
de là d'une certaine hauteur légalement d é t e r m i n é e à 
moins d'une st ipulat ion autorisant expressément les b â 
tisses à une plus grande élévat ion. Dans ce cas, dit la loi 
romaine , l'on doit se conformer à l'ancienne disposit ion 
des édifices démolis qu'on veut reconstruire . V . C O R A S , 

Com. de servit, ad t. 1, servitutes; — C I J A S , l ib . 17, O b 
servat ion 3 5 ; — P O T H I E R , Pand, l ib . 8, tit. 6, n" 2 2 ; — 
M E R L I N , R é p e r t o i r e , V ° Servitude, § 9, n" 4. — C o n 
forme : P O T H I E R , Pand. l i b . 8, tit. 1, n° 3 ; — W A R N K O E N I G , 

Com. Juris romani, n° 294 ; — M U U L E N B R U C I I , Doclr. punit. 
n" 281 . 

Quant à la hauteur à laquel le les constructions sont a u 
tor isées , la Coutume d'Anvers , ar t . 15 , tit. 62 , statue con
tra irement au droit r o m a i n , et permet à tout p r o p r i é t a i r e 
de b â t i r sur son t e r r a i n , à la hauteur qu'i l l u i p la î t , 
m ê m e contre les j o u r s ou fenêtres de son vois in , à moins 
qu'i l n'existe un titre échevinal ou tout autre acte de 
défense. Cet art ic le ne fait que confirmer la l iber té n a t u 
re l le de disposer de son bien. V . V O E T , ad Pand., l i b . 8, 
tit. 2 , n " 5 ; — W A R N K O E N I G , Comm. Juris romani, n " 205 
et 294 . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e d e M . l l o r m n i i s . 

C H E M I N D E F E R . — C O N C E S S I O N . D O M A I N E P U B L I C . E X P L O I 

T A T I O N P A R T I C U L I È R E . I M P Ô T S . D R O I T S D E T I M B R E . 

E X E M P T I O N . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Les chemins de fer concédés, exempts de tout impôt, en tant 
qu'ils forment une dépendance du domaine public, sont 
soumis aux impositions de droit commun, en ce qui con
cerne leur exploitation par des particuliers oit par des com
pagnies, dans un intérêt privé. 

( L A C O M P A G N I E DU C H E M I N D E F E R DU P A Y S D E W A E S E T L A V E U V E 

W O L T E R S C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les deux oppositions en litige 
ont pour objet des demandes connexes, dont la jonction est re
quise ; 

« Attendu que la concession du chemin de fer exploité par 
la Société demanderesse a été octroyée par arrêté royal du 16 
novembre 1842, en vertu de la loi du 1 e r décembre 1840, 
prorogeant celle du 19 juillet 1852, sur les concessions de 
péages ; 

« Attendu que ces dispositions législatives autorisent le Gou
vernement à concéder des péages, en se conformant aux lois 
existantes ; qu'elles ont eu pour objet de substituer à l'inter
vention du pouvoir législatif celle de l'autorité royale, à l'effet 
de concéder à des particuliers, ou à des compagnies, l'exploi
tation d'une propriété domaniale ou d'une dépendance du 
domaine public, moyennant un péage à déterminer pour l'exé
cution de travaux cITectués par les concessionnaires, dans l ' in
térêt général ; que celle délégation de pouvoir dévolue au 
Gouvernement comporte, comme une conséquence nécessaire 
de la disposition qui en est l'objet, l'aulorisalion de lier la 
puissance législative, dans les limites d'une bonne administra-
lion, par des clauses ou conditions garantissant, pour l'avenir, 
les concessionnaires contre les éventualités d'une contribution 
imprévue ou extraordinaire de nalurc à détruire les bases de 
la concession; mais que la même disposition, quelle que soit 
l'extension qu'on puisse légalement y donner par voie d'inter-
prélation, n'autorise point le Gouvernement a disposer des 

] fonds de l'Etat, par une exemption d'impôts contrairement au 



droit commun, en vue de contribuer aux dépens des travaux 
entrepris par concession ; 

« Attendu que le cahier des charges, approuvé par l'arrêté 
royal du 1 6 novembre 1 8 4 2 , renferme un contrat entre l'Etat 
et la Société demanderesse ; que, suivant l'art. 2 0 de ce contrat, 
les travaux du chemin concédé ont du s'effectuer par les con
cessionnaires, sans aucune charge pour le trésor de l'Etat, et 
que l'art. 51 des mêmes conventions porte : « qu'il ne pourra 
» être établi, pendant la durée de la concession, sur le chemin 
<i de fer ici concédé, aucun péage, ni perçu aucun droit ni contri-
« bulion, soit au profit de l'Etat, soit au profit de l'une ou de 
ii l'autre des deux provinces mises en communication, soit au 
ii profit d'une ou de plusieurs communes ; 

H Attendu que les diverses contestations auxquelles la te
neur de ce dernier article a donné lieu, en démontrent le dé
faut de clarté, et rendent évidente la nécessité d'en déterminer 
le sens par les principes réglant l'interprétation des contrats; 

ii Attendu que dans les conventions on doit rechercher la 
commune intention des parties, sans s'arrêter au sens littéral 
des termes ; que les parties contractantes n'ont point manifesté 
l'intention formelle de s'engager par une clause ou exemption 
contraire à la loi ; que, dans le doute, une pareille intention 
ne peut être admise; que cette volonté, fùt-elle manifeste, 
serait inopérante ; 

H Attendu que le domaine public, sauf les canaux, étant 
exempt de toute imposition, suivant la législation en vigueur, 
les parties contractantes n'ont pas eu à stipuler cette exemption 
en tant que le chemin concédé forme une dépendance du do
maine public, à l'égard du sol et de ses accessoires ; 

u Attendu que cette exemption, résultant de la loi, en ce 
qui concerne les impôts établis, ne s'étend point, en vertu de 
la législation existante, à l'exploitation d'une dépendance du 
domaine public, par des particuliers ou par des sociétés agis
sant dans un intérêt privé; 

« Attendu que les clauses des conventions s'interprètent les 
unes par les autres, en donnant à chacune le sens résultant de 
l'acte entier ; que l'art. 2 0 du cahier des charges, exigeant l'exé
cution des travaux sans aucune charge pour l 'Etal , il suit de 
la combinaison de celte clause avec l'art. 51 du même contrat 
que ce dernier article n'a pas eu en vue de soustraire les con
cessionnaires, par une exemption illégale, aux dispositions du 
droit commun établi ou à établir par modification aux impôts 
existants, mais seulement d'assurer les bases financières de 
leur entreprise par la garantie du Gouvernement contre toute 
imposition imprévue ou exceptionnelle à prélever dans l'inté
rêt général ; qu'en effet, ce même article, rédigé au futur, dé
montre l'intention des parties de stipuler, non quant aux droits 
existants, mais seulement quant aux droits à établir en dehors 
des prévisions du droit commun; que les termes : « il ne 
pourra être établi, » et ceux : « i l ne pourra être perçu, » 
n'ont point une signification disjonctive, mais explicative; que 
les mots : n i l ne pourra être établi » , visent évidemment le fulur; 
que ceux :« il ne pourra êlre perçu » , n'ont point pour objel de 
comprendre tout à la fois les droits établis el ceux à créer au 
futur, mais seulement ceux à décréter contrairement aux effets 
assignés à la loi du 1 9 juillet 1 8 5 2 ; que l'une et l'autre propo
sition citées expriment la môme idée : la première énonçant 
la cause efficiente, la deuxième mentionnant par redondance 
explicative, la conséquence de cette cause et reliant à ce qui 
précède, les mots :u droit ni contribution » , comme synonymes 
explicatifs par extension conventionnelle de la signification 
usuelle du mot péage ; 

« Attendu que toute autre interprétation des conventions 
invoquées aurait pour conséquences inadmissibles que les 
parties contractantes auraient eu l'intention, contrairement 
aux dispositions formelles de la loi du 1 9 juillet 1 8 3 2 , et en ce 
qui concerne la jouissance ou exploitation des concessionnai
res, de stipuler l'exemption des contributions mobilières ou 
personnelles, celle du droit de patente du par les concession
naires et par leurs employés soumis à cet impôt, et même 
l'exemption des droits de timbres, d'enregistrement et de greffe 
dans les procédures intéressant la Société demanderesse; 

« Attendu que l'art. 31 invoqué, quelle que soit la généralité 
de ses termes, comprend uniquement ce dont les parties pa
raissent avoir eu l'intention de convenir, et que les stipula
tions intervenues ne démontrent point l'intention formelle 
d'une exemption contraire à la loi, engagement qui , dans tous 
les cas, serait sans effet ; 

« Attendu que relativement à l'exemption en litige, la So
ciété demanderesse doit être considérée comme partie stipu
lante et l'Etat comme prétendu obligé; que, dans le doute, 
les conventions doivent s'interpréter contre celui qui a stipulé 
el en faveur de celui qui a contracté l'obligation ; que, dans 

l'espèce, les conventions intervenues, en tant qu'elles soient 
douteuses, doivent d'autant plus s'interpréler en faveur de 
l'Etat et contre les concessionnaires que les parties contrac
tantes sont convenues de régler ainsi leurs différends, en vertu 
de la disposition formelle résultant de l'art. 2 0 du cahier des 
charges. V . D A L L O Z , Nouv. rép . , V ° Concession, n° 5 1 ; 

« Attendu que les parties demanderesses ont contrevenu aux 
lois invoquées par les contraintes décernées, la veuve Wouters 
du chef d'avoir imprimé avant le timbrage du papier, une af
fiche annonçant les heures de départ du chemin de fer du 
pays de Waes, et la Société exploitant ce chemin du chef d'a
voir l'ait afficher cette annonce ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis contraire 
M . D E R O N G É , substitut du procureur du roi , joint les deux 
instances poursuivies entre parties ; déclare bonnes c l valables 
les deux contraintes signifiées, etc. » (Du 2 6 avril 1 8 3 2 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B r u x e l l e s , 2 ou 8 mars 1 8 5 0 ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I I , 3 9 4 ) ; — T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , 
3 0 m a r s 1 8 5 1 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 1 0 0 2 ) ; — C o n f . 
c o n c l . d u p r o c u r e u r - g é n é r a l G A N S E R ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

I X , 8 8 7 ) . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V H I l e m s . 

T I E R C E O P P O S I T I O N . — T R I B U N A U X C O R R E C T I O N N E L S . — R E V E N 

D I C A T I O N . 

La tierce opposition n'est pas admise en matière correction
nelle. 

Notamment, le propriétaire de marchandises trouvées à bord 
d'un navire déclaré confisqué par un jugement correction
nel, comme ayant introduit des marchandises en fraude, ne 
peut former tierce opposition audit jugement fondé, quant 
aux marchandises (des cendres), sur ce qu'elles auraient 
servi à cacher la fraude. 

¥ a-t-il lieu de prononcer l'amende? 

( D E S M E D T C L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S D O U A N E S . 

Des marchand i se s introduites en fraude furent t rouvées 
à bord d'un n a v i r e sous la conduite du capitaine Prenger , 
q u i avait d é c l a r é à la douane u n chargement de cendres . 
L a confiscation, tant du nav ire que des marchandises et 
des cendres qu i avaient serv i à les cacher , fut p r o n o n c é e 
par j u g e m e n t du T r i b u n a l correct ionnel d'Anvers, et ce 
en v e r t u de l 'art . 2 3 de la loi du G a v r i l 1 8 4 3 . L a Société 
pour l 'encouragement de l 'agr icul ture , p r o p r i é t a i r e des 
cendres , forma t ierce opposition à ce jugement e l assigna 
l 'Adminis trat ion des douanes pour voir prononcer nul le 
la confiscation et ordonner la rest i tut ion des cendres s a i 
sies. E l l e pré tenda i t que l a fraude était le fait du patron 
du n a v i r e . L 'Admini s tra t ion soutint que la t ierce opposi
tion était une voie extraordinaire qu'i l fallait res tre indre 
aux m a t i è r e s c i v i l e s ; que le Code d'instruction c r i m i 
ne l le , dans les voies de recours admises par l u i , n'avait 
pas compris c e l l e - c i ; que les T r i b u n a u x correct ionnels 
ne pouvaient c o n n a î t r e que des délits et exceptionnel le
ment des r é p a r a t i o n s c ivi les dans des cas spéc ia lement 
p r é v u s (art ic le 2 1 2 d u Code d' instruction cr imine l l e ) , 
mais non de questions de droit c i v i l en dehors de leurs 
at tr ibut ions . 

J u g e m e n t d u 8 j u i l l e t 1 8 5 1 , r a p p o r t é par nous, t. I X , 

p . 1 1 1 9 . 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Atlendu que les Tribunaux correctionnels ne 
peuvent connaître que des délits ou des réparations et intérêts 
civils dans certains cas expressément prévus; 

ii Attendu que parmi les voies de recours admises par le 
Code d'instruction criminelle ne se trouve pas la tierce oppo
sition, voie extraordinaire reçue exceptionnellement en ma
tière civile ; 

« Attendu que la tierce opposition dont s'agit tend à faire 
statuer sur des intérêts civils , el partant à saisir le Tribunal 
correctionnel d'une matière en dehors de sa compétence; 



« Attendu que rien de contraire à ces principes ne se trouve 
dans les lois fiscales invoquées et encore en vigueur; 

« Attendu que l'Administration, dans la matière dont s'agit, 
exerce l'action publique dans certaines limites, et partant peut 
se prévaloir des moyens et exceptions qui appartiendraient à 
la partie publique ; 

« Attendu que, la tierce opposition n'étant pas admissible, 
il n'a pu échoir de prononcer une amende qui ne pouvait l'être 
que par le juge civil ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant, seulement en ce qu'il a condamné la partie appelante à 
une amende de 30 francs; émendant quant à ce, l'en dé
charge; pour le surplus met l'appel au néant. » (Du 7 août 
1851. — Plaid. M 11e" V E R V O O R T C . R O B B E . ) 

O B S E R V A T I O N S . Voyez Par i s , cassat ion, 3 j u i n et 25 août 
1808, et 19 février 1835; D A L L O Z , t. X X I I , p . 176, n° 2 ; 
H E N R I O N , Justice de. paix, c h . 58 , § 2 ; F A V A R D , t. V , p. 594 ; 
M E R L I N , Rép., t. X X I I , p . 180 et 211 . Voyez aussi P a r i s , 
cassation, 1 e r j u i n 1827 et 6 septembre 1834. Mais voyez 
P A S I C , 1840, t. I , p . 47 et 614 ; C A R N O T , t. I I . p . 287 , sur. 

l 'art. 151 d u Code d' instruction c r i m i n e l l e . 

— T - T ^ l " ^ — 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e d e m. P a r d o n . 

P O I D S E T M E S U R E S . — C O N T R A V E N T I O N . — U S A G E . — P n O C È S -

V E R B A L . 

En matière de poids et mesures, le procès-verbal dressé à 
charge des contrevenants ne doit pas être affirmé, à peine 
de nullité, devant le juge de paix ou le bourgmestre du lieu 
de la contravention. 

Le fait d'avoir eu, dans son magasin, une mesure supprimée, 
alors même qu'il n'est pas établi qu'on en aurait fait usage, 
constitue la contraventio?i prévue par l'art. 1 e r de l'arrêté 
royal du 18 décembre 1822. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . L ' É P O U S E T I M M E R M A N S . ) 

L'épouse T i m m e r m a n s a été poursu iv i e devant le T r i 
b u n a l de s imple police de Saint-Josse- ten-Noode, pour 
avoir eu dans son magasin u n m è t r e en bois s u r lequel 
des entai l les p lacées à distance ind iqua ient les s u b d i v i 
sions de l'aune de Brabant . L a veuve T i m m e r m a n s plaida 
que le procès -verbal dressé par deux employés de l'oc
t ro i , n'ayant pas été affirmé, é ta i t n u l ; que d u reste le 
fait d'avoir eu une anc ienne m e s u r e ne constituait une 
contravention que s'il était établ i qu'on en avait fait 
usage. 

L e 19 d é c e m b r e 1851, jugement d u juge de paix de 
Saint-Josse-ten-Noode qui rejette l 'exception p r o p o s é e , 
mais acquitte la p r é v e n u e par les motifs invoqués par 
elle. 

Appe l devant le T r i b u n a l correc t ionne l . 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception de nullité : 
« Attendu que la prévenue a été citée du chef d'avoir eu, 

dans sa boutique, un mètre en bois, sur lequel des entailles 
placées à distance indiquent la démarcation de soixante-dix 
centimètres ou une aune de Brabant; 

H Attendu que ce fait, ainsi qu'il sera démontré ci -après, 
tombe sous l'application de l'article 1 e r de l'arrêté royal du 
18 décembre 1822, qui défend aux marchands d'avoir dans 
leurs boutiques des poids et mesures supprimés; 

ii Attendu que l'art. 5 dudit arrêté porte: « qu'il sera dressé 
H procès-verbal des contraventions, pour être transmis à l'au-
ii torité judiciaire; » 

« Attendu que cet article n'oblige point le rédacteur à affir
mer le procès-verbal devant une autorité quelconque; 

« Qu'il est même conçu de manière à prouver qu'entre la 
rédaction et l'envoi du procès-verbal, le législateur n'a en
tendu prescrire ni serment ni autre formalité ; 

« Attendu qu'aucune autre disposition des lois et règlements 
sur les poids et mesures n'ordonne l'affirmation des procès-
verbaux de cette espèce; 

« Attendu, en outre, que cette formalité n'est pas de l'es
sence des procès-verbaux en général; qu'elle a pour unique 
but de certiorer les faits qu'ils dénoncent, mais que cette 
garantie supplémentaire peut être jugée inutile ou superflue, 
soit à raison du caractère public des rédacteurs, soit à raison 
du peu d'importance des contraventions; qu'elle n'est donc 

obligatoire que dans les cas où la loi l'exige expressément; 
ii Attendu que la prévenue soutient à tort que l'art. 2 5 6 de 

la loi du 2 6 août 1 8 2 2 est applicable à l'espèce; 
« Qu'en effet, cette loi ne concerne que la perception des 

droits d'entrée, de sortie et de transit des accises, ainsi que du 
droit de tonnage des navires de mer ; 

« Attendu qu'il est vrai que, par l'arrêté royal du 3 0 dé
cembre 1 8 5 1 , la surveillance des poids et mesures a été défé
rée à l'Administration des contributions directes, douanes et 
accises ; 

« Attendu néanmoins que cet arrêté n'a d'autre but et 
d'autre effet, comme le prouve son préambule, que de réunir, 
par mesure d'économie, et dans l'intérêt du service, les vérifi
cations des poids et mesures à l'Administration des contribu
tions directes, douanes et accises; 

ii Qu'on ne peut raisonnablement en inférer que les procès-
verbaux en matière de poids et mesures doivent être dressés 
et affirmés de la même manière que ceux dont cette Adminis
tration est chargée en matière de douanes cl accises ; 

ii Qu'on conçoit aisément qu'un corps, dirigeant différentes 
branches de service, soit tenu de remplir des formalités diffé
rentes selon la nature des infractions, et les lois et règlements 
sur chaque matière ; 

« Que, partant, les contraventions relatives aux poids et me
sures peuvent, aujourd'hui comme avant l'arrêté du 5 0 décem
bre 1 8 5 1 , être constatées par les employés, de la manière vou
lue par l'art. 5 de l'arrêté du 1 8 décembre 1 8 2 2 , c'est-à-dire 
par procès-verbal non affirmé; 

ii Attendu, d'ailleurs, qu'en admettant même que le procès-
verbal dont s'agit au procès soit entaché de nullité, il n'en 
résulterait pas nécessairement que la prévenue dût être ac
quittée; 

« Qu'en effet, les principes qui précèdeut et qui concernent 
uniquement les agents de l'autorité administrative, ne font 
nul obstacle à ce que la contravention soit établie, comme tou
tes les contraventions en général, soit par l'aveu de la préve
nue, soit par les dépositions des témoins, soit par les procès-
verbaux des officiers de police judiciaire ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il résulte, tant du procès-verbal dressé en 

cause, que de l'aveu de la prévenue que, lors de la visite faite 
par l'employé compétent, le 4 septembre 1 8 8 1 , il se trouvait 
sur le comptoir de la boutique de là prévenue un mètre en bois, 
sur lequel des entailles placées à distance indiquent la démar
cation de 70.cenlimètres, ou une aune de Brabant; 

« Attendu que,si le mètre est une mesure légale, les marques 
qui remplacent l'aune n'en constituent pas moins une mesure 
ancienne, peu importe l'objet sur lequel elles se trouvent 
tracées ; 

H Que décider le contraire ce serait aller à l'encontre de la 
loi, en permettant aux marchands d'avoir constamment sous la 
main une mesure supprimée, dont non seulement l'usage, mais 
la seule présence dans un magasin est formellement inter
dite ; 

« Attendu qu'il existe au procès des circonstances atténuan
tes ; 

r. Vu les art. 1 E R de l'arrêté royal du 1 8 décembre 1 8 2 2 , 
l'art. 1 E R de la loi du 6 mars 1 8 1 8 , l'art. 2 de la loi du 1 E R mai 
1 8 4 9 , etc. ; 

•i Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et faisant droit, 
confirme le jugement a quo, en ce qui touche la recevabilité 
de l'action publique; émendant, quant au fond, condamne la 
prévenue à une amende de 5 fr. et aux frais du procès. » (Du 
5 février 1 8 3 2 . — P l a i d . M e

 H O U T E K I E T . ) 

- - S - @ - j H i > < - " - T 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par ar

rêté royal du 1 E R mai , la démission du sieur Clacssens (Isidore), 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du pre
mier canton de la ville de Liège, est acceptée. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté du 5 mai 1 8 3 2 , J . Couard, avocat, est nommé greffier 
du Tribunal de commerce d'Anvers en remplacement du sieur 
Oostendorp, démissionnaire. 

C O U R D E C A S S A T I O N . — C O N S E I L L E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal en date du 1 6 mai 1 8 5 2 , le sieur Colinez (Louis André), 
avocat général près la Cour d'appel de Gand, est nommé con
seiller à la Cour de cassation. 

B R U X E U L E S . — I M P R I M E R I E D E J . H . B R I A R D , R U E A I X L A I N E S , 4. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉBATS J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m. d e O e r l a c b e . 

E X C È S D E P O U V O I R . — J U G E M E N T . — R É D A C T I O N . — P O I N T D E F A I T , 

Q U A L I T É S . — F O I D U E A U X A C T E S . — I N E X A C T I T U D E S . — D É F A U T 

D ' I N T É R Ê T S . — C H O S E J U G É E . — M O Y E N N O U V E A U . — D É C I S I O N 

E N F A I T . — C O N V E N T I O N . — I M P U T A T I O N . — C O M P T E S C O U R A N T S . 

U S A G E . I N T É R Ê T S . M O T I F D E S J U G E M E N T S . C H E F D E 

D E M A N D E . — M O Y E N S . — C O N C L U S I O N S P R I N C I P A L E S . — C O N C L U 

S I O N S S U B S I D I A I R E S . C A U T I O N N E M E N T . — P R I N C I P A L . — I N T É 

R Ê T S . I M P U T A T I O N P A U L E C R É A N C I E R . S U B R O G A T I O N L É 

G A L E . — C R É A N C I E R . — F A I L L I . — I N T É R Ê T S . 

Le juge étant obligé de motiver son jugement, et de fixer ainsi 
l'état du litige et les points de fait, on ne peut prétendre 
qu'il commet un excès de pouvoir, parce que dans les mo
tifs de la décision il exposerait avec étendue les circonstan
ces du fait. Code de procédure civile, ar l . 141, 143 et 470. 

On ne peut prétendre qu'il y a dans un arrêt méconnaissance 
de la foi due aux actes et violation de la chose jugée, quand 
on se borne à signaler de légères inexactitudes, par exem
ple des inexactitudes de date, qui n'ont pu exercer aucune 
influence sur la décision, ou quand on reproche à tort d'a
voir donné à des actes judiciaires antérieurs des effets qu'ils 
ne comportent point. 

On ne peut, devant la Cour de cassation, se prévaloir de la 
contravention à la chose jugée, quand ce moyen n'a pas été 
employé devant le juge du fond. 

Il y a décision en fait quand le juge du fond a interprété 
une convention dans ce sens que les parties avaient fait la 
réserve d'une question d'imputation. 

En décidant que, d'après la doctrine, la jurisprudence et l'u
sage, les divers articles d'un compte courant entre négo
ciants sont productifs d'intérêts, une Cour d'appel n'a pu 
contrevenir à aucune loi. Code civi l , art. 1153 ,1100 , 1155 
et 1154. 

// suffit que le juge donne les motifs de l'admission ou du rejet 
d'une demande ou exception; il n'est pas astreint à ren
contrer les moyens invoqués par les parties. Constitution, 
art. 9 7 . 

Il y a décision en fait quand, dans l'interprétation d'un acte 
de cautionnement, le juge du fond décide que le débiteur 
principal s'est obligé ci subir, pour tous les paiements effec
tués soit par lui-même, soit par la caution, l'imputation 
dictée par l'art. 1284 du Code civil. 

Il est dans le domaine des conventions que les parties règlent 
l'effet des paiements à opérer par la caution, en disposant 
que le cautionnement s'éteindra avant l'obligation princi
pale. 

Alors la caution qui a garanti seulement le capital de la dette 
du débiteur principal ne peut invoquer la subrogation légale 
dans les droits du créancier contre le débiteur principal, 
pour venir en partage avec le créancier sur le produit de la 
tente des biens du débiteur principal, tant que ce dernier 
n'est pas libéré vis-à-vis du créancier, en capital et intérêts. 
Code civil , art. 1282 et 1234. 

Le juge du fond qui admet la demande principle de l'une des 
parties n'a pas à s'occuper des exceptions opposées et une 
demande subsidiaire ; en pareil cas sa décision ne peut donc 
être critiquée comme dépourvue de motif. Constitution, a r 
ticle 9 7 . 

La créance à charge d'un failli reste vis-à-vis de lui produc
tive d'intérêts; la caution du failli ne peut donc s'opposer à 

ce que le créancier les réclame dans la faillite. Code civi l , a r 
ticles 605 et 608. 

( D E S V I G N E E T C O M P . C . S E R R E T . ) 

L e 6 octobre 1830, Is idore W a r o c q u é , banqu ier à Mons, 
s igna, au profit de MM. Serret et conip . , u n a r r ê t é de 
compte a ins i c o n ç u : 

« D'après a r r ê t é de compte, je me reconnais redevable 
envers MM. George Serret et C", de Valenc iennes , d'une 
somme su ivant détai l c i -contre : 

F r a n c s c e n t . 

Balance de compte au 50 septembre 1830. 514,000 08 
Intérêts audit jour , sauf apurement. . . 10,000 00 
Effets sur Tournai au 20 septembre non 
payés 5.290 00 
Sur I'onlivy en circulation 20.000 00 
Sept effets sur Drapiez 71,000 11 

Tota l . . . 422,458 09 

L e m ê m e j o u r Nicolas W a r o c q u é d é c l a r a garant i r le 
paiement de cette somme en ces termes : 

« Je souss igné , N . J . W a r o c q u é , d é c l a r e garant ir ladite 
« somme de 422 ,438 francs 09 c . , l aque l l e somme sera 
« payée en dix a n n é e s , à con i inencerau 1 e r j a n v i e r 1831. > 

L'arrêt al laqué a déc idé que cet a r r ê t é de compte était 
product i f d' intérêts selon l'usage d u c o m m e r c e ; m a i s , 
a insi qu'on v ient de le vo ir , Nicolas W a r o c q u é n'avait 
caut ionné que le capital de la dette. 

P a r acte passé devant le notaire Ber lenmont , le 24 j a n 
v i e r 1831, I s idore W a r o c q u é reconnut avoir r e ç u à sa 
satisfaction, à titre de prê t à terme, pour ses o p é r a 
tions de commerce , de M. George S e r r e t , la somme de 
199,602 florins, remboursable au plus tard le 31 d é 
cembre 1832, et product ive d' intérêts , à ra ison de 3 pour 
cent, à dater dudi t j o u r 24 j a n v i e r 1831. — P o u r sûre té 
de ce p r ê t , I s idore W a r o c q u é affecte et hypothèque p l u 
s ieurs immeubles désignés audit acte. 

I l est reconnu que celte somme de 199,602 florins ou 
422,438 fr. 09 c . , n'est autre que le montant de l ' a r r ê t é 
de compte d u 6 octobre 1830, et la forme de p r ê t dont 
l'acte a été r e v ê t u s'explique, d'après le défendeur, et 
ainsi que l'a r e c o n n u un a r r ê t du 22 mars 1837, par cette 
considérat ion que les parties ont vou lu profiter de la fa 
veur a c c o r d é e par l'art. 4 d u d é c r e t d u Congrès d u 28 d é 
cembre 1830, qu i exemptait des droits proportionnels 
d'enregistrement les prêts à in térê t s s u r hypothèque à 
des c o m m e r ç a n t s , pourvu que le ternie d u r e m b o u r s e 
ment ne s'étendit pas au delà du 31 d é c e m b r e 1832. C'est 
ce qui expl ique auss i , d'après le d é f e n d e u r , comment i l 
n'est par lé dans l'acte que des in térê t s à dater du 24 j a n 
v ier , j o u r de la passation de l 'acte; on n'aurait p u insérer 
dans l'acte que l ' intérêt courait à p a r t i r du 6 octobre 
1830, date de l 'arrêté de compte, parce qu' i l en serait r é 
sulté que le prê t eût é té a n t é r i e u r au d é c r e t d u Congrès . 

On trouve, en effet, dans les cons idérant s d'un a r r ê t 
r e n d u entre part ies , le 22 m a r s 1837, qu' i l r é s u l t e à 
l 'évidence des c irconstances de la cause qu'Is idore W a 
r o c q u é a s implement , par l'acte d u 24 j a n v i e r 1831, 
voulu donner et Serret accepter de nouvel les garanties 
pour sûre té de la c r é a n c e du 6 octobre 1830, et que la 
forme et le terme d'exigibil ité de l'acte s 'expliquent p a r 
faitement par la c irconstance qu'un a r r ê t é r é c e n t venait 
d'exempter les p r ê t s h y p o t h é c a i r e s entre c o m m e r ç a n t s 
du droit proport ionnel d'enregistrement. 

P a r exploit d u 14 f évr i er 1834, Serret et C c firent a s -



s igner I s idore et Nicolas YVaroequé devant le T r i b u n a l de 
commerce de Mons, pour s'y voir condamner , le premier 
comme obligé p r i n c i p a l , et le second comme caut ion, à 
l u i payer la somme de 126,730 fr. 40 c , montant de 3/10 
de la somme payable en dix ans , et dont ils s'étaient r e 
connus d é b i t e u r et caut ion , le 6 octobre 1830, le dernier 
d i x i è m e é c h u le 1 e r j a n v i e r 1834. 

« L e tout, » portent les exploits introductifs d'inslance : 
• sous r é s e r v e et protestation formelles de la part des r e -
« q u é r a n t s contre lesdits ass ignés de tous l eurs droits , 
i: quels qu'i ls puissent ê t r e , et notamment tant pour le 
« s u r p l u s de ce qui l e u r est dù de ladite somme de 
il 422 ,438 fr . 09 cent, en p r i n c i p a l et accessoires , a insi 
« que l eurs droits pour ce qui concerne tous intérêts de 
» ladite somme de 126,731 fr. 40 c . » Ces r é s e r v e s , quant 
aux i n t é r ê t s , se trouvent reproduites dans les qualités du 
jugement du T r i b u n a l de commerce du 7 ju i l l e t 1835. 

I s idore W a r o c q u é ayant été d é c l a r é en état de fail l ite 
par jugement d u 1 e r ju i l l e t 1834, Serret et C° mirent en 
c .use ses synd ic s aux fins de l e u r voir adjuger les c o n 
c lus ions prises par l'exploit du 14 février 1834; l'exploit 
de mise en cause des syndics contient, quant aux i n t é 
r ê t s , les m ê m e s réserves que l'exploit d u 14 février 1834. 

Dans le cours de l ' instance, Serret et C° modifièrent 
l eurs conclusions en ce sens, 1° que la somme pr inc ipa le 
dont i ls demandaient l 'adjudication serait restreinte à 
cel le de 105,398 fr. 07 c , par suite de la déduct ion à y 

. f a i r e de trois d ix ièmes de la somme de 71,111 fr . 11 c , 
formant le d e r n i e r article de l ' a r r ê t é de compte, les effets 
formant l ' import de cet art ic le ayant été payés en 1833 
p a r les frères Dooms, ainsi que le constatent les qual i tés 
d'un a r r ê t d u 22 mars 1837, et 2° en ce sens que les s y n 
d i c s , au l ieu d'être condamnés à payer cette somme p r i n 
c ipale , seront seulement tenus de reconnaitre que les 
demandeurs sont c r é a n c i e r s de cette somme formant les 
3/10 de la somme pr inc ipa le à eux due par Is idore W a 
r o c q u é . 

Ces conclus ions furent prises , a ins i que le constatent 
les qual i tés d u jugement i n t e r v e n u , sous toutes les r é 
serves et protestations cons ignées dans les différents e x 
ploits introducti fs d'instance. 

Nicolas W a r o c q u é soutint , devant le T r i b u n a l de com
m e r c e de M o n s : 

1° Que l'obligation de garant ir qu' i l avait c o n t r a c t é e 
avait é té é te inte par l'acte notar ié d u 24 j a n v i e r 1831, 
l eque l avait , selon l u i , opéré novation de l'obligation p r i 
mit ive d'Is idore W a r o c q u é ; 

2" Qu' i l ne devait pas payer par d i x i è m e , mais la total i té 
de la dette en d ix a n s ; 

3° Que Serret et C" devaient p r o d u i r e le compte d é 
tai l lé de l e u r s c r é a n c e s envers Is idore W a r o c q u é avec les 
p ièces à l 'appui , par le motif que cette c r é a n c e résu l ta i t 
d'un compte courant et négociat ions de traites et remises 
d'escompte ; que Serret et C" doivent faire les remises des 
t i tres , et just i f ier de toutes les formalités prescri tes par 
l a loi pour subroger ut i lement la caution dans tous les 
droits d u d é b i t e u r p r i n c i p a l , et que d'ai l leurs le compte 
courant entre Is idore W a r o c q u é et la maison Serre t , et 
l e u r s opérat ions r é c i p r o q u e s ayant cont inué longtemps 
encore a p r è s le 6 octobre 1830, i l importait au défendeur 
de d iscuter les é léments a n t é r i e u r s et postér ieurs au 
caut ionnement , et de fixer la somme dont le déb i t eur 
p r i n c i p a l pouvai t encore ê t re redevable . 

Ces conclusions furent combattues par Serret et C e , qu i 
sout inrent : 

1° Qu' i l r é s u l t e de l ' inspection des p ièces et des c i r 
constances de la cause que l'acte d u 24 j a n v i e r , b ien 
lo in d 'anéant ir l'obligation d u 6 octobre, n'a fait que la 
conf irmer et en a s s u r e r plus fortement l 'exécution ; 

2 ° Que l a somme était payable p a r d ix ième ; 
3° Que la subrogation n'a l i e u en faveur de la caut ion 

à tous les droi ts d u c r é a n c i e r envers le déb i teur p r i n c i p a l 
que q u a n d toute la dette, en p r i n c i p a l et en in térê t s , a é té 
p a y é e ; que , dans l 'espèce, le c r é a n c i e r n'a pas encore 
r e ç u u n seul cent ime , non-seulement s u r les in térê t s de 
sa c r é a n c e cons t i tués à raison de 5 p o u r cent, mais m ê m e 

s u r le capital , et que jamais i l n'a été al iéné a u c u n droit 
au p r é j u d i c e de la caut ion . 

Enf in Serret et C e n i è r e n t formellement qu'aucune 
opérat ion , autre que cel le concernant la somme susmen
t ionnée de 71,111 fr . 11 c . , p a y é e par les s i eurs Dooms, 
aura i t eu l ieu entre l e u r mai son et Is idore W a r o c q u é , 
depuis le 6 octobre 1830, relat ivement à la dette totale 
résu l tant de l 'arrê té de compte dont s'agit. 

Par jugement du 7 j u i l l e t 1835, le T r i b u n a l de com
merce de Mons déc ida que l'acte notarié du 24 janv ier 
1831 n'avait pas o p é r é novation ; qu'il parai t au contraire 
que la seule intention des parties avait é té de procurer 
par cet acte aux s ieurs Serret et C' une nouvel le garantie 
de l e u r c r é a n c e par l 'hypothèque qui y a é té d o n n é e ; 
qu'en effet i l y a identi té de cause, les é léments d'un 
compte courant d'entre deux banquiers é tant rée l lement 
des prê t s de fonds à in térêts et réc iproques qu'i ls se sont 
faits, q u i , compensation faite à concurrence , constituent 
ce lu i en faveur de qui se trouve l ' excédant , p r ê t e u r 
d ' ice lu i , et ce lu i qui le doit, e m p r u n t e u r ; voi là donc le 
seul but de l'acte, et non de faire produire des i n t é r ê t s ; 
que Nicolas W a r o c q u é était tenu de payer p a r d i x i è m e ; 
que , s'i l y a eu des titres à reproduire , tels que lettres de 
change protes tées , et pour lesquelles le recours a été 
e x e r c é contre I s idore W a r o c q u é , ces titres ou lettres de 
change ne sont pas res tés entre les mains de Serre t et C , 
mais ont dù ê t r e r e t o u r n é s à I s idore W a r o c q u é , confor
m é m e n t à l'usage établi entre banquiers ; que Serret et C 
ayant affirmé n'avoir en l e u r possession a u c u n titre à r e 
p r o d u i r e , et la caution devant avoir payé l a dette avant 
d'exiger d'être subrogée a u x droits du c r é a n c i e r contre le 
d é b i t e u r , la demande de l iquidat ion de Nicolas W a r o c q u é 
doit ê t r e déc larée au moins p r é m a t u r é e et non recevable . 

E n c o n s é q u e n c e , l e T r i b u n a l condamna Nicolas W a r o c 
q u é au paiement de la somme de 105,398 fr. 97 cent . , et 
d é c l a r a que les s ieurs S e r r e t et comp. sont reconnus 
c r é a n c i e r s de la faillite d ' I s i d o r e W a r o c q u é p o u r l a somme 
totale de 331,326 fr. 98 cent. 

Nicolas W a r o c q u é interjeta appel de ce jugement , et 
reproduis i t devant la Cour les moyens qu'i l avai t plaides 
devant le premier j u g e . 

L e s moyens invoqués respect ivement par les parties à 
l 'appui de l eur conclusions é ta i en t développés dans deux 
m é m o i r e s i m p r i m é s et s ignés p a r leurs consei ls et avoués 
respectifs . 

Ces m é m o i r e s ont été produi ts par le dé fendeur . 
On trouve dans le m é m o i r e de Nicolas W a r o c q u é que, 

comme moyen et preuve de la novation, i l invoquait cette; 
c irconstance que la p r e m i è r e dette produisait apparem
ment intérêt à 6 pour cent, comme i l est d'usage dans les 
comptes courants entre b a n q u i e r s et négoc iants , et que 
la seconde dette, au contraire , ne devait produire d'inté
r ê t qu'à raison de 5 pour cent. 

De l e u r c ô t é , George S e r r e t et comp. d isa ient , dans 
l e u r m é m o i r e , que la p r e m i è r e dette était une obligation 
qu i ne portait i n t é r ê t qu'à 5 p o u r cent. 

Dans ses conclusions devant l a Cour , Nicolas W a r o c q u é 
soutint en outre , et subs id ia irement , 1" que la somme de 
71,111 fr. 11 cent . , r e ç u e des frères Dooms, s u r le p r i n 
c ipa l de la c r é a n c e , devait ê t r e imputée s u r le paiement 
entier des deux premiers d i x i è m e s . 

2 ° Que les sommes à p r o v e n i r de la d i s tr ibut ion du 
p r i x des biens hypothéqués p a r l'acte du 24 j a n v i e r 1831 
devra i t également ê t r e i m p u t é e toute e n t i è r e , après la 
somme r e ç u e des frères Dooms, s u r les premiers dixièmes 
é c h u s de la c r é a n c e c a u t i o n n é e , et ce à la d é c h a r g e de 
Nicolas W a r o c q u é , par le motif que le c r é a n c i e r est 
obligé de droit à imputer s u r la dette garant ie , et à appli
q u e r à la d é c h a r g e de la c a u t i o n , toutes les sommes qu'i l 
a p u recevo ir , soit des t iers coobl igés avec le débiteur 
p r i n c i p a l , soit par le ré su l ta t de la discuss ion des hypo
t h è q u e s fournies par c e l u i - c i , imputation q u i doit ê tre 
faite s u r les termes é c h u s . 

I l est à r e m a r q u e r , à cet é g a r d , que, p a r suite d'une 
s u r e n c h è r e , les biens h y p o t h é q u é s par l'acte d u 24 j a n 
v i e r 1831 avaient élé ad jugés à George Serret par j u g e -



ment du T r i b u n a l de Mo-ns, du 27 novembre 1835; mais 
a u c u n ordre n'avait encore été ouvert par l 'adjudica
ta ire . 

Nicolas W a r o c q u é prit, encore d'autres conclusions 
additionnelles s u r lesquel les i l est devenu inuti le d'in
s ister . 

S e r r c l et comp. reprodui s i rent les conclusions qu'i ls 
avaient prises en p r e m i è r e instance , en y ajoutant la de
mande des trois nouveaux d ix ièmes échus depuis la de
mande introducl ive d'instance. 

Quant aux conclus ions subsidia ires de l'appelant, re la
tives au produit de la vente des biens hypothéqués , Scrre t 
et comp. conclurent textuellement comme suit : 

« Attendu que, s'il y a dans le prix de la vente des biens 
donnés en hypothèque par l'acte du 21 janvier 1831 un excé
dant sur les charges dont ils sont grevés, cet excédant ne 
pourra être appliqué en déduction de la dette de l'appelant 
qu'après prélèvement total de tous les intérêts dus en vertu de 
cet acte, et ce d'après l'art. 1231 du Code c i v i l ; 

ic Mais attendu que cette imputation ne peut s'opérer ici 
que par suite de compensation : que la compensation n'a lieu 
qu'entre dettes également liquides et exigibles, et que ces con
ditions n'existent pas encore relativement à l'excédant en ques
tion ; 

« Plaise à la Cour déclarer l'appelant, quant à sa dernière 
conclusion subsidiaire, non plus avant fondé qu'à faire, mais 
seulement lorsque la somme sera liquide et exigible, et sans 
qu'il puisse en résulter aujourd'hui aucune déduction sur les 
six dixièmes échus, l'imputation de l'excédant du prix de 
vente sur les charges des bois donnés en hypothèque, ainsi et 
de la manière indiquée dans les présentes conclusions, ce à 
quoi les intimés déclarent consentir dès à présent. » 

P a r a r r ê t du 22 m a r s 1837, la Cour mit le jugement 
dont appel à n é a n t , seulement en ce que sur les trois 
d ix ièmes de la dette pr inc ipa le i l n'avait admis que la 
déduct ion de trois d ix ièmes de la somme de 71,111 fr. 
11 cent. , payée par les frères Dooms à Serret pour compte 
d'Isidore W a r o c q u é ; é m e n d a n t , quant à ce , elle déc ida 
qu'i l y avait l i eu de faire imputation de cette d e r n i è r e 
somme toute ent ière s u r les trois d ix ièmes é c h u s . 

L a Cour mit l 'appel à néant , pour le s u r p l u s , par le 
motif notamment, en ce qu i concerne le moyen de nova-
t ion, qu'Isidore W a r o c q u é a s implement , par l'acte du 
24 janv ier 1831, v o u l u donner et Serret accepter de nou
velles garanties, pour sûre té de la c r é a n c e du 6 octobre 
1830; elle condamna Nicolas W a r o c q u é au paiement des 
trois nouveaux d ix ièmes é c h u s ; et enfin d é c l a r a qu'i l n'y 
avait lieu de prononcer actuel lement sur la prétent ion de 
l'appelant relat ive à l ' imputation des sommes à provenir 
de l'ordre h y p o t h é c a i r e , par le motif que jusqu'ores i l n'y 
a pas de collocation faite, qu' i l est incertain si l ' intimé 
sera colloque, et surtout impossible de prévo ir pour 
quelle somme i l le s e r a ; qu'ainsi i l n'y a pas l ieu à faire 
jusqu'ores aucune imputat ion à cet égard ni à d é c l a r e r si 
des sommes étant r e ç u e s de ce chef, el les seront i m p u 
tées d'abord sur les intérêts et ensuite s u r le capi ta l . 

I c i se termine l a p r e m i è r e partie des p r o c é d u r e s a u x 
quelles a donné l i e u entre les parties l'acte de garant ie 
du 0 octobre 1830 (24 j a n v i e r 1831). 

E n exécut ion d u jugement du T r i b u n a l de commerce 
de Mons, du 7 j u i l l e t 1835, et de l 'arrêt de la Cour d'ap
pel du 22 mars 1837, Nicolas W a r o c q u é ou ses r e p r é s e n 
tants soldèrent success ivement les d ix i èmes échus de la 
dette caut ionnée , en telle sorte qu'au 1" j a n v i e r 1841, i l s 
étaient complètement l ibérés . 

Mais alors s'éleva une nouvelle contestation sur la 
question de savoir à qui devait appartenir l ' excédant du 
p r i x des biens hypothéqués sur les charges dont i ls 
étaient grevés . S i cet e x c é d a n t devait r e v e n i r à Nicolas 
W a r o c q u é comme étant subrogé l éga lement , par l'effet 
des paiements qu'i l avait o p é r é s , aux droits de Serret et 
compagnie contre Is idore W a r o c q u é , ou s'il appartenait 
à Serret et comp. , qui avaient à la vér i té reçu le capital 
de Nicolas W a r o c q u é , mais non les intérêts de l e u r 
c r é a n c e . 

D'après l 'arrêt d é n o n c é , toutes les sommes r e ç u e s de 
Nicolas W a r o c q u é ont dû ê tre imputées , à l 'égard d ' I s i 

dore W a r o c q u é , s u r les in térê t s de la c r é a n c e due par 
ce dern ier avant de l 'être s u r le capi ta l , et ce en v e r t u 
de l 'art . 1254 du Code c i v i l , en telle sorte que Serret 
et comp. , res tés c r é a n c i e r s d'Isidore W a r o c q u é d'une 
somme cons idérable à titre de capi ta l , o n t i e droit de r e 
tenir le montant de la collocation s u r le p r i x des biens 
hypothéqués . 

L e demandeur pré tend qu'en adoptant ce mode d' im
putation, l 'arrêt a t taqué a d é n a t u r é les faits du p r o c è s . 

On a vu que Serret s'était r endu adjudicata ire des 
biens donnés en h y p o t h è q u e . E n d é c e m b r e 1839, en j a n 
v ier 1840, i l requi t l 'ouverture des ordres devant les T r i 
bunaux de Mous, Char lero i et T o u r n a i . 

L e s 13 et 16 septembre 1840, Serret et Nicolas W a r o c 
qué conclurent la convention su ivante , qu i se trouve 
textuellement insérée aux qual i tés du jugement d u T r i 
buna l de Mons, d u 9 novembre 1844, et qui forme la base 
de la nouvel le action intentée par les h é r i t i e r s de Nicolas 
W a r o c q u é : 

K M. Serret devant faire procéder aux ordres entre les 
créanciers inscrits sur les biens, objet de l'hypothèque qui lui 
a été donnée par M. Isidore Warocqué, alors banquier à Mons, 
suivant acte passé devant le notaire Bcrlenmont, le 24 janvier 
1831, biens acquis par lui par suite de surenchère à l'audience 
du Tribunal civil de Mons, le 27 novembre 1833, etc., etc., et 
M. Serret ne pouvant pas être d'accord avec les héritiers de 
M. Nicolas Warocqué sur L ' I M P U T A T I O N A P A I R E D E S SOMMES Q U I 

L U I S E R O N T A L L O U É E S par le jugement d'ordre en vertu du droit 
d'hypothèque résultant dudit acte, dans la circonstance que 
feu M. Nicolas Warocqué s'était rendu caution envers M. Ser
ret du montant de ses créances rouît C O M P T E C O U D A N T à charge 
de M. Isidore Warocqué, sans que cette caution s'étendit A U X 
I N T É R Ê T S É C H U S et à échoir des dites créances, sauf ce qui con
cerne les intérêts judiciaires résultant des condamnations; le 
tout selon qu'il a été statué par les jugements du Tribunal de 
commerce de Mons, en date du 7 juillet 1833, et arrêt de la 
Cour d'appel de Bruxelles, du 22 mars 1837, entre lesdits 
sieurs Nicolas Warocqué et George Serret, parties en i n 
stances. 

« Pour prévenir à cet égard toutes contestations et procé
dures fruslratoires, 1" M. Serret produira et libellera seul sur 
ledit ordre tant à Charleroi qu'à Mons et Tournai , et les héri
tiers de feu M. Nicolas Warocqué ne formeront aucun contre
dit aux collocations qui pourront être faites à son profil ^ " a u s 
sitôt après la clôture définitive de l'ordre, lesdits sieurs et dame 
Warocqué et Hamoir, et ledit sieur Serret s'entendront entre 
eux sur leurs droits réciproques aux sommes formant l'objet de 
la collocation de M. Serret; ce dernier se réservant de soutenir 
qu'il est fondé à prélever l'intérêt de ses créances avant toute 
imputation sur le principal, et les héritiers de M. Nicolas W a 
rocqué se réservant au contraire de prétendre que l'imputation 
des sommes allouées doit se faire en premier lieu sur le capital 
cautionné des créances dont il s'agit; sans que ni l'une ni l'au
tre des parties puisse se prévaloir des imputations faites par le 
jugement d'ordre à intervenir. 

H Le sieur Serret n'entendant, en ce que se puisse être, par 
ladite convention déroger aux énonciations et teneur desdils 
jugement et arrêt , qui restent dans toute leur force en vigueur. 

« Si les parties ne pouvaient s'entendre aimablement sur ces 
imputations, elles déclarent l'une et l'autre se soumettre à la 
juridiction du Tribunal de Mons pour les juger en premier res
sort. :> 

George Serret a été colloque à raison de son h y p o t h è q u e , 
résu l tant de l'acte d u 24 j a n v i e r 1831, pour une somme 
de 88,024 fr. 17 cent. 

L e s hér i t i ers deNicolas W a r o c q u é , qui avaient acqui t té 
en p r i n c i p a l toute la dette d'Is idore W a r o c q u é , caut ion
née par l eur auteur , s 'adressèrent au T r i b u n a l de Mons, 
en soutenant que toutes les sommes qu i avaient été a l 
louées à Serre t , par les jugements d'ordre, devaient ê t re 
imputées , en premier l i e u , s u r le pr inc ipa l de la c r é a n c e 
c a u t i o n n é e , et que par suite ces sommes l e u r appart ien
nent comme subrogés l éga lement dans tous les droits h y 
pothéca ires de Serret , par l'effet du paiement qu'ils avaient 
effectué en vertu du caut ionnement consenti par l eur 
auteur . 

Subs id ia irement ils sout inrent que ces sommes devaient 
ê t re d is tr ibuées entre eux et Serret au m a r c le franc de 
leurs c r é a n c e s respect ives , savoir , à eux hér i t i ers W a -



r o c q u é à raison d u p r i n c i p a l , et à Serre t à raison de deux 
années d' intérêts et l 'année courante . 

P l u s subs id ia irement encore, et pour le cas où Serret 
p o u r r a i t é tabl ir qu'il doit part i c iper auxdites collocations 
jusqu'à c o n c u r r e n c e des intérêts qui pourraient l u i ê t r e 
d u s , i ls sout inrent qu' i l ne pouvait exercer ce droit que 
pour deux années et l 'année courante . 

De son côté Serre t , a p r è s avoir fait u n exposé des faits 
qui avaient p r é c é d é l ' instance, p r i t les conclusions s u i 
vantes : 

H . . . Attendu que le défendeur (Serret) soutient avoir le droit 
de conserver la somme reçue, à son profit exclusif, et que les 
demandes tant principales que subsidiaires des demandeurs ne 
sont ni recevables ni fondées, et par suite qu'ils doivent en être 
déboutés; 

« Attendu, en effet, que d'après ce qui a été énoncé ci-des
sus, il est constant en fait : 1° que la créance garantie par l'hy
pothèque du 24 janvier 1831 et celle garantie par Nicolas W a -
rocquéest une seule et même créance ; 2° que rien n'a été jus 
qu'ici convenu ni décidé entre les parties en cause sur l'impu
tation des sommes payées par Nicolas Warocqué à George 
Serret; 5" que les mêmes parties ne peuvent se prévaloir l'une 
envers l'autre de la manière dont les collocations en faveur du 
sieur Serret ont été faites par les jugements d'ordre, ce qui 
conste de la convention avenue verbalement entre elles les 13 
et 16 septembre 1840 et reconnue au procès ; 4° qu'enfin outre 
le capital de 531,326 francs, susrappelé, le sieur Isidore Wa
rocqué devait à Serret les intérêts à 5 p. c. l'an de ce capital, 
et que toute celle créance en capital et intérêts se trouve ga
rantie par l'hypothèque lui accordée audit acte du 24 janvier 
1831, et en vertu de laquelle le défendeur a reçu sur les trois 
ordres en question ladite somme de 88,024 fr. 17 cent.; 

« Attendu, en droit, que s'il est vrai que la caution peut 
être contractée sous des conditions moins onéreuses que celles 
imposées au débiteur, i l n'est pas moins vrai que jamais elle ne 
peut prétendre rendre la position du créancier envers son dé
biteur pire ni plus onéreuse que s'il n'y avait pas eu de cau
tion ; 

« Qu'en payant au lieu et place du débiteur, la caution est à 
l'égard du créancier comme si le débiteur payait lui-même, à 
l'exception que pour elle lout ce qu'elle paie doit être imputé 
sur ce qu'elle doit, et que le paiement qu'elle fail de la somme 
représcntanl le capital, alors qu'elle n'est uniquement obligée 
qu'à celui-ci, comme dans l'espèce, et non aux intérêts, doit 
être impulée sur ce capital et vaut libération pour elle person
nellement envers le créancier ; 

« Qu'au contraire, le créancier recevant de la caution est fondé 
dans ce cas à s'armer de la disposition de l'article 123i du Code 
civil contre le débiteur, et à ne pas considérer ce dernier comme 
libéré du capital dans les mêmes termes que la caution par le 
seul effet de la libération de celle-ci, quant audit capital : que, 
par une conséquence nécessaire, la caution ne peut jamais s'op
poser à l'imputation telle qu'entend la faire le créancier au re
gard du débiteur principal, ni prétendre que les sommes que 
le créancier vient à toucher de son débiteur lui soient remises 
à litre de subrogé à ses droits vis-à-vis de ce dernier, aussi long
temps que le créancier n'est pas remboursé de toute sa créance : 
que, s'il est vrai de dire que la caution entre par l'effet de la su
brogation légale dans tous les droits du créancier envers le dé
biteur, ce ne peut jamais être qu'après que le créancier se trouve 
intégralement payé et qu'autant que cette subrogation ne nuise 
pas à celui-ci, ce qui résulte de l'art. 1233 du Code civil ; 

« Attendu, d'autre part, que, à aucun titre, le débiteur princi 
pal ni la caution, qui n'a pas sur ce point plus de droit que lui , 
ne peuvent invoquer contre le créancier la disposition de l'ar
ticle 2131 (qui limite à deux ans et l'année courante d'intérêts 
l'effet de l'inscription pour le principal), pour prétendre lui 
imposer un autre mode d'imputation que celui réglé par l'ar
ticle 1 2 5 Ï du Code c iv i l ; que cet art. 2151 ne limite les effets 
de l'inscription hypothécaire, quant aux intérêts, à deux an
nées et à l'année courante, qu'en faveur des tiers créanciers du 
débiteur, mais non au profit de celui-ci de qui tous les biens 
sont le gage du créancier, et doivent servir à le payer intégra
lement en capital et en intérêts lorsqu'il en est du ; 

n Qu'il est, dès lors, et nonobstant ledit art. 2181, permis au 
créancier d'imputer de telle manière qu'il l'entend les sommes 
qu'il reçoit de celte manière comme de toute autre, sans que 
le débiteur, non plus que la caution, soient fondés à s'en 
plaindre ; 

« Attendu que de tout ce qui précède il suit que le défendeur 
était en droit de régler de la manière suivante, et conformé

ment à l'art. 1284 du Code c iv i l , l'imputation des sommes qu'il 
a reçues, tant de 31. Nicolas Warocqué , caution, ou ses repré
sentants, que de M. Isidore Warocqué, son débiteur principal, 
ensuite de la réalisation du gage hypothécaire résultant de l'acte 
du 24 janvier 1831. » 

Sui t un tableau d'imputation des sommes success ive
ment reçues de Nicolas W a r o c q u é , imputation faile d'a
bord sur les in térêts et ensuite s u r le capital de la dette 
d'Isidore W a r o c q u é , et d'où résu l t e qu'à la date du l " j a n -
v i e r 1841, Is idore W a r o c q u é restait devoir encore en ca
pital une somme de 147,671 fr . 04 c , en telle sorte qu'en 
imputant ensuite les 88,024 fr. 17 c , montant des collo
cations, sur le capita l r e s t é dû par le débiteur p r i n c i p a l , 
Serret restait encore à d é c o u v e r t pour une somme de 
¡ 5 9 , 6 4 6 fr. 87 c . en capi ta l . 

E n conséquence le s i eur Serre t déc lara pers is ter dans 
ses conclusions tendantes à ce que les demandeurs fus
sent déc larés non recevables n i fondés en l eur act ion. 

Ce tableau d'imputation produi t par le s ieur Serret n'a 
fait l'objet d'aucune cr i t ique de la part des demandeurs , 
qu i se sont bornés à contester le principe m ê m e de l ' im
putation, et qui ont p r i s à cet é g a r d les conclusions s u i 
vantes : 

« Attendu que, le 6 octobre 1830, M. Isidore Warocqué et 
George Serret ayant arrêté le compte courant qui avait jusque-
là existé entre eux, et en ayant fixé le solde en laveur de M. Ser
ret à 422,458 fr. 09 c , M. Nicolas Warocqué déclara garantir 
ladite somme qu'il promet de payer en dix années à commen
cer au 1 e r janvier 1851 ; 

ii Attendu que, par acte passé entre MM. Isidore Warocqué et 
George Serrel devant M" Berlenmont le 24 janvier 1851, le pre
mier déclara avoir reçu en prêt du second ladite somme de 
422,438 fr. 09 c. dont il s'engagea à payer l'intérêt à raison de 
8 p. c. à dater du même jour, 24 janvier 1831, et pour sûreté 
de laquelle il donna en hypothèque diverses propriétés; 

« Attendu que le sieur Nicolas Warocqué, et après lui ses hé
ritiers, ont entièrement rempli leurs obligations vis-à-vis du 
sieur George Serret en lui complanl la totalité de la somme 
cautionnée ; 

« Attendu, d'autre part, que M. George Serret s'élant rendu 
adjudicataire des biens hypothéqués, il fut ouvert trois ordres 
sur lesquels il fut colloque pour capital et intérêts, et obtint 
une somme 88,024 fr. 17 cent. ; 

l'Attendu que, dans celte position des choses, les demandeurs 
sont en droit de revendiquer de M. Serret la totalité du pro
duit qu'il a tiré de l'hypothèque; 

« Attendu, en effet, que le cautionnement du 6 octobre 1850 
concernait une somme fixe, et ne s'étendait pas aux intérêts 
qu'aurait pu produire cette somme ; que Nicolas Warocqué, et 
après lui ses héritiers, ont, par les paiements successifs indi
qués par le cautionnement, et dont le dernier a eu lieu le 1 e r 

janvier 1841, complètement remboursé la dette cautionnée; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1231, n° 1, du Code c iv i l , la 
subrogation légale a eu lieu au profit de celui qui, étant obligé 
avec d'autres ou pour d'autres au paiement de la dette, avait i n 
térêt de l'acquitter; que, suivant l'art. 2029, la caution qui a 
payé la dette est subrogée à tous les droits que le créancier 
avait contre le débiteur ; que dès lors les demandeurs, qui ont 
payé toute la delte cautionnée, sont subrogés à partir de cha
que dixième par eux payés à tous les droits du créancier, et 
ont dès lors droit de faire fruit à leur profit exclusif des hypo
thèques qui garantissaient celte dette; 

n Attendu que les art. 1232 e l l 2 5 4 ne repoussent pasce sys
tème ; que, s'il est vrai , en effet, que, d'après le premier de ces 
articles, la subrogation ne peut nuire au créancier, ce n'est, 
ainsi que le dit ce même article, que lorsqu'il n'a été payé 
qu'en partie, prévision qui n'existe pas dans l'espèce, puisque 
la caution y a rempli toute son obligation et payé la totalité de 
la délie caulionnée, et a reçu du créancier des reconnaissances 
sans imputation; qu'il faut mettre l'art. 1282 en rapport avec 
l'art. 1231, n" 5, afin de reconnaître quelle est la dette dont le 
paiement doit être entier, el qu'en lisant cet article on voit que 
cette dette n'est autre que celle au paiement de laquelle Nico
las Warocqué était obligé avec Isidore Warocqué ou pour lui ; 
qu'il est donc vrai de dire que le demandeur se trouve dans le 
cas prévu par les art. 1251 et 2029; 

i Qu'il ne peut être question davantage d'appliquer l'art. 1254, 
puisqu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, des paiements faits par 
le débiteur d'une delte productive d'intérêts, mais du paiement 
d'une somme fixe qui n'en produisait pas à l'égard de la eau-



tion qui a payé; qu'il n'y avait cuire M. Nicolas Warocqué c l 
M . Serrcl , qu'une detlc non productive d'intérêts, dette que 
celui-ci , et après lui ses représentants, ont payée en totalité; 
que si postérieurement à la date du cautionnement, et par con
vention intervenue entre M. Serret et Isidore Warocqué, il a 
été stipulé des intérêts, celte convention ne peut aucunement 
changer ni empirer la position de la caution ; qu'il ne peut 
donc y avoir vis-à-vis de celle-ci aucune question d'imputa
tion possible; qu'il reste vrai de dire dès lors qu'elle a payé 
toute la dette telle qu'elle était au moment où elle l'a garantie, 
et qu'elle doit en conséquence être subrogée à tous les droits 
du créancier à l'égard de cette dette, et recevoir par suite tout 
ce que le créancier a reçu en vertu de l'hypothèque prise eu 
sûreté de la même dette ; 

« Subsidiairemcnt, et pour le cas où le Tribunal estimerait 
que M. Serret a droit de garder, en vertu de l'acte du 24 j a n 
vier 1851, certaine somme pour intérêt de sa créance: 

« Attendu que, en cas d'exercice du recours hypothécaire, il 
ne peut y avoir lieu, sauf inscriptions supplémentaires, à col-
loqucr au même rang que le capital que les deux dernières an
nées échues et l'année courante au moment de l'adjudication 
définitive ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2147, les créanciers inscrits 
le même jour exercent en concurrence une hypothèque de la 
même date ; qu'il en résulte que, lorsqu'un capital hypothéqué et 
les intérêts de ce capital appartiennent à des propriétaires dif
férents, et constituent ainsi deux créances distinctes et sépa
rées, il y a lieu, en cas d'ordre, à concurrence entre les deux 
propriétaires ; 

« Attendu que, dans l'espèce, lorsque le sieur Serret a été col
loque pour capital et intérêts dans les ordres ouverts à Mous, 
Tournai et Charleroi, il était remboursé par les demandeurs 
de tout le capital cautionné, lequel appartenait dès lors tout 
entier à ceux-ci en vertu de la subrogation légale, sans que 
M. Serret put prétendre faire vis-à-vis d'eux aucune imputa
tion sur les intérêts qui lui restaient dus, puisque, comme on 
l'a vu plus haut, il n'y a pas lieu, dans l'espèce, à imputation 
envers la caution qui a éteint la créance cautionnée pour une 
créance qui était en dehors du cautionnement; qu'aucune ap
plication des art. 1232 et 1234 n'étant possible entre parties 
qui se trouvent dans cette position, c'est dès lors au litre des 
hypothèques qu'il faut recourir pour apprécier quelle peut être 
la situation respective de la caution subrogée pour la créance 
cautionnée qu'elle a éteinle en totalilé, c l du créancier primi
tif pour une créance qui était en dehors du cautionnement; 
que l'art. 2131 doit donc êlrc appliqué, c l qu'il y a lieu dès 
lors d'admettre en concurrence les demandeurs comme pro
priétaires du capital, et 31. Serret comme propriétaire de cer
tains intérêts ; 

(Suivent des calculs pour déterminer ce qui doit revenir à 
chacun d'eux.) 

« Plus subsidiairemcnt, attendu que si le Tribunal rejetait 
celle demande de concurrence entre les deux créances, il y 
aurait au moins lieu d'admettre le troisième chefde la demande 
des héritiers Warocqué, c'est-à-dire de laisser prendre à M. Ser
ret le montant de deux années échues et de l'année courante 
lors de l'adjudication..., sans qu'il y ait lieu à admettre le sys
tème d'imputation prétendu par le sieur Serret, ainsi qu'on l'a 
dit ci-dessus ; 

« En conséquence l'avoué soussigné, déclarant dénier et mé
connaître tous faits et allégués contraires à ce qui est contenu 
en la présente conclusion, et prolester en outre contre cerlai-
ncs insinuations contenues eu la conclusion du sieur Serret, 
conclut à ce qu'il plaise au Tribunal dire et déclarer que toulcs 
les sommes qui ont été allouées à M. Serret, en principal c l 
intérêts, doivent être imputées en premier lieu sur le principal 
de la créance cautionnée, et par suite que ces sommes appar
tiennent aux demandeurs comme subrogés légalement dans 
tous les droits hypolhécaires dudit Serret, par l'effet des paie
ments qu'ils ont effectués en vertu du cautionnement consenti 
par leur auteur. Condamner en conséquence, etc. ; 

« Subsidiairemenl dire et déclarer que la somme allouée par 
les jugements d'ordre en principal et intérêts sera répartie en
tre les demandeurs et Serret au marc le franc de leurs créances 
respectives, savoir, aux demandeurs à raison du principal rem
boursé par eux en vertu de cautionnement, et à M. Serret à 
raison de deux années d'intérêts échus et l'année courante à 
l'époque de l'adjudication. Condamner en conséquence, etc. ; 

« Plus subsidiairemcnt, et pour le cas où le Tribunal estimerai l 
que M. Serrcl doil participer aux dites collocalions jusqu'à con
currence des intérêts qui pouvaient leur être dus, dire et dé
clarer au moins qu'il ne peut exercer ce droit que pour deux 

années et l'année courante à l'époque de la vente, de l'intérêt 
du capital qui lui restait du à celle époque. » 

L e 9 novembre 18-44, le T r i b u n a l de Mons rendit le j u 

gement su ivant : 

J U G E M E N T . — H V u le jugement rendu par le Tribunal de com
merce de Mons, le 7 juillet 1853, et l'arrêt de la Cour d'appel 
de Bruxelles, du 22 mars 1853 ; 

« Attendu que par ces jugement et arrêt , il a été décidé en
tre les parties, que le sieur Nicolas Warocqué avait, le 6 octo
bre 1850, garanti au défendeur le remboursement de la somme 
de 422,458 fr. 09 cent., lui duc alors par Isidore Warocqué; 
qu'il s'était ainsi reconnu caution, obligé à la lui payer sans 
intérêts, mais par dixièmes chaque année à partir du 1 e r j a n 
vier 1851 ; 

« Attendu que l'arrêt précité a de plus déclaré que la somme 
de 71,111 fr. 11 cent., reçue par le sieur Serret des sieurs 
Dooms, débiteurs du sieur Isidore Warocqué , serait imputée 
sur les premiers dixièmes exigibles de la caution ; en telle sorte 
qu'il n'était plus resté à payer pour celle-ci pour compléter la 
deuxième échéance, fixée au 1 e r janvier 1855, que la somme de 
15,576 fr. 49 cent. ; 

« Attendu que Serret reconnaît que les demandeurs ou leur 
auteur ont, selon le prescrit dudit arrêt , rempli ponctuellement 
leurs obligations de cautionnement : qu'ainsi on doil les con
sidérer comme ayant payé audit Serret, le 1 e r janvier 1853, 
15,576fr. 49 c , et à pareil jour des années suivantes jusques et 
y compris l'année 1841, 42,243 fr. 80 cent. ; 

« Attendu qu'il se voit dans un acte passé devant le notaire 
Bcrlenmont, le 21 janvier 1851, que le sieur Isidore Warocqué 
donna alors au sieur Serret une nouvelle reconnaissance de sa 
délie de 422,458 fr. 09 c , dont il promit de s'acquitter au plus 
tard le 51 décembre 1852; qu'il s'engagea jusqu'au rembour
sement à lui en payer chaque année, échéant le 2 î janvier, un 
intérêt de 3 pour cent ; qu'enfin, pour sûreté de ses obligations 
envers Serret il affecta et hypothéqua des biens qu'il avait dans 
les trois arrondissements judiciaires du l lainaut; 

» Attendu que les demandeurs et Serret sont d'accord d'avoir 
résolu entre eux, après l'adjudication faile à ce dernier, le 27 
novembre 1833, des biens hypothéqués, que George Serret a u 
rait seul produit aux ordres qui allaient s'ouvrir à Mons, à 
Tournai et à Charleroi pour la distribution du prix, et qu'ils se 
seraient ensuite soumis à la juridiction de ce Tribunal pour 
décider en premier ressort du droil de chacun d'eux aux som
mes pour lesquelles Serret aurait été colloque, sans que ni l'une 
ni l'autre des parties put se prévaloir des imputations faites 
par les jugements d'ordre de lout ou de partie de ces sommes 
pour couvrir soit la somme capitale, soit les intérêts ; 

« Attendu que, s'il est constant que les demandeurs ont soldé 
à George Serret la somme capitale de 5151,520 fr. 98 c. qu'Is i 
dore Warocqué restait lui devoir en capital le 1 e r janvier 1855, 
après déduction de celle de 71,111 fr. 1 1 c . payée par les sieurs 
Dooins, il est indubitable que Serret se trouve dans l'obliga
tion de remettre aux demandeurs toute la somme de 88,024 fr. 
17 c. si elle lui est venue comme capital, puisque, sans la com
prendre, il ne lui est plus rien dû de la créance capitale de 
422,458 fr. 9 c , et puisque les demandeurs, par les paiements 
qu'ils lui ont faits comme caution d'Isidore Warocqué de la 
somme ci-dessus exprimée, et qui est supérieure à celle de 
88,024 fr. 17 c , se trouvaient subrogés aux droits de Serret 
pour la récupérer; qu'il importe donc de bien apprécier ce 
qui a été garanti par l'hypothèque donnée à celui-ci par l'acte 
du 24 janvier 1851, et ce qu'elle lui a procuré lors de la distri
bution du prix de vente ; 

« Attendu que rien ne s'opposait à ce que George Serret, 
après rengagement pris par Nicolas Warocqué de lui l'ai re
payer ou de payer lui-même en dix années la detlc capitale de 
son frère Isidore Warocqué, obtint de ce dernier un surcroit 
de garantie et des conditions meilleures que celles auxquelles 
la caution s'était seulement soumise; que Serret a donc pu 
très-librement accepter, par l'acte du 24 janvier, la reconnais
sance d'Isidore Warocqué, que le capital de sa dette aurait été 
exigible de lui beaucoup plus lot, et que jusqu'au rembourse
ment il aurait produit un intérêt annuel; qu'enfin George Ser
ret, sans apporter du changement aux engagements de la cau
tion, a encore pu recevoir d'Isidore Warocqué une hypothèque 
en sûreté de toutes ses obligations; 

H Attendu que l'inscription hypothécaire prise le 28 janvier 
1851, en conséquence de l'acte du 24 précédent, justifie que 
les biens y rappelés étaient affectés au paiement non-sculc-
mcnl de la créance capitale de 422,438 fr. 9 cent., mais encore, 
comme de droit, des intérêts de deux années à échoir et de 
l'année courante; 



« Attendu que Serrcl reconnaît que par le paiement lui fait 
de 71,111 fr. 11 cent., qu'ont effectué les frères Dooms pour 
Isidore Warocqué , sa dette capitale peut être aujourd'hui con
sidérée comme si elle n'avait été que de 331,326 fr. 98 cent.; 

«s Attendu que la défense de George Serret ne laisse pas p r é 
sumer qu'il eut pris une inscription supplémentaire pour la 
conservation des intérêts échus de ce capital; que l'on doit 
tenir pour constant que les intérêts adjugés dans les ordres à 
Serret n'ont pu être que ceux protégés par l'inscription du 28 
janvier 1851 ; 

« Attendu qu'il n'a pas été prétendu par les demandeurs que 
Serret aurait reçu des intérêts de la dite somme de 351,526 fr. 
98 cent., si ce n'est ceux auxquels ils avaient été condamnés 
par suite de leur demeure d'acquitter certains dixièmes; 

« Attendu que dans cet état de choses il est indispensable 
d'examiner d'abord jusqu'à quel point ladite somme de88,024 fr. 
17 cent., à laquelle a été colloque Serret, en vertu de sa seule 
inscription du 28 janvier, doit être imputée sur les intérêts 
courus depuis le 24 janvier 1851, et il sera à décider ensuite 
s'il est une portion de ces intérêts à revenir aux demandeurs; 

« Attendu que s i , dans les ordres ouverts, les fonds eussent 
suffi pour compléter la collocation de Serret, il est indubitable 
que l'adjudication des intérêts aurait été conforme au prescrit 
de l'art. 2151 du Code c iv i l , qui ne permet pas, sans inscrip
tion particulière pour intérêts échus, d'allouer au delà de deux 
années et l'année courante ; qu'il s'ensuit donc que Serret à 
qui , dans ce cas, i l n'eût pas manqué un sou de la somme 
capitale, aurait néanmoins perdu les intérêts excédant deux 
années et l'année courante ; qu'il s'ensuit ultérieurement que 
si le sieur Serret eût ainsi touché cetle somme capitale en sus 
des seules années d'intérêts que l'ordre avait pu lui donner, il 
ne lui aurait pas été permis de la retenir au préjudice des de
mandeurs qui , la lui ayant déjà remise comme cautions, avaient 
été, par l'effet de la subrogation légale, investis de tous ses 
droits pour en obtenir du débiteur la restitution; 

il Attendu que dans cette supposition il n'aurait pas été loi
sible à Serret de prendre une partie de la somme capitale pour 
suppléer aux intérêts qui lui auraient manqué : 1° parce que 
la collocation de Serret, telle qu'elle était légalement possible, 
aurait établi qu'il y aurait eu deux créances adjugées, l'une 
concernant le capital, l'autre les intérêts, et que la créance des 
intérêts avait seule été réduite ; 2° parce qu'il est de principe 
que le propriétaire d'une créance comme de toute autre chose 
est celui qui doit en supporter la perte; 5° parce que c'eût été 
par la faute de Serret que la somme capitale serait restée i m 
productive d'intérêts au delà de deux années et l'année cou
rante, en ce qu'il avait négligé de prendre des inscriptions 
particulières lors des échéances, soit de poursuivre en temps 
utile l'exécution de l'acte du 21 janvier 1831 ; 

« Attendu qu'au présent procès où il paraît que Serret n'a 
su obtenir, par ses collocations, qu'une somme nette de 
88.021 fr. 17 cent., quoiqu'il eût réuni dans ses actes de pro
duit toutes les prétentions que les demandeurs et lui avaient à 
faire valoir, il est nécessaire, pour l'appréciation de ce qui 
vient d'être dit, de déterminer quelle a dû être dans celte 
somme globale, la partie représentative des intérêts. » 

L e T r i b u n a l se l i vre ensuite à de longs raisonnements 
pour d é t e r m i n e r quelles sont les deux années d' intérêts 
garanties par l ' inscript ion, c l quel le est la hauteur de la 
somme q u i , dans la collocation obtenue par Serret , doit 
l u i ê t r e a t t r ibuée à titre d ' intérêts , pour deux années et 
l 'année courante , et en c o n s é q u e n c e i l déc lare les de 
mandeurs fondés à p r é t e n d r e s u r la somme de 88,024 fr. 
17 cent, re s tée ès mains de Serret , à titre de collocation 
s u r le pr ix des biens l u i v e n d u s , la somme de 45,947 fr . 
40 cent . , tant comme somme capitale que comme portion 
d' intérêts selon les ca lculs e x p r i m é s a u dit jugement . 

L e s ieur George Serret interjeta appel de ce jugement . 

II soutint devant la Cour : «1° que les demandeurs, invoquant 
comme base unique de leur action la subrogation légale, vou
lant par suite, en vertu de l'autorité de la loi , s'approprier les 
droits de Serret vis-à-vis du débiteur principal, prendre ses 
lieu et place vis-à-vis de ce dernier, ne peuvent, en droit comme 
en logique, élever une semblable prétention qu'autant qu'ils 
éteignent les droits du créancier vis-à-vis du débiteur pr inc i 
pal, et qu'ils se rendent ainsi habiles à succéder à ses droits; 
qu'en conséquence l'art. 1234 devant être appliqué aux paie
ments successifs qui auraient été effectués par le débiteur pr in 
cipal, doit l'être également aux paiements faits par la caution, 
lorsque celle-ci les invoque pour en faire résulter une subro
gation légale ; que, payant dans ce cas au lieu et place du débi

teur principal pour éteindre les droits du créancier vis-à-vis 
de ce débiteur et pour pouvoir ainsi se substituer à ce créan
cier, la caution est nécessairement soumise à la loi qui régit 
l'obligation principale et à la même imputation de paiement 
que celle applicable au débiteur principal lui-même; sinon 
des droits éteints persisteraient sur la tête du créancier et se
raient à la fois transmis à la caution, qui, même d'après les 
intimés, pourraient les exercer à l'exclusion du créancier; que 
cette conséquence est d'autant plus inadmissible que la subro
gation basée uniquement sur un principe d'équité ne peut j a 
mais nuire au créancier. 

Qu'en outre l'acte d'hypothèque, dans l'espèce, étant posté
rieur à l'acte de cautionnement, Nicolas Warocqué, en succé
dant à la dette de son frère, n'a pas compté sur cet acte d'hy
pothèque; que, si la caution veut s'emparer de cet acte qui lui 
est complètement étranger et qui est un litre tout personnel 
au créancier pour l'opposer à celui-ci et le repousser, si elle 
veut évincer ce dernier pour s'approprier à son préjudice des 
deniers provenant du débiteur principal, et spécialement affec
tés au paiement de la dette personnelle du codébiteur, elle doit 
tout au moins respecter toutes les clauses de cet acte, et notam
ment celle relative à l'imputation prévue par l'art. 1234 du 
Code civi l , qui s'y trouve implicitement insérée. 

Qu'ainsi l'appelant est encore aujourd'hui créancier d'Isidore 
Warocqué, par suite de l'imputation voulue par l'art. 1254, 
non pas en intérêts, mais en capital, d'une somme de 147,671 fr. 
4 cent., et que la somme restant à distribuer sur le prix des 
biens vendus doit lui être intégralement allouée; 

2° Subsidiairement que les deux années et l'année courante 
conservés par l'art. 2131 au même rang que le capital, ne sont 
pas plus les deux dernières années que les premières, mais 
deux années quelconques ; 

5" Plus subsidiairement (Cette conclusion subsidiaire est 
encore relative au calcul des deux années à l'échéance du 
24 janvier et de l'année courante.) » 

L e s int imés i n t e r j e t è r e n t appel incident . 

Ils soutinrent, de leur côté : 
« 1° Qu'aux termes des art. 1231, n° 3 et 2029, leur auteur 

avait été subrogé par le seul fait du paiement par lui opéré de 
la totalité de la dette cautionnée, et dans l'hypothèque con
sentie le 24 janvier 1851 et dans l'inscription du 28 du même 
mois ; 

2° Que la dette cautionnée par Nicolas Warocqué n'étant pas 
productive d'intérêts au 6 octobre 1850, date du cautionne
ment, le fait que depuis le débiteur principal avait consenti à 
payer les intérêts de 5 pour cent à dater du 24 janvier 1851 est 
étranger à la caution et ne peut lui être opposé pour diminuer 
les effets de la subrogation ; 

5° Que spécialement pareille stipulation ne rend applicables 
à la cause ni l'art. 1282 ni les principes sur l'imputation i n 
scrits dans l'art. 1254 : que le premier de ces articles n'a eu 
en vue que le cas où la caution n'aurait pas payé intégralement 
la dette cautionnée, et que le deuxième ne règle que la position 
du débiteur et du créancier l'un vis-à-vis de l'autre, sans que 
cette position puisse préjudicier aux droits de la caution étran
gère à la stipulation qui , postérieurement au cautionnement, 
aurait rendu productive d'intérêts la dette cautionnée ; 

4° Que, s'il est vrai que rien ne s'opposait à ce que Serret se 
fit consentir également une hypothèque pour sûreté de la 
créance éventuelle d'intérêts et qu'il prit inscription pour sû
reté de ce paiement sur pied de l'art. 2151, pour deux années 
et l'année courante, la seule conséquence qui en découle pour 
les droits respectifs de Serret et de la caution, en ce qui con
cerne les effets de l'hypothèque, c'est que Serret avait réelle
ment deux créances, l'une principale cautionnée, l'autre les 
intérêts non cautionnés, et que dès lors il y a lieu de recher
cher à laquelle de ces deux créances doit appartenir la colloca
tion qui a été faite au nom de Serret, pour compte des ayants 
droit sur pied de la convention verbale avenue entre parties 
les 15 et 16 septembre 1840; 

5° Que tout atteste et démontre que celte collocation ne peut 
appartenir qu'à la créance principale, laquelle repose sur le 
chef des intimés ; que Serret lui-même l'allègue ainsi dans ses 
conclusions de première instance, quand il soutient avoir pu 
imputer sur les intérêts dus par Isidore Warocqué les sommes 
payées par Nicolas à titre de ce même cautionnement, et que 
par suite c'est à litre de capital de la dette et de l'hypothèque 
consentie pour sûreté de ses intérêts (de ce capital?) qu'il a 
recueilli les 88,021 fr. 1 7 c ; que cette assertion de Serret que 
la collocation appartient au principal aboutit à cette consé
quence que l'import de la collocation doit être attribué aux 
héritiers de Nicolas Warocqué , puisque entre ceux-ci et Serret 



le principal a clé entièrement payé et est devenu leur propriété 
par la subrogation, conséquence légale du paiement opéré par 
eux de la totalité de la créance; 

6" Que cela était incontestable encore, puisque Nicolas W a -
rocqué a payé le principal, et puisque les années d'intérêts 
pour lesquelles inscription a été prise par Serret en même 
temps et au même rang que le principal se trouvaient éteintes 
par la prescription de cinq ans, prescription qu'opposent au 
besoin les héritiers de Nicolas Warocqué, et qui se trouvait 
acquise au moment de la production, soit que l'on admette 
avec le premier juge que les années couvertes par l'hypothèque 
sont les deux dernières années échues avant l'année courante 
au moment de l'adjudication, soit que l'on admette avec Serret 
(conclusions subsidiaires) que ce sont les deux années les plus 
anciennes et l'année courante au moment de l'adjudication, 
puisque celle-ci a été prononcée le 27 novembre 1833, et que 
ce n'est que le 17 décembre 1840 que Serret a produit à 
l'ordre ; que vainement Serret chercherait à repousser cette 
prescription en disant qu'il a imputé les paiements faits par 
Nicolas Warocqué sur les intérêts, puisqu'il ne peut lui opposer 
semblable imputation d'un paiement qui se faisait par suite 
de cautionnement d'une dette non productive d'intérêt, ni sou
tenir au préjudice de Nicolas Warocqué que la créance qu'il a 
intégralement payée ne serait pas éteinte ; 

E u conséquence les demandeurs concluent à ce qu'il plaise 
à la Cour déclarer que toutes les sommes qui ont été allouées à 
Serret doivent être imputées sur la créance cautionnée par eux, 
sans qu'aucune partie de cette collocation puisse être imputée 
sur les intérêts de cette créance qui auraient pu être stipulés 
après coup entre le débiteur et Serret, et par suite que ces 
sommes appartiennent aux" héritiers de Nicolas Warocqué 
comme subrogé légalement dans l'hypothèque consentie à Ser
ret pour sûreté du capital cautionné. ••> 

L e s hérit iers W a r o c q u é pr irent encore d'autres conc lu 
sions subsidiaires dans l 'hypothèse que Serret n'aurait 
p lus à r é c l a m e r s u r le montant de la collocation que les i n 
t é r ê t s de sa c r é a n c e , et qu' i l est inuti le de rapporter , 
parce que la C o u r a admis qu' i l est encore c r é a n c i e r 
d'une partie du capita l de la c r é a n c e p a r suite du mode 
d'imputation a c c u e i l l i par l 'arrêt a t t a q u é . 

L e 3 a v r i l , Serret prit éga lement des conclusions s u b s i 
dia ires pour r é c l a m e r le montant de la collocation au moins 
à titre des in térê t s . 11 pr i t en outre les conclusions su i 
vantes : 

« E n ce qui concerne le moyen de prescription quinquen
nale qu'invoquent les intimés, et qui , n'étant pas dirigé contre 
le moyen assurant à l'appelant les 88,024 fr. 17 cent., à titre 
de capital, ne doit être examiné qu'en ordre subsidiaire: 

H Vu les principes en matière de subrogation, vu l'état de 
faillite d'Isidore Warocqué , dire que les intimés sont sans 
qualité ni titre pour opposer une préteudue prescription quin
quennale; 

ii Au fond, vu les principes en malière d'arrêté de compte 
courant; vu l'affirmation par l'appelant de la créance au passif 
de la faillite d'Isidore Warocqué ; vu d'ailleurs la réalisation 
de l'hypothèque par l'expropriation du bien hypothéqué, dire 
non fondé ce prétendu moyen de prescription ; en conséquence 
en débouter les intimés comme non rccevables cl non fon
dés, etc. » 

E n conséquence Serret persista dans ses conclusions 
prises p r é c é d e m m e n t , posant en fait très-subsidia irement 
les faits suivants qu' i l demanda à prouver par tous les 
moyens de droit : 

1" Que le solde du compte courant a r r ê t é le 6 octobre 
1830 portait i n t é r ê t à S pour cent ; 

2° Que ce solde a été p o r t é en compte courant à n o u 
v e a u , et que p lus i eurs a r r ê t é s de compte successifs com
prenant les i n t é r ê t s qui avaient couru jusqu'à l e u r date 
respective ont eu l i e u p o s t é r i e u r e m e n t au 6 octobre 1830 
entre Is idore W a r o c q u é et l 'appelant; 

3° Que l'appelant a affirmé au passif de la faillite d ' I s i 
dore W a r o c q u é en y comprenant les in térê t s . » 

Enfin r é p o n d a n t à ces conclusions additionnelles prises 
à l'audience d u 3 a v r i l , les demandeurs conclurent comme 
sui t : 

H Plaise à la Cour déclarer le sieur Serret non recevable à 
rien prétendre à litre d'intérêts, par cela même qu'il n'a rien 
demandé de ce chef en première instance dans la production 
conventionnelle, le déclarer en tout cas non recevable à soute

nir qu'il puisse en aucun cas prendre sur la somme litigieuse, 
à titre d'intérêts, plus de deux années et l'année courante, etc. ; 
déclarer enfin non rccevables ni fondés les moyens d'interrup
tion et de suspension de prescription invoqués par Serret; 
donner acte aux intimés de ce qu'ils ne reconnaissent pas les 
faits articulés par leur adversaire ; déclarer les deux premiers 
faits non pertinents ni relevants, la convention du 26 octobre 
1850 et l'acte du 2 ï janvier 1831 pouvant seuls être invoqués 
et produits au procès pour fixer entre parties fa nature, le 
caractère c l l'étendue de la créance due au sieur Serret par 
Isidore W a r o c q u é , et cautionnée par l'auteur des intimés; 
déclarer enfin non recevable et hic et nunc non fondée l'ar
ticulation des trois faits en présence de l'assignation donnée 
à Isidore Warocqué , le 12 février 1834, de la reprise d'instance 
dirigée contre ses syndics le 1" avril 1853 et du jugement du 
7 juillet 1855 intervenu à la suite de ces assignations. » 

C'est s u r ces conclusions respect ives qu'est in t ervenu 
l 'arrêt dénoncé , r a p p o r t é par nous, V I I I , 536. Nous y 
renvoyons le lecteur . 

L e s r e p r é s e n t a n t s de Nicolas W a r o c q u é présentent s ix 
moyens . L e s quatre premiers sont suffisamment analysés 
dans l 'arrêt qu i les rejette . 

C I N Q U I È M E M O Y E N . — Fausse appl icat ion des ar t . 1252 et 
125-4 du Code c i v i l ; violation des art . 1234, 1233, 1236, 
1251, 1254, 1" part ie , 1288, 2011 , 2028 , 2029 , 2093 , 
2094 , 2114 , 2 1 1 3 , 2 1 3 4 , 2 1 5 1 d u Code c iv i l ; violation des 
art . 442 , 447 , 448 , 434, 459 , 482 , 494, 501 à 513 , 538 à 
343, 558 , 559 et 561 du Code de commerce : 

E n ce que , nonobstant l'acte de caut ionnement , et 
nonobstant m ê m e l'état de fail l ite d'Is idore AVarocqué, 
dont l 'ouverture avait été fixée au 27 d é c e m b r e 1831, la 
Cour a admis que Serret a pu imputer v i s -à -v i s d'Isidore 
W a r o c q u é et de sa fail l ite, et v i s -à-v i s des demandeurs 
e u x - m ê m e s , les 351,326 fr. 98 cent, qu i l u i ont été payés 
non par le d é b i t e u r , mais par la caut ion , conformément 
au tableau produit par Serre t , sur tous les intérêts é c h u s 
pendant l a fail l ite et non caut ionnés . 

L'état de faillite d'Isidore W a r o c q u é a eu pour c o n s é 
quence de mettre Serret s u r la m ê m e l igne que tous les 
autres c r é a n c i e r s de son d é b i t e u r , sauf en ce q u i c o n 
cerne le capital hypothéqué de sa c r é a n c e , p lus deux 
années d' intérêts et l 'année courante . A r t . 442 , 447 et 
448 du Code de c o m m e r c e ; 2093 , 2094 , 2115 , 2134 , 
2151 d u Code c i v i l . 

Donc pour les in térê t s autres que ceux conservés par 
l ' inscript ion, Serret ne pouvait les r e c u e i l l i r que comme 
c r é a n c i e r ch irographa ire au prorata d u montant de ces 
intérêts mi s en rapport avec la masse à d i s t r i b u e r . 

I l imporle peu que le capita l h y p o t h é q u é se trouve 
c a u t i o n n é . L ' a r t . 538 d u Code de commerce statue que 
les c r é a n c i e r s garantis par u n cautionnement seront c o m 
pris dans la masse, sous la déduct ion des sommes qu'i ls 
auront r e ç u e s de la caut ion, que la caution sera comprise 
dans la m ê m e masse pour tout ce qu'elle a u r a p a y é à la 
d é c h a r g e d u fa i l l i . 

Cet art ic le prouve que v i s -à-v i s de l a fai l l i te , la caution 
qui a payé le capital caut ionné prend l a place d u c r é a n 
c ier qu'elle a p a y é , lequel ne reste plus c r é a n c i e r de la 
faillite que de ce qui pourrai t l u i res ter d û , déduct ion 
faite des sommes r e ç u e s de la caut ion . 

A i n s i en a u c u n cas n i à l'aide d'aucune imputat ion, i l 
ne peut ê t r e possible au c r é a n c i e r de r e c u e i l l i r , par p r é 
f érence à la masse c r é a n c i è r e et par conséquent de la 
caut ion , p lus que son capita l et deux années , p lus l 'année 
courante d' intérêts , n i à t i tre de cautionnement n i à l i tre 
d 'hypothèque . 

Donc encore ce que Serret a r e ç u de l a caution sur le 
capital caut ionné a dû néces sa i rement s' imputer s u r ce 
capi ta l , et dès lors i l ne l u i restait à toucher par pré fé 
rence à t i tre d'hypothèque que deux années d'intérêts et 
l 'année courante : le s u r p l u s tout entier d u produi t de 
l 'hypothèque devait r e v e n i r à l a masse et profiter à c e l u i 
qui avait fait l 'avance, a u x termes de l 'art . 538 d u Code 
de commerce et des pr inc ipes s u r la subrogation (art i 
cles 1251, 2028 et 2029 d u Code c i v i l ) , pour l a dette c a u 
t ionnée et h y p o t h é q u é e qu' i l avait p a y é e à la d é c h a r g e 



d u fai l l i ( B O U L A Y - P A T V , Truite des faillites, n° 8 383 , 385 à 
389) . 

L a C o u r d'appel a donc violé la loi quand elle a admis 
que S e r r e t , q u i n'avait qu'une c r é a n c e h y p o t h é c a i r e de 
351 ,326 fr. 98 c , p lus -12,076 fr. 77 c , pour deux années 
et l 'année courante d ' intérêts , ensemble une c r é a n c e h y 
p o t h é c a i r e de 393 ,403 fr . 75 c , a pu cependant r e c u e i l 
l i r , p a r p r é f é r e n c e à tout le monde , l a somnie totale de 
439,351 fr. 15 c . 

P o u r a r r i v e r à ce résu l ta t l a C o u r a fait appel à l 'ar t i 
cle 1254 d u Code c i v i l . 

Cet art ic le est appl icable au d é b i t e u r qu i paie , au 
paiement qu' i l fait d'une dette portant in térê t s . 

O r , dans l 'espèce, c'est la caution qu i a fait le paiement, 
q u i a p a y é sa dette à elle non product ive d'intérêts ; et 
dès lors c'est bien s u r celte dette non product ive d' inté
r ê t s qu'a d ù se faire l ' imputat ion. 

Ce paiement n'a p u ê t r e d é t o u r n é de son objet sous le 
p r é t e x t e que , entre le déb i teur pr inc ipa l et le c r é a n c i e r , 
i l y avait une st ipulation d' intérêts que la caution n'a pas 
v o u l u caut ionner : 

1° Parce que l'obligation de la caut ion n'est pas une 
dette pr inc ipa le qui puisse exister en soi , le caut ionne
ment é t a n t u n contrat accesso ire; en telle sorte que s i , 
par le paiement de l'obligation c a u t i o n n é e , le caut ionne
ment s'éteint, c'est que l'obligation caut ionnée s'est 
éte inte avec l u i . L a dette que paie la caution est donc 
éte inte absolument v i s -à-v i s d u c r é a n c i e r , soit comme 
dette du déb i teur p r i n c i p a l , soit comme dette de la c a u 
tion, ou d u moins s i elle subsiste encore , ce n'est que 
quant aux droits de la caut ion , en v e r l u des ar t . 2028 et 
2029 du Code c i v i l ; 

2° Parce que les ar t . 2029 et 1251, 3", attestent que. la 
dette acqui t t ée ou é te inte par le paiement fait par la c a u 
tion est celle que la caution avait i n t é r ê t à acquit ter : ces 
art ic les garantissent la subrogation dans la dette a c 
qui t tée par l a caut ion. On ne conço i t pas qu'on puisse lui 
enlever ce l le garant ie , en soutenant que le paiement fait 
p a r la caution sera imputé m a l g r é elle s u r une autre dette, 
pu i sque la loi dit qu' i l s'agit de la dette à laquel le la c a u 
tion est tenue avec ou pour le d é b i t e u r p r i n c i p a l ; 

S° P a r c e que le sys tème admis par l ' a r r ê t a t taqué con
dui t à l 'absurde. 

E n effet, en supposant que , outre l e cautionnement de 
Nicolas W a r o c q u é pour le capi ta l , une autre personne 
eût caut ionné les in térê t s , i l faudrait d ire que le paiement 
fait par W a r o c q u é l ibérera i t la caution des in térê ts , bien 
que ce l le -c i n'eût r i en payé , et cela sans que W a r o c q u é 
eût a u c u n recours contre el le , en ver tu des art . 2026 et 
1214. 

I l r é su l t era i t encore que le débi teur pr inc ipa l serait l i 
b é r é des i n t é r ê t s , b ien que W a r o c q u é ne les eût pas 
payés , et qu' i l ne serait pas l ibéré du p r i n c i p a l , b ien que 
W a r o c q u é l'eût p a y é . 

I l en résu l t era i t enfin que, m a l g r é le paiement du p r i n 
c i p a l , le p r i n c i p a l cont inuerai t à porter des in térê t s . 

L e sys tème de l 'arrêt tend à faire de la dette de la c a u 
tion une dette autre que cel le du d é b i t e u r p r i n c i p a l , une 
dette indépendante de cette d e r n i è r e . O r , le caut ionne
ment est susceptio in se alienœ obligalionis. L ' a r t . 1365 ap
pl ique le p r i n c i p e de la m a n i è r e ia plus é t endue en m a 
t i è r e de serment . ( L O C R É t. V I , p. 188, n° 228.) 

L e demandeur signale encore d'autres conséquences 
d u sys tème qu'i l combat, et ajoute que , quand l 'arrêt d é 
noncé dit que lorsque la caution invoque la subrogation 
elle s'oblige comme le déb i teur p r i n c i p a l , elle paie donc 
comme l u i , ce la n'est v r a i que dans les l imites du c a u 
t ionnement. L a caution ne tient pas la subrogation du d é 
bi teur p r i n c i p a l , mais b ien de la loi : elle paie ce qu'elle 
a c a u t i o n n é , et elle est subrogée à ce qu'elle a p a y é . 

L ' a r t . 1252 n'a pas pour portée d'autoriser le c r é a n c i e r 
à rejeter la caution après les aufres c r é a n c i e r s h y p o t h é 
c a i r e s ; i l ne peut donc l ' invoquer quand son invocation 
ne l u i profiterait pas , mais seulement aux autres créan
c i e r s . L e s demandeurs n'ont pas besoin d'invoquer la 
subrogation pour in terven ir à l 'ordre : en se posant 

comme c r é a n c i e r s ch irographa ires , ils ont le droit de 
repousser la pré tent ion d u c r é a n c i e r à toute préférence 
h y p o t h é c a i r e ou à l imi ter cette prétention : u n e fois cette 
prétent ion du c r é a n c i e r é c a r t é e , la caution oppose la 
subrogation aux autres c r é a n c i e r s , qui certes en aucun 
cas ne peuvent invoquer l 'art . 1252. 

Dès que la caution a p a y é une partie de la dette hypo
t h é c a i r e , elle devient c r é a n c i è r e hypothéca ire en vertu 
de la loi (art. 2029 , 1249, 1251 , 1252 du Code c iv i l . ) E l l e 
prend une part ie de l a p lace d u créanc i er p r i n c i p a l : 
toutefois l'art. 1252 dit que dans ce cas le c r é a n c i e r gar
dera la mei l l eure partie de celte place, à l'effet de rece 
voir la partie de la dette que la caution n'a pas payée , et 
non comme on le soutient i c i à l'effet de recevoir la partie 
de la dette que la caution a p a y é e . Pour que l 'art . 1252 
puisse recevoir son appl icat ion, i l faut que la caution 
n'ait p a y é qu'une part ie de la dette c a u t i o n n é e ; dans ce 
cas l a subrogation acquise à l a caution par ce paiement 
part ie l ne peut n u i r e au c r é a n c i e r qui conserve u n droit 
de pré férence pour ce qui l u i reste dù. Mais s i , au con
t r a i r e , indépendamment de l a dette caut ionnée , le c r é a n 
c i e r avait encore d'autres c r é a n c e s à charge de son débi
teur, i l ne pourrai t contester à l a caution, qu i l u i a payé 
l ' intégralité de la dette c a u t i o n n é e , la subrogation lé 
gale, en soutenant qu'i l n'a été payé qu'en part ie de ce 
que l u i doit son d é b i t e u r , d u c h e f de dettes é t r a n g è r e s à 
la caut ion , que ce soient des capitaux ou des inté
r ê t s . 

Les demandeurs citent le p r e m i e r rapport de J A U B E R T , 

L O C R É t. V I , p. 210 , X , 21 ; D U R A N T O N t. V I I , p . 114, 

n° 184 ; T R O P L O N G , Commentaire du Cautionnement, n° 368 ; 
Z A C H A R L E t. I , p . 346 et 321 in fine; T O U L L I E R t. V I I , 
p. 196, n° 169; R E N U S S O N , Traité de la Subrogation, chap . 
15, n°" 29 et 3 0 ; D E L V I N C O U R T t. V , p. 3 7 7 ; G R E N I E R , Hy

pothèques, t. I , p. 110 et 111, et a r r ê t de cassation de 
F r a n c e d u 27 novembre 1832. 

L a caution consiste dans la garantie que, si le c r é a n c i e r 
ne reço i t pas du d é b i t e u r telle somme, la caut ion la 
pa iera , et non dans la garantie que le c r é a n c i e r recevra 
de la caution ce qu'elle a c a u t i o n n é , et de plus ce que la 
solvabil ité du d é b i t e u r p o u r r a donner, s'il doit autre 
chose que la dette caut ionnée ( L O C R É t. V I I , p . 418 , n° 1). 

L ' a r t . 1252 veut seulement que la caution q u i a ga
r a n t i toute la delte puisse , après en avoir payé une part ie , 
invoquer la subrogat ion, pour e m p ê c h e r le c r é a n c i e r de 
recevoir d u déb i t eur la total i té de ce qui reste d û , parce 
que , dans ce cas , l a subrogation agirait contre l 'obliga
tion résu l tant du caut ionnement , qui est de garant ir le 
paiement de toute la dette. 

I l n'est donc pas appl icable à l 'espèce où la caution a 
payé tout ce qu'elle a c a u t i o n n é . 

Serret a voulu se garant i r , par le cautionnement et par 
l 'hypothèque, le capi ta l de sa c r é a n c e , plus par l 'hypo
thèque seulement deux années et l'année courante , à dé 
faut d'inscriptions p a r t i c u l i è r e s . S ' i l obtient ce capita l et 
ces in térê t s , comme le jugement de Mons les l u i al loue, 
on ne peut pas d ire que la subrogation l u i porle p r é j u 
dice . 

De p lus le s y s t è m e de l 'arrêt conteste à la caution un 
droit qu'elle a comme c r é a n c i è r e ch irographaire , en v e r t u 
de son action personnel le mandati, de contester à Serret 
toute position privi légiée pour toute la partie de la dette 
non garantie par l 'hypothèque . 

L e s 6 e et 7° moyens sont é n o n c é s suffisamment dans 
l 'arrêt rendu par la C o u r de cassat ion. 

R É P O N S E A U C I N Q U I È M E M O Y E N . — L e défendeur soutient 
que ce moyen , en tant qu' i l est fondé sur ce que l 'état de 
faillite d'Isidore W a r o c q u é aura i t é té un obstacle à ce 
que Serret e x e r ç â t le droit d'imputation que lu i a t tr ibuai t 
l 'art. 1254, est non recevable comme n'ayant pas é té pro
posé devant la Cour d'appel. 

Dans tous les cas i l est non fondé. 
I l est certain que l 'arrê té de compte du 6 octobre 1830, 

et l 'art. 1254 du Code c i v i l donnaient à Serret , avant la 
fai l l i te , le droit d' imputer à l 'égard d'Isidore W a r o c q u é , 
d'abord sur les in térêts de sa c r é a n c e , ensuite s u r le c a -



p i l a i , tout ce qu'un déb i t eur l u i payait , ou tout ce qu'un 
t iers payait à sa d é c h a r g e . 

Dès lors en admettant que la faillite n'ait pas a r r ê t é le 
cours des in térê ts , comment aurait-el le p u enlever ce 
droit à Serret? E v i d e m m e n t , après comme avant la fai l l i te , 
le c r é a n c i e r peut r é c l a m e r , soit contre le fa i l l i , soit contre 
ses c r é a n c i e r s , qui ne peuvent avoir plus de dro i tque l u i , 
soit même contre les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s , les i n t é 
rê t s de sa c r é a n c e avant le capita l , et faire sur ces inté
r ê t s d'abord l ' imputation de toutes les sommes qu'i l r eço i t 
à la d é c h a r g e du déb i teur . 

Vainement les demandeurs argmncnten l - i l s de l ' ar t i 
c le 538 du Code de commerce , qui veut que la caution 
soit comprise dans la masse pour tout ce qu'elle a p a y é 
au déb i t eur , et le c r é a n c i e r pour ce qui l u i reste dû seu
lement . 

L e défendeur r é p o n d que cet art ic le ne concerne que 
les droits ch i rographa ires , qu'i l est élrangi r aux droits 
hypothéca ires et à la subrogation légale que r é c l a m e la 
caution dans ses droi t s , et ne s'oppose nul lement à ce que 
le c r é a n c i e r oppose l ' imputation de l'art. 1254 d u Code 
c i v i l à la caution qui réc lame cette imputation. 

Quant à la seconde partie du moyen , c ' e s t -à -d i re en 
tant que les demandeurs soutiennent que la C o u r a fait 
une fausse application des ar t . 1252 et 1254, et violé les 
autres textes c i t é s , m ê m e abstraction faite de l'état de 
faillite du débiteur p r i n c i p a l , le défendeur fait r emarquer 
que le capital et les in térêts de ce capital forment une 
seule et m ê m e dette, dont le capital forme le p r i n c i p a l , 
et les intérêts l 'accessoire. 

I l ne s'agit donc pas , dans l 'espèce, d'une dette c a u 
t ionnée et d'une dette qui ne l'est pas, ni du paiement fait 
par la caution de la dette caut ionnée . I l s'agit d u caution
nement d'une purlie de la dette : quel le que fût la somme 
à laquelle la dette pût s'élever par l 'accumulation des i n 
t é r ê t s , i l s'agit d'une dette que Nicolas W a r o c q u é n'a ga
rantie et caut ionnée que jusqu'à concurrence du p r i n c i 
p a l , et dont i l n'a payé et ne devait payer que celte partie. 

O r , aux ternies de l 'art. 1252, la subrogation que la 
caution peut r é c l a m e r ne peut jamais nu ire au c r é a n c i e r . 

L e s demandeurs veulent à tort borner l 'application de 
l'art. 1252 au cas où la caution, qu i n'a payé qu'une par
tie de la dette, avait néanmoins caut ionné toute la dette. 
Pour ce cas , en effet, i l n'était pas besoin de disposition 
spéciale pour e m p ê c h e r que la caution pût ven ir en con
currence avec le c r é a n c i e r , alors qu'en vertu de son c a u 
tionnement elle élait e l l e -même débi tr ice personnelle de 
ce qui restait dû au c r é a n c i e r . L ' a r t . 1252 est p r é c i s é 
ment fait pour le cas où la caution n'a caut ionné qu'une 
partie de la dette, et a payé ce l le partie ( R E . N U S S O N , Traité 
de la Subrogation, c h . 15, n° 21). 

Quant à l 'art. 1254 du Code c i v i l , le défendeur fait r e 
marquer d'abord que si la somme de 351,326 francs eût 
é té payée par Is idore W a r o c q u é , n u l doute que l ' imputa
tion de cette somme n'eût dû ê t re faite d'abord sur les 
intérêts de la dette, conformément à l 'art. 1254 ; cette i m 
putation n'aurait pu ê t re c r i t i q u é e ni par le déb i t eur , n i 
par les autres c r é a n c i e r s m ê m e hypothéca i re s . 

O r , Is idore W a r o c q u é ne peut avoir plus de dro i l l o r s 
que la caution paie à sa d é c h a r g e , que lorsqu'i l paie l u i -
m ê m e ; car la caution garantit l 'obligation, mais n'a pas 
pour but de l ' a l t érer . 

Is idore W a r o c q u é n i ses c r é a n c i e r s ne peuvent donc 
soutenir que le paiement fait par la caution ait éte int 
toute sa dette en p r i n c i p a l . 

I l est v r a i que le contrat de cautionnement fait sous ce 
rapport à Nicolas W a r o c q u é une position moins onéreuse 
qu'au débi teur p r i n c i p a l , et qu'à l'égard de la caut ion, ce 
qu'elle a payé ne peut ê t r e i m p u t é que sur le capi ta l . 

Mais i l s'agit, dans l ' espèce , non des droits que Serret 
peut exercer contre l a caut ion , mais de d é t e r m i n e r quels 
sont, par suite des paiements effectués, les droits de 
Serret à l 'égard d u déb i t eur p r i n c i p a l , c a r c'est la s u 
brogation légale dans ces droits que les demandeurs r é 
clament comme t i tre un ique de l eur action. 

C'est donc l ' imputation st ipulée tacitement dans le con

trat p r i n c i p a l , et non cel le insérée dans le conlrat acces 
soire , qu i doit rég ir la subrogation légale au contrat p r i n 
c i p a l . 

Pour pouvoir invoquer la subrogal ion légale , quant au 
cap i ta l , i l faudrai t donc a v o i r , quant à ce capi ta l , é te int 
les droits du c r é a n c i e r v is -à-v is du déb i teur p r i n c i p a l , et 
avoir payé la dette d u d é b i t e u r pr inc ipa l comme le dit 
l 'art . 2029 du Code c i v i l . 

L a caution ne peut ex iger la subrogation ni p r é t e n d r e 
avoir succédé par l'effet de ses paiements à des droits que 
ces paiements n'ont pas éte ints à l'égard du déb i teur pr in
c ipa l , et qui ont cont inué à r é s i d e r dans son chef. 

Sans doute é t e indre le caut ionnement c'est é te indre 
l'obligation p r i n c i p a l e , lorsque l'obligation de la caution 
pr inc ipa le est ident iquement la m ê m e que l'obligation 
p r i n c i p a l e ; mais lorsque le cautionnement ne porte que 
s u r une partie de la dette, qu'il est c o n t r a c t é sons une 
condition moins o n é r e u s e , on peut é te indre le caut ion
nement , sans é te indre les droits résu l tant du contrat p r i n 
c ipa l . O r , c'est la succession aux droits dér ivant du con
trat pr inc ipa l qui est demandée en vertu de la subroga
lion légale et qui est la seule possible. 

L e défendeur cite, à l 'appui de cel le doctr ine , de nom
breuses autor i tés et la loi D . de Fidejussoribus, r a p p o r t é e 
dans T R O P L O N G , Cautionnement, n° 246. 

Vainement les demandeurs cherchent - i l s à changer 
L'état du litige en faisant abstract ion de la subrogation lé
gale, pour n'invoquer que leur action personnelle mau-
dali contraria. Comme c r é a n c i e r s personnels d'Isidore W a 
r o c q u é , i l s ne peuvent avoir plus de dro i l que ce dernier : 
or , Is idore W a r o c q u é ne pourra i t s'opposer aux i m p u t a -
lions de l 'art . 1254, ni à la col local ion de Serret du chef 
du capital restant d û . 

Enfin le défendeur fait remarquer qu'en supposant 
m ê m e que l 'arrêté de compte du 6 octobre 1830 ne por
tât pas in térê t s , les adversaires se trouveraient en fait d e 
vant l'acte d u 24 j a n v i e r 1831, qui st ipulait des i n t é r ê t s , 
et en droit devant l 'art. 1254 et devant l'art. 1252 du Code 
c i v i l . 

L e s demandeurs ne peuvent sc inder cet acte; s'ils p r é 
tendent l ' invoquer pour p r é t e n d r e ê t re subrogés à l 'hy 
pothèque qu'i l constitue, i ls doivent le prendre dans son 
ent ier , avec la st ipulation d' intérêls et la clause de droit 
que toutes les sommes payées à la d é c h a r g e de W a r o c q u é 
seraient imputées d'abord s u r les intérêts . 

E n d'autres termes, i l faudrait toujours que tous les 
droits résu l tant de cet acte en faveur de Serret contre 
Is idore W a r o c q u é , quant au capi ta l , eussent élé éte ints 
m ê m e à l 'égard de c e l u i - c i , par les paiements successifs 
faits par Nicolas W a r o c q u é . 

M. D K L E B E C Q U E , avocat g é n é r a l , a conc lu comme suit : 

« Le cinquième moyen de cassation soulève la seule question 
sérieuse de tout le pourvoi, et encore cette question doit-elle 
recevoir une solution que dicte l'équité d'une manière si évi
dente que les principes du droit ne peuvent y devenir un ob
stacle. 

L a question que le pourvoi soulève est une pure question 
d'imputation; rien au procès ne vient élablir que le créancier 
a renoncé au droit de faire l'imputation dans la limite de son 
intérêt. Sur ce point il y a décision souveraine dans l'arrêt at
taqué. Cette observation seule suffirait pour trancher la diffi
culté. Mais la prétention des demandeurs est encore repoussée 
par les principes en matière de subrogation légale; ces p r i n 
cipes viennent en outre à l'appui de la règle établie en matière 
d'imputation, et c'est à ce titre surtout qu'il n'est pas sans ut i 
lité d'insister sur ce qu'ils consacrent. 

Celui qui cautionne une dette en capital seulement, alors que 
cette dette est productive d'intérêts, que fait-il? 

Il ne cautionne qu'une partie de la dette. 
Celui qui n'a cautionné qu'une partie de la dette peut-il j a 

mais invoquer contre le créancier cautionné le droit de subro
gation légale, pour venir en concours avec ce créancier vis-à-vis 
du débiteur, pour anéantir le droit de ce créancier même? 

Supposons un créancier de 50,000 fr. , à sou profit Titius 
cautionne 10,000 fr. Sejus, débiteur, a un avoir liquide de 
20,000 fr.;parcc que Tit ius, qui a cautionné,a payé 10,000fr. , 
pouna-t-il invoquer son droit de subrogation pour réclamer 
ces 10,000 Ir. contre Sejus? 
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Que lui répondrait le créancier? Sans votre cautionnement 
j'aurais touché les 20,000 fr. de Sejus, mon débiteur; parce 
que j 'ai reçu de vous 10,000 fr. , mon droit vis-à-vis de Sejus 
n'a pu subir aucune atteinte. Tant que je ne suis pas payé vous 
ne pouvez venir en lutte avec moi vis-à-vis de mon débiteur, 
sans cela votre cautionnement n'aurait en rien amélioré ma po
sition. 

Si j'avais commencé par prendre les 20,000 fr. de Sejus, je 
conservais mon recours vers vous pour les 10,000 fr., montant 
de votre cautionnement; pourquoi voulez-vous que ma condi
tion soit cmpirée, parce que vous m'avez payé avant que j'aie 
agi contre mon débiteur? 

C'est pour éviter la prétention de Titius qu'a été introduite 
dans le droit la maxime nemo censetur cessisse contra se. 

L'exemple que nous venons de présenter, mais c'est l'hypo
thèse de la cause. 

Nicolas Warocqué a cautionné une partie de la dette, puis
qu'il n'en a pas cautionné les intérêts. Il est absolument dans 
la condition de Titius qui cautionnait 10,000 fr. quand il s'a
gissait d'une dette de 30,000. 

Si l'ordre s'était ouvert promptement, et avant que Nicolas 
Warocqué eût dû s'exécuter comme caution, que serait-il 
arr ivé? 

Scrrct serait venu prendre les 88,000 fr., montant de l'ad
judication, et il aurait dit tout naturellement : « Je les impute 
sur les intérêts d'abord, » et puis il aurait pris son recours 
vers la caution. 

Certes en pareil cas la caution n'aurait pu dire : « Vous ne 
pouvez à mon détriment imputer le montant de la collocation 
sur les intérêts en première ligne. » L a règle d'imputation i n 
troduite par l'art. 1284 ne reçoit pas exception, parce qu'un 
tiers pourrait en souffrir. 

11 n'y a donc pas de doute à cet égard ; si Serrel eût com
mencé par toucher les 88,000 francs, montant du prix de 
l'adjudication, il pouvait s'appliquer lé bénéfice de l'art. 1234 
du Code civil . Nicolas Warocqué ne pouvait en aucune façon y 
contredire. 

Mais il est arrivé que la caution a dû prendre l'initiative du 
paiement; celle circonstance peut-elle altérer le droit du créan
c i e r ? Conçoit-on que le créancier aura une condition complè
tement différente suivant que le débiteur se sera exécuté par
tiellement envers lu i , avant ou après un paiement fait par la 
caution? 

Mais cela est impossible en logique comme en équité. 
L e droit de subrogation, introduit par l'équité en faveur de 

celui qui paie dans l'intérêt d'un tiers, ne peut opérer que 
quand le créancier est complètement désintéressé. 

L e droit de subrogation peut opérer contre le débiteur, mais 
jamais contre le créancier. 

C'est ce qu'on exprime énergiquement dans l'adage laco
nique : nemo censetur cessisse contra se. 

L a caution, dans son essence, a pour but de garantir la sol
vabilité du débiteur principal, comment concevoir que la cau
tion, par son fait, pourrait amoindrir cette solvabilité promise 
et garantie? 

Voyons donc s i , en pensant aussi que le droit de subroga
tion n'opère contre le débiteur que quand le créancier est 
désintéressé, la Cour d'appel a faussement appliqué, comme 
on le prétend, les art. 1232 et 1234 du Code civil . 

Le texte de l'art. 1252 est si clair, si positif, si conforme à 
l'équité, qu'en vérité on comprend peu comment on aurait pu 
en faire une application en dehors des cas pour lesquels le 
principe est écrit. 

« L a subrogation ne peut nuire au créancier lorsqu'il n'a 
été payé qu'en partie. » 

Qu'est-ce à dire? Que le créancier sans doute n'aura jamais 
à redouter qu'on lui oppose la subrogation ; que la subroga
tion ne peut jamais opérer contre lui ; qu'elle n'est pas établie 
vis-à-vis de lu i ; que c'est chose qui lui est parfaitement indif
férente; res inte.r alios. Quand il est désintéressé, que lui i m 
porte ce qui doit avenir pour ou contre la caution? 

C'est parce que le créancier est désintéressé quand il y a 
subrogation, que la subrogation est proclamée introduite par 
l'équité. 

Rapprochons immédiatement le fait du principe. 
L e créancier d'une somme productive d'intérêts qui ne re 

cevrait que le capital, et non l'intérêt, serait-il complètement 
désintéressé ?N'est-il pas vrai qu'il ne serait payé qu'en partie? 
N'csl-ce pas le cas de dire alors : la subrogation ne peut nuire 
à ce créancier, puisqu'il n'a été payé qu'en partie? 

Cela paraît tout simple, tout naturel, et si simple que l'on a 
dans cet énoncé une règle infaillible pour se rendre facilement 
raison de la dernière partie de l'article. 

Lorsque le créancier n'est payé qu'en partie. . . , en ce cas, 
ajoute l'article, il peut exercer ses droits pour ce qui lui reste 
dû par préférence à celui dont il n'a reçu qu'un paiement par
tiel. 

Ici l'équivoque n'est pas possible. Nous venons de lire la 
conséquence de la règle précédemment posée. L a subrogation 
n'opère pas contre le créancier qui n'est pas entièrement satis
fait. Donc le créancier exerce ses droits par préférence à celui 
dont il n'a reçu qu'un paiement partiel. 

Qu'un paiement partiel, qu'est-ce à d ire? Mais l'opposé 
d'un paiement intégral, d'un paiement tel qu'il ne lui est plus 
rien dû, tel que caution et débiteur sont devenus pour lui des 
êtres complètement indifférents. Paiement partiel ! c'est-à-dire 
un paiement qui ne porte pas avec lui extinction radicale de 
la prétention du créancier, mais vis-à-vis du débiteur, non 
vis-à-vis de celui qui s'est interposé entre ce débiteur et lui 
pour se rendre caution. 

L a caution a pu se libérer entièrement sans que le créancier 
ait reçu autre chose qu'un paiement partiel. 

Cette interprétation grammaticale et logique à la fois de 
l'art. 1252 est d'une vérité incontestable démontrée à l'évi
dence par l'hypothèse de plusieurs cautions s'engageant cha
cune pour une partie de la dette vis-à-vis du créancier. E n ce 
cas celle des cautions qui se serait libérée de l'intégralité de 
son cautionnement ne pourrait certes entrer en lutte vis-à-vis 
du créancier, payé partiellement, pour reprendre contre les 
autres cautions une partie de ce qu'elle a payé au créancier. 

L'article 1232, comme on le voit, n'est que la mise en action 
de la règle nemo censetur cessisse contra se. 

C'est ce qui faisait dire à B I G O T D E P R É A M E N E U , orateur du 
Gouvernement : 

« Lorsqu'un créancier n'a été payé qu'en partie, les per-
« sonnes qui lui ont fait des paiements partiels, et qui ont été 
« à cet égard subrogées, ne peuvent venir en concurrence avec 
« ce créancier pour ce qui lui reste dû. L a personne qui l'a 
il payé ne doit être à son égard considérée que comme ayant 
u voulu acquitter la dette, et non comme ayant entendu ac-
« quérir un droit contre lui ou en concurrence avec lui. « Les 
personnes qui ont fait des paiements partiels!! I l s'agit donc 
là du cas où il y a des codébiteurs, où il y a des cautions, et 
l'orateur du Gouvernement résout la difficulté pour toutes ces 
hypothèses. 

j A c n E R T , dans son rapport au Tr ibunal , mettait en action le 
système de l'article : 

« L e projet prévient une difficulté sérieuse qui se présente 
« lorsque la subrogation n'est que partielle. 

« Pierre est débiteur de Paul. Jacques a payé la moitié de la 
<i dette de Pierre, et il est subrogé pour cette moitié. 

« Jacques, créancier subrogé pour la moitié, et Paul , créan-
ii cier primitif et propriétaire de la moitié restante, veulent 
ii se faire payer ce qui leur est dû par Pierre. On vend le bien 
il de Pierre : auquel des deux, de Jacques ou de Paul, les pre-
« miers deniers doivent-ils être remis? 

« Le projet décide que ce sera à Paul, créancier primitif, 
« qui est censé avoir réservé d'être payé le premier, s'il n'y a 
« une convention contraire. 

P O T H I E R , dans son Introduction au fit. XX des Coutumes 
d'Orléans, disait, n° 86 : 

« Lorsqu'un créancier a reçu en différents temps différentes 
« portions de sa dette, de différentes personnes qu'il a subrogé 
.i à ses droits pour les portions qu'il recevait d'elles, et qu'il 
« reste encore créancier d'une partie, toutes ces différentes 
H personnes doivent venir entre elles par concurrence; mais il 
« doit leur être préféré. 

« L a raison de la première partie de la maxime est évidente ; 
H la raison de la seconde est que la subrogation ne peut jamais 
H être opposée ni préjudicier au créancier qui a subrogé. » 

E n son Traité des Hypothèques, le même auteur dit encore : 
H Le créancier qui est payé des deniers d'un autre n'est 

« obligé de se subroger qu'autant que la subrogation ne pourra 
« lui préjudicier; et par conséquent, en subrogeant aux hypo-
« thèques de sa créance celui des deniers duquel i l est payé 
« en partie, il est censé se réserver une préférence pour ce qui 
H lui reste dû. n 

Voilà bien la source de l'art. 1282, et nous ne pouvons ad
mettre qu'il y ait la moindre incertitude sur la portée de ce 
texte. L e paiement en partie s'entend ici dans ses rapports 
avec l'étendue des droits du créancier. I l n'y a pas là d'équi
voque possible. 

E n son Traité de la Subrogation, R E N L S S O N , chap. X V , n° 9, 
n'est ni moins positif ni moins formel. I l entre dans l'examen 
minutieux de la jurisprudence qui n'était pas encore bien fixée 
à l'époque où il écrivait, et il pose en ces termes les principes : 



ii II est donc raisonnable de dire, et c'est une maxime eon-
« stante et bien établie, que tout créancier qui n'a été payé que 
« de partie de sa delte doit être payé du restant sur les biens 
« de son débiteur, prélërablcment au subrogé qui aurait fourni 
« les deniers du paiement, et qu'une personne qui a vendu, et 
« qui n'a reçu que partie du prix de la chose vendue, doit être 
« payée du restant préférablcmcnt au subrogé qui aurait prêté 
H les deniers du premier paiement. » Il poursuit renonciation 
de sa doctrine pour tous les cas analogues... 

SCIPION Di P É R I E R , t. 111, p. 101, question 22, remonte à l'o

rigine de la subrogation, et fait ressortir les considérations 
d'équité qui l'ont fait introduire. 

Comme nous venons de le voir, l'art. 12,52 du Code, qui se 
réfère aux art. 1250 et 1231, n'a fait que résumer toute l'an
cienne théorie. 

Te l est aussi le sentiment de T R O P L O N G , Cautionnement, 
il" 367. 

L a question de principe ainsi fixée, tout se réduit, comme 
on s'en aperçoit, à une seule appréciation de fait. Si les som
mes reçues par Serrel des mains des héritiers de Nicolas W a -
rocqué devaient être imputées sur le capital, Serret aurait-i l 
été complètement désintéressé? Nullement, les intérêts lui se
raient encore dus. Or, le créancier qui ne reçoit que le capital, 
non les intérêts échus, n'a reçu qu'un paiement partiel. L a su 
brogation légale n'a donc pu opérer contre lui . A ce premier 
point de vue, l'art. 1232 s'opposait à la prétention des deman
deurs en cassation ; et ce n'était pas faire une fausse applica
tion de ce texte que de déclarer qu'il en devait être ainsi. 

Indépendamment de l'examen du mérite des imputations qui 
ont été faites sur les intérêts d'abord, et puis sur le capital, il 
suffit, comme on le voit, de faire remarquer que, quel que fût 
le mode d'imputation à accueillir, il suffisait que Serret restât 
créancier d'une partie de la somme qui lui était due, capital 
ou intérêts, peu importe, pour que la caution ne fut pas en 
droit d'entrer en concours avec l u i , eu se prévalant des effets 
prétendus de la subrogation légale. 

Cette observation nous dispenserait d'examiner si la Cour a 
pu, ou non, par la décision attaquée, faire de l'art. 1234 du 
Code civil une fausse application. 

Toute l'argumentation des demandeurs roule sur une pro
position inadmissible. C'est qu'il y a deux dettes dans la dette 
du capital et dans la dette des intérêts. Mais les intérêts sont 
un accessoire de la dette. S'il y avait deux dettes, il serait l i 
bre au débiteur d'imputer à son gré, sur telle ou telle dette, 
sur capital ou sur intérêts ; or, cela est radicalement faux. 

Lorsqu'on se porte caution vis-à-vis d'un tiers à concur
rence du capital seulement, que fait-on? 

On limite l'étendue de son cautionnement, car si on se bor
nait à dire que l'on cautionne la dette, on cautionnerait aussi 
la delte des intérêts, comme l'exprime l'art. 2016. 

L a restriction du cautionnement au capital ne peut jamais 
avoir pour effet d'assurer à la caution des droits que n'aurait 
pas celui qui n'aurait cautionné qu'une partie de la dette. 

Pourquoi Serret a-t-il eu le droit d'imputer sur les intérêts 
ce qu'il recevait de la caution, bien que la caution eùl limité 
au capital son engagement? Parce que s'il en était autrement, 
on arriverait à la violation formelle de l'art. 1232 du Code 
civi l . 

Or , l'art. 1234, dans sa généralité, reçoit sa confirmation de 
la combinaison de ce texte avec l'art. 1232. L'art. 1234 n'est 
pas limité au cas où c'est le débiteur même qui fait un paie
ment ; il est applicable aussi au cas où ce paiement est effectué 
par un tiers à la décharge du débiteur. 

Conçoit-on que la caution, ayant acquitté sa dette vis-à-vis 
du créancier, et forçant ainsi l'imputation de son paiement sur 
le capital, le débiteur pourrait opposer au créancier la pres
cription de cinq ans, pour les intérêts qu'il n'aurait pas payés? 
Cela pourrait cependant arriver dans le système des deman
deurs ! 

Mais n'cst-il pas vrai que la dette de la caution et celledu débi
teur sont pour le créancier une seule et même dette? N'cst-il 
pas vrai que pour le créancier, lorsque la caution paye, c'est 
comme si le débiteur payait lui-même? Comment donc le droit 
du créancier, le droit du débiteur pourraient-ils varier sui
vant que le paiement serait lait par l'un ou par l'autre? Cela 
est impossible en droit comme en équité, et cela démontre que 
le droit du créancier est un droit absolu, quant à la règle de 
l'imputation légale, établie par l'art. 1231. 

Les demandeurs, pour combattre cette application néces
saire des principes en matière de subrogation, supposent l'hy
pothèse d'un second cautionnement pour les intérêts seule
ment, et ils induisent du système de l'arrêt que cette caution 

devrait être libérée par le paiement qu'aurait fait Warocqué , 
qui n'est cependant caution qu'à concurrence du capital. 

Si telle était la conséquence du système de l'arrêt attaqué, 
ce serait sans doute un préjugé bien fort contre sa légitimité ; 
mais, hâtons-nous de le dire, cette conséquence est complète
ment en dehors de la théorie que nous croyons la seule vraie, 
la seule admissible. 

Quand il y a deux cautions, l'une pour le capital, l'autre 
pour les intérêts, que rencontre-t-on? Deux cautions, dont cha
cune a cautionné une partie de la dette vis-à-vis du créancier ; 
il faut alors établir un concours entre ces deux cautions pour 
régler leurs droits respectifs, mais non vis-à-vis du créancier, 
dont elles ne peuvent amoindrir, empirer la position. L'argu
ment, tel qu'il est présenté, est donc dénué de puissance. 

Sous un nouvel aspect, la partie demanderesse conteste l'ap
plication des principes sur la subrogation, à raison du conflit 
qui s'établirait entre ces principes et les art. 442, 447, 448 et 
338 du Code de commerce. 

L e moyen repose sur l'invocation de l'art. 358 du Code de 
commerce qui , s'il était entendu à la lettre, constituerait 
entre le Code de commerce et le Code civil l'antinomie la plus 
flagrante. 

Quand l'art. 558 de là loi commerciale dit dans sa première 
partie : « Les créanciers garantis par un cautionnement seront 
compris dans la masse, sous la déduction des sommes qu'ils 
auront reçues de la caution, » il ne fait que reproduire le prin
cipe du droit civil . Partiellement l ibéré, le créancier n'a plus 
une créance intégrale vis-à-vis de son débiteur, il ne peut donc 
venir en ordre utile pour cette créance intégrale, il ne peut 
produire de réclamation que pour la somme qui lui reste due. 

Mais l'article ajoute : « L a caution sera comprise dans la 
même masse pour tout ce qu'elle aura payé à la décharge du 
failli. » 

Vis-à-vis de tous les créanciers de la masse, sauf vis-à-vis du 
créancier cautionné, ce principe est de toute justice. 

La caution a diminué la dette du débiteur vis-à-vis du créan
cier cautionné. Si la caution n'avait pas payé un à-compte, le 
créancier aurait réclamé toute sa créance. Toute la dette doit 
donc continuer à être réclamée par deux au lieu d'être récla
mée par un seul ; elle est réclamée par le créancier et par la 
caution, comme elle eût été réclamée par le créancier seul, si la 
caution n'avait rien payé. 

De quoi s'agit-il donc dans l'art. 558? 
De régler la position de la masse vis-à-vis du créancier et de 

la caution du débiteur failli en faveur de ce créancier. 
L e principe posé dans l'art. 558 est, à ce point de vue, con

forme de tous [ioints à la raison, à l'équité, aux principes du 
droit commun. 

Soit un débiteur failli qui donne 50 pour cent à ses créan
ciers, soit un créancier de 20 qui a reçu une caution à concur
rence de 10. 

Si la caution n'a rien payé, la masse doit donner au créancier 
10, équivalent des 50 pour cent de la créance qui est de 20, 
comme nous venons de le dire. 

Si la caution a payé 10 au créancier, ce créancier, n'étant 
plus créancier que de 10, produit à la masse sa réclamation. I l 
reçoit 50 pour cent de 10, soit 5 ; vient ensuite sa caution, qui 
a payé 10, et qui reçoit aussi 5. 

Ainsi , dans le système de la loi, la masse a payé 5 à l'un, 5 
à l'autre, ensemble 10, c'est-à-dire 50 pour cent des 20 que 
devait le débiteur. 

Voilà l'art. 538 mis en pratique vis-à-vis de la masse du failli. 
Mais gardons-nous de dépasser le but de cette disposition. 
Etablit-elle, a-t-ellc pour but d'établir un règlement des in

térêts de la caution vis-à-vis du créancier? 
Nullement, tel n'est pas son objet. Si on lui donnait cette 

portée, on prétendrait que la loi commerciale a dérogé de la 
manière la plus inique, la moins intelligente, aux préceptes du 
droit commun en matière de cautionnement et de subroga
tion. 

L e créancier, dans l'exemple précédemment donné, dirait à 
la caution : 

S i , avant la distribution des deniers du failli, vous ne m'a
viez pas payé, j'aurais réclamé 20 que le failli me devait ; j ' a u 
rais reçu 10, équivalent des 50 pour cent, et puis, exerçant 
mon recours vers vous pour ce qui me restait dû, j'aurais reçu 
de vous les 10 qui me restaient dus, et à concurrence desquels 
vous vous étiez rendu caution. Je n'avais donc rien à perdre. 

En peut-il être autrement parce que vous avez rempli votre 
obligation de caution avant que je dusse venir à la distribution 
des deniers de la masse? 

L a position respective du créancier et du débiteur dépend-
elle d'une circonstance de temps, suivant que la caution aura 



rempli son obligation avant ou après l'apurement de la situa
tion du débiteur principal? 

Cela est impossible; on ne peut accueillir ce résultat. L a cau
tion produira sa réclamation et recevra une distribution affé
rente à son titre de créance vis-à-vis du débiteur failli. 

Si elle reçoit celle distribution pour se l'attribuer, elle con
trevient d'emblée et directement à ses obligations vis-à-vis du 
créancier. 

E n effet, vis-à-vis du créancier que fait une caution? 
El le garantit, à concurrence d'un chiffre déterminé ou indé

terminé, la solvabilité du débiteur principal. Elle s'oblige à 
payer si le débiteur principal ne paie pas; elle ne peut donc 
vis-à-vis de ce créancier concourir à aggraver l'insolvabilité du 
débiteur. Cette conséquence serait en opposition directe avec 
les obligations de la caution. 

Le créancier est donc aulorisé à dire à la caution : 
Vis-à-vis de la masse vous êtes subrogée à mes droits, cela 

est vrai , et c'esl ce que proclame l'art. 538; mais, comme votre 
subrogation ne peut opérer contre moi, j'ai droit de profiter de 
la distribution qui vous sera attribuée tant que je ne serai pas 
satisfait ; c'est ce qu'établit très-doctement I ' A R D E S S I S , n° 1216, 
Instit. de D E L V U V C O U R T , p. 330, note 1. 

L ' a r r ê t a é té r e n d u le 20 d é c e m b r e 1830. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, tiré d'un pré
tendu excès de pouvoir et de la violation des articles 141 ,142 , 
143, 144, 143 et 470 du Code de procédure civile : 

« Attendu que les demandeurs ne contestent point que les 
qualités de l'arrêt attaqué ont été rédigées et réglées confor
mément à ce qui est prescrit par ces dispositions ; 

« Que dès lors le moyen manque de base, puisque le juge, 
obligé de motiver son jugement, doit nécessairement fixer dans 
les motifs l'état du litige et les points de fait c l de droit qui ser
vent de fondement à sa décision; 

ii Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des articles 1134, 
1165, 1313, 1516, 1520,1522, 1341, 1530,1351, 1332, 1353, 
1354 et 1356 du Code civil ; de la fausse application des art i 
cles 1330 et 1556 du même Code, et de la violation des art i 
cles 141 à 146, 470 c l 345 du Code de procédure civile : 

ii E n ce que des faits et aveux supposés comme constates non 
dans les qualités, mais dans les motifs de l'arrêt, ne peuvent 
valablement lixer l'objet du litige; et en ce que l'arrél aurait 
méconnu la foi duc aux actes authentiques et privés, au contrat 
judiciaire, aux jugements et arrêts intervenus, et à tous les do
cuments dont la production devant la Cour se trouve légale
ment établie, et en ce qu'il a méconnu la force des reconnais
sances c l aveux géminés du défendeur, et au besoin l'autorité 
de la chose jugée par le jugement du 7 juillet 1833 et l'arrél 
du 22 mars 1837 : 

« Attendu 1° que la Cour d'appel n'a point décidé que l'hy
pothèque consentie par l'acte du 24 janvier 1831 s'étendit aux 
intérêts échus antérieurement à cet acte ; 

ii 2° Que la Cour a constaté en fait que le montant des sept 
effets Drapiez avait été porté à l'arrêté de compte du 6 octobre 
1830, pour le cas où lesdits effets n'auraient pas été acquittés, 
et que le fait ayant démenti cette prévision, ladite somme a du 
être considérée comme n'ayant pas fait partie du compte pré
cité, cautionné par Nicolas Warocqué; 

« Qu'on ne peut prétendre que ces faits constatés se trouvent 
en opposition avec l'arrêt du 22 mars 1857, qui a ordonné que 
le paiement desdits effets fait par les frères Dooms serait i m 
puté sur les premiers dixièmes échus de la somme globale 
cautionnée par Nicolas Warocqué, ni par conséquent avec la 
circonstance que les dixièmes successivement payés ont été cal
culés sur le montant du compte arrêté le 6 octobre 1830 ; qu'il 
importe peu en effet comment le montant de ces effets, portés 
dans le compte courant pour une éventualité qui ne s'est pas 
réalisée, ont été déduits de ce compte, soit en opérant une dé
duction proportionnelle sur les dixièmes à payer par la caution, 
ainsi que l'avait offert Serret et comp., soil en imputant cette 
somme sur les premiers dixièmes échus du montant intégral 
du compte courant, ainsi que l'avait demandé Nicolas Waroc
qué, et que l'avait admis l'arrêt du 22 mars 1857 ; 

« 5 ° e t 4 ° Q u e la Cour d'appel ne dit aucunement que le sursis 
d'Isidore Warocqué auraiL été obtenu en 1831, et que si l'ar
rêt atlaqué assigne une date erronée à l'arrél qui avait fixé la 
date de la faillite dudil Isidore Warocqué, on ne voit point en 
quoi cette erreur a pu exercer quelque influence sur fa décision 
du procès ; 

H 5° Qu'il est inexact de dire qu'en demandant à être re 
connu créancier de la faillite d'Isidore Warocqué , du chef du 
capital repris dans l'arrêté de compte du 6 octobre 1830, Sér
i e l se serait borné à faire des réserves relativement aux inté

rêts stipulés par l'acte du 24 janvier 1851; qu'il résulte au 
contraire du jugement du Tribunal de commerce de Mons, du 
7 juillet 1835, que les réserves avaient pour objet tous les ac
cessoires et intérêts qui pouvaient lui être dus ; 

« 6" et 7° Que l'arrêt a décidé en fait que l'arrêté de compte 
du 6 octobre 1830 était productif d'intérêts et qu'on ne trouve 
rien de contraire soit dans le jugement du 7 juillet 1853, qui 
n'avait point à statuer sur les intérêts au sujet desquels le dé
fendeur avait fait des réserves dans les conclusions prises par 
lui devant le Tribunal de Mons, soit dans l'acte notarié du 24 
janvier 1831 ; qu'il résulte au contraire d'un mémoire produit 
par Nicolas Warocqué devant la Cour d'appel, lors de l'arrél de 
1837, qu'il a reconnu et invoqué ce fail à l'appui du système 
de défense qu'il avait adopté et qui a été écarté par I 'arrêtdu22 
mars 1837; que cet arrêt , loin de décider que l'arrêté de compte 
du 6 octobre 1850 n'était pas productif d intérêts, a décidé au 
contraire que l'acte du 24 janvier 1831, qui stipulait les inté
rêts à raison de 5 p. c , n'avait rien innové à l'obligation r é 
sultant de l'arrêté de compte préci té; 

« Qu'il est au surplus inexact de dire que cet arrêt aurait 
décidé qu'on ne pouvait opposer à Nicolas Warocqué d'autres 
actes que ceux des 6 octobrel830et 24 janvier l831,et qu'enfin 
c'est dans la nature même de la créance constatée par le pre
mier de ces actes que la Cour d'appel a puisé la preuve qu elle 
était productive d'intérêts; 

« 8» Que si l'arrêt attaqué suppose que les conclusions de 
Nicolas Warocqué étaient uniquement fondées sur la subroga
tion légale qu'il prétendait lui être acquise par suite des paie
ments par lui effectués de la créance cautionnée, c'est qu'en 
effet l'auteur des défendeurs n'avait invoqué et ne pouvait i n 
voquer d'autre moyen pour prétendre exercer à son profit les 
droits hypothécaires résultant pour Serret de l'acte du 24 j a n 
vier 1831 ; 

« 9° Que s i , en assignant la caution conjointement avec I s i 
dore Waiocqué ou ses syndics, en paiement ou en reconnais
sance de sa créance au principal, le défendeur s'est borné à 
faire des réserves contre le débiteur principal, en ce qui con
cerne les intérêts; si par jugement du 7 juillet 1833 et arrêt 
du 22 mars 1857, il a obtenu condamnation contre la caution 
pour le capital seulement et reconnaissance que ce capital lui 
était dû par le débiteur principal, l'arrêt atlaqué a néanmoins 
pu décider, sans méconnaître la foi due à ces actes et jugements, 
que le défendeur n'avail jamais considéré sa créance comme 
étant constituée de deux créances distinctes et indépendantes, 
dans le but de renoncer à l'imputation légale de l'art. 1254 du 
Code civil ; 

« 10° Qu'en décidant que toujours et en termes de défense 
Serret a maintenu son droit de conserver à compte du princi
pal de la dette les 88,024 fr. 17 c. qu'il avait reçus, la Cour n'a 
fait que reproduire fidèlement les conclusions prises tant eu 
appel qu'en première instance dans le procès actuel ; 

« Que si la Cour décide que, déjà dans les conclusions prises 
lors de l'arrêt du 22 mars 1837, Serret aurait manifesté l ' in
tention d'imputer, en ce qui touche Isidore Warocqué, sur les 
intérêts pris sur le principal, les sommes payées ou à payer par 
Nicolas Warocqué, c'est qu'en effet celui-ci ayant demandé que 
la somme à provenir de la vente de l'hypothèque du 24 j a n 
vier 1831 fut déduite des dixièmes dus par lui comme caution, 
Serret a conclu à ce que cette somme fût d'abord imputée sur 
les intérêts, conformément aux règles d'imputation de l'arti
cle 1254 du Code civil ; 

« Que loin que la Cour ait méconnu la foi due à la conven
tion des 15-16 septembre 1840, cet acte n'a pas même été i n 
voqué par les demandeurs dans leurs conclusions, comme sup
posant au mode d'imputation invoqué par Serret et admis par 
l'arrêt atlaqué ; que d'ailleurs la Cour a décidé souverainement 
en fail que cette convention prouve que l'intention des deux 
parties était de conserver intacts tous leurs droits relativement 
à la question d'imputation dont s'agit; 

« Enfin 11° et 12° qu'indépendamment des considérations 
qui précèdent, les demandeurs n'ont jamais opposé l'exception 
de chose jugée qui résulterait prétendument du jugement du 
7 juillet 1833 et de l'arrél du 22 mars 1837, ni le contrat jud i 
ciaire sur lequel ces jugement c l arrêt sont intervenus, et que 
dès lors les demandeurs sont non recevables à s'en prévaloir 
en cassation ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que, en con
statant irrévocablement comme juge du fond, les faits et aveux 
qui servent de base à sa décision, la Cour d'appel, tout en se 
conformant aux prescriptions de la loi qui lui imposait l'obli
gation de motiver son arrêt , n'a méconnu la foi d'aucun des 
actes versés au procès et invoqués par les parties, et n'a pu par 



suite violer ni faussement appliquer aucune des dispositions 
invoquées à l'appui du deuxième moyeu de cassation ; 

u Sur le troisième moyen tiré de la violation des arti
cles 1153 et 1134 du Code c iv i l , et de la fausse application à 
l'espèce des principes en matière de compte courant entre né
gociants : 

« Attendu que, d'après les art. 1133 et 1160 du Code c iv i l , 
on doit suppléer dans les conventions les clauses qui y sont 
d'usage, c l qu'ainsi la Cour, en décidant que d'après la doc
trine, la jurisprudence et l'usage, les divers articles d'un 
compte courant entre négociants sont productifs d'intérêts, ne 
peut avoir violé aucune loi; 

« Sur le quatrième moyen, tiré de la violation de l'art. 7 de 
la loi du 20 avril 1810, et des art. 141 et 470 du Code de pro
cédure civile, et de l'art. 97 de la Constitution : 

« E n ce qu'en admettant comme prouvé le fait affirmé par 
Serret, que la créance du 6 octobre 1830 était productive d'in
térêts, la Cour a rejeté, sans donner les motifs de ce rejet, le 
soutènement des demandeurs que Serret ne pouvait invoquer 
d'autres pièces que la convention du 6 octobre 1850 et l'acte 
du 24 janvier 1851 : 

« Attendu qu'aucune loi n'oblige le juge à rencontrer les 
divers moyens allégués par les parties à l'appui de leurs pré
tentions respectives; qu'il suflit que l'admission ou le rejet 
d'une demande ou d'une exception soit motivé ; 

« Sur le cinquième moyen, tiré de la fausse application des 
art. 1252 et 1254 du Code c iv i l , de la violation des art. 1254, 
1258, 1236,1281 c l 1234, première partie, 1288, 2011, 2028, 
2029, 2093, 2094, 2114, 2118, 2154 et 2151 du Code civil ; et 
de la violation des art. 442, 447, 448, 484, 459, 482, 494, 301 
à 813, 858, 559, 840, 541, 542, 343, 888, 389 et 561 du Code 
de commerce: 

« E n ce que, nonobstant l'acte de cautionnement et la fail
lite du débiteur principal , dont l'ouverture avait été fixée au 
27 décembre 1831, la Cour a admis que Serret a pu imputer 
vis-à-vis d'Isidore Warocqué et de sa faillite et vis-à-vis des de
mandeurs eux-mêmes les 351,526 fr. 98 cent, qui lui ont été 
payés non par le débiteur, mais par la caution, conformé
ment au tableau produit par Serret, sur tous les intérêts échus 
pendant la faillite et non compris dans le cautionnement : 

« Attendu que le débiteur ne peut avoir plus de droit lors
que la caution paie à sa décharge que lorsqu'il paie lui-même, 
puisque le cautionnement a pour but de garantir l'obligation 
principale et non de l'altérer ; 

« Qu'il en résulte que le débiteur principal n'est pas fondé à 
réclamer que les sommes payées par la caution soient à son 
égard imputées sur le capital de la créance avant de l'être sur 
les intérêts, alors que ni par l'acte de cautionnement, ni par 
aucun autre acte, le créancier ne s'est soumis à un mode diffé
rent d'imputation ; 

« Attendu que, loin qu'il soit établi que, par l'effet de l'acte 
de cautionnement, bien que limité au principal de la dette, le 
défendeur se soit soumis à un autre mude d'imputation, en ce 
qui concerne les sommes payées par Nicolas Warocqué, la Cour 
d'appel a décidé que le débiteur principal s'est obligé à subir 
l'imputation de l'article 1284, quant aux paiements à faire par 
lui-même ou par la caution à sa décharge, et que celle-ci 
savait aussi ou était légalement censée savoir que, pour 
éteindre la créance à l'effet d'obtenir la subrogation légale, 
elle devait en payer le principal et les intérêts; 

« Attendu qu'une pareille décision ne viole aucune des dis
positions invoquées par les demandeurs, et ne constitue qu'une 
appréciation des conventions avenues entre les parties; que si 
le cautionnement est un contrat accessoire à l'obligation cau
tionnée, rien n'empêche cependant que les parties ne règlent 
l'effet des paicmeuls à opérer par la caution et ne con
viennent que le cautionnement s'éteindra avant l'obligation 
principale; 

« Attendu que, par suite des paiements effectués par la 
caution, le défendeur Serret étant resté créancier d'Isidore 
Warocqué d'une partie considérable de sa créance en princi 
pal , absorbant le montant de la collocation qu'il avait obtenue 
dans l'ordre ouvert sur le produit des biens hypothéqués, il ne 
peut être question, pour les héritiers de Nicolas Warocqué, 
d'invoquer la subrogation légale dans les droits du défendeur 
contre le débiteur principal, droits que les paiements effectués 
par la caution n'ont jamais éteints dans le chef du créancier; 

« Attendu enfin que, si Isidore Warocqué n'a pu imputer 
sur le capital de sa dette les sommes payées par la caution, 
avant de les imputer sur les intérêts, ses créanciers, ni par 
conséquent les demandeurs agissant comme tels, ne peuvent 
avoir plus de droit que leur débiteur. 

n Sur le sixième moyen, tiré de la violation des articles 7 de 

la loi du 20 avril 1810, 141 du Code de procédure, et 97 de la 
Constitution, et de la violation des articles 2114, 2180 c l 2277 
du Code c iv i l , en ce que la Cour a rejeté l'exception de 
prescription opposée à la réclamation du défendeur, en ce qui 
concerne les intérêts de sa créance, et n'a pas motivé le rejet de 
cette exception : 

« Attendu que l'exception de prescription n'a été opposée 
qu'aux conclusions subsidiaires du défendeur, par lesquelles i l 
prétendait retenir le montant de la collocation, à titre des i n 
térêts qui auraient pu lui rester dus de sa créance; que la Cour 
ayant admis ses conclusions principales, et ayant décidé que le 
défendeur pouvait maintenir son droit à la collocation à litre 
du capital d*ut il était resté créancier à l'égard du débiteur 
principal, l'arrêt attaqué n'a point eu à s'occuper de l'exception 
de prescription qui avait été opposée; 

« Sur le septième et dernier moyen, tiré de la violation des 
articles 442 à 448, 501 à 515, 552 à 515, 858 à 561 du Code 
de commerce, et des articles 2095, 2094, 2113, 2154, 2146 et 
2151 du Code civi l , en ce que la Cour a décidé que la faillile 
n'avait point empêché le cours ultérieur des intérêts de la 
créance hypothécaire : 

« Attendu que s i , d'a<près la doctrine de quelques auteurs, 
les créanciers n'ont pas le droit de se faire comprendre aux 
répartitions de la masse pour les intérêts de leurs créances 
depuis l'ouverture de la faillite, néanmoins il ne résulte d'au
cune des dispositions citées à l'appui de ce moyen que la 
créance cesse de produire des intérêts à l'égard du fail l i; que 
les art. 605 et 608 du Code de commerce supposent manifeste
ment le contraire, et que dès lors rien ne s'opposait à ce que 
Serret imputât sur ces intérêts courus depuis l'ouverture de la 
faillite, à l'égard de son débiteur principal failli, les sommes 
qui lui étaient payées par la caution ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs, etc. » (Du 20 décembre 1850.—Plaid. M M M D O L E Z , 

D E Q U E S N E C . M A U B A C B . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Revue des revues de droit, t. X I , p. 193, 
ir» 13a et 136, p. 196, n" 1SI ; M E R L I N , R é p e r t . , V Compte 
courant; P A R D E S S U S , n° 4 7 3 ; V I N C E N S , t. I I , p. 1 5 8 ; R O L 

L A N D D E V I L L A U G U E S , V ° Compte courant, n° 8 ; D E V I L L E -

N E U V E , D i c t . , V ° Intérêts, n° 6 4 ; B O U L A Y - P A T Y , Faillites, 
n° 4 6 3 ; Cass . de F r a n c e , 14 j u i l l e t 1829 ( S . - V . 1829, t. 1, 
p. 324 ) ; 2 a v r i l 1833 ( S . - V . , 1833, t. I , p. 378). 

S u r le point de savoir si la demande de collocation fait 
c o u r i r les i n t é r ê t s , à consulter : Cass . de F r a n c e , 2 a v r i l 
1833 ( P A S I C R I S I E , à sa date) ; M E R L I N , R é p . , V ° Intérêts, § 4, 
n" 1 4 ; C A R R É , n ° 2 6 0 4 ; P a u , 10 mai 1839. 

Contra : Par i s , 17 novembre 1815 et 27 mars 1824. 

• ' C ^ g - M Î T l 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e d e SB. L c l i é v r c . 

P A R T A G E . I M M E U B L E S I N D I V I S . T U T E L L E . D E M A N D E E N 

R E D D I T I O N D E C O M P T E . P R O V I S I O N . 

Le demandeur en partage de biens meubles et immeubles in
divis n'est pas fondé à réclamer une provision. 

Il en est de même du demandeur en reddition de compte 
de tutelle, lorsque la qualité de créancier est douteuse dans 
son chef. 

L'art. 826 du Code civil ne s'applique pas aux partages de 
biens communs entre l'un des époux et les héritiers du con
joint prédécédé. 

( R O M B A U T C . H U Ï S M A N . ) 

J U G E M E N T . — •< Quant aux conclusions principales : 
« Attendu que les défendeurs ont consenti : 1° à procéder 

au partage et à la liquidation de la communauté de biens qui 
a existé entre Anne-Catherine Matthys et son premier époux 
Bernard Reyniers, décédé à Capryke, le 18 juin 1829, et de la 
succession de ce dernier, d'après les bases et sur le pied de l'in
ventaire dressé par le notaire Barthel, le 17 avril 1830; 2° à 
rendre compte, en bonne forme, de leur tutelle; 

« Quant aux nouvelles conclusions complémentaires : 
« Attendu qu'il est de principe que pour qu'on puisse ac

corder une somme quelconque à titre de provision, il est né
cessaire que le demandeur soit créancier du défendeur d'une 
manière incontestable et qu'une partie de la somme qu'il 
demande soit due d'une manière claire et liquide : que, dans 
l'espèce, les demandeurs ne sont pas créanciers; qu'en effet, 
il s'agit d'une demande en partage et liquidation de commu
nauté et succession, d'une masse indivise à partager, et qu'il 



est évident qu'aussi longtemps que cette masse n'est pas l i 
quidée, aucun des cointéressés n'est ni créancier, ni débi
teur l'un de l'autre; qu'en outre aucun des demandeurs n'est 
créancier personnel soit de la communauté, soit de la suc
cession ; 

H Attendu qu'il s'agit encore de rendre compte de la tutelle 
et qu'il se pourrait que le résultat de ce compte fût défavorable 
aux demandeurs : qu'en effet, la mère des demandeurs, s'étant 
remariée, a perdu, aux termes de l'art. 386 du Code c iv i l , 
l'usufruit légal des biens de ses enfants; qu'il est hors de 
doute que l'obligation des père et mère de subvenir à l'entre
tien de leurs enfants qui ont des biens personnels étant une 
charge de l'usufruit légal, cette obligation doit cesser lorsque 
l'usufruit finit; 

H Attendu que cette obligation imposée par l'art. 203 du 
Code civi l prend sa source dans les besoins que les enfants 
peuvent avoir, et que cette obligation n'existe que lorsque ce 
besoin est prouvé : qu'il en résulte que, s'il est vrai , comme le 
prétendent les demandeurs, que la part des enfants dans la 
succession du père est de 3,700 francs, leur mère est en droit 
de porter à leur charge, dans le compte de tutelle, toutes les 
dépenses utiles qu'elle justifiera avoir faites pour eux; qu'il 
s'en suit donc ultérieurement que les demandeurs ne sont pas 
créanciers d'une somme quelconque d'une manière claire et 
liquide, et qu'ainsi il ne peut y avoir lieu de leur accorder une 
provision ; que dans tous les cas, d'après les dispositions de 
l'art. 334 du Code de procédure , les rendants ne pourraient 
être contraints par saisie ou vente de leurs biens, jusqu'à con
currence d'une somme que le Tribunal arbitrerait, que s'ils 
restaient en défaut dcjprésenter leur compte dans le délai fixé 
par le jugement ; 

H Attendu que l'on ne peut méconnaître que le parent privé 
de l'usufruit légal des biens de ses enfants peut, lors de la 
reddition du compte de son administration, demander que ce 
qu'il a avancé pour nourriture, entretien et éducation de ses 
enfants soit imputé, soit sur les revenus, soit sur le capital, 
en cas d'insuffisance : que le système des demandeurs serait, 
surtout dans l'espèce actuelle, souverainement injuste, puis
que la mère serait obligée de consommer son capital pour 
conserver le leur intact, ce qui nuirait non seulement à ses 
intérêts, mais encore à ceux des enfants issus de son second 
mariage; 

ii Quant à la vente des biens : 
« Attendu que l'art. 826 du Code c iv i l , étant une exception 

au droit commun, doit être interprêté restrictivement : qu'il 
est incontestable que la vente du mobilier avant partage, en 
vertu de cet article, pour acquitter les dettes de la succession, 
ne fait point partie ni des formes du partage ni de ses résul
tats : qu'en outre l'art. 1474 du Code civil réglant d'une ma
nière précise et impéralive la nature et les proportions du 
partage qui doit être fait, après que les époux ont exercé leurs 
prélèvements, on peut dire que le renvoi prononcé par l'arti
cle 1476 ne rend pas commune au partage de la communauté 
la règle posée dans l'art. 826 prérappclè ; 

ii Attendu que dans le cas de l'art. 826 tous les cohéritiers 
qui doivent donner leur voix dans celte décision ont un même 
litre et un égal intérêt; ils sont ensemble héritiers du même 
objet, leur droit naît pour tous de la succession ouverte; ils 
ont entre eux des rapports intimes, ils ne forment tous qu'un 
être moral représentant le défunt; il a donc été possible de 
porter, pour ce cas si spécialement différent des autres, une 
exception au principe général que nul ne peut être privé 
malgré lui de sa propriété; i l a pu être juste de soumettre 
la minorité des héritiers au vœu de la majorité; i l peut y 
avoir, dans ce cas, majorité, puisqu'il y a dans les votants 
identité de qualité, de litre et d'intérêt; mais i l en est tout 
autrement lorsque la femme commune concourt avec les héri 
tiers de son mari prédécédé : il existe alors entre elle et les 
héritiers de son mari titre, droit et qualité différents, ainsi que 
des intérêts d'une nature et d'une étendue bien diverses ; qu'en 
effet, la femme est copropriétaire par indivis de la moitié de la 
communauté en vertu de son contrat de mariage et les héri
tiers sont copropriétaires de l'autre moitié en verlu du même 
acte; mais on ne peut dire qu'ils sont ses cohéritiers, ils ne 
sont cohéritiers qu'entre eux : ils forment bien entre eux un 
corps moral représentant le défunt, mais le défunt n'avait droit 
qu'à la moitié et la femme qui possède l'aulre moitié ne fait 
point corps avec eux; au contraire, elle a des intérêts distincts 
et entièrement opposés; 

a Attendu qu'il ne serait pas juste que cette femme qui , elle 
seule, a des droits aussi étendus que tous les héritiers, put être 
lésée par la délibération de la majorité d'entre eux, qui ne 
saurait avoir que des intérêts inférieurs aux siens ; que celle 

majorité n'est pour la femme qu'une véritable minorité; qu'il 
est clair que la femme est copropriétaire et non cohéritière : 
qu'une fois que l'indivision a cessé par le partage, la femme 
n'a plus de rapports avec les héritiers du défunt, tandis que les 
héritiers ont des qualités corrélatives qui les placent sur la 
même ligne; la femme partageant avec la masse des héritiers 
et non avec chacun d'eux, il s'en suit qu'il n'y a pas enlrc eux 
de majorité qui doive prévaloir ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit, ouï en audience 
publique M. V A N D E N P E E R E B O O M , substitut du procureur du 
roi , en ses conclusions conformes, ordonne aux parties de pro
céder au partage et à la liquidation de la communauté qui a 
existé entre Anne-Catherine Matlhys et son premier époux Ber
nard Reynicrs, et de la succession de ce dernier, d'après les 
bases et sur le pied de l'inventaire dressé par M e B A R T H E L , no
taire, à Watervliet, le 17 avril 1830; commet le même notaire 
pour procéder à ces opérations devant le juge de paix du can
ton de Capryke; condamne les défendeurs à rendre compte de 
l'administration de la tutelle, six semaines après la liquidation 
et le partage, et ce devant M. le juge Gheldoll, que le Tribunal 
désigne à cet effet : déclare, pour le surplus, les demandeurs 
non fondés en leurs conclusions; ordonne que les frais de la 
présente instance seront prélevés sur la masse, comme frais de 
partage. » (Du 6 avril 1832.) 

T R I B U N A L C I V I L D E N I V E L L E S . 

P r é s i d e n c e d e I H . D e l e H o y e . 

T E S T A M E N T . — R É V O C A T I O N T A C I T E . I N S T I T U T I O N U N I V E R S E L L E . 

C A D U C I T É . P R É D É C È S . D É M E N C E . — F A I T S . P E R T I 

N E N C E . 

L'institution d'un héritier unique et universel contenue dans 
un testament postérieur révoque l'institution faite dans les 
même termes par un testament antérieur, au profit d'une 
autre personne. 

La révocation tacite résultant de dispositions contradictoires 
entre deux testaments annule le premier de ces actes, non
obstant le décès du dernier institué arrivé avant celui du 
testateur. 

Pour anéantir un testament A raison de l'insanité d'esprit de 
son auteur non interdit, il faut prouver que le testateur, à la 
date de l'acte, était dans un état habituel de démence et par
ticulièrement au moment même où il testait. 

On ne peut tirer aucune induction pour juger la capacité de 
tester d'un état de démence survenu plusieurs armées après 
la date du testament attaqué. 

Des actes d'étourderie ou de dissipation ne doivent pas être 
attribués nécessairement à la démence. 

( C I R E R T O N C . M O S S E L M A N E T C O N S O R T S . ) 

Decoux avait , par testament olographe du 4 février 
1826, inst i tué pour son h é r i t i è r e unique el universelle 
Marie Dusaule . 

Par un second testament olographe, du 27 d é c e m b r e 
1839, i l inst itua sa femme éga lement hér i t i ère unique et 
universelle. 

M"'" Decoux décéda en 1849. 
Decoux ne lui s u r v é c u t qu'un mois environ et mourut 

dans une maison de santé où i l ava i t élé colloque quelques 
jours auparavant , par l 'autori té communale . 11 ne laissait 
pas d'enfants. 

Ses hér i t i ers naturels a c c e p t è r e n t sa success ion sous 
bénéfice d' inventaire et en p r i r e n t possession. I l s a l iénè
rent , pour l iqu ider le p a s s i b l e s meubles et que lques i m 
meubles , en suivant les formes légales et r é g l è r e n t les 
droits de M r a c Decoux sur la c o m m u n a u t é ayant ex i s t é en
tre elle et le défunt , avec les hér i t i e r s de ce l le-c i . 

Marie Dusaule , épouse G i b e r t o n , se présenta a r m é e du 
testament de 1826, et demanda l'envoi en possession en 
qual i té de l égata ire universe l l e s u r pied de l 'art . 1008 du 
Code c i v i l . 

Opposition des hér i t i ers l é g a u x et procès devant le T r i 
buna l de Nivel les . L e s dé fendeurs soutenaient que l'insti
tution au profit de la demanderesse était r évoquée par le 
testament de 1839, m a l g r é le p r é d é c è s de M"'e Decoux, le
quel n'avait pu faire r e v i v r e le testament anéant i de 1826. 

L a demanderesse soutint en p r e m i e r lieu que le testa
ment de 1839 qui ne révoqua i t pas e x p r e s s é m e n t celui 
de 1826, ne.le révoqua i t pas davantage d'une m a n i è r e ta-



cite. L ' u n et l 'autre inst i tuent des légata ires un iverse l s , 
disai t -on, et l'on peut t rè s -b i en avoir à la fois deux l é g a 
taires un iverse l s . Des dispositions de ce l le nature n'ont 
r ien de contradictoire . 

L e décès de M"'e Decoux laisse donc l' instituée de 1826 
seule habi le à r e c u e i l l i r la success ion du testateur, jure 
non decrescendi. 

A supposer le testament de 1839 r é v o c a t o i r e , ajoutait -
on, ce testament a p e r d u son effet par le décès de M'"e De
coux, dont l 'existence faisait seule obstacle à l 'exécution 
du testament a n t é r i e u r . L ' a r t . 1037 du Code c i v i l , qu i 
pose un [ ir incipe contra i re , ne parle pas du prédécès de 
l' institué et doit ê t r e res tre int aux cas qu'il prévo i t . 

E n f i n , la demanderesse posait d ivers faits dont elle of
frait la preuve en v u e d'établir qu'en 1839, lors de la 
confection de son dern ier testament, le défunt n'était pas 
sain d'esprit . L e c a r a c t è r e g é n é r a l de ces faits est ana lysé 
dans le jugement . 

Pour r é p o n d r e à ce dernier moyen , les défendeurs a r 
gumentaient de la correspondance échangée entre Decoux 
et sa femme à l 'époque préc i s e d u testament a t taqué et 
soutenaient que des lettres de Decoux résulta i t la preuve 
de son intel l igence et de sa l ibre volonté. 

JUGEMENT . — « Allcndu qu'en présence des explications don
nées et des pièces produites, aucun doute ne peut rester sur 
l'identité respectivement contestée des parties en cause; 

« Attendu qu'en présence des expertises faites les 2 juillet 
dernier et jours suivants, et les 21 novembre même année et 
jours suivants, ainsi que le constatent les procès-verbaux des 
experts et de l'enquête du 5 avril 1831 enregistrée, le doute 
n'est pas non plus permis sur la réalité de l'écriture et de la 
signature des testaments du 4 février 1826 et du 27 décem
bre 1859, qui sont bien l'œuvre de M. Decoux de cujus ; 

<•• Attendu que la partie demanderesse soutient d'abord que 
le testament de 1839 n'étant point incompatible avec le testa
ment de 1826, celui-ci n'a point été révoqué necesssairement 
par celui-là; 

« Attendu que les deux testaments dont il s'agit instituent 
chacun un légataire universel; 

« Attendu que deux institutions de légataires universels 
contenues dans des testaments séparés et faits surtout à des 
époques très-distinctes sont inconciliables, que la seconde dis
position de la totalité de ses biens, implique de la part du 
testateur volonté de révoquer la première disposition qu'il 
avait faite également de l'entièreté de sa fortune ou de l'annuler 
pour se servir de l'expression équipollente de l'art. 1056 du 
Code civil ; 

« Attendu que dans l'espèce les expressions dont s'est servi 
le testateur dans le testament de 1859 ne laissent point un 
instant cette volonté douteuse puisqu'il déclare que la per
sonne qu'il indique sera son héritière unique et universelle, 
expressions qui repoussent énergiquement toute idée de par
tage avec qui que ce soit et par conséquent anéantit toute voca
tion antérieure de légataire universel ; 

« Attendu que la demanderesse soutient en second lieu que, 
le testament de 1839 étant caduc par le prédécès de l'instituée, 
qui est morte, en effet, quelques mois avant le testateur, le 
premier testament de 1826 reprend toute sa force ou n'est 
point révoqué par le second, qui doit demeurer sans effet; 

« Attendu qu'en mettant les deux testaments en présence 
et les jugeant en dehors de toute préoccupation de droit pour 
rechercher la volonté du testateur, on est convaincu qu'en fai
sant le testament de 1839, Decoux a clairement manifesté son 
intention actuelle d'anéantir le testament de 1826, sans en sou
mettre le sort ultérieur à des événements hypothétiques, tels 
que le décès de la nouvelle instituée ; 

« Attendu que dans notre droit comme dans le droit ro
main, un testament postérieur fait selon les prescriptions des 
lois rompt de plein droit tout testament antérieur, qui est i n 
compatible avec lui ; 

« Attendu que le testameut de 1859 n'a point de vice origi
naire qui le rende nul ; qu'au moment de sa confection, il a 
donc anéanti le testament de 1826 qui a été frappé, lu i , de 
nullité; 

H Attendu que pour restituer à la vie un testament ainsi 
anéanti il faudrait un acte de la volonté du testateur, volonté 
qu'on ne peut logiquement déduire du silence gardé par lu i , 
malgré l'événement du prédécès de l'instituée et la caducité de 
la disposition faite en sa faveur; 

« Attendu qu'il n'est point vrai de dire que ce prédécès 

efface le testament de 1839 et, par suite, les effets de révocation 
qu'il devait produire ; 

« Attendu qu'il y a dans une disposition incompatible avec 
une autre disposition antérieure, deux choses distinctes à con
sidérer, la volonté positive d'une vocation et la volonté néga
tive d'une révocation corrélative ; 

H Attendu que ces deux idées ne sont pas nécessairement 
dépendantes l'une de l'autre, que l'anéantissement ou l'institu
tion en suspens jusqu'au décès, par un événement arrivé en 
dehors de la volonté du testateur, ne peut effacer l'intention 
implicitement exprimée et accomplie de révoquer l'institution 
antérieure : qu'une clause tacite emporte une manifestation 
aussi certaine du changement d'intention qu'une clause 
expresse ; quelle doit par conséquent être aussi valide cl pro
duire des effets aussi énergiques ; 

H Attendu que le Code civil a d'ailleurs admis, dans l'ar
ticle 1036, les clauses tacites de révocation, puisqu'il déclare 
qu'en l'absence de toute clause expresse, les dispositions anté
rieures à un testament seront révoquées par la seule incompa
tibilité de celles-ci avec les nouvelles dispositions; 

•i Attendu qu'après avoir, dans les art. 1033 et 1056 du Code 
c iv i l , pose les principes généraux des révocations, le Code, à 
son art. 1037, a prévu spécialement le cas où le testament qui 
contient une clause révocatoire resterait sans exécution et dé
clare que cette clause doit néanmoins avoir tout son effet ; 

« Attendu que le Code n'a point distingué dans cet article 
entre la clause de révocation expresse et la clause révocatoire 
implicite, qu'il n'y a pas lieu de faire cette distinction arbi
traire que rien ne légitimerait, puisqu'il y a même raison de 
décider dans un cas que dans l'autre et que cette disposition 
est d'ailleurs suivie de l'art. 1038 qui pose spécialement un cas 
de révocation tacite et veut qu'elle subsiste malgré ladisparition 
ou fait constitutif de la révocation lacile, ce qui exclut l'idée 
que le législateur n'aurait voulu parler, dans l'art. 1037,que de 
la révocation expresse, idée que repousse encore l'adjonction 
de légataire à héritier institué ; 

ii Attendu qu'on ne peut soutenir que l'art. 1037 ait voulu 
restreindre son application aux cas spéciaux d'une exécution 
du testament qui tomberaient dans les mots : incapacité de 
l'héritier institué ou du légataire ou leur refus de recueillir ; 

« Attendu que l'art. 1057 n'a fait là que reproduire, exempU 
causa, les cas les plus fréquents de caducité prévus par l'ar
ticle 1043 du Code c iv i l , qu'il n'y a point la moindre analogie 
à alléguer pour exclure de l'application de l'art. 1037, les au
tres cas de caducilé prévus par les art. 1039 et 1042 du Code 
c i v i l ; qu'il importe plus pour légitimer la survivance de la 
clause révocatoire aux dispositions caduques, que leur caducité 
avait pour cause la perle de l'objet, l'événement d'une condi
tion ou l'incapacité de l'institué ou même son indignité surve
nue depuis, ce qui n'est pas cependant, en droit, une véritable 
incapacité, parce que la révocation est la conséquence immé
diate de la volonté présente, manifestée par un acle valable, 
susceptible d'être exéculé au moment de sa confection, qui ne 
peut, quant à la révocation, ne pas produire ses ell'ets au même 
instant, tandis que la caducité reste suspendue et n'obtient ses 
effets qu'à la mort du testateur; 

« Attendu au surplus que, voulut-on restreindre l'art. 1037 
à ses termes n u s , sans en rechercher l'esprit, l'espèce dont 
s'agit rentrerait encore dans son application, puisque, pour être 
capable de succéder, il faut exister, et qu'un légataire décédé 
est par conséquent incapable de recueillir. 

•i Attendu que la partie demanderesse soutient, en troisième 
lieu, que le testament de 1839 est nul et ne peut avoir d'effet, 
n'étant point l'œuvre d'une volonté sérieuse et spontanée du 
testateur qui était alors , par insanité d'esprit, incapable de 
tester ; 

« Attendu que les défendeurs dénient, tant la pertinence que 
la réalité des faits posés par la demanderesse pour établir ce 
soutènement; 

« Attendu que la partie demanderesse, pour prouver que le 
testament de 1839 n'est point le produit d'une volonté libre et sé
rieuse et que par conséquent, il est sans cause, doit etablirque le 
testateur était , en 1839, dans un état habituel de démence et 
particulièrement, qu'au moment même où il faisait le testa
ment, i l n'avait pas une conscience suffisante de la volonté 
qu'il exprimait ; 

« Attendu que pour détruire dès maintenant la porlée des 
faits posés par la demanderesse, les défendeurs font valoir la 
correspondance de Decoux à cette époque et spécialement deux 
lettres, la première q u i , d'après les indications combinées de 
l'entête et du cachet de la poste, est du 1 e r janvier 1840; la 
seconde, qui fait évidemment suite à la première, qui , pro
duite avec le testament de 1839, a été paraphée, ne carietnr, 



par M . le président de ce siège, toutes deux enregistrées à Ni 
velles, et qui , vu les circonstances, l'état matériel des pièces, 
le rapprochement de la seconde d'avec la première, qui n'est 
point déniée par la demanderesse, sont ici reconnus, par le 
Tr ibunal , émaner de Dccoux ; 

« Attendu qu'il résulte de ces documents la preuve évidente 
que le testateur de décembre 1839 avait bien la conscience de 
ce qu'il faisait et qu'il n'était point atteint d'une démence ha 
bituelle qui viciât sa volonté; que si ces lettres révèlent chez 
leur auteur des accès d'humeur brusque, indépendante et 
même bizarre, elles contiennent en même temps des détails 
circonstanciés et clairs sur ses affaires, ses sentiments d'affec
tion pour sa femme, son état de santé, sa vie à Paris, ses pro
jets de voyage, et qui ne laissent point de doute sur la capacité 
testamentaire de celui qui les a écrites peu de jours après le 
testament critiqué ; 

« Attendu que la plus grande partie des faits posés ne pour
raient, dans leur ensemble, ébranler ces présomptions de sanité 
générale d'espril que donne la correspondance, ni même éta
blir qu'au moment de la confection du testament, le testateur 
était sous une pression morale qui anéantissait sa libre vo
lonté ; 

« Attendu, en effet, que tous les faits contenus aux placets 
des 18 janvier et 25 février 1852, enregistrés, n'ont aucun irait 
direct à la question de démence habituelle ou intermittente du 
testateur; qu'il importe peu, pour vider cette question, de con
naître la durée des relations d'amitié de Dccoux avec la demoi
selle Dusaule, l'étal des affections de Decoux pour ses collaté
raux, si des papiers ont été trouvés et détruits à la mortuaire, 
si le testament de 1859 a été montré à un avocat de Paris et 
même l'état comparatif du degré d'affaiblissement intellectuel 
de Decoux, en 1849 avec celui de 1839, puisqu'on ne pourrait 
tirer aucune induction pour juger la capacité de lester en 
1839, d'un état de démence survenu postérieurement dix an
nées plus tard ; 

ii Attendu que les faits cotés n o s 2 et 3 du placet du 12 janvier 
1852, enregistré, sont des acles d'étourderie et de dissipation, 
suffisants pour mériter à leur auteur l'épithète de fou, dans le 
sens vulgaire de ce mot, mais qui ne sont point des actes que 
l'on doive nécessairement attribuer à la démence ; 

« Attendu que son entrée en novembre 1839 à l'établis
sement des bains Tivol i (qui n'est d'ailleurs pas une maison 
d'aliénés), le conseil qu'il reçoit de faire un voyage en Italie, 
la mésintelligence qui a pu exister entre Decoux et sa femme, 
les mauvais traitements qu'il aurait fait subir à celle-ci et même 
son aliénation mentale constatée en 1849 (toutes circonstances 
cotées sous les n o s 4, 6, 9 , 1 0 et 12 des prédites conclusions) 
ne sont, pas plus que le reste des faits posés, une partie assez ca
ractéristique de la démence au temps de la confection du tes
tament, pour être concluants ; 

« Attendu que le seul fait qui tend directement à établir l'ab
sence de volonté libre du testateur au moment physique de la 
confection du testament, et qui est plutôt un fait de violence 
morale que de démence, est directement contredit par les let
tres citées plus haut ; 

« Attendu que ces lettres sont postérieures au testament du 
27 décembre 1839, puisqu'elles ont été écrites le 1 e r janvier 
1840, que c'est bien de ce testament de 1859, auquel un codi
cille devait être annexé plus tard,que parle spécialement la se
conde de ces lettres ; 

« Attendu que Decoux après des paroles affectueuses pour sa 
femme, où il di l , qu'en s'éveillant sa première pensée a été pour 
elle, ce qui n'est point le fait d'un homme qui serait sous l ' im
pression d'une caplalion par violence, s'informe si elle a reçu 
l'acte dont s'agit et lui mande qu'il la remis lui-même dimanche 
passé à Li l l e , à celui-là même qu'on accuse d'avoir violenté le 
testateur à Paris; que le fait coté n° 7 peul donc être dès main
tenant tenu pourcontrouvé etquela preuvedoit en être rejetéc; 

« Quant au séquestre, attendu que par suite du présent juge
ment la demanderesse cesse d'avoir intérêt à voir passer aux 
mains d'un séquestre la succession dont s'agit, qu'il n'est d'ail
leurs point prouvé qu'il y aurait danger à la laisser aux mains 
de ceux qui en sont saisis depuis 1849 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , etc. » (Du 29 avril 1832. — 
Plaid. M M E » C A R U E R et B A R B A N S O N c. O R T S lils, M A S C A R T et 
L E B O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r le point de savoir si le legs de tout 
le disponible fait dans un testament p o s t é r i e u r r é v o q u e 
le legs un iverse l a n t é r i e u r au profitd'une autre personne: 
V . pour l'affirmative absolue : Cass . de F r . , 1" septembre 
1812 ( S I R E Y , 1881, 1, 183) ; - Bordeaux , 28 a v r i l 1830 ; 
(1831, 2 , 335 ) ; — P a r i s , 18 ju i l l e t 1831 (1831, 2 , 8 0 6 ) ; 

— D E L V I . N C O U R T et D L R A N T O N . — D 'autres auteurs sont 
moins absolus, mais i l e n est incontestablement a ins i , d'a
p r è s eux, lorsque le testateur proclame le second inst i tué 
son seul ou unique h é r i t i e r . V . T O U L L I E R , V . n° 646 . A R H . 

D A L L O Z , V ° Révocation, n° 69 et M A R C A D É , V . p. 148. 
L'opinion que la révocat ion subsiste quoique le second 

ins t i tué vienne à d é c é d e r avant le testateur est adoptée 
par A . D A L L O Z , V ° Révocation,n" 187; — D U R A N T O N , V . 4 5 0 ; 
— M A R C A D É , V . 150; — C O I N D E L ' I S L E , s u r 1037, n° 1 ; — 

T E U L E T et S U L P I C Y , s u r 1088, C . C , n ° 4 5 . On peut consul 
ter auss i en droit r o m a i n , quoique les principes fussent 
quelque peu différents : I N S T I T . , l i v . 2 , l i t . 17, § 2 ; L . 8 , 
D . , deAilim. V . enfin Cass . de F r . , 13 m a i 1834 ( S I R E Y , 
X X X I V , 1, 321). 

S u r la preuve de la d é m e n c e i m p u t é e à l 'auteur d'un 
testament olographe, on peut consulter uti lement V O E T , 

X X V I I , 9 , n" 4 ; — D ' A G U E S S E A U , p la idoyer en cause de 

Convalet ; — M E R L I N , R é p e r t o i r e , V° Interdiction, § 6, et 
V ° Testament, sect. 1, § 1, art . 1, n" 8 ; — P a r i s , 17 j u i n 
1822 ( S I R E Y , 1823, 2 , 33) et la consultation reproduite par 
l ' a r r è l i s t e ; — C a s s . de F r . , 26 mars 1822, 26 f é v r i e r l 8 3 8 
et 6 mars m ê m e année ( J O U R , D U P A L A I S , 1838, 1, 272 et 2 , 
2 7 6 , ; — 26 ju i l l e t 1842 ( I B I D . 1842, 2 , 647) ; — L i è g e , 
3 j u i l l e t 1830 ( P A S I C R I S I E , 1830, 176) et 8 m a i 1851 ( J U R . 

D U X I X 0 S I È C L E , 1852, 2 , 45) avec le réquis i to ire de M. l'a

v o c a t - g é n é r a l D O R E Y E . 

' T f l ' 

J U S T I C E D E P A I X D E W E T T E R E X . 

A C T I O N P O S S E S S O I R E . S E R V I T U D E . V U E . C H A N G E M E N T 

D E S L I E U X . 

La possession d'une servitude cesse par le changement de lieu 
rendant son exercice impossible, peu importe par gui ce 
changement a été opéré. 

Le rétablissement de la servitude après une interruption de 
plus d'une année, constitue un trouble à la possession du 
propriétaire du fonds servant et doit être, à ce titre, réprimé. 

( l ) E V O S C . B O M B E K E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il conste au procès que des t ra 
vaux de maçonnerie, exécutés en 1848, effacèrent jusqu'à la 
dernière trace de servitude de jour qui existait dans le mur sé-
paratif des deux héritages connus au procès ; 

« Attendu que le changement de lieux constitue une contra
diction non équivoque; que peu importe qui des parties con
tondantes ait posé cet acte caractéristique, l'art 707 du Code 
civil ne distinguant pas : Ubi lex non distinguit nec nos ilebe-
mus distinguere ; 

n Attendu qu'il conslc également au procès que la fenêtre 
litigieuse a reçu l'être dans le dit mur, le 29 octobre 1851 ; 
qu'elle n'a pas été ménagée à la dislauce prescriie par l'art. 678 
du Code civil , cl que d'ailleurs elle forme une vue droite ou 
fenêtre d'aspect ; 

« Attendu, qu'à la date susdite, le fonds débiteur était déjà 
en pleine possession de franchise au sujet de la servitude de 
jour du chef de l'annalité, puisque c'est un principe certain que 
la possession d'une servitude est éteinte lorsque l'exercice eu 
est devenu impossible, durant une année comme dans l'es
pèce, en suite de travaux faits de mains d'hommes; 

K Attendu qu'ainsi le moyen tiré de la transaction du 14 
avril 1809, est insolite en ce que le droit qu'elle confère de 
hausser et de baisser de deux pieds l'ancienne haie était abso
lument subordonné au cas où les choses fussent encore en leur 
entier, ce qui n'est pas : cessante causa, cessai effeelus; 

« Attendu qu'à tous les poinls de vue le trouble possessoire 
est manifeste ; 

« Attendu que la présente action a été intentée au vœu de 
l'arl. 25 du Code de procédure, el qu'au surplus elle se trouve 
dans toutes les conditions d'une véritable complainte ; 

« Par tous ces motifs, le Tribunal faisant droit au fond, sans 
préjudice du pélitoire, déclare le défendeur non recevable ni 
fondé dans ses conclusions, en conséquence déclare maintenir 
provisoirement le demandeur dans sa possession annale, or
donne au défendeur de supprimer la fenêtre litigieuse endéans 
les dix jours de la signification du présent jugement e t ,à défaut 
de le faire, autorisons le demandeur d'effectuer, aux dépens du 
défendeur,les travaux de suppression,etc. » (Du 1 e r avril 1852.) 

B R U X E L L E S . — I M P R I M E R I E D E J . U . B R I A R D , R U E A U X L A I N E S , 4. 


